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Résumé : Depuis le milieu des années 1990, 
plus d’une dizaine d’instruments internationaux 
destinés à lutter contre la corruption 
transnationale ont été adoptés. À l’échelle 
mondiale, la multiplication des échanges 
commerciaux a rendu nécessaire la mise en 
place d’une coopération interétatique 
susceptible de répondre à l’essor de la 
criminalité transfrontalière. En outre, 
l’harmonisation des législations, par le biais 
d’engagements internationaux contraignants, se 
présentait comme le seul moyen de réduire les 
distorsions de concurrence. Un retournement 
s’est ainsi opéré : l’autorisation implicite, voire 
la promotion des « frais commerciaux 
exceptionnels », a cédé la place à la 
criminalisation de la corruption transnationale. 
À l’échelle de l’Union européenne, la réalisation 
du marché unique et l’ouverture des frontières 
justifient l’adoption de plusieurs instruments 
spécifiques. Toutefois, les États membres 
refusent d’abandonner le droit de punir — ou de 
ne pas punir — prérogative régalienne qui 
constitue l’un des attributs de la souveraineté. 
L’harmonisation des législations européennes a 
par conséquent été influencée par la 
problématique plus large d’un droit pénal de 
l’Union européenne en construction. Les 
dispositions destinées à lutter contre la 
corruption sont enfermées dans des instruments 
de nature intergouvernementale et sont 
strictement limitées afin de faire échec à 
l’éventualité d’une « communautarisation 
rampante ». 

Quinze ans plus tard, la mise en œuvre de la 
législation anticorruption demeure inégale et 
l’ineffectivité de la répression en Europe 
contraste avec les lourdes condamnations des 

entreprises européennes par des juridictions  
étrangères. La stratégie initiale, qui ne 
comprend aucun mécanisme de suivi afin 
d’assurer une pression permanente sur les États 
membres, montre ainsi ses limites et s’avère 
incapable de répondre aux enjeux actuels.  
 
La présente étude cherche à appréhender les 
nouvelles dynamiques anticorruption au sein de 
l’espace de liberté, de sécurité et de justice au 
lendemain de la « dépilarisation » opérée par le 
traité de Lisbonne. Elle met en exergue 
l’émergence d’une lutte contre la corruption à 
deux vitesses. Ainsi, l’intégration de la lutte 
contre la corruption au niveau supranational 
devrait, à moyen terme, se limiter à la protection 
des intérêts financiers de l’UE : elle se traduit, 
d’une part, par l’adoption d’une directive 
d’harmonisation du droit pénal substantiel et, 
d’autre part, par la mise en place d’un procureur 
européen garantissant une répression effective. 
Au-delà de cet objectif isolé, le « paquet 
anticorruption » de la Commission européenne 
n’amorce pas la rationalisation nécessaire du 
cadre juridique actuel. La pierre angulaire de la 
nouvelle stratégie est limitée à l’adoption d’un 
mécanisme d’évaluation périodique afin de 
susciter, par le biais du droit souple, un surcroît 
de volonté politique de la part des États 
membres. 
Aussi, dans une démarche prospective, la 
présente thèse tend à démontrer que l’Union 
européenne constitue le niveau adéquat pour 
mener la lutte contre la corruption. Toutefois, 
son rôle moteur ne peut se réaliser, dans sa 
dimension tant répressive que préventive, qu’à 
travers l’incrimination de l’eurocrime de 
corruption. 

  
 

 

 



Title : The fight against corruption within the area of freedom, security and justice by means of 
criminal law 

Keywords: Corruption; European criminal law; Collar crime; European Union; Bribery ; 
Anticorruption package.  

Abstract: Since the mid-1990s, more than ten 
international instruments aimed at fighting 
foreign bribery have been adopted. Globally, the 
increased trade has necessitated the 
establishment of an interstate cooperation likely 
to respond to the growth of cross-border crime. 
Furthermore, the harmonization of legislation, 
through binding international commitments, 
was the only way to reduce distortions of 
competition. A turnaround has thus been made: 
the implicit authorization, or sometimes even 
the promotion, of ‘exceptional commercial 
costs’, has been replaced by the criminalization 
of bribery. 
At the European Union level, the single market 
and open borders justify the adoption of several 
specific instruments. However, Member States 
refuse to give up the right to sanction – or not to 
sanction – which is one of the attributes of 
sovereignty. The harmonization of 
anticorruption legislation was therefore 
influenced by the broader issue of a European 
criminal law. The provisions intended to fight 
corruption are enclosed in intergovernmental 
instruments and strictly limited in order to 
thwart the possibility of an unwanted 
‘communautarisation’. 
Fifteen years later, the implementation of anti-
corruption legislation remains uneven and the 
ineffectiveness of repression in Europe contrasts 
with the heavy sentences of European 
companies by foreign courts. The initial 
strategy, which includes no monitoring 

mechanism to ensure constant pressure on 
Member States, shows its limits and is unable to 
meet the current challenges. 
This study seeks to understand the new 
anticorruption dynamics within the area of 
freedom, security and justice after the 
‘depilarisation’ made by the Lisbon Treaty. It 
highlights the emergence of a two-tier approach 
in the fight against corruption. The integration 
of the fight against corruption at the 
supranational level should, in the medium term, 
be limited to the protection of the financial 
interests of the EU: it translates, firstly, by the 
adoption of a new directive aimed at 
harmonizing substantive criminal law and, 
secondly, by the establishment of a European 
public prosecutor ensuring effective 
prosecution. Beyond this single goal, the ‘anti-
corruption package’ of the European 
Commission does not initiate the necessary 
rationalization of the existing legal framework. 
The cornerstone of the new strategy is limited to 
the adoption of a periodic evaluation 
mechanism in order to generate, through soft 
law, additional political will on the part of 
Member States. 
In a forward-looking approach, this thesis 
suggests that the European Union is the 
appropriate level to lead the fight against 
corruption. However, its central role can only be 
achieved through the criminalization of 
corruption as a eurocrime. 
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La corruption, ce peu d’aptitude à goûter les avantages de la liberté,  
a nécessairement sa source dans une extrême inégalité 

Nicolas Machiavel 
Discours sur Tite-Live, Livre premier   

Œuvres complètes de N. Machiavelli, Volume 1 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

So Vice is beneficial found,   
When it’s by Justice lopt and bound;  

Nay, where the People would be great,  
As necessary to the State,  

As Hunger is to make ’em eat.  
Bare Virtue can’t make Nations live  
In Splendor; they, that would revive  

A Golden Age, must be as free,  
For Acorns, as for Honesty. 

 
Bernard Mandeville,  

The fable of the Bees or Private Vices, Publick Benefits (1705)   
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« Si d'un mort qui pourri repose  
Nature engendre quelque chose,  

Et si la generation  
Se fait de la corruption,  

Une vigne prendra naissance  
De l'estomac et de la pance  

Du bon Rabelais, qui boivoit  
Tousjours ce pendant qu'il vivoit » 

Pierre de Ronsard,  
Épitaphe de François Rabelais (Bocage, 1554) 

 

 

I 

Propos liminaires 

1.  Le phénomène de corruption « suscite la fascination, tant la contradiction, 

consubstantielle, semble-t-il, qui l’affecte l’élève à la hauteur d’un véritable paradoxe, 

en ce qu’il se trouve tout à la fois unanimement réprouvé et universellement répandu »1. 

Si le caractère universellement répandu de la corruption peut s’imposer immédiatement 

comme axiome, le blâme unanime semble traduire un effacement surprenant, sous 

l’influence de l’internationalisation du commerce, d’un certain relativisme2. En effet, la 

                                                                                                                                                                                                         

1 B. OPPETIT, Droit et modernité, PUF, Paris, 1998, p. 23. 
2 À ce propos, v. M. DELMAS-MARTY, Les forces imaginantes du droit, Tome 1 - Le Relatif et 

l’Universel, coll. La couleur des idées, éd. Seuil, Paris, 2004, pp. 241-307, spéc. pp. 246-247. 
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condamnation systématique de la corruption semble aujourd’hui supposer une « pureté 

préalable, dont elle s’écarte en tout. Immorale, mauvaise, condamnable, répréhensible, 

la corruption, réelle ou fantasmée, se définit donc toujours en creux, par opposition à une 

norme préexistante »3. ». Or, si certains comportements peuvent être transsociétaux, leur 

représentation est amenée à varier en fonction de la culture et de l’époque considérées et 

permet de remettre en cause l’évidence d’une réprobation absolue. 

2.  Corruption amorale. Chez les philosophes grecs, la « corruption » (phtora) est 

dénuée de sens moral et renvoie à l’idée de « dégradation des êtres dans le devenir » tout 

en annonçant une génération (genesis), c’est-à-dire « le processus créatif par lequel les 

êtres se multiplient et se développent »4. La corruption est donc conçue comme un cycle 

naturel et ne revêt aucune connotation morale. C’est sous l’influence de la culture judéo-

chrétienne que la corruption s’est construite en Europe comme mal : « Paul identifie ce 

qui est physiquement incorruptible – un corps éternel – avec le Bien suprême – une âme 

sauvée. Le tour est joué : l’idée de non-corruption a pris une valeur morale. Il ne reste 

plus qu’à redescendre de l’incorruptible au corrompu, empêtré dans le devenir, pour en 

faire l’incarnation du Mal : l’homme sujet aux séductions du monde, l’homme pécheur »5. 

Hors de l’Europe, le droit musulman a également participé à l’élaboration d’une approche 

morale de la corruption tout en introduisant une nuance entre la conception religieuse, 

« désordre sur terre »6, et la conception laïque du terme7. 

3.  Humanisme. Dans un sens contraire, revenant à l’idée d’une « dégradation des 

êtres dans le devenir » sous l’influence des textes antiques, les penseurs humanistes ont 

cherché à rattacher la notion de corruption non plus uniquement à la morale mais 

essentiellement à la politique. Ainsi, Machiavel distingue trois espèces d’États 

(principauté, optimates, qui peut se comprendre comme « le gouvernement des 

                                                                                                                                                                                                         

3 C. GOMEZ, S. MATELLY, « La corruption est-elle condamnable ? », Revue internationale et stratégique, 
no 101, 2016, pp. 83-89, spéc. p. 83. 

4 G. KŒNIG, « Quelle morale pour la corruption ? », Revue internationale et stratégique, no 101, 2016, 
pp. 55-63, spéc. p. 56. 

5 Idem. 
6 Dans les pays qui appliquent la Charia, la transgression de cette norme morale peut aujourd’hui conduire 

au prononcé de la peine de mort. V., par ex., la condamnation à mort d’un homme d’affaires iranien pour 
« corruption sur terre » : « Iran : un influent homme d’affaires condamné à mort pour corruption », Le Monde 
et AFP [En ligne], 6 mars 2016. URL : http://www.lemonde.fr/proche-orient/article/2016/03/06/iran-un-
influent-homme-d-affaires-condamne-a-mort-pour-corruption_4877413 
_3218.html 

7 À ce propos, v. M. DELMAS-MARTY, op. cit., p. 247. 
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meilleurs », et le gouvernement populaire) puis en ajoute trois autres qui résultent de la 

corruption des trois premiers (la tyrannie pour la principauté, l’oppression de quelques-

uns pour les optimates et la pure licence « issue des gouvernements populaires 

décomposés »8). Suivant une idée proche de la corruption comme altération9, 

Montesquieu, dans son traité « De l’Esprit des lois », avance que le phénomène atteint 

d’abord les principes, c’est-à-dire les passions (tout affect de l’âme), de chaque 

gouvernement : la vertu pour la démocratie, la modération pour l’aristocratie, l’honneur 

pour la monarchie et la crainte pour le despotisme. Aussi, la corruption apparaît comme 

une inévitable dégradation de tout gouvernement : « Irréductible à la dissolution, à la 

décomposition et à la destruction, la corruption n’est donc pas toujours un processus 

mortifère : seule la corruption qui mène au despotisme, régime en lui-même corrompu, 

constitue un véritable danger, et, au sens fort, une “chute”. Comme l’avait pressenti Leo 

Strauss, la politique moderne dont Montesquieu marque un jalon décisif vise d’abord, en 

ce sens, à fuir le mal »10. À la différence des philosophes grecs, Montesquieu n’envisage 

donc pas la corruption comme un cycle perpétuel, mais comme un risque permanent, celui 

de chuter définitivement dans le pire des régimes, intrinsèquement corrompu : le 

despotisme. 

4.  Vices privés, Vertus publiques. Plus subversif, au début du XVIIIe siècle, Bernard 

Mandeville publie une fable titrée initialement « The Grumbling Hive or Knaves Turn’d 

Honest », dont la seconde édition fait apparaître explicitement la maxime « Vices privés, 

Vertus publiques » qui sous-tend l’œuvre : « The Fable of the Bees : or, Private Vices 

Publick Benefits […] »11. La fable décrit une ruche, allégorie de Londres, dont la 

prospérité va de pair avec une corruption généralisée. Les abeilles se plaignant de celle-

ci, Jupiter, excédé par leur vanité, décide d’instiller l’honnêteté dans leur cœur ; peu de 

                                                                                                                                                                                                         

8 M. BERGES, Machiavel, un penseur masqué ?, coll. Théorie politique, éd. Éditions Complexe, 2000, pp. 
97-98. 

9 Si Montesquieu, comme Machiavel, fournit une analyse politique et non morale de la corruption, leur 
pensée doit être distinguée. Le second avance qu’aucune loi ne pouvant réformer les mœurs, l’usage de la 
violence pour restaurer une antique vertu est justifié tandis que le premier estime, au contraire, que 
l’évolution des mœurs et de l’art de gouverner a rendu le machiavélisme inefficace, le retour au principe de 
la vertu devant être cantonné à la démocratie (dans sa forme antique). À ce propos, v. C. SPECTOR, 
« Montesquieu ou les infortunes de la vertu », Esprit, no 402, févr. 2014, pp. 31-44, spéc. p. 40. 

10 Nous soulignons. Ibid., spéc. pp. 34-36. 
11 Bernard Mandeville a publié trois fois sa fable (1705, 1714 et 1725) en l’enrichissant de commentaires 

explicatifs et d’essais. À ce propos, v. J. A. PREU, « Private Vices – Public Benefits », The English Journal, 
vol. 52, no 9, déc. 1963, pp. 653-658 et 692. URL : http://www.jstor.org/stable/810114 
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temps après, le commerce faiblit et la prospérité de la ruche décline réduisant les abeilles 

au chômage et à la pauvreté. 

Le philosophe Gaspard Kœnig a cherché à illustrer le propos de Mandeville en 

s’intéressant aux « héros de la corruption » tels que Richelieu, dont l’intérêt personnel l’a 

amené à « développer la marine nationale, à encourager la création de grandes 

compagnies, et même à patronner des établissements au Canada ou dans les îles des 

Caraïbes »12, ou encore Sir Robert Walpole qui profita de sa position pour s’enrichir mais 

qui, dans le même temps, « développa considérablement le commerce et l’industrie du 

pays » et « conduisit contre vents et marée une politique résolument pacifique » puisque 

« les corrompus aiment le pouvoir, mais pas la guerre »13. Il se pose alors la question de 

l’existence d’une morale sociale de la corruption : « Un certain niveau de corruption ne 

serait-il pas nécessaire pour pallier “l’inhumanité des codes” et la rigueur du droit des 

contrats, pour que les individus tissent entre eux des liens de dépendance plus durables 

qu’un acte d’achat ou de vente, pour échapper au diktat de la concurrence anonyme ? »14. 

Dès lors, l’œuvre de Mandeville reste éminemment contemporaine : les associations 

anticorruption ne joueraient-elles pas aujourd’hui le rôle de Jupiter ?15 

5.  Économie et sociologie. Depuis la seconde moitié du XXe siècle, d’autres 

disciplines se sont intéressées au phénomène de la corruption pour mieux en appréhender 

les mécanismes et les conséquences dans la société moderne. Ces travaux permettent, si 

ce n’est de remettre en cause le caractère néfaste de la corruption, de réfléchir sur sa 

perception et sur l’utilité d’une réponse uniquement, ou même principalement, pénale au 

moment où certains choix d’incrimination se réalisent essentiellement au niveau 

européen16. 

                                                                                                                                                                                                         

12 G. KŒNIG, Les discrètes vertus de la corruption, éd. Grasset & Fasquelle, 2009, pp. 15-41, spéc. p. 19. 
13 Ibid., spéc. p. 21. 
14 G. KŒNIG, « Quelle morale pour la corruption ? », Revue internationale et stratégique, no 101, 2016, 

pp. 55-63, spéc. p. 62. 
15 À ce propos, v. G. KŒNIG, « Corruption, conflits d’intérêts, UIMM : et si on relisait Bernard 

Mandeville ? », Le Figaro [En ligne], 22 févr. 2014. URL : www.lefigaro.fr/vox/societe/2014/02/24/31003-
20140224ARTFIG00057-corruption-conflits-d-interets-uimm-et-si-on-relisait-bernard-mandeville.php  

16 Pour une réflexion sur l’adoption de la directive 2011/36/UE relative à la prévention et à la lutte contre 
le trafic des êtres humains à la lumière des travaux de Gary Becker, v. P. DE HERT, J. MURASZKIEWICZ, 
« Gary Becker and the Economics of Trafficking in Human Beings », New Journal of European Criminal 
Law, vol. 5, no 2, 2014, pp. 116-120. 
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Ainsi, les économistes se sont penchés sur les comportements sociaux illégaux à partir 

des travaux de Gary Becker sur la « théorie des crimes »17 ou théorie des choix rationnels. 

Celle-ci sera d’ailleurs directement appliquée à la corruption par Susan Roser-Ackerman : 

« [Susan Roser-Ackerman] s’est intéressée aux influences des structures des marchés 

privés et du caractère flou des préférences gouvernementales en matière de corruption. 

Les risques sur certains marchés lui semblent tels que l’on peut parfois préférer mettre 

en place une production publique des biens ou services produits »18. Certains économistes 

américains vont également chercher à démontrer l’utilité de la corruption pour 

l’économie, c’est-à-dire comment elle est une « dysfonction (car produit du mauvais 

fonctionnement des structures politiques) fonctionnelle (puisqu’elle contribue à une 

meilleure intégration des structures sociales) »19. La corruption aurait trois vertus : la 

redistribution des richesses aux plus démunis, un moyen de participation à la vie sociale 

pour ceux qui ont été marginalisés, et la possibilité de remédier à la bureaucratie qui 

entrave l’efficacité de certains mécanismes. Ces thèses, parfois qualifiées de 

« révisionnistes », ont trouvé rapidement leurs limites dans les scandales américains des 

années 1970, et semblent aujourd’hui abandonnées20. Ainsi, l’intérêt du contournement 

des règles trop contraignantes doit être confronté aux « externalités négatives » qui 

entraînent souvent des coûts plus importants sur le long terme21. 

Les recherches actuelles semblent davantage s’attacher à l’étude de la perception de 

la corruption ou plutôt des corruptions qui ne sont pas traitées sur un pied d’égalité. En 

premier lieu, le politologue américain Arnold Heidenheimer22 opère une distinction entre 

trois types de corruption : « la corruption blanche, tolérée et considérée comme bénigne 

comme celle qui consiste à recourir à des passe-droits pour accélérer le traitement d’un 

dossier […], la corruption noire correspond aux pratiques les plus graves, réprimées par 

le droit pénal. Entre les deux, des pratiques tolérées par les milieux dirigeants mais 

                                                                                                                                                                                                         

17 J.-D. LAFAY, « L’économie politique de la corruption – Aperçu analytique », Revue internationale et 
stratégique, no 101, 2016, pp. 91-99, spéc. p. 91. 

18 Ibid., spéc. p. 95. V. égal., S. ROSE-ACKERMAN, Corruption – A Study in Political Economy, 
éd. Academic Press, Londres, 1978. 

19  F. ACOSTA, « La corruption politico-administrative : émergence, constitution et éclatement d’un champ 
d’études », Déviance et Société, vol. 9, no 4, 1985, pp. 333-354, spéc. p. 337. 

20 Ibid., spéc. pp. 337-338. 
21 À ce propos, v. J.-D. LAFAY, op. cit., spéc. 94. 
22 A. HEIDENHEIMER, Political Corruption - Readings in Comparative Analysis on political corruption, 

éd. Holt, New York, 1970. 
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réprouvées par l’opinion constituent la corruption grise »23. Il distingue également la 

« corruption-troc (« market corruption ») où les termes de l’échange sont parfaitement 

définis, et la corruption-échange sociale (« parochial corruption ») dans laquelle les 

termes de l’échange sont imprécis », corruption de connivence « où s’étendent les zones 

grises de corruption »24. La corruption blanche serait ainsi socialement acceptée au point 

de susciter des débats juridiques sur la répression des paiements de facilitation25 et, de 

manière plus anecdotique, de continuer à être recommandée par les guides de voyage26. 

En second lieu, les sociologues Pierre Lascoumes et Carla Nagels prolongent et vérifient 

la pertinence des travaux antérieurs, par exemple en mettant en exergue l’écart entre les 

perceptions de l’élite politique et des citoyens profanes ou les réactions paradoxales des 

électeurs qui continuent de voter pour un candidat, même accusé de « corruption », s’il 

incarne ses valeurs fondamentales27. 

6.  Ces quelques exemples soulèvent des incertitudes philosophiques quant à la gravité 

morale et sociale de la corruption. Toutefois, la réflexion ne conduit pas à remettre en 

cause la nécessité d’une lutte contre la corruption dans une société démocratique, ou 

encore, la demande croissante des peuples à ce que les gouvernants leur soient redevables : 

les bouleversements politiques en Amérique du Sud28 ou en Inde29 dus à la corruption 
                                                                                                                                                                                                         

23 Nous soulignons. E. ALT, I. LUC, L’esprit de corruption, coll. Documents, éd. Le Bord de l’eau, 2012, 
p. 12. Les auteurs articulent leur ouvrage autour de la distinction opérée par Arnold Heidenheimer, à 
l’exception de la corruption blanche qui ne semble pas mériter d’attention particulière. 

24 Ibid., p. 15. 
25 Aucune définition des  « paiements de facilitations » n’est consacrée : ils correspondent aux  versements 

de sommes modiques afin, par exemple, de faciliter ou d’accélérer le traitement d’un acte gouvernemental. 
À propos des incertitudes qui ont pu avoir lieu sur la reconnaissance implicite du paiement de facilitation en 
tant que « moyen de défense » en droit français, v., par ex, M. SEGONDS, « (Ré)écrire le(s) délit(s) de 
corruption », AJ Pénal, 2006, pp. 193 et s. ; M. SEGONDS, « À propos de la onzième réécriture des délits 
de corruption », Dalloz, 2008, pp. 1068 et s. ; W. JEANDIDIER, « Corruption et trafic d’influence », Rép. 
pénal, avril 2014, para. 567. 

26 Indonésie, 4ème éd., Lonely Planet [Livre numérique], 2011, sous « Problèmes juridiques » : « La plupart 
des policiers sont embarrassés d’avoir à solliciter un pot-de-vin pour payer l’essence de leur voiture ; si vous 
êtes arrêté  pour une infraction, soyez poli et respectueux pendant que l’officier vous fait la leçon  et suggère 
une solution à l’amiable pour vous éviter un passage au poste et devant le juge ».  

27 P. LASCOUMES, C. NAGELS, Sociologie des élites délinquantes – De la criminalité en col blanc à la 
corruption politique, coll. U, éd. Armand Colin, 2014, pp. 245-271, spéc. pp. 247-249. 

28 C. GOMEZ, S. MATELLY, « La corruption : phénomène ancien, problème nouveau ? », Revue 
internationale et stratégique, no 101, 2016, pp. 47-54, spéc. p. 52 : « Georges Gouffignal considère qu’en 
matière de corruption, l’Amérique latine n’était pas adepte d’un “protestantisme wébérien” […] Pourtant […] 
Jimmy Morales est devenu président du Guatemala avec un crédo “ni corrompu, ni voleur” et 1 million de 
manifestants ont exigé le départ de Dilma Rousseff de la présidence de la République du Brésil aux cris de 
“assez de corruption” ». 

29 Les déclarations récentes du gouvernement indien en faveur de la lutte contre la corruption, ou encore 
les actions du militant Anna Hazare, peuvent être rapprochées des déclarations d’un homme d’affaires indien 
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tendent à démontrer que ce phénomène est socialement de moins en moins accepté quelle 

que soit la culture sous-jacente. Elle a pour vertu essentielle de conduire le chercheur, 

notamment en droit pénal, à ne pas présumer que l’objet de son étude, la lutte contre la 

corruption, est nécessairement « bonne ». 

En effet, la corruption étant consubstantielle à la société démocratique, la fonction 

restauratrice (de la vertu ou de la morale) des mesures anticorruption est nécessairement 

limitée : l’objectif ne peut pas être l’éradication de la corruption, car celle-ci supposerait 

d’instaurer une société parfaite au détriment des droits de l’Homme. Aussi, le chercheur 

ne doit pas devenir un militant de la lutte contre la corruption, mais conserver une distance 

suffisante pour rechercher un équilibre entre efficacité et respect de l’État de droit. Dès 

lors, la lutte contre la corruption peut à la fois se présenter comme le bouclier de l’État de 

droit et une menace contre celui-ci. 

  

                                                                                                                                                                                                         

en 1966, rapportées par Fernando Acosta : « Pot de vin et corruption ! Ce sont des mots étrangers, et les idées 
qu’ils recèlent sont également étrangères. En Inde… personne ne connaît ces mots. Donner des cadeaux et 
des pourboires aux fonctionnaires du gouvernement est une forme de courtoisie indispensable, une manière 
respectueuse et civilisée de faire des affaires ». V. F. ACOSTA, op. cit., spéc. p. 335 ; « Le Ghandi anti-
corruption cesse sa grève de la faim », L’Obs et AFP [En ligne], 28 août 2011. URL : 
http://tempsreel.nouvelobs.com/monde/20110828.OBS9301/inde-le-gandhi-anti-corruption-cesse-sa-grev 
e-de-la-faim.html ; « L’Inde affiche sa volonté de lutter contre la corruption », Le Monde et AFP [En ligne], 
26 févr. 2011. URL : http://www.lemonde.fr/asie-pacifique/article/2011/02/16/l-inde-affiche-sa-volonte-de-
lutter-contre-la-corruption_1480717_3216.html. Sur la culture de l’efficacité des hindous qui suppose un 
relativisme moral, v. égal., G. KŒNIG, « Quelle morale pour la corruption ? », Revue internationale et 
stratégique, no 101, 2016, pp. 55-63, spéc. p. 61. 
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II 

Les atteintes à l’État de droit 

 

A. Les dangers de la corruption 

7.  La corruption constitue en même temps une atteinte aux droits de l’homme (1) et à 

la séparation des pouvoirs (2).  

 

1. L’atteinte aux droits de l’homme 

8.  La corruption, véritable « envers des droits de l’homme »30, porte atteinte tant aux 

droits civils et politiques (droits de la première génération) qu’aux droits économiques et 

sociaux (droits de la deuxième génération) ou encore au droit de l’environnement (droits 

de la troisième génération). La multiplication des études liées à un phénomène devenu le 

« crime de référence » de notre époque31 permet de mettre en exergue, sans pourtant en 

dresser un portrait exhaustif, le glissement de l’interprétation libérale et fonctionnaliste, 

qui supposait un effet positif sur le marché notamment par le biais d’une redistribution de 

la richesse, vers une approche universaliste « posant au centre les droits de l’homme »32. 

9.  Droits civils et politiques. La corruption porte directement atteinte aux droits civils 

et politiques, notamment au droit de propriété en permettant des appropriations abusives 

« par des manipulations du cadastre »33. Elle érode également la confiance des citoyens 

dans les institutions démocratiques. Par exemple, la déformation des résultats électoraux 

peut entraîner, d’une part, une participation moindre à la vie politique et, d’autre part, 

compliquer la mise en œuvre des politiques publiques surtout si elles ne sont pas vues 

comme légitimes. De surcroît, le phénomène contribue à maintenir les inégalités et les 

                                                                                                                                                                                                         

30 À ce propos, v. M. BORGHI, P. MEYER-BISCH (dir.), La corruption : l’envers des droits de l’homme 
(Actes du IXe Colloque interdisciplinaire sur les droits de l’homme), coll. Collection interdisciplinaire - Série 
Droits de l’homme, 2ème éd., Éditions Universitaires, Fribourg, 1998. 

31 À ce propos, v. A. GARAPON, « La peur de l’impuissance démocratique », Esprit, no 402, févr. 2014, 
pp. 19-30, spéc. p. 19. 

32 M. DELMAS-MARTY, S. MANACORDA, « La corruption : un défi pour l’État de droit et la société 
démocratique », RSC, 1997, pp. 696 et s. 

33 M. HUNAULT, Rapport fait au nom de la commission des lois constitutionnelles, de la législation et de 
l’administration générale de la République sur le projet de loi (no 171) relatif à la lutte contre la corruption, 
Assemblée nationale, no 243, 3 octobre 2007, p. 10. 
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discriminations34, notamment devant la justice35, mais également en ne garantissant pas 

un égal accès aux fonctions publiques. 

10.  Conséquences économiques. La déstabilisation des institutions démocratiques 

par la corruption suppose un coût économique qui affecte tant les ressources que les 

dépenses de l’État. Le préjudice ainsi porté à l’économie européenne s’avère 

particulièrement difficile à apprécier : tandis que le rapport anticorruption de l’UE soumet 

le chiffre de 120 milliards d’euros36, une étude plus récente commandée par le Parlement 

européen émet l’hypothèse, très imprécise, d’un coût total estimé entre 179 et 990 

milliards d’euros37. 

 Aussi, la mauvaise gestion des affaires publiques due à la corruption est l’une des 

principales conséquences néfastes mise en avant dans le cadre des débats sur la loi du 

30 juin 200038. Premièrement, elle conduit le décideur public à retenir non pas les 

entreprises performantes (rapport qualité/prix), mais celles qui promettent l’avantage indu 

le plus élevé. Une telle pratique risque tout d’abord d’inciter les entreprises à investir 

moins dans la recherche, ce qui diminue leur compétitivité sur le long terme, puisque 

l’innovation n’est pas récompensée. Ensuite, elle favorise la création de monopoles, 

portant ainsi atteinte à la liberté d’entreprendre. Deuxièmement, le décideur public peut 

être enclin à commander des équipements inutiles ou surdimensionnés39, sachant que sa 

commission est souvent indexée sur le montant du marché : « On peut même aller jusqu’à 

dire que le dédoublement […] entre règle apparente et règle invisible, qui caractérise la 

                                                                                                                                                                                                         

34 À titre d’exemple, la corruption maintient les inégalités entre les hommes et les femmes en privant ces 
dernières, lorsqu’elles sont sans ressource, d’accès à la justice pour faire valoir leurs droits. À ce propos, v. 
Rapport de Transparency International, Gender, equality and corruption : what are the linkages ?, Policy 
Brief, no 1, 2014, p. 5. 

35 M. DELMAS-MARTY, S. MANACORDA, op. cit. & loc. cit.  
36 Rapport de la Commission au Conseil et au Parlement européen, Rapport anticorruption de l’UE, 

3 févr. 2014, COM(2014) 38 final, p. 3. 
37 M. HAFNER et alii, The Cost of Non-Europe in the area of Organised Crime and Corruption, Annex II – 

Corruption, Service de Recherche du Parlement européen, mars 2016, PE 579.319, p. 1. URL : 
http://www.europarl.europa.eu/thinktank/fr/document.html?reference=EPRS_STU(2016)579319 

38 M. HUNAULT, op. cit. & loc. cit. 
39 M. HUNAULT, op. cit., note 5 : « La ville de Milan, à la suite de l’opération « mani pulite », a connu 

une diminution de 20 à 40 % du prix du kilomètre de métro et du kilomètre de voirie de 1992 à 1995. Ces 
économies ont permis de tripler les crédits consacrés au logement et de multiplier par 14 ceux des écoles et 
par 50 ceux de l’adduction d’eau ». En 2014, des soupçons de corruption ont pesé sur la construction de l’un 
des tronçons d’autoroute les plus chers d’Europe (1, 22 milliards d’euros pour 32,3 km) malgré une relative 
inutilité ; v., L. LAMANT, M. AUVILLAIN, « L’UE accusée de fermer les yeux sur un réseau de corruption 
en Italie », Mediapart [En ligne], 12 mai 2015. URL : https://www.mediapart.fr/journal 
/international/120515/lue-accusee-de-fermer-les-yeux-sur-un-reseau-de-corruption-en-italie?onglet=full 
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corruption, pervertit en somme toute relation d’échange, empêche toute réciprocité, et 

finalement détruit ce qui fait la relation interindividuelle, donc ce qui fonde les droits de 

l’homme. En ce sens, je crois qu’on peut aller jusqu’à dire que la corruption frappe les 

droits de l’homme en plein cœur »40. Troisièmement, la corruption favorise les dépenses 

au profit de certains secteurs où le montant des pots-de-vin est particulièrement élevé, 

comme l’armement, au détriment d’autres secteurs financièrement moins rentables, 

comme l’éducation. Les projets inadaptés et rarement aboutis, appelés « éléphants 

blancs », ont alors tendance à se multiplier41. Les marchés liés aux compétitions sportives 

sont, par exemple, propices à ces pratiques42. 

 En matière de recettes, la corruption favorise l’évasion fiscale et la fraude fiscale, 

réduisant les recettes publiques et faussant le caractère redistributif de l’impôt. Ce dernier, 

de plus en plus lourd, est alors supporté par un nombre de plus en plus restreint de 

contribuables43. 

11.  Conséquences sociales. En outre, la corruption s’accompagne d’un coût social 

important en maintenant les inégalités : elle fait obstacle à la redistribution des richesses 

dans les pays à faible gouvernance touchés par la « malédiction des ressources »44 et 

affecte les plus pauvres en rendant difficile l’accès aux biens et aux services essentiels 

comme la nourriture, l’eau45 ou les soins médicaux46. Des études récentes mettent 

                                                                                                                                                                                                         

40 M. DELMAS-MARTY, S. MANACORDA, op. cit. & loc. cit. 
41 J. CARTIER-BRESSON, « Les analyses économiques des causes et des conséquences de la corruption : 

quelques enseignements », in Rapport de l’OCDE, Affairisme : la fin du système – Comment combattre la 
corruption, 2000, p. 19. 

42 « JO de Sotchi : un gouffre financier vertigineux pour la Russie », L’Express et AFP [En ligne], 14 mars 
2013. URL : http://www.lexpress.fr/actualite/sport/jo-de-sotchi-un-gouffre-financier-vertigineux-pour-la-
russie_1231738.html ; adde, A. BOISTEAU, « Sotchi, deux mois après les JO : les images d'une ville 
fantôme », Atlantico [En ligne], 8 avr. 2014. URL : http://www.atlantico.fr/decryptage/sotchi-deux-mois-
apres-jo-images-ville-fantome-1035049.html 

43 J. CARTIER-BRESSON, op. cit & loc. cit. Devant l’ampleur du risque, des conseils aux vérificateurs 
fiscaux pour détecter les faits de corruption ont été formalisés, v. Rapport de l’OCDE, Manuel de 
sensibilisation au paiement de pots-de-vin et à la corruption à l’intention de vérificateurs fiscaux, 2013. 

44 V., par ex., H. HOLMÅS, J. OTENG-ADJEI, « Vaincre la malédiction des ressources en minéraux et 
combustibles au Ghana », in Rapport de l’OCDE, Coopération pour le développement 2012 – Comment 
intégrer durabilité et développement, 2012, pp. 137-147. 

45 Par exemple, en facilitant l’installation des entreprises polluantes. À ce propos, v. Rapport de 
Transparency International, Global Corruption Report 2008 – Corruption in the water sector, éd. Cambridge 
University Press, 2008. 

46 À titre d’exemple, les pays d’Europe de l’Est sont touchés de manière endémique par la « petite 
corruption »  dans le secteur de la santé, rendant difficile l’accès aux soins pour les personnes qui ne peuvent 
pas payer les sommes indues sollicitées. V., par ex., Rapport de la Commission au Conseil et au Parlement 
européen, Rapport anticorruption de l’UE, 3 févr. 2014, COM(2014) 38 final, p. 18. 
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également en exergue les conséquences sur l’éducation47 et la recherche, en détournant 

les ressources allouées, ou encore sur le climat48 et l’environnement49. 

12.  Sécurité. Par ailleurs, en permettant le détournement des sommes allouées au 

budget de la défense, la corruption fragilise la sécurité des citoyens, condition de 

l’exercice des libertés individuelles et collectives50. Elle favorise ainsi les activités du 

crime organisé, comme le trafic de drogue51, mais également le terrorisme52. 

 

2. L’atteinte à la séparation des pouvoirs 

13.  Affaiblissement. La corruption affecte l’État de droit53 par l’affaiblissement, plus 

ou moins direct, de la séparation des pouvoirs : « l’antinomie [entre corruption et 

démocratie] se prolonge au plan juridique, car le droit suppose un ordre qui est fondé 

sur des distinctions, comme la distinction public/privé, et sur des séparations comme la 

séparation des pouvoirs exécutifs législatif et judiciaire. Or, la corruption affaiblit les 

distinctions et mélange les pouvoirs »54. 

                                                                                                                                                                                                         

47 Rapport de Transparency International, Global Corruption Report : Education, éd. Routledge, 2013. 
48 Rapport de Transparency International, Global Corruption Report : Climate Change, éd. Earthscan, 

2011. 
49 Rapport de l’UNODC, Corruption, Environment and the United Nations Convention Against Corruption, 

févr. 2012, URL : http://www.unodc.org/documents/southeastasiaandpacific/indonesia 
/publication/Corruption_Environment_and_the_UNCAC.pdf 

50 Code de la sécurité intérieure, art. L. 111-1, al. 1 : « La sécurité est un droit fondamental et l'une des 
conditions de l'exercice des libertés individuelles et collectives ». 

51 Par ex., v. P. A. PARANAGUA, « L’Amérique latin et la corruption », Le Monde [En ligne], 
11 sept. 2012, URL : http://www.lemonde.fr/idees/article/2012/09/11/l-amerique-latine-et-la-corruption 
_1758352_3232.html 

52 La corruption aurait ainsi favorisé le détournement de plus de 1,9 milliard d’euros destinés à lutter contre 
Boko Haram au Nigéria. De même, à la suite des attentats du 3 juillet 2016 à Bagdad, la corruption au sein 
du gouvernement irakien, qui aurait permis l’achat de matériels militaires non fiables, a immédiatement 
occupé le débat public. À ce propos, v. J. EDIMO, « Le Nigéria accélère sa lutte contre la corruption dans 
l’armée », Le Point Afrique [En ligne], 15 juill. 2016, URL : http://afrique.lepoint.fr/economie/le-nigeria-
accelere-sa-lutte-contre-la-corruption-dans-l-armee-15-07-2016-2054632_2258.php ; H. SALLON, 
« L’attentat de Bagdad fragilise le pouvoir irakien », Le Monde [En ligne], 4 juill. 2016, URL : 
http://www.lemonde.fr/proche-orient/article/2016/07/04/l-attentat-de-bagdad-fragilise-le-pouvoir-
irakien_4962939_3218.html 

53 G. CORNU (dir.), Vocabulaire juridique, 11e éd., PUF, 2016, p. 421, vo État(I) : « En un sens plus 
restreint, nom que mérite seul un ordre juridique dans lequel le respect du Droit est réellement garanti aux 
sujets de droit, not. contre l’arbitraire ». 

54 M. DELMAS-MARTY, S. MANACORDA, « La corruption : un défi pour l’État de droit et la société 
démocratique », RSC, 1997, pp. 696 et s. 
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14.  Représentation. En premier lieu, le mécanisme de la représentation est ébranlé 

pour deux raisons : d’une part, parce que la corruption conduit à adopter des lois non plus 

au nom du peuple mais pour favoriser des intérêts privés (par exemple, un député se laisse 

acheter contre le dépôt d’amendements spécifiques) et, d’autre part, parce que l’atteinte 

aux droits de l’homme qu’elle génère amoindrit la confiance des citoyens qui sous-tend 

le mécanisme même de représentation55. 

15.  Décideurs publics. En deuxième lieu, la confiance dans les décideurs publics et 

les institutions démocratiques est remise en cause de manière large puisque celui qui doit 

appliquer et faire respecter la règle est l’auteur même de sa dénaturation : « À bien y 

regarder, le plus inquiétant dans la corruption n’est pas tant la confusion entre le privé 

et le public que le fait que la règle est transgressée par celui-là même qui doit la faire 

respecter. C’est donc moins la collusion des intérêts privés et publics qui est visée que la 

confusion entre le délinquant et le gardien de la règle, car elle efface le tiers public 

entendu comme élément central de tout système institutionnel. La corruption, c’est un 

crime du deuxième degré : non pas un crime contre les personnes ou les biens, mais un 

crime contre le droit ; et s’il fait des victimes, ce sont des victimes indirectes qui sont 

beaucoup plus nombreuses que n’en fait n’importe quel autre crime, car il s’agit de la 

collectivité politique tout entière. La corruption se nourrit de sa propre invisibilité ; elle 

s’accomplit en donnant le faux spectacle du respect de la règle »56.  

16.  Justice. En dernier lieu, l’indépendance et l’impartialité de la justice ne sont plus 

garanties, la corruption des policiers ou des juges neutralisant tout recours effectif57. 

Aussi, la corruption des juges est souvent vue comme l’atteinte la plus grave : « Le crime 

de corruption dans un juge est, sans contredit, le plus vil dont il puisse se rendre 

coupable ; c’est aussi l’un des plus dangereux que la société doive réprime. On peut, 

jusqu’à un certain point, se défendre des atteintes de l’assassin et du voleur ; on ne le 

peut pas de celles d’un juge qui vous frappe avec le glaive des lois et vous égorge de son 

cabinet. Chargé de la distribution de la justice, de cette loi du ciel et des rois, il doit la 

rendre avec le plus grand désintéressement et sans acceptation de personnes. Il exerce un 

ministère auguste, une sorte de sacerdoce ; il remplit les plus nobles fonctions que la 

société puisse confier, et elle attend de lui son repos. Mais, il méconnaît ses obligations, 

                                                                                                                                                                                                         

55 Idem.  
56 A. GARAPON, « La peur de l’impuissance démocratique », Esprit, no 402, févr. 2014, p. 24. 
57 Ibid., p. 26. 
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dont la première est l’impartialité, s’il descend du rang éminent où là placé le choix du 

prince, pour se rendre l’infâme complice de l’injustice qu’il doit proscrire, s’il ouvre son 

cœur à la corruption et ses mains à la vénalité, il devient le dernier des hommes, et la 

société doit s’empresser de le repousser de son sein »58. Cette échelle de valeurs est 

d’ailleurs implicitement consacrée en droit français puisque la corruption d’un magistrat 

au bénéfice ou au détriment d’une personne faisant l’objet de poursuites criminelles est la 

seule infraction de corruption (corruption passive d’un magistrat, entravant l’exercice de 

la justice) considérée non pas comme un délit, mais comme un crime59. 

 L’atteinte portée à l’État de droit dans toutes ses composantes fait, paradoxalement, 

peser un risque de détournement et d’arbitraire du combat contre la corruption qui s’ensuit 

inévitablement. 

 

B. Le danger des luttes contre la corruption 

 

16. Répression excessive. Les dommages causés par la corruption sont tels qu’ils 

entraînent parfois une répression excessive elle-même peu compatible avec les droits de 

l’homme. Les châtiments infligés ont parfois été cruels : l’historien Valère Maxime relate 

ainsi que Cambyse fit écorcher un juge corrompu pour recouvrir son siège de sa peau, 

puis y faire asseoir le fils du coupable pour juger à son tour60 et Hérodote rapporte la 

crucifixion par Darius d’un juge corrompu61. En France, dans l’époque contemporaine, le 

code pénal a d’abord puni de mort le membre de la législature qui aurait trafiqué son 

                                                                                                                                                                                                         

58 L’origine du discours n’est pas clairement explicitée par les auteurs qui rapportent ces propos : il est 
ainsi fait référence à « l’orateur du corps législatif » (ce qui laisse penser qu’il s’agit de Cicéron) ou à un 
« écrivain célèbre » ou encore à un rapport au corps législatif du 16 février 1810. À ce propos, v. Le Baron 
LOCRÉ, La législation civile, commerciale et criminelle de la France, ou commentaire et complément des 
codes français, Tome Trentième, 1832, p. 285 ; A. LE RAT DE MAGNITOT, D. HUARD, Dictionnaire de 
droit public et administratif, Tome premier, éd. Joubert, Paris 1841, p. 334 ; AD. CHAUVEAU, F. HÉLIE, 
Théorie du Code pénal, Tome premier, éd. Méline, Cans et Compagnie, Bruxelles, 1845, p. 510 ; SEBIRE, 
CARTERET, Encyclopédie du droit ou Répertoire raisonné de législation et de jurisprudence en matière 
civile, administrative, criminelle et commerciale, Tome sixième, éd. Videcoq Père et fils, Paris, 1846, pp. 
638-639. 

59 Code pénal, art. 434-9, al. 8 : « Lorsque l'infraction définie aux premier à septième alinéas est commise 
par un magistrat au bénéfice ou au détriment d'une personne faisant l'objet de poursuites criminelles, la peine 
est portée à quinze ans de réclusion criminelle et à 225 000 euros d'amende ». V. égal., Code pénal, art. 111-
1 et 131-1. 

60 VALÈRE-MAXIME, Œuvres complètes, Livre sixième, Chapitre 3 : sous « exemples étrangers », para. 3, 
éd. Garnier, 1935, URL : http://remacle.org/bloodwolf/historiens/valere/index.htm 

61 AD. CHAUVEAU, F. HÉLIE, op. cit., p. 510, note 3. 
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opinion moyennant argent62 ; un peu plus tard, le code pénal de 1810 punit les 

fonctionnaires corrompus de la peine de carcan, qui sera remplacée par la dégradation 

civique par la loi du 28 avril 1832. Il faut attendre la loi du 16 mars 1943 pour que 

l’infraction soit correctionnalisée, même si celle-ci marque en réalité un raidissement en 

punissant désormais la corruption de dix ans d’emprisonnement63. 

17.  Extrémisme. Dans la société moderne, trois dangers de la lutte contre la 

corruption peuvent être mis en exergue. 

Premièrement, la nécessité de débarrasser la société d’une corruption endémique 

entretenue par les élites modérées ou la classe bourgeoise est l’un des principaux 

arguments politiques repris par les extrêmes, de droite64 comme de gauche. Dans le 

prolongement, la lutte contre la corruption permet aux régimes despotiques de se 

maintenir. Par exemple, à son arrivée au pouvoir, le président chinois Xi Jinping promet 

immédiatement de n’épargner « ni les tigres ni les mouches » corrompus65. La portée 

d’une telle décision politique n’est pas neutre. S’agissant uniquement des « tigres », la 

lutte contre la corruption justifie le remplacement des hauts fonctionnaires corrompus, par 

d’autres, plus loyaux au nouveau pouvoir66. Elle est souvent menée par une police 

politique67 et aboutit à des procès à huis clos. Plus généralement, la lutte contre la 

corruption chinoise satisfait bien à une demande populaire, mais cette orientation 

politique semble également légitimer un pouvoir non démocratique. La crainte de la 

décadence entretenue par les extrêmes sous-tend cette lutte : « La raison de cette fermeté 

est assez simple : l’élite communiste chinoise est obsédée par l’idée de décadence. Un 

                                                                                                                                                                                                         

62 Code pénal des 25 sept. et 6 oct. 1791. V. SEBIRE, CARTERET, op. cit., p. 639. 
63 À ce propos, v. W. JEANDIDIER, « Du délit de corruption et des défauts qui l’affectent », JCP G, no 39, 

25 sept. 2002, I 166, para. 3. 
64 V., par ex., J. RENNES, « L’argument de la décadence dans les pamphlets d’extrême droite des années 

1930 », Mots, vol. 58, no 1, pp. 152-164. 
65 « Chine : Xi Jinping veut combattre la corruption, “des mouches aux tigres” », RTBF [En ligne], 22 janv. 

2013, URL : http://www.rtbf.be/info/monde/detail_chine-xi-jinping-veut-combattre-la-corruption-des-
mouches-aux-tigres?id=7912342 

66 « Corruption : l’ex-chef de la police prend 15 ans », 20 minutes [En ligne], 12 janv. 2016, URL : 
http://www.20min.ch/ro/news/monde/story/17365442 ; P. LOUBIÈRE, « China Telecom décapité par la lutte 
anti-corruption », Challenges [En ligne], 31 déc. 2015, URL : http://www.challenges.fr 
/telecoms/20151231.CHA3431/china-telecom-decapite-par-la-lutte-anti-corruption.html 

67 H. THIBAULT, « La mystérieuse disparition du milliardaire chinois Guo Guangchang », Le Monde [En 
ligne], 11 déc. 2015, URL : http://www.lemonde.fr/economie/article/2015/12/11/chine-fosun-est-sans-
nouvelles-de-son-patron_4829546_3234.html ; J. ZAUGG, « Le pays des patrons qui s’évaporent », 
Les Échos [En ligne], 18 mars 2016, URL : http://www.lesechos.fr/18/03/2016/LesEchosWeekEnd/00023-
008-ECWE_le-pays-des-patrons-qui-s-evaporent.htm 



 23 

État fort, une police et une armée puissantes permettront, pense-t-on en haut lieu, 

d’échapper à une “féminisation de la société”, en d’autres termes à ce qui est perçu 

comme la multiplication des signes de faiblesse. Ni Xi Jinping ni Liu Yuan (fils de Liu 

Shaoqi), tous deux très nationalistes et engagés contre la corruption, ne sont insensibles 

au spectre du déclin »68. Dès lors, peut-on traiter la lutte contre la corruption chinoise sur 

un pied d’égalité avec celle conduite actuellement en Europe ? La lecture de cette 

problématique par l’association Transparency International peut à cet égard surprendre : 

« Évidemment, on peut considérer qu’il s’agit d’un moyen d’asseoir le pouvoir, mais il 

faut voir aussi que, dans une société qui s’affirme et dont le niveau d’éducation progresse 

constamment, subir au quotidien la corruption au bénéfice d’apparatchiks devient 

intolérable. La Chine s’engage donc sur une trajectoire qui devrait la conduire, si elle 

maintient l’effort dans la durée, à se rapprocher des meilleures démocraties »69. Le risque 

est alors de glorifier n’importe quelle lutte contre la corruption, malgré son 

instrumentalisation. 

18.  Droit d’exception. Deuxièmement, la crainte de l’impunité d’une infraction par 

essence occulte, difficile à détecter et où le recueil des éléments de preuve est incertain, 

peut conduire à créer un droit d’exception lui-même porteur d’atteintes aux droits de 

l’homme. L’internationalisation de la lutte contre la corruption accentue la difficulté 

puisqu’elle semble entraîner une déconnexion, au moins partielle, entre le politique et 

l’économique. Afin de découvrir plus facilement les auteurs de corruption transnationale, 

les États ont ainsi tendance à se reposer sur l’idée de dénonciation que ce soit celle des 

salariés (les « lanceurs d’alerte ») ou des auteurs mêmes de l’infraction. S’agissant des 

personnes physiques, l’introduction en droit français70 du système de repentir entre dans 

cette logique. S’agissant des personnes morales, le recours à une procédure 

transactionnelle s’accompagne de risques importants. Tout d’abord, elle peut conduire 

une entreprise « innocente » à préférer payer l’amende, d’une part, afin d’éviter les 

pressions importantes des autorités répressives et, d’autre part, afin de protéger son image 

et ses relations d’affaires. Ensuite, la procédure transactionnelle peut entraîner une rupture 

d’égalité, le procureur disposant généralement d’un pouvoir discrétionnaire pour proposer 

                                                                                                                                                                                                         

68 B. COURMONT, E. LINCOT, « La lutte anticorruption en Chine : “la chasse aux tigres et aux renards” », 
Revue internationale et stratégique, no 101, 2016, pp. 131-140, spéc. p. 134. 

69 C. GOMEZ, M. VERZEROLI, « Lutte contre la corruption : dépasser le “tous pourris” », Interview de 
Daniel Lebègue, Revue internationale et stratégique, no 101, 2016, pp. 101-120, spéc. p. 110. 

70 V., par ex., Code pénal, art. 432-11-1. 
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un accord71. Il peut ainsi choisir de n’y recourir que pour les sociétés les plus importantes, 

à même de se défendre, et faire ainsi l’économie de toute recherche de preuves dans les 

affaires transnationales complexes.  

19.  Méthodes illégales. Troisièmement, au-delà de la mise en place d’un droit 

d’exception, la pression croissante de l’opinion publique et « l’aphasie du pouvoir 

législatif » peut inciter la magistrature à rechercher « un appui dans l’opinion publique 

avec tous les risques pour sa stabilité et autonomie (extra-institutionnelle, mais pas pour 

autant moins importante) »72. Des abus peuvent conduire à réaliser le « dépôt des actes de 

l’enquête au kiosque »73 entraînant un procès prématuré par la presse et l’opinion 

publique, ou encore à abuser des écoutes téléphoniques. Si ces risques peuvent apparaître 

trop théoriques ou généraux, le problème se pose avec acuité dans le cadre de la lutte 

contre la corruption menée par l’Union européenne. Ainsi, l’Office européen de lutte 

antifraude (ci-après, « OLAF »), organe européen conduisant des enquêtes administratives 

(à finalité répressive) dont le mandat s’étend à certains actes de corruption, est accusé 

d’avoir usé de méthodes illégales, notamment des écoutes téléphoniques, pour enquêter 

sur un commissaire européen74. Par ailleurs, l’affaire « Tillack » permet d’illustrer les 

conséquences d’une fuite dans la presse : d’une part, parce que la révélation du rapport de 

l’OLAF met en difficulté la personne concernée alors qu’elle n’a pu se défendre et, d’autre 

part, parce qu’elle a conduit à une perquisition chez un journaliste, accusé d’avoir versé 

un pot-de-vin à un enquêteur, risquant ainsi de porter une atteinte disproportionnée à la 

liberté d’expression75 et au secret des sources. 

20.  Paradoxe de la lutte. Il résulte de ce qui précède que la lutte contre la corruption 

dans une démocratie se révèle à la fois indispensable et dangereuse. L’européanisation de 

la lutte contre la corruption ne permet pas d’échapper à ses enjeux. Au contraire, certains 

problèmes peuvent se trouver exacerbés dans une Europe pénale en construction et en 

                                                                                                                                                                                                         

71 V., par ex., A. MIGNON COLOMBET, F. BUTHIAU, « Le deferred prosecution agreement américain, 
une forme inédite de justice négociée. – Punir, surveiller, prévenir ? », JCP G, no 13, 25 mars 2013, doctr. 359. 

72 M. DELMAS-MARTY, S. MANACORDA, « La corruption : un défi pour l’État de droit et la société 
démocratique », RSC, 1997, pp. 696 et s. 

73 S. MOCCIA, « Aspects régressifs du système pénal italien », Déviance et société, vol. 21, no 2, 1997, 
pp. 137-164, spéc. p. 163. 

74 J.-P. STROOBANTS, « À Bruxelles, l’affaire Dalli rebondit et éclabousse un haut fonctionnaire », Le 
Monde [En ligne], 11 mars 2016, URL : http://www.lemonde.fr/europe/article/2016/03/11/a-bruxelles-l-
affaire-dalli-rebondit-et-eclabousse-un-haut-fonctionnaire_4881505_3214.html 

75 V. PUJAS, « Les difficultés de l’OLAF pour s’imposer en tant qu’acteur légitime de la protection des 
intérêts économiques et financiers européens », Cultures et conflits, no 62, pp. 107-127, spéc. p. 118. 
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recherche permanente de légitimité. Toutefois, avant d’aborder plus spécifiquement cette 

lutte contre la corruption internationalisée, les pratiques de corruption qui intéressent la 

présente étude doivent être définies. 

 

III 

Définitions de la corruption 

21.  Polysémie. Le caractère protéiforme de la corruption lui permet de faire échec à 

toute tentative de définition unique : « Aussi intuitivement parlante que mal définie, on 

peine à décider si elle consiste en une métaphore ou si elle est susceptible d’être utilisée 

comme un concept, une catégorie claire et distincte capable d’appréhender 

rationnellement la réalité. Défiant les cloisonnements académiques, elle évoque des 

réalités multiples et variées pour l’historien comme pour le sociologue, pour le juriste 

comme pour le philosophe, sinon pour le psychologue et pour l’anthropologue »76. Aussi, 

la polysémie du terme contraint, ou autorise, chaque auteur à en fournir les limites pour 

les besoins de son étude. 

22.  L’approche pénaliste conduit, en principe, à différencier la définition juridique 

des infractions de corruption des autres définitions, résiduelles et non juridiques. 

Toutefois, la proposition récente d’un auteur de recourir à trois cercles concentriques77 

peut ici être retenue. En effet, cette grille de lecture présente l’intérêt, pour la présente 

thèse, de tenir compte de l’emploi parfois large du terme de corruption par les institutions 

européennes. En effet, si seule la définition pénale stricte (C) constitue l’objet de la 

présente étude, les institutions européennes, à la recherche d’une approche holistique, 

tendent à employer le terme de corruption en renvoyant à une définition pénale élargie 

(B) voire à une définition large (A). 

 

A. Définition au sens large 

23.  Politiques publiques. La définition large de la corruption est généralement 

employée aux fins de l’action publique : sa souplesse permet d’appréhender de nombreux 
                                                                                                                                                                                                         

76 T. MÉNISSIER, « La corruption, un concept philosophique et politique chez les Anciens et les 
Modernes », Anabases, no 6, 2007, pp. 11-16, spéc. p. 11. 

77 V. A. ROUX, « Mesurer les écarts entre le droit, les représentations et le fait : la corruption comme défi 
au droit », in P. BONFILS, L. MUCCHIELLI, A. ROUX (dir.), Comprendre et lutter contre la corruption, 
coll. Droits, pouvoirs & sociétés, éd. Presses Universitaires d’Aix-Marseille, 2015, pp. 59-68, spéc. pp. 60-
61. 
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comportements, qui ne sont pas nécessairement incriminés, pour l’élaboration de 

politiques publiques et la mise en place sans restriction de « stratégies anticorruption ». 

L’objectif est de disposer d’une définition suffisamment courte et large pour inclure 

presque toutes les formes de corruption. Si certaines organisations internationales, comme 

la Banque Mondiale, centrent leur définition sur la corruption dans le secteur public78, la 

plupart retiennent une définition générique : la corruption est alors définie comme « l’abus 

de fonctions publiques ou privées pour son bénéfice personnel »79 ou encore comme 

« l’abus d’un pouvoir confié à des fins privées »80.  

24.  Rapport anticorruption UE. La Commission européenne a également décidé de 

recourir à une telle définition pour son premier rapport anticorruption : la corruption est 

un « abus de pouvoir aux fins d’un profit privé »81. Comme un auteur le remarque, la 

traduction de private gain par « profit privé », et non par l’expression « profit personnel » 

qui figure dans la version française officielle, permet d’inclure plus clairement les 

avantages versés à autrui82. Premier signe d’une approche holistique qui s’appuie sur 

d’autres initiatives anticorruption internationales, comme celles du Conseil de l’Europe 

et des Nations Unies, cette définition permet d’englober « un large éventail de problèmes 

liés à la corruption, tels que les pots-de-vin, le trafic d’influence, l’abus de fonction, le 

népotisme, le favoritisme, le lobbying illégal et les conflits d’intérêts »83. 

 

B. Définition pénale large 

25.  Devoir de probité. La définition pénale large comprend l’ensemble des 

infractions qui impliquent un manquement au devoir de probité. Outre la corruption au 

sens pénal strict, cette catégorie inclut notamment le trafic d’influence, autre « mode de 

                                                                                                                                                                                                         

78 La Banque Mondiale définit la corruption comme « l’abus d’une charge publique à des fins 
d’enrichissement privé » (« the abuse of public office for private gain »). V. Rapport de la Banque Mondiale, 
Helping Countries Combat Corruption – The Role of the World Bank, Poverty Reduction and Economic 
Management, The World Bank, sept. 1997, p. 8. 

79 Glossaire de l’OCDE, Corruption. Glossaire des normes pénales internationales, OECD Publishing, 
Paris, 2008 : « abuse of public or private office for personal gain ». 

80 Il s’agit de la définition retenue par l’association Transparency International : « corruption is the abuse 
of entrusted power for private gain ». URL : http://www.transparency.org/what-is-corruption/ ; adde, URL : 
http://www.transparencybelgium.be/fr/home/corruption 

81 Rapport de la Commission au Conseil et au Parlement européen, Rapport anticorruption de l’UE, 
3 févr. 2014, COM(2014) 38 final, p. 42. 

82 À ce propos, v. A. ROUX, op. cit., spéc. p. 61. 
83 Nous soulignons. Rapport de la Commission au Conseil et au Parlement européen, Rapport 

anticorruption de l’UE, 3 févr. 2014, COM(2014) 38 final, p. 42. 
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corruption »84 introduit en droit français à la suite de l’affaire Wilson85, qui consiste à 

faire le commerce non pas de son pouvoir, mais de son influence. Elle vise également la 

concussion, la prise illégale d’intérêt, le favoritisme, le détournement de fonds publics et, 

le cas échéant, le délit d’enrichissement illicite86. Il est possible d’y adjoindre d’autres 

délits, infractions de conséquences ou liées, comme le blanchiment (du produit de la 

corruption) ou l’abus de biens sociaux. 

 La définition pénale large de la corruption est, par exemple, employée dans le cadre 

de l’établissement des statistiques criminelles européennes. Les statistiques sur la 

« corruption » englobent toutes les infractions de la convention des Nations Unies contre 

la corruption. Les infractions comprises dans cette catégorie par les États membres de 

l’UE sont suffisamment nombreuses pour que le groupe d’experts chargé d’élaborer ces 

statistiques ait été contraint de créer une catégorie résiduelle87.  

 

C. Définition pénale stricte 

26.  Corruption active et passive. Au sens strict, la corruption renvoie à deux 

infractions autonomes, miroir l’une par rapport à l’autre88 : la corruption active et la 

corruption passive. La corruption active est le fait de celui achète, le corrupteur : « La 

corruption active est le fait pour une personne de rémunérer l’accomplissement ou le non-

accomplissement d’un acte de sa fonction par l’agent compétent »89 ; la corruption passive 

est le fait de celui qui se laisse acheter, le corrompu : « La corruption passive est le fait 

pour cet agent de se laisser acheter pour accomplir ou ne pas accomplir un acte de sa 

fonction »90. La scission en deux infractions autonomes présente l’avantage de ne pas faire 

dépendre la répression du corrupteur de celle du corrompu et vice-versa : c’est l’acte 
                                                                                                                                                                                                         

84  R. BADINTER, Compte rendu intégral des débats sur la loi du 13 novembre 2007, JO Sénat, n° 59, 
S. (C.R.), 1er nov. 2007, p. 4258. 

85 À ce propos, v. W. JEANDIDIER, « Corruption et trafic d’influence », Rép. pén., avr. 2014, 
para. 707-708. 

86 Ce comportement n’est pas réprimé en droit français. La convention interaméricaine contre la corruption, 
adoptée le 29 mars 1996, définit l’enrichissement illicite comme « l'augmentation significative du patrimoine 
d'un fonctionnaire qu'il ne peut raisonnablement justifier par rapport aux revenus perçus légitimement dans 
l'exercice de ses fonctions ». 

87 V. le Rapport préliminaire du groupe d’experts de la Commission européenne chargé des statistiques 
criminelles, Collection of official data on corruption offences, 2016, URL : http://ec.europa.eu 
/transparency/regexpert/index.cfm?do=groupDetail.groupDetail&groupID=2837&Lang=FR 

88 D. FLORE, Droit pénal européen – Les enjeux d’une justice pénale européenne, 2ème éd., Larcier, 
Bruxelles, 2014, p. 203. 

89 W. JEANDIDIER, op. cit., para. 9. 
90 Idem. 
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unilatéral qui est appréhendé par le droit pénal, et non l’existence effective d’un pacte de 

corruption. En revanche, l’emploi des termes « actives » et « passives » peut être source 

de confusion puisqu’elle laisse penser que l’initiative revient toujours au corrupteur, alors 

qu’il arrive fréquemment que le corrompu sollicite un avantage indu91. Les termes 

employés doivent cependant être maintenus puisqu’ils sont aujourd’hui consacrés tant en 

droit français que par l’ensemble des conventions internationales relatives à la lutte contre 

la corruption. 

27.  Condition préalable. L’incrimination de la corruption est enjeu central de la 

présente étude, chaque instrument international et chaque État membre de l’UE retenant 

sa propre définition. Toutefois, la « convergence » entre les droits positifs apparaît 

suffisante92 pour recourir au droit français comme modèle afin d’établir les principales 

distinctions. 

 La caractérisation des infractions de corruption suppose d’établir l’existence d’un 

élément matériel et d’un élément moral auquel s’ajoute une condition préalable93. La 

condition préalable tient à la qualité possédée par le corrompu : il peut s’agir d’un agent 

public national94, auquel cas les infractions pertinentes sont celles de la corruption 

publique active et passive, ou d’un agent public étranger95, ce qui renvoie aux infractions 

de corruption publique étrangère active et passive. Si le corrompu n’est pas un agent 

public (critère négatif), mais exerce dans le cadre d’une activité professionnelle ou 

sociale, une fonction de direction ou un travail pour une personne physique ou morale ou 

                                                                                                                                                                                                         

91 A. VITU, Traité de droit pénal spécial, Tome 1, éd. Cujas, Paris, 1981, para. 359. 
92 À ce propos, déjà dans les années quatre-vingt-dix, v. G. GIUDICELLI-DELAGE, Droit pénal des 

affaires en Europe : Allemagne, Angleterre, Espagne, France, Italie, coll. Thémis Droit, PUF, Paris, 2006, 
pp. 232-235, spéc. p. 234. 

93 Certains auteurs avancent que la condition préalable est un élément constitutif à part entière de 
l’infraction. Ainsi, le Professeur André VITU estime que la corruption suppose réunis quatre éléments : la 
qualité de la personne corrompue, les moyens générateurs de la corruption, le but des manœuvres et 
l’intention frauduleuse. Une autre articulation consiste à distinguer les « composantes subjectives » (qualité 
du corrompu) des « composantes objectives » (élément matériel et moral) de la corruption. V. A. VITU, op. 
cit., para. 365 ; M. SEGONDS, « La corruption : entre incrimination virtuelle et incrimination potentielle », 
RLDA, Supplément, no 105, juin 2015, pp.16-19, spéc. pp. 16-17. 

94 En droit pénal français, la notion d’agent public a acquis son autonomie : il s’agit d’une personne 
dépositaire de l’autorité publique, chargée d’une mission de service public ou investie d’un mandat électif 
public. V. Code pénal, art. 432-11 et 433-1. 

95 En droit pénal français, l’agent public étranger est l’agent public d’un État étranger ou d’une organisation 
internationale publique, sachant que les organismes créés en application du traité sur l’Union européenne 
sont ici considérés comme des organisations internationales publiques. V. Code pénal, art. 435-1, 435-3 et 
435-5. 
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pour un organisme quelconque (critère positif), les infractions adéquates seront celles de 

la corruption privée active et passive96. 

28.  Éléments constitutifs. L’élément matériel de la corruption passive consiste dans 

le fait, pour le corrompu qui revêt l’une des qualités susmentionnées, de solliciter ou 

d’agréer, sans droit, à tout moment, directement ou indirectement, des offres, des 

promesses, des dons, des présents ou des avantages quelconques pour lui-même ou pour 

autrui. En miroir, l’élément matériel de la corruption active consiste dans le fait, par 

quiconque, de proposer, à l’une des personnes susmentionnées, sans droit, à tout moment, 

directement ou indirectement, des offres, des promesses, des dons, des présents ou des 

avantages quelconques, pour elle-même ou pour autrui. 

 La corruption active et passive sont des infractions intentionnelles qui supposent 

d’établir l’existence d’un élément moral comprenant un dol général et un dol spécial. Le 

dol général implique que l’auteur des faits ait conscience d’agir illégalement et la volonté 

de commettre une telle infraction. Le dol spécial est une intention particulière, un but 

déterminé : en d’autres termes, le mobile de l’infraction doit être caractérisé. En matière 

de corruption publique, le dol spécial renvoie à l’accomplissement ou au non-

accomplissement, par le sujet passif, d’un acte de la fonction ou facilité par la fonction ; 

en matière de corruption privée, il renvoie à l’accomplissement ou au non 

accomplissement, par le corrompu, d’un acte de son activité ou de sa fonction ou facilité 

par son activité ou sa fonction, en violation de ses obligations légales, contractuelles ou 

professionnelles. 

 L’établissement d’une relation de causalité entre l’élément matériel et l’élément moral 

(dol spécial) est alors primordial : « Au sens du délit de corruption, le fait de procurer un 

avantage indu à un agent public ou privé ne tombe pas en soi sous le coup de la 

répression. Seul tombe sous le coup de la répression le fait de fournir un avantage indu 

pour obtenir l’accomplissement — ou le non-accomplissement — d’un acte de la fonction 

ou facilité par la fonction. Plus précisément, les délits de corruption active (publique ou 

privée) exigent tous que l’avantage indu proposé ou cédé ait eu pour cause finale la 

réalisation ou la non-réalisation d’un acte de la fonction ou facilité par la fonction, tandis 

que les délits de corruption passive (publique ou privée) exigent que l’avantage indu 

                                                                                                                                                                                                         

96 V. Code pénal, art. 445-1 et 445-2. Pour une étude exhaustive de la corruption privée en droit français, 
v. M. SEGONDS, « Corruption active et passive de personnes n’exerçant pas une fonction publique », 
JurisClasseur Pénal Code, Fasc. no 20, 31 mars 2015. 
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sollicité ou agréé soit la cause efficiente de la réalisation ou de la non-réalisation d’un 

acte de la fonction ou facilité par la fonction »97. 

29.  Les définitions données ici sous le prisme du droit français permettent d’établir 

les distinctions cardinales en matière de corruption, mais les différents éléments seront 

amenés à varier en fonction du droit positif concerné ou de l’instrument international 

étudié. Toutefois, seule la définition pénale stricte sera ici retenue, à l’exclusion des 

infractions connexes d’atteintes à la probité. 

 Avant le milieu des années quatre-vingt-dix, seule la corruption publique nationale 

était incriminée par les États membres de l’Union européenne. Ce n’est que sous une 

impulsion internationale importante que la corruption publique étrangère et la corruption 

privée ont finalement été incriminées en droit positif. 

 

IV 

Le contexte de l’internationalisation de la lutte contre la corruption 

30.  L’internationalisation de la lutte contre la corruption résulte d’un ensemble de 

processus complexes dont la phase ascendante, du national vers l’international, s’est 

achevée entre 1996 et 2003. Seuls ses principaux aspects seront évoqués ici98, tout en 

excluant pour le moment les initiatives spécifiquement liées à l’Union européenne. 

 

 

 
                                                                                                                                                                                                         

97 M. SEGONDS, « La corruption : entre incrimination virtuelle et incrimination potentielle », RLDA, 
Supplément, no 105, juin 2015, pp.16-19, spéc. pp. 16. 

98 Pour des études plus exhaustives, v., par ex., J. TRICOT, « La corruption internationale », RSC, 2005, 
pp. 753 et s ; J. TRICOT, « Inventaire des instruments internationaux : le processus de construction du cadre 
juridique international », in M. DELMAS-MARTY (dir.), Criminalité économique et atteintes à la dignité 
de la personne, Tome VII – Les processus d’internationalisation, coll. Vers les principes directeurs 
internationaux de droit pénal, éd. Les Éditions de la MSH, 2001, pp. 85-104 ; S. MANACORDA, « La région 
Europe : bilan comparatif des Conventions de l’OCDE, de l’Union européenne et du Conseil de l’Europe », 
», in M. DELMAS-MARTY (dir.), Criminalité économique et atteintes à la dignité de la personne, Tome 
VII – Les processus d’internationalisation, coll. Vers les principes directeurs internationaux de droit pénal, 
éd. Les Éditions de la MSH, 2001, pp. 105-130 ; M. SEGONDS, « L’internationalisation de l’incrimination 
de la corruption (…ou le devenir répressif d’une arme économique) », Droit pénal, no 9, sept. 2006, étude 
12 ; C. YANNACA-SMALL, « Les paiements illicites dans le commerce international et les actions 
entreprises pour les combattre », AFDI, vol. 40, 1994, pp. 792-803 ; J. LELIEUR, M. PIETH, « Dix ans 
d’application de la convention OCDE contre la corruption internationale, Dalloz, 2008, pp. 1086 et s. ; M. 
KŒHLER, « The Story of the Foreign Corrupt Practices Act », Ohio State Law Journal, vol. 73, no 5, 2012, 
pp. 929-1013. 
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1. La conclusion des conventions internationales anticorruption (phase 

ascendante) 

31.  FCPA. D’un point de vue historique, la première étape de l’internationalisation 

se situe aux États-Unis au milieu des années soixante-dix. À la suite du Watergate, des 

soupçons de financement illégal des partis politiques américains pèsent sur plusieurs 

entreprises : des enquêtes sont diligentées par des organes ad hoc (« Office of the 

Watergate Special Prosecutor » et « Senator Frank Church’s Subcommittee on 

Multinational Corporations ») ainsi que par l’autorité des marchés financiers américains, 

la Securities and Exchange Commission (SEC). Ces investigations vont permettre de 

révéler la constitution de caisses noires ou « slush funds » utilisées, entre autres, pour 

corrompre des agents publics étrangers et ainsi obtenir des marchés. À titre d’exemple, la 

société Gulf Oil est accusée d’avoir contribué à la campagne du Président de la République 

de Corée, Northrop aurait payé un général saoudien et Exxon et Mobile Oil auraient versé 

de l’argent aux partis politiques italiens99. L’affaire « Lockheed » est celle qui connaît le 

plus fort retentissement : entre 1950 et 1970, la société aérospatiale américaine dépense 

plus de vingt-deux millions de dollars pour corrompre des agents publics étrangers lors 

de négociations portant sur la vente de ses avions. Le scandale a des répercussions 

mondiales puisqu’il touche tant des personnalités de l’Allemagne de l’Ouest (ministre de 

la défense) que des Pays-Bas (Prince Bernard) ainsi que, une nouvelle fois, les partis 

politiques italiens. Au Japon, il conduit à la chute du gouvernement en 1978, plusieurs de 

ses membres, dont le premier ministre Kakuei Tanaka, ayant accepté des pots-de-vin100. 

Aucun texte n’incrimine alors ces comportements et la SEC cherche principalement à 

déterminer si ces paiements auraient dû faire l’objet d’une information à destination des 

investisseurs101. Toutefois, craignant une fragilisation de sa politique étrangère, le 

législateur américain va réfléchir à l’adoption d’une nouvelle loi : « Il a été décidé à 

l’unanimité d’initier des investigations et de tenir des audiences publiques. Le problème 

                                                                                                                                                                                                         

99 M. KŒHLER, op. cit., pp. 929-1013, spéc. p. 934. V. égal. « SCANDALS : Lockheed’s Defiance : a 
Right to Bribe ? », Time [En ligne], 18 août 1975, URL : http://content.time.com/time/magazine 
/article/0,9171,917751,00.html 

100 J. STERNGOLD, « Kakuei Tanaka, 75, Ex-Premier and Political Force in Japan, Dies », NY Times [En 
ligne], 17 déc. 1993, URL : http://www.nytimes.com/1993/12/17/obituaries/kakuei-tanaka-75-ex-premier-
and-political-force-in-japan-dies.html?pagewanted=all 

101 M. KŒHLER, op. cit., pp. 929-1013, spéc. p. 933. 
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qui nous est soumis n’est pas une question de moralité privée ou publique. Il s’agit d’un 

enjeu majeur de la politique étrangère des États-Unis »102.  

 Le Foreign Corrupt Practices Act (FCPA) est signé par le Président Jimmy Carter le 

19 décembre 1977 et entre en vigueur le même jour. Il incrimine la corruption active des 

agents publics étrangers commise dans le but d’obtenir ou de conserver un marché. 

L’interdiction concerne tant les personnes physiques et morales américaines que les 

« émetteurs » c’est-à-dire essentiellement toute société cotée aux États-Unis (actions, 

obligations ou American depository receipts négociés sur une bourse américaine ou au 

NASDAQ)103.  

32.  Distorsions de concurrence. En interdisant à ses entreprises de recourir à la 

corruption pour obtenir des marchés étrangers, les États-Unis n’ignorent pas le 

désavantage concurrentiel ainsi créé. En effet, les grands pays exportateurs104 incriminent 

uniquement la corruption nationale et certains États, comme la France, encouragent ce 

type de pratiques en acceptant de déduire fiscalement les « frais exceptionnels » 

occasionnés105. L’écart dans la perception de la corruption est ici flagrant puisque les 

États-Unis ont supprimé la déductibilité fiscale des pots-de-vin dès 1958106, soit 

longtemps avant le Watergate. Au moment du FCPA, le gouvernement américain 

recherche déjà une solution multilatérale107 : « néanmoins, ces efforts ne peuvent être une 

réussite dans le combat contre la corruption et l’extorsion que si d’autres pays et les 

entreprises elles-mêmes effectuent des actions comparables. Aussi, j’espère que les 

progrès réalisés au sein des Nations Unies dans la négociation d’un traité sur les 
                                                                                                                                                                                                         

102 « It decided by a unanimous vote to initiate this investigation and to do so in open public hearings. For 
what we are concerned with is not a question of private or public morality. What concerns us here is a major 
issue of foreign policy for the United States ». Multinational Corporations and United States Foreign Policy: 
Hearings Before the Subcomm. on Multinational Corps. of the S. Comm. on Foreign Relations, 94th Cong. 
1 (1975) (statement of Sen. Frank Church, Chairman, Subcomm. on Multinational Corps., S. Comm. on 
Foreign Relations) [hereinafter Multinational Corporations]. 

103 Rapport du Groupe de travail de l’OCDE sur les États-Unis, phase 1, 1999, p. 2. 
104 Par exemple, l’Allemagne, le Japon, la France, le Royaume-Uni, etc. À ce propos, v. le tableau annexé 

à la convention OCDE. 
105 La France a supprimé cette possibilité par la loi du 29 décembre 1997. L. no 97-1239 du 29 déc. 1997 

loi de finances rectificative, JORF, 39 déc. 1997, p. 19101. Aujourd’hui, v. CGI, art. 39, 2 bis. 
106 Rapport du Groupe de travail de l’OCDE sur les États-Unis, phase 1, 1999, pp. 22-23. 
107 Le secrétaire d’État américain déclare lors des débats au sein du State Department : « But this is an 

international problem and significant progress will come only on a broad scale. It is tempting to try to deal 
with the situation unilaterally, but there are serious risks for the United States in such an approach. There is 
widespread recognition in the Congress that such unilateral action would put U.S. companies at a serious 
disadvantage in the export trade ». V. M. KŒHLER, « The Story of the Foreign Corrupt Practices Act », 
Ohio State Law Journal, vol. 73, no 5, 2012, pp. 929-1013, spéc. p. 967. 
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paiements illicites vont continuer. Je suis également encouragé par le nouveau Code of 

Ethical Business Practices adopté par la Chambre de commerce internationale »108. 

Or, les initiatives internationales relatives à la lutte contre les paiements illicites ne 

vont aboutir à aucun accord contraignant. Dès 1979, les négociations au sein des Nations 

Unies vont être tenues en échec en raison des trop grandes divergences entre les États109. 

De surcroît, les règles de conduite de la Chambre de commerce international et les 

recommandations de l’OCDE, qui reposent sur une adhésion volontaire des entreprises, 

ne vont pas entraîner les effets positifs escomptés110. 

33.  Pressions américaines. Dans les années quatre-vingt, l’ouverture de nouveaux 

marchés émergents, où la corruption est endémique, accentue la distorsion de concurrence 

subie par les entreprises américaines. Ces dernières incitent alors le législateur à amender 

le FCPA. Le 23 août 1988, le Président Ronald Reagan signe le Omnibus Foreign Trade 

and Competitiveness Act qui poursuit un triple objectif111 : une clarification de la 

législation antérieure à la lumière de la jurisprudence, des exceptions légales destinées à 

réduire les distorsions de concurrence112 et un mandat au Président américain de relancer 

les efforts internationaux dans le cadre de l’OCDE. Dans l’hypothèse où les négociations 

échouent à nouveau, le Président doit en informer le Congrès afin que ce dernier en tire 

toutes les conséquences : les pays européens sont placés devant l’alternative de suivre le 

modèle américain ou de subir les conséquences d’une abrogation du FCPA. 

L’année suivante, le « Groupe de travail sur la corruption dans le cadre des 

transactions commerciales internationales » est créé au sein de l’OCDE. En outre, après 

la chute du mur de Berlin, « l’élargissement de l’unilatéralisme répressif américain à un 
                                                                                                                                                                                                         

108 Déclaration du Président américain Jimmy Carter lors de la signature du FCPA, le 20 décembre 1977 : 
« These efforts, however, can only be fully successful in combating bribery and extortion if other countries 
and business itself take comparable action. Therefore, I hope progress will continue in the United Nations 
toward the negotiation of a treaty on illicit payments. I am also encouraged by the International Chamber of 
Commerce's new Code of Ethical Business Practices ». URL : http://www.presidency.ucsb.edu 
/ws/?pid=7036 

109 À ce propos, v. C. YANNACA-SMALL, « Les paiements illicites dans le commerce international et les 
actions entreprises pour les combattre », AFDI, vol. 40, 1994, pp. 792-803. 

110 Ibid., spéc. pp. 796-797. 
111 À ce propos, v. J. TRICOT, « Inventaire des instruments internationaux : le processus de construction 

du cadre juridique international », in M. DELMAS-MARTY (dir.), Criminalité économique et atteintes à la 
dignité de la personne, Tome VII – Les processus d’internationalisation, coll. Vers les principes directeurs 
internationaux de droit pénal, éd. Les Éditions de la MSH, 2001, pp. 85-104, spéc. pp. 90-91. 

112 Les exceptions sont relatives aux paiements de facilitation et à la reconnaissance de moyens de défense 
lorsque les paiements sont légaux dans l’État concerné ou lorsque les dépenses sont liées à la démonstration 
du produit ou à l’accomplissement du contrat (appelés « affirmative defenses »). 
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unilatéralisme répressif collectif »113 devient possible. Le 17 décembre 1997, la 

« convention de l’OCDE »114, qui incrimine la corruption active d’un agent public étranger 

dans les transactions commerciales internationales est signée à Paris115. Afin de tenir 

compte de ce nouvel instrument international, le FCPA est de nouveau amendé le 

21 octobre 1998116. Son champ d’application est étendu, d’une part, aux actes de 

corruption entièrement réalisés à l’étranger par une personne physique ou morale 

américaine et, d’autre part, à tout acte de corruption transnationale commis sur le territoire 

américain. 

34.  Expansion mondiale. Les États ayant acquis « la conviction que la corruption ne 

devait être acceptée comme une réalité inéluctable »117, l’initiative de l’OCDE a un effet 

catalyseur. À l’enjeu de politique économique se mêle un enjeu de politique criminelle. 

Les pratiques de corruption s’internationalisent dans leur ensemble et les États ne sont 

plus à même de combattre seuls une criminalité organisée qui localise ses activités afin 

d’échapper, par un forum shopping118, à toute répression : « À l’internationalisation de la 

corruption — terme désignant la généralisation et l’aptitude de cette forme de criminalité 

à utiliser les méthodes et les instruments du système international en exploitant à la fois 

les facilités qu’il offre et les défaillances qui le caractérisent — devait inéluctablement 

répondre l’internationalisation de son incrimination »119. 

La définition internationale des infractions et des sanctions doit notamment permettre 

d’améliorer la coopération judiciaire en satisfaisant à l’exigence de double 

                                                                                                                                                                                                         

113 J. LELIEUR, M. PIETH, « Dix ans d’application de la convention OCDE contre la corruption 
transnationale », Dalloz, 2008, pp. 1086 et s. 

114 Convention sur la lutte contre la corruption d’agents publics étrangers dans les transactions 
commerciales internationales, signée le 17 décembre 1997, en vigueur le 15 février 1999. 

115 À propos de la négociation de la convention de l’OCDE, v. P. CAVALERIE, « La convention OCDE 
du 17 décembre 1997 sur la lutte contre la corruption d’agents publics étrangers dans les transactions 
commerciales internationales », AFDI, vol. 43, no 1, 1997, pp. 609-632. 

116 Rapport du Groupe de travail de l’OCDE sur les États-Unis, phase 1, 1999, p. 1.  
117 M. PIETH, « Assurer le succès de l’initiative de l’OCDE contre la corruption », in Rapport de l’OCDE, 

Affairisme : la fin du système – Comment combattre la corruption, 2000, p. 58. 
118 G. CORNU (dir.), Vocabulaire juridique, 11e éd., PUF, 2016, p. 477, vo Forum : « (terme anglais, sans 

équivalent en français – V. cependant le français québécois « magasiner » : choisir un tribunal comme on 
choisit d’entrer dans une boutique pour faire ses emplettes) : possibilité qu’offre à un demandeur la diversité 
des règles de compétence internationale de saisir les tribunaux du pays appelé à rendre la décision la plus 
favorable ». Le sens est ici étendu à la localisation d’une activité criminelle dans un État où la législation est 
moins répressive. 

119 M. SEGONDS, « L’internationalisation de l’incrimination de la corruption (…ou le devenir répressif 
d’une arme économique) », Droit pénal, no 9, sept. 2006, étude 12, para. 2. 
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incrimination120. Chaque État a alors davantage intérêt à coordonner ses efforts plutôt qu’à 

poursuivre sa politique antérieure. Un renversement s’opère, les acteurs nationaux ayant 

« changé d’“aire” de jeu convertissant ce “dilemme du prisonnier”121 en un “jeu de 

coopération”122 »123. 

Outre les instruments de l’Union européenne, plusieurs conventions internationales à 

portée régionale sont alors adoptées dans un temps extrêmement court : en 1996, 

l’Organisation des États américains adopte la convention interaméricaine contre la 

corruption124 ; en 1999, le Conseil de l’Europe adopte une convention pénale125 et une 

convention civile sur la corruption126, puis un protocole additionnel à la convention 

pénale127 ; en 2003, la convention de l’Union africaine sur la prévention et la lutte contre 

la corruption est signée128. Elles imposent a minima d’incriminer la corruption publique 

nationale et la corruption active d’un agent public étranger. 

 Le nouveau consensus autour de l’incrimination de la corruption permet alors 

d’envisager une initiative à portée universelle : la convention des Nations Unies contre la 

corruption est ouverte à la signature le 9 décembre 2003, à Mérida129. 
                                                                                                                                                                                                         

120 E. DREYER, Droit pénal général, 3ème éd., Lexis Nexis, 2014, p. 1251 : « L’exigence de double 
incrimination signifie que le délit commis à l’étranger et poursuivi en France doit être également punissable 
dans l’État sur le territoire duquel il a été commis ; à défaut, le juge répressif français ne peut en connaître : 
il doit se déclarer incompétent ». 

121 N. EBER, « D… Comme Dilemme du prisonnier », Revue juridique et économique du sport, 2007, no 83, 
pp. 99 et s. : « Le dilemme du prisonnier illustre le conflit entre les incitations sociales à coopérer et les 
incitations privées à ne pas le faire : chaque prisonnier fait face à un dilemme entre sa rationalité individuelle 
qui lui dicte d'avouer et de dénoncer son complice et sa rationalité collective qui l'incite à se taire ».  

122 T. GINSBURG, R. H. McADAMS, « Adjudicating in Anarchy : An Expressive Theory of International 
Dispute Resolution », William & Mary Law Review, no 45, 2004, p. 1233 : « situations où les parties ont 
totalement ou partiellement des intérêts communs qui ne peuvent être achevés que s’ils coordonnent leurs 
stratégies parmi les multiples équilibres possibles » (« situations where parties have fully or partially 
common interests that can be achieved only if they coordinate their strategies among multiple possible 
equilibria »). 

123 Y. RADI, « Du “dilemme du prisonnier” au “jeu d’intégration” – L’internationalisation de 
l’incrimination pénale de corruption active transnationale », in D. DORMOY, La corruption et le droit 
international, éd. Bruylant, Bruxelles, 2010, pp. 170-218, spéc. p. 172. 

124 Convention interaméricaine contre la corruption , signée le 29 mars 1996, en vigueur le 3 mars 1997. 
125 Convention pénale sur la corruption, ouverte à la signature le 27 janvier 1999, en vigueur le 

1er juillet 2002. 
126 Convention civile la corruption ouverte à la signature le 4 novembre 1999, en vigueur le 

1er novembre 2003. 
127 Protocole additionnel à la Convention pénale sur la corruption, ouvert à la signature le 15 mai 2003, en 

vigueur le 1er février 2005. 
128 Convention de l’Union africaine sur la prévention et la lutte contre la corruption, signée 11 juillet 2003, 

en vigueur le 5 août 2006. 
129 Convention des Nations Unies contre la corruption, ouverte à la signature le 9 décembre 2003, en vigueur 

le 14 décembre 2005. 
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35.  Discontinuité des normes. La multiplication des conventions internationales 

laisse présager les défis juridiques posés aux législateurs nationaux au moment de la 

transposition. La difficulté touche particulièrement les États membres de l’Union 

européenne qui sont non seulement soumis à leurs obligations communautaires, mais 

également, pour la majorité d’entre eux, aux conventions de l’OCDE, des Nations Unies 

et du Conseil de l’Europe. Chaque instrument, en fonction de l’organisation internationale 

concernée, possède une logique autonome : la diversification de l’intérêt protégé (droits 

de l’homme et économie) entraîne nécessairement une « discontinuité des normes »130. 

Aussi, si certains éléments sont communs131, le champ d’application n’est pas identique 

(corruption publique ou privée, délits connexes) et de nombreuses stipulations divergent : 

la définition des agents publics, celle des infractions et des sanctions, la responsabilité 

des personnes morales, les compétences, etc. De surcroît, l’harmonisation du droit pénal 

substantiel se retrouve limitée par les nombreuses marges d’appréciation et la possibilité 

d’émettre des réserves, destinées à garantir une certaine flexibilité et à tenir compte des 

divergences entre les systèmes juridiques nationaux, mais qui complexifient la lecture de 

la phase descendante, de l’international au national. 

 

2. La transposition des conventions internationales anticorruption (phase 

descendante) 

36.  Transpositions. La phase descendante, qui débute autour des années deux-mille, 

est caractérisée par les nombreuses ratifications et l’adoption de lois de transposition. 

L’évolution du cadre juridique s’effectue souvent par paliers successifs, à l’exemple de la 

France qui adopte trois lois de transposition entre 2000 et 2007132. La prudence d’un 

« désarmement multilatéral »133, la mauvaise volonté politique, ainsi que certaines 

                                                                                                                                                                                                         

130 À ce propos, v. not. J. TRICOT, « La corruption internationale », RSC, 2005, pp. 753 et s. ; v. égal. M. 
DELMAS-MARTY, Les forces imaginantes du droit, Tome 1 - Le Relatif et l’Universel, coll. La couleur des 
idées, éd. Seuil, Paris, 2004, pp.18-24.  

131 Par exemple, la distinction entre corruption active et passive ou le caractère intentionnel du délit. 
132 L. no 2000-595 du 30 juin 2000 modifiant le code pénal et le code de procédure pénale relative à la lutte 

contre la corruption, JORF, 1er juillet 2000, p. 9944 ; L. no 2005-750 du 4 juillet 2005 portant diverses 
dispositions d’adaptation au droit communautaire dans le domaine de la justice, JORF, 6 juill. 2005, 
p. 11136 ; L. no 2007-1598 du 13 novembre 2007 relative à la lutte contre la corruption, JORF, 14 nov. 2007, 
p. 18648. 

133 V., J. DARNE, Rapport fait au nom de la commission des lois constitutionnelles, de la législation et de 
l’administration générale de la République sur le projet de loi, adopté par le Sénat, modifiant le code pénal 
et le code de procédure pénale et relatif à la lutte contre la corruption, no 2001, 8 déc. 1999. 
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difficultés juridiques134, permettent d’expliquer tant l’émission de nombreuses réserves 

que le rythme inégal des évolutions législatives135. 

37.  Pressions externes et internes. Afin d’inciter les États à respecter leurs 

engagements internationaux, deux sources de pressions constantes, internes et externes, 

sont exercées. 

 Premièrement, chaque convention internationale s’accompagne de la création d’un 

mécanisme d’évaluation136, voire d’un groupe de suivi ad hoc137, permettant d’examiner 

périodiquement les mesures adoptées, et dont les premiers rapports sont consacrés aux 

incriminations. La méthodologie retenue, appelée « évaluation par les pairs », présente 

des caractéristiques communes : à chaque cycle, dont le thème est prédéfini, un État évalué 

remplit un questionnaire d’autoévaluation puis, plusieurs États évaluateurs procèdent à 

une analyse des textes, de la jurisprudence et des pratiques, enrichie par une visite sur 

place ; un rapport contenant des recommandations non contraignantes est alors adopté par 

l’ensemble des membres du groupe de suivi, moins l’État examiné, et une publicité du 

rapport est généralement assurée, sur une base volontaire ou non. Cette publicité semble 

utile pour trois catégories d’acteurs. Tout d’abord, le juriste, et notamment le 

comparatiste, dispose d’un outil précieux pour réfléchir sur l’évolution du droit français 

et du droit étranger. Les textes et les principales jurisprudences, traduits en anglais ou en 

français, sont souvent contextualisés par des juristes étrangers (professeurs, magistrats, 

avocats, etc.). Ensuite, le législateur est soumis à une pression externe, mais bénéficie 

également aussi d’un éclairage sur les avancées des autres pays et sur les orientations 

politiques à envisager. Les tensions qui peuvent naître au fil des rapports, du fait de la 

résistance d’un pays à certaines réformes, permettent également de dégager de nombreux 

enjeux de la lutte contre la corruption. Enfin, les associations anticorruption peuvent y 

                                                                                                                                                                                                         

134 Comme l’introduction de la responsabilité des personnes morales dans certains ordres juridiques. V. par 
ex., pour l’Espagne, Rapport du Groupe de travail de l’OCDE sur l’Espagne, phase 1, 2000, pp. 7-8 ; comp. 
Rapport du Groupe de travail de l’OCDE sur l’Espagne, phase 2, 24 mars 2006, pp. 46-48 ; Rapport du 
Groupe de travail de l’OCDE sur l’Espagne, phase 3, déc. 2012, pp. 20-22. 

135 Par ex., l’Allemagne a signé la convention pénale sur la corruption du Conseil de l’Europe dès le 
27 janvier 1999, mais est aujourd’hui le seul État membre de l’UE à ne pas l’avoir ratifié. De même, le 
Royaume-Uni a déposé son instrument de ratification auprès de l’OCDE le 8 déc. 1998, mais n’a 
véritablement modifié son droit interne que par le UK Bribery Act de 2010 entré en vigueur le 1er juillet 2011. 

136 Pour les Nations Unies, le mécanisme de suivi de l’application de la Convention. 
137 Pour l’OCDE, le groupe de travail de l’OCDE sur la corruption ; pour le Conseil de l’Europe, le Groupe 

d’États contre la corruption (GRECO). 
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trouver un levier pour appuyer leurs actions et réclamer une nouvelle intervention 

législative. 

 Deuxièmement, le rôle de la société civile est exponentiel depuis le milieu des années 

quatre-vingt-dix. Les associations anticorruption se développent parfois au niveau 

mondial, comme l’association Transparency International138, et exercent une pression 

constante sur les États. Certaines initiatives sont vouées à l’échec139, mais d’autres 

influencent directement les pouvoirs publics, à l’exemple de l’éventuelle introduction 

d’une « convention judiciaire d’intérêt public »140 dans le projet de loi dit « Sapin 2 »141, 

défendue plusieurs mois en amont par l’antenne locale de Transparency International142. 

Le classement statistique des États, à l’aide par exemple de l’Indice de Perception de la 

Corruption143, constitue une source de pression supplémentaire. En sens inverse, les 

institutions nationales ou européennes s’appuient sur les associations anticorruption pour 

l’élaboration de rapports qui viennent orienter les politiques publiques144. La présente 

étude recourt donc également aux productions des associations anticorruption (rapports, 

conférences, revues de presse) dans la mesure où celui-ci repose souvent sur le travail de 

juristes. 

 Les pressions évoquées ci-dessus ont accompagné les réformes législatives de tous les 

États membres de l’Union européenne. Toutefois, un nouvel enjeu, celui de l’application 

effective des lois votées, a logiquement succédé à la phase descendante et présente de 

nombreuses lacunes. 

 

 
                                                                                                                                                                                                         

138 V., URL : http://www.transparency.org 
139 À l’exemple de l’interpellation de la Commission européenne par l’association anticorruption Sherpa 

dans un courrier du 5 juin 2012 à propos des pratiques commerciales illicites du groupe industriel Alstom. 
URL : https://www.asso-sherpa.org/pratiques-illicites-du-groupe-alstom-ι-lettre-ouverte-aux-autorites-
europeennes 

140 G. MACKE, « Corruption : une “transaction pénale” pour mieux punir les entreprises », Challenges [En 
ligne], 29 janvier 2016. URL : http://www.challenges.fr/economie/20160129.CHA4524/corruption-une-
transaction-penale-pour-mieux-punir-les-entreprises.html 

141 Projet de loi relatif à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie 
économique. URL : http://www.senat.fr/dossier-legislatif/pjl15-691.html 

142 R. LEGENDRE, « Nathalie Goulet et Éric Bocquet, vigies de la lutte contre la corruption et l’évasion 
fiscale », L’Opinion [En ligne], 6 oct. 2015. URL : http://www.lopinion.fr/6-octobre-2015/nathalie-goulet-
eric-bocquet-vigies-lutte-contre-corruption-l-evasion-fiscale-28813 

143 URL : https://transparency-france.org/indices-de-transparency-international/ 
144 Par ex., sur la prescription, v. Rapport de Transparency International, Timed out : Statutes of Limitations 

and Prosecuting Corruption in EU Countries, nov. 2010. URL : https://www.transparency.de 
/fileadmin/pdfs/Themen/Justiz/Statutes%20of%20Limitation_report_TI-S_Nov%202010.pdf 
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3. La mise en œuvre du cadre juridique : enjeux actuels 

38.  Répression effective. L’internationalisation de la lutte contre la corruption 

pouvait laisser espérer que le nouveau consensus irait au-delà de la simple transposition 

vers une répression effective de la corruption. Plusieurs éléments permettent d’avancer 

que le problème reste entier.  

S’agissant de la corruption transnationale, les nombreuses condamnations des 

entreprises européennes à l’étranger, notamment par les autorités américaines145, tendent 

à démontrer une relative inefficacité des États membres de l’Union européenne146. En 

effet, jusqu’au début des années deux-mille, les pressions exercées par les États-Unis ont 

eu pour principal objectif l’adoption d’une convention internationale et peu d’entreprises 

étrangères ont été poursuivies sur le fondement du FCPA147. Après l’entrée en vigueur de 

la convention de l’OCDE, une « nouvelle ère » du FCPA semble avoir débuté148, la lutte 

contre la corruption devenant elle-même une « arme économique » à part entière, voire 

diplomatique, pour protéger le commerce extérieur américain149. Les efforts des pays 

                                                                                                                                                                                                         

145 Les lourdes amendes sont essentiellement négociées avec les autorités américaines, mais les entreprises 
européennes sont régulièrement mises en cause dans d’autres pays. Par ex., v. A.-D. MERVILLE, « Japon : 
un employé de Deutsche Bank reconnaît des faits de corruption », Revue internationale des services 
financiers, no 3, 2014, pp. 100-101 ; H. DAVIES, « Rolls-Royce faces second investigation in Brazil 
corruption scandal », The Guardian [En ligne], 27 sept. 2015. URL : 
https://www.theguardian.com/business/2015/sep/27/rolls-royce-second-investigation-brazil-petrobas 

146 Par ex., en 2013, la société française Total a accepté de payer 398 millions de dollars et la société 
néerlandaise Philips Electronics 4,5 millions de dollars. URL : https://www.sec.gov/spotlight/fcpa/fcpa-
cases.shtml 

147 Entre 1977 et 2001, seules 21 sociétés et 26 personnes physiques ont été condamnées sur le fondement 
du FCPA. À titre de comparaison, entre 2010 et 2012, plus de 38 sociétés se sont vues imposer une amende 
sur le même fondement, pour un montant total de 762,9 millions de dollars. V. Rapport du Groupe de travail 
de l’OCDE sur les États-Unis, Rapport de l’application de la Convention sur la lutte contre la corruption 
d’agents publics étrangers dans les transactions commerciales internationales et de la Recommandation de 
1997 sur la lutte contre la corruption dans le transactions commerciales internationales, Phase 2, oct. 2002, 
para. 48 ; Rapport de suivi du Groupe de travail de l’OCDE sur les États-Unis, phase 3, décembre 2002, para. 
2. 

148 V. not. M. KŒHLER, « Big, Bold and Bizarre : The Foreign Corrupt Practices Act Enters a New Era », 
University of Toledo Law Review, vol. 43, no 1, 2011. URL : http://papers.ssrn.com/sol3/papers.cfm 
?abstract_id=1971021  

149 À ce propos, v. H. DE VAUPLANE, « Une nouvelle géopolitique de la norme », in A. GARAPON, 
P. SERVAN-SCHREIBER (dir.), Deals de justice – Le marché américain de l’obéissance mondialisée, PUF, 
Paris, 2013, pp. 23-40 ; A. GARAPON, P. SERVAN-SCHREIBER, « Nouveau modèle global ou extension 
de la puissance américaine ? », in A. GARAPON, P. SERVAN-SCHREIBER (dir.), op. cit., pp. 187-191 ; 
J. LELIEUR, « La place de l’Union européenne et de son futur procureur financier dans la lutte contre la 
corruption », in P. BONFILS, L. MUCCHIELLI, A. ROUX (dir.), Comprendre et lutter contre la corruption, 
coll. Droits, pouvoirs & sociétés, éd. Presses Universitaires d’Aix-Marseille, 2015, pp. 89-106, spéc. pp. 102-
104. 
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européens, à l’exemple de la France qui n’a prononcé qu’une seule condamnation à 

l’encontre d’une personne morale pour corruption active d’un agent public étranger150, 

apparaissent dès lors insuffisants. 

S’agissant des autres formes de corruption, des affaires continuent régulièrement 

d’être mises à jour, sans nécessairement conduire à des condamnations pénales, ce qui 

rend difficile l’évaluation des progrès effectivement accomplis. Ainsi, la « corruption 

politique » touche tant les pays hors de l’Europe151, que les pays candidats à l’adhésion à 

l’UE152 ou encore les États membres de l’UE153. De même, le crime organisé développe 

toujours ses activités au moyen de la corruption, à l’exemple des problèmes affectant 

l’Italie vingt ans après l’opération d’ampleur « mains propres »154. Enfin, les difficultés 

touchant la coopération judiciaire constituent toujours un risque d’impunité155. 

39.  Pression horizontale. Le caractère faiblement dissuasif du cadre répressif a 

conduit les acteurs de la lutte contre la corruption à diversifier leur approche, souvent de 

                                                                                                                                                                                                         

150 CA Paris, 26 févr. 2013, arrêt no 13/09208. V. « Corruption internationale : première condamnation 
française de personnes morales », Dalloz, 2016, pp. 1240 et s. 

151 Par ex., au Brésil, l’affaire dite « Petrobras ». V. « Brésil : Petrobras au cœur de la corruption », 
Le Monde [En ligne], 4 avr. 2016, URL : http://www.lemonde.fr/panama-papers/article/2016/04/04/bresil-
petrobras-au-c-ur-de-la-corruption_4895173_4890278.html 

152 Par ex., le décret d’amnistie du Président macédonien en 2016. V. B. VITKINE, « En Macédoine, un 
projet d’amnistie provoque des heurts dans la rue », Le Monde [En ligne], 13 avr. 2016, URL : 
http://www.lemonde.fr/europe/article/2016/04/13/en-macedoine-un-projet-d-amnistie-relance-la-contesta 
tion-du-pouvoir_4901258_3214.html 

153 Par ex., le projet de loi sur l’amnistie en Roumanie. V. B. VITKINE, « Roumanie: première victoire 
pour Klaus Iohannis contre la corruption », L’Express [En ligne], 18 nov. 2014, URL : www.lexpress.fr 
/actualites/1/monde/roumanie-premiere-victoire-pour-klaus-iohannis-contre-la-corruption_1623299.html 

154 En Italie, une seconde affaire « mains propres » a récemment éclaté. V. Rapport de la Commission au 
Conseil et au Parlement européen, Rapport anticorruption de l’UE, Annexe 12 sur l’Italie, 3 févr. 2014, 
COM(2014) 38 final, pp. 5-7 ; V. RIVA, « En Italie, “les juges sans moyens face à la corruption” », Interview, 
Le JDD [En ligne], 28 décembre 2014, URL : http://www.lejdd.fr/International/Europe/Pour-Antonio-Di-
Pietro-les-juges-en-Italie-sans-moyens-face-a-la-corruption-708912 ; « Une nouvelle affaire de corruption 
secours l’Italie », Tribune de Genève [En ligne], 17 mars 2015, URL : http://www.tdg.ch/monde/faits-
divers/Une-nouvelle-affaire-de-corruption-secoue-l-Italie/story/25824164 ; « Corruption : une quarantaine 
d’accusés jugés pour des actes mafieux à Rome », 20 minutes [En ligne], 5 nov. 2015, URL :  
http://www.20minutes.fr/monde/1724315-20151105-corruption-quarantaine-accuses-juges-actes-mafieux-
rome ; « Vingt ans plus tard, l’opération Mani Pulite hante encore l’Italie », Le Point [En ligne], 17 févr. 
2012, URL : http://www.lepoint.fr/monde/vingt-ans-plus-tard-l-operation-mani-pulite-hante-encore-l-italie-
17-02-2012-1432388_24.php  

155 Par ex., un procureur portugais aurait classé sans suite une affaire de corruption en raison de l’absence 
de réponse des autorités allemandes. V. les débats au Parlement européen du 13 janv. 2015 (intervention Ana 
Gomes), URL : http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT 
+CRE+20150113+ITEM-017+DOC+XML+V0//FR&language=FR 
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manière non concertée, et à opter pour une pression qui n’est plus verticale (international-

nation) mais horizontale.  

40.  Compliance. Le risque de corruption a ainsi progressivement intégré les 

préoccupations éthiques156 des entreprises notamment pour se mettre en conformité avec 

les exigences américaines et, plus récemment, anglaises157. Les entreprises, du moins les 

multinationales, sont appelées à participer directement à la lutte contre la corruption. De 

manière ambitieuse, et parfois pour être en mesure de répondre à des appels d’offres, 

certaines entreprises vont également au-delà de leurs obligations légales et intègrent la 

corruption dans leurs préoccupations de Responsabilité Sociale et Environnementale 

(RSE)158. Toutefois, le développement d’une culture de la conformité, ou « compliance », 

reste un processus long et complexe, surtout en l’absence d’orientations claires et 

pertinentes entre les États : « le risque est de promouvoir une politique anticorruption 

réduite à une créature autonome qui tourne à vide, ne se nourrissant plus que d’elle-

même, produisant toujours plus de procédures et de pratiques mais sans apporter la 

cohérence, l’explication et la prévisibilité propres à la règle de droit »159. 

41.  Prévention. Certains États développent également des politiques publiques qui 

vont au-delà de leurs obligations internationales, mais qui portent essentiellement sur des 

mesures préventives. Une place de plus en plus importante est ainsi attribuée à la 

transparence qui s’étend par exemple aux déclarations de patrimoine des élus160 ou encore 

aux activités des « représentants d’intérêts »161, ou lobbies, afin d’éviter les conflits 

d’intérêts. Si des évolutions juridiques notables mêlant répression et prévention sont 

                                                                                                                                                                                                         

156 G. CORNU (dir.), Vocabulaire juridique, 11e éd., PUF, 2016, pp. 423-424, vo Éthique : « Ensemble de 
principes et valeurs guidant des comportements sociaux et professionnels, et inspirant des règles 
déontologiques (codes de bonne conduite, de déontologie ou de bonnes pratiques) ou juridiques (lois dites 
bioéthiques) ». 

157 V., par ex., S. MANACORDA, F. CENTONZE, G. FORTI (dir.), Preventing Corporate Corruption – 
The Anti-Bribery Compliance Model, éd. Springer, Heidelberg, 2014. 

158 V., par ex., la norme ISO 26000 relative à la responsabilité sociétale. À ce propos, v. I. CADET, « La 
norme ISO 26000 relative à la responsabilité sociétale : une nouvelle source d’usages internationaux », RIDE, 
no 4, 2010, pp. 401-439. 

159 A. MIGNON COLOMBET, « L’anticorruption est-elle l’avenir du monde ? », JCP G, no 51, 
15 déc. 2014, 1298 ; adde, A. MIGNON COLOMBET, « La défense des entreprises à l’heure du droit 
global », AJ Pénal, 2015, pp. 346 et s. ; E. DAOUD, C. LE CORRE, « La conformité des entreprises en 
matière de lutte anti-corruption », AJ Pénal, 2015, pp. 349 et s. 

160 V., par ex., L. no 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, JORF, 12 
oct. 2013, p. 16829. 

161 Projet de loi relatif à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie 
économique. URL : http://www.senat.fr/dossier-legislatif/pjl15-691.html 
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parfois relevées162, ces lois sont également jugées insuffisantes, voire destinées 

uniquement à satisfaire l’opinion publique : « Les politiques anti-corruption peuvent aussi 

être envisagées comme des politiques symboliques [EDELMAN, 1991], au sens où leur 

fonction résiderait davantage dans la recherche d’une légitimité superficielle que dans 

celle d’une efficacité réelle. Leur échec ne serait donc qu’apparent et serait inscrit dans 

leur conception même. […] Les “lois de panique” adoptées en novembre 2013 à la suite 

de l’affaire Cahuzac [LASCOUSMES, 2013] ne rompent pas avec la logique antérieure 

de simulation répressive »163. 

En matière répressive, les évolutions sont inégales. Certains États présentent une 

volonté supérieure en ajustant et en diversifiant les peines encourues164, ou en cherchant 

à définir de nouvelles infractions165. D’une manière générale, les difficultés à réprimer 

effectivement la corruption conduisent les États à privilégier la gestion administrative et 

à recourir à une justice négociée166 pour détecter et réprimer plus facilement les 

infractions167. Toutefois, les écarts entre les droits positifs sont encore importants168 et ne 

favorisent pas la coopération judiciaire. 

42.  Multiplication des suivis. Au plan international, les difficultés actuelles portent 

sur l’interaction des différents organes de suivi afin d’éviter les doublons et les surcharges 

administratives, certains États étant soumis à plus de trois évaluations, parfois conduites 

                                                                                                                                                                                                         

162 V., par ex., M. SEGONDS, « La loi organique n° 2013-906 du 11 octobre 2013 et la loi n° 2013-907 du 
11 octobre 2013 relatives à la transparence de la vie publique... ou la préservation des délits de prise illégale 
d'intérêts », RSC, 2013, pp. 877 et s. 

163 P. LASCOUMES, C. NAGELS, Sociologie des élites délinquantes – De la criminalité en col blanc à la 
corruption politique, coll. U, éd. Armand Colin, 2014, pp. 245-271, spéc. pp. 262-263. Adde, E. ALT, « Les 
lois sur la transparence et la fraude : une réponse médiocre à la corruption de la République », in P. BONFILS, 
L. MUCCHIELLI, A. ROUX (dir.), Comprendre et lutter contre la corruption, coll. Droits, pouvoirs & 
sociétés, éd. Presses Universitaires d’Aix-Marseille, 2015, pp. 117-121. 

164 Par ex., en France, v. L. no 2013-1117 du 6 décembre 2013 relative à la lutte contre la fraude fiscale et 
la grande délinquance économique et financière, JORF, 7 déc. 2013, p. 19941. 

165 Par ex., l’infraction d’échec des organisations commerciales à prévenir la corruption, créée par la loi 
anglaise UK Bribery Act de 2010. UKBA, art. 7 à 9. 

166 Par ex., v. A. GARAPON, A. MIGNON, « D’un droit défensif à un droit coopératif : la nécessaire 
réforme de notre justice pénale des affaires », RIDE, 2016, pp. 197-215. 

167 Par ex., le projet de loi dit « Sapin 2 » envisage de donner de nouvelles compétences au Service Central 
de Prévention de la Corruption instituant une commission des sanctions susceptible de prononcer des 
injonctions et des sanctions à l’encontre des sociétés ne respectant pas leurs obligations de prévention. 

168 V., par ex., R. MACAULEY, Combattre la corruption – Incriminations, Synthèse thématique du 
Troisième cycle d’évaluation du GRECO, URL : http://www.coe.int/t/dghl/monitoring/greco/general/M 
ACAULEY_FR.pdf 
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la même année169. De surcroît, l’influence des groupes de suivi sur le cadre répressif des 

États évalués a tendance à décroître et ne permet pas nécessairement de répondre aux 

problématiques actuelles170. 

43.  Retour à une pression verticale. Dans ce contexte, le retour à une pression 

verticale (de l’international vers le national) est-il susceptible d’apporter une réponse aux 

problématiques de coopération judiciaire et de mise en œuvre effective ? Une concertation 

internationale apparaît indispensable pour remédier à certaines incertitudes juridiques 

comme l’application transnationale du principe ne bis idem171. Au-delà de ces ajustements, 

certains auteurs préconisent un changement de paradigme, en passant d’une logique 

interétatique à une logique supranationale. La principale proposition en la matière étant 

de transférer le contentieux de la corruption internationale à une cour pénale 

internationale172. Toutefois, celle-ci apparait encore lointaine, les rares initiatives en la 

matière ayant emporté une faible adhésion173, et reste partielle puisqu’elle ne pourrait 

appréhender que les faits les plus graves. 

 De manière plus pragmatique, l’Union européenne ne pourrait-elle pas offrir une 

solution à ce nécessaire « sursaut européen » en matière de lutte contre la corruption174 ? 

 

 

 
                                                                                                                                                                                                         

169 Entre 2011 et 2012, l’Italie a dû subir les trois évaluations du GRECO, du Groupe de travail sur la 
corruption de l’OCDE et des Nations Unies. À ce propos, v. L. SALAZAR, « Monitoring International 
Instruments against Corruption », eucrim, no 1, 2012, p. 23. 

170 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil et au Comité Économique et 
Social Européen, La lutte contre la corruption dans l’Union européenne, 6 juin 2011, COM(2011)308 final, 
pp. 5-6. 

171 Rapport de la commission ad hoc du Club des Juristes, Du renforcement de la lutte contre la corruption 
transnationale, mars 2015, p. 39, URL : http://www.leclubdesjuristes.com/les-commissions 
/rapport-du-renforcement-de-la-lutte-contre-la-corruption-transnationale/ 

172 En ce sens, v. Y. RADI, « Du “dilemme du prisonnier” au “jeu d’intégration” – L’internationalisation 
de l’incrimination pénale de corruption active transnationale », in D. DORMOY, La corruption et le droit 
international, éd. Bruylant, Bruxelles, 2010, pp. 170-218, spéc. pp. 193-197 ; v. égal. S. BAH, L’effectivité 
des conventions anti-corruption internationales : vers une cour pénale internationale en criminalité 
économique pour punir le vol d’état, coll. Recherches juridiques, éd. Schulthess, 2014. 

173 Par ex., Proposition de résolution de la Chambre des Représentants de Belgique étendant la compétence 
de la Cour pénale internationale à d’autres délits internationaux graves, en particulier les délits économiques, 
27 avril 2000, URL : http://www.lachambre.be/FLWB/pdf/50/0607/50K0607001.pdf 

174 J. LELIEUR, « La place de l’Union européenne et de son futur procureur financier dans la lutte contre 
la corruption », in P. BONFILS, L. MUCCHIELLI, A. ROUX (dir.), Comprendre et lutter contre la 
corruption, coll. Droits, pouvoirs & sociétés, éd. Presses Universitaires d’Aix-Marseille, 2015, pp. 89-106, 
spéc. p. 104.  
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V 

L’européanisation de la lutte contre la corruption : problématique générale 

44.  Originalité de l’UE. La lutte contre la corruption conduite sous l’égide de l’Union 

européenne (ci-après, « UE ») peut être partiellement dissociée du mouvement 

d’internationalisation abordé ci-dessus. Si temporellement, les processus internationaux 

débutent tous de manière concomitante, les efforts déployés au niveau de l’UE résultent 

avant tout d’une logique interne. En effet, un rapprochement toujours plus étroit entre les 

États membres les a conduits à basculer d’une Europe essentiellement économique vers 

une Europe politique avec la signature du traité de Maastricht, le 7 février 1992175. La 

nécessité de protéger des intérêts communs et notamment le « budget fédéral » européen 

ainsi que de répondre à une criminalité susceptible de profiter de l’ouverture des frontières 

a entrainé la reconnaissance progressive d’une compétence européenne en matière pénale. 

Dans le cadre de cette évolution générale, la lutte contre la corruption s’est donc imposée 

comme un impératif de la construction européenne. 

45.  Synergie. Pour autant, les deux processus, international et de l’Union européenne, 

interagissent en permanence. Les États membres ont ainsi adopté des positions 

communes176 afin de parler d’une voix unique lors des négociations des autres conventions 

internationales anticorruption (conventions de l’OCDE, du Conseil de l’Europe et des 

Nations Unies). En outre, toute adhésion à l’Union européenne est dorénavant 

conditionnée à la signature par l’État candidat des conventions précitées. Un autre 

exemple peut être trouvé dans la décision d’incriminer la corruption dans le secteur privé 

qui résulte à la fois d’une volonté commune des États membres et de l’échec des 

négociations sur ce point dans le cadre de la convention des Nations Unies contre la 

corruption. Aujourd’hui, la similarité des acteurs concernés, voire de l’espace 

géographique en ce qui concerne le Conseil de l’Europe, conduit à des interactions 

croisées permanentes entre le niveau national, européen et international, dont la 
                                                                                                                                                                                                         

175 Traité de Maastricht, signé le 7 févr. 1992, en vigueur le 1er nov. 1993. 
176 Position commune du 6 octobre 1997 définie par le Conseil sur la base de l'article K.3 du traité sur 

l'Union européenne concernant les négociations au sein du Conseil de l'Europe et de l'OCDE en matière de 
lutte contre la corruption, JOCE L 279 du 13 oct. 1997, pp. 1-2 ; Deuxième position commune du 13 
novembre 1997 définie par le Conseil sur la base de l'article K.3 du traité sur l'Union européenne, concernant 
les négociations au sein du Conseil de l'Europe et de l'OCDE en matière de lutte contre la corruption, JOCE 
L 320 du 21 nov. 1997, pp. 1-2 ; Note du Secrétariat général du Conseil sur la publication au Journal officiel 
des première, deuxième et troisième positions communes définies par le Conseil sur la base de l'article 34, 
paragraphe 2, du traité sur l'Union européenne concernant les négociations au sein des Nations Unies pour 
l'élaboration de la convention des Nations Unies contre la corruption, 5 déc. 2003, réf. 15678/03. 
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complexité peut rendre incertaine le lieu pertinent pour insuffler un nouvel élan dans la 

lutte contre la corruption. Ces interactions ont pour corollaire de renouveler la question 

de la place de la lutte contre la corruption au sein d’un espace de liberté, de sécurité et de 

justice sans cesse élargi. 

 

A. La lutte contre la corruption au sein d’un Espace de Liberté, de Sécurité et de 

Justice naissant 

46.  Première tentative. La première tentative de la Communauté européenne 

d’imposer l’incrimination de la corruption active et passive remonte au projet de traité, 

présenté en 1976 par la Commission et « portant modification des traités instituant les 

Communautés européennes en vue d’adopter une réglementation commune sur la 

protection pénale des intérêts financiers des Communautés ainsi que sur la poursuite des 

infractions aux dispositions desdits traités »177. Les articles 3 et 5 du protocole annexé au 

projet de traité susmentionné prévoient l’obligation pour chaque État membre de 

sanctionner de manière équivalente la corruption active et passive d’un fonctionnaire 

national et d’un fonctionnaire des Communautés européennes. Le mécanisme permet alors 

de pallier l’absence de compétence communautaire en matière pénale et repose sur le 

principe d’assimilation : « le principe d’assimilation consiste dès lors à imposer aux États 

membres d’accorder aux intérêts des Communautés un degré de protection équivalent à 

celui accordé par les États à leurs propres intérêts »178. Si le projet de traité n’aboutit pas, 

le principe d’assimilation va subsister, tout d’abord sous l’influence de la Cour de Justice 

de Communautés européennes179 avant d’être consacré par le traité de Maastricht180, puis 

d’être inséré explicitement dans les conventions de l’Union européenne relatives à la 

répression de la corruption. 

47.  Structure en « piliers ». La période intéressant la présente thèse débute donc avec 

les prémices d’un espace pénal européen. À partir du traité de Maastricht, l’action 

communautaire est scindée en trois piliers. Le premier pilier, ou « pilier communautaire » 

regroupe l’ensemble des politiques intégrées (comme la politique agricole commune, 

l’union douanière, le marché intérieur, mais aussi la protection des intérêts financiers des 
                                                                                                                                                                                                         

177 Proposition de la Commission du 10 août 1976, JOCE C 222 du 22 sept. 1976, pp. 13-17, spéc. p. 15. 
178 D. FLORE, Droit pénal européen – Les enjeux d’une justice pénale européenne, 2ème éd., Larcier, 

Bruxelles, 2014, p. 307. 
179 CJCE, 21 sept. 1999, Commission c. Grèce, aff. C-68/88, Rec. 1989, p. 2965. 
180 TCE (Maastricht), art. 209 A. 
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Communautés), les compétences pouvant être partagées ou communes, et fonctionne selon 

la « méthode communautaire » : la Commission dispose du monopole d’initiative et 

soumet sa proposition au Parlement européen et au Conseil qui adoptent les directives ou 

les règlements selon la règle de la majorité (qualifiée ou absolue)181. À l’inverse, le 

deuxième pilier, relatif à la politique étrangère et de sécurité commune (PESC), et le 

troisième pilier, relatif à la coopération policière et judiciaire en matière pénale, sont régis 

par la « méthode intergouvernementale » : le droit d’initiative est soit partagé entre la 

Commission et les États membres soit appartient exclusivement aux États membres ; dans 

la plupart des cas, le Conseil adopte seul l’instrument proposé selon la règle de 

l’unanimité182. 

La « compétence pénale », située logiquement au sein du troisième pilier, n’est donc 

pas directe : « l’Union européenne n’est que le lieu de rencontre des compétences de la 

Communauté et des États membres au sein d’un cadre institutionnel unique »183. C’est 

dans ce cadre institutionnel précis que sont adoptés les instruments répressifs de lutte 

contre la corruption et l’analyse ne peut se défaire des enjeux du droit pénal européen : 

les choix des États membres (instrument, objet, contenu) sont sans cesse soumis à une 

tension entre la mise en place nécessaire d’une lutte contre la corruption et la crainte d’un 

transfert incontrôlé de souveraineté vers l’Union européenne. 

48.  Les objectifs de la lutte. En outre, la corruption ne figure pas expressément dans 

le traité de Maastricht. La lutte contre ce phénomène doit donc être systématiquement 

adossée à un objectif plus large184. 

Le premier objectif est celui de la protection des intérêts financiers des Communautés 

européennes initialement affirmé par la résolution relative à la protection juridique des 

intérêts financiers des Communautés, adoptée le 6 décembre 1994 : « les États membres 

devraient prendre des mesures efficaces pour sanctionner la corruption impliquant des 

fonctionnaires des Communautés européennes et concernant les intérêts financiers des 

                                                                                                                                                                                                         

181 TCE (Maastricht), art. 189 B à 191. 
182 S’agissant du troisième pilier, v. TUE (Maastricht), art. K.3 et K.4. 
183 H. LABAYLE, « L’application du titre VI du Traité sur l’Union européenne en la matière pénale », 

RSC, 1995, pp. 35 et s. 
184 Pour une présentation similaire, v. V. MITSILEGAS, « The aims and limits of European Union anti-

corruption law », in J. HORDER, P. ALLDRIDGE (dir.), Modern Bribery Law : Comparative Perspectives, 
éd. Cambridge University Press, Cambridge, 2013, pp. 160-195. 
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Communautés » 185. Les États membres ne parvenant pas à un accord immédiat, une 

convention relative à la protection des intérêts financiers (ci-après, « convention PIF ») 

est établie en 1995 afin de réprimer la fraude186. Un an plus tard, la corruption fait l’objet 

d’un protocole à la convention PIF (ci-après « premier protocole PIF »), adopté le 

27 septembre 1996187. Le protocole impose l’incrimination de la corruption active et 

passive des fonctionnaires nationaux et communautaires, mais est immédiatement limité 

aux actes qui portent atteinte ou sont susceptibles de porter atteintes aux intérêts financiers 

de l’Union européenne. 

Toutefois, les limites susmentionnées ne permettent pas d’appréhender tous les 

risques liés à l’ouverture des frontières et notamment de répondre efficacement à une 

criminalité transnationale. Aussi, le second objectif justifiant l’action des États membres 

sera de renforcer la coopération judiciaire en matière pénale. Après de courtes 

négociations, le Conseil adopte donc le 26 mai 1997 un acte établissant la convention 

relative à la lutte contre la corruption impliquant des fonctionnaires des Communautés 

européennes ou des fonctionnaires des États membres de l’Union européenne188. La 

convention présente un double intérêt par rapport aux instruments existants ou en cours 

de négociation : elle se démarque du premier protocole PIF puisqu’elle n’est pas limitée 

à la protection des intérêts financiers et de la convention de l’OCDE puisqu’elle 

appréhende tous les actes de corruption publique même s’ils n’ont pas pour objectif 

d’obtenir ou de conserver un marché. Toutefois, elle reste limitée aux fonctionnaires 

communautaires et à ceux des autres États membres de l’Union européenne. 

Un troisième objectif, celui de protection du marché intérieur, va conduire à 

l’adoption de la décision-cadre 2003/568/JAI du 22 juillet 2003 relative à la lutte contre 

la corruption dans le secteur privé. Cependant, ce dernier instrument s’inscrit dans un 

nouveau cadre : celui du traité d’Amsterdam qui consacre la création d’un espace de 

liberté, de sécurité et de justice. 

                                                                                                                                                                                                         

185 Résolution du Conseil, du 6 décembre 1994, relative à la protection juridique des intérêts financiers des 
Communautés, JOCE C 355 du 14 déc. 1994, pp. 2-3, point h. 

186 Convention établie sur la base de l'article K.3 du traité sur l'Union européenne, relative à la protection 
des intérêts financiers des Communautés européennes, signée le 26 juillet 1995, en vigueur le 17 oct. 2002. 

187 Protocole établi sur la base de l'article K.3 du traité sur l'Union européenne, à la convention relative à 
la protection des intérêts financiers des Communautés européennes, signé le 27 septembre 1996, en vigueur 
le 17 sept. 2002. 

188 Convention établie sur la base de l'article K.3 paragraphe 2 point c) du traité sur l'Union européenne 
relative à la lutte contre la corruption impliquant des fonctionnaires des Communautés européennes ou des 
fonctionnaires des États membres de l'Union européenne, signée le 26 mai 1997, en vigueur le 28 sept. 2005. 
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49.  Création de l’espace de Liberté, de Sécurité et de Justice. Le traité 

d’Amsterdam, entré en vigueur le 1er mai 1999, apporte quelques innovations juridiques 

et notamment la possibilité de recourir, pour les domaines du troisième pilier, non plus à 

une convention internationale, mais à une décision-cadre, instrument dont les effets sont 

identiques à ceux d’une directive à l’exception de l’effet direct189. En outre, il consacre la 

création d’un nouvel espace : « Sans préjudice des compétences de la Communauté 

européenne, l’objectif de l’Union est d’offrir aux citoyens un niveau élevé de protection 

dans un espace de liberté, de sécurité et de justice, en élaborant une action en commun 

entre les États membres dans le domaine de la coopération policière et judiciaire en 

matière pénale […]. Cet objectif est atteint par la prévention de la criminalité, organisée 

ou autre, et la lutte contre ce phénomène, notamment le terrorisme, la traite d’êtres 

humains et les crimes contre des enfants, le trafic de drogue, le trafic d’armes, la 

corruption et la fraude »190. Le sommet de Tampere des 15 et 16 octobre 1999 est 

l’occasion pour le Conseil européen de placer cet objectif au centre de la politique 

européenne191.  

Toutefois, la méthode est toujours intergouvernementale et prolonge donc les enjeux 

précédents. Il faut donc attendre l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne pour que le 

droit primaire offre la possibilité d’une véritable évolution de la lutte contre la corruption. 

 

B. La lutte contre la corruption au sein d’un l’Espace de Liberté, de Sécurité et de 

Justice consacrée par le Traité de Lisbonne 

 

50.  Traité de Lisbonne. Le Traité de Lisbonne, entré en vigueur le 1er décembre 

2009192, marque un tournant décisif dans l’européanisation du droit pénal : « Le Traité de 

Lisbonne, par les très nombreuses nouveautés qu’il apporte sur le plan institutionnel, 

matériel, formel du droit de l’Union européenne, en bouleverse l’organisation et le 

fonctionnement, redessine, entre autres, en profondeur l’exercice des compétences, et, 

notamment, affirme une certaine compétence pénale de l’Union. Le temps où l’on pouvait 

dire entière la souveraineté pénale des États membres, où l’on pouvait analyser comme 

                                                                                                                                                                                                         

189 TUE (Amsterdam), art. 34§2, point c. 
190 Nous soulignons. TUE (Amsterdam), art. 29. 
191 Conclusions de la Présidence du Conseil européen lors du sommet de Tampere, 15 et 16 octobre 1999. 
192 Traité de Lisbonne modifiant le traité sur l’Union européenne et le traité instituant la Communauté 

européenne, signé le 13 décembre 2007, en vigueur le 1er décembre 2009. 
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une illusion l’existence ne serait-ce que d’un système pénal européen embryonnaire est 

donc bien révolu. La reconnaissance d’une compétence pénale de l’Union n’est pourtant 

pas une rupture radicale, mais, au contraire, la concrétisation d’une longue 

évolution »193.  

51.  Un nouvel « eurocrime ». L’innovation majeure réside dans la suppression de la 

structure en piliers et le passage, pour la matière pénale, d’une logique 

intergouvernementale à une logique communautaire. L’article 83 paragraphe 1 du Traité 

sur le Fonctionnement de l’Union européenne (ci-après, « TFUE »), situé sous le titre V 

relatif à « l’espace de liberté, de sécurité et de justice » 194, consacre ainsi la possibilité 

d’adopter une directive « établissant des règles minimales relatives à la définition des 

infractions pénales et des sanctions dans des domaines de criminalité particulièrement 

grave revêtant une dimension transfrontière résultant du caractère ou des incidences de 

ces infractions ou d’un besoin particulier de les combattre sur des bases communes ». Or, 

parmi ces domaines de criminalité limitativement définis à l’alinéa suivant, figure 

explicitement la corruption, nouvel « eurocrime ». 

52.  Coopération v. Intégration. Aussi, la reconnaissance d’une compétence pénale 

de l’Union européenne doit être confrontée aux difficultés rencontrées par les États 

membres dans la lutte contre la corruption nationale et surtout transnationale. À un 

moment où les États membres diversifient leurs actions contre la corruption se pose la 

double question d’un retour au droit pénal et à une dimension verticale du combat engagé. 

Or, force est de constater que depuis 2009, aucune directive centrée sur cette question n’a 

été proposée par la Commission européenne. Au contraire, cette dernière amorce un 

mouvement en direction du droit souple par le biais d’un nouveau rapport anticorruption. 

Dès lors se pose la problématique plus générale d’une redéfinition du rôle de l’Union : 

l’Union européenne doit-elle devenir un simple rouage d’une lutte contre la corruption 

globale, se contentant de ne protéger que les intérêts qui lui sont étroitement liés ou, au 

contraire, devenir le moteur de la lutte contre la corruption au sein de l’espace de liberté, 

de sécurité et de justice ?  

                                                                                                                                                                                                         

193 G. GIUDICELLI-DELAGE, « Les eaux troubles du droit pénal de l’Union européenne », Archives de 
philosophie du droit, no 53, 2010, pp. 130-145, spéc. p. 131. 

194 L’ELSJ relève des compétences partagées. V. TFUE (Lisbonne), art. 4§2, point j. 
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53.  Enjeux sous-jacents. Toute tentative de réponse doit nécessairement tenir compte 

des enjeux nationaux, européens et internationaux. 

 Au plan national, la nécessité de respecter la diversité des traditions juridiques 

européennes complique l’émergence d’un consensus autour de nombreuses 

problématiques comme la prescription ou la responsabilité des personnes morales. En 

outre, l’élargissement de l’Union européenne depuis 2004 accentue ces difficultés et 

contraint à trouver des solutions communes dans un espace où cohabitent des pays perçus 

comme les moins corrompus au monde et des pays où la corruption est perçue comme 

endémique195. 

 Au plan européen, les déclarations en faveur d’une politique ambitieuse de lutte contre 

la corruption ne correspondent pas toujours aux actions effectivement entreprises. La 

question de la volonté politique de lutter contre ce phénomène se retrouve donc, avec le 

choix d’incriminer, au niveau européen. De surcroît, le traité de Lisbonne laisse entrevoir 

d’autres fondements : la concurrence des bases légales susceptibles de soutenir l’évolution 

de la lutte contre la corruption, nécessite de déterminer la voie qu’il convient de 

privilégier, tout en respectant le principe de subsidiarité196. 

 Au plan international, la définition des interactions avec les acteurs internationaux de 

la lutte contre la corruption est primordiale. D’une part, l’Union européenne peut être 

tentée de se reposer sur les initiatives externes et une telle stratégie doit être mise en 

perspective. D’autre part, les institutions européennes pourraient elles-mêmes faire l’objet 

d’un contrôle par des groupes de suivi anticorruption internationaux. 

54.  Aussi, la méthodologie et l’articulation de l’analyse retenues pour la présente 

thèse essaient de tenir compte de la nécessité d’appréhender chacune des dimensions 

évoquées ci-dessus. 

 

                                                                                                                                                                                                         

195 V., par ex., l’Indice de Perception de la Corruption de 2015 de Transparency International qui classe le 
Danemark en première position et la Bulgarie en soixante-neuvième position. URL : 
https://www.transparency.org/cpi2015 

196 C. HAGUENAU-MOIZARD, F. GAZIN, J. LEBLOIS-HAPPE, Les fondements du droit pénal de 
l’Union européenne, éd. Larcier, Bruxelles, 2016, p. 85 : « Le principe de subsidiarité signifie donc que le 
législateur européen ne peut donc intervenir (en matière pénale) que si et dans la mesure où l’objectif qu’il 
poursuit ne peut être atteint de manière satisfaisante par les États membres agissant individuellement mais 
peut l’être davantage au moyen d’une action au plan européen. Toute intervention de l’Union est par 
conséquent subordonnée à la justification de sa nécessité ». 
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VI 

Méthodologie, Hypothèse et Plan 

55.  Les travaux consacrés à l’internationalisation de la lutte contre la corruption 

retiennent généralement deux approches distinctes. Une approche purement horizontale 

consistant à comparer les initiatives internationales entre elles ou, au contraire, à effectuer 

une étude de droit comparé en faisant abstraction des instruments internationaux. Une 

approche à la fois verticale et horizontale afin d’éclairer l’analyse d’une convention 

internationale spécifique : par exemple, la lutte contre la corruption sous l’égide du 

Conseil de l’Europe sera enrichie du droit comparé de trois ou quatre pays déterminés. Si 

chacune de ces approches présente un intérêt, elles ont été écartées dans le cadre de la 

présente thèse. Aucun État n’a été formellement exclu de l’étude. Chaque État membre ne 

connaissant pas les mêmes difficultés, une analyse réduite à certains d’entre eux aurait 

rendu difficile l’étude d’une lutte contre la corruption dans un espace qui se veut commun. 

En outre, un tel choix a été rendu possible par les nombreux rapports internationaux des 

groupes de suivi qui facilitent l’accès au droit positif des États membres sans pour autant 

permettre une analyse approfondie de droit comparé. Lorsque cela a été possible, la 

présente étude s’appuie également sur la traduction de certains documents réalisée 

directement par des personnes maîtrisant la langue concernée. 

56.  L’hypothèse de travail qui sous-tend cette étude est celle d’une nécessaire 

redéfinition de la stratégie de l’Union européenne en matière de lutte contre la corruption 

à travers une nouvelle harmonisation du droit pénal substantiel. Un changement de 

paradigme, d’une logique de coopération vers une logique d’intégration197, s’avère 

indispensable non seulement pour dépasser les lacunes actuelles dans la répression de la 

corruption, notamment celles découlant d’un manque de volonté politique, mais 

également donner sens à l’ensemble des mesures préventives qui ne peuvent se concevoir 

sans l’existence d’un risque pénal. Aussi, une directive centrée sur la corruption pourrait 

permettre un contrôle effectif des États membres tant dans la transposition, par le biais 

d’un contrôle juridictionnel, que dans l’application effective, par le biais d’une poursuite 

initiée au niveau supranational. 
                                                                                                                                                                                                         

197  G. CORNU (dir.), Vocabulaire juridique , 11e  éd., PUF, 2016, p. 561, vo Intégration : « 1. Transfert 
de compétences étatiques d’un État à une organisation internationale dotée de pouvoirs de décision et de 
compétences supranationales […]. 3. Au sein de la CEE, octroi à certains organes communautaires (par 
exemple la Commission) de compétences supranationales s’exerçant dans certains domaines de la vie 
économique et sociale des États membres ». 
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57.  Afin de vérifier l’hypothèse ainsi posée, les choix d’incrimination effectués 

jusqu’à présent au sein de l’espace de liberté, de sécurité et de justice doivent être 

examinés (Partie I). La recherche conduit ainsi à renouveler l’analyse du cadre juridique 

actuel, défini selon la méthode intergouvernementale, à la lumière des évolutions récentes, 

d’une part, de la lutte contre la corruption et, d’autre part, du droit primaire de l’Union 

européenne. À partir du constat effectué, elle incite à se pencher sur les orientations 

actuelles en matière d’harmonisation pénale, notamment à travers la proposition de 

directive relative à la protection des intérêts financiers de l’Union européenne au moyen 

du droit pénal. 

Si ce cheminement présente l’inconvénient d’aborder à chaque fois des enjeux qui 

peuvent sembler similaires, comme la définition de l’infraction ou des sanctions, il 

présente également un double intérêt. Premièrement, il devrait permettre au lecteur de 

mieux appréhender chaque instrument dans son contexte juridique. Les actes juridiques 

adoptés sous les traités de Maastricht, d’Amsterdam et de Lisbonne ne sont pas soumis 

exactement aux mêmes enjeux ; ils correspondent chacun à un temps de la construction 

européenne. La lutte contre la corruption reste ainsi la seule infraction à couvrir toute 

l’évolution du droit pénal de l’Union européenne et à avoir été l’objet de presque chaque 

type d’instrument disponible. 

58.  À la suite du programme de Stockholm198, la Commission européenne a défini un 

nouveau plan d’action199 qui exclut implicitement, la proposition de toute directive centrée 

sur la corruption. Sa stratégie a par la suite été confirmée dans son « paquet 

anticorruption » qui préconise une lutte globale contre ce phénomène et dont la mesure 

centrale est la mise en place d’un rapport anticorruption de l’Union européenne 

périodique. La méthode a pour objectif affiché de remédier à l’ineffectivité de la 

répression due à l’absence de volonté politique de la plupart des États membres de l’UE. 

Aussi, le second temps de l’étude sera consacré aux problématiques de mise en œuvre 

rencontrées par les États membres et aux solutions préconisées par la Commission qui 

postule la suffisance du cadre juridique répressif actuel (Partie II). Cet examen permettra 

                                                                                                                                                                                                         

198 Le Programme de Stockholm – Une Europe ouverte et sûre qui sert et protège les citoyens, JOUE C 115 
du 4 mai 2010, pp. 1-38. 

199 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, Comité économique et social 
européen et au Comité des régions - Mettre en place un espace de liberté, de sécurité et de justice au service 
des citoyens européens - Plan d'action mettant en œuvre le programme de Stockholm, 20 avril 2010, 
COM(2010)171 final. 
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de vérifier si l’hypothèse avancée ci-dessus ne permettrait pas d’améliorer, au moins 

partiellement, l’effectivité de la répression de la corruption au sein de l’espace de liberté, 

de sécurité et de justice tout en crédibilisant l’ensemble des actions menées par l’Union 

européenne en matière de lutte contre la corruption. 
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PREMIÈRE PARTIE 

• 

LA CONSTRUCTION PROGRESSIVE 

D’UN CADRE JURIDIQUE 

ANTICORRUPTION PROPRE A 

L’UNION EUROPEENNE 

59.  Construction du cadre juridique. Le cadre anticorruption de l’Union européenne 

s’est progressivement construit dans le cadre du troisième pilier par l’adoption de 

plusieurs conventions internationales puis d’une décision-cadre au début des années deux-

mille (Titre I). 

Toutefois, l’efficacité de ces conventions s’est progressivement amenuisée. 

Premièrement, l’adoption d’instruments internationaux de lutte contre la corruption dans 

le cadre de plusieurs organisations internationales (OCDE, Conseil de l’Europe, ONU), 

dont la majorité des États membres sont signataires, a considérablement réduit l’intérêt 

des précédents outils. Ces traités multilatéraux sont souvent plus complets et ont prévu 

des mécanismes de contrôle efficaces permettant une évolution progressive des 

législations. Deuxièmement, afin d’assurer un espace de liberté, de sécurité et de justice, 

les outils prévus par le droit primaire pour l’harmonisation du droit pénal substantiel ont 

été renforcés. De même, la confiance mutuelle des États a progressé à travers l’adoption 

de nombreuses décisions-cadres relatives au droit pénal processuel. Or, les conventions 

de lutte contre la corruption n’ont jamais pu profiter de l’ensemble de ces améliorations. 

De nombreuses dispositions apparaissent aujourd’hui obsolètes. 

60.  Conséquences du traité de Lisbonne. Enfin, les évolutions mises en œuvre après 

l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne sont loin d’annoncer une rationalisation de la 

lutte contre la corruption. Au contraire, la Commission n’a, depuis le 1er décembre 2009, 
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proposé qu’une seule directive relative à la protection des intérêts financiers de l’Union 

européenne. Or, le choix de conserver les dispositions relatives à la lutte contre la 

corruption dans ce nouvel instrument, alors que celles-ci avaient déjà été partiellement 

transférées dans la convention de Bruxelles ne semble pas pertinent. Cette directive laisse 

craindre non seulement une nouvelle complexification du cadre juridique, mais aussi une 

stagnation de la lutte contre la corruption au sein de l’Union européenne. La 

« communautarisation » de la lutte contre la corruption reste donc inachevée. Ainsi, la 

Commission européenne privilégie implicitement une stratégie de diversification, voire 

d’externalisation, des sources malgré les nouvelles possibilités offertes par le traité de 

Lisbonne alors que celles-ci permettraient d’aller au-delà de toutes les autres initiatives 

internationales et de consacrer la place centrale de l’Union européenne dans la lutte contre 

la corruption (Titre II). 
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TITRE I 

- 

LE MAINTIEN DES INSTRUMENTS 

INTERGOUVERNEMENTAUX APRES LE TRAITE DE 

LISBONNE 

61.  La lutte contre la fraude portant atteinte aux intérêts financiers de la CE. La 

lutte contre la corruption s’inscrit initialement dans le cadre spécifique de la lutte contre 

la fraude portant atteinte aux intérêts financiers de la Communauté européenne. L’objectif 

de lutte contre la fraude de dimension internationale est prévu non seulement à 

l’article 209 A du Traité sur l’Union européenne dans sa version postérieure au traité de 

Maastricht, mais aussi à l’article K.1 du même traité. 

62.  Adoption de la convention PIF et de ses protocoles. La convention relative à la 

protection des intérêts financiers des Communautés européennes200 (ci-après, 

« convention PIF ») ne s’intéresse pas à la corruption. Seuls le premier protocole PIF201 

du 27 septembre 1996 (ci-après, « premier protocole PIF ») et le deuxième protocole202 du 

19 juin 1997 (ci-après, « deuxième protocole PIF ») visent directement les actes de 

corruption. S’y ajoute un protocole concernant l’interprétation, à titre préjudiciel, par la 

Cour de Justice des Communautés Européennes de la convention PIF et du premier 

protocole PIF (ci-après, « protocole CJCE »)203. 
                                                                                                                                                                                                         

200 Convention établie sur la base de l’article K.3 du traité sur l’Union européenne, relative à la protection 
des intérêts financiers des Communautés européennes, signée le 26 juillet 1995, en vigueur le 17 octobre 
2002, JOCE C 316 du 27 nov. 1995, pp. 49 et s. 

201 Protocole établi sur la base de l’article K.3 du traité sur l’Union européenne, à la convention relative à 
la protection des intérêts financiers des Communautés européennes, signé le 27 septembre 1996, en vigueur 
le 17 octobre 2002, JOCE C 313 du 23 oct. 1996, pp. 1 et s. 

202 Deuxième protocole établi sur la base de l'article K.3 du traité sur l'Union européenne, à la convention 
relative à la protection des intérêts financiers des Communautés européennes, signé le 19 juin 1997, en 
vigueur le 19 mai 2009, JOCE C 221 du 19 juill. 1997, pp. 12 et s. 

203 Protocole établi sur la base de l’article K.3 du traité sur l’Union européenne, concernant l’interprétation, 
à titre préjudiciel, par la Cour de justice des Communautés européennes de la convention relative à la 
protection des intérêts financiers des Communautés européennes, signé le 29 novembre 1996, en vigueur le 
17 octobre 2002, JOCE C 151 du 20 mai 1997, pp. 1 et s. 
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63.  L’adoption d’une série successive de textes constitue une fragmentation annoncée 

et cohérente : en effet, le point h de la résolution du 6 décembre 1994 correspond au 

premier protocole PIF et les points f et i au deuxième protocole PIF de 1997. L’objet 

limité du premier protocole204 ne s’explique donc pas par un manque d’ambition de la part 

de l’Union européenne. Le renforcement de la convention PIF est d’ailleurs annoncé dans 

l’acte du Conseil du 26 juillet 1995 établissant celle-ci : « considérant que pour lutter 

contre cette fraude avec la plus grande vigueur, il est nécessaire d’établir un premier 

dispositif conventionnel, à compléter à bref délai par un autre instrument juridique, de 

manière à améliorer l’efficacité de la protection pénale des intérêts financiers des 

Communautés européennes ». 

64.  Convention du 26 mai 1997. Cependant, l’articulation des dispositions relatives 

à la corruption était inutilement complexifiée par les multiples renvois opérés par les 

conventions entre elles. Les États membres ont finalement adopté, le 26 mai 1997, la 

convention relative à la lutte contre la corruption impliquant des fonctionnaires des 

Communautés européennes ou des fonctionnaires des États membres de l’Union 

européenne205 (ci-après, « convention de Bruxelles »). Ce traité fusionne toutes les 

dispositions relatives à la lutte contre la corruption de la convention PIF, du premier 

protocole PIF et du protocole CJCE. Il inclut quelques modifications et notamment une 

incrimination plus large des actes de corruption qui ne sont plus limités aux hypothèses 

de fraude aux intérêts financiers de l’Union européenne. 

À la différence du premier protocole PIF qui vise d’abord à protéger le « budget 

européen », la convention de Bruxelles est adoptée afin de remédier au vide juridique 

entourant la corruption des fonctionnaires communautaires et celle des fonctionnaires des 

autres États membres dans un espace de liberté, de sécurité et de justice. 

65.  Toutefois, le cadre juridique reste complexe puisque, d’une part, le premier 

protocole PIF n’a pas été abrogé et, d’autre part, le deuxième protocole PIF qui prévoit la 

responsabilité pénale des personnes morales est paradoxalement non transféré. Pourtant, 

                                                                                                                                                                                                         

204 V. infra, no 85.  
205 Convention établie sur la base de l'article K.3 paragraphe 2 point c) du traité sur l'Union européenne 

relative à la lutte contre la corruption impliquant des fonctionnaires des Communautés européennes ou des 
fonctionnaires des États membres de l'Union européenne, signée le 26 mai 1997, en vigueur 
le 28 septembre 2005, JOCE C 195 du 25 juin 1997, pp. 2 et s. 
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le deuxième protocole PIF continue de s’appliquer lorsqu’il existe un acte de corruption 

qui porte atteinte aux intérêts financiers de l’Union européenne. 

La présente étude retiendra la cohérence du dispositif juridique : seules les 

dispositions de la convention de Bruxelles seront étudiées et il ne sera fait référence aux 

outils antérieurs que s’il existe une évolution significative (Chapitre I). En outre, comme 

il l’a été souligné, le régime de la responsabilité des personnes morales nécessite l’étude 

du deuxième protocole PIF. 

66.  Après l’adoption prioritaire de ses instruments relatifs à la lutte contre la 

corruption dans le secteur public, l’Union européenne s’est intéressée à la corruption dans 

le secteur privé afin notamment de lutter contre les distorsions de concurrence. Tenant 

compte des innovations du traité d’Amsterdam, elle adopte, le 22 juillet 2003, une 

décision-cadre relative à la lutte contre la corruption dans le secteur privé qui entraîne une 

nouvelle complexification du cadre juridique anticorruption de l’UE (Chapitre II). 
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CHAPITRE I – La convention du 26 mai 1997 : la 
protection du secteur public européen contre la 
corruption 

67.  Chronologie des traités. La coordination internationale de la répression des actes 

de corruption dans le secteur public n’est pas propre à l’Union européenne. Une multitude 

de traités, à portée mondiale ou régionale, est adoptée dans le milieu des années quatre-

vingt-dix et au début des années deux-mille. Toutefois, l’Union européenne est la 

première à s’être dotée d’un tel instrument. Chronologiquement, seule l’Organisation des 

États Américains (OEA) la devance par l’adoption de la convention interaméricaine contre 

la corruption du 29 mars 1996. Mais il s’agit d’une convention régionale qui n’est signée 

par aucun pays membre de l’Union européenne206. 

68.  Évolution du cadre juridique de l’UE. L’Union européenne se distingue 

également par l’adoption non pas d’un instrument unique, mais d’une série de traités en 

l’espace de seulement trois ans. Ces conventions multilatérales sont pourtant conclues 

dans un temps voisin à l’adoption de la convention OCDE relative à la lutte contre la 

corruption dans les transactions commerciales internationales207 (ci-après, 

« convention OCDE ») et à l’élaboration de la convention pénale sur la corruption du 

Conseil de l’Europe208 (ci-après, « convention pénale sur la corruption »). 

La fragmentation du cadre juridique de l’Union européenne répond à une logique fixée 

par le Conseil dans une résolution du 6 décembre 1994 relative à la protection juridique 

des intérêts financiers des Communautés qui constitue une véritable « feuille de route » 

des instruments à venir, même si la méthode (action commune ou convention) n’est pas 

encore définie209. Cette stratégie est essentiellement mise en œuvre pour dépasser 

progressivement les hésitations qui persistent et les craintes d’un transfert de compétences 

                                                                                                                                                                                                         

206 À la différence de la Convention pénale du Conseil de l’Europe signée et ratifiée par la Biélorussie, 
pays non membre du Conseil de l’Europe, mais également signée par des « Etats observateurs » comme les 
États-Unis et le Mexique. 

207 Convention sur la lutte contre la corruption d’agents publics étrangers dans les transactions 
commerciales internationales, signée le 17 décembre 1997, en vigueur le 15 février 1999. 

208 Convention pénale sur la corruption, signée le 27 janvier 1999, en vigueur le 1er juillet 2002. 
209 Résolution du Conseil du 6 décembre 1994 relative à la protection juridique des intérêts financiers des 

Communautés, JOCE C 355 du 14 déc. 1994, pp. 2-3. Cette résolution intervient conformément à l’article 
K.3 §1 du traité sur l’Union européenne dans sa version postérieure au traité de Maastricht, les États devant 
s’informer et se consulter dans le cadre du Conseil de l’Union européenne.  
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en matière pénale vers l’Union européenne non maîtrisé. Les États membres ont donc 

initialement préféré à un texte global, une évolution progressive du cadre européen 

facilitant la négociation et le consensus, l’unanimité étant requise. 

69.  Toutefois, un tel choix n’a pas été sans conséquence puisqu’il devient difficile 

d’appréhender les obligations qui pèsent sur les États membres210. La capacité des 

conventions de l’Union européenne à atteindre les objectifs fixés était, dès l’origine, très 

incertaine notamment en raison de l’outil juridique employé mais aussi du mécanisme de 

contrôle faible institué (Section III). De manière classique, la convention de Bruxelles 

fournit des définitions « modèles » des infractions et des sanctions, parfois trop vagues 

s’agissant des sanctions (Section I), suivies par des règles spécifiques de poursuite afin 

d’assurer le fonctionnement de l’instrument et la coordination entre les États membres 

(Section II). 

SECTION I. Les définitions « modèles » des infractions et 
des sanctions 

70.  L’objectif de la convention de Bruxelles est de s’assurer que tous les auteurs 

d’actes de corruption impliquant un fonctionnaire communautaire ou le fonctionnaire d’un 

autre État membre ne bénéficient d’aucun vide juridique et puissent être pénalement 

sanctionnés. La convention précitée pose donc des incriminations modèles, non plus 

circonscrites à la protection d’un « budget fédéral », mais destinées à protéger l’espace de 

liberté, de sécurité et de justice (I). 

Toutefois, au moment de l’adoption de la convention, les réticences étaient encore 

fortes dans un domaine traditionnellement ressenti comme « faisant partie du noyau dur 

de la souveraineté étatique »211. Aussi, une forte marge d’appréciation dans la 

transposition des stipulations relatives à l’imputabilité et à la sanction a été aménagée au 

profit des États membres et a abouti à la création de nouveaux standards (II). 

                                                                                                                                                                                                         

210 V. MITSILEGAS, « Corruption and the European Union », in U. CASSANI, A. HERITIER 
LACHAT (dir.), Lutte contre la corruption internationale – The never ending story, éd. Schulthess, Zurich, 
2011, pp. 83 et s. 

211 G. GIUDICELLI-DELAGE, « Introduction générale », in M. DELMAS-MARTY, G. GIUDICELLI-
DELAGE, E. LAMBERT-ABDELGAWAD (dir.), L’harmonisation des sanctions pénales en Europe, coll. de 
l’UMR de droit comparé de Paris, vol. V, éd. Société de législation comparée, Paris, 2003, p. 8. 
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I.  L’incrimination de la corruption commise dans l’espace de 
liberté, de sécurité et de justice 

71.  Extension modérée de l’incrimination. La principale évolution du traité de 

Bruxelles par rapport au premier protocole PIF, adopté seulement un an plus tôt, réside 

dans l’extension des incriminations à tous les actes des fonctionnaires communautaires et 

nationaux : la caractérisation d’un acte qui porte ou est susceptible de porter atteinte aux 

intérêts financiers des Communautés européennes en contrepartie de l’avantage indu n’est 

plus exigée (B). Toutefois, la convention de Bruxelles reste circonscrite au fonctionnaire 

européen (communautaire et national, y compris des autres États membres) et n’a donc 

pas vocation à lutter contre la corruption transnationale de tous les agents publics 

étrangers ou membres d’une organisation internationale publique. La définition du 

fonctionnaire, à géométrie variable, fixe donc le champ d’application de la 

convention (A). 

A. La définition à géométrie variable du fonctionnaire 

72.  Définition à géométrie variable du « fonctionnaire ». L’article premier de la 

convention de Bruxelles pose une définition générale du fonctionnaire qui englobe le 

« fonctionnaire, tant communautaire que national, y compris tout fonctionnaire national 

d’un autre État membre ». Cette définition ne se suffit pas à elle-même : elle se démembre 

en deux autres notions, celle de fonctionnaire communautaire et celle de fonctionnaire 

national. 

Alors que les autres conventions internationales consacrent une définition pénale large 

du fonctionnaire ou de l’agent public 212, la convention de Bruxelles retient plusieurs 

définitions à géométrie variable, entravant l’harmonisation des législations. Si le 

fonctionnaire communautaire bénéficie d’une définition autonome (1), le fonctionnaire 

national fait l’objet d’un simple renvoi au droit positif des États membres (2). 

                                                                                                                                                                                                         

212 Convention OCDE, art. 1, para. 4 ; Convention ONU, art. 2 ; Convention pénale sur la corruption, art. 1. 
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1.  La définition autonome du « fonctionnaire communautaire » 

73.  Critères organiques et matériels. L’article premier, point b de la convention de 

Bruxelles donne une définition autonome du « fonctionnaire communautaire »213 à travers 

plusieurs critères alternatifs. En premier lieu, un critère organique est posé : toute 

personne ayant la qualité de fonctionnaire ou d’agent engagé par contrat au sens du statut 

des fonctionnaires des Communautés européennes ou du régime applicable aux autres 

agents des Communautés européennes doit être considérée comme un fonctionnaire 

communautaire. En second lieu, un critère matériel relatif au contenu de la mission 

effectivement exercée : est ainsi visée toute personne mise à la disposition des 

Communautés européennes par les États membres ou par tout organisme public ou privé, 

qui exerce des fonctions équivalentes à celles qu’exercent les fonctionnaires ou autres 

agents des Communautés européennes. Le rapport explicatif de la convention de 

Bruxelles214 précise que ce concept englobe notamment les experts nationaux mis à la 

disposition des Communautés. Une personne privée pourrait donc également être un 

« fonctionnaire communautaire »215. 

74.  Assimilation des autres membres des organismes communautaires. Afin 

d’englober tout le personnel travaillant au sein de l’Union européenne, les « membres des 

organismes créés en application des traités instituant les Communautés européennes et 

le personnel de ces organismes sont assimilés aux fonctionnaires communautaires » 

lorsque leur statut ne relève pas du critère organique exposé ci-dessus. La définition du 

fonctionnaire communautaire inclut, par exemple, tout le personnel de la Banque centrale 

européenne ou celui de la Banque européenne d’investissement. Le rapport explicatif de 

la convention de Bruxelles dresse ainsi une liste non limitative des organismes dont le 

personnel est chargé, au sens large, « d’appliquer la législation communautaire déjà 

adoptée ou à adopter en vertu des traités communautaires »216. 

                                                                                                                                                                                                         

213 À la suite de l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne, le 1er décembre 2009, les « fonctionnaires des 
Communautés européennes » sont devenus « fonctionnaires de l’Union européenne ». La présente étude 
respectera la terminologie en fonction de la période considérée. 

214 Rapport explicatif du Conseil concernant la convention relative à la lutte contre la corruption impliquant 
des fonctionnaires des Communautés européennes ou des fonctionnaires des Etats membres de l’Union 
européenne, approuvé le 3 décembre 1998, JOCE C 391 du 15 déc. 1998, pp. 1 et s. 

215 A. HUET, R. KOERING-JOULIN, « Conventions internationales répressives. – Conventions régionales 
relatives à un type défini d’infractions », in JurisClasseur Droit International, Fasc. 406-30, mai 2014, para. 
125. 

216 Rapport explicatif de la convention de Bruxelles, point 1.3. 
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2. Le renvoi au droit de l’État membre pour le « fonctionnaire national »  

75.  Définition du fonctionnaire national. L’expression de « fonctionnaire national » 

ne bénéficie pas d’une définition autonome. En effet, la définition retenue par le droit 

interne de l’État auquel le fonctionnaire est rattaché doit être examinée : « l’expression 

“fonctionnaire national” est interprétée par référence à la définition de “fonctionnaire” 

ou “d’officier public” dans le droit national de l’État membre où la personne en question 

présente cette qualité, aux fins de l’application du droit pénal de cet État membre ». 

L’absence de définition autonome du fonctionnaire national affaiblit de manière 

importante la portée de la convention de Bruxelles. En effet, la notion recouvrira une 

réalité différente selon la législation considérée. En outre, le législateur peut à tout 

moment faire entrer ou sortir une catégorie de personnes de la définition précitée. À titre 

d’exemple, le législateur roumain a, dans une loi en date du 10 décembre 2013, décidé 

que les parlementaires et le Président de la République ne seraient plus assimilés à des 

fonctionnaires excluant de facto qu’ils puissent faire l’objet de poursuites pour corruption 

passive d’un agent public217. En effet, en Roumanie, les incriminations des actes de 

corruption et de trafic d’influence en Roumanie remontent à des infractions dites 

« traditionnelles », c’est-à-dire à une époque où le régime communiste ne distinguait pas 

entre corruption dans le secteur public et privé218. Il en résulte une définition 

particulièrement large du fonctionnaire (« functionariul »), plus proche de la notion 

d’agent public, aux articles 145 et 147 de l’ancien Code pénal (un nouveau code pénal est 

entré en vigueur le 1er février 2014), qui inclut les membres des assemblées 

parlementaires219. Le législateur s’est donc contenté de différencier les catégories de 

personne précitées des autres catégories de fonctionnaire pour les soustraire notamment 

aux poursuites des actes de corruption. 

L’affaire susmentionnée permet d’illustrer les craintes qu’il est possible d’avoir vis-

à-vis d’une définition non autonome du fonctionnaire national. La Commission 

européenne n’est pas restée neutre devant la nouvelle loi roumaine : elle a publiquement 

                                                                                                                                                                                                         

217 B. I. GUERITEE, « La “superimmunité” déclenche la colère des Roumains », Courrier International 
[En ligne], 16 décembre 2013, URL : http://www.courrierinternational.com/revue-de-presse/2013/12 
/16/la-superimmunite-declenche-la-colere-des-roumains ; Ambassade de France en Roumanie, Revue des 
médias roumains du 11 décembre 2013, no 18530, URL : http://www.ambafrance-ro.org/IMG/pdf/RP-18530-
11_12_13.pdf 

218 Rapport d’évaluation du GRECO sur la Roumanie, 3ème cycle, thème 1, 3 déc. 2010, p. 3. 
219 Ibid., p. 15. 
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rappelé qu’il est nécessaire que les lois en matière de corruption s’appliquent aux 

responsables politiques220. De même, à l’occasion de son premier rapport anticorruption 

en date du 3 février 2014221, la Commission s’interroge sur les évolutions de la législation 

roumaine222. Toutefois, il s’agit essentiellement d’une pression politique : d’un point de 

vue juridique, la Roumanie n’entrait pas en conflit avec les obligations issues de la 

convention de Bruxelles, cette dernière n’imposant aucune définition. C’est finalement la 

Cour constitutionnelle roumaine qui, dans une décision en date du 15 janvier 2014, vient 

censurer la loi du 10 décembre 2013223. 

Il n’apparaît cependant pas impossible de parvenir à une définition autonome du 

fonctionnaire puisque la convention OCDE a, au contraire, fait le choix d’une telle 

définition pour l’agent public224. 

76.  Exception. Toujours dans l’esprit de sauvegarder la souveraineté des États, 

l’article 1 in fine de la convention de Bruxelles crée une exception : « lorsqu’il s’agit de 

poursuites impliquant un fonctionnaire d’un État membre et engagées par un autre État 

membre, ce dernier n’est tenu d’appliquer la définition de “fonctionnaire national” que 

dans la mesure où celle-ci est compatible avec son droit national ». En d’autres termes, 

l’État poursuivant doit appliquer la définition de fonctionnaire national de l’État d’origine 

de la personne mise en cause, sous réserve que celle-ci soit compatible avec sa propre 

définition. Dans le cas contraire, l’État poursuivant retrouve sa liberté d’interprétation. 

Cette disposition fait obstacle à tout rapprochement des législations des États 

membres sur la notion de fonctionnaire national. En effet, soit les personnes ne sont pas 

fonctionnaires au regard de leur droit national et n’entraîneront jamais le régime de la 

corruption, active ou passive, dans le secteur public : l’État poursuivant est alors soumis 

à l’aléa du droit positif étranger. La personne qui serait poursuivie pour l’une des 

infractions précitées pourrait d’ailleurs faire échec aux poursuites en rappelant la 

                                                                                                                                                                                                         

220 « Roumanie : “jour noir” pour la lutte anticorruption », Le Parisien [En ligne], 11 déc. 2013, 
URL : http://www.leparisien.fr/informations/roumanie-jour-noir-pour-la-lutte-anticorruption-11-12-2013-
3399251.php. 

221 Rapport de la Commission au Conseil et au Parlement européen, Rapport anticorruption de l’UE, 
3 févr. 2014, COM(2014) 38 final. 

222 Rapport de la Commission au Conseil et au Parlement européen, Rapport anticorruption de l’UE, 
Annexe 23 sur la Roumanie, 3 févr. 2014, COM(2014) 38 final, p. 2. 

223 Communiqué de presse de la Cour constitutionnelle roumaine, 15 janv. 2014, URL : http://www.ccr.ro 
/noutati/COMUNICAT-DE-PRES-75 

224 Convention sur la lutte contre la corruption d’agents publics étrangers dans les transactions 
commerciales internationales, signée le 17 décembre 1997, en vigueur le 15 février 1999. 
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méthodologie imposée par la convention de Bruxelles. Soit, au contraire, ces personnes 

sont fonctionnaires, mais n’auraient pas eu cette qualité dans l’État poursuivant : ce 

dernier pourrait alors relever l’incompatibilité. 

Le rapport explicatif de la convention de Bruxelles ne précise pas ce qu’il faut 

entendre par « incompatible ». On peut penser que les États membres ne souhaitent pas 

poursuivre certaines catégories d’agents publics étrangers qui ne bénéficient pas d’un 

régime dérogatoire dans leur pays. Le droit roumain retient ainsi une définition 

particulièrement large du fonctionnaire, qui inclut les personnes munies d’un mandat 

électif, ce qui est rarement le cas dans les autres pays de l’Union européenne225. 

77.  Accessibilité du droit étranger. Ce régime rend la tâche du juge particulièrement 

difficile puisque ce dernier devra à chaque fois se procurer la traduction du droit positif 

étranger pertinent pour savoir si la personne poursuivie doit ou non être considérée comme 

un fonctionnaire. 

78.  Principe d’assimilation. Enfin, l’article 4 de la convention de Bruxelles met en 

exergue les catégories de personnes qui ne sont pas comprises dans la définition de 

fonctionnaire. 

Il pose en effet un principe d’assimilation : les qualifications des infractions de 

corruption active et passive commises par ou envers les ministres du gouvernement, les 

élus des assemblées parlementaires, les membres des plus hautes juridictions ou les 

membres de la Cour des comptes, d’un État membre, dans l’exercice de leurs fonctions 

sont applicables de la même façon lorsque les infractions sont commises par ou envers les 

membres de la Commission, du Parlement européen, de la Cour de justice et de la Cour 

des comptes des Communautés européennes, respectivement, dans l’exercice de leurs 

fonctions. En d’autres termes, un État membre devra, en matière de corruption, appliquer 

le même régime à ses ministres et aux membres de la Commission, aux membres des plus 

hautes juridictions et aux membres de la Cour de justice, etc. 

Cet article apparaît comme un palliatif aux carences de l’article premier de la 

convention étudiée, mais l’article 4 n’atteint pas l’efficacité recherchée puisque les 

spécificités de chaque État membre sont maintenues. Tout dépend du champ d’application 

de la notion de fonctionnaire dans le droit national : « si, par contre, on considère que les 

personnes exerçant les plus hautes fonctions publiques ne sont pas couvertes par la notion 
                                                                                                                                                                                                         

225 V. supra, no 75.  



 67 

de fonctionnaire, il y aura une inégalité de traitement, dans la mesure où les 

fonctionnaires ordinaires seront soumis seulement à l’incrimination commune, qui pourra 

être différente de celles des droits internes des États membres, tandis que les personnes 

exerçant les plus hautes fonctions publiques seraient soumises seulement à celles prévues 

par les droits internes pour les personnes de même niveau »226. L’ensemble du régime est 

d’ailleurs transposé puisque les paragraphes suivants de la convention de Bruxelles 

prévoient l’application des dispositions spéciales de procédure pénale et de détermination 

des juridictions compétentes. 

Il existe une exception puisqu’il est possible de ne pas faire bénéficier les membres 

de la Commission européenne des éventuelles lois spéciales d’un État membre « portant 

sur des actes ou omissions dont les ministres de son gouvernement doivent répondre en 

raison de la position politique particulière qu’ils occupent ». Cela ne dispense pas les 

États d’assurer la responsabilité pénale des membres de la Commission par un nouveau 

texte.  

Enfin, les États membres devront respecter les dispositions pertinentes des traités 

instituant les Communautés européennes, du protocole sur les privilèges et immunités des 

Communautés européennes, des statuts de la Cour de Justice et des textes pris pour leur 

application en ce qui concerne la levée des immunités. 

B. L’extension des incriminations au-delà de la protection des intérêts 
financiers des Communautés 

79.  Définitions modèles. Les articles 2 et 3 de la convention de Bruxelles définissent 

les éléments constitutifs des infractions de corruption passive et active. Les États membres 

ont l’obligation d’ériger les comportements visés en infractions pénales, mais il s’agit 

d’une définition modèle et chaque État reste libre de la formulation qu’il retiendra en droit 

interne. Cependant, les États membres ne peuvent pas prévoir d’élément constitutif 

supplémentaire : ils ne peuvent adopter qu’une définition plus large. 

80.  Complicité et instigation. Paradoxalement, la convention de Bruxelles prévoit 

seulement l’incrimination des actes de complicité et d’instigation à son article 5, relatif 

                                                                                                                                                                                                         

226 D. FLORE, Droit pénal européen – Les enjeux d’une justice pénale européenne, 2ème éd., Larcier, 
Bruxelles, 2014, pp. 310-312. 
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aux sanctions. Outre l’absence de définition commune de ces comportements227, ce choix 

apparaît critiquable dans la mesure où il s’agit d’infractions autonomes et de 

comportements distincts qui devraient figurer avec les dispositions relatives à la définition 

des infractions. Les nombreuses redondances de la convention complexifient l’articulation 

du cadre juridique. 

81.  Définition de la corruption passive. La corruption passive est définie comme 

« le fait intentionnel, pour un fonctionnaire, directement ou par interposition de tiers, de 

solliciter ou de recevoir des avantages de quelque nature que ce soit, pour lui-même ou 

pour un tiers, ou d’en accepter la promesse, pour accomplir ou ne pas accomplir, de façon 

contraire à ses devoirs officiels, un acte de sa fonction ou un acte dans l’exercice de sa 

fonction ». 

82.  Définition de la corruption active. Quant à la corruption active, elle est définie 

comme « le fait intentionnel, pour quiconque, de promettre ou de donner, directement ou 

par interposition de tiers, un avantage de quelque nature que ce soit, à un fonctionnaire, 

pour lui-même ou pour un tiers, pour qu’il accomplisse ou s’abstienne d’accomplir, de 

façon contraire à ses devoirs officiels, un acte de sa fonction ou un acte dans l’exercice 

de sa fonction ». 

83.  Élément matériel de l’infraction. L’élément matériel de l’infraction de 

corruption passive est la sollicitation, la réception ou l’acceptation de la promesse d’un 

avantage de quelque nature que ce soit par un fonctionnaire. Les situations où le 

fonctionnaire prend l’initiative de solliciter un avantage sont ainsi intégralement 

couvertes. En ce qui concerne la corruption active, l’élément matériel est constitué par la 

promesse ou le don d’un avantage de quelque nature que ce soit, à un fonctionnaire. 

Dans les deux cas, la nature de l’avantage ou le fait que le fonctionnaire en bénéficie 

directement ou non sont indifférents. De même, l’existence ou le moment de la remise 

effective de la chose ou de l’avantage promis sont indifférents. Si le paiement est différé, 

il doit seulement trouver son origine dans le pacte corrupteur.  

84.  Élément moral de l’infraction. L’élément moral de la corruption active et 

passive est mis en exergue : il doit s’agir d’un fait intentionnel. La personne doit donc 

                                                                                                                                                                                                         

227 V. infra no 90.  
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avoir conscience de commettre un acte interdit. Mais, en l’espèce, un dol spécial228 est 

également prévu c’est-à-dire que l’infraction ne sera constituée que si le but de l’acte est 

bien que le fonctionnaire accomplisse ou s’abstienne d’accomplir, de façon contraire à ses 

devoirs officiels, un acte de sa fonction ou un acte dans l’exercice de sa fonction. 

85.  Il n’est plus exigé, comme dans le premier protocole PIF, que l’acte porte en outre 

atteinte ou soit susceptible de porter atteinte aux intérêts financiers des Communautés 

européennes. La suppression de cette disposition a pour effet d’étendre le champ 

d’application de l’incrimination et constitue la principale évolution entre les deux 

conventions. 

86.  Violation des devoirs officiels. Les infractions de corruption sont ici limitées aux 

hypothèses où l’acte du fonctionnaire est accompli en « violation des devoirs officiels ». 

Aussi, les États membres ne sont pas tenus d’incriminer la situation où l’acte du 

fonctionnaire est parfaitement licite (le même acte aurait été effectué sans contrepartie) : 

« En ce qui concerne la contrariété aux devoirs officiels, les rapports explicatifs 

considèrent les devoirs de la fonction comme étant les compétences que le fonctionnaire 

détient de la loi ou du règlement. Cette définition est importante pour déterminer les 

frontières de l’incrimination. La question est en particulier de savoir s’il y aura 

corruption dans le cas où un fonctionnaire agit dans le cadre de ses compétences, où son 

acte n’est pas entaché d’irrégularité substantielle – l’acte qui est pris est celui qui aurait 

été pris en l’absence de fait de corruption -, mais où il est accompagné d’une contrepartie. 

Dans ce cas, le devoir officiel qui est violé ne concerne pas l’acte de la fonction, ni donc 

la compétence du fonctionnaire, mais bien celui de ne pas accepter d’avantage en 

contrepartie de l’acte posé »229. En réalité, les États membres répriment, au moins au plan 

national, les deux situations (acte licite et illicite), même si certains États utilisent ce 

critère pour effectuer une gradation dans la gravité de l’infraction. Un tel emploi permet 

d’expliquer, d’une part, le fait qu’il ait survécu dans certains droits positifs malgré sa 

suppression dans la convention pénale sur la corruption du Conseil de l’Europe et, d’autre 

part, une certaine résistance vis-à-vis de sa suppression dans la future directive PIF 

                                                                                                                                                                                                         

228 W. JEANDIDIER, « Du délit de corruption et des défauts qui l’affectent », JCP G, no 39, 
25 septembre 2002, pp. 1670 et s. 

229 Nous soulignons. D. FLORE, Droit pénal européen – Les enjeux d’une justice pénale européenne, 
éd. Larcier, Bruxelles, 2009, p. 205. 
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puisque celle-ci pourrait les contraindre à réprimer plus sévèrement cette situation (acte 

licite)230. 

II.  Une marge d’appréciation importante dans l’imputabilité 
et la sanction des infractions de corruption 

87.  Après avoir défini son champ d’application (définition du fonctionnaire) ainsi que 

les comportements prohibés, la convention de Bruxelles ne consacre que deux articles 

succincts et généraux, d’une part, à la nature et au quantum de la sanction encourue par 

l’auteur de l’infraction (A) et, d’autre part, aux autres personnes susceptibles d’être tenues 

responsables de l’infraction de corruption active (B). Dans les deux cas, le silence de la 

convention de Bruxelles sur des stipulations qui peuvent être vues comme essentielles 

(définition de la complicité et de l’instigation, association de malfaiteurs, responsabilité 

des personnes morales) a contribué à affaiblir, au fil du temps, l’intérêt de celle-ci dans 

le cadre de la lutte contre la corruption transnationale. 

A. La responsabilité pénale de l’auteur de l’infraction 

88.  Si la convention de Bruxelles précise la nature pénale et les caractères de la 

sanction que doit encourir l’auteur personne physique d’une infraction de corruption, le 

recours à un standard juridique dans une Europe pénale en formation ne permet d’espérer 

qu’une faible harmonisation des législations répressives (2). De surcroît, l’extension de 

ces sanctions à d’autres comportements non définis, dans le cadre d’une approche qui 

n’est le fruit d’aucune réflexion systémique, ne peut avoir qu’une faible portée (1). 

1. L’extension des sanctions pénales à d’autres comportements 

89.  Le premier paragraphe de l’article 5 prévoit l’incrimination de la complicité et de 

l’instigation des actes de corruption active et passive : la référence isolée à ces notions 

                                                                                                                                                                                                         

230 La présente étude aborde de manière plus approfondie le critère de la « violation des devoirs officiels » 
dans le cadre de l’examen de la proposition de directive PIF. V. infra, nos 330. -333.  
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rajoute au flou initial. En effet, ces dernières auraient mérité un traitement séparé puisqu’il 

s’agit de comportements prohibés distincts (a). 

En outre, à l’image des autres conventions internationales, d’autres comportements 

comme l’association de malfaiteurs ou la tentative, situés en amont, auraient pu être 

appréhendés, mais sont entièrement ignorés par la convention de Bruxelles (b). 

a. L’absence de définition de la complicité et de l’instigation 

90.  Obligation d’incrimination. D’une manière générale, la Commission231 

reconnaît qu’il n’est pas possible de rapprocher les peines applicables en fonction du degré 

de participation si ces deux éléments n’ont pas fait préalablement l’objet d’une 

harmonisation : les États doivent d’abord s’entendre sur la définition même des différents 

degrés de participation puis sur une harmonisation de la peine de l’auteur principal qui, 

dans certaines législations, sert de référentiel. 

En l’espèce, aucune définition commune de ces notions n’est donnée, l’un des 

obstacles majeurs étant le critère de distinction entre l’auteur principal et le complice. Par 

exemple, certaines législations distinguent « suivant que l’individu a voulu s’associer 

activement à la commission de l’infraction et eu l’intention d’être auteur (animo auctoris), 

ou au contraire n’a entendu que s’associer à l’infraction (animo socii) et y contribuer, 

sans y jouer un rôle actif », à la différence du droit français qui retient une conception 

objective du complice232. 

Sur ces enjeux, les textes de l’Union européenne ne diffèrent pas des autres traités 

internationaux233. Par exemple, l’article 27§1 de la Convention de Mérida vise la 

participation « à quelque titre que ce soit, par exemple comme complice, autre assistance 

ou instigateur ». Mais ces conventions bénéficient d’un suivi, voire d’un mécanisme de 

pression par les pairs, qui n’a pas été mis en œuvre dans le cadre de l’Union européenne234. 

91.  Instigation non suivie d’effet. Les enjeux liés à la notion d’instigation sont moins 

évidents. En l’absence d’indication particulière dans le rapport explicatif du premier 

protocole PIF ou de la convention de Bruxelles, un indice dans le commentaire relatif à la 

                                                                                                                                                                                                         

231 Ibid., point 4.1.1.3. 
232 B. BOULOC, Droit pénal général, coll. Précis Droit privé, 23ème éd., Dalloz, 2013, p. 296. 
233 Convention OCDE, art. 1§2 ; convention ONU, art. 27 ; convention pénale du Conseil de l’Europe, 

art. 15. 
234 V. infra, nos 666. et s. 
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Convention OCDE quant à l’intérêt de laisser une marge d’appréciation peut être relevé : 

« si, dans le droit national d’une Partie, l’autorisation, l’instigation ou l’une des autres 

conduites énumérées dans cette disposition n’est pas punissable lorsqu’elle n’est pas 

suivie d’effets, cette Partie n’a pas l’obligation d’incriminer cette conduite au titre de la 

corruption d’un agent public étranger »235. Il est effectivement possible de s’interroger 

sur l’opportunité d’incriminer l’instigation non suivie d’effet d’un acte de corruption 

mais, en pratique, la très grande majorité des États membres de l’Union européenne exige 

que l’instigation soit suivie d’effet : il n’existe donc pas de réelle disparité. 

92.  Marge de transposition. En définitive, les cultures et les pratiques restent très 

hétérogènes : certains droits prévoient, par exemple, des peines moins sévères selon le 

degré de participation. Il n’est donc pas fait obligation aux États de prévoir des peines 

équivalentes pour les délits de corruption et les actes de complicité ou d’instigation. Les 

États sont libres d’interpréter ces dispositions par référence à leur droit national. 

b. L’absence d’incrimination de l’association de malfaiteurs et de la 
tentative 

93.  Intérêt juridique. De manière moins évidente, deux notions pourtant essentielles 

sont absentes des conventions étudiées, alors que la plupart des autres traités 

internationaux relatifs à la lutte contre la corruption les mentionnent236. Compte tenu de 

la volonté de réprimer le comportement délictueux le plus en amont possible en 

incriminant la corruption dès l’offre ou la promesse, il peut apparaître singulier que ni 

l’association de malfaiteurs ni la tentative ne soient abordées. Or, non seulement ces 

notions peuvent en pratique conserver un intérêt, mais une harmonisation sur ces points 

aurait permis de clarifier des situations dont la qualification juridique est parfois 

incertaine. 

94.  Association de malfaiteurs. En premier lieu, les conventions étudiées ne 

prévoient aucune disposition sur l’incrimination des comportements au stade de l’entente. 

Or, appréhender le comportement à ce stade permettrait d’empêcher la réalisation de 

l’infraction ou de ne pas laisser impuni celui qui avait un tel projet, ce dernier ne s’étant 
                                                                                                                                                                                                         

235 Conférence de négociations de la convention de l’OCDE, Commentaires relatifs à la Convention sur la 
lutte contre la corruption d’agents publics étrangers dans les transactions commerciales internationales, 
adoptés le 21 novembre 1997, point 11. 

236 Convention OCDE, article 1§2 ; convention ONU, article 27. 
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pas réalisé à cause d’un intermédiaire, mais également de donner une base légale pour 

l’ouverture d’une enquête en amont, ce qui n’est pas négligeable s’agissant d’une 

infraction où il est particulièrement difficile de rassembler des éléments de preuve et où 

il n’est pas rare qu’une personne ait recours à un tiers pour la réalisation de l’offre, de la 

promesse ou de la remise d’un avantage. 

L’article 27§3 de la convention de Mérida incite donc les États à incriminer dès le 

stade de la préparation et l’article 1§2 de la convention OCDE vise l’incrimination de la 

conspiracy. 

Il semble pourtant exister un juste milieu entre la formulation générale de la 

Convention de Mérida et la référence expresse à la conspiracy, celle-ci étant une 

infraction spécifique du droit anglais. La version française de la convention OCDE traduit 

d’ailleurs le terme de conspiracy par le « complot ». Or, si le complot suit une logique 

proche, permettant de « sanctionner des activités qui sont révélatrices d’un projet 

criminel dans le but d’éviter sa réalisation »237, il s’agit d’une infraction qui doit porter 

atteinte aux intérêts fondamentaux de la Nation. Elle est considérée comme un crime 

politique238 et n’est réprimée que dans de rares cas, notamment dans l’hypothèse d’un 

attentat239. Cette infraction n’est donc pas adaptée à l’hypothèse de la corruption, analyse 

qui peut s’étendre au droit positif de plusieurs pays de l’Union européenne240. 

Dès lors, il aurait été possible de recourir à d’autres notions, dont les conditions de 

mise en œuvre sont plus exigeantes que la conspiracy de droit anglais241, mais qui 

poursuivent toujours le but d’incriminer de manière autonome une entente criminelle. 

Ainsi, le droit français connaît l’infraction d’association de malfaiteurs qui trouve à 

s’appliquer dans toutes les hypothèses de corruption nationale et transnationale. L’article 

450-1 du code pénal français dispose que « constitue une association de malfaiteurs tout 

groupement formé ou entente établie en vue de la préparation, caractérisée par un ou 

plusieurs faits matériels, d’un ou plusieurs crimes ou d’un ou plusieurs délits punis d’au 

                                                                                                                                                                                                         

237 A. COLLET, « Complot », Rép. pénal, 2001, point 27. 
238 B. BOULOC, op. cit., p. 295. 
239 Code pénal, art. 412-2. 
240 Les pays suivants ont notamment une position proche du droit français : l’Allemagne, l’Italie, la 

Belgique, l’Espagne et la Grèce. 
241 S. MANACORDA, « Le droit pénal et l’Union européenne – esquisse d’un système », RSC, 2000, pp. 95 

et s. ; J. R. SPENCER, N. PADFIELD, « L’intégration des droits européens en droit britannique », RSC, 
2006, pp. 537 et s. 
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moins cinq ans d’emprisonnement ». D’autres droits, comme le droit hellénique, 

connaissent depuis longtemps des infractions autonomes similaires242. 

95.  Tentative. En second lieu, il est possible de souligner que non seulement la phase 

de l’entente est ignorée, mais également celle de la tentative, situation délicate à 

caractériser en matière de corruption. En effet, la corruption active et passive sont des 

infractions dites formelles, et sont entièrement consommées dès le stade de l’offre ou de 

la promesse, nonobstant le fait que celle-ci ne soit pas tenue ou accomplie. Les rapports 

explicatifs des conventions étudiées mettent en exergue le caractère volontaire de 

l’omission. Une législation qui continuerait de se référer uniquement à la rencontre des 

volontés, c’est-à-dire au pacte corrupteur, et placerait l’offre et la promesse dans la 

tentative ne serait pas conforme à ses engagements internationaux243. 

96.  Exemple théorique d’une tentative de corruption. Pourtant, certains traités244, 

qui reconnaissent la dissociation entre corruption active et passive, continuent de 

mentionner la notion de tentative. Le rapport explicatif de la convention de Bruxelles 

comporte également une légère évolution par rapport à celui du premier protocole PIF en 

prévoyant qu’il est loisible aux États qui le souhaitent de sanctionner la tentative, donc 

d’aller au-delà de la Convention comme le permet explicitement l’article 11 de la 

convention de Bruxelles. 

En réalité, une situation est toujours susceptible d’entraîner des difficultés. Certains 

États estiment en effet qu’il n’est pas possible de qualifier une offre ou une promesse dans 

l’hypothèse où le destinataire de celle-ci n’en a pas eu connaissance. C’est par exemple 

le cas d’un courrier qui contient une offre de pot-de-vin, qui est expédié, mais qui n’atteint 

jamais son destinataire. D’autres États, au contraire, estiment que cette situation serait 

couverte par l’offre, mais ne fournissent aucune jurisprudence permettant de confirmer 

cette interprétation. 

La situation peut paraître théorique, mais de nombreux droits exigent un texte spécial 

pour réprimer la tentative d’un délit. Dès lors, un même fait pourrait être incriminé dans 

un État et non dans l’autre ou pourrait recevoir une qualification différente. L’omission 

volontaire de la notion de tentative, sans tenir compte des divergences d’appréciation, ne 

contribue donc pas à favoriser la coopération judiciaire des États membres. 
                                                                                                                                                                                                         

242 Rapport du Groupe de travail de l’OCDE sur la Grèce, phase 1, juill. 1999, p. 6. 
243 V. infra, no 554.  
244 Convention OCDE, art. 1 ; convention ONU, art. 27. 
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2. Le recours à un nouveau standard en matière de sanction 

97.  Principe de subsidiarité. La définition des sanctions relatives aux infractions de 

corruption active et passive, rédigée en termes identiques à l’article 5 du premier protocole 

PIF et de la Convention de Bruxelles, revêt une formulation particulièrement 

approximative. Aussi, avant d’entrer dans une analyse détaillée du standard juridique 

retenu (b), il convient de rappeler que les États membres ont la tâche difficile de réaliser 

un équilibre délicat : ils doivent s’assurer non seulement de la réussite des objectifs 

initialement fixés, mais aussi du respect du principe de subsidiarité245 dans un domaine 

sensible sur le plan de la souveraineté étatique. L’étude des sanctions par le prisme des 

conventions relatives à la lutte contre la corruption confirme l’impossibilité de parvenir à 

un tel équilibre dans le cadre du traité de Maastricht (a). Dans le traité d’Amsterdam, les 

États membres ont finalement adopté quelques innovations permettant une définition plus 

précise des sanctions en matière pénale. Mais les infractions de corruption dans le secteur 

public n’ont jamais pu en bénéficier faute de réforme. 

a. Une harmonisation limitée dans le cadre du 3ème pilier 

98.  L’harmonisation des sanctions pénales dans l’UE. C’est en réalité dans un cadre 

plus général, qui ne se rapporte à aucune infraction particulière, que le débat sur 

l’harmonisation des sanctions pénales dans l’Union européenne a été engagé. Dans le 

prolongement des objectifs fixés par le Conseil européen de Tempere en 1999, le Conseil 

Justice, Affaires Intérieures et Protection civile a publié la première synthèse officielle246 

des différents apports sur le sujet. Celle-ci peut d’ailleurs être considérée comme fixant 

un certain nombre de lignes directrices247. Le Conseil remarque que les instruments 

adoptés avant l’entrée en vigueur du traité d’Amsterdam, dont fait partie la convention 
                                                                                                                                                                                                         

245 Il ressort de l’article B du traité de Maastricht que le principe de subsidiarité s’applique également au 
troisième pilier ; v. TCE (Maastricht), art. 3B : « dans les domaines qui ne relèvent pas de sa compétence 
exclusive, la Communauté n'intervient, conformément au principe de subsidiarité, que si et dans la mesure 
où les objectifs de l'action envisagée ne peuvent pas être réalisés de manière suffisante par les États membres 
et peuvent donc, en raison des dimensions ou des effets de l'action envisagée, être mieux réalisés au niveau 
communautaire ». Le respect de ce principe peut notamment se retrouver dans le préambule des conventions 
étudiées. 

246 Communiqué de presse du Conseil JAI, 7991/02, 25 et 26 avril 2002. 
247 A. BARLETTA, « Mutual recognition and harmonisation of sanctions. In search of logics in functions 

of approximation », in G. GIUDICELLI-DELAGE, S. MANACORDA, J. TRICOT (dir.), L’intégration 
pénale indirecte: interactions en droit pénal et coopération judiciaire au sein de l’Union européenne, coll. de 
l’UMR de droit comparé de Paris, vol. X, éd. Société de Législation comparée, Paris, 2005, p. 115. 
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étudiée, « visaient principalement à arrêter les éléments constitutifs minimaux de 

certaines infractions pénales et à garantir une base appropriée pour la coopération 

judiciaire entre les États membres à propos de ces infractions ». La faible portée de 

l’article 5 susmentionné est donc symptomatique des textes adoptés dans le cadre du 

troisième pilier. 

99.  Livre vert de la Commission européenne. La nécessité d’opérer un 

rapprochement des sanctions pénales a également été mise en exergue par un livre vert248 

de la Commission européenne249, document exhaustif s’appuyant sur une œuvre doctrinale 

importante250. À travers celui-ci, la Commission européenne s’interroge sur « la question 

de savoir si l’existence de divergences importantes entre les systèmes des États membres 

en matière de sanctions pénales, peut constituer un obstacle à la réalisation de l’“espace 

de liberté, de sécurité et de justice” »251. 

En premier lieu, le livre vert exclut toute idée d’unification. Les divergences de 

législations résultent en effet d’influences historiques, culturelles et juridiques multiples : 

la cohérence propre à chaque droit national serait remise en cause par une unification qui, 

par définition, ne tient pas compte de l’échelle de valeurs propre à chaque État. 

En second lieu, le livre vert rappelle que la sévérité effective d’une sanction dépend 

aussi des peines prononcées et des modalités d’application de celles-ci. Il faudrait agir sur 

chacun de ces facteurs pour assurer un espace européen de protection uniforme : il y a une 

insuffisance objective et intrinsèque dans l’élaboration d’un article unique définissant les 

sanctions d’une infraction donnée. Mais la Commission exclut également une 

harmonisation renforcée systématique des sanctions : il est nécessaire d’identifier des 

domaines privilégiés. 

                                                                                                                                                                                                         

248 Le livre vert est, en principe, utilisé par la Commission européenne pour initier un débat sur une 
thématique précise à l’échelle européenne. En l’espèce, il annonce dès le départ que « le présent document 
constitue un effort de réflexion préalable qui devrait permettre, en un second temps, de se prononcer de façon 
plus éclairée, […], sur l’utilité et la faisabilité d’une proposition législative […] ». 

249 Livre vert de la Commission européenne, Livre vert sur le rapprochement, la reconnaissance mutuelle 
et l’exécution des sanctions pénales dans l’Union européenne, 30 avril 2004, COM(2004) 334 final. 

250 M. DELMAS-MARTY, G. GIUDICELLI-DELAGE, E. LAMBERT-ABDELGAWAD (dir.), 
L’harmonisation des sanctions pénales en Europe, coll. de l’UMR de droit comparé de Paris, vol. V, 
éd. Société de législation comparée, Paris, 2003. 

251 Communication de M. Hubert Haenel lors de l’examen, au Sénat, dans le cadre de l’article 88-4 de la 
Constitution, du Livre vert sur le rapprochement, la reconnaissance mutuelle et l’exécution des sanctions 
pénales dans l’Union européenne, 7 juill. 2004, URL : https://www.senat.fr/ue/pac/E2587.html 



 77 

L’harmonisation progressive, ou le rapprochement des législations252, doit donc être 

privilégié à une unification restreinte, y compris en matière de corruption : il faut 

d’emblée exclure l’idée qu’une sanction unique aurait permis d’atteindre plus 

efficacement les objectifs fixés. 

100.  Nécessité d’un contrôle a posteriori. Cependant, même si une marge nationale 

d’appréciation doit être sauvegardée, elle n’a de sens que si elle s’appuie sur un contrôle 

a posteriori, de préférence juridictionnel253. Or, ce contrôle ne semble pas avoir été assuré 

dans le cadre de la convention étudiée254. 

En effet, une évolution notable des législations devrait pouvoir être observée puisque 

la convention étudiée a été transposée par l’écrasante majorité des États membres255. 

Pourtant, s’agissant des États ayant adhéré depuis 2004, de nombreuses causes 

d’exonération de responsabilité ont été maintenues et constituent un obstacle important à 

l’adoption de sanctions effectives, proportionnées et dissuasives. Or, ces législations n’ont 

fait l’objet d’aucune remise en cause directe dans le cadre de l’Union européenne surtout 

que les travaux de la Commission ont longtemps exclu ces pays. 

101.  Enjeux. Le rapprochement du régime des sanctions constitue donc un premier 

pas essentiel afin d’instaurer une confiance mutuelle, en laissant notamment espérer une 

meilleure coopération judiciaire et une plus grande reconnaissance des jugements 

étrangers, à l’exemple du modèle de coopération existant entre les États nordiques256. 

Ainsi, l’examen de la convention de Bruxelles doit permettre de déterminer si une 

harmonisation suffisante a eu lieu ou si la corruption est un domaine qui pourrait 

                                                                                                                                                                                                         

252 V. à ce propos R. VANDER ELST, « Les notions de coordination, d’harmonisation, de rapprochement 
et d’unification du droit dans le cadre juridique de la Communauté européenne », in M. WAELBROECK 
(dir.), Les instruments de rapprochement des législations dans la Communauté économique européenne, éd. 
U.L.B., coll. Bibliothèque de l’institut d’études européennes - Thèses et travaux juridiques, Bruxelles, 1976, 
pp. 1 et s. 

253 La Professeure Delmas-Marty remarque que : « par définition une “marge” introduit en effet une 
indétermination, mais elle préserve la possibilité d’une mesure commune des écarts, donc celle d’une norme 
commune. […] Pour éviter un usage arbitraire de la marge nationale et réduire l’indétermination, le juge 
devra construire un raisonnement, donc y mettre un peu de raison, en spécifiant et pondérant les critères au 
vu des intérêts en jeu ». V. M. DELMAS-MARTY, Les forces imaginantes du droit, Tome 1 - Le Relatif et 
l’Universel, coll. La couleur des idées, éd. Seuil, Paris, 2004, pp. 16 et s. 

254 V. infra, nos 192.  et s. 
255 Au 1er février 2016, Malte est le seul État membre qui n’a toujours pas signé la convention de Bruxelles. 
256 Livre vert de la Commission européenne, Livre vert sur le rapprochement, la reconnaissance mutuelle 

et l’exécution des sanctions pénales dans l’Union européenne, 30 avril 2004, COM(2004) 334 final, 
point 3.2.1.4. 
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bénéficier d’une définition plus précise des sanctions en allant au-delà des standards fixés 

par les autres traités internationaux. 

b. Des sanctions pénales effectives, proportionnées et dissuasives 

102.  Nature pénale de la sanction. L’article 5§1 de la convention de Bruxelles 

stipule que les comportements prohibés doivent être « passibles de sanctions pénales 

effectives, proportionnées et dissuasives, incluant, au moins dans les cas graves, des 

peines privatives de liberté pouvant entraîner l’extradition ». La nature pénale de 

l’infraction est donc affirmée sans équivoque, excluant les sanctions de nature 

administrative. 

103.  Caractère effectif, proportionné et dissuasif de la sanction. Les États ayant 

des pratiques très divergentes en matière de sanctions, l’efficacité de la formulation est 

remise en cause du fait d’une trop grande marge d’appréciation laissée aux États. 

L’expression est directement inspirée de la jurisprudence de la Cour de Justice des 

Communautés européennes dans l’affaire dite des « maïs grecs » : les États membres 

« doivent notamment veiller à ce que les violations du droit communautaire soient 

sanctionnées dans des conditions, de fond et de procédure, qui soient analogues à celles 

applicables aux violations du droit national, d’une nature et d’une importance similaires 

et qui, en tout état de cause, confèrent à la sanction un caractère effectif, proportionné et 

dissuasif »257. En l’espèce, le juge communautaire dégage, à partir du principe de 

coopération loyale258, une obligation générale de prévoir et d’appliquer des sanctions 

lorsque cela est nécessaire pour garantir la portée et l’efficacité du droit communautaire. 

Le principe de coopération loyale s’étendant aux instruments du troisième pilier259, le 

choix d’une telle formulation, à défaut de prévoir des sanctions précises, n’est donc pas 

surprenant. 

                                                                                                                                                                                                         

257 CJCE, 21 septembre 1989, Commission contre République hellénique, aff. C-68/88 
(ECLI:EU:C:1989:339), Rec. 1989, p. 2965, point 24. 

258 TCE (Maastricht), art. 5 : « Les États membres prennent toutes mesures générales ou particulières 
propres à assurer l’exécution des obligations découlant du présent traité ou résultant des actes des institutions 
de la Communauté. Ils facilitent à celle-ci l’accomplissement de sa mission. 

Ils s’abstiennent de toutes mesures susceptibles de mettre en péril la réalisation des buts du présent traité ». 
259 CJCE, Gde Ch., 16 juin 2005, Pupino, aff. C-105/03 (ECLI:EU:C:2005:386), Rec. 2005, p. 5285, 

point 42. 
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104.  Nature pénale des sanctions. La convention de Bruxelles précise la nature 

pénale des sanctions, ce qui n’est pas nouveau pour un instrument du troisième pilier260. 

Toutefois, une lecture attentive de l’article 5 montre qu’à travers le critère de gravité, 

toutes les méthodes alors admises pour la définition des sanctions à l’égard des personnes 

physiques sont employées261. Ainsi, les signataires ont l’obligation, pour les cas les plus 

graves, de prévoir des peines d’emprisonnement. Dans l’hypothèse d’une telle infraction, 

les conventions étudiées donnent également un critère quantitatif implicite : il est 

nécessaire que le quantum de la peine permette l’application des règles d’extradition. 

105.  Absence de transfert de compétence pour incriminer. À défaut de transfert 

explicite de compétence dans le titre VI du traité sur l’Union européenne, aucune 

disposition plus précise n’est alors envisageable, même si la doctrine a pu estimer a 

posteriori que « la législation en matière pénale semble devenir […] objet d’une 

compétence partagée. […] Un tel constat, plus que se fonder sur une attribution explicite 

de pouvoirs découlant des traités, est le résultat de l’évolution normative et, même avant, 

d’une coïncidence d’intérêts et donc d’objets de la réglementation, entre le droit de 

l’Union européenne et le droit pénal – stricto sensu entendu – national »262. Ce n’est qu’en 

faisant évoluer le traité constitutif que les États pourront fixer, dans certaines hypothèses, 

le minimum du maximum de la peine. En tout état de cause, l’objectif n’est pas d’unifier, 

mais d’harmoniser le montant ou la durée de la peine. 

106.  Marge d’appréciation des États membres. Si le pouvoir de punir n’est pas 

transféré, il existe des atteintes importantes au monopole du législateur national qui, pour 

un comportement prohibé défini, a l’obligation d’adopter des sanctions pénales y compris 

des peines privatives de liberté. Dès lors, une certaine marge d’appréciation a 

nécessairement dû être préservée : les États ont ici la possibilité de définir entièrement le 

critère de gravité, la sévérité des sanctions (sauf dans les cas les plus graves) ainsi que le 

                                                                                                                                                                                                         

260 Action commune JAI/98/733 du 21 décembre 1998 adoptée sur la base de l'article K.3 du traité sur 
l'Union européenne, relative à l'incrimination de la participation à une organisation criminelle dans les États 
membres de l'Union européenne, art. 2, alinéa 1. 

261 A. BARLETTA, « Mutual recognition and harmonisation of sanctions. In search of logics in functions 
of approximation », in G. GIUDICELLI-DELAGE, S. MANACORDA, J. TRICOT (dir.), L’intégration 
pénale indirecte: interactions en droit pénal et coopération judiciaire au sein de l’Union européenne, coll. de 
l’UMR de droit comparé de Paris, vol. X, éd. Société de Législation comparée, Paris, 2005, p. 113 et s. 

262 S. MANACORDA, « Le droit pénal et l’Union européenne – esquisse d’un système », RSC, 2000, 
pp. 95 et s. 
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caractère alternatif ou cumulatif des sanctions pécuniaires et des peines 

d’emprisonnement. 

107.  Cumul des sanctions. Par ailleurs, de manière facultative, l’article 5 

paragraphe 2 autorise les États membres à cumuler les sanctions pénales avec les sanctions 

disciplinaires : il s’agit uniquement de préserver le droit positif des États membres qui le 

prévoient déjà. En outre, les juridictions nationales pourront tenir compte de cette sanction 

disciplinaire lors du prononcé d’une sanction pénale. La mise en œuvre de ce principe de 

proportionnalité reste également à la discrétion des juges en fonction des dispositions du 

droit interne. 

108.  Échec de l’harmonisation. Plus de dix-huit ans après la signature du premier 

protocole PIF, le bilan de la mise en œuvre des conventions étudiées semble confirmer 

l’inefficacité de l’article 5§1 susmentionné, tant dans la transposition des obligations qui 

incombent aux États que dans l’application effective de sanctions263. 

L’échec de l’harmonisation des sanctions par le biais de l’Union européenne tient en 

premier lieu à l’absence de critère quantitatif suffisamment précis. La référence aux 

accords d’extradition est en réalité inefficace puisque les principaux instruments 

internationaux en la matière264 exigent seulement une peine privative de liberté ou une 

mesure de sûreté privative de liberté d’un maximum d’au moins un an. Or, tous les groupes 

de travail en matière de corruption transnationale ont estimé jusqu’à présent que les peines 

d’emprisonnement aussi faibles n’étaient pas suffisamment dissuasives. 

En outre, en l’absence de référentiel commun, les pays qui prévoyaient des sanctions 

très faibles pour les cas de corruption d’un fonctionnaire national n’ont pas pu satisfaire 

à l’obligation d’adopter des sanctions effectives, proportionnées et dissuasives par la mise 

en œuvre du principe d’assimilation. 

109.  Suivi de l’harmonisation des sanctions. Enfin, le défaut majeur tient 

certainement dans l’exclusion de toute appréciation postérieure des lois de transposition 

et des peines effectivement prononcées et exécutées. 

                                                                                                                                                                                                         

263 V. infra, nos 334. et s. 
264 Convention européenne d’extradition, signée le 13 décembre 1957, art. 2§1. Solution identique dans la 

décision-cadre 2002/584/JAI du 13 juin 2002 relative au mandat d’arrêt européen et aux procédures de remise 
entre États membres, art. 2§1. 
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En effet, les autres traités internationaux ont souvent emprunté une formulation 

identique265. Mais les mécanismes d’examen mis en place dans ces accords, parfois avec 

un système de pression par les pairs, a été l’occasion d’une appréciation casuistique a 

posteriori et d’une réflexion sur la nature et la sévérité des sanctions, suivie de diverses 

recommandations. Ce sont ces rapports qui constituent aujourd’hui la source la plus fiable 

quant aux efforts effectivement accomplis par chacun des États y compris par les États 

membres de l’Union européenne. Ils ont mis en exergue un niveau de sanctions souvent 

insuffisant, y compris après la ratification des engagements pris dans le cadre de l’Union 

européenne266. 

Plusieurs options s’adossant aux institutions de l’Union européenne étaient pourtant 

envisageables : soit, à l’image des traités classiques, un suivi des évolutions in concreto 

par un organe ad hoc voire par la Commission européenne267, soit un contrôle 

juridictionnel par la Cour de Justice de l’Union Européenne. Or, pendant longtemps, 

aucun mécanisme de suivi n’a été mis en œuvre. L’article 12 de la convention de Bruxelles 

réduit considérablement les recours à la CJUE, même si formellement une saisine reste 

envisageable dans l’hypothèse où un État membre n’a pas prévu de peine suffisamment 

lourde pour permettre une extradition268. 

En outre, l’adhésion de nouveaux pays depuis le début des années 2000 a amplifié la 

nécessité d’une appréciation a posteriori. En effet, si ces pays ont parfois adopté de 

nouvelles lois afin de combler leur retard, ils connaissent de nombreuses causes 

d’exonération applicables aux cas de corruption qui continuent de paralyser l’application 

de sanctions effectives, proportionnées et dissuasives. Un contrôle par le biais de la Cour 

de Justice aurait éventuellement permis une harmonisation sur ces points, sans être 

subordonné à la conclusion d’un nouveau traité ou à l’adoption d’une directive. 

Avec la publication d’un premier rapport en février 2014, la Commission européenne 

semble avoir privilégié une autre voie afin d’amplifier la lutte contre la corruption au sein 

de l’Union européenne, même si ce mécanisme connaît encore des limites 

préjudiciables269. 

                                                                                                                                                                                                         

265 La traduction officielle française de la Convention OCDE parle d’une sanction « efficace » et non 
« effective », mais il s’agit d’une divergence de traduction, la version anglaise parlant indifféremment dans 
les deux cas d’une sanction « effective ». 

266 V. infra, nos 574. et s. 
267 V. infra, no 666.  
268 V. infra, nos 192.  et s. 
269 V. infra, no 701. et s. 
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110.  Proposition de directive PIF. Tenant compte de l’évolution des traités 

constitutifs, la Commission européenne a cherché à rationaliser la lutte contre la fraude 

aux intérêts financiers et, dans ce cadre, la lutte contre la corruption270. Toutefois, les 

évolutions proposées restent limitées à la protection des intérêts financiers271. Aussi, les 

propositions de la Commission interviennent trop tardivement et dans le mauvais cadre 

pour avoir un véritable effet sur la sanction des actes de corruption. 

B. L’imputation de l’infraction de corruption à d’autres responsables 

111.  La convention de Bruxelles, adoptée un mois avant le second protocole PIF, ne 

prévoit aucune responsabilité des personnes morales pour les actes de corruption active. 

Aussi, depuis 1997, l’obligation d’introduire une telle responsabilité en droit interne reste 

circonscrite à la protection des intérêts financiers de l’Union européenne (2). À défaut, la 

convention de Bruxelles maintient le principe d’une responsabilité pénale du chef 

d’entreprise qui n’a aujourd’hui qu’une faible portée (1). 

1. La responsabilité pénale du chef d’entreprise en cas de corruption 
active commise par un salarié 

112.  La convention de Bruxelles prévoit, comme l’article 7§1 du premier protocole 

PIF, une responsabilité pénale du chef d’entreprise, ou de toute personne ayant un pouvoir 

de décision ou de contrôle, lorsqu’une personne soumise à leur autorité a commis un acte 

de corruption pour le compte de l’entreprise. Toutefois, le fondement de la responsabilité 

du chef d’entreprise est laissé à la libre appréciation des États membres et seul un 

consensus sur le plus faible dénominateur commun a pu être trouvé (a). En outre, cette 

                                                                                                                                                                                                         

270 Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative à la lutte contre la fraude portant 
atteinte aux intérêts financiers de l'Union au moyen du droit pénal, 11 juill. 2012, COM(2012) 363 final. 

271 V. infra, nos 293.  
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stipulation semble vouée à disparaître pour être progressivement remplacée par la 

responsabilité des personnes morales (b). 

a. Une harmonisation minimale des conditions d’engagement de la 
responsabilité 

113.  Imputation de l’infraction au chef d’entreprise. L’article 6 de la convention 

de Bruxelles impose aux signataires de prévoir la responsabilité pénale du chef 

d’entreprise dans l’hypothèse où une personne placée sous son autorité commet un acte 

de corruption active pour le compte de l’entreprise : « chaque État membre prend les 

mesures nécessaires pour permettre que les chefs d’entreprise ou toute personne ayant le 

pouvoir de décision ou de contrôle au sein d’une entreprise puissent être déclarés 

pénalement responsables selon les principes définis par son droit interne, en cas d’acte 

de corruption tels que visés à l’article 3, commis par une personne soumise à leur autorité 

pour le compte de l’entreprise ». Par conséquent, la responsabilité pénale du chef 

d’entreprise peut être engagée même si ce dernier n’a pas commis l’infraction, ni incité 

ou aidé à la réalisation de celle-ci.  

114.  Pouvoir de direction. La prévention des infractions de corruption est considérée 

comme entrant dans le cadre du pouvoir de direction du dirigeant. En cas de réalisation 

du risque, ce dernier serait alors négligent dans l’accomplissement des contrôles et des 

diligences en amont : il s’agit de « faire en sorte que les chefs d’entreprise ou d’autres 

personnes exerçant légalement ou effectivement le pouvoir au sein d’une entreprise ne 

seront pas automatiquement exonérés de toute responsabilité pénale en cas d’actes de 

corruption commis par une personne soumise à leur autorité pour le compte de 

l’entreprise »272. 

115.  Combler l’absence de responsabilité des personnes morales. Indirectement, 

cette disposition aurait pu avoir pour effet d’inciter les chefs d’entreprise à se prémunir 

du risque pénal en se ménageant la preuve de la mise en œuvre des diligences nécessaires 

et ainsi démontrer leur absence de faute. Toutefois, de nombreux éléments, tant 

intrinsèques qu’extérieurs au texte, laissent penser que les États membres ont davantage 

cherché à combler l’absence de disposition relative à la responsabilité des personnes 

                                                                                                                                                                                                         

272 Rapport explicatif de la convention de Bruxelles, point 6.1.  
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morales qu’à harmoniser la matière. Les compromis réalisés pour respecter le droit positif 

de chaque État membre semblent avoir privé le texte de toute portée. 

Ainsi, concernant la formulation de l’article 6, il était, prima facie, cohérent de 

maintenir celle-ci puisqu’elle figurait déjà dans des termes proches dans la convention PIF 

et dans son premier protocole. En effet, l’article 3 de la convention PIF a été adopté à la 

suite des recommandations formulées par le Corpus Juris dont l’étude comparative avait 

souligné l’extrême diversité des régimes juridiques européens en la matière273. Toutefois, 

l’écart entre la formulation proposée par la doctrine et celle finalement retenue dans les 

conventions du troisième pilier apparaît critiquable en ce qu’elle fait obstacle à toute 

harmonisation effective. 

En premier lieu, les États membres ont laissé une marge d’appréciation très importante 

pour la transposition de leur engagement. Ainsi, le rapport explicatif estime que les 

signataires pourront satisfaire à leur obligation soit en posant une obligation de 

surveillance ou de contrôle sur le chef d’entreprise et en créant une infraction distincte de 

la corruption soit en retenant la faute de négligence ou d’incompétence soit en créant une 

responsabilité pénale objective. 

En deuxième lieu, la référence aux « principes définis » par le droit interne de chaque 

État vide de sa force obligatoire la disposition. Chaque signataire est susceptible de 

s’abriter derrière ses propres principes, et derrière l’interprétation des juges nationaux, 

pour faire obstacle à toute réforme. 

En troisième lieu, l’article ne précise pas l’effet d’une délégation effective de pouvoir 

sur la responsabilité du dirigeant. Chaque État membre conserve la liberté d’adopter une 

solution propre. Or, une nouvelle fois, le droit positif des États membres varie : certains 

États reconnaissent l’effet exonératoire de la délégation effective, mais d’autres nient tout 

effet à cette dernière. 

Dès l’adoption de la convention PIF, un auteur a pu mettre en exergue le fait que 

« cette formulation risque d’avoir pour conséquence, au lieu d’un effet d’harmonisation, 

un simple effet d’assimilation, ce qui laisserait impunis les chefs et décideurs qui en cas 

d’infraction contre des intérêts purement nationaux ne sont pas pénalement responsables. 

Une autre interprétation possible veut que l’art. 3, en donnant la possibilité de prévoir la 

responsabilité pénale des personnes mentionnées, éviterait surtout de les soustraire à cette 
                                                                                                                                                                                                         

273 Étude de la Commission européenne, Étude sur les systèmes de sanctions administratives et pénales 
dans les états membres des Communautés européennes, vol. II, Luxembourg, 1994. 
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responsabilité dans le droit interne, par exemple par voie de délégation complète de la 

responsabilité. Les deux interprétations sont contraires à l’esprit d’harmonisation qui régit 

la Convention »274. Aussi, l’insertion d’un article dans la convention de Bruxelles 

conservant l’ensemble des défauts relevés par les experts démontre la difficulté de 

parvenir à un consensus en la matière. 

b. Un abandon progressif de la responsabilité pénale du chef d’entreprise 

116.  Outre la portée et la force obligatoire faibles de la disposition étudiée, plusieurs 

éléments extérieurs à la convention laissent également penser que certains États 

souhaitaient privilégier la responsabilité des personnes morales. En effet, cette dernière 

permet d’atteindre le même objectif et n’exclut pas la responsabilité des personnes 

physiques. 

Tout d’abord, l’acte du Conseil établissant le deuxième protocole à la convention PIF, 

publié au Journal Officiel de l’Union européenne un mois après l’adoption de la 

convention de Bruxelles, contient un article similaire, mais qui impute la responsabilité à 

la personne morale275. Toutefois, à la différence de la convention de Bruxelles, le 

deuxième protocole PIF est limité aux actes de corruption qui portent atteinte ou sont 

susceptibles de porter atteinte aux intérêts financiers de la Communauté européenne. Par 

ailleurs, la nature de la responsabilité (administrative ou pénale) n’est pas précisée. 

De plus, les autres traités relatifs à la lutte contre la corruption adoptent tous une 

solution identique au deuxième protocole PIF et restent silencieux sur la responsabilité 

pénale du chef d’entreprise. Les articles 5 et 6 de la décision-cadre du 22 juillet 2003 ne 

font d’ailleurs pas exception276. 

Enfin, les États membres n’ont pas été enclins à participer à l’évaluation de la mise 

en œuvre du texte dans leur droit interne. Aucun rapport émis par le groupe de travail de 

l’OCDE ou par le GRECO n’aborde le sujet. La responsabilité des dirigeants n’est pas 

non plus abordée dans le premier rapport anticorruption de la Commission européenne 

                                                                                                                                                                                                         

274 M. DELMAS-MARTY (dir.), Corpus juris portant dispositions pénales pour la protection des intérêts 
financiers de l'Union européenne, éd. Economica, Paris, 1997, pp. 33 et s. 

275 Deuxième protocole PIF, art. 3 et 4. 
276 V. infra, nos 253.  et s. 
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publié en février 2014277. Seuls les rapports de 2004278 et 2008279 relatifs à la mise en 

œuvre de la convention PIF et de ses protocoles apportent indirectement des précisions. 

Or, d’une manière générale, comme le laissait craindre la référence aux « principes 

définis » par « le droit interne »280, les États membres estiment que leur législation est déjà 

conforme aux exigences de la convention PIF. Si certains États membres semblent être en 

conformité, la Commission ne semble pas convaincue par les arguments avancés qui ne 

sont, pour la plupart, étayés ni par des textes à valeur législative ni par la jurisprudence. 

Par ailleurs, certains États ayant adhéré à l’Union européenne le 1er mai 2004 et ayant 

ratifié la convention PIF et ses protocoles avaient, au moment de l’évaluation effectuée 

par la Commission, un régime qui visait la fraude mais qui ne couvrait pas les cas de 

corruption et de blanchiment281. La Commission se résout donc à évaluer la mise en œuvre 

des dispositions relatives à la responsabilité des chefs d’entreprise par la seule donnée 

objective disponible, l’absence de toute réforme législative laissant présumer qu’aucune 

harmonisation des législations n’est intervenue : « la Commission observe que la plupart 

des États membres ne montrent aucune intention d’examiner attentivement la question de 

la responsabilité pénale des chefs d’entreprise dans leur système national. Le champ 

d’application de cette notion reste donc flou en Belgique, au Danemark, en Irlande, en 

France, en Italie, au Luxembourg, en Autriche, en Slovénie et en Suède, où les règles 

générales concernant la participation sont prises comme argument pour expliquer qu’il 

n’est pas besoin de dispositions spécifiques »282. 

117.  La portée de l’article 6 reste donc très limitée en pratique. La disposition ne 

permet pas de combler l’absence de responsabilité des personnes morales et le rapport 

explicatif consacre un paragraphe sur cette omission : « la convention n’aborde cependant 

                                                                                                                                                                                                         

277 Rapport de la Commission au Conseil et au Parlement européen, Rapport anticorruption de l’UE, 
3 févr. 2014, COM(2014) 38 final. 

278 Rapport de la Commission sur la mise en œuvre par les États membres de la convention relative à la 
protection des intérêts financiers des Communautés européennes et de ses protocoles, 25 oct. 2004, 
COM(2004) 709 final, p. 6. 

279 Deuxième rapport de la Commission sur la mise en œuvre de la convention relative à la protection des 
intérêts financiers des Communautés européennes et de ses protocoles, 14 févr. 2008, COM(2008) 77 final, 
p. 4. 

280 V. supra, no 113.  
281 Commission staff working paper, Annex to the second report from the Commission - Implementation 

of the Convention on the protection of the European Communities’ financial interests and its protocols - 
Article 10 of the Convention, 14 févr. 2008, COM (2008) 77 final, p. 47. 

282 Deuxième rapport de la Commission sur la mise en œuvre de la convention relative à la protection des 
intérêts financiers des Communautés européennes et de ses protocoles, 14 févr. 2008, COM(2008) 77 final, 
p. 4. 
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pas directement le problème […] mais il ne faut pas oublier que l’article 3 du deuxième 

protocole […] impose aux États membres de prévoir diverses formes de responsabilité 

des personnes morales […]. Une disposition analogue figure dans la récente convention 

de l’OCDE. On peut donc affirmer que les États membres devront, en tout état de cause, 

envisager la question en fonction des obligations découlant de ces instruments 

juridiques »283. 

118.  Le consensus relatif à la responsabilité des personnes morales étant aujourd’hui 

moins difficile à obtenir, la proposition de directive PIF a définitivement supprimé cette 

disposition. Si cette dernière est adoptée, la convention de Bruxelles deviendra le seul 

traité en matière de lutte contre la corruption à conserver une telle disposition. 

2. La responsabilité des personnes morales limitée à la protection des 
intérêts financiers des Communautés 

119.  Adoption du deuxième protocole PIF. Le deuxième protocole à la convention 

PIF284 (ci-après, « deuxième protocole PIF ») est la première convention de l’Union 

européenne à introduire la responsabilité des personnes morales. Il vient compléter la 

stratégie de protection des intérêts financiers des Communautés européennes annoncée 

par le Conseil dans sa résolution du 6 décembre 1994285. Par la suite, un premier projet a 

été élaboré par la Commission en 1996286 et la réflexion s’est poursuivie avant d’aboutir, 

sous la présidence néerlandaise, à l’adoption de l’acte du Conseil du 19 juin 1997 

établissant le deuxième protocole. 

120.  Complexité du cadre juridique. La convention de Bruxelles n’a pas repris les 

dispositions du deuxième protocole PIF et n’a donc pas achevé la simplification en un 

instrument unique des dispositions relatives à la lutte contre la corruption dans le secteur 

public. Au contraire, cette lacune participe de l’« éclatement », qui n’est pas uniquement 

formel, du cadre juridique. La chronologie des instruments étudiés pourrait expliquer une 

                                                                                                                                                                                                         

283 Rapport explicatif de la convention de Bruxelles, point 6.1, in fine. 
284 Deuxième protocole établi sur la base de l'article K.3 du traité sur l'Union européenne, à la convention 

relative à la protection des intérêts financiers des Communautés européennes, signé le 19 juin 1997, en 
vigueur le 19 mai 2009, JOCE C 221 du 19 juill. 1997, pp. 12 et s. 

285 Résolution du Conseil du 6 décembre 1994 relative à la protection juridique des intérêts financiers des 
Communautés, JOCE C 355 du 14 déc. 1994, p. 3, art. 7, point f. 

286 Proposition d'acte du Conseil établissant le protocole additionnel à la Convention relative à la protection 
des intérêts financiers des Communautés européennes, JOCE C 83 du 20 mars 1996, pp. 10 et s. 
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telle articulation. En effet, cette omission tire peut peut-être son origine de raisons 

purement contingentes : l’accord politique sur le projet de deuxième protocole PIF a été 

trouvé au sein du Conseil le 26 mai 1997287, soit le même jour que l’adoption de la 

convention de Bruxelles. Toutefois, même si le deuxième protocole PIF a été adopté 

postérieurement, les dates sont suffisamment proches pour supputer que la réflexion sur 

les deux instruments a été conduite de manière concomitante. Dès lors, l’absence de 

stipulation relative à la responsabilité des personnes morales dans la convention de 

Bruxelles reste surprenante. 

121.  Champ d’application. L’inconvénient de cette articulation est le caractère 

limité de la responsabilité des personnes morales aux actes de corruption qui portent 

atteinte ou qui sont susceptibles de porter atteinte aux intérêts financiers des 

Communautés européennes. Malgré la difficulté à déterminer avec précision l’ensemble 

des faits relevant d’un tel champ d’application, les États membres devront, s’ils ne sont 

pas soumis à d’autres engagements internationaux plus larges, continuer à caractériser ce 

critère. La suppression de cette limitation, qui constitue l’apport majeur de la convention 

de Bruxelles, ne concerne donc que les personnes physiques. 

Toutefois, les différentes études réalisées au milieu des années quatre-vingt-dix288 

conduisent à s’interroger sur le caractère volontaire de cette omission dans la convention 

de Bruxelles. En effet, chaque État membre connaît un régime juridique différent en 

matière de responsabilité des groupements et le compromis du deuxième protocole PIF 

marque un choix en faveur de l’une des grandes tendances. Les États membres ont donc 

pu vouloir limiter l’influence de l’Union européenne sur leur droit positif en conservant 

la limite tenant à la protection des intérêts financiers des Communautés européennes. Le 

rapport explicatif de la convention de Bruxelles, dans sa partie consacrée à la 

responsabilité pénale du chef d’entreprise, semble d’ailleurs se satisfaire de cette lacune, 

estimant que le deuxième protocole PIF ou, à défaut, la convention OCDE, obligeront les 

États membres à se poser la question de la responsabilité de la personne morale en 

                                                                                                                                                                                                         

287 V. à ce propos Rapport explicatif sur le deuxième protocole à la convention relative à la protection des 
intérêts financiers des Communautés européennes, 12 mars 1990, JOCE C 91 du 31 mars 1999, p. 9. 

288 K. TIEDEMANN, « La responsabilité pénale dans l’entreprise : vers un espace judiciaire européen 
unifié ? », RSC, 1997, pp. 259 et s. ; S. GEEROMS, « La responsabilité pénale de la personne morale : une 
étude comparative », Revue internationale de droit comparé, vol. 48, no 3, 1996, p. 533 et s. 
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cause289. Pourtant, cette interprétation semble contraire à l’esprit de la convention de 

Bruxelles qui opère une harmonisation sur d’autres problématiques délicates en admettant 

un champ d’application large. De surcroît, tous les États membres n’ont pas signé la 

convention OCDE à l’époque du rapport explicatif, et certains des États devenus 

récemment membres de l’Union européenne n’y ont pas adhéré non plus290. 

122.  En ce qui concerne le contenu du deuxième protocole, le rapport explicatif ainsi 

que les différents commentaires doctrinaux291 permettent une première approche. 

Toutefois, sans entrer dans une analyse exégétique, la mise en exergue des principales 

caractéristiques du deuxième protocole PIF ainsi que de ses limites et de sa portée actuelle 

reste nécessaire. Malgré une définition précise et ambitieuse des critères d’imputation (a), 

le deuxième protocole PIF ne prévoit qu’une définition imprécise et insatisfaisante des 

sanctions encourues (b). 

a. Une définition précise des critères d’imputation 

123.  Définition de la personne morale. L’article premier donne une définition de la 

« personne morale » qui renvoie au droit national, ce qui pose les mêmes problèmes que 

la définition du fonctionnaire national dans la convention de Bruxelles292. Il vise « toute 

entité ayant ce statut en vertu du droit national ». Il exclut explicitement les États ou les 

autres entités publiques dans l’exercice de leurs prérogatives de puissance publique ainsi 

que les organisations internationales publiques. Dans le prolongement, l’article 3 prévoit 

une responsabilité des personnes morales uniquement pour les actes de corruption active : 

la corruption passive « étant commise par un fonctionnaire, on n’a pas voulu que soit 

engagée la responsabilité de la personne morale qu’est la Communauté européenne ou 

l’un des États membres »293. Par conséquent, la responsabilité d’une entité publique peut 

                                                                                                                                                                                                         

289 Rapport explicatif concernant la convention relative à la lutte contre la corruption impliquant des 
fonctionnaires des Communautés européennes ou des fonctionnaires des Etats membres de l’Union 
européenne, approuvé le 3 décembre 1998, JOCE C 391 du 15 déc. 1998, p. 8, point 6.1 in fine. 

290 Selon l’état des ratifications de la convention OCDE au 8 avril 2014. 
291 Par ex., J. PRADEL, G. CORTENS, G. VERMEULEN, Droit pénal européen, 3ème éd., Dalloz, 2009, 

pp. 714 et s. ; A. HUET, R. KOERING-JOULIN, « Conventions internationales répressives – Conventions 
régionales relatives à un type défini d’infractions », JurisClasseur Droit International, Fasc. 406-30, 
mai 2014, point 123. 

292 V. supra, no 75.  
293 J. PRADEL, G. CORTENS, G. VERMEULEN, op. cit., p. 715, note 1. 
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être engagée, à condition, d’une part, qu’elle n’ait pas agi dans l’exercice de ses 

prérogatives publiques et, d’autre part, qu’il s’agisse bien d’un acte de corruption active. 

124.  Responsabilité. L’article 3 prévoit la possibilité d’imputer l’acte de corruption 

à la personne morale dans deux hypothèses différentes. En premier lieu, l’article 3 

paragraphe 1 stipule : « chaque État membre prend les mesures nécessaires pour assurer 

que les personnes morales puissent être tenues pour responsables d’un fait de fraude, de 

corruption active et de blanchiment de capitaux commis pour leur compte par toute 

personne, agissant soit individuellement, soit en tant que membre d’un organe de la 

personne morale, qui exerce un pouvoir de direction en son sein, sur les bases suivantes : 

- Un pouvoir de représentation de la personne morale, ou 

- Une autorité pour prendre des décisions au nom de la personne morale, ou 

- Une autorité pour exercer un contrôle au sein de la personne morale, 

ainsi que la participation à la commission de ce fait de fraude, de corruption active 

ou de blanchiment de capitaux en qualité de complice ou d’instigateur, ou de la tentative 

de commission de ce fait de fraude ». Malgré la multitude des systèmes juridiques 

existants au sein des États membres, c’est donc le système d’imputation par ricochet qui 

a été retenu, proche de celui adopté par la France dans le code pénal de 1994, ce qui n’a 

pas pleinement satisfait une partie de la doctrine294. 

125.  En second lieu, l’article 3 paragraphe 2 permet d’engager la responsabilité de la 

personne morale lorsque l’auteur matériel de l’infraction n’est pas un représentant ou un 

organe mais se trouve sous leur surveillance ou leur contrôle : « abstraction faite des cas 

déjà prévus au paragraphe 1, chaque État membre prend les mesures nécessaires pour 

assurer qu’une personne morale puisse être tenue pour responsable lorsque le défaut de 

surveillance ou de contrôle de la part d’une personne visée au paragraphe 1, a rendu 

possible la commission d’un fait de fraude, de corruption active ou de blanchiment de 

capitaux pour le compte de ladite personne morale par une personne soumise à son 

autorité ». À la différence de la responsabilité pénale du chef d’entreprise prévue par 

l’article 6 de la convention de Bruxelles, dont la formulation est plus large295, la 

caractérisation d’un défaut de surveillance ou de contrôle ayant rendu possible la 
                                                                                                                                                                                                         

294 S. MANACORDA, « La responsabilité des personnes morales et l’harmonisation pénale européenne : 
modèles normatifs et obstacles théoriques », in G. GIUDICELLI-DELAGE, S. MANACORDA (dir.), La 
responsabilité pénale des personnes morales : perspectives européennes et internationales, coll. de l’UMR 
de droit comparé de Paris, vol. 30, éd. Société de Législation comparée, Paris, 2013, p. 42. 

295 V. supra, no 113.  
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réalisation de l’infraction est nécessaire. Par ailleurs, bien que l’auteur de l’infraction 

n’ait pas de pouvoir de représentation, son acte doit avoir été commis pour le compte de 

la personne morale. 

126.  Exonération. Dès lors, la mise en place de procédures adéquates destinées à 

prévenir la réalisation du risque permet-elle d’exonérer la personne morale ? Tout 

d’abord, la convention ne prévoit aucune disposition explicite en ce sens. Ensuite, le 

Professeur Stefano Manacorda estime que l’article 3 paragraphe 2 renvoie davantage à 

l’omission fautive du dirigeant qu’à une amorce de responsabilité de la personne morale 

de son propre fait : « il est donc à exclure que le modèle d’imputation concernant les 

agissements des individus en position para-apicale corresponde à la recherche par le 

droit de l’Union d’un degré quoique minimal de culpabilité de la personne morale dans 

le sens d’un défaut d’organisation »296. Aussi, si la mise en place de telles procédures peut 

être prise en compte dans le cadre d’une procédure judiciaire, le deuxième protocole PIF 

vise avant tout le comportement de la personne qui dispose d’un pouvoir de direction. En 

outre, l’article 12, paragraphe 2, point 4 du deuxième protocole PIF autorise à aller au-

delà des dispositions de la convention : rien n’empêche donc un État membre, lors de la 

transposition dans son droit interne, de ne pas exiger la preuve d’un défaut de surveillance 

ou de contrôle ayant rendu possible la commission de l’infraction pour engager la 

responsabilité de la personne morale. 

127.  Cumul. Enfin, l’article 3 paragraphe 3 précise que la responsabilité des 

personnes morales n’exclut pas celle des personnes physiques auteurs, instigateurs ou 

complices d’un acte de corruption active. Cette disposition n’a pas trouvé d’opposition 

marquée puisqu’elle était déjà partagée par la plupart des États membres qui connaissaient 

une responsabilité des groupements297. Dès lors, si un subordonné commet un acte de 

corruption active pour le compte de l’entreprise, sa responsabilité peut être engagée, mais 

aussi, de manière cumulative, celle du chef d’entreprise et de la personne morale, si les 

conditions sont remplies. 

                                                                                                                                                                                                         

296 Ibid., p. 44. 
297 K. TIEDEMANN, « La responsabilité pénale dans l’entreprise : vers un espace judiciaire européen 

unifié ? », RSC, 1997, p. 264. 
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b. Une définition floue des sanctions encourues 

128.  Nature de la responsabilité. La nature de la responsabilité devant peser sur la 

personne morale n’est précisée ni par l’article 3 ni par l’article 4 relatif aux sanctions à 

l’encontre des personnes morales. Contrairement à ce que prévoit la convention de 

Bruxelles pour les personnes physiques, les États membres n’ont pas l’obligation 

d’introduire une responsabilité pénale des personnes morales pour satisfaire à leurs 

engagements. La sanction peut ainsi avoir un caractère administratif. Il s’agissait d’un 

compromis nécessaire puisque certains États, comme l’Allemagne, ne connaissent pas de 

responsabilité pénale pour les groupements. 

129.  Sanctions. L’article 4 distingue la responsabilité des personnes morales lorsque 

celle-ci est engagée en raison d’un acte de corruption active commis par une personne 

exerçant un pouvoir de direction ou commis par une personne sous l’autorité de ce dernier. 

Dans le premier cas, l’article 4, paragraphe 1 impose des sanctions effectives, 

proportionnées et dissuasives. Ni la nature ni la sévérité de la sanction ne sont donc 

précisées. Cette expression est identique aux sanctions prévues pour les personnes 

physiques par la convention de Bruxelles : elle souffre donc des mêmes défauts298. En 

outre, ces sanctions doivent inclure des amendes, pénales ou non pénales et, de manière 

facultative, les États membres peuvent prévoir des sanctions complémentaires. Une liste 

non limitative est fournie : des mesures d’exclusion du bénéfice d’un avantage ou d’une 

aide publique, des mesures d’interdiction temporaire ou permanente d’exercer une activité 

commerciale, un placement sous surveillance judiciaire, une mesure judiciaire de 

dissolution. Dans le second cas, l’article 4 paragraphe 2 prévoit, en des termes très 

généraux, que les personnes morales doivent être passibles de sanctions ou de mesures 

effectives, proportionnées et dissuasives. Aussi, une partie de la doctrine estime que cette 

disposition est encore plus inefficace que la sanction prévue par le paragraphe 1 du même 

article299. Le point 4.3 in fine du rapport explicatif fournit des précisions sur les mesures 

qui peuvent être jugées satisfaisantes, exigeant seulement un caractère punitif : « les 

mesures préconisées […] peuvent être des sanctions pénales, mais aussi des mesures 

relevant du droit administratif ou du droit civil. Les sanctions ou mesures […] sans devoir 

nécessairement être prévues par le droit pénal ou la législation administrative pénale des 
                                                                                                                                                                                                         

298 V. supra, nos 102.  et s. 
299 J. PRADEL, G. CORTENS, G. VERMEULEN, Droit pénal européen, 3ème éd., Dalloz, 2009, 

pp. 717 et s. 
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États membres, doivent, le cas échéant, avoir un caractère punitif dans le sens où elles 

doivent aller au-delà de la simple réparation des torts subis ou de la restitution de biens 

mal acquis ». 

130.  Entrée en vigueur tardive. Les lacunes évoquées ci-dessus, et notamment celle 

tenant au critère de protection des intérêts financiers, contribuent à affaiblir l’intérêt du 

deuxième protocole PIF dans l’harmonisation des législations européennes. Toutefois, 

c’est la difficulté pour certains États membres à admettre le principe même d’une 

responsabilité des groupements qui a retardé son entrée en vigueur, celle-ci étant 

intervenue douze ans après son adoption. En effet, certains États ont notifié tardivement 

l’accomplissement des procédures requises par leurs règles constitutionnelles. C’est le cas 

de l’Autriche, dont la notification est intervenue le 20 juillet 2006, en raison 

d’incompatibilités dans son droit interne. Le rapport explicatif précise que la notion de 

responsabilité pénale des personnes morales — ce qui n’est pourtant pas exigé ici — 

n’existait pas dans la législation autrichienne. Or, cette difficulté avait été envisagée 

puisque l’article 18 paragraphe 2 du deuxième protocole PIF avait créé une exception au 

profit de l’Autriche en lui permettant de ne pas être liée par les dispositions relatives à la 

responsabilité des personnes morales pour une durée de cinq ans : « il a été estimé que 

c’était plutôt un problème pratique qu’une question de fond, et donc que l’Autriche aurait 

besoin de plus de temps que les autres États membres pour mettre en œuvre les articles 3 

et 4. Pour s’assurer que ce problème spécifique ne retarde pas l’entrée en vigueur finale 

de l’ensemble du protocole pour tous les États membres, et pour encourager l’Autriche à 

adapter sa législation, il lui a été donné la possibilité d’émettre une réserve […] »300. 

Cependant, le point de départ du délai était l’adoption de l’acte établissant le deuxième 

protocole PIF et non la notification évoquée ci-dessus. Le mécanisme s’est donc révélé 

inefficace. L’Autriche a préféré s’assurer que le deuxième protocole PIF n’entrerait pas 

en vigueur et a procédé à la notification après avoir introduit une telle responsabilité dans 

son droit positif en 2006301. Toutefois, c’est l’Italie qui est le dernier État membre à 

procéder à cette notification le 18 février 2009, alors qu’elle avait déjà introduit la 

responsabilité des personnes morales en 2001302. La Commission européenne avait 

                                                                                                                                                                                                         

300 Rapport explicatif du deuxième protocole, point 18.2. 
301 L’Autriche a introduit la responsabilité des personnes morales en 2006 lorsque le Verbandsverant-

wortlichkeitsgesetz (VbVG) est entré en vigueur. 
302 Décret-législatif italien no 231/2001, modifié par le décret législatif no 146/2006 sur le blanchiment 

d’argent puis par la loi no 190/2012. 
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pourtant attiré l’attention des États membres, dans son rapport de 2004 sur la mise en 

œuvre de la convention PIF et de ses protocoles, sur la nécessité d’une entrée en vigueur 

rapide : « invite les États membres à : […] (pour ceux qui ne procèdent pas ainsi) mettre 

en œuvre et ratifier le 2ème protocole sans tarder, étant donné que plus de sept ans se sont 

déjà écartés depuis sa signature »303. 

131.  Autres conventions internationales. Aussi, les autres conventions 

internationales relatives à la lutte contre la corruption, déjà entrées en vigueur et signées 

par de nombreux États membres, ont pu avoir un effet important dans l’évolution des 

législations. Ces conventions ont plusieurs similitudes avec le deuxième protocole PIF : 

elles n’imposent pas la nature ou la sévérité des sanctions à l’encontre des personnes 

morales et autorisent le cumul de responsabilité. La convention OCDE du 

17 décembre 1997 et la convention de Mérida du 9 décembre 2003 ont une formulation 

particulièrement large puisque la première exige uniquement l’établissement d’une telle 

responsabilité et la seconde impose une responsabilité des personnes morales qui 

participent aux infractions visées. Les critères d’imputation ne sont donc pas précisés. 

Quant à la convention pénale du Conseil de l’Europe du 27 janvier 1999, il s’agit d’une 

reproduction presque identique du deuxième protocole. Seules les dispositions relatives à 

la sanction des personnes morales sont moins nuancées puisqu’il est seulement exigé « des 

sanctions efficaces, proportionnées et dissuasives de nature pénale ou non pénale, y 

compris des sanctions pécuniaires ». L’intérêt principal de ces conventions réside dans 

leur champ d’application large. Tout d’abord, il n’est pas limité à la protection des intérêts 

financiers des Communautés européennes. Ensuite, si la convention OCDE et la 

convention pénale du Conseil de l’Europe ne visent que la corruption active, la convention 

de Mérida couvre toutes les « infractions établies conformément à la présente 

Convention »304 ce qui renvoie à la corruption active et passive d’un agent public national 

et à la corruption active d’un agent public étranger ou d’un fonctionnaire d’une 

organisation internationale publique. La corruption passive d’un agent public étranger ou 

de fonctionnaire d’une organisation internationale publique est également visée par la 

convention de Mérida mais uniquement dans la mesure où le signataire a choisi de 

l’incriminer. 

                                                                                                                                                                                                         

303 Rapport de la Commission sur la mise en œuvre par les Etats membres de la convention relative à la 
protection des intérêts financiers des Communautés européennes et de ses protocoles, 25 oct. 2004, 
COM(2004) 709 final, point 4. 

304 Convention ONU, art. 26. 
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132.  Évolution. Depuis 1997, le modèle du deuxième protocole PIF s’est 

progressivement imposé et a été presque systématiquement repris dans les instruments du 

troisième pilier. Les traités constitutifs ne donnent pas de base juridique pour adopter un 

acte général relatif à la responsabilité des personnes morales : le principe d’attribution 

oblige à réitérer le modèle dans chaque instrument. Aussi, en l’absence de prévision dans 

la convention de Bruxelles, la responsabilité des personnes morales pour un acte de 

corruption active est restée limitée à la protection des intérêts financiers dans le cadre de 

l’Union européenne. 

133.  Proposition de directive PIF. La proposition de directive PIF305 n’a pas 

l’ambition de dépasser, sur le fond, le deuxième protocole PIF ou les autres conventions 

relatives à la lutte contre la corruption. Il aura cependant pour vertu de s’appliquer tant à 

la corruption active que passive et de ne pas distinguer la sanction minimale en fonction 

de la personne physique qui a commis l’infraction. De plus, la directive liera l’ensemble 

des États membres. Toutefois, la proposition de directive PIF, centrée sur la protection 

des intérêts financiers de l’Union européenne, ne devrait pas élargir le champ 

d’application fixé par le deuxième protocole. 

SECTION II. Des règles de poursuite spécifiques pour les 
actes de corruption 

134.  L’incrimination de la corruption transnationale justifie l’adoption de règles de 

poursuite spécifiques. En effet, afin de réduire l’impunité, les États membres ont la faculté 

d’étendre leur compétence au-delà des infractions commises en tout ou partie sur leur 

territoire (A). Toutefois, une telle extension augmente concomitamment le risque de 

poursuites multiples dans la même affaire ou à l’encontre du même suspect et justifie donc 

                                                                                                                                                                                                         

305 V. infra, nos 293. et s. 
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l’adoption de nouvelles règles incitant les États membres à coopérer et à centraliser les 

poursuites (B). 

I.  L’extension facultative des compétences en cas de 
corruption transnationale 

135.  Champ d’application. L’article 7 de la convention de Bruxelles fixe 

précisément les hypothèses où les États membres devront se reconnaître compétents pour 

poursuivre les comportements prohibés, tout en excluant implicitement la complicité et 

l’instigation laissées à leur libre appréciation. Si certaines compétences peuvent apparaître 

classiques dans une convention internationale à visée répressive (A), d’autres sont plus 

originales, mais participent également à la création d’un régime inutilement complexe 

(B). 

A. Des compétences classiques : compétence territoriale et personnalité 
active 

136.  Principe de territorialité et principe de personnalité active. Les deux 

premières hypothèses ne posent pas de difficulté particulière. Conformément au principe 

de territorialité, l’État membre est compétent si l’infraction a été commise, en tout ou 

partie, sur son territoire. 

Il doit également se reconnaître compétent si l’infraction a eu lieu hors de son 

territoire, mais que son auteur est un de ses ressortissants ou un de ses fonctionnaires 

(principe de personnalité active). Le rapport explicatif de la convention de Bruxelles 

précise la portée de ce dernier principe : « le critère tiré de la qualité de l’auteur de 

l’infraction permet de déterminer la compétence indépendamment de la lex loci delicti. Il 

appartient alors aux États membres d’engager des poursuites pour des infractions 

commises à l’étranger, y compris dans les pays tiers ». 

137.  Condition de double incrimination. Certains États exigent que les faits soient 

également punis dans la législation du pays où ils ont été commis. Cependant, la condition 

de double incrimination n’étant pas mentionnée dans les conventions étudiées, seuls les 

États membres qui ont émis des réserves pourront conditionner leur compétence à 

l’existence d’une double incrimination. C’est le cas, par exemple, de l’Autriche, du 
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Danemark ou de la Finlande. À l’inverse, la France et la Grèce ont décidé, l’un 

implicitement l’autre explicitement, d’abandonner l’exigence de double incrimination 

pour les infractions concernées. 

L’enjeu central ne réside pas dans les infractions commises sur le territoire de l’un 

des États membres ayant ratifié les conventions, puisqu’en principe, l’exigence de double 

incrimination sera toujours remplie. Il réside essentiellement dans les faits commis dans 

un pays tiers qui ne connaîtrait pas l’infraction de corruption active ou passive d’un agent 

public étranger ou d’un membre d’une institution internationale. 

138.  Extradition de ses ressortissants. Par ailleurs, les États membres qui refusent 

d’extrader leurs propres ressortissants ne peuvent totalement exclure le principe de 

personnalité active, puisqu’ils ont, le cas échéant, l’obligation de se reconnaître 

compétents306. L’affaire devra alors être soumise aux autorités compétentes aux fins de 

poursuite et l’État membre requérant devra être informé des poursuites et de leur résultat. 

Le rapport explicatif de la convention de Bruxelles estime qu’il s’agit tout simplement 

de l’application du principe aut dedere aut judicare. Cependant, les États s’engagent 

uniquement à soumettre l’affaire aux autorités de poursuite, et non à poursuivre. 

Contrairement à ce que soutient le rapport, il ne s’agit donc pas de la mise en œuvre du 

principe susmentionné307. En effet, dans les pays qui connaissent le principe de 

l’opportunité des poursuites, il pourra être mis fin à celles-ci, sans qu’il puisse être 

reproché à l’État requis de ne pas avoir respecté ses engagements internationaux : les 

autorités poursuivantes pourraient par exemple procéder à un classement sans suite. Un 

auteur a ainsi remarqué qu’il y avait, dans de nombreuses conventions internationales, un 

glissement vers le principe aut dedere aut prosequi308. 

Ce risque aurait pu être limité en prévoyant, comme la convention OCDE qui a institué 

le même mécanisme en matière d’extradition, que les enquêtes et poursuites ne devront 

pas être influencées par certaines considérations comme l’intérêt économique national, 

les effets possibles sur un autre État ou l’identité des personnes physiques ou morales en 

cause309. 

                                                                                                                                                                                                         

306 Convention de Bruxelles, art.8. 
307 A. HUET, R. KOERING-JOULIN, Droit pénal international, 3ème éd., PUF, 2005, points 206 et 208. 
308 M. HENZELIN, Le principe de l’universalité en droit pénal international : droit et obligation pour les 

États de poursuivre et juger selon le principe de l’universalité, éd. Helbing & Lichtenhahm, 2000, pp. 20 et s. 
309 Convention sur la lutte contre la corruption d’agents publics étrangers dans les transactions 

commerciales internationales, signée le 17 décembre 1997, en vigueur le 15 février 1999, art. 5. 
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B. Des compétences originales : « personnalité passive » et siège de 
l’institution communautaire 

139.  Aménagement du principe de personnalité passive. Les États sont également 

tenus de se reconnaître compétents dans deux autres hypothèses susceptibles de poser des 

difficultés de transposition. Ainsi, un État membre doit établir sa compétence lorsque 

l’infraction est commise à l’encontre de l’un de ses ressortissants qui est l’une des 

personnes visées aux articles 1er et 4 paragraphe 1 des conventions étudiées, c’est-à-dire 

à l’encontre des fonctionnaires nationaux et communautaires, des membres d’une 

institution communautaire, des ministres nationaux, des membres de la commission 

européenne, des élus des assemblées parlementaires et du Parlement européen, des 

membres des cours des comptes nationales et communautaires, des juges des hautes 

juridictions et de la Cour de Justice de l’Union européenne. Le principe de personnalité 

passive est ici réduit aux hypothèses de corruption active où l’auteur n’est pas un 

ressortissant de l’État qui souhaite poursuivre. 

En premier lieu, le fonctionnaire est considéré comme la victime de l’infraction de 

corruption puisqu’il est celui « à l’encontre » duquel l’infraction est commise. Ce postulat 

apparaît réducteur. Lorsque le fonctionnaire a accepté l’offre, la promesse ou la remise du 

pot-de-vin, il s’est non seulement rendu coupable de corruption passive, mais a également 

participé volontairement à l’infraction de corruption active. Dans le même temps, il serait 

paradoxal que le fonctionnaire qui accepte le pot-de-vin, en perdant sa qualité de victime 

de l’infraction, empêche par ricochet l’État membre dont il est ressortissant d’établir sa 

compétence contre l’auteur de la corruption active. Dès lors, le texte semble sous-entendre 

que le fonctionnaire destinataire d’une offre de corruption a la qualité de victime de 

l’infraction, indépendamment de sa participation ou non à celle-ci. Dans ce dernier cas, 

la question de la recevabilité de sa constitution de partie civile, qui pourrait être acceptée 

dans l’intérêt de la justice, se pose ainsi que celle de son indemnisation.  

En second lieu, la portée du principe de personnalité passive est significativement 

réduite puisque les victimes qui n’ont pas l’une des qualités susmentionnées ne sont pas 

visées. Dans le cas de la corruption active (dans le secteur public), il y aura 

systématiquement un fonctionnaire communautaire ou national qui sera victime de 

l’infraction. Cependant, les autres victimes, comme le concurrent déçu d’un marché 

public, ne sont pas prises en compte alors qu’ils auraient pu assurer la compétence d’autres 
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États. En outre, les victimes de corruption passive, qui ont rarement les qualités requises, 

ne sont pas considérées. Cette hypothèse aurait pourtant pu s’avérer dissuasive, par 

exemple pour un fonctionnaire étranger ayant commis cette infraction à l’étranger, mais 

se rendant régulièrement dans le pays membre concerné. 

Par conséquent, le principe de personnalité passive n’a pas vocation à s’appliquer dans 

toutes les situations couvertes par la convention étudiée. Les États membres sont libres 

d’adopter des dispositions allant au-delà des obligations posées par celle-ci, mais affirmer 

sa compétence à l’égard d’un fonctionnaire étranger, en dehors de tout accord 

international, pourrait être plus délicat. Il peut ainsi paraître singulier que dans le cas des 

infractions où l’auteur a nécessairement une nationalité étrangère, seule la compétence 

territoriale soit obligatoire310. 

140.  Critère du siège de l’organisme ou de l’institution communautaire. Enfin, les 

États membres doivent se reconnaître compétents si l’auteur de l’infraction est « un 

fonctionnaire communautaire au service d’une institution des Communautés européennes 

ou d’un organisme créé conformément aux traités instituant les communautés 

européennes et ayant son siège dans l’État membre concerné ». Le rattachement du siège 

de l’organisme ou de l’institution communautaire à un État membre fonde donc la 

compétence de celui-ci lorsque le fonctionnaire communautaire est l’auteur de 

l’infraction, peu importe la nationalité de ce dernier. 

141.  Caractère supplétif. Cette hypothèse originale ne semble cependant pas avoir 

été adoptée dans l’esprit de permettre aux États qui accueillent une institution 

communautaire sur leur territoire de systématiquement poursuivre les fonctionnaires 

communautaires qui se voient reprocher une infraction de corruption passive. À cet égard, 

le rapport explicatif de la convention de Bruxelles apporte quelques précisions 

essentielles : « ce critère du siège peut s’avérer utile dans des situations exceptionnelles 

non régies par d’autres règles de compétence, notamment lorsqu’une infraction est 

commise hors du territoire de la Communauté par un fonctionnaire communautaire qui 

n’est pas ressortissant d’un État membre ». L’objectif était donc de créer une compétence 

subsidiaire qui n’a vocation à intervenir que dans le cas où aucun autre État membre ne 

peut affirmer sa compétence en vertu du principe de territorialité ou de l’un des principes 

de compétence personnelle. 

                                                                                                                                                                                                         

310 V. infra, no 143.  
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Or, les dispositions étudiées sont beaucoup plus larges et ne se réduisent pas à cette 

seule utilité. L’État membre concerné pourrait, en principe, poursuivre un fonctionnaire 

communautaire étranger, voire non membre de l’UE, qui a commis une infraction de 

corruption passive à l’étranger, contre le ressortissant d’un pays non membre de l’Union 

européenne. Mais le texte permet également de poursuivre ce même fonctionnaire si 

l’infraction avait été réalisée sur le territoire d’un autre État membre, bien que sa 

compétence soit concurrente. Si l’objectif initial était de créer une compétence 

subsidiaire, les dispositions étudiées ne sont pas satisfaisantes. 

142.  Transposition française. En outre, ne correspondant à aucun cas classique de 

compétence, cette disposition a entraîné des difficultés de transposition. Ainsi, en France, 

la majorité de la doctrine a critiqué le choix du législateur de créer un nouveau cas de 

compétence universelle sans fondement, au regard des conventions de l’Union 

européenne311. D’ailleurs, la compétence universelle exige que la personne poursuivie soit 

sur le territoire de l’État concerné : cette condition supplémentaire n’est pas prévue par 

les textes de l’Union européenne. Tout État membre qui souhaite l’instituer doit donc 

émettre des réserves. Or, la France n’a émis aucune réserve dans ce sens, ni dans le cadre 

du premier protocole PIF du 26 septembre 1996 ni dans celui de la Convention de 

Bruxelles. 

143.  Réserves. La portée de ces dispositions est en réalité à géométrie variable 

puisque les États membres sont libres d’émettre des réserves312 afin de ne pas appliquer 

                                                                                                                                                                                                         

311 E. DREYER, Droit pénal général, 2ème éd., Lexis Nexis, 2012, no 1837 ; R. KOERING-JOULIN, « Où 
il est encore question de compétence universelle », in Justices et droit du procès : du légalisme procédural 
à l’humanisme processuel, Mélanges Serge Guinchard, Dalloz, 2010, p. 969, note 18 ; V. également, A. 
HUET, R. KOERING-JOULIN, « Compétence des tribunaux répressifs français et de la loi pénale française. 
– Infractions commises à l’étranger », JurisClasseur Procédure pénale, Fasc. 30, mars 2013, point 85. 

312 Les conventions étudiées ne distinguent pas clairement les « déclarations » et les « réserves ». La 
doctrine reste partagée sur l’existence d’une telle distinction. À supposer qu’une distinction existe, il s’agirait 
en l’espèce de réserves puisqu’elles ont pour effet de modifier ou d’exclure l’effet juridique des conventions. 
Les seules véritables déclarations (non interprétatives) concerneraient alors la compétence de la Cour de 
Justice de l’Union européenne (CJUE). 

Le secrétariat général du Conseil de l’Union européenne retient la qualification choisie par chaque Etat 
membre. Toutefois, pour des raisons de clarté, il sera ici employé systématiquement le terme de « réserve », 
conformément à la qualification retenue par l’article 9§1 du protocole, sauf pour les déclarations concernant 
la CJUE. 

Pour une analyse détaillée de la distinction entre les deux termes, V. A. PELLET, Troisième rapport sur 
les réserves aux traités, Commission du droit international de  l’ONU, 50ème session, A/CN.4/491, additif 4 ; 
Rapport de la Commission du droit international de l’ONU, Guide de la pratique sur les réserves aux traités, 
63ème session, A/66/10, add. 1, p. 38 et s. 
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ou d’appliquer dans des conditions spécifiques les règles de compétence susmentionnées, 

à l’exception du principe de territorialité313. 

Lors de la notification faite au secrétaire général du Conseil de l’Union européenne, 

plusieurs États membres ont ainsi émis des réserves dans le cadre du premier protocole 

PIF puis les ont réitérées dans le cadre de la convention de Bruxelles314. Ces réserves 

concernent actuellement plus de 13 États membres et, contrairement aux réserves émises 

dans le cadre de la convention pénale du Conseil de l’Europe315, elles ne sont pas limitées 

dans le temps. 

Par ailleurs, les réserves émises ne peuvent être synthétisées comme un ensemble 

homogène. Elles complexifient la lecture des engagements pris. Certains États membres 

ont émis des réserves afin d’exclure entièrement l’application d’une ou plusieurs règles 

de compétences. D’autres ont affirmé le monopole du ministère public en matière de 

poursuite ou encore ont systématiquement exigé que l’auteur de l’infraction soit l’un de 

leurs ressortissants. Toutefois, la majorité des États ayant émis des réserves ont 

essentiellement cherché à maintenir l’application du principe de double incrimination 

pour un ou plusieurs cas de compétences. 

En outre, si ces réserves sont toujours en vigueur, elles ne préjugent pas du droit 

positif. À titre d’exemple, le Royaume-Uni n’a retenu, dans les deux conventions 

susmentionnées, que le principe de territorialité. Or, aux termes du Bribery Act de 2010316, 

le Royaume-Uni se reconnaît compétent lorsque l’auteur de l’acte ou de l’omission a un 

lien étroit avec le Royaume-Uni, ce qui recouvre a minima le principe de compétence 

active. 

L’abrogation des réserves étant conditionnée à un acte positif de l’État membre, elles 

ne constituent pas des indicateurs fiables de la mise en œuvre des conventions étudiées. 

144.  Situation inégale des fonctionnaires communautaires. Par ailleurs, les États 

étant autorisés, par le biais de réserves, à ne pas affirmer leurs compétences dans certains 

                                                                                                                                                                                                         

V. égal. Convention de Vienne sur le droit des traités, adoptée le 23 mai 1969, entrée en vigueur 
le 27 janvier 1980, section 2. 

313 Convention de Bruxelles, art. 7§2. 
314 À l’exception de la République slovaque qui a exclu le principe de personnalité passive dans le cadre 

du premier protocole PIF mais n’a émis aucune réserve dans le cadre de la convention de Bruxelles. 
315 Convention pénale du Conseil de l’Europe, article 38. 
316 Bribery Act du Royaume-Uni, section 12. 
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cas, les fonctionnaires communautaires et les membres des organismes communautaires 

ne sont pas tous placés dans une situation identique. 

À titre d’exemple, si l’on ne s’attache qu’à regarder la situation théorique qui ressort 

des conventions et des réserves, le Luxembourg a refusé d’établir sa compétence lorsque 

l’auteur de l’infraction n’a pas la nationalité luxembourgeoise ou que l’infraction ne s’est 

pas déroulée sur son territoire. Aussi, les membres du Fonds européen d’investissement 

qui ne sont pas des ressortissants luxembourgeois ne se trouvent pas dans une situation 

identique aux membres de l’Institut monétaire européen, l’Espagne n’ayant pas émis de 

réserves. 

145.  Impunité. Des situations où l’auteur de l’infraction, y compris un membre d’un 

organisme communautaire, n’est pas susceptible de poursuite alors que son acte a été 

commis au détriment des intérêts financiers des Communautés européennes peuvent être 

imaginées. À titre d’exemple, un membre de la Banque européenne d’investissement, de 

nationalité finlandaise, se voit proposer un pot-de-vin par un ressortissant néerlandais, 

pour qu’il accomplisse un acte de sa fonction de façon contraire à ses devoirs officiels. 

Les faits surviennent lors d’une rencontre informelle au Sénégal. Le membre de la Banque 

européenne d’investissement accepte le pot-de-vin. 

En l’espèce, deux infractions distinctes sont commises. En premier lieu, un acte de 

corruption active à l’encontre d’un membre d’une institution internationale qui, au terme 

de la convention étudiée, est assimilé à un fonctionnaire communautaire. En second lieu, 

un acte de corruption passive commis par ce même membre. 

Au regard de la convention de Bruxelles, quatre pays pourraient s’estimer compétents. 

La Finlande qui, selon l’infraction en cause, pourrait s’estimer compétente sur le 

fondement du principe de personnalité active ou passive. Les Pays-Bas pour les mêmes 

raisons. Le Luxembourg pour l’acte de corruption passive puisque la Banque européenne 

d’investissement y a son siège. Et enfin, le Sénégal puisque les faits se sont déroulés sur 

son territoire. 

Or, le Sénégal ne connaît pas l’infraction de corruption d’un agent public étranger ou 

d’une organisation internationale317. Non seulement il ne pourra pas poursuivre des faits 

qu’il ne prohibe pas, mais la condition de double incrimination ne sera pas remplie. Aussi, 

                                                                                                                                                                                                         

317 OCDE, Banque africaine de développement, Inventaire des lois, politiques et pratiques pour l'intégrité 
dans les affaires et la lutte contre la corruption dans vingt pays africains, éd. OCDE, 2012, p. 41. 
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la Finlande et les Pays-Bas qui ont conditionné leur compétence, active et passive, à 

l’existence d’une double incrimination ne seront pas non plus compétents. Quant au 

Luxembourg, il a réservé sa compétence dans les cas où l’auteur est lui-même de 

nationalité luxembourgeoise, ce qui n’est pas le cas en l’espèce. 

Par conséquent, bien que les infractions de corruption active et passive soient 

entièrement constituées, aucun État ne s’estimera compétent pour poursuivre pénalement 

leurs auteurs. Ces situations transfrontalières échappent donc à toute poursuite par le jeu 

des multiples réserves émises par les États membres. 

146.  En revanche, les conventions étudiées ont entendu assurer la cohérence dans la 

poursuite et dans la sanction des infractions, notamment lorsque plusieurs États membres 

ont vocation à poursuivre le même fait, en imposant un principe de coopération. Les États 

membres doivent ainsi s’entendre pendant les phases d’enquêtes, de poursuites judiciaires 

et d’exécution de la sanction et tenter de centraliser les poursuites. 

II.  Les incitations à la coopération et à la centralisation des 
poursuites 

147.  L’extension de la compétence des juridictions nationales et l’internationalisation 

de la corruption multiplient les situations où deux États membres peuvent s’estimer 

compétents pour poursuivre et juger les mêmes faits. Aussi, la convention de Bruxelles 

prévoit une obligation de coopération et de centralisation des poursuites (A) et, 

implicitement en cas d’échec, une application transnationale du principe ne bis in idem 

(B). 

A. D’une obligation vague à une obligation générale de coopération 
judiciaire 

148.  Infractions transnationales « par essence ». Les formes et les mécanismes de 

coopération judiciaire ont une importance particulière pour les infractions qui sont, par 

essence, transnationales à l’image de la corruption d’un fonctionnaire étranger. Aussi, la 
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convention de Bruxelles pose, à son article 9, un principe de coopération judiciaire et, 

dans le prolongement, invite à centraliser les poursuites. 

149.  Obligation de coopération effective. Le premier paragraphe prévoit en termes 

généraux l’obligation de coopérer de façon effective depuis l’enquête jusqu’à l’exécution 

de la sanction lorsqu’une procédure relative à une infraction visée par la convention 

concerne au moins deux États membres. La disposition est complétée par une liste non 

limitative des formes que peut prendre la coopération : entraide judiciaire, extradition, 

transfert des poursuites ou exécution dans un autre État membre des jugements prononcés. 

L’article 9 doit donc être lu en parallèle avec l’article 8 relatif à l’extradition et aux 

poursuites. Certains auteurs ont d’ailleurs souligné la similitude de ces deux textes avec 

les articles 5 et 6 de la convention PIF et semblaient s’inquiéter de la suppression dans la 

convention de Bruxelles de l’interdiction faite aux États membres de refuser une 

extradition au motif que la corruption serait une infraction en matière de taxes ou de 

douane318. Toutefois, la convention PIF ne vise pas la corruption mais la fraude aux 

intérêts financiers des Communautés européennes. Quant au premier protocole PIF, il 

avait implicitement exclu cette disposition en matière de corruption319. La convention de 

Bruxelles n’a donc procédé à aucune suppression. De plus, l’absence de reprise de cette 

disposition est pleinement justifiée puisqu’elle n’apparaît pas pertinente en matière de 

corruption320. 

Par ailleurs, la complicité et l’instigation des infractions susmentionnées sont visées 

par la convention de Bruxelles, mais ne font pas partie de l’énumération de l’article 9. Par 

conséquent, ces infractions sont implicitement exclues de l’obligation de coopération 

posée par la convention de Bruxelles. 

150.  Centralisation des poursuites. Le second paragraphe appréhende la situation 

où, d’une part, plus de deux États membres sont compétents et, d’autre part, n’importe 

lequel peut valablement engager des poursuites sur la base des mêmes faits. En d’autres 

termes, une appréciation in concreto de la capacité des États à poursuivre les mêmes faits 

est exigée : ces derniers ne devront pas être prescrits et l’ensemble des conditions légales 

                                                                                                                                                                                                         

318 A. HUET, R. KOERING-JOULIN, « Conventions internationales répressives. - Conventions régionales 
relatives à un type défini d’infractions », JurisClasseur Droit International, Fasc. 406-30, novembre 2007, 
point 92. 

319 Premier protocole PIF, art. 7§1. 
320 Rapport explicatif de la convention de Bruxelles, art. 8 in fine. 
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devront être remplies comme, le cas échéant, la plainte préalable de la victime. Dans ce 

cas seulement, les États ont l’obligation de se concerter afin de centraliser les poursuites. 

Toutefois, aucun critère n’est proposé par la convention étudiée afin de servir de base 

à la discussion. Un auteur avait proposé concernant la disposition identique de la 

convention PIF de s’inspirer de l’article 36-1 du règlement 222/77, tel qu’interprété par 

la Cour de Justice321, qui implique que « l’État membre où la marchandise a été importée 

d’un pays tiers est compétent pour l’imposition d’une dette douanière »322. Dans le cadre 

de la fraude, la prise en compte de critères comme le lieu où la marchandise a été importée 

d’un pays tiers ou encore le lieu d’obtention des sommes détournées est effectivement 

envisageable. 

Néanmoins, les critères susmentionnés n’auraient aucun sens en matière de 

corruption. En définitive, ils reviendraient à simplement affirmer que la centralisation des 

poursuites dépend du lieu de réalisation de l’infraction de corruption. Même si cette 

solution devrait s’imposer dans la majorité des cas, notamment pour des raisons de preuve, 

elle peut sembler réductrice et la prise en compte de divers critères, éventuellement 

hiérarchisés, serait plus efficace. D’ailleurs, le rapport explicatif de la convention de 

Bruxelles tente de combler la lacune et propose, sans établir de hiérarchie entre les 

critères : « l’importance de la corruption commise sur leur propre territoire, l’endroit où 

les avantages en question ont été fournis, l’endroit où les suspects ont été arrêtés, leur 

nationalité, les poursuites antérieures, etc. ». 

151.  Effectivité de la coopération. La concision et le caractère « vague »323 des 

dispositions de l’article 9 de la convention de Bruxelles ont pu laisser craindre l’absence 

de coopération effective entre les États membres. Le rapport explicatif de la convention 

de Bruxelles ne laisse d’ailleurs aucun doute sur le fait que les signataires, tout en 

renvoyant à d’autres traités bilatéraux ou multilatéraux, étaient conscients de l’absence 

d’instruments communs suffisants : l’expression « par exemple » du premier paragraphe 

a justement été introduite pour tenir compte de la situation des États qui n’ont pas signé 

les conventions européennes pertinentes. Néanmoins, la critique qu’il est aujourd’hui 

possible de formuler à l’encontre de ces dispositions n’est pas celle qui existait lors de 

l’adoption de ces dernières. 

                                                                                                                                                                                                         

321 CJCE, 20 septembre 1988, Kiwall, aff. C-252/87 (ECLI:EU:C:1988:426), Rec. 1988 p. 4753, point 11. 
322 J. PRADEL, G. CORSTENS, G. VERMEULEN, Droit pénal européen, 3ème éd., Dalloz, 2009, no 663. 
323 A. HUET, R. KOERING-JOULIN, op. cit. & loc. cit. 
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152.  Prévisions des autres conventions internationales. En effet, l’étude des autres 

conventions internationales relatives à la lutte contre la corruption et adoptées dans un 

temps voisin à la convention de Bruxelles tend à démontrer que l’insuffisance des 

prévisions de cette dernière n’est pas imputable à un consensus impossible. 

Dans une première approche, la convention OCDE n’apparaît pas beaucoup plus 

précise. Cependant, les mécanismes d’évaluation et de perfectionnement mentionnés dans 

le commentaire sur la convention OCDE324 laissaient présager des évolutions ultérieures 

importantes. Par le biais des éléments communs annexés à la recommandation de l’OCDE 

de 1997 (qui sera elle-même amenée à évoluer), les Parties acceptent « d’étudier et de 

mettre en œuvre les moyens de nature à rendre l’entraide judiciaire plus efficace ». Des 

pistes précises sont envisagées, notamment la possibilité de mettre à disposition une 

personne en détention susceptible de favoriser les enquêtes ou procédures d’une autre 

partie. 

La convention pénale du Conseil de l’Europe est plus détaillée et prévoie les cas où il 

sera possible de refuser ou non une entraide325. Toutefois, c’est la convention de Mérida 

qui constitue le traité le plus approfondi en la matière : elle prévoit un éventail important 

de mesures venant renforcer la coopération judiciaire. La lourdeur apparente de ces deux 

dernières conventions est compensée par le caractère partiellement supplétif de leurs 

dispositions326. 

153.  Obligation générale de coopération. Il était possible de craindre que les 

prévisions de la convention de Bruxelles soient insuffisantes pour opérer un renforcement 

de la coopération judiciaire. Néanmoins, la réitération dans chaque instrument sectoriel 

de l’Union européen de l’ensemble des règles relatives à la coopération judiciaire aurait 

également pu apparaître contradictoire et peu efficace, à la différence de la convention de 

Mérida dont le nombre d’États destinataires327 rendait le renvoi à d’autres instruments 

difficile. 

Le cadre juridique de l’Union européenne rend aujourd’hui pertinent la concision de 

l’article 9. Les États membres se sont en effet accordés sur de nombreux aspects du droit 

                                                                                                                                                                                                         

324 Conférence de négociations de la convention de l’OCDE, Commentaires relatifs à la Convention sur la 
lutte contre la corruption d’agents publics étrangers dans les transactions commerciales internationales, 
adoptés le 21 novembre 1997, points 30 et s. 

325 Convention pénale du Conseil de l’Europe, art. 26. 
326 Convention ONU, article 46§7 ; Convention pénale du Conseil de l’Europe, art. 25. 
327 Au 2 avril 2014, 171 Etats parties à la Convention ONU. 
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pénal processuel sans les confiner à un instrument sectoriel328 favorisant la coopération 

depuis l’enquête jusqu’à la reconnaissance et l’exécution des jugements rendus à 

l’étranger. D’ailleurs, la plupart de ces décisions-cadre dispensent explicitement le juge 

de tout contrôle de double incrimination si l’État d’émission punit les faits de corruption 

d’une peine ou d’une mesure privative de liberté d’une durée maximale d’au moins 

trois ans329. 

La coopération judiciaire en matière de corruption bénéficie donc d’un cadre renforcé 

dans l’Union européenne. Les évolutions ultérieures permettent à l’article 9 de ne pas être 

regardé comme « vague » : il invite les États membres, par le biais d’une obligation 

générale, à mettre en œuvre l’ensemble des instruments européens à leur disposition. 

154.  Saisine d’Eurojust. Enfin, la possibilité de saisir Eurojust, organe dédié à 

l’amélioration de la coordination des enquêtes et des poursuites, favorise l’émergence de 

consensus. Le principe reste la négociation directe. Toutefois, même dans ce dernier cas, 

les travaux d’Eurojust permettent d’améliorer le processus décisionnel. À titre d’exemple, 

concernant les critères à retenir pour s’accorder sur la centralisation des poursuites, 

Eurojust pose la présomption suivante : « il devra être présumé que les poursuites devront 

avoir lieu, si cela est possible, dans la juridiction où a été commise la majorité des 

infractions ou bien où a été subie la majorité des pertes »330. Plusieurs facteurs sont alors 

susceptibles d’influencer la décision définitive : lieu où se trouve l’accusé (sic), la 

capacité d’extrader ou de remettre une personne, volonté des témoins à déposer ou à se 

déplacer, protection des témoins, les délais de procédure, les intérêts des victimes, la 

présence de preuves fiables, crédibles et recevables. La liste proposée est une nouvelle 

fois non limitative afin de conserver une certaine souplesse. L’apport majeur réside donc 

dans les garde-fous énumérés par le rapport : ne doivent pas être pris en compte le pouvoir 

                                                                                                                                                                                                         

328 Par ex., Décision-cadre 2002/584/JAI du 13 juin 2002 relative au mandat d'arrêt européen et aux 
procédures de remise entre États membres ; Décision-cadre 2006/783/JAI du 6 octobre 2006 relative à 
l'application du principe de reconnaissance mutuelle aux décisions de confiscation ; Décision-cadre 
2008/909/JAI du 27 novembre 2008 concernant l’application du principe de reconnaissance mutuelle aux 
jugements en matière pénale prononçant des peines ou des mesures privatives de liberté aux fins de leur 
exécution dans l’Union européenne ; Directive 2014/42/UE du Parlement européen et du Conseil du 3 avril 
2014 concernant le gel et la confiscation des instruments et des produits du crime dans l’Union européenne. 

329 Par ex., Décision-cadre 2005/214/JAI du Conseil du 24 février 2005 concernant l’application du principe 
de reconnaissance mutuelle aux sanctions pécuniaires, article 5 ; Décision-cadre 2008/909/JAI du Conseil du 
26 novembre 2008 concernant l’application du principe de reconnaissance mutuelle aux jugements en matière 
pénale prononçant des peines ou des mesures privatives de liberté aux fins de leur exécution dans l’Union 
européenne, article 7. 

330 Rapport annuel Eurojust, 2003, p. 62, URL : http://www.eurojust.europa.eu/Pages/languages/fr.aspx 



 108 

de sanction des tribunaux, la facilité pour recouvrir le produit de l’infraction, le coût des 

poursuites ainsi que l’importance accordée par une affaire par un procureur haut placé ou 

par le ministère de la justice. 

155.  Portée actuelle. Ces quelques aspects de la coopération judiciaire mettent en 

lumière la capacité de l’Union européenne à renforcer la lutte contre la corruption en 

sortant du cadre d’un instrument juridique sectoriel. La formulation générale de l’article 9 

n’aurait plus nécessairement besoin d’être modifiée aujourd’hui puisqu’il vise tout le 

déroulement de la procédure pénale et renvoie implicitement aux autres actes juridiques 

liant les États membres. 

B. L’application transnationale du principe ne bis in idem 

156.  La coopération interétatique abordée ci-dessus n’est pas toujours fructueuse : un 

même individu est alors soumis au risque d’être poursuivi et jugé deux fois. La convention 

de Bruxelles est l’un des rares traités à consacrer une application transnationale du 

principe ne bis in idem, signe d’une confiance mutuelle grandissante dans le cadre de 

l’espace de liberté, de sécurité et de justice. Toutefois, son application reste conditionnée 

par de nombreuses exceptions (1), dont la validité est à présent remise en question par la 

Charte des droits fondamentaux (2). 

1. Une application conditionnée par de nombreuses exceptions 

157.  De nombreuses limites ont été insérées afin de parvenir à un consensus 

respectueux des exigences constitutionnelles de chaque État membre (a). Or, n’ayant à 

tort émis aucune déclaration, la France est susceptible de se trouver dans une position 

juridique délicate (b). 

a. Un abandon limité de souveraineté 

158.  Exécution effective des condamnations. Par conséquent, l’article 10, 

paragraphe 1 de la convention de Bruxelles pose, dans les situations où les juridictions de 

deux États membres sont concernées, le principe ne bis in idem331 en y ajoutant une 
                                                                                                                                                                                                         

331 Il est fréquent que l’expression « non bis in idem » soit employée à la place de « ne bis in idem ». Il 
s’agit d’une confusion entre deux adverbes latins exprimant la négation. En latin, le « ne » est une négation 
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condition tenant à l’exécution effective des condamnations : « une personne qui a été 

définitivement jugée dans un État membre ne peut être poursuivie pour les mêmes faits 

dans un autre État membre, à condition que, en cas de condamnation, la sanction ait été 

exécutée, soit en cours d’exécution ou ne puisse plus être exécutée selon la loi de l’État 

de condamnation ». La condition d’exécution de la sanction vient ici automatiquement 

limiter le principe ne bis in idem afin d’empêcher un individu condamné de se soustraire 

à sa peine en fuyant à l’étranger et en faisant échec à de nouvelles poursuites. 

159.  Sauvegarde de la souveraineté. Le paragraphe 2 de l’article 10 aménage une 

série d’exceptions limitativement déterminées qui n’ont cependant pas de caractère 

automatique : les États qui souhaitent en bénéficier doivent donc émettre les réserves 

correspondantes. Ces exceptions, dont le maintien en l’état est à présent remis en cause 

par la doctrine332, sont destinées à sauvegarder la souveraineté nationale et ont, en ce sens, 

permis aux États membres de parvenir à un consensus. Elles apparaissent légitimes au 

regard du droit primaire qui impose aux États membres d’assurer un espace de protection 

élevé pour les citoyens de l’Union européenne333. Mais ces limitations semblent également 

traduire une absence de confiance mutuelle dans les décisions judiciaires étrangères. 

160.  Infraction commise sur son territoire. La première exception cherche à limiter 

l’atteinte à la compétence territoriale des juridictions : l’État membre n’est pas lié 

« lorsque les faits visés par le jugement rendu à l’étranger ont eu lieu, en tout ou partie, 

sur son territoire ». Il peut s’agir de l’une des situations les plus fréquentes : si l’infraction 

a été commise sur son territoire, le juge national souhaitera affirmer sa compétence, même 

si un jugement a déjà été rendu à l’étranger. Par conséquent, en raison de sa potentielle 

récurrence, il s’agit de l’exception la plus dangereuse pour le principe ne bis in idem, 

risquant de le vider de toute portée effective. Aussi, cette exception ne pourra pas jouer si 

les faits reprochés ont également eu lieu sur le territoire de l’État membre où le jugement 

a été rendu. 
                                                                                                                                                                                                         

volitive, comparable à l’impératif français, qui convient donc mieux pour énoncer une règle de droit. Les 
conventions étudiées retenant la formulation adéquate, l’expression « ne bis in idem » sera la seule employée 
dans cette étude. V. A. ORLANDINI, « Négation et argumentation en latin », in Grammaire fondamentale 
du latin, t. VIII, éd. Peeters, Louvain, 2001, art. 27, cité par D. BERNARD, « Ne bis in idem – Protector of 
defendant’s rights or jurisdictional pointsman ? », Journal of international criminal justice, vol. 9, no 4, 2011,  
pp. 863 et s., note 1. 

332 Par ex., v. J. VERVAELE, « Ne Bis In Idem : Towards a Transnational Constitutional Principle in the 
EU ? », Utrecht Law Review, vol. 9, no 4, sept. 2013. 

333 Cette obligation est explicitement affirmée à l’article K. 1 paragraphe 1 du Traité sur l’Union européenne 
dans sa version issue du Traité d’Amsterdam. 
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Le Professeur Didier Rebut remarque que les atteintes à la souveraineté peuvent être 

relativisées dans le cadre d’un accord international puisque celui-ci suppose une 

réciprocité d’application : « cette réciprocité d’application opère une diminution mutuelle 

de souveraineté des États signataires, de sorte que l’éviction interne de la compétence 

territoriale est compensée par l’extension externe de la compétence nationale. Dans tous 

les cas, cette éviction ne place pas l’État en cause dans une position inférieure à l’État 

au profit duquel elle intervient, puisque la compétence territoriale de celui-ci est appelée 

à s’écarter, dans les mêmes conditions, devant sa compétence »334. Cette analyse tend à 

démontrer que le principe ne bis in idem, dans le cadre d’un accord international, ne porte 

pas une atteinte démesurée à la souveraineté des États. Elle justifie l’abandon, du moins 

progressif, de l’exception relative au lieu de commission de l’infraction. 

161.  Infraction contre la sûreté ou d’autres intérêts également essentiels. La 

deuxième exception est appelée à jouer « lorsque les faits visés par le jugement rendu à 

l’étranger constituent une infraction contre la sûreté ou d’autres intérêts également 

essentiels de cet État membre ». Du fait de sa formulation vague, cette expression recouvre 

une réalité différente dans chaque État membre. Aussi, les États membres précisent 

généralement les infractions qu’ils estiment concernées. 

162.  Qualité de l’auteur de l’infraction. La troisième exception tient à la qualité de 

l’auteur de l’infraction : l’État membre n’est pas lié « lorsque les faits visés par le 

jugement rendu à l’étranger ont été commis par un fonctionnaire de cet État membre en 

violation des principes de sa charge ». Cette exception, déjà prévue par d’autres 

instruments de l’Union européenne, revêt une importance particulière dans le cadre de la 

répression de la corruption dans le secteur public, comme le souligne le rapport 

explicatif335. Elle correspond à l’infraction de corruption passive d’un fonctionnaire 

étranger qui, le plus souvent, aura commis celle-ci en violation des obligations de sa 

charge. Par conséquent, son importance est ici accrue.  

163.  Déclarations émises. Pourtant, les États membres ne semblent pas y avoir été 

particulièrement sensibles. En effet, sur les 15 États membres de l’Union européenne en 

1997, seuls 8 se sont finalement prévalus d’au moins une réserve, dont 7 de la dernière 
                                                                                                                                                                                                         

334 D. REBUT, Droit pénal international, coll. Précis, 2ème éd., Dalloz, 2014, no 88. 
335 Rapport explicatif concernant la convention relative à la lutte contre la corruption impliquant des 

fonctionnaires des Communautés européennes ou des fonctionnaires des États membres de l’Union 
européenne, approuvé le 3 décembre 1998, JOCE C 391 du 15 déc. 1998, pp.1 et s. 
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exception. De surcroît, mis à part la Hongrie, les États ayant depuis adhéré à l’Union 

européenne et à la convention de Bruxelles n’ont émis aucune réserve en la matière. 

Ce constat permet de relativiser la portée effective des limitations au principe ne bis 

in idem. D’une manière générale, les atteintes à ce principe sont toujours regrettables336. 

Au niveau étatique, il est vu comme un rempart contre l’arbitraire et limite les risques 

d’abus du ius puniendi de l’État. Il permet également de légitimer le système juridique 

d’un État de droit en assurant une sécurité juridique minimale : la situation d’une personne 

dont les actes ont fait l’objet d’une décision juridictionnelle revêtue de l’autorité de chose 

jugée ne doit plus pouvoir être remise en cause si les voies de recours sont épuisées. Dans 

le cadre des conventions de l’Union européenne, le principe permet surtout d’assurer la 

libre circulation des personnes qui n’ont pas à craindre de nouvelles poursuites dans un 

autre État membre. 

Aussi, la diminution des exceptions est souhaitable. La majorité des États membres y 

ont d’ailleurs renoncé lors de la ratification de la convention de Bruxelles. Des réticences 

existent toujours, mais elles devraient être amoindries par le rapprochement du droit pénal 

substantiel et processuel dans l’Union européenne. Un mécanisme de réévaluation 

périodique aurait certainement permis de lever les réserves émises en suscitant des débats 

réguliers. Le mécanisme actuel prévu à l’article 15§2 de la convention de Bruxelles, qui 

invite les États qui le souhaitent à lever les réserves par une déclaration spontanée, n’a 

apparemment pas permis d’y mettre fin et de tenir compte de l’évolution de la confiance 

mutuelle des États membres. 

164.  Clause de déduction. Les dispositions suivantes de l’article 10 cherchent à 

amoindrir l’effet éventuel des exceptions. Si une personne est tout de même condamnée 

une nouvelle fois, la période de privation de liberté déjà effectuée en raison de ces faits 

devra impérativement être déduite de la nouvelle sanction prononcée. Cette « clause de 

déduction » ou « règle d’imputation » de la sanction, dictée par le respect du principe de 

proportionnalité, constitue le mécanisme le plus fiable pour réduire les conséquences du 

second jugement. Elle avait pourtant été écartée dans le cadre de la convention PIF et de 

                                                                                                                                                                                                         

336 K. LIGETI, « Rules on the application of ne bis in idem in the EU », eucrim, 2009, no 1-2, p. 37 et s. 
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ses protocoles et sa réintroduction dans le cadre de la convention de Bruxelles constitue 

l’un des rares apports de cette dernière337. 

Par ailleurs, il sera également tenu compte des sanctions autres que celles privatives 

de liberté qui ont été subies. À la différence de la règle d’imputation susmentionnée, cette 

disposition ne recevra application que dans la mesure où le droit interne de l’État membre 

le permet : elle n’a donc pas le même caractère impératif. Par exemple, la sanction devra 

exister dans les deux États membres concernés. 

165.  Exclusion des exceptions. Les exceptions ne pourront être soulevées si l’État 

membre concerné a, pour les mêmes faits, demandé la poursuite à l’autre État membre ou 

accordé l’extradition de la personne déjà condamnée ou acquittée. 

166.  Effets sur les autres accords internationaux. Avant d’étudier la portée du 

principe ne bis in idem après l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne, l’examen de 

l’article 10 in fine apparaît essentiel. Ce dernier peut avoir des conséquences importantes 

sur la situation juridique des États membres et notamment sur celle de la France. 

L’article 10§5 de la convention de Bruxelles stipule : « les accords bilatéraux ou 

multilatéraux conclus entre les États membres en la matière et les déclarations y relatives 

ne sont pas affectés par le présent article ». La portée exacte de cette disposition peut être 

mieux appréhendée à travers l’étude d’un cas particulier. 

En effet, le fait que la France n’ait émis aucune des réserves étudiées précédemment 

non seulement dans le cadre de l’article 10 de la convention de Bruxelles, mais aussi dans 

celui similaire de l’article 7 de la convention PIF et du premier protocole du 27 septembre 

1996 est surprenant. Des auteurs338 confrontent ce choix à celui précédemment fait dans 

le cadre des articles 54 et suivants de la Convention d’application des accords de Schengen 

(ci-après, « convention Schengen ») du 19 juin 1990, où la France avait émis la réserve 

tenant au lieu de commission de l’infraction et celle tenant à la sûreté et aux autres intérêts 

également essentiels de l’État. À titre de rappel, la convention Schengen est l’un des 

premiers textes à poser l’application transnationale du principe ne bis in idem au sein de 

                                                                                                                                                                                                         

337 A. HUET, R. KOERING-JOULIN, « Conventions internationales répressives. - Conventions régionales 
relatives à un type défini d’infractions », JurisClasseur Droit International, Fasc. 406-30, novembre 2007, 
point 91. 

338 Ibid., point 83. 
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l’Union européenne. Il est inspiré d’une tentative précédente qui n’a pas connu le même 

succès339. 

167.  Les exceptions au principe ne bis in idem de la convention Schengen ont bien été 

introduites dans notre ordre juridique puisqu’elles figurent au Journal Officiel de la 

République Française340, conformément aux prescriptions du droit positif341. La 

publication des autres conventions confirme l’absence de réserves dans ces traités342. 

168.  Il est alors possible de penser que la France a, par une intention louable, souhaité 

reconnaître une application large au principe ne bis in idem dans le cadre d’instruments 

sectoriels. Ainsi, la réserve relative au lieu de commission de l’infraction a été faite par 

l’ensemble des États adhérents dans le cadre de la convention Schengen343, mais n’a pas 

été systématiquement répercutée dans le cadre de la convention de Bruxelles344. Cette 

explication ne peut être entièrement écartée. 

Toutefois, certains éléments laissent penser que l’exécutif, seul habilité à émettre des 

réserves345, aurait dû le faire : en effet, sa position officielle est que les réserves relèvent 

d’exigences constitutionnelles346. En outre, il est de jurisprudence constante, que si une 

                                                                                                                                                                                                         

339 Convention entre les Etats membres des Communautés européennes relative à l'application du principe 
ne bis in idem, signée le 25 mai 1987. 

340 D. no 95-304 du 21 mars 1995 portant publication de la convention d'application de l'Accord de Schengen 
du 14 juin 1985 entre les gouvernements des Etats de l'Union économique Benelux, de la République fédérale 
d'Allemagne et de la République française relatif à la suppression graduelle des contrôles aux frontières 
communes, signée à Schengen le 19 juin 1990, JORF, 22 mars 1995, p. 4441. 

341 D. no 53-192 du 14 mars 1953, relatif à la ratification et à la publication des engagements internationaux 
souscrits par la France, JORF, 15 mars 1953, p. 2436 ; D. no 86-707 du 11 avril 1986 portant modification 
du décret n° 53-192 du 14 mars 1953 relatif à la ratification et à la publication des engagements internationaux 
souscrits par la France, JORF, 13 avr. 1986, p. 5427 

342 D. n° 2002-1499 du 18 décembre 2002 portant publication de la convention établie sur la base de l'article 
K. 3 du traité sur l'Union européenne relative à la protection des intérêts financiers des Communautés 
européennes, faite à Bruxelles le 26 juillet 1995, JORF, 26 décembre 2002, p. 21612 ; D. n° 2003-355 du 
15 avril 2003 portant publication du protocole établi sur la base de l'article K. 3 du traité sur l'Union 
européenne à la convention relative à la protection des intérêts financiers des Communautés européennes, 
fait à Dublin le 27 septembre 1996, JORF, 18 avril 2003, p. 6894 ; D. n° 2006-749 du 28 juin 2006 portant 
publication de la convention établie sur la base de l'article K. 3, paragraphe 2, point c), du traité sur l'Union 
européenne relative à la lutte contre la corruption impliquant des fonctionnaires des Communautés 
européennes ou des fonctionnaires des Etats membres de l'Union européenne, JORF, 30 juin 2006, p. 9778. 

343 D. REBUT, Droit pénal international, coll. Précis, 2ème éd., Dalloz, 2014, no 93. 
344 V. supra, no 163. . 
345 Circulaire du 30 mai 1997 relative à l’élaboration et à la conclusion des accords internationaux, JORF, 

31 mai 1997, p. 8415. 
346 Réunion de la Délégation pour l’Union Européenne de l’Assemblée Nationale, Examen de la 

communication sur le projet de décision-cadre relative au principe « non bis in idem » (E 2236), 13 novembre 
2003, compte-rendu no 64. 
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infraction s’est entièrement déroulée sur le territoire de la République française, le juge 

français affirmera sa compétence, y compris si un jugement définitif est déjà intervenu à 

l’étranger pour les mêmes faits347. Enfin, un instrument sectoriel n’est pas de nature à 

remettre en cause cette situation : en théorie, les exceptions tenant au lieu de commission 

de l’infraction et aux intérêts essentiels de l’État pourraient toutes les deux être amenées 

à jouer dans le cadre d’une affaire de corruption. 

b. Une position incertaine de la France en l’absence de déclaration 

169.  La France a-t-elle entendu faire jouer l’article 10§5 de la convention de 

Bruxelles ? Celui-ci prévoit l’articulation du principe ne bis in idem avec les autres traités. 

Une lecture littérale conduit à penser qu’il suffit d’avoir conclu un autre accord en la 

matière avec un État membre pour que celui-ci prime automatiquement et en toute 

hypothèse à partir du moment où il risque d’être « affecté ». En l’espèce, les articles 54 et 

suivants de la convention Schengen semblent répondre à ces critères : il s’agit bien d’un 

accord multilatéral entre plusieurs États membres qui couvre les infractions pénales, dont 

la corruption, dans les situations d’application transnationale du principe ne bis in idem. 

Aussi, la France ayant déjà émis des réserves, elle estime qu’en cas de conflit elle pourra 

se prévaloir de la convention Schengen et éviter une application directe de l’article 10 de 

la convention de Bruxelles. 

Le choix de la France apparaîtrait alors critiquable : on peut s’étonner d’une attitude 

qui consisterait à préférer une situation juridique vague, là où il était facile de réitérer des 

réserves. L’Autriche s’est ainsi prévalue de réserves dans le cadre de la convention 

Schengen348 et n’a pas hésité à les réitérer dans le cadre de la convention de Bruxelles. 

Ensuite parce qu’en 1997, tous les États membres ne pouvaient pas se voir opposer les 

articles 54 et suivants de la convention Schengen. La France aurait donc admis, en 

fonction de l’État membre concerné, de pouvoir user des exceptions ou de devoir y 

renoncer. En réalité, la situation juridique française est beaucoup plus précaire et ne 

résulte pas nécessairement d’un choix. 

                                                                                                                                                                                                         

347 Cass. crim., 21 mars 1862, Bull. crim. 1862, no 90. V. à ce propos D. BOCCON-GIBOD, « Non bis in 
idem : une peine prononcée et subie à l’étranger à raison de faits commis en France s’impute sur l’exécution 
de celle qui sera éventuellement prononcée en France pour les mêmes faits », RSC, 2013, p. 857. 

348 Journal Officiel Fédéral autrichien (BGBl.) III, no 90, 27 mai 1997, p. 2048. 
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170.  Pour la comprendre, la véritable portée à l’article 10§5 doit être restituée. Or, 

pour y parvenir, le rapport explicatif de la convention de Bruxelles n’est pas utile puisqu’il 

se contente d’une redite. Seul le rapport explicatif de la convention PIF349 donne des 

précisions. 

Il faut donc préalablement déterminer si ce rapport explicatif permet d’expliquer 

valablement une disposition de la convention de Bruxelles, instrument juridique 

autonome. Plusieurs raisons militent en ce sens : tout d’abord, les dispositions des deux 

conventions susmentionnées sont presque identiques. Ensuite, à défaut d’être 

contraignants, les rapports explicatifs constituent la seule interprétation officielle 

approuvée par le Conseil. On peut donc penser que, en l’absence d’indication contraire, 

les rédacteurs ont entendu donner le même sens à la même expression d’un instrument à 

l’autre. 

En l’espèce, le rapport explicatif de la convention PIF fournit des éclaircissements 

précieux sur l’esprit les rédacteurs lorsqu’ils ont inséré cette disposition. En premier lieu, 

les États membres sont contraints de renouveler les réserves déjà faites dans le cadre des 

autres instruments s’ils souhaitent continuer à les appliquer. En second lieu, ils ne 

pourront pas déposer une réserve qui n’aurait pas déjà été faite dans les instruments 

précédents. 

171.  L’intérêt de l’article 10§5 n’est donc pas de permettre aux États de se prévaloir 

des réserves qu’ils auraient formulées dans d’autres traités. Il permet essentiellement de 

déroger au droit supplétif : l’article 30 de la Convention de Vienne sur le droit des traités 

adoptée le 23 mai 1969350, prévoit l’application de la règle posterior derogat priori, 

combinée dans la pratique avec la règle specialia generalibus derogant351, lorsqu’il existe 

deux traités successifs portant sur la même matière. Il en aurait résulté une application 

systématique des conventions postérieures et certains États auraient pu saisir l’opportunité 

de restreindre leurs précédents engagements. 

                                                                                                                                                                                                         

349 Rapport explicatif de la convention relative à la protection des intérêts financiers des communautés 
européennes, approuvé le 26 mai 1997, JOCE C 191 du 23 juin 1997, pp. 1 et s. 

350 La France a voté contre l’adoption de ce traité, mais dans les faits se considère liée par les dispositions 
analysées. Sa réticence vient surtout du jus cogens. V. E. DECAUX, « Déclarations et conventions en droit 
international », Cahiers du Conseil Constitutionnel, no 21, janvier 2007, note 1. 

351 P.-M. DUPUY, Y. KERBRAT, Droit international public, coll. Précis Droit public – Science politique, 
11ème éd., Dalloz, 2012, p. 343. 
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À titre d’exemple, la clause de déduction des peines privatives de liberté déjà subies, 

absente de la convention PIF, mais présente dans la convention Schengen, devrait 

s’appliquer pour les États signataires des deux instruments, y compris dans les hypothèses 

de fraude aux intérêts financiers. La nécessité pour les États membres de renouveler les 

réserves dans la limite de leur précédent choix est donc bien dans l’esprit de ces 

dispositions. 

172.  L’absence de réserves françaises pourrait avoir une cause plus originale, révélée 

lors de l’examen de la proposition hellénique devant le Parlement français. L’exécutif 

français aurait, lors de la ratification de la convention Schengen, émis des réserves, mais 

aurait « oublié » de les transmettre au dépositaire de la convention352. Cette erreur 

administrative n’est pas neutre : les réserves ont été régulièrement introduites en droit 

interne, mais ne sont pas valides, car elles n’ont pas été portées à la connaissance des 

autres États membres signataires. L’invalidité formelle de la réserve la prive de tout effet 

juridique au plan international et fait, en principe, échec à l’application de l’article 55 de 

la Constitution française. 

173.  Si la France n’a pas émis de réserves dans le cadre de la convention Schengen, 

elle n’était plus en mesure d’en émettre dans le cadre de la convention de Bruxelles pour 

les raisons étudiées précédemment. 

174.  Les démarches de l’exécutif pour y remédier sont encore plus incertaines. En 

effet, en 2003, les parlementaires reprochaient au gouvernement de chercher à sortir de 

cette situation grâce à la proposition de décision-cadre susmentionnée et de ne pas avoir 

cherché à régulariser l’erreur commise directement dans le cadre de la convention 

Schengen353. Techniquement, cette suggestion n’est pas dénuée de sens354. Par ailleurs, 

malgré son erreur, l’exécutif a continué de voir certaines réserves comme une obligation 

de nature constitutionnelle, afin notamment de renforcer sa position lors de la négociation 

d’autres instruments internationaux355. 
                                                                                                                                                                                                         

352 Document du Conseil, Projet de décision-cadre relative à l'application du principe "non bis in idem", 
n° 13281/1/03, 17 octobre 2003. 

353 Réunion de la Commission Justice et Affaires intérieures du Sénat, Examen de la communication et 
proposition de résolution de M. Pierre FAUCHON sur le projet de décision cadre relative à l'application du 
principe "non bis in idem" (E 2236), 18 novembre 2003. 

354 V. infra, no 177.  
355 Réunion de la Délégation pour l’Union Européenne de l’Assemblée Nationale, Examen de la 

communication sur le projet de décision-cadre relative au principe « non bis in idem » (E 2236), 13 novembre 
2003, compte-rendu no 64. 
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175.  Cette situation précaire conduit à s’interroger sur la valeur de ces exceptions au 

regard du droit français. En effet, si le Conseil constitutionnel n’a pas, lors de son examen 

de la convention Schengen356, relevé d’exigence constitutionnelle, le Gouvernement a, à 

la suite d’une demande parlementaire, saisi le Conseil d’État. 

Dans un avis en date du 29 avril 2004, le Conseil d’État a estimé qu’il serait contraire 

à la Constitution d’empêcher les juridictions nationales de réprimer les infractions se 

rattachant aux conditions essentielles d’exercice de la souveraineté nationale, même si un 

jugement définitif est déjà intervenu sur les mêmes faits dans un autre État membre357. 

Les infractions ici visées sont celles du titre premier du livre IV du Code pénal qui a pour 

objet les « atteintes aux intérêts fondamentaux de la Nation ». L’une des exceptions aurait 

donc bien une valeur constitutionnelle, et l’État avait l’obligation de procéder à la réserve 

correspondante. 

L’avis du Conseil d’État n’a qu’une valeur consultative, mais il s’appuie sur une 

jurisprudence ancienne du Conseil constitutionnel358. Ce dernier avait estimé qu’un 

engagement international ne doit pas être incompatible avec « le devoir pour l’État 

d’assurer le respect des institutions de la République » et la « continuité de l’État » 

(l’expression exacte est « continuité de la vie de la nation ») et ne doit pas ainsi porter 

atteinte aux conditions essentielles de l’exercice de la souveraineté nationale. Cette 

dernière notion paraît, encore aujourd’hui, particulièrement vague359. Cependant, en 

l’espèce, même si l’on retient une acception restrictive de la notion, il semble 

difficilement contestable que les infractions susmentionnées sont concernées. 

176.  Que l’abandon des réserves soit volontaire ou non, le juge français ne peut 

désormais plus écarter l’application du principe ne bis in idem dans le cadre d’une affaire 

de corruption qui implique un autre État membre en faisant jouer l’article 10§2 de la 

convention de Bruxelles. Il devra opérer un revirement de jurisprudence lorsque les faits 

ont eu lieu exclusivement en France. 

                                                                                                                                                                                                         

356 Décision du Conseil Constitutionnel n° 91-294 du 25 juillet 1991, Rec. p. 91, JORF, 27 juill. 1991, 
p. 10001. 

357 CE, Ass. Gén., 29 avril 2004, avis n° 370-136, points 2.2 et 3.3. 
358 Décision du Conseil Constitutionnel no 85-188 du 22 mai 1985, Rec. p. 15, JORF, 23 mai 1985, p. 5795. 
359 L. FAVOREU, « La décision du Conseil constitutionnel du 22 mai 1985 relative au protocole n°6 

additionnel à la Convention européenne des droits de l’Homme (abolition de la peine de mort) », Annuaire 
français de droit international, vol. 31, 1985, pp. 868 et s. 



 118 

177.  Dans le prolongement de cette observation, l’incertitude entourant les articles 54 

et suivants de la convention Schengen doit être réglée. Dans un arrêt en date du 

3 décembre 1998, la chambre criminelle de la Cour de cassation a déjà fait application de 

l’une des réserves susmentionnées. Or, la solution de l’arrêt aurait pu différer si les juges 

du droit avaient eu connaissance de l’invalidité, au plan international, de ces réserves. 

La France pourrait, juridiquement, envisager plusieurs options : soit engager une 

révision constitutionnelle soit émettre une réserve tardive. Cette dernière éventualité, déjà 

choisie avec succès par le passé360, suppose l’accord unanime, tacite ou exprès, des autres 

États membres. S’agissant d’une erreur presque matérielle, elle serait en tout état de cause 

justifiée. Elle ne semble pas avoir été mise en œuvre jusqu’à présent. Près de vingt ans 

après l’entrée en vigueur de la convention Schengen, cette situation pourrait également 

amener la France à proposer un nouveau texte en la matière. 

178.  Interprétation. Indépendamment des enjeux qui entourent les réserves, les cas 

d’application du principe ne bis in idem méritaient d’être précisés. En effet, la convention 

de Bruxelles n’explique ni ce qu’elle entend par l’expression « même faits » (le bis) ni ce 

qu’elle inclut dans l’expression « définitivement jugée » (l’idem). Or, l’article 12 ne 

prévoit pas la possibilité pour les États membres de saisir la CJUE d’une question 

préjudicielle relative à l’interprétation du principe ne bis in idem. 

Ces notions n’ont pu être affinées qu’à travers la jurisprudence de la Cour de Justice 

de l’Union européenne relative aux articles 54 et suivants de la convention Schengen. En 

effet, l’acquis Schengen a été intégré au droit primaire de l’Union européenne par le traité 

d’Amsterdam et se retrouve aujourd’hui dans le Traité sur le Fonctionnement de l’Union 

Européenne361. La Cour de Justice est alors devenue compétente pour juger l’application 

des articles précités362. La proximité textuelle qui unit la convention Schengen avec la 

convention de Bruxelles permet, par analogie, de connaître l’interprétation qu’il convient 

de retenir dans les deux cas. Aussi, les études de jurisprudence, régulièrement publiées 

sur ce sujet363, peuvent être valablement utilisées. 

                                                                                                                                                                                                         

360 Par exemple, le Mozambique à la Convention des Nations-Unies contre la corruption ou la Belgique à 
la convention de 1969 sur le droit des traités ; Rapport de la Commission du droit international de l’ONU, 
Guide de la pratique sur les réserves aux traités, 63ème session, A/66/10, add. 1, p. 195, note 692. 

361 Protocole no 19 au traité de Lisbonne sur l’acquis Schengen intégré dans le cadre de l’Union Européenne. 
362 V. D. REBUT, Droit pénal international, coll. Précis, 2ème éd., Dalloz, 2014, no 96. 
363 V. A. WEYEMBERGH, « La jurisprudence de la CJ relative au principe ne bis in idem : une contribution 

essentielle à la reconnaissance mutuelle en matière pénale », in La Cour de Justice et la Construction de 
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2. Une suppression des exceptions par la Charte des droits fondamentaux ? 

179.  Charte des droits fondamentaux. Les enjeux relatifs au maintien des 

limitations ont connu un nouvel essor avec l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne364. 

En effet, le principe ne bis in idem se retrouve aujourd’hui, dans des termes plus larges, à 

l’article 50 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union Européenne et ne prévoie 

aucune dérogation : « nul ne peut être poursuivi ou puni pénalement en raison d’une 

infraction pour laquelle il a déjà été acquitté ou condamné dans l’Union par un jugement 

pénal définitif conformément à la loi ». Or, la Charte des droits fondamentaux, annexée 

au traité de Lisbonne, a acquis force obligatoire depuis le 1er décembre 2009365. La Charte 

est ainsi incorporée dans le droit primaire de l’Union qui, formellement, a une valeur 

supérieure aux conventions du troisième pilier. 

La Charte des droits fondamentaux ne vient-elle pas modifier la portée du principe ne 

bis in idem contenu dans la convention de Bruxelles ? En effet, les États membres peuvent-

ils toujours se prévaloir des réserves émises ? La condition liée à l’exécution définitive 

des condamnations est-elle toujours applicable ? 

180.  Avant de pouvoir répondre à ces questions, deux vérifications s’imposent : d’une 

part, aucun autre traité ne doit venir déjà modifier la portée du principe ne bis in idem et, 

d’autre part, la Charte des droits fondamentaux doit être applicable aux situations 

couvertes par la convention de Bruxelles. 

181.  S’agissant du premier de ces enjeux, la plupart des conventions ne traitent pas 

du principe ne bis in idem dans son application internationale. Dans le cadre du Conseil 

de l’Europe, l’article 4 du protocole no 7 de la convention de sauvegarde des droits de 

l’homme et des libertés fondamentales du 22 novembre 1984 vise effectivement le 

principe ne bis in idem, mais uniquement au plan national c’est-à-dire lorsque les 

juridictions d’un même État pourraient être amenées à juger un individu en raison d’une 

infraction pour laquelle il a déjà été acquitté ou jugé par un jugement définitif.  

                                                                                                                                                                                                         

l’Europe : Analyses et Perspectives de Soixante Ans de Jurisprudence, éd. Asser Press, La Haye, 2013, pp. 
539 et s. ; S. STEIN, « Le principe ne bis in idem dans l’Union européenne », AJ Pénal, 2011, pp. 443 et s. 

364 À ce propos, v. égal. les conclusions de l’avocat général Bot sous CJUE, Gde Ch., 19 juin 2016, 
Procédure pénale contre Piotr Kossowski, aff. C-486/14 (ECLI:EU:C:2016:483).  

365 TUE (Lisbonne), art. 6§1. 
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Les articles 53 et suivants de la convention européenne sur la valeur internationale 

des jugements répressifs du 28 mai 1970 et les articles 35 et suivants de la convention 

européenne sur la transmission des procédures répressives du 15 mai 1972 prévoient une 

application transnationale du principe. Toutefois, ces conventions prévoient aussi des 

exceptions et, peu de pays les ayant ratifiées366, leur portée est faible. 

Les autres instruments du Conseil de l’Europe en la matière ont pour objet essentiel 

d’organiser les conditions dans lesquelles un État peut refuser une demande de 

coopération367. 

Adoptant une formulation générale, l’article 14 paragraphe 7 du Pacte international 

relatif aux droits civils et politiques signé le 16 décembre 1966 pourrait, en théorie, 

s’appliquer à une situation transnationale : « nul ne peut être poursuivi ou puni en raison 

d’une infraction pour laquelle il a déjà été acquitté ou condamné par un jugement définitif 

conformément à la loi et à la procédure pénale de chaque pays ». En pratique, cet article 

conserve une portée incertaine368. Le Comité des Droits de l’Homme limite la portée de 

l’article 14§7 aux situations nationales369, mais il faut relever que son avis n’est pas 

contraignant à l’égard des signataires. 

Les États membres, qui n’ont pas hésité à apporter des restrictions à l’application 

transnationale du principe ne bis in idem dans les traités postérieurs, semblent se tenir à 

cette interprétation. Certaines juridictions nationales qui ont eu à connaître du texte ont, 

à l’exemple de la France, également estimé qu’il était dépourvu de portée internationale370. 

En outre, la convention de Bruxelles est le seul traité relatif à la lutte contre la 

corruption et applicable aux États européens qui prévoit la mise en œuvre du principe ne 

bis in idem : il traduit une confiance mutuelle, certes limitée, mais plus forte que dans le 

cadre des autres organisations internationales. 

                                                                                                                                                                                                         

366 Au 1er janvier 2014, parmi les États signataires également membres de l’UE, seuls douze ont ratifié la 
convention de 1970 et treize la convention de 1972. 

367 Article 9 de la Convention européenne d’extradition du 13 décembre 1957 et article 2 de son protocole 
additionnel du 15 octobre 1975. 

368 M. PRALUS, « Etude en droit pénal international et en droit communautaire d’un aspect du principe 
non bis in idem : non bis », RSC, 1996, pp. 551 et s., para. 23 et 24. 

369 Comité des droits de l’homme, 2 novembre 1987, I.P. v. Italy, décision d’admissibilité sur la 
communication no 204/1986, point 7.3, URL : http://www.ohchr.org/Documents/Publications/SelDec 
_2_en.pdf 

370 Cass. crim., 17 mars 1999, no 98-80.413, Bull. crim. 1999, no 44, p. 104 ; Cass. crim., 23 octobre 2013, 
no 13-83.499, Bull. crim. 2013 no 201. 
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182.  S’agissant du second de ces enjeux, l’applicabilité de la Charte, qui n’est pas, 

comme l’a récemment rappelé la Cour de Justice de l’Union Européenne371, une « auberge 

espagnole » contentieuse372, doit être vérifiée. Il résulte de son article 51§1 que la Charte 

ne s’applique que lorsque les États membres373 mettent en œuvre le droit de l’Union. La 

portée de cette disposition a été récemment précisée par l’arrêt Åkerberg Fransson en date 

du 26 février 2013374, où la Cour de Justice a dû s’interroger sur sa compétence pour 

apprécier, au regard de l’article 50 de la Charte, s’il est possible de cumuler les sanctions 

fiscales et pénales pour les mêmes faits comme le prévoit la loi suédoise. Les juges ont 

rappelé que les dispositions de la Charte ne peuvent à elles seules fonder leur compétence : 

la réglementation nationale en cause doit nécessairement entrer dans le champ 

d’application du droit de l’Union. En revanche, la réglementation nationale ne doit pas 

nécessairement avoir pour origine la transposition d’un instrument de l’Union 

européenne : « le fait que les réglementations nationales qui servent de fondement 

auxdites sanctions fiscales et poursuites pénales n’aient pas été adoptées pour transposer 

la directive 2006/112 ne saurait être de nature à remettre en cause cette conclusion, dès 

lors que leur application tend à sanctionner une violation des dispositions de ladite 

directive et vise donc à mettre en œuvre l’obligation imposée par le traité aux États 

membres de sanctionner de manière effective les comportements attentatoires aux intérêts 

financiers de l’Union »375. 

183.  Il résulte de cette acception large de l’article 51 que, si un État membre souhaite 

poursuivre un individu déjà jugé pour des faits couverts par la convention de Bruxelles, 

la Cour de Justice devrait être compétente pour interpréter à la lumière de la Charte ces 

dispositions de mise en œuvre du droit de l’Union. Pour affirmer sa compétence, elle 

                                                                                                                                                                                                         

371 CJUE, 8e ch., 6 juin 2013, Gena Ivanova Cholakova c/ Osmo rayonno upravlenie pri Stolichna direktsia 
na vatreshnite raboti, aff. C-14/13 (ECLI:EU:C:2013:374). 

372 A. RIGAUX, « De quelques suggestions de nature à résorber l'inflation des ordonnances d'irrecevabilité 
manifeste des questions préjudicielles fondées sur une appréciation erronée par le juge de renvoi de la Charte 
des droits fondamentaux de l'Union », Europe, août 2013, no 8, comm. 337. 

373 La Charte des droits fondamentaux s’applique ici à tous les Etats membres y compris au Royaume-Uni, 
à la Pologne et à la République Tchèque. V. CJUE, 21 déc. 2011, N. S. c/ Secretary of State for the Home 
Department, C-411/10 (ECLI:EU:C:2011:865), Rec. 2011, p. 865, point 120 ; F. BENOIT-ROHMER, 
« Champ d’application de la Charte, droit d’asile et protocole no 30 relatif à l’application de la Charte au 
Royaume-Uni et à la Pologne », RTD Eur., 2012, p. 401 ; V. également la Déclaration n° 53 de la République 
Tchèque sur la Charte des droits fondamentaux annexée au Traité sur le Fonctionnement de l’Union 
européenne. 

374 CJUE, Gde Ch., 26 février 2013, Åklagaren c/ Hans Åkerberg Fransson, aff. C-617/10 
(ECLI:EU:C:2013:105). 

375 Ibid., point 28. 
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pourrait se fonder directement sur les dispositions de la convention et éventuellement, sur 

l’article 83§2 du Traité sur le Fonctionnement de l’Union Européenne qui vise l’infraction 

de corruption voire, le cas échéant, sur l’article 325 du même traité qui vise la fraude aux 

intérêts financiers. 

L’article 50 de la Charte des droits fondamentaux a donc bien vocation à être 

confronté aux réglementations nationales apportant des limitations au principe ne bis in 

idem et autorisées dans le cadre de la convention étudiée. 

184.  Une partie de la doctrine a tout d’abord cherché à raisonner uniquement à partir 

de l’article 50 de la Charte. Un auteur a avancé, pour la réserve relative à l’exception de 

territorialité (correspondant à l’article 10, §2, point a, de la convention de Bruxelles), que 

la rédaction de la Charte des droits fondamentaux « impose donc, sans exception ni limite, 

d’attribuer l’autorité de la chose jugée aux jugements pénaux rendus dans les autres États 

membres »376. Les autres réserves n’ayant pas fait l’objet d’une analyse équivalente, la 

position de l’auteur à ce sujet reste incertaine377. Par ailleurs, des auteurs ont douté de 

l’abandon de la condition tenant à l’exécution des condamnations, mais n’ont pas justifié 

cette appréciation378. 

185.  La formulation concise de l’article 50 de la Charte ne permet pas à elle seule 

d’affirmer l’abandon partiel ou total des limitations. La Charte elle-même impose de les 

confronter à article 52§1, relatif à la portée et interprétation des droits et principes, qui 

énonce : « toute limitation de l’exercice des droits et libertés reconnus par la présente 

Charte doit être prévue par la loi et respecter le contenu essentiel desdits droits et 

libertés. Dans le respect du principe de proportionnalité, des limitations ne peuvent être 

apportées que si elles sont nécessaires et répondent effectivement à des objectifs d’intérêt 

général reconnus par l’Union ou au besoin de protection des droits et libertés d’autrui ». 

Par conséquent, l’article 52§1, qui a vocation à s’appliquer à tous les droits reconnus 

par la Charte, pose quatre critères : les limitations doivent être prévues par la loi, respecter 

le contenu essentiel des droits et libertés de la Charte, respecter les principes de 

proportionnalité et de nécessité. 

                                                                                                                                                                                                         

376 D. REBUT, Droit pénal international, coll. Précis, 2ème éd., Dalloz, 2014, no 93. 
377 A. HUET, R. KOERING-JOULIN, « Effets en France des décisions répressives étrangères. – Autorité 

de la chose jugée», JurisClasseur Droit International, Fasc. 404-10, mai 2013, point 63. 
378 Ibid., point 66. 
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186.  La Cour fédérale de justice allemande, a estimé, dans une décision du 25 octobre 

2010379, que les limites prévues dans la convention Schengen sont conformes à 

l’article 52§1 en s’appuyant essentiellement sur les explications relatives au projet de 

Charte380. En effet, ces dernières invitaient à maintenir le précédent régime : « les 

exceptions très limitées par lesquelles ces conventions permettent aux États membres de 

déroger à la règle “non bis in idem” sont couvertes par la clause horizontale de l’article 

52, paragraphe 1, sur les limitations ». 

Cette position a par la suite été confirmée par une décision du 1er décembre 2010381, 

puis par un arrêt du Tribunal constitutionnel fédéral allemand, en date du 15 décembre 

2011382. Dès lors, une partie de la doctrine allemande continue de raisonner uniquement à 

partir du régime prévu par la convention Schengen383.  

187.  Pourtant, une appréciation concrète des dispositions de la convention de 

Bruxelles apparaît obligatoire. La solution des juridictions allemandes doit être 

relativisée : elle ne s’impose pas aux autres États membres et s’appuie sur un document 

du Présidium n’ayant aucune force contraignante à l’égard des États membres.  

Aussi, en s’appuyant sur les critères de l’article 52§1 de la Charte, une autre partie de 

la doctrine a remis en cause la compatibilité de la Charte avec les limitations de la 

convention Schengen. Concernant les conditions liées à l’exécution d’une décision 

définitive de condamnation, certaines précisions semblent indispensables pour que les 

critères de nécessité et de proportionnalité soient réalisés384. 

La question du maintien de la condition d’exécution, notamment au regard du critère 

de nécessité, se pose. Le livre vert de la Commission385 soulignait déjà que la condition 

d’exécution est nécessaire dans un système d’entraide judiciaire classique, car elle permet 

de remédier aux difficultés de faire exécuter une sanction dans les autres États membres, 

mais qu’elle ne semble plus justifiée dans un espace de liberté, de sécurité et de justice. 
                                                                                                                                                                                                         

379 BGH, décision du 25 octobre 2010 – 1 StR 57/10. 
380 Projet de Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, 19 octobre 2000, JOCE C 303 du 14 

déc. 2007, pp. 17 et s. 
381 BGH, décision du 1er décembre 2010 – 2 StR 420/10 
382 BverfG, 2 BvR 148/11. 
383 S. STEIN, « Le principe ne bis in idem dans l’Union européenne », AJ Pénal, 2011, pp. 443 et s. 
384 A. WEYEMBERGH, « La jurisprudence de la CJ relative au principe ne bis in idem : une contribution 

essentielle à la reconnaissance mutuelle en matière pénale », in La Cour de Justice et la Construction de 
l’Europe : Analyses et Perspectives de Soixante Ans de Jurisprudence, éd. Asser Press, La Haye, 2013, p. 555. 

385 Livre vert de la Commission européenne, Livre vert sur les conflits de compétences et le principe ne bis 
in idem dans le cadre des procédures pénales, 23 déc. 2005, COM(2005) 696 final, point 3. 
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L’adoption de plusieurs instruments par l’Union européenne confirme cette analyse. Pour 

les peines privatives de liberté, la décision-cadre concernant l’application du principe de 

reconnaissance mutuelle aux jugements en matière pénale prononçant des peines ou des 

mesures privatives de liberté386 permet effectivement de s’assurer qu’une personne 

condamnée ne puisse pas fuir dans un autre pays de l’Union européenne pour échapper à 

sa sanction. L’article 7 de la décision-cadre précitée prévoit même l’exécution de la 

sanction, sous certaines conditions, sans contrôle de la double incrimination pour les 

infractions de corruption. On peut également penser à certaines dispositions du mandat 

d’arrêt européen387 et aux instruments permettant d’assurer l’exécution des mesures ou 

sanctions autres que privatives de liberté388. 

Quant aux exceptions au principe ne bis in idem, elles pourraient être jugées comme 

portant atteinte au respect du contenu essentiel de celui-ci : « ces dérogations donnent la 

priorité aux intérêts des États et à des considérations liées à la défense de leur 

souveraineté nationale par rapport aux droits fondamentaux et à la réalisation d’un 

espace de justice au sein de l’UE »389. 

Dans le prolongement, une décision du Tribunal de Milan, en date du 6 juillet 2011, 

s’est fondée sur « l’applicabilité immédiate et directe » de l’article 50 de la Charte, pour 

écarter l’application des dérogations fondées sur l’article 55 a) de la convention 

Schengen390. Ce jugement vient surtout renforcer l’incertitude autour de l’articulation 

entre les conventions du troisième pilier et la Charte et met en exergue l’absence de 

consensus. 

188.  Même si la doctrine défendant l’idée d’une vérification nécessaire de la 

conformité des limitations aux critères posés par la Charte semble plus convaincante, car 

elle ne se contente pas de la lire en surface, une certaine prudence s’impose. L’intégration 

                                                                                                                                                                                                         

386 Décision-cadre 2008/909/JAI du 27 novembre 2008 concernant l’application du principe de 
reconnaissance mutuelle aux jugements en matière pénale prononçant des peines ou des mesures privatives 
de liberté aux fins de leur exécution dans l’Union européenne. 

387 Décision-cadre 2002/584/JAI du 13 juin 2002 relative au mandat d'arrêt européen et aux procédures de 
remise entre États membres, art. 3. 

388 Décision-cadre 2005/214/JAI du 25 février 2005 concernant l'application du principe de reconnaissance 
mutuelle aux sanctions pécuniaires ; Décision-cadre 2006/783/JAI du 6 octobre 2006 relative à l'application 
du principe de reconnaissance mutuelle aux décisions de confiscation ; Décision-cadre 2008/947/JAI du 27 
novembre 2008 concernant l’application du principe de reconnaissance mutuelle aux jugements et aux 
décisions de probation aux fins de la surveillance des mesures de probation et des peines de substitution. 

389 A. WEYEMBERGH, op. cit., p. 556. 
390 Tribunal de  Milan, 6 juillet 2011, Walz, N. 12396/92 RG N.R., N. 3531/94 RG G.I.P. 
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de la Charte dans le droit primaire de l’Union européenne n’a pas eu pour effet certain de 

modifier la portée de l’article 10 de la convention de Bruxelles. Les premières décisions 

allemandes rendues à ce sujet retiennent une interprétation contraire et ont, a minima, 

permis de souligner la nécessité de saisir la CJUE. Or, dans les affaires susmentionnées, 

les juges nationaux qui disposent d’une appréciation souveraine en la matière n’ont pas 

estimé opportun de poser une question préjudicielle à la Cour de Justice. À ce jour, la 

CJUE n’a donc toujours pas été en mesure de trancher la question. 

189.  En outre, certains éléments pourraient inciter la CJUE à se montrer réservée. En 

premier lieu, de fortes divergences subsistent concernant l’abandon des limitations, 

comme en témoigne l’échec de la proposition hellénique suivi par la mise en place d’un 

livre vert par la Commission, mais également les récentes jurisprudences des juridictions 

allemandes et italiennes postérieures à l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne391. 

En deuxième lieu, il n’est pas certain que la CJUE interprète la Charte comme faisant 

échec à l’ensemble des limitations au principe ne bis in idem. L’exception relative au 

principe de territorialité ne serait pas nécessairement traitée de la même manière que les 

exceptions tenant au caractère public de l’auteur ou de la cible de l’infraction. 

L’article 52§1 de la Charte invite à une casuistique qui semble exclure la remise en cause 

générale de ces limitations. De plus, la CJUE pourrait distinguer les infractions contre la 

sûreté de l’État et les autres intérêts également essentiels de celui-ci et ainsi procéder au 

découpage d’une même exception. Il faudrait alors se pencher essentiellement sur la 

méthodologie retenue. 

En effet, en troisième lieu, l’analyse des atteintes au principe ne bis in idem par le 

filtre des critères posés par la Charte apparaît juridiquement rigoureux. Toutefois, 

l’article 52§7 de la Charte dispose expressément que « les explications élaborées en vue 

de guider l’interprétation de la présente Charte sont dûment prises en considération par 

les juridictions de l’Union et des États membres » et l’article 6 TUE, dans sa version 

postérieure au traité de Lisbonne, dispose, entre autres, que « les droits et libertés et les 

principes énoncés dans la Charte sont interprétés conformément aux dispositions 

générales du titre VII de la Charte régissant l’interprétation et l’application de celle-ci 

et prenant dûment en considération les explications visées dans la Charte, qui indiquent 

les sources de ces dispositions ». Sur ces deux fondements, la Cour de Justice de l’Union 

                                                                                                                                                                                                         

391 V. supra, nos 186. -188.  
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européenne a, à plusieurs reprises, tenu compte des explications relatives à la Charte pour 

interpréter celle-ci392. S’il est simplement fait obligation à la CJUE d’en tenir compte, ce 

qui ne modifie pas en soi leur valeur juridique, l’article 52§7 de la Charte permet de douter 

de la solution que dégagerait la CJUE. 

190.  Conséquences de la suppression des exceptions. En tout état de cause, si le 

principe même d’une limitation au ne bis in idem peut sembler regrettable en ce qu’elle 

expose un individu à une double sanction pour les mêmes faits, l’article 52§1 de la 

Charte laisse entrouverte une telle possibilité : mettre fin à toutes les limitations obligerait 

certains États membres à opérer des modifications importantes, voire constitutionnelles 

(à l’exemple de la France393). 

191.  Sécurité juridique. Faire dépendre l’évolution du principe ne bis in idem d’une 

hypothétique saisine de la CJUE crée une insécurité juridique préjudiciable à la mise en 

œuvre d’un espace de liberté, de sécurité et de justice. L’élaboration d’un texte autonome 

en la matière apparaît donc préférable et permettrait de se pencher sur certaines 

contributions394. 

La résolution du Parlement européen du 25 novembre 2009 permettait de penser qu’un 

texte serait proposé puisque constituait l’une des priorités en matière de justice pénale 

« un solide encadrement juridique garantissant le respect du principe ne bis in idem »395. 

Mais le programme de Stockholm ne mentionne finalement plus explicitement le 

principe396. 

Les enjeux relatifs au principe ne bis in idem sont donc amenés à perdurer, même si 

ce principe ne constitue qu’un filet de sécurité dans l’hypothèse où tous les mécanismes 

                                                                                                                                                                                                         

392 CJUE, 2e Ch., 22 décembre 2010, DEB, aff. C-279/09 (ECLI:EU:C:2010:811), Rec. 2010 I, p. 13849, 
point 32 ; CJUE, Gde Ch., 26 février 2013, Åklagaren c/ Hans Åkerberg Fransson, aff. C-617/10 
(ECLI:EU:C:2013:105), point 20. 

393 V. supra nos 175. -177.  
394 V. notamment R. ROTH, « Ne bis in idem transnational : vers de nouveaux paradigmes ? », in 

S. BRAUM, A. WEYEMBERGH (dir.), Le contrôle juridictionnel dans l’espace européen, éd. de 
l’Université de Bruxelles, Bruxelles, 2009 ; J. LELIEUR-FISCHER, La règle ne bis in idem. Du principe de 
l'autorité de la chose jugée au principe d'unicité d'action répressive - étude à la lumière des droits français, 
allemand et européen, M. DELMAS-MARTY (dir.), th. Paris I, 2005, 615 p. 

395 Résolution du Parlement européen du 25 novembre 2009 sur la communication de la Commission au 
Parlement européen et au Conseil – un espace de liberté, de sécurité et de justice au service des citoyens – 
programme de Stockholm, P7_TA(2009)0090, point 112. 

396 Le programme de Stockholm — une Europe ouverte et sûre qui sert et protège les citoyens, JOUE C 115 
du 4 mai 2010, pp. 1 et s. 
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de coopération ont échoué. La coopération devrait permettre de centraliser les poursuites 

en amont. Le consensus dégagé autour des problématiques de litispendance a permis 

l’adoption d’une décision-cadre relative à la prévention et au règlement des conflits en 

matière d’exercice de la compétence dans le cadre des procédures pénales397. On peut 

cependant regretter que les deux problématiques aient été déconnectées : le principe ne 

bis in idem n’y est qu’évoqué alors qu’il aurait pu faire l’objet de discussions approfondies 

dans le cadre de cet instrument, entré en vigueur un jour avant le traité de Lisbonne.  

SECTION III. Un faible contrôle juridictionnel 

192.  Nécessité d’une disposition expresse. Le contrôle susceptible d’être exercé par 

la Cour de Justice des Communautés Européennes398 (CJCE) est fixé l’article 12 de la 

convention de Bruxelles. La nécessité d’une telle disposition résulte du traité de 

Maastricht qui limitait, voire excluait, tout contrôle de la CJCE concernant les actes du 

troisième pilier. De manière facultative, seules les conventions étaient concernées : « ces 

conventions peuvent prévoir que la Cour de justice est compétente pour interpréter leurs 

dispositions et pour statuer sur tout différend concernant leur application, selon les 

modalités qu’elles peuvent préciser »399. 

193.  Atteinte à la souveraineté. Ce cadre restreint était la conséquence d’une scission 

entre les États membres qui souhaitaient que soit reconnue une compétence large de la 

CJCE à des fins d’harmonisation et les États membres qui voyaient dans une telle 

compétence une atteinte à leur souveraineté, refusant de prendre le risque d’être 

confrontés à une jurisprudence extensive par la suite : « il faut en effet bien saisir que le 

dispositif établi dans le troisième pilier concernant le contrôle judiciaire est perçu par un 

certain nombre d’États membres (au premier desquels figure le Royaume-Uni) comme 

signifiant qu’une différence radicale sépare le pilier communautaire du troisième pilier. 

En d’autres termes, la compétence de la Cour de Justice est de principe dans le premier 

cas, tandis qu’elle ne peut être qu’exceptionnelle dans le second. En conséquence, toute 

                                                                                                                                                                                                         

397 Décision-cadre 2009/948/JAI du 30 novembre 2009 relative à la prévention et au règlement des conflits 
en matière d’exercice de la compétence dans le cadre des procédures pénales. 

398 À la suite de l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne, le 1er décembre 2009, la Cour de Justice des 
Communautés européennes (CJCE) est devenue la Cour de Justice de l’Union Européenne (CJUE). La 
présente étude respectera la terminologie en fonction de la période considérée. 

399 TUE (Maastricht), art. K.3, 2, c). 
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incursion de la Cour destinée à procéder au contrôle de l’interprétation et de 

l’application des conventions ne pourrait que porter atteinte au caractère 

intergouvernemental du troisième pilier, s’assimiler à une “communautarisation 

rampante”, dont les effets de contamination gommeraient à terme la spécificité du pilier 

de flanquement »400. Aussi, certains États membres restaient hostiles au contrôle de la 

CJCE y compris dans le cadre des conventions internationales, le caractère facultatif des 

dispositions du traité de Maastricht leur offrant la possibilité de réitérer leur position lors 

de la négociation de chaque instrument. 

194.  Conformément au traité de Maastricht, les États membres ont donc reconnu une 

compétence limitée de la CJCE pour trancher les différends entre États membres et 

interpréter la convention de Bruxelles (I). Toutefois, le traité de Lisbonne a reconnu de 

nouvelles compétences à la Cour de Justice y compris, à l’issue d’une période transitoire, 

sur les anciens actes du troisième pilier. Or, l’extension de ces nouvelles compétences à 

la convention de Bruxelles reste incertaine (II). 

I.  La reconnaissance d’un contrôle limité de la CJCE 

195.  Obstacles. Avant le traité d’Amsterdam401, chaque convention du 3ème pilier 

devait fixer la compétence de la Cour de Justice. La rédaction de l’article 12 de la 

convention de Bruxelles est en majorité inspirée par le « schéma type des compétences de 

la Cour pour les Conventions du 3ème pilier, arrêté lors du Conseil Européen de juin 

1995 »402, lui-même intégré en deux temps dans la convention PIF et ses protocoles. En 

effet, la réticence du Royaume-Uni exprimée notamment lors des débats relatifs à la 

convention EUROPOL403, signée le même jour que la convention PIF, a contraint les États 

membres à repousser la question de la compétence de la Cour de Justice à une date 

                                                                                                                                                                                                         

400 J. ROSSETTO, « Le contrôle judiciaire dans le troisième pilier du traité sur l’Union européenne », Droit 
et Défense, no 2, 1996, p. 56. 

401 V. infra, no 209.  
402 F. ROUCHEREAU, « Article 34 (ex-article K. 6) », in P. LEGER (dir.), Commentaire article par article 

des traités UE et CE, éd. Helbing & Lichtenhahn, Dalloz, Bruylant, 2000, p. 104. 
403 Convention sur la base de l’article K.3 du traité sur l’Union européenne portant création d’un office 

européen de police, signée le 26 juillet 1995, en vigueur le 1er octobre 1998, JOCE n° C 316 du 27/11/1995, 
p. 2 et s. 
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ultérieure404. C’est la raison pour laquelle la convention PIF et son premier protocole, qui 

ne visent que les différends entre, d’une part, les États membres et la Commission et, 

d’autre part, les États membres entre eux, ont par la suite été complétés par un protocole 

ouvrant la possibilité pour les juridictions nationales de poser une question 

préjudicielle405. 

La reprise du schéma type des compétences des conventions du 3ème pilier (A) a permis 

de subordonner la compétence préjudicielle de la Cour de Justice à l’émission de 

déclarations qui se sont avérées hétérogènes, et parfois imprécises (B). 

A. La reprise du schéma type des compétences des conventions du 
3ème pilier 

196.  Différend sur l’application ou l’interprétation. Les recours prévus à l’article 8 

de la convention PIF et repris, presque à l’identique, par l’article 8 du premier 

protocole PIF et par les paragraphes 1 et 2 de l’article 12 la convention de Bruxelles, ont 

ainsi suscité moins de débats puisqu’ils tendent à préserver le caractère 

intergouvernemental du troisième pilier. En effet, tout différend entre États membres lié 

à l’interprétation ou à l’application de la convention et qui n’a pu être résolu 

bilatéralement doit être examiné dans un premier temps par le Conseil selon la procédure 

prévue au titre VI du traité sur l’Union européenne. Ce n’est que si aucune solution n’est 

trouvée au bout de six mois que l’une des parties a la possibilité de saisir la CJCE. 

Concernant les différends entre la Commission et les États membres, il est possible pour 

l’une des parties de saisir la CJCE si la voie de la négociation a préalablement échoué. 

197.  Renvoi préjudiciel. Les apports du protocole CJCE se retrouvent également, 

avec quelques variantes406, dans la convention de Bruxelles. Ainsi, tout État membre peut, 

par une déclaration faite au moment de la notification au secrétaire général du Conseil de 

l’Union européenne prévue à l’article 13, paragraphe 2 de la convention de Bruxelles ou 

                                                                                                                                                                                                         

404 Conclusions de la Présidence du Conseil européen, Cannes, 26-27 juin 1995, partie A, III, point 1 ; 
J. ROSSETTO, « Le contrôle judiciaire dans le troisième pilier du traité sur l’Union européenne », op. cit., 
pp. 57 et s. 

405 Protocole établi sur la base de l’article K.3 du traité sur l’Union européenne, concernant l’interprétation, 
à titre préjudiciel, par la Cour de justice des Communautés européennes de la convention relative à la 
protection des intérêts financiers des Communautés européennes, signé le 29 novembre 1996, en vigueur le 
17 octobre 2002, JOCE C 151 du 20 mai 1997, pp. 1 et s. 

406 V. infra, no 199.  
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à tout moment ultérieur, accepter la compétence de la CJCE en matière préjudicielle. 

L’État membre peut soit autoriser toutes ses juridictions à saisir la CJCE soit limiter le 

recours aux juridictions dont les décisions ne sont pas susceptibles d’un recours 

juridictionnel de droit interne. Le juge national aura alors la possibilité de poser une 

question préjudicielle dans l’hypothèse où il l’estime nécessaire pour rendre son 

jugement, contrairement aux actes du premier pilier où la saisine est une obligation 

lorsqu’il s’agit d’une affaire pendante devant une juridiction nationale dont les décisions 

ne sont pas susceptibles d’un recours juridictionnel de droit interne407. 

198.  Possibilité de déposer un mémoire ou des observations. Le statut de la CJCE, 

ainsi que son règlement de procédure, étant applicables, tous les États membres sont 

autorisés à déposer un mémoire ou des observations devant la Cour de Justice saisie d’une 

question préjudicielle. Cette faculté apparaît cohérente puisque même si un État membre 

n’a pas accepté la compétence de la CJCE pour interpréter la convention, ses juridictions 

internes devront tenir compte de la réponse apportée. 

199.  Énumération des dispositions susceptibles de faire l’objet d’un recours. Afin 

de circonscrire la compétence de la CJCE, la convention de Bruxelles prévoit des 

limitations supplémentaires : toutes les dispositions ne sont pas susceptibles de faire 

l’objet d’un recours. Ainsi, concernant les différends entre la Commission et les États 

membres, seules les dispositions des articles 1 (définition du fonctionnaire et du 

fonctionnaire communautaire), à l’exception du point c (définition du fonctionnaire 

national), 2, 3 (définition des infractions de corruption passive et active) et 4 (principe 

d’assimilation pour des personnes occupant des postes spécifiques) sont susceptibles 

d’être portées devant la CJCE et uniquement dans la mesure où le différend concerne une 

question relevant du droit communautaire ou des intérêts financiers des Communautés, ou 

impliquant des membres ou des fonctionnaires de leurs institutions ou des organismes 

créés en application des traités instituant les Communautés européennes. Ces restrictions, 

déjà présentes dans le premier protocole PIF, démontrent une nouvelle fois la volonté des 

États membres d’empêcher toute jurisprudence extensive de la CJCE. Quant aux questions 

préjudicielles, elles ne pourront en tout état de cause que concerner les articles 1 à 4 

évoqués ci-dessus et 12 à 16 (compétence de la Cour de Justice et dispositions relatives à 

                                                                                                                                                                                                         

407 TCE (Maastricht), art. 177§3. 
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l’entrée en vigueur de la convention, à l’adhésion de nouveaux États membres, aux 

réserves et au dépositaire). 

200.  Faiblesse du contrôle. Par conséquent, plusieurs articles échappent entièrement 

au contrôle de la CJCE. Or, toutes les dispositions exclues (la définition des sanctions, la 

responsabilité pénale des chefs d’entreprise, la compétence des États membres, 

l’extradition et les poursuites, la coopération judiciaire ainsi que le principe ne bis in 

idem) sont susceptibles de connaître des difficultés d’interprétation importantes. Dès lors, 

un contrôle apparaît essentiel pour assurer la cohérence dans la transposition des 

engagements internationaux et dans leur mise en œuvre. Or, si toutes les dispositions 

peuvent faire l’objet d’un recours en cas de différend entre États membres, cette 

possibilité s’est révélée particulièrement inefficace. Une étude, publiée postérieurement à 

l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne, a mis en exergue que ce mode de résolution des 

conflits n’avait jamais été utilisé dans aucune convention internationale du troisième 

pilier408. 

B. Des déclarations variées et imprécises 

201.  Absence d’harmonisation. Par ailleurs, les différences entre les États membres 

qui ont accepté la compétence de la CJCE se sont accentuées au fil des notifications. Une 

distinction peut être effectuée entre les États qui ont permis à toutes les juridictions de 

poser une question préjudicielle et ceux qui n’ont ouvert cette possibilité qu’aux 

juridictions dont les décisions ne sont pas susceptibles d’un recours juridictionnel. 

Toutefois, dans les deux cas, le juge interne peut décider de l’opportunité de la saisine409. 

Aussi, certains États membres se sont expressément réservé la possibilité d’aller au-delà 

des dispositions de la convention de Bruxelles, comme l’autorise d’une manière générale 

l’article 11 de cette dernière, créant ainsi une nouvelle subdivision : les juridictions 

                                                                                                                                                                                                         

408 A. BARLETTA, « Le contrôle de la répartition des compétences en matière pénale : la recherche de 
l’équilibre institutionnel », in G. GIUDICELLI-DELAGE, S. MANACORDA (dir.), Cour de Justice et 
Justice pénale en Europe, coll. de l’UMR de droit comparé de Paris, vol. 19, éd. Société de législation 
comparée, Paris, 2010, p. 116. 

409 V. supra, no 197.  
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internes dont les décisions ne sont pas susceptibles d’un recours juridictionnel de droit 

interne peuvent avoir l’obligation de poser une question préjudicielle à la CJCE. 

202.  Diversité des régimes juridiques. Par conséquent, l’analyse des déclarations 

publiées par le Conseil de l’Union européenne410 révèle l’existence de quatre régimes 

juridiques différents concernant le contrôle judiciaire de la convention de Bruxelles : les 

États qui ne reconnaissent pas la compétence de la CJCE411, ceux qui la reconnaissent soit 

pour toutes les juridictions412 soit uniquement pour les juridictions dont les décisions ne 

sont pas susceptibles d’un recours juridictionnel de droit interne413 et, parmi ceux qui 

reconnaissent cette compétence, les États membres qui se sont réservé la possibilité de 

poser une obligation de saisine414. 

203.  Caractère imprécis de certaines déclarations. De surcroît, plusieurs États 

membres ont fourni des déclarations imprécises, le régime retenu ne pouvant alors qu’être 

déduit. Toutefois, certaines déclarations ne permettent pas de connaître avec certitude 

l’étendue de l’engagement pris. Par exemple, si un État membre accepte la compétence 

de la CJCE sans autre précision415, toutes ses juridictions internes devraient pouvoir poser 

une question préjudicielle. En effet, la possibilité ouverte par l’article 12§5 de la 

convention de Bruxelles de limiter cette faculté à certaines juridictions est conçue comme 

une exception. L’article précité n’est cependant pas clair quant à la nécessité de se 

prévaloir de cette exception au moment de la déclaration. En effet, une lecture littérale 

conduit à penser que tout État acceptant la compétence de la CJCE a automatiquement la 

faculté de limiter ce choix par la suite : « un État membre qui fait une déclaration au titre 

du paragraphe 4 peut limiter la faculté […] ». 

204.   Dans le prolongement de cette observation, certains États membres 

reconnaissent d’abord la compétence de la Cour de Justice d’une manière générale ce qui 

laisse penser que toutes les juridictions nationales sont compétentes. Cependant, sans lien 

logique, ils réitèrent cette compétence en visant cette fois une juridiction précise416 ou 

                                                                                                                                                                                                         

410 URL : http://www.consilium.europa.eu/policies/agreements/search-the-agreements-database?command 
=details&lang=en&aid=1997079&doclang=FR 

411 À l’exemple du Royaume-Uni, de l’Irlande, de l’Italie, de la Pologne, de la Roumanie et de la Lettonie. 
412 À l’exemple du Danemark, de l’Estonie, de la Grèce, de la Hongrie, de la Suède et de la Finlande. 
413 À l’exemple de l’Espagne. 
414 À l’exemple de l’Autriche et de la République Tchèque. 
415 À l’exemple de la France, de Chypre, de la Lituanie et du Portugal. 
416 Déclaration de la Bulgarie. 
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toutes les juridictions dont les décisions ne sont pas susceptibles d’un recours 

juridictionnel de droit interne417. Il est possible de déduire par un raisonnement a contrario 

que les juridictions inférieures ne disposent pas de la même faculté. 

205.  En outre, les États qui ont souhaité transformer la faculté de poser une question 

préjudicielle en obligation ont été volontairement flous. L’Autriche et la République 

tchèque se sont uniquement réservé la possibilité d’insérer dans leur droit interne une telle 

obligation. Afin de connaître le régime juridique effectivement applicable, l’examen du 

droit positif de ces États est indispensable. 

206.  Une information précise et complète dans les déclarations, telle que celle fournie 

par la Suède, aurait permis de pallier l’ensemble de ces incertitudes. À défaut, seule la 

communication du texte transposant la convention de Bruxelles dans le droit interne de 

l’État concerné peut permettre aux autres États membres de connaître la compétence 

effectivement attribuée à la Cour de Justice. Dans le cadre du premier protocole PIF, la 

CJCE peut être saisie d’une question préjudicielle concernant l’obligation pour chaque 

État membre, d’une part, de communiquer à la Commission le texte de transposition de 

ses engagements et, d’autre part, de définir au sein du Conseil de l’Union européenne les 

informations qui doivent être communiquées ou échangées entre les États membres ou 

entre eux et la Commission, et les modalités de leur transmission418. Or, les dispositions 

relatives aux obligations de communication n’ont pas été reprises dans la convention de 

Bruxelles. Si les conséquences pratiques apparaissent faibles du fait de la proximité entre 

les dispositions du premier protocole PIF et celles de la convention de Bruxelles, la 

disparition d’un article destiné à assurer l’information des seuls requérants non facultatifs 

de l’article 12 de la convention de Bruxelles est surprenante. 

II.  L’effet incertain des évolutions du droit primaire sur la 
compétence de la CJCE 

207.  Évolution du droit primaire de l’Union européenne. À l’exception de légères 

variantes, la plupart des conventions du troisième pilier ont adopté une disposition 

                                                                                                                                                                                                         

417 Déclaration de l’Allemagne. 
418 Premier protocole PIF, art. 8§2. 
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équivalente au contenu du protocole CJCE, soit directement419 soit par un acte séparé420. 

Toutefois, la réitération dans la plupart des conventions de dispositions similaires a 

rapidement été vue comme une lourdeur inutile et les États ont cherché à dépasser la 

méthode imposée dans le traité de Maastricht. En outre, la compétence accordée à la Cour 

de Justice pour contrôler la mise en œuvre des conventions et dépasser la résistance des 

États en la matière s’est révélée insuffisante. Aussi, cette compétence s’est 

progressivement accrue avec l’entrée en vigueur de chaque traité constitutif421. 

208.  Enjeux de l’évolution. Les traités d’Amsterdam, de Nice ou de Lisbonne ont-ils 

permis d’étendre la compétence accordée à la CJCE dans la convention de Bruxelles ? Ce 

premier enjeu est essentiel puisqu’une compétence accrue peut non seulement avoir 

entraîné une suppression des limitations posées par la convention sur les dispositions 

susceptibles de faire l’objet d’un recours, mais également l’ouverture de nouvelles voies 

de recours comme la possibilité d’exercer des actions initialement réservées au pilier 

communautaire (premier pilier). De plus, il apparaît nécessaire d’être en mesure de 

déterminer si la compétence de la Cour de Justice vis-à-vis de chaque État membre a 

reposé, jusqu’au traité de Lisbonne, sur les déclarations relatives à la convention de 

Bruxelles ou celles relatives à l’article 35 du Traité sur l’Union européenne, dans sa 

version issue du traité d’Amsterdam. D’une part, l’interprétation retenue permettra de 

vérifier si les États membres se sont vus offerts la possibilité de revenir sur leur précédent 

engagement et si, dans le prolongement, les nouveaux États membres ont pu se contenter 

d’une déclaration relative à l’article 35 précité. D’autre part, elle peut permettre 

d’apprécier l’application des dispositions du traité de Lisbonne, c’est-à-dire du régime 

actuel pour les actes permettant le rapprochement du droit pénal substantiel. 

209.  Opt-in général. Consolidant le progrès réalisé, le traité d’Amsterdam a intégré 

les dispositions du protocole CJCE directement dans le droit primaire de l’Union 

                                                                                                                                                                                                         

419 Par ex., la convention de Bruxelles. 

420 Par ex., Convention établie sur la base de l'article K.3 du traité sur l'Union européenne, sur l'emploi de 
l'informatique dans le domaine des douanes, signée le 26 juillet 1995, JOCE C 316 du 27 nov. 1995, pp. 34 
et s. ; adde Protocole établi sur la base de l'article K.3 du Traité sur l'Union européenne, concernant 
l'interprétation, à titre préjudiciel, par la Cour de justice des Communautés européennes de la convention sur 
l'emploi de l'informatique dans le domaine des douanes, signé le 29 novembre 1996, JOCE C 151 du 20 mai 
1997, pp. 16 et s. 

421 V. en ce sens, G. BACHOUE PEDROUZO, Le contrôle juridictionnel de la coopération 
intergouvernementale dans l’Union européenne, Préf. H. Labayle, coll. des Thèses, éd. Institut Universitaire 
Varenne, 2013. 
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européenne422. Ce mécanisme permet à chaque État de se prononcer, par le biais d’une 

déclaration unique, sur la compétence qu’il accorde à la CJCE pour interpréter tous les 

actes du troisième pilier, évitant ainsi d’ouvrir le même débat lors de chaque négociation. 

La méthode initiale reposant sur opt in casuistique « convention par convention » a donc 

cédé la place à une méthode d’opt-in générale « État membre par État membre »423. Elle 

assure une plus grande cohérence en empêchant les États d’attribuer une compétence 

différente selon l’instrument considéré et permet, en principe, un contrôle de l’ensemble 

des dispositions des actes adoptés. 

210.  Absence de disposition concernant les actes antérieurs. L’application de 

l’article 35 du Traité sur l’Union européenne aux actes du troisième pilier déjà adoptés 

avant son entrée en vigueur ne ressort d’aucune disposition expresse du traité 

d’Amsterdam ou du traité de Nice et d’aucune disposition transitoire dans l’un des 

protocoles adoptés concomitamment. De plus, cet article énonce que la CJCE est 

compétente sur « l’interprétation des conventions établies en vertu du présent titre, ainsi 

que sur la validité et l’interprétation de leurs mesures d’application » et semble donc 

s’appliquer uniquement aux éventuels actes futurs. 

211.  Engagements distincts. L’analyse des déclarations publiées par le Conseil de 

l’Union européenne424 démontre que les États membres ont également estimé que les deux 

engagements étaient distincts. Ainsi, la plupart des États membres ont procédé à la 

déclaration postérieurement à l’entrée en vigueur du traité d’Amsterdam en visant 

explicitement l’article 12 de la convention de Bruxelles425. La République tchèque a 

également procédé à cette déclaration postérieurement à l’entrée en vigueur du traité de 

Lisbonne. 

212.  Déclaration française. Dans ce contexte, la déclaration émise par la France est 

ambiguë : « conformément à la déclaration faite par la France le 4 mars 2000 en 

application de l’article 35 du traité de l’Union européenne, la République Française 

déclare accepter la compétence de la cour de justice des Communautés Européennes 

statuant à titre préjudiciel sur une question concernant l’interprétation des articles 1er à 
                                                                                                                                                                                                         

422 TUE (Amsterdam), art. 35. 
423 V. en ce sens, L. BAY LARSEN, « The European penal area », in S. BRAUM, A. WEYEMBERGH, D. 

SPIELMANN (dir.), Le contrôle juridictionnel dans l’espace pénal européen, éd. de l’Université de 
Bruxelles Institut d’études européennes, Bruxelles, 2009, p. 15. 

424 V. supra, no 202.  
425 Par ex., l’Allemagne, la Bulgarie ou la Lituanie. 
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4 et 12 à 16 de la convention, dans les conditions fixées au paragraphe 3 de l’article 12 ». 

Un lien direct est donc établi avec l’article 35 du traité sur l’Union européenne. 

Cependant, la France semble se contenter de souligner la correspondance des deux 

déclarations. La déclaration susmentionnée se fonde bien sur l’article 12, paragraphe 3 et 

se conforme à ce dernier en restreignant la compétence de la Cour de Justice à certaines 

dispositions, ce qui n’est pas une option offerte par l’article 35 du Traité sur l’Union 

européenne. 

213.  Absence de jurisprudence. L’évolution de la compétence de la Cour de Justice 

ne peut être appréciée en se référant à sa jurisprudence. En effet, seules trois conventions 

destinées au rapprochement du droit pénal substantiel dans le cadre de l’Union européenne 

ont été adoptées, les décisions-cadres ayant été privilégiées après le traité 

d’Amsterdam426 : la Convention d’application des Accords de Schengen (CAAS) adoptée 

le 19 juin 1990, la convention PIF et ses protocoles et la convention de Bruxelles. La 

jurisprudence relative au principe ne bis in idem427 ne peut être prise en compte puisque 

la compétence de la Cour de Justice est la conséquence directe de l’intégration de 

« l’acquis de Schengen » au droit primaire de l’Union européenne par le traité 

d’Amsterdam428 : elle est donc fondée sur le titre VI du Traité sur l’Union européenne 

dans sa version issue du traité d’Amsterdam. Les deux autres conventions n’ayant fait 

l’objet d’aucune saisine de la Cour de Justice, aucun élément jurisprudentiel tendant à 

démontrer l’application de l’article 35 à la convention de Bruxelles n’existe. 

214.  Exclusion du traité de Nice. Le traité de Nice peut être exclu de la présente 

analyse puisque les changements généraux qu’il apporte à la structure juridictionnelle au 

sein de l’Union européenne ne concernent pas les actes du troisième pilier, laissant 

subsister le déficit juridictionnel dont ce dernier souffre429. 

215.  « Communautarisation » des actes du 3ème pilier. Le traité de Lisbonne 

supprime la répartition par pilier et renforce considérablement les compétences de la Cour 

                                                                                                                                                                                                         

426 A. HUET, R. KOERING-JOULIN, « Conventions internationales répressives. – Conventions régionales 
relatives à un type défini d’infractions », JurisClasseur Droit International, Fasc. 406-30, mai 2014, 
point 110. 

427 V. supra, nos 182. -190.  
428 Protocole no 2 du traité d’Amsterdam intégrant l’acquis Schengen dans le cadre de l’Union européenne, 

art. 2, paragraphes 3 et 4. 
429 A. WEYEMBERGH, V. RICCI, « Le traité de Lisbonne et le contrôle juridictionnel sur le droit pénal 

de l’Union européenne », in S. BRAUM, A. WEYEMBERGH, D. SPIELMANN (dir.), op. cit., p. 229. 
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de Justice pour contrôler les actes relatifs au rapprochement du droit pénal430. Poursuivant 

le processus de « communautarisation » amorcé par la Cour de Justice en 2005431, il 

transfère les dispositions relatives au renforcement de la coopération judiciaire en matière 

pénale vers le titre V du Traité sur le Fonctionnement de l’Union européenne (TFUE). Il 

substitue ainsi à la méthode d’opting in retenue depuis le traité de Maastricht pour ne pas 

isoler le Royaume-Uni432, une logique d’opting out : le principe est désormais la 

compétence de la Cour de Justice. L’uniformisation des compétences de la Cour de Justice 

résultant de ce nouveau consensus n’a pas empêché le Royaume-Uni d’exercer son 

option433, sachant qu’il bénéficie également d’une procédure d’opting back-in lui 

permettant de choisir à la carte les domaines où il souhaite continuer de participer à la 

construction européenne434. 

216.  Dispositions transitoires. L’effet du traité de Lisbonne sur les actes du troisième 

pilier ressort expressément des dispositions transitoires prévues aux articles 9 et 10 du 

protocole n° 36. L’article 10, paragraphe 1 prévoit que, jusqu’au 1er décembre 2014, les 

attributions de la Cour de Justice de l’Union européenne en vertu du titre VI du traité sur 

l’Union européenne, dans sa version en vigueur avant l’entrée en vigueur du traité de 

Lisbonne, restent inchangées en ce qui concerne les actes de l’Union dans le domaine de 

la coopération policière et judiciaire en matière pénale antérieurs au traité de Lisbonne, 

« y compris lorsqu’elles ont été acceptées conformément à l’article 35, paragraphe 2, 

dudit traité sur l’Union européenne ». À l’issue de cette période transitoire, toutes les 

compétences attribuées à la Cour de Justice dans le traité de Lisbonne pourront donc 

s’exercer sur ces actes. La convention de Bruxelles est bien un acte de l’Union dans le 

domaine de la coopération policière et judiciaire en matière pénale antérieur au traité de 

Lisbonne. Cependant, la compétence de la Cour de Justice de l’Union européenne 

concernant cette convention est issue d’une disposition expresse de celle-ci et non du 

titre VI du Traité sur l’Union européenne dans sa version antérieure au traité de Lisbonne. 

                                                                                                                                                                                                         

430 Ibid., pp. 227 et s. ; v. également, S. VAN DER JEUGHT, « Le traité de Lisbonne et la Cour de justice 
de l’Union européenne », Journal de droit européen, no 164, décembre 2009, pp. 297 et s. 

431 CJCE, Gde Ch., 13 septembre 2005, Commission / Conseil, aff. C-176/03 (ECLI:EU:C:2005:542), 
Rec. 2005 I, p. 07879. 

432 V. supra, no 195.  
433 P. BERNARD-REYMOND, Rapport d'information fait au nom de la commission des affaires 

européennes sur les perspectives de l’Union européenne, 26 février 2014, no 407, pp. 67 et s. 
434 Protocole no 36 du Traité de Lisbonne sur les dispositions transitoires, titre VII, art. 10, para. 5. 
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L’article 35 du Traité sur l’Union européenne lui est étranger435, ce qui semble faire échec 

au mécanisme de l’article 10 précité à son égard. 

217.  Nécessité d’un nouvel instrument. En outre, l’article 9 du protocole n° 36 vise 

expressément les conventions : « les effets juridiques des actes des institutions, organes 

et organismes de l’Union adoptés sur la base du traité sur l’Union européenne avant 

l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne sont préservés aussi longtemps que ces actes 

n’auront pas été abrogés, annulés ou modifiés en application des traités. Il en va de même 

des conventions conclues entre les États membres sur la base du traité sur l’Union 

européenne ». La compétence de la Cour de Justice devrait donc continuer à s’appliquer 

conformément à l’article 12 de la convention de Bruxelles, tant que cette dernière n’aura 

pas été transférée dans un instrument plus moderne436.  

218.  Caractère statique de la compétence de la Cour de Justice. Il résulte de ce qui 

précède que la compétence de la CJUE sur la convention de Bruxelles devrait, en principe, 

rester inchangée malgré l’entrée en vigueur successive de trois traités constitutifs. 

L’absence de saisine de la CJUE alors que de nombreux obstacles à la mise en œuvre de 

la convention ont pu être constatés tend à démontrer la faiblesse du contrôle institué. 

L’incapacité de la Commission à exercer une action en manquement a contribué à ce 

déficit : « l’absence actuelle de procédure en manquement en matière pénale empêche la 

Commission de jouer son rôle de “gardienne des traités” dans ce secteur comme elle le 

fait en droit communautaire et entrave sérieusement l’application effective et uniforme 

des instruments du troisième pilier. Cette absence et ses effets pervers apparaissent 

d’autant plus nettement qu’en matière pénale, le processus de transposition rencontre de 

fortes résistances de la part des États membres »437. En outre, les États membres n’ont 

pas mis à profit la période transitoire aménagée par le traité de Lisbonne pour moderniser 

cet instrument. 

219.  Proposition de directive PIF. Si la proposition de directive relative à la 

protection des intérêts financiers est adoptée, les dispositions de la convention PIF et de 

ses protocoles, dans une version modifiée, seront automatiquement soumises aux 

                                                                                                                                                                                                         

435 V. supra, nos 210. -211.  
436 V. en ce sens, A. HUET, R. KOERING-JOULIN, « Conventions internationales répressives. – 

Conventions régionales relatives à un type défini d’infractions », JurisClasseur Droit International, 
Fasc. 406-30, mai 2014, point 116. 

437 A. WEYEMBERGH, V. RICCI, op. cit., p. 231. 
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nouvelles compétences de la Cour de Justice. Cette proposition de directive inclut des 

dispositions relatives à la lutte contre la corruption dans le secteur public et permettra 

éventuellement un recours en manquement de la Commission par ce biais. Toutefois, les 

limitations tenant à la protection des intérêts financiers ont été maintenues, ce qui 

restreindra le contrôle sur le respect des engagements pris par les États membres dans la 

convention de Bruxelles. 
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CHAPITRE II – La décision-cadre du 22 juillet 
2003 : la protection de la concurrence contre la 
corruption 

220.  Évolution du cadre juridique. Dans sa résolution du 15 décembre 1995 sur la 

corruption, le Parlement européen invite la Commission et les États membres à adopter 

des mesures qui ne seraient pas limitées à la protection des intérêts financiers de la 

Communauté européenne438. Cet objectif a tout d’abord été réalisé par la convention de 

Bruxelles du 26 mai 1997 qui a élargi le champ d’application de l’infraction de corruption 

de fonctionnaires européens439. Puis, les États membres se sont notamment intéressés à la 

situation où le corrompu n’a pas la qualité de fonctionnaire. Ainsi, dès 1997, la 

Commission invite les États membres à lutter contre la corruption dans le secteur privé : 

« l’UE n’a pas encore abordé toutes les formes de corruption existant dans le secteur 

privé : par exemple, le fait pour une personne appartenant à une entité économique privée 

d’être corrompue pour obtenir qu’elle agisse d’une manière contraire à ses obligations. 

Certains États membres incriminent déjà, dans une certaine mesure, la corruption dans 

le secteur privé. Dans d’autres États membres, les mesures civiles ou administratives sont 

les seuls remèdes applicables. […] L’Union a intérêt à combattre cette forme de 

corruption qui a des répercussions importantes, notamment sur la concurrence »440. 

221.  Pressions internationales. Le peu d’empressement des États membres pour 

incriminer cette forme de corruption peut s’expliquer par deux principaux facteurs. En 

premier lieu, à la différence des actes relevant de la corruption transnationale dans le 

secteur public, les États-Unis n’ont aucun intérêt à faire pression sur les États européens 

pour adopter une telle législation. En effet, aux États-Unis, la corruption dans le secteur 

privé n’est pas du ressort fédéral et fait l’objet d’une réglementation au niveau des États 

en tant que corruption commerciale ou, à défaut, peut éventuellement être réprimée par la 

législation sur les pratiques commerciales déloyales441. Durant les négociations 

concernant la convention de Mérida, l’incrimination de la corruption dans le secteur privé 

                                                                                                                                                                                                         

438 Résolution du Parlement européen sur la lutte contre la corruption en Europe, 15 décembre 1995, 
JOCE C 17 du 22 janv. 1996, pp. 443 et s. 

439 V. supra, nos 71. et s. 
440 Communication de la Commission au Conseil et au Parlement européen sur une politique anticorruption 

de l’Union, 21 mai 1997, COM(97) 192 final, p. 6. 
441 Rapport d’évaluation du GRECO sur les États-Unis, 3ème cycle, thème 1, 9 décembre 2011, pp. 18 et s. 
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a constitué l’un des principaux points litigieux entre l’Union européenne et les États-Unis, 

ces derniers s’y opposant fermement442. Aussi, seule la lutte contre la corruption dans le 

secteur public était, du fait de la pression américaine, un enjeu urgent et prioritaire sur 

l’agenda international. 

222.  Intérêts protégés. En second lieu, la lutte contre la corruption dans le secteur 

privé ne protège pas les mêmes intérêts que celle du secteur public. Les premières 

conventions internationales relatives à la corruption d’un agent public ont d’abord cherché 

à protéger un intérêt économique : la convention OCDE de 1997 est limitée aux 

transactions commerciales internationales et le premier protocole PIF à la protection des 

intérêts financiers des Communautés européennes. Toutefois, au niveau européen, la 

convention de Bruxelles et la convention pénale du Conseil de l’Europe ont supprimé ces 

limites et ont rapidement dépassé le seul objectif commercial. Au niveau mondial, la 

même ouverture a été réalisée par la convention de Mérida. Il est apparu urgent d’agir 

dans le secteur public au regard de l’importance économique de la commande publique 

dans les transactions internationales, mais progressivement les traités ont permis de 

protéger d’autres intérêts tels que l’État de droit. De surcroît, si les scandales liés à la 

corruption dans le secteur public n’ont pas été le seul moteur, ils ont pu contribuer à rendre 

intolérable ce type de corruption pour les citoyens : « à bien y regarder, le plus inquiétant 

dans la corruption n’est pas tant la confusion entre le privé et le public que le fait que la 

règle est transgressée par celui-là même qui doit la faire respecter. C’est donc moins la 

collusion des intérêts privés et publics qui est visée que la confusion entre le délinquant 

et le gardien de la règle, car elle efface le tiers public entendu comme élément central de 

tout système institutionnel. La corruption, c’est un crime du deuxième degré : non pas un 

crime contre les personnes ou les biens, mais un crime contre le droit ; et s’il fait des 

victimes, ce sont des victimes indirectes qui sont beaucoup plus nombreuses que n’en fait 

n’importe quel autre crime, car il s’agit de la collectivité politique tout entière »443. 

223.  À l’inverse, dans le secteur privé, la lutte contre la corruption reste 

essentiellement cantonnée à la protection d’une concurrence saine voire, plus largement, 

au respect des règles éthiques et professionnelles destinées à garantir un développement 

                                                                                                                                                                                                         

442 V. MITSILEGAS, « Corruption and the European Union », in U. CASSANI, A. HERITIER LACHAT 
(dir.), Lutte contre la corruption internationale – The never ending story, éd. Schulthess, Zurich, 2011, 
p. 105. 

443 A. GARAPON, « La peur de l’impuissance démocratique », Esprit, no 2, 2014, p. 24. 
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économique sain. Il faut attendre la décision-cadre de l’Union européenne étudiée ci-

dessous pour que la protection de l’État de droit soit mentionnée : « les États membres 

accordent une importance particulière à la lutte contre la corruption, dans les secteurs 

tant public que privé, puisqu’ils estiment que la corruption dans ces deux secteurs met en 

péril l’État de droit, constitue une distorsion de la concurrence, en relation avec l’achat 

de biens ou de services commerciaux, et représente un obstacle à un sain développement 

économique »444. La formulation du préambule laisse donc sous-entendre que les mêmes 

intérêts, économiques et démocratiques, sont protégés par la lutte contre la corruption 

dans le secteur privé et public. Néanmoins, l’initiative du Danemark, dans laquelle figurait 

ce paragraphe445, est accompagnée d’une note explicative adressée au Secrétaire général 

de l’Union européenne qui rétablit clairement la distinction : « la corruption dans le 

secteur public met en péril l’État de droit et celle qui affecte le secteur privé constitue 

une distorsion de concurrence et un obstacle au développement économique sain »446. Le 

rapport explicatif de la convention pénale du Conseil de l’Europe rappelle les intérêts 

spécifiques qui sous-tendent l’incrimination de la corruption dans le secteur privé : « le 

fait que la corruption dans le secteur privé porte atteinte à des valeurs comme la 

confiance et la loyauté, qui sont nécessaires au maintien et au développement des 

relations sociales et économiques […]. En second lieu, incriminer la corruption existant 

dans le secteur privé était nécessaire pour que le respect d’une concurrence loyale soit 

assuré. Troisièmement, cela concerne également le processus de privatisation […]. Le 

transfert de ces fonctions publiques […] implique le transfert de crédits budgétaires 

substantiels et d’attributions réglementaires. Il est donc logique de protéger le public 

également contre les effets dommageables de la corruption dans les entreprises »447. La 

protection de la société contre les éventuels effets de la privatisation d’anciennes 

entreprises publiques était d’ailleurs au cœur des préoccupations de la Commission dès 

2003448. 

                                                                                                                                                                                                         

444 Décision-cadre 2003/568/JAI du 22 juillet 2003 relative à la lutte contre la corruption dans le secteur 
privé, Préambule, cons. 9. 

445 Note du Conseil, Initiative du Royaume de Danemark en vue de l'adoption par le Conseil d'un projet de 
décision-cadre relative à la lutte contre la corruption dans le secteur privé, 14 juin 2002, 9953/02. 

446 Addendum à la note du Conseil, Initiative du Royaume de Danemark en vue de l'adoption par le Conseil 
d'un projet de décision-cadre relative à la lutte contre la corruption dans le secteur privé, 17 juin 2002, 
9953/02, ADD 1. 

447 Rapport explicatif de la Convention pénale sur la corruption, STE no 173. 
448 Communication de la Commission au Conseil, au Parlement européen et au Comité Economique et 

Social européen sur une politique globale de l’UE contre la corruption, 28 mai 2003, COM(2003) 317 final, 
p. 13. 
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224.  Concurrence déloyale. Une partie de la doctrine s’est par conséquent interrogée 

sur la pertinence de l’incrimination de la corruption dans le secteur privé. En effet, il est 

possible de se demander si « les règles répressives applicables en matière de concurrence 

déloyale ne sont pas à elles seules suffisantes pour garantir la libre compétition des 

entreprises, sans recourir à une infraction qui ne trouve pas traditionnellement de 

consécration dans le secteur commercial »449. Cette position est d’ailleurs toujours 

partagée par les États-Unis450. Toutefois, la décision-cadre vise des comportements 

déloyaux qui n’impliquent pas de distorsions de concurrence451 et qui ne seraient pas 

nécessairement couverts par les règles répressives applicables en matière de concurrence 

déloyale. 

225.  Politique anticorruption. L’incrimination de la corruption dans le secteur privé 

a pu s’insérer dans un cadre plus large de réflexion à travers une politique anticorruption 

globale demandée par le Conseil452 et dégagée progressivement par la Commission453. 

Concomitamment, les États membres ont œuvré de manière prudente et ont adopté une 

stratégie qui va s’avérer récurrente. Dans un premier temps, ils vont s’accorder pour 

négocier d’éventuels outils juridiques extérieurs. Dans un second temps, ils vont 

progressivement adopter des dispositions propres dans le cadre de l’Union européenne. 

Le premier objectif est réalisé avec la position commune du 6 octobre 1997 qui a pour 

objet de s’accorder sur les négociations à venir au sein du Conseil de l’Europe et de 

l’OCDE454. En effet, le Conseil peut « arrêter des positions communes et promouvoir, 

sous la forme et selon les procédures appropriées, toute coopération utile à la poursuite 

des objectifs de l’Union »455. 

                                                                                                                                                                                                         

449 S. MANACORDA, « La région Europe : bilan comparatif des conventions de l’OCDE, de l’Union 
européenne et du Conseil de l’Europe », in M. DELMAS-MARTY (dir.), Criminalité économique et atteintes 
à la dignité de la personne, Tome VII – Les processus d’internationalisation, coll. Vers les principes 
directeurs internationaux de droit pénal, éd. Les Éditions de la MSH, 2001, p. 114 ; v. également J. TRICOT, 
« La corruption internationale », RSC, 2005, p. 758. 

450 V. supra, no 221.  
451 V. infra, no 242.  
452 Programme d’action du Conseil relatif à la criminalité organisée, 28 avril 1997, JOCE C 251 du 

15 août 1997, p. 8. 
453 Communication de la Commission au Conseil et au Parlement européen sur une politique anticorruption 

de l’Union, 21 mai 1997, COM(97) 192 final, pp. 1 et s. 
454 Position commune du 6 octobre 1997 définie par le Conseil sur la base de l’article K. 3 du traité sur 

l’Union européenne concernant les négociations au sein du Conseil de l’Europe et de l’OCDE en matière de 
lutte contre la corruption, JOCE L 279 du 13 oct. 1997, pp. 1 et s. 

455 TUE (Maastricht), art. K. 3. 
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226.  Action commune. Le second objectif est d’abord atteint avec l’adoption de 

l’action commune du 22 décembre 1998 relative à la lutte contre la corruption dans le 

secteur privé456 : « le Conseil peut […] adopter des actions communes, dans la mesure où 

les objectifs de l’Union peuvent être mieux réalisés par une action commune que par les 

États membres agissant isolément, en raison des dimensions ou des effets de l’action 

envisagée ; il peut décider que les mesures d’application d’une action commune seront 

adoptées à la majorité qualifiée »457. Toutefois, l’action commune susmentionnée 

présente deux faiblesses. Premièrement, son caractère contraignant est incertain : elle 

engage les gouvernements des États membres, mais non les parlements nationaux458. 

Deuxièmement, les États membres ont l’autorisation de limiter le champ d’application des 

infractions de corruption active et passive dans le secteur privé « aux comportements qui 

impliquent, ou qui pourraient impliquer, une distorsion de concurrence au moins à 

l’intérieur du marché commun, et qui occasionnent, ou pourraient occasionner, un 

dommage économique à des tiers par l’attribution injustifiée ou l’exécution incorrecte 

d’un contrat »459. En matière de sanction, l’action commune renvoie uniquement à la 

formulation vague de sanctions pénales effectives, proportionnées et dissuasives et 

autorise les États membres à ne pas prévoir de sanction pénale pour les cas mineurs de 

corruption460. D’une manière générale, la portée de l’action commune s’est donc révélée 

faible. 

227.  Nécessité d’un instrument contraignant. Outre les défauts de l’action 

commune, la nécessité d’un nouvel instrument s’est rapidement imposée au regard du 

succès partiel de l’Union européenne dans la négociation des conventions internationales. 

Une obligation d’incriminer la corruption dans le secteur privé a été insérée dans la 

convention pénale du Conseil de l’Europe461, mais il est apparu impossible de parvenir au 

même résultat dans le cadre de la convention de Mérida du fait de la réticence de certains 

                                                                                                                                                                                                         

456 Action commune du 22 décembre 1998 adoptée par le Conseil sur la base de l’article K.3 du traité sur 
l’Union européenne, relative à la corruption dans le secteur privé, JOCE L 358 du 31 déc. 1998, pp. 2 et s. 

457 TUE (Maastricht), art. K. 3. 
458 Communication de la Commission au Conseil, au Parlement européen et au Comité Economique et 

Social européen sur une politique globale de l’UE contre la corruption, 28 mai 2003, COM(2003) 317 final, 
p. 12. 

459 Action commune relative à la corruption dans le secteur privé, art. 2§2 et art. 3§2. 
460 Action commune relative à la corruption dans le secteur privé, art. 4. 
461 Convention pénale sur la corruption, signée le 27 janvier 1999, en vigueur le 1er juillet 2002. 
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États Parties462. Les États membres ont cherché à adopter un texte qui leur était propre et 

plus contraignant. 

228.  Initiative du Danemark. La Commission a par conséquent soutenu l’initiative 

du Danemark463 en avançant plusieurs raisons pragmatiques : « une action commune a été 

adoptée […]. Les États membres peuvent cependant limiter cette mesure aux 

comportements qui provoquent une distorsion de concurrence à l’intérieur du marché 

commun […]. L’action commune n’engageait cependant que les gouvernements des États 

membres, mais non les parlements nationaux et, jusqu’à présent, seuls huit États membres 

l’ont intégralement mise en œuvre. La Commission se félicite de cette initiative, qui prend 

globalement en considération le processus de privatisation d’anciennes entreprises 

publiques. L’instrument suggéré garantirait également l’absence de déséquilibre entre 

les instruments visant les actes de corruption impliquant des fonctionnaires et la 

corruption entre entités privées »464. 

229.  Choix de l’instrument. Le choix d’une décision-cadre pour opérer le 

rapprochement des législations européennes n’est pas surprenant et tient compte des 

objectifs fixés dans les conclusions du Conseil européen de Tampere465 : les décisions-

cadres vont être utilisées dans un premier temps pour opérer une harmonisation de 

certaines normes de droit pénal puis vont être essentiellement tournées vers la coopération 

judiciaire et la mise en œuvre du principe de reconnaissance mutuelle. 

230.  Valeur de la décision-cadre. La lutte contre la corruption dans le secteur privé 

a ainsi pu tirer parti des innovations introduites par le traité d’Amsterdam qui a substitué 

à l’action commune deux nouveaux types d’actes en clarifiant leur effet juridique : la 

décision et la décision-cadre. Ainsi, aux termes de l’article 34, paragraphe 2 point b du 

Traité sur l’Union européenne, dans sa version issue du traité d’Amsterdam, le Conseil 

« peut arrêter des décisions-cadres aux fins de rapprochement des dispositions 

législatives et réglementaires des États membres. Les décisions-cadres lient les États 

                                                                                                                                                                                                         

462 V. supra, no 221.  
463 Initiative du Royaume de Danemark en vue de l'adoption de la décision-cadre du Conseil relative à la 

lutte contre la corruption dans le secteur privé, JOCE C 184 du 02 août 2002, pp. 5 et s. 
464 Communication de la Commission au Conseil, au Parlement européen et au Comité Economique et 

Social européen sur une politique globale de l’UE contre la corruption, 28 mai 2003, COM(2003) 317 final, 
p. 13. 

465 Conclusions de la Présidence du Conseil européen lors du sommet de Tampere, 15 et 16 octobre 1999, 
points 40 et s. 
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membres quant au résultat à atteindre, tout en laissant aux instances nationales la 

compétence quant à la forme et aux moyens ». La décision-cadre se rapproche ainsi des 

caractéristiques de la directive. Toutefois, à la différence des directives, le traité 

constitutif lui nie explicitement tout effet direct, interdisant aux particuliers d’invoquer 

directement une disposition de la décision-cadre devant un juge national ou européen466. 

Les États membres préviennent ainsi tout risque de « communautarisation » du domaine 

pénal par l’action de la Cour de Justice des Communautés Européennes (CJCE) : « les 

auteurs du traité ont ainsi voulu exclure, de manière catégorique, toute tentative 

d’extension de la portée de ces actes en ce domaine ; cette formule vise à proscrire toute 

interprétation s’inspirant de ce que la CJCE avait admis, pour les directives, dans l’arrêt 

Van Duyn (4 déc. 1974) et pour la décision dans l’arrêt Franz Grad (6 oct. 1970). Il y a 

là comme une sorte d’avertissement adressé à la Cour : il est d’autant plus appuyé que 

la CJCE est désormais compétente pour ce qui relève de ce troisième pilier »467. La 

décision-cadre présente l’avantage d’être un instrument plus souple qu’une convention 

internationale : la Commission dispose d’un pouvoir d’initiative au même titre que 

n’importe quel État membre. En outre, la décision-cadre n’est pas soumise aux 

ratifications étatiques pour entrer en vigueur. Toutefois, elle reste un instrument de nature 

intergouvernementale : son adoption est du ressort du Conseil et l’unanimité est toujours 

requise.  

231.  Adoption. La décision-cadre relative à la lutte contre la corruption dans le 

secteur privé est adoptée par le Conseil le 22 juillet 2003 et a pour objet de « faire en sorte 

que tant la corruption active que la corruption passive dans le secteur privé constituent 

une infraction pénale dans tous les États membres, que les personnes morales puissent 

également être tenues pour responsables de ces infractions et que les sanctions prévues 

dans ce domaine soient efficaces, proportionnées et dissuasives »468. Elle abroge et 

remplace l’action commune adoptée en 1998469. Outre l’article 34 paragraphe 2 point b 

déjà abordé ci-dessus, elle est fondée sur l’article 29 du Traité sur l’Union européenne, 

                                                                                                                                                                                                         

466 Pour des précisions sur les effets de la décision-cadre et sur la notion d’« effet direct », v. par ex, 
A. HINAREJOS, « On the legal effects of framework decisions and decisions : directly applicable, directly 
effective, self-executing, supreme ? », European Law Journal, vol. 14, 2008, p. 622 et s. 

467 G. SOULIER, « Le Traité d’Amsterdam et la coopération policière et judiciaire en matière pénale », 
RSC, 1998, pp. 242 et s. 

468 Décision-cadre 2003/568/JAI du 22 juillet 2003 relative à la lutte contre la corruption dans le secteur 
privé, Préambule, cons. 10. 

469 Décision-cadre relative à la lutte contre la corruption dans le secteur privé, art. 8. 
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dans sa version issue du traité d’Amsterdam, qui vise directement la corruption comme 

l’une des infractions qui nécessite une coopération policière et judiciaire afin d’offrir au 

citoyen un niveau élevé de protection dans un espace de liberté, de sécurité et de justice. 

La décision-cadre vise également dans son préambule l’article 31§1, point e qui énonce 

que l’action en commun dans le domaine de la coopération judiciaire en matière pénale 

vise entre autres à instaurer « des règles minimales relatives aux éléments constitutifs des 

infractions pénales et aux sanctions applicables dans les domaines de la criminalité 

organisée, du terrorisme et du trafic de drogue ». La corruption n’est pas citée, mais 

comme le relève un auteur : « ces formes de criminalité peuvent être commises par des 

organisations criminelles. Donc la référence à l’article 31-1 point e ne surprend pas »470. 

Le Conseil avait d’ailleurs recommandé l’élaboration d’une politique globale de lutte 

contre la corruption dans le programme d’action relative à la criminalité organisée471. 

232.  La décision-cadre du 22 juillet 2003 a permis d’amorcer un rapprochement des 

législations européennes en matière de la lutte contre la corruption dans le secteur privé 

(Section I). Toutefois, elle reste non seulement un instrument du troisième pilier soumis 

à de nombreuses limitations, mais sa mise en œuvre s’est avérée restreinte et tardive 

(Section II). 

SECTION I. L’incrimination obligatoire de la corruption 
dans le secteur privé 

233.  La décision-cadre du 22 juillet 2003 est le premier instrument international à 

imposer aux États membres, sans possibilité de dérogation, l’incrimination de la 

corruption dans le secteur privé. En outre, la définition des comportements prohibés 

s’avère large (I), notamment par rapport à la convention pénale sur la corruption du 

                                                                                                                                                                                                         

470 J. PRADEL, G. CORSTENS, G. VERMEULEN, Droit pénal européen, 3ème éd., Dalloz, 2009, p. 554. 
471 Programme d’action du Conseil relatif à la criminalité organisée, 28 avril 1997, JOCE C 251 

du 15 août 1997. 
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Conseil de l’Europe, et la définition du régime des sanctions plus précise que les 

instruments relatifs à la lutte contre la corruption déjà adoptés (II). 

I.  Une définition large des comportements prohibés 

234.  Incrimination. La décision-cadre distingue la corruption passive et active dans 

le secteur privé et impose aux États membres d’incriminer ces actes lorsqu’ils sont 

effectués délibérément dans le cadre des activités professionnelles472. 

235.  La corruption active dans le secteur privé est définie comme « le fait de 

promettre, d’offrir ou de donner, directement ou par l’intermédiaire d’un tiers, à une 

personne qui exerce une fonction de direction ou un travail, à quelque titre que ce soit, 

pour une entité du secteur privé, un avantage indu de quelque nature que ce soit, pour 

elle-même ou pour un tiers, afin que cette personne accomplisse ou s’abstienne 

d’accomplir un acte en violation de ses obligations ». Quant à la corruption passive dans 

le secteur privé, elle est définie comme « le fait pour une personne, dans l’exercice d’une 

fonction de direction ou d’un travail, à quelque titre que ce soit, pour une entité du secteur 

privé, de solliciter ou de recevoir, directement ou par l’intermédiaire d’un tiers, un 

avantage indu de quelque nature que ce soit, pour elle-même ou pour un tiers, ou d’en 

accepter la promesse afin qu’elle accomplisse ou s’abstienne d’accomplir un acte en 

violation de ses obligations ». 

236.  Entités à but non lucratif. L’article 2 paragraphe 2 étend explicitement les 

infractions susmentionnées aux activités professionnelles menées au sein d’entités à but 

non lucratif. La décision-cadre a donc un champ d’application plus large que la convention 

pénale du Conseil de l’Europe qui, à l’inverse, a délibérément exclu ce type d’entités473. 

237.  Parlement européen. L’article premier de la décision-cadre permet d’illustrer 

le travail parlementaire dans la rédaction des actes du troisième pilier. En effet, le 

Parlement européen, qui n’émet qu’un avis consultatif474, a souhaité que les entités à but 

non lucratif soient expressément incluses alors qu’elles étaient absentes de l’action 

                                                                                                                                                                                                         

472 Par ex., v. D. FLORE, Droit pénal européen – Les enjeux d’une justice pénale européenne, éd. Larcier, 
Bruxelles, 2009,  pp. 182 et s. 

473 Convention pénale sur la corruption, art. 7 et 8. 
474 TUE (Amsterdam), art. 39. 
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commune et de l’initiative du Danemark475. Il a également réintroduit la définition de la 

« violation d’une obligation », présente dans l’action commune, mais supprimée dans 

l’initiative susmentionnée476. En effet, aux termes de la décision-cadre, l’auteur de 

l’infraction doit poursuivre une finalité particulière, qui est que le corrompu accomplisse 

ou s’abstienne d’accomplir un acte violation de ses obligations. 

238.  Violation d’une obligation. La « violation d’une obligation » est définie 

comme : « une expression qui doit s’entendre conformément au droit national. La notion 

de violation d’une obligation dans le droit national devrait au moins couvrir tout 

comportement déloyal constituant la violation d’une obligation légale ou, selon le cas, la 

violation de règles ou de directives professionnelles qui s’appliquent dans le cadre de 

l’activité professionnelle d’une personne qui exerce une fonction de direction ou un 

travail, à quelque titre que ce soit, pour une entité du secteur privé ». La notion n’est donc 

pas véritablement définie puisque, une nouvelle fois, il faudra se référer au droit national. 

239.  Contenu minimum. Toutefois, la décision-cadre impose un contenu minimum. 

Or, deux interprétations possibles existent. Un auteur propose d’y voir une alternative, 

chaque État membre pouvant choisir de limiter la notion à la violation de la loi ou bien à 

la violation de règles ou directives professionnelles : « il s’agit de deux conceptions 

différentes des relations au sein d’une entreprise, l’une plus dirigiste – dans laquelle le 

respect de la loi est la référence - l’autre plus libérale – qui repose davantage sur 

l’autorégulation du secteur concerné. La deuxième semble aller plus loin dans la mesure 

où elle vise l’ensemble des obligations instaurées au sein de l’entité »477. Cependant, en 

pratique, s’il est envisageable pour un État de ne se référer qu’aux obligations légales, il 

peut apparaître plus délicat de les exclure au profit de règles professionnelles. 

Si l’on se fonde sur l’expression « selon le cas », cette disposition pourrait être 

interprétée comme posant une obligation d’appréhender toutes les règles existantes dans 

un État donné : la notion devrait alors couvrir non seulement les obligations légales, mais 

aussi, de manière cumulative, les règles ou directives professionnelles. 

                                                                                                                                                                                                         

475 V. infra, no 242.  
476 Résolution législative du Parlement européen sur l’initiative du Royaume de Danemark en vue de 

l’adoption de la décision-cadre du Conseil relative à la lutte contre la corruption dans le secteur privé, JOUE 
CE 25 du 29 janv. 2004, pp. 158 et s. 

477 D. FLORE, op. cit., p. 184. 
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Le document de travail sur lequel s’est fondée la Commission pour établir son rapport 

en 2007 ne tranche pas clairement la question, certains États membres n’ayant pas précisé 

ce que pouvait recouvrir l’expression « unlawful act » dans leur droit national. En tout 

état de cause, la Commission semble se satisfaire des États qui ne font référence qu’aux 

obligations légales. L’interprétation alternative pourrait alors primer, mais il n’est pas fait 

mention d’un État qui aurait choisi de ne faire référence qu’aux règles ou directives 

professionnelles en excluant les obligations légales. Dans les deux cas, il y aura une 

application à géométrie variable en fonction des règles en vigueur dans chaque État 

membre478. 

240.  Alerte éthique. L’Irlande a émis une déclaration concernant cette définition : la 

notion de « violation d’une obligation » qui se réfère à un « comportement déloyal » ne 

couvre pas les « faits de dénonciation ». Cette déclaration n’est pas dénuée d’intérêt dans 

un contexte où la protection de l’alerte éthique est un enjeu européen central479. 

241.  Entité du secteur privé. Cette définition soulève également une incertitude 

concernant la notion « d’entité du secteur privé ». Il apparaît possible de la distinguer de 

celle de « personne morale », mais un auteur soulève la problématique qui entoure cette 

distinction : « l’entité qui peut être victime de la corruption privée est nécessairement une 

entité “privée”. Le texte ne détermine pas ce qu’il y a lieu d’entendre par entité, en 

particulier si la notion se limite aux personnes morales ou si elle couvre toutes les formes 

d’entités, même si elles ne prennent pas de forme juridique (et n’ont donc pas de 

personnalité juridique propre) »480. L’expression définitive adoptée par la décision-cadre 

semble avoir été le fruit d’une longue hésitation : l’initiative du Danemark mentionnait 

« une entreprise du secteur privé », ce qui avait pour effet d’exclure les associations et 

n’était donc pas conforme à l’article 2 paragraphe 2 de la décision-cadre481. 

Quant à l’action commune du 22 décembre 1998, elle n’employait pas non plus cette 

expression et avait recours à une périphrase : « le terme “personne” désigne tout salarié 

ou toute autre personne dans l’exercice d’une fonction de direction ou d’un travail à 

quelque titre que ce soit, agissant pour une personne physique ou une personne morale 

                                                                                                                                                                                                         

478 J. PRADEL, G. CORTENS, G. VERMEULEN, op. cit. & loc. cit. 
479 V. infra, nos 601.  
480 D. FLORE, Droit pénal européen – Les enjeux d’une justice pénale européenne, éd. Larcier, Bruxelles, 

2009, p. 184. 
481 V. infra, no 242.  
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opérant dans le secteur privé ou au nom de cette dernière »482. Cette définition autonome 

a été supprimée dans la décision-cadre et ses dispositions ont été incorporées dans la 

définition relative à la « violation d’une obligation ». La Commission ne relève qu’une 

évolution mineure liée à la suppression de l’aspect temporel483 : l’action commune visait 

« une personne dans l’exercice d’une fonction » alors que la décision-cadre vise « une 

personne qui exerce une fonction ». 

Il résulte de ce qui précède qu’une « entité du secteur privé » renvoie, a minima, à 

« une personne physique ou une personne morale opérant dans le secteur privé ou au nom 

de cette dernière ». La notion « d’entité du secteur privé » est donc bien plus large que 

celle de « personne morale ». Il peut subsister un doute concernant les personnes 

travaillant pour des sociétés ou des associations dénuées de personnalité morale qui ne 

sont pas expressément visées. 

À titre de comparaison, la convention pénale du Conseil de l’Europe, qui emploie 

également l’expression « entité du secteur privé », retient une interprétation large : 

« l’expression “entité du secteur privé” désigne les sociétés, les entreprises, les 

fondations et autres entités qui sont détenues entièrement ou dans une mesure 

déterminante par des particuliers […]. Il peut s’agir de sociétés, mais aussi d’entités 

dépourvues de la personnalité juridique. Aux fins de cette disposition, le terme « entité » 

doit être compris comme pouvant également signifier, dans ce contexte, une personne 

physique »484. Si cette interprétation ne s’impose pas à la décision-cadre, la plupart des 

États membres devront en tenir compte dans la mesure où ils ont adhéré à la convention 

pénale du Conseil de l’Europe.  

242.  Activités professionnelles. La décision-cadre ne définit pas non plus la notion 

« d’activités professionnelles ». Il est dès lors possible de se demander si cette notion est 

équivalente à celle d’activité commerciale utilisée dans la convention pénale sur la 

corruption : « l’article 7 limite le champ de la corruption privée au domaine de “l’activité 

commerciale”, excluant ainsi délibérément les activités à but non lucratif menées par des 

personnes ou des organisations, par exemple par des associations ou d’autres ONG. On 

a voulu ainsi mettre l’accent sur le secteur le plus vulnérable, c’est-à-dire le secteur des 
                                                                                                                                                                                                         

482 Action commune relative à la corruption dans le secteur privé, art. 1. 
483 Commission Staff Working Document, Annex to the Report from the Commission based on Article 9 

of the Council Framework Decision 2003/568/JHA of 22 July 2003 on combating corruption in the private 
sector, 18 juin 2007, COM(2007) 328 final, p. 4. 

484 Rapport explicatif de la Convention pénale sur la corruption, STE no 173, p. 12. 
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affaires et des entreprises. Bien entendu, ce choix peut laisser subsister quelques lacunes, 

que les gouvernements voudront peut-être combler : rien n’empêcherait un État signataire 

de mettre en œuvre cette disposition en interprétant de manière non restrictive les 

mots “dans le cadre d’une activité commerciale”. Au sens large, “activité commerciale” 

signifie tout type d’activité marchande, en particulier le commerce des biens et la 

fourniture de services, y compris les services fournis au public (transports, 

télécommunications ». Aussi, dans le cadre de la convention pénale du Conseil de 

l’Europe, rien n’empêche un État d’inclure la situation où une entité à but non lucratif a 

une activité commerciale au sens large (commerce de biens ou fourniture de services). 

Toutefois, dans la décision-cadre, toutes les activités professionnelles des entités à 

but non lucratif sont visées et ne se limitent donc pas aux actes en relation avec l’achat de 

biens ou de services commerciaux. De même, concernant les entités à but lucratif, toutes 

les activités professionnelles devraient être incluses telles que les activités économiques, 

financières ou commerciales, énumérées à l’article 21 de la convention de Mérida. 

243.  Déclaration. Dès lors, l’intérêt de la déclaration allemande qui vient limiter la 

portée cette notion apparaît plus clairement : elle estime que l’expression « dans le cadre 

des activités professionnelles » doit être interprétée comme faisant référence aux activités 

liées à l’achat de biens ou de services commerciaux485. En outre, cette déclaration n’ayant 

pas été émise dans le cadre de l’article 2, paragraphe 3 de la décision-cadre, elle n’est pas 

soumise aux conditions de validités prévues aux paragraphes 4 et 5 du même article. 

244.  Caducité des déclarations. La décision-cadre ouvre la possibilité de limiter 

l’obligation des États membres aux « actes qui impliquent, ou pourraient impliquer, une 

distorsion de concurrence en relation avec l’achat de biens ou de services commerciaux ». 

Cette limitation est moins restrictive que celle contenue dans l’action commune486 qui 

permettait de limiter les distorsions de concurrence « à l’intérieur du marché 

commun »487. La décision-cadre suit donc le même mouvement prudent que celui adopté 

pour la lutte contre la corruption dans le secteur public, en permettant de limiter le champ 
                                                                                                                                                                                                         

485 Rapport de la Commission au Conseil fondé sur l’article 9 de la décision-cadre 2003/568/JHA du 22 
juillet 2003 relative à la lutte contre la corruption dans le secteur privé, 18 juin 2007, COM(2007)328 final, 
p. 4. 

486 P. SZAREK-MASON, The European Union’s fight against corruption : the evolving policy towards 
Member States and candidate countries, coll. Cambridge Studies in European Law and Policy, éd. Cambridge 
University Press, 2010, p. 106. 

487 Contrairement à ce qui est exposé dans le rapport de la Commission de 2007, il n’est plus possible de 
limiter l’obligation d’incriminer au marché intérieur. 
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d’application aux intérêts communautaires dans un premier temps puis de supprimer 

progressivement les différentes restrictions. La faculté ouverte par la décision-cadre, 

cohérente avec l’intérêt protégé, permet une certaine tolérance pour des actes qui 

relèveraient de la pratique et qui ne porteraient pas, a priori, préjudice à un acteur 

économique tiers : « cette exception peut couvrir les cas dans lesquels dans un secteur 

déterminé les rapports entre les entreprises et leurs clients impliquent toujours l’offre 

d’un avantage : dès lors, une distorsion de la concurrence ne se présente pas. Quoique 

d’un point de vue général il s’agisse d’un avantage indu, cette offre est considérée comme 

normale, il paraît que cette dernière caractéristique a découlé de la tolérance pendant 

quelque temps »488. Seuls quatre États membres ont levé cette option (Allemagne, 

Autriche, Italie et Pologne), valable pour cinq ans à compter de la date limite de 

transposition de la décision-cadre, soit du 22 juillet 2005 au 22 juillet 2010. Malgré 

l’avertissement de la Commission en 2007489, le Conseil n’a finalement pas examiné la 

question du renouvellement des déclarations avant la date limite490. Les déclarations sont 

donc devenues caduques. 

245.  Instigation et complicité. Enfin, l’article 3 de la décision-cadre oblige les États 

membres à incriminer les actes d’instigation et de complicité des actes de corruption 

active et passive dans le secteur privé. Sur le plan rédactionnel, la décision-cadre est plus 

claire que la convention de Bruxelles qui avait noyé l’instigation et la complicité dans 

l’article réservé aux sanctions491. Toutefois, aucune définition n’est donnée dans un cas 

comme dans l’autre ne permettant aucune harmonisation en la matière. La tentative n’est 

pas mentionnée puisqu’elle est considérée, de manière classique, comme comprise dans 

la définition de l’infraction492. 

II.  Une définition plus précise du régime des sanctions 

246.  La décision-cadre tend à démontrer la volonté des États membres de dépasser 

progressivement le standard des sanctions pénales effectives, proportionnelles et 

                                                                                                                                                                                                         

488 J. PRADEL, G. CORSTENS, G. VERMEULEN, Droit pénal européen, 3ème éd., Dalloz, 2009, p. 555. 
489 COM(2007)328 final. 
490 Rapport de la Commission au Parlement européen et au Conseil fondé sur l’article 9 de la décision-

cadre 2003/568/JAI du Conseil du 22 juillet 2003 relative à la lutte contre la corruption dans le secteur privé, 
6 juin 2011, COM(2011) 309 final, p. 3. 

491 V. supra, nos 89. et s. 
492 Ibid., p. 6, note 3. 
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dissuasives, qui ne permet aucune harmonisation, vers un socle commun de sanction 

pénale, notamment en ce qui concerne de la durée maximale d’emprisonnement encourue 

(A). En revanche, la responsabilité des personnes morales, dont la pleine transposition 

reste difficile pour beaucoup d’États, a peu évolué. Toutefois, le régime des sanctions, qui 

restait limité au comportement de corruption active dans le cadre de la convention de 

Bruxelles493, a été étendu à tous les comportements prohibés (B). 

A. La fixation d’un niveau de peine minimum pour les personnes 
physiques 

247.  Sanctions pénales. Le paragraphe 1 de l’article 4 de la décision-cadre reprend 

la formulation devenue classique concernant la sanction des personnes physiques : 

« chaque État membre prend les mesures nécessaires pour que les actes visés aux articles 

2 et 3 soient passibles de sanctions pénales efficaces, proportionnées et dissuasives ». La 

décision-cadre impose donc aux États d’incriminer les comportements prohibés par des 

sanctions de nature pénale, mais continue d’employer une expression vague. Cette marge 

d’appréciation est censée permettre aux États membres de sauvegarder une certaine 

cohérence dans la nature et le quantum des peines en droit interne. Comme il l’a déjà été 

évoqué à propos de la convention de Bruxelles494, les États membres n’ayant pas transféré 

la compétence d’incriminer directement un comportement, ils doivent réaliser un équilibre 

délicat entre la réussite des objectifs initialement fixés et le respect du principe de 

subsidiarité. Or, en l’absence de contrôle juridictionnel, la réalisation d’un tel équilibre 

apparaît difficile. L’analyse des sanctions prévues par la décision-cadre ne diffère donc 

pas de celle déjà réalisée sur les sanctions dans la convention de Bruxelles495. 

248.  Minimum de la peine maximale. L’article 4, paragraphe 2 de la décision-cadre 

se nourrit de certaines évolutions apportées par le traité d’Amsterdam. Il dispose : 

« chaque État membre prend les mesures nécessaires pour que les actes visés à l’article 2 

soient passibles d’une peine maximale d’au moins 1 à 3 ans d’emprisonnement ». La 

décision-cadre supprime ainsi la distinction effectuée dans l’action commune entre les cas 

graves et mineurs de corruption. Toutes les infractions de corruption dans le secteur privé, 

au sens de la décision-cadre, doivent être assorties d’une peine privative de liberté. La 
                                                                                                                                                                                                         

493 V. supra, no 129.  
494 V. supra, nos 95. -96.  
495 V. supra, nos 98. et s. 
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décision-cadre fixe également le minimum de la peine maximale en prévoyant, de manière 

souple, une fourchette comprise entre 1 et 3 ans d’emprisonnement. L’intérêt de cette 

précision est l’établissement d’un critère objectif permettant, sans contrôle juridictionnel, 

de savoir si un État membre s’est conformé à ses obligations et, dans le cas contraire, 

d’exercer une pression politique. 

249.  Niveau de sanction. La possibilité de définir des niveaux de sanction est une 

évolution rendue possible par l’article 31§1, point e du Traité sur l’Union européenne, 

dans sa version issue du Traité d’Amsterdam, qui est l’un des fondements de la décision-

cadre496 : « adopter progressivement des mesures instaurant des règles minimales 

relatives aux éléments constitutifs des infractions pénales et aux sanctions applicables 

dans les domaines de la criminalité organisée, du terrorisme et du trafic de drogue ». 

Toutefois, une limite a immédiatement été adoptée par le biais d’une déclaration tenant à 

l’impossibilité de prévoir des « sanctions planchers » : « la Conférence estime que les 

dispositions de l’article K.3, point e), ne doivent pas avoir pour effet d’obliger un État 

membre dont le système judiciaire ne prévoit pas de peine minimale de les adopter »497. 

La fixation d’un niveau de peine dissuadant les auteurs d’infractions de mettre à profit 

des divergences dans les systèmes judiciaires des États membres correspond à 

l’orientation établie lors du sommet de Tampere498. Devant l’importance de l’enjeu, la 

Commission a d’ailleurs pris l’initiative en 2003 de rédiger un livre vert sur le 

rapprochement, la reconnaissance mutuelle et l’exécution des sanctions pénales dans 

l’Union européenne499.  

250.  Toutefois, l’article 4 paragraphe 2 de la décision-cadre étudiée peut recevoir 

plusieurs critiques. En premier lieu, il faut noter que l’instigation et la complicité ont été 

implicitement exclues, seuls les actes de corruption active et passive dans le secteur privé 

étant visés. En deuxième lieu, la portée de la fourchette posée est difficile à appréhender 

et pourrait s’avérer contreproductive. En effet, il peut être admis plusieurs lectures : il est 

possible d’y voir une distinction implicite entre les actes d’une gravité mineure et les actes 

                                                                                                                                                                                                         

496 V. supra, no 231.  
497 Déclaration n°8 au Traité d’Amsterdam relative à l’article K.3, point e), du traité sur l’Union 

européenne. 
498 Conclusions de la Présidence du Conseil européen lors du sommet de Tampere, 15 et 16 octobre 1999, 

point 5. 
499 Livre vert de la Commission Européenne, Livre vert sur le rapprochement, la reconnaissance mutuelle 

et l’exécution des sanctions pénales dans l’Union européenne, 30 avr. 2004, COM(2004) 334 final. 
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graves de corruption, les premiers encourant un emprisonnement dont le minimum du 

maximum est d’un an tandis que les seconds seraient soumis au minimum à un maximum 

de trois ans. Il est également possible d’estimer que tout État prévoyant une peine 

maximale d’un an est formellement conforme à ses engagements, mais que la disposition 

incite à aller au-delà. C’est cette deuxième option qui semble être la bonne interprétation, 

la Commission européenne qualifiant cette fourchette de « purement optique »500. 

251.  La fourchette de un à trois ans susmentionnée peut apparaître, en matière de 

corruption, particulièrement insuffisante, même si de rares États membres prévoyaient des 

peines maximales inférieures à un an, à l’exemple de l’Autriche501. La prévision d’un 

niveau de sanction permet, sans contrôle juridictionnel, de connaître les États qui ne 

respecteraient pas leurs engagements. Toutefois, cette disposition pourrait également faire 

obstacle, le cas échéant, à une appréciation casuistique puisqu’une peine maximale d’un 

an devrait être considérée en tout état de cause comme efficace, proportionnée et 

dissuasive au sens de la décision-cadre. Or, dans les cas graves de corruption, un tel niveau 

de sanction pourrait être jugé comme faible. Le paragraphe 2 contribue donc à affaiblir la 

portée de l’article 4 en lui niant sa principale vertu, la souplesse. 

Le livre vert de la Commission souligne que, d’une manière générale, imposer une 

sanction unique est dénué d’intérêt et ne permet pas aux États membres de sauvegarder 

une échelle de sanction qui leur est propre. Aussi, si les instruments de rapprochement du 

droit pénal substantiel fixent un minimum de la peine maximale, il n’y a pas de maximum 

commun de peine502. Toutefois, du fait de la multiplication des décisions-cadres, la 

Commission a mis en exergue la création d’une échelle de valeur commune : les seuils 

retenus, classés en quatre niveaux, sont de 1, 2, 5 et 10 ans de privation de liberté voire 

exceptionnellement au-delà503. Les sanctions prévues dans la décision-cadre du 22 juillet 

2003 correspondent donc au plus faible niveau de sanction possible. 

252.  Peine complémentaire. De manière plus originale, le paragraphe 3 de l’article 4 

de la décision-cadre prévoit une peine complémentaire d’interdiction professionnelle, 

                                                                                                                                                                                                         

500 Ibid., p. 19. 
501 Rapport de la Commission au Conseil fondé sur l’article 9 de la décision-cadre 2003/568/JHA du 

22 juillet 2003 relative à la lutte contre la corruption dans le secteur privé, 18 juin 2007, COM(2007) 328 
final, p. 8. 

502 Livre vert de la Commission Européenne, Livre vert sur le rapprochement, la reconnaissance mutuelle 
et l’exécution des sanctions pénales dans l’Union européenne, 30 avr. 2004, COM(2004) 334 final, p. 54. 

503 Ibid., p. 19. 
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mais uniquement lorsqu’un risque de récidive se présente504 : « chaque État membre 

prend, conformément à ses règles et à ses principes constitutionnels, les mesures 

nécessaires pour s’assurer qu’une personne physique qui, dans le cadre d’une activité 

professionnelle spécifique, a été condamnée pour un acte visé à l’article 2, soit, le cas 

échéant, au moins lorsqu’elle a occupé une position de direction dans une entreprise, 

déchue temporairement du droit d’exercer cette activité professionnelle ou une activité 

professionnelle comparable dans une position ou une fonction similaire, s’il résulte des 

faits constatés qu’il existe un risque manifeste de la voir abuser de sa position ou de sa 

charge par corruption active ou passive ». Afin d’inciter les États membres à mettre en 

œuvre ces mesures, une marge d’appréciation importante a été conservée. Certains États 

membres, à l’exemple du Danemark, semblent être allés au-delà des prescriptions de la 

décision-cadre et n’ont pas indiqué de limite temporelle à la déchéance professionnelle 

encourue505. Une zone d’ombre demeure autour de l’expression « activité professionnelle 

spécifique » qui sous-entend la possibilité de réduire ces mesures à certaines activités 

professionnelles limitativement énumérées. Toutefois, la Commission a estimé que cette 

approche, retenue par l’Autriche, n’était pas conforme à l’article 4 de la décision-cadre. 

L’expression susmentionnée ne constituerait donc qu’une redondance par rapport à la 

définition des infractions donnée à l’article 2. 

B. L’extension de la responsabilité des personnes morales à tous les 
comportements prohibés 

253.  Définition de la personne morale. L’article premier de la décision-cadre définit 

la personne morale comme toute entité ayant ce statut en vertu du droit national 

applicable. En renvoyant au droit national, la décision-cadre n’entend opérer aucune 

harmonisation en la matière. De plus, elle écarte explicitement de cette définition les États 

ou les autres entités publiques dans l’exercice de leurs prérogatives de puissance publique 

et des organisations internationales publiques : « étant donné qu’il y a des États qui 

n’acceptent pas que l’État soit poursuivi et puni pour des infractions, cette exception 

n’étonne pas »506. Cette exception ne s’applique toutefois pas lorsqu’une entité publique 

                                                                                                                                                                                                         

504 J. PRADEL, G. CORSTENS, G. VERMEULEN, Droit pénal européen, 3ème éd., Dalloz, 2009, p. 555. 
505 Commission Staff Working Document, Annex to the Report from the Commission based on Article 9 

of the Council Framework Decision 2003/568/JHA of 22 July 2003 on combating corruption in the private 
sector, 18 juin 2007, COM(2007) 328 final, p. 47. 

506 J. PRADEL, G. CORSTENS, G. VERMEULEN, op. cit., p. 554. 
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n’exerce pas ses prérogatives de puissance publique. Cette définition, identique à celle du 

deuxième protocole PIF507, ne consacre aucune évolution vis-à-vis des instruments du 

troisième pilier et prend acte de l’extrême diversité des cultures juridiques en la matière. 

254.  Imputabilité. La décision-cadre prévoit l’engagement de la responsabilité des 

personnes morales pour les actes de corruption dans le secteur privé commis à son 

bénéfice par un de ses dirigeants ou une personne soumise à l’autorité de ce dernier. Dans 

le premier cas, la décision-cadre demande aux États membres d’adopter « les mesures 

nécessaires pour s’assurer que les personnes morales peuvent être tenues pour 

responsables des infractions visées aux articles 2 et 3, lorsque ces dernières ont été 

commises à leur bénéfice par toute personne physique, agissant soit individuellement, soit 

en tant que membre d’un organe de la personne morale, qui exerce un pouvoir de direction 

en son sein, sur les bases suivantes :  

a)  un pouvoir de représentation de la personne morale, ou 

b) une autorité pour prendre des décisions au nom de la personne morale, ou 

c) une autorité pour exercer un contrôle interne ». 

Outre le cas susmentionné, la décision-cadre oblige chaque État membre à prendre 

« les mesures nécessaires pour qu’une personne morale puisse être tenue pour 

responsable lorsque le défaut de surveillance ou de contrôle de la part d’une personne 

visée au paragraphe 1 a rendu possible la commission d’une infraction visée aux 

articles 2 et 3 au bénéfice de ladite personne morale par une personne soumise à son 

autorité ». 

255.  Cumul. Enfin, l’article 5, paragraphe 3 admet explicitement le cumul des 

sanctions : la responsabilité des personnes morales n’exclut pas les poursuites pénales 

contre les personnes physiques auteurs, instigatrices ou complices d’actes de corruption 

active ou passive dans le secteur privé. 

256.  Sanctions des personnes morales. Quant aux sanctions, ni leur nature ni leur 

quantum ne sont précisés et elles diffèrent en fonction de l’auteur de l’infraction. S’il 

s’agit d’un dirigeant, l’article 6, paragraphe 1 prévoit que « chaque État membre prend 

les mesures nécessaires pour qu’une personne morale déclarée responsable au sens de 

l’article 6 paragraphe 1 (sic), soit passible de sanctions effectives, proportionnées et 

                                                                                                                                                                                                         

507 Deuxième protocole PIF, art. 1. 
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dissuasives, qui comportent des amendes pénales ou administratives et éventuellement 

d’autres sanctions, notamment : 

a) des mesures d’exclusion du bénéfice d’un avantage ou d’une aide publics ; 

b) des mesures d’interdiction temporaire ou permanente d’exercer une activité 

commerciale ; 

c) un placement sous surveillance judiciaire, ou 

d) une mesure judiciaire de dissolution ». 

À la différence de certaines décisions-cadres508, la possibilité de fermer, de manière 

définitive ou temporaire, un établissement ayant servi à commettre l’infraction n’est pas 

prévue. Un auteur relève que « ceci s’explique par le caractère soi-disant “intellectuel” 

de ce type d’infractions »509. 

S’il s’agit d’une personne placée sous l’autorité d’un dirigeant, l’obligation est encore 

plus vague : « chaque État membre prend les mesures nécessaires pour qu’une personne 

morale, déclarée responsable conformément à l’article 5, paragraphe 2, soit passible de 

sanctions ou de mesures effectives, proportionnées et dissuasives ». 

257.  Proximité avec la convention de Bruxelles. Les dispositions de l’article 5 de la 

décision-cadre, relatives aux conditions d’engagement de la responsabilité de la personne 

morale, et de l’article 6, relatives aux sanctions encourues, sont très proches tant sur la 

forme que sur le fond de celles du deuxième protocole PIF. Quelques différences 

rédactionnelles mineures existent et une coquille, dans la version française, peut être 

relevée à l’article 6, paragraphe 1 qui procède à un renvoi à lui-même, alors qu’il devrait 

viser l’article 5 paragraphe 1. L’analyse détaillée de ces dispositions présente, pour 

l’essentiel, peu de différences510. 

258.  Spécificités de la décision-cadre. Cependant, plusieurs spécificités de la 

décision-cadre doivent être relevées. En premier lieu, contrairement au deuxième 

protocole PIF, mais aussi à la différence de l’action commune du 22 décembre 1998, la 

décision-cadre prévoit la responsabilité des personnes morales tant pour les actes de 

corruption active que passive. Ce choix apparaît cohérent puisqu’en matière de corruption 

dans le secteur privé le corrupteur et le corrompu dirigent ou travaillent nécessairement 

tous les deux pour une entité du secteur privé, ce qui n’est pas le cas dans l’hypothèse de 
                                                                                                                                                                                                         

508 Par ex., Décision-cadre 2002/475/JAI du 13 juin 2002 relative à la lutte contre le terrorisme, art. 8. 
509 J. PRADEL, G. CORSTENS, G. VERMEULEN, op. cit., p. 555. 
510 V. supra, nos 119. et s. 
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la corruption d’un fonctionnaire européen. Toutefois, compte tenu de la définition de la 

personne morale retenue à l’article premier de la décision-cadre511, la possibilité 

d’engager la responsabilité d’une entité publique, tant pour les cas de corruption active 

que passive, doit être prévue lorsqu’elle n’agit pas dans l’exercice de ses prérogatives de 

puissance publique. 

259.  Instigation et complicité. En second lieu, contrairement au deuxième 

protocole PIF, la responsabilité de la personne morale est également engagée lorsque le 

défaut de surveillance ou de contrôle de la part d’un dirigeant a rendu possible 

l’instigation ou la complicité d’un acte de corruption, dans le secteur privé, au bénéfice 

de la personne morale par une personne soumise à son autorité. 

260.  Transposition. La décision-cadre se contente donc essentiellement d’étendre la 

responsabilité des personnes morales aux actes de corruption active et passive dans le 

secteur privé, sans apporter d’évolution particulière par rapport aux instruments 

précédents du troisième pilier. Une telle évolution ne semble d’ailleurs pas souhaitée par 

les États membres qui conservent une formulation identique dans les directives adoptées 

après l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne512. Devant la diversité des cultures 

juridiques, la principale préoccupation de la Commission reste d’assurer la pleine 

transposition : plusieurs États membres n’avaient, en 2011, toujours pas ou partiellement 

transposé en droit interne une responsabilité des groupements en cas d’actes de corruption 

dans le secteur privé513. Ce faible taux de transposition est notamment dû à la difficulté 

d’introduire les dispositions de l’article 5, paragraphe 2 dans certains ordres juridiques. 

SECTION II. Une mise en œuvre restreinte et tardive 

261.  Coopération (exclusion). La décision-cadre du 22 juillet 2003 bénéficie des 

évolutions consacrées par le traité d’Amsterdam : certaines dispositions, comme celles 

relatives à la compétence de la CJCE ou à la coopération judiciaire en matière pénale, 

                                                                                                                                                                                                         

511 V. supra, no 253.  
512 Par ex., Directive 2014/62/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 relative à la 

protection pénale de l'euro et des autres monnaies contre la contrefaçon, JOUE L 151 du 21/05/2014, 
pp. 1 et s., art. 6. 

513 Rapport de la Commission au Parlement européen et au Conseil fondé sur l’article 9 de la décision-
cadre 2003/568/JAI du Conseil du 22 juillet 2003 relative à la lutte contre la corruption dans le secteur privé, 
6 juin 2011, COM(2011) 309 final, pp. 7-8. 
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destinées à assurer une mise en œuvre effective, ne sont plus systématiquement négociées 

puis réitérées dans chaque instrument sectoriel. 

Ainsi, les conclusions du Conseil européen de Tampere514 ont reconnu l’importance 

de parvenir à une meilleure compatibilité et à une convergence accrue dans les systèmes 

juridiques des États membres, mais ont également posé, en tant que pierre angulaire d’un 

véritable espace européen de justice, le principe de reconnaissance mutuelle des décisions 

judiciaires. Les articles 29, 30 et 31 du Traité sur l’Union européenne515 ont par ailleurs 

servi de fondement pour l’adoption de nombreuses décisions-cadres dans les domaines de 

la coopération policière et judiciaire. Le Professeur Stefano Manacorda observe que le 

renforcement et l’élargissement de la coopération ont prospéré dans trois directions : 

« premièrement, les initiatives de rapprochement des normes pénales d’incrimination – et 

plus largement du droit pénal de fond […]. Deuxièmement, la technique complexe de la 

reconnaissance mutuelle […]. Enfin, ce qui est plus novateur, un nouvel élan a été donné 

au renforcement des agences européennes de coopération judiciaire et policière que sont 

Eurojust et Europol »516. La décision-cadre étudiée ici s’inscrit donc dans ces stratégies 

d’intégration normative. Elle ne contient logiquement aucune disposition relative à la 

coopération policière ou judiciaire et ne s’intéresse pas aux modalités d’extradition. Cette 

stratégie est prolongée par le traité de Lisbonne qui fonde la coopération judiciaire sur le 

principe de reconnaissance mutuelle des jugements et décisions judiciaires, mais qui 

continue à encourager le rapprochement des dispositions pénales517. 

262.  Toutefois, la décision-cadre n’a, pendant longtemps, pas fait l’objet d’une mise 

en œuvre satisfaisante malgré l’adoption de plusieurs dispositions d’accompagnement 

régissant son application dans le temps (II) et dans l’espace (I). 

I.  L’application de la décision-cadre dans l’espace 

263.  L’application de la décision-cadre dans l’espace s’est trouvée restreinte, d’une 

part, par la compétence limitée des États membres qui ont été réticents à se reconnaître 

                                                                                                                                                                                                         

514 Conclusions de la Présidence du Conseil européen lors du sommet de Tampere, 15 et 16 octobre 1999, 
points 40 et s. 

515 Dans leur version postérieure au traité d’Amsterdam et antérieure au traité de Lisbonne. 
516 S. MANACORDA, « La mutation “à droit constant” du Troisième pilier : renforcement et élargissement 

de la coopération », RSC, 2008, pp. 995 et s. 
517 TFUE (Lisbonne), art. 82 et s. 
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compétents lorsque l’infraction est commise à l’étranger (A) et, d’autre part, en raison 

d’un champ d’application territorial qui n’incluait pas, jusqu’en 2012, le territoire 

Gibraltar (B). 

A. La compétence limitée des États membres pour poursuivre la 
corruption du secteur privé 

264.  La décision-cadre reprend une articulation devenue classique dans les 

instruments d’harmonisation du droit pénal substantiel de l’Union européenne en se 

concentrant sur la compétence territoriale et sur la compétence personnelle active, la 

première étant obligatoire et la seconde facultative (1). Toutefois, afin d’éviter que 

certaines personnes morales n’échappent à toute répression, elle prévoit une troisième 

règle de compétence susceptible de poser des difficultés de transposition, celle du 

bénéficiaire de l’infraction (2). 

1. L’articulation classique de la compétence territoriale et 
extraterritoriale 

265.  Compétences. L’article 7, paragraphe 1 de la décision-cadre exige que chaque 

État membre établisse sa compétence lorsque l’infraction a été commise, en tout ou partie, 

sur son territoire (principe de territorialité), lorsque l’auteur de l’infraction est un de ses 

ressortissants (principe de personnalité active) ou lorsque l’infraction a été commise pour 

le compte d’une personne morale qui a son siège sur le territoire de cet État membre. 

Néanmoins, l’article 7 paragraphe 2 autorise les États membres à déroger, entièrement ou 

partiellement, aux deux dernières règles de compétence susmentionnées si l’infraction a 

été commise en dehors de son territoire. La décision-cadre étudiée n’innove pas en matière 

de compétence et se contente de reprendre un standard présent dans de nombreux 

instruments adoptés après l’entrée en vigueur du traité d’Amsterdam518. 

266.  Compétence personnelle passive. En revanche, les États membres n’ont pas 

l’obligation d’établir leur compétence lorsque l’infraction est survenue au détriment de 

l’un de leur ressortissant. Une telle compétence aurait permis de protéger les entreprises 
                                                                                                                                                                                                         

518 Par ex., Décision-cadre 2001/413/JAI du 28 mai 2001 concernant la lutte contre la fraude et la 
contrefaçon des moyens de paiement autres que les espèces, JOCE L 149 du 2 juin 2001, art. 9 ; 
Décision-cadre 2002/222/JAI du 24 février 2005 relative aux attaques visant les systèmes d’information, 
JOCE L 69, 16 mars 2005, art. 10. 
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qui évoluent sur des marchés étrangers et de réduire les distorsions de concurrence 

auxquelles elles peuvent être soumises. Cependant, malgré la protection qu’elle est 

susceptible d’offrir en matière de lutte contre la corruption, la compétence personnelle 

passive demeure une immixtion dans la souveraineté des autres États519. 

267.  Champ d’application. À la différence de la convention de Bruxelles, toutes les 

infractions visées par la décision-cadre sont concernées c’est-à-dire non seulement les 

actes de corruption active et passive dans le secteur privé, mais aussi ceux de complicité 

et d’instigation. 

268.  Caractère facultatif. Le dispositif est essentiellement incitatif et de nombreux 

États membres n’ont pas hésité à y déroger en se prévalant des dispositions de l’article 7, 

paragraphe 2. En principe, les États membres qui posent une condition de double 

incrimination pour les infractions commises à l’étranger devront émettre une déclaration 

en ce sens. Cependant, cette condition devrait être systématiquement remplie dans l’Union 

européenne. À la différence de la lutte contre la corruption dans le secteur public, le 

secteur privé ne fait l’objet d’aucune disposition contraignante dans le cadre des 

conventions OCDE ou ONU. L’enjeu principal réside donc dans des situations où 

l’infraction est commise en dehors de l’Union européenne. D’une manière générale, le 

principe de territorialité et le principe de personnalité active n’ont pas entraîné de 

difficulté particulière, la complexité du régime résidant dans les déclarations émises par 

les États membres. 

2. Le critère du bénéficiaire de l’infraction : un principe de territorialité ? 

269.  Critère du bénéficiaire de l’infraction. La troisième règle de compétence 

mérite une attention particulière, certains droits positifs ne connaissant pas le critère du 

bénéficiaire de l’infraction. Un auteur la classe avec le principe de territorialité 

puisqu’elle est fondée sur le lieu où se trouve le siège de la personne morale520. Or, s’il 

existe un critère territorial dans les deux hypothèses, l’intérêt de cette troisième règle de 

                                                                                                                                                                                                         

519 E. CAFRITZ, O. TENE, « Plaidoyer en faveur d’une restriction de la compétence personnelle passive 
en droit français », RSC, 2003, pp. 733 et s. 

520 J. PRADEL, G. CORSTENS, G. VERMEULEN, Droit pénal européen, 3ème éd., Dalloz, 2009, p. 555. 
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compétence, qui recouvre partiellement la première, réside dans les situations 

extraterritoriales. 

La formulation imprécise de cette disposition complexifie l’étude de sa portée exacte. 

Une première confusion mineure peut naître de l’expression « pour le compte de ». Elle 

est, dans les faits, exactement identique à l’expression « au bénéfice de », les deux 

formulations étant employées de manière interchangeable dans le deuxième protocole PIF 

et dans la décision-cadre étudiée ici. Une deuxième difficulté tient au critère du siège 

social de la personne morale : la décision-cadre ne précise pas si celui-ci correspond au 

siège statutaire ou réel, voire aux deux. Le droit belge a ainsi choisi de faire explicitement 

référence à la fois au siège statutaire et au siège factuel521. Il doit, d’une manière générale, 

être renvoyé au droit positif de chaque État membre, la décision-cadre n’opérant aucune 

harmonisation en la matière. Malgré cette approximation mineure, il faut rappeler que, du 

point de vue de la prévisibilité et en l’absence d’un texte pénal explicite, le lieu du siège 

est généralement vu comme le seul critère acceptable pour l’établissement de la 

compétence pénale extraterritoriale522. 

270.  Compétence à l’encontre des personnes morales. Avec la règle de compétence 

précitée, les rédacteurs de la décision-cadre ont, semble-t-il, voulu renvoyer implicitement 

à la compétence des États membres pour poursuivre une personne morale. En effet, sa 

formulation rappelle immédiatement celle de l’article 5 de la décision-cadre523. 

Néanmoins, l’article 7 ne procède à aucun renvoi explicite. Une interprétation littérale 

pourrait donc conduire à une obligation d’établir sa compétence à l’encontre des 

personnes physiques sur ce fondement. Bien que cette interprétation semble conforme à 

la lettre de l’article 7, paragraphe 1, point c, une telle compétence autoriserait un État 

membre à poursuivre un ressortissant étranger ayant commis une infraction de corruption 

à l’étranger dès lors que celle-ci a été réalisée pour le compte d’une personne morale qui 

a son siège sur le territoire de cet État membre. 

Les documents de travail utilisés par la Commission européenne pour établir ses 

rapports de suivi permettent de confirmer que cette disposition ne s’applique que dans 

l’hypothèse de la responsabilité des personnes morales pour les actes commis à l’étranger. 

Aucun État membre n’entend donc établir sa compétence à l’encontre d’une personne 
                                                                                                                                                                                                         

521 Code d’instruction criminelle belge, art. 23 et 24. 
522 M. DELMAS-MARTY, « Personnes morales étrangères et françaises », Revue des sociétés, 1993, p. 256. 
523 V. supra, no 254.  
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physique sur ce fondement. En revanche, cette règle de compétence doit permettre la 

poursuite des personnes morales pour les deux cas visés par l’article 5 de la décision-

cadre. Il en résulte, tout d’abord, que la situation évoquée ci-dessus ne devrait pas 

permettre la poursuite du ressortissant étranger ayant commis l’infraction à l’étranger, 

mais pourrait entraîner la responsabilité de la personne morale là où elle a domicilié son 

siège. 

271.  Transposition. Le troisième cas de compétence n’apparaît pas complexe à 

mettre en œuvre, mais s’est avéré particulièrement difficile à transposer pour les États 

membres qui ne connaissent pas le critère du bénéficiaire de l’infraction. Aussi de 

nombreux États ont déclaré qu’ils n’appliqueraient pas ce cas de compétence, alors même 

que leur droit interne pourrait être conforme à la décision-cadre, à l’exemple de la 

Suède524. D’autres États n’ont pas émis de déclaration, et se sont abstenus de transmettre 

des informations à la Commission pour ce cas de compétence. 

D’une manière générale, si l’on se réfère au document de travail de la Commission le 

plus récent, les États membres peuvent être entièrement ou partiellement conformes dans 

trois hypothèses : 

- Le critère du bénéficiaire de l’infraction est explicitement prévu par la loi 

(Belgique525) ou la jurisprudence (Pays-Bas526) ; 

- Seul le critère du siège social est prévu par la loi, et le bénéficiaire de l’infraction 

n’est pas explicitement mentionné (Luxembourg527, Slovénie528, Royaume-Uni529). 

Ce critère peut renvoyer à l’auteur de l’infraction. Il faut relever que, en principe, 

le bénéficiaire de l’infraction et le responsable sont identiques ; 

- Le critère du siège social permet d’établir la nationalité de la personne morale et 

la loi ou la jurisprudence ont étendu le principe de personnalité active aux 

personnes morales (Roumanie530, Pays-Bas531). 
                                                                                                                                                                                                         

524 Commission staff Working paper, Report from the Commission to the Council and to the European 
Parliament based on article 9 of the council framework decision 2003/568/JHA OF 22 JULY 2003 on 
combating corruption in the private sector, 6 juin 2011, COM(2011) 309 final, pp. 119 et s. 

525 Ibid., p. 106. 
526 Ibid., p. 115. 
527 Ibid., p. 113 et s. 
528 Ibid., p. 118. 
529 Ibid., p. 121. 
530 Ibid., p. 117 et s. 
531 Les Pays-Bas reconnaissent le critère du bénéficiaire de l’infraction et acceptent d’établir leur 

compétence sur le fondement de la personnalité active. 
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Toutefois, dans ces deux derniers cas, le régime est souvent complexe et d’autres 

critères peuvent venir interférer. Aussi, même s’ils couvrent en grande majorité les mêmes 

situations que celles visées par le troisième cas de compétence de la décision-cadre, ces 

États devraient émettre une déclaration. Cette attitude prudente a été retenue par le 

Royaume-Uni. 

272.  Refus d’extradition. L’article 7, paragraphe 3 prévoit qu’un État membre qui 

« conformément à sa législation nationale, ne remet pas encore ses ressortissants, prend 

les mesures nécessaires pour établir sa compétence à l’égard des infractions visées aux 

articles 2 et 3, lorsqu’elles sont commises par un de ses ressortissants ». Cette disposition 

tient compte de la décision-cadre relative au mandat d’arrêt européen532, entrée en vigueur 

le 7 août 2002, qui a pour effet de la rendre obsolète, sauf pour les États dont la législation 

« ne remet pas encore » ses ressortissants. 

B. L’extension de la décision-cadre au territoire de Gibraltar 

273.  Application géographique. Les décisions-cadres requérant pour leur adoption 

l’unanimité au Conseil, mais n’étant pas soumises aux ratifications nationales533, elles 

s’appliquent à tous les États membres qui doivent généralement les transposer avant une 

date limite. Toutefois, certains territoires européens connaissent un statut particulier et, 

bien que rattachés à un État membre de l’Union européenne, ne se voient non seulement 

pas appliquer automatiquement les décisions-cadres, mais, le cas échéant, disposent d’une 

certaine autonomie dans leur transposition. 

274.  Spécificité de Gibraltar. Le territoire de Gibraltar, dont la souveraineté fait 

régulièrement l’objet de tensions entre l’Espagne et le Royaume-Uni534, peut se prévaloir 

                                                                                                                                                                                                         

532 Décision-cadre 2002/584/JAI du 13 juin 2002 relative au mandat d'arrêt européen et aux procédures de 
remise entre États membres. 

533 TUE (Amsterdam), art. 34. 
534 C. CHAMBRAUD, « Gibraltar : nouvel épisode de tension entre le Royaume-Uni et l'Espagne », Le 

Monde [En ligne], 21 août 2013, URL : http://www.lemonde.fr/europe/article/2013/08/20/gibraltar-nouvel-
episode-de-tension-entre-le-royaume-uni-et-l-espagne_3463797_3214.html 
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d’un tel statut535 : malgré son importance économique536, les dispositions adoptées au sein 

de l’Union européenne concernant la lutte contre la corruption tant dans le secteur public 

que privé ne lui sont pas automatiquement applicables. L’introduction de dispositions 

expresses pour l’y soumettre s’est donc avérée nécessaire. Concernant la corruption dans 

le secteur public, les États membres ont adopté le 22 juillet 2003, soit le même jour que 

la décision-cadre relative à la lutte contre la corruption dans le secteur privé, une décision 

étendant l’application territoriale de la convention de Bruxelles537. Concernant la lutte 

contre la corruption dans le secteur privé, l’article 10 de la décision-cadre prévoit son 

application à Gibraltar. 

275.  Autonomie. Néanmoins, Gibraltar dispose d’une certaine autonomie législative 

et n’est donc pas automatiquement soumis aux lois britanniques. Aussi, la Commission 

relève dans son rapport de 2007538 et dans celui de 2011539 que Gibraltar n’a pas transposé 

la décision-cadre. Le Royaume-Uni, qui assure les relations extérieures de Gibraltar, avait 

avancé des problèmes de calendrier législatif. 

276.  Crimes Act. Dès 2005, Gibraltar a soumis au Royaume-Uni un projet de Loi sur 

la corruption transnationale, mais ce dernier n’a pas abouti540. Depuis le dernier rapport 

de la Commission européenne, Gibraltar semble s’être conformé à ses obligations en 

adoptant le Crimes Act541, entré en vigueur le 23 novembre 2012. En effet, la partie 24 de 

la loi précitée est une reprise presque identique542 des dispositions du Bribery Act543 adopté 

                                                                                                                                                                                                         

535 V. le Traité relatif à l'adhésion à la Communauté économique européenne et à la Communauté 
européenne de l'énergie atomique du Royaume de Danemark, de l'Irlande, du Royaume de Norvège et du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, signé le 22 janvier 1972, en vigueur au 1er janvier 
1973, JOCE L 73 du 27 mars 1972 ; v. égal., TUE (Lisbonne), art. 355§3 ; Déclaration no 55  au traité de 
Lisbonne du Royaume d'Espagne et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. 

536 « Gibraltar, une oasis économique », Le Figaro [En ligne], 11 août 2013, URL : http://www.lefigaro.fr 
/flash-eco/2013/08/11/97002-20130811FILWWW00068-gibraltar-une-oasis-economique.php 

537 Décision 2003/642/JAI du 22 juillet 2003 concernant l'application à Gibraltar de la convention relative 
à la lutte contre la corruption impliquant des fonctionnaires des Communautés européennes ou des 
fonctionnaires des États membres de l'Union européenne, JOCE L 226 du 10 sept. 2003, p. 27. 

538 Rapport de la Commission au Conseil fondé sur l’article 9 de la décision-cadre 2003/568/JHA du 22 
juillet 2003 relative à la lutte contre la corruption dans le secteur privé, 18 juin 2007, COM(2007) 328 final, 
p. 9. 

539 Rapport de la Commission au Parlement européen et au Conseil fondé sur l’article 9 de la décision-
cadre 2003/568/JAI du Conseil du 22 juillet 2003 relative à la lutte contre la corruption dans le secteur privé,6 
juin 2011, COM(2011) 309 final, p. 10. 

540 Rapport du Groupe de travail de l’OCDE sur le Royaume-Uni, phase 3, mars 2012, p. 63. 
541 Crimes Act de Gibraltar, no 2011-23, en vigueur au 23 novembre 2012. 
542 Rapport du Groupe de travail de l’OCDE sur le Royaume-Uni, phase 3, mars 2012, p. 63. 
543 Bribery Act du Royaume-Uni, adopté le 8 avril 2010, en vigueur au 1er juillet 2011. 
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en 2010 par le Royaume-Uni. Or, dans son rapport de 2011, la Commission s’est 

notamment fondée sur les dispositions du Bribery Act pour déclarer le droit positif 

britannique conforme à la décision-cadre. 

277.  Conformité à la décision-cadre. Toutefois, quelques divergences subsistent 

entre le Crimes Act et le Bribery Act. À titre d’exemple, dans le Bribery Act, l’un des 

éléments constitutifs des infractions de corruption consiste à attendre du corrompu qu’il 

exécute d’une manière inappropriée une fonction ou activité pertinente. Ces activités ou 

fonctions pertinentes comprennent : 

« - toute fonction de caractère public, 

- toute activité reliée à des affaires, 

- toute activité exécutée dans le cadre de l’emploi d’un particulier, 

- toute activité exécutée pour, ou pour le compte d’un groupe de personnes (constitué 

ou non en personne morale) »544. 

Le Crimes Act adopté par Gibraltar supprime la référence à l’activité exécutée dans le 

cadre de l’emploi d’un particulier. Or, l’article 1 de la décision-cadre exige que 

l’obligation susceptible d’être violée par le corrompu couvre « la violation de règles ou 

de directives professionnelles qui s’appliquent dans le cadre de l’activité professionnelle 

d’une personne qui exerce une fonction de direction ou un travail, à quelque titre que ce 

soit, pour une entité du secteur privé ». Aussi, la conformité du Crimes Act par rapport à 

la décision-cadre est incertaine. Elle dépendra notamment de la portée donnée par le droit 

local à l’expression « toute activité reliée à des affaires ». 

II.  L’application et l’évaluation de la décision-cadre dans le 
temps 

278.  La mise en œuvre de la décision-cadre s’est avérée tardive et reste encore 

aujourd’hui partielle pour deux raisons : d’une part, la date limite de transposition n’a pas 

été respectée par certains États membres (A) et, d’autre part, les mécanismes de suivi 

n’ont pas permis d’assurer des transpositions satisfaisantes545, malgré une extension des 
                                                                                                                                                                                                         

544 Norton Rose Fullbright, Traduction en français de la Loi britannique sur la corruption (UK Bribery Act 
2010), mai 2011, URL :  http://www.nortonrosefulbright.com/knowledge/publications/49752/traductio 
n-en-francais-de-la-loi-britannique-sur-la-corruption-uk-bribery-act-2010 

545 V. infra, nos 559. et s. 
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attributions de la Cour de Justice et de la Commission européenne depuis le 

1er décembre 2014 (B). 

A. Une transposition tardive de la décision-cadre 

279.  Entrée en vigueur. L’entrée en vigueur de la décision-cadre n’étant pas soumise 

aux ratifications des États membres, l’article 11 prévoit que celle-ci interviendra le jour 

de sa publication au Journal Officiel de l’Union européenne. En l’espèce, la décision-

cadre est publiée au Journal Officiel du 31 juillet 2003. 

280.  Date limite de transposition. L’intérêt principal de ce mécanisme est la 

possibilité de fixer une date limite de transposition : « les États membres prennent les 

mesures nécessaires pour se conformer aux dispositions de la présente décision-cadre 

avant le 22 juillet 2005 ». Ce calendrier précis a contraint plusieurs États membres à 

adopter rapidement de nouvelles dispositions législatives, à l’exemple de la France qui a 

cherché à se conformer à ses obligations par une loi en date du 4 juillet 2005546. 

Cependant, Gibraltar547 et d’autres États membres548 n’ont pas respecté la date limite. 

B. Un renforcement du contrôle juridictionnel après le traité de Lisbonne 

281.  Mécanisme de suivi. Le mécanisme de suivi de la décision-cadre semble s’être 

avéré, jusqu’à présent, peu efficace. Le calendrier fixé n’a pas été respecté : l’article 9, 

paragraphe 2 de la décision-cadre prévoit la rédaction de deux rapports, l’un de la 

Commission et l’autre établi à partir des informations transmises par les États membres 

avant le 22 juillet 2005 relatives aux dispositions adoptées dans leur droit national pour 

transposer la décision-cadre. Ces rapports devaient permettre au Conseil de vérifier avant 

le 22 octobre 2005 dans quelle mesure les États membres s’étaient conformés à la 

décision-cadre. Toutefois, la Commission ne rendra son premier rapport, accompagné 

d’un document de travail analysant de manière détaillée les mesures nationales, que le 

18 juin 2007. De surcroît, le Conseil ne semble pas s’être prononcé sur la conformité des 
                                                                                                                                                                                                         

546 L. n° 2005-750 du 4 juillet 2005 portant diverses dispositions d'adaptation au droit communautaire dans 
le domaine de la justice, JORF, 6 juillet 2005, p. 11136. 

547 V. supra, no 210. 
548 Rapport de la Commission au Conseil fondé sur l’article 9 de la décision-cadre 2003/568/JHA du 22 

juillet 2003 relative à la lutte contre la corruption dans le secteur privé, 18 juin 2007, COM(2007) 328 final, 
p. 12. 



 170 

États membres à la décision-cadre et a omis de réexaminer, conformément aux 

prescriptions de l’article 2, paragraphe 5, les déclarations faites au titre de l’article 2, 

paragraphe 3, avant le 22 juillet 2010. Le deuxième rapport, rendu par la Commission le 

6 juin 2011, s’inscrit dans la continuité du premier : la Commission a estimé que le 

programme de Stockholm, qui invite la Commission à élaborer une politique globale de 

lutte contre la corruption et à établir un mécanisme pour évaluer les efforts des États 

membres dans ce domaine549, a rendu nécessaire une nouvelle évaluation de la mise en 

œuvre de la décision-cadre. Le travail de la Commission semble avoir été rendu 

particulièrement difficile par la transmission tardive d’informations parcellaires tant en 

2007 qu’en 2011. Afin de conduire son évaluation, la Commission a par conséquent décidé 

de se fonder sur un ensemble de critères généraux adoptés pour évaluer la mise en œuvre 

des décisions-cadres550. Elle s’est également appuyé sur le travail de l’OCDE et du Conseil 

de l’Europe ce qui ne ressort pourtant pas clairement de ses rapports ou documents de 

travail annexés. La méthodologie retenue dans la décision-cadre fondée sur la bonne 

volonté des États membres a donc rapidement montré ses limites : « la présente évaluation 

se limite à la transposition de dispositions spécifiques dans les législations nationales. 

En raison du manque de données chiffrées et de statistiques comparables sur la corruption 

dans le secteur privé, il n’a pas été possible d’évaluer les incidences pratiques de la 

transposition des dispositions de cette décision-cadre »551. 

282.  Procédure d’infraction. Le mécanisme d’évaluation de la décision-cadre est 

essentiellement fondé sur un suivi de la Commission. Les importantes limites imposées 

par le traité d’Amsterdam ont empêché la Commission de tirer toutes les conséquences 

des très nombreuses absences de transposition constatées : « la Commission n’étant pas 

habilitée, dans le cadre du troisième pilier, à engager une procédure d’infraction contre 

un État membre, la nature et l’objet du présent rapport se limitent à une évaluation 

factuelle des mesures de transposition adoptées par vingt-trois États membres »552.  

                                                                                                                                                                                                         

549 Le programme de Stockholm — une Europe ouverte et sûre qui sert et protège les citoyens, JOUE C 115 
du 4 mai 2010, pp. 1 et s. 

550 Rapport de la Commission fondé sur l'article 11 de la décision-cadre du Conseil du 29 mai 2000 visant 
à renforcer par des sanctions pénales et autres la protection contre le faux monnayage en vue de la mise en 
circulation de l'euro, 13 déc. 2001, COM(2011) 771 final, point 1.2.2. 

551 Rapport de la Commission au Parlement européen et au Conseil fondé sur l’article 9 de la décision-
cadre 2003/568/JAI du Conseil du 22 juillet 2003 relative à la lutte contre la corruption dans le secteur privé, 
6 juin 2011, COM(2011) 309, p. 10. 

552 Rapport de la Commission au Conseil fondé sur l’article 9 de la décision-cadre 2003/568/JHA du 22 
juillet 2003 relative à la lutte contre la corruption dans le secteur privé, 18 juin 2007, COM(2007) 328 final. 
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283.  Ancien contrôle juridictionnel de la décision-cadre. La décision-cadre ne 

prévoit aucune disposition concernant les attributions de la Cour de Justice. En effet, à 

compter du traité d’Amsterdam, la compétence de la Cour de Justice relative à l’ensemble 

des instruments du troisième pilier a été réglée par l’article 35 du traité sur l’Union 

européenne553. Cet article s’inspirait des dispositions insérées dans certaines conventions 

antérieures554 et prévoyait donc une compétence restreinte de la Cour de Justice par 

rapport aux actes du premier pilier. Concernant le recours préjudiciel relatif à la validité 

ou à l’interprétation des décisions-cadres, chaque État membre avait la possibilité 

d’accepter la compétence de la Cour de Justice par le biais d’une déclaration ainsi que 

d’en définir certaines modalités555. La faiblesse du contrôle institué par le traité 

d’Amsterdam, qui empêchait notamment la Commission d’exercer une action en 

manquement, n’a pas permis de vaincre la résistance de certains États membres. 

284.  Dispositions transitoires. Le traité de Lisbonne a remédié à ces carences en 

uniformisant les compétences de la Cour de Justice556. L’article 9 du protocole no 36 sur 

les dispositions transitoires précise que les effets juridiques des actes des institutions, 

organes et organismes de l’Union adoptés sur la base du traité sur l’Union européenne 

avant l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne sont préservés aussi longtemps que ces 

actes n’auront pas été abrogés, annulés ou modifiés en application des traités. Aussi, les 

décisions-cadres resteront privées d’effet direct. 

285.  L’article 10 du protocole no 36 prévoit l’application des nouvelles compétences 

de la Cour de Justice à l’issue d’une période transitoire de cinq ans à compter de l’entrée 

en vigueur du traité de Lisbonne : « à titre de mesure transitoire, et en ce qui concerne 

les actes de l’Union dans le domaine de la coopération policière et judiciaire en matière 

                                                                                                                                                                                                         

553 F. ROUCHEREAU, « Article 35 (ex-article K.7) », in P. LEGER (dir.), Commentaire article par article 
des traités UE et CE, éd. Helbing & Lichtenhahn, Dalloz, Bruylant, 2000, p. 102 et s. ; J. PRADEL, G. 
CORSTENS, G. VERMEULEN, Droit pénal européen, 3ème éd., Dalloz, 2009, pp. 495 et s. ; H. LABAYLE, 
« Architecte ou spectatrice ? La Cour de justice de l’Union dans l’Espace de liberté, sécurité et justice », 
RTD Eur., 2006, pp. 8 et s. ; A. BERNARDI, « Le rôle du troisième pilier dans l’européanisation du droit 
pénal – Un bilan synthétique à la veille de la réforme des traités », RSC, 2007, pp. 713 et s. 

554 V. supra, nos 196.  et s. 
555 A. WEYEMBERGH, V. RICCI, « Le traité de Lisbonne et le contrôle juridictionnel sur le droit pénal 

de l’Union européenne », in S. BRAUM, A. WEYEMBERGH, D. SPIELMANN (dir.), Le contrôle 
juridictionnel dans l’espace pénal européen, éd. de l’Université de Bruxelles Institut d’études européennes, 
Bruxelles, 2009, pp. 273 et s. 

556 Ibid., pp. 227 et s. ; A. GOGORZA, « Le rôle de la CJUE en matière pénale », Droit pénal, no 10, 
octobre 2010, étude 26. ; Y. BOT, « Quelques perspectives après Lisbonne », JCP G, no 52, 
décembre 2009, 580. 
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pénale qui ont été adoptés avant l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne, les attributions 

des institutions sont les suivantes à la date d’entrée en vigueur dudit traité : les 

attributions de la Commission en vertu de l’article 258 du traité sur le fonctionnement de 

l’Union européenne ne seront pas applicables et les attributions de la Cour de justice de 

l’Union européenne en vertu du titre VI du traité sur l’Union européenne, dans sa version 

en vigueur avant l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne, restent inchangées, y compris 

lorsqu’elles ont été acceptées conformément à l’article 35, paragraphe 2, dudit traité sur 

l’Union européenne ». À compter du 1er décembre 2014, la CJUE pourra exercer 

l’ensemble de ses attributions557 pour contrôler la décision-cadre du 22 juillet 2003. Les 

pressions politiques exercées sur le fondement des rapports établis par la Commission 

sont donc automatiquement doublées d’un contrôle juridictionnel étendu par l’effet du 

traité de Lisbonne. La période qui s’ouvre est donc cruciale puisque, pour la première 

fois, la transposition d’un instrument international destiné à opérer un rapprochement du 

droit pénal substantiel en matière de corruption pourra faire l’objet d’un contrôle par une 

juridiction supranationale. 

286.  Limites du contrôle juridictionnel. Toutefois, le traité de Lisbonne a maintenu, 

à son article 276 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, une exception 

créée par le traité d’Amsterdam : « dans l’exercice de ses attributions concernant les 

dispositions des chapitres 4 et 5 du titre V, de la troisième partie, relatives à l’espace de 

liberté, de sécurité et de justice, la Cour de justice de l’Union européenne n’est pas 

compétente pour vérifier la validité ou la proportionnalité d’opérations menées par la 

police ou d’autres services répressifs dans un État membre, ni pour statuer sur l’exercice 

des responsabilités qui incombent aux États membres pour le maintien de l’ordre public 

et la sauvegarde de la sécurité intérieure ». 

287.  Originalité de la décision-cadre. L’incrimination de la corruption dans le 

secteur privé ne fait pas consensus au niveau international, ce qui accentue le caractère 

original de la décision-cadre. La convention OCDE ne vise que la corruption d’agents 

publics étrangers. La convention de Mérida s’intéresse à la corruption dans le secteur 

privé et donne, à son article 21, une définition de l’infraction proche de celle retenue par 

la décision-cadre. Toutefois, il s’agit d’une disposition incitative puisque les signataires 

sont uniquement tenus d’envisager la répression de ce comportement. L’absence de force 

                                                                                                                                                                                                         

557 A. WEYEMBERGH, V. RICCI, op. cit., pp. 227  et s. 
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obligatoire de cette disposition résulte d’un compromis entre l’Union européenne et les 

États-Unis558. Comme le remarque un auteur559, contrairement à la décision-cadre, la 

convention de Mérida s’intéresse à la prévention de la corruption et au renforcement des 

normes de comptabilité et d’audit dans le secteur privé et propose de prévoir s’il y a lieu 

des sanctions civiles, administratives ou pénales efficaces, proportionnées et dissuasives 

en cas de non-respect. Elle incite notamment les signataires à encourager l’élaboration de 

codes de conduite dans les entreprises, à promouvoir la transparence en adoptant des 

mesures concernant l’identité des personnes qui constituent et gèrent des sociétés et à 

prévenir les conflits d’intérêts en imposant des restrictions concernant l’emploi par le 

secteur privé d’agents publics après leur démission ou leur départ à la retraite560. 

288.  Conseil de l’Europe. Seuls les articles 7 et 8 de la convention pénale sur la 

corruption du Conseil de l’Europe imposent l’incrimination de la corruption active et 

passive dans le secteur privé. Les articles précités sont proches des dispositions de la 

décision-cadre. Dans son rapport de 2007561, la Commission relève que la décision-cadre 

est plus large que la convention pénale sur la corruption. Tout d’abord, l’article 18 de la 

convention pénale sur la corruption prévoit la responsabilité des personnes morales, mais 

celle-ci ne s’étend pas à la corruption passive. Ensuite, la convention pénale sur la 

corruption ne vise que les actes commis dans le cadre d’une activité commerciale, ce qui 

a pour effet d’exclure les entités à but non lucratif. En revanche, la Commission souligne 

que la convention pénale susmentionnée avait, par certains aspects, une approche plus 

large : l’action commune puis la décision-cadre étaient limitées aux distorsions de 

concurrence. Cette observation aurait dû être limitée aux États qui avaient opté pour cette 

restriction conformément au paragraphe 3 et 4 de l’article 2 de la décision-cadre. De plus, 

depuis le 22 juillet 2010, les déclarations émises à ce sujet sont devenues caduques562. 

Aussi, la décision-cadre ne se limite plus aux comportements impliquant une distorsion 

de concurrence. Il s’agit donc bien de l’instrument international le plus répressif en 

matière de corruption dans le secteur privé. 

                                                                                                                                                                                                         

558 V. supra, no 221.  
559 P. SZAREK-MASON, The European Union’s fight against corruption : the evolving policy towards 

Member States and candidate countries, coll. Cambridge Studies in European Law and Policy, éd. Cambridge 
University Press, 2010, p. 106. 

560 Convention de Mérida, art. 12. 
561 Rapport de la Commission au Conseil fondé sur l’article 9 de la décision-cadre 2003/568/JHA du 22 

juillet 2003 relative à la lutte contre la corruption dans le secteur privé, 18 juin 2007, COM(2007) 328, p. 3. 
562 V. supra, no 244.  
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289.  Communautarisation. La lutte contre la corruption dans le secteur privé a pu 

bénéficier d’un instrument normatif plus souple et moins fastidieux dans sa négociation 

et son entrée en vigueur que les conventions internationales traditionnelles. Toutefois, 

comme mentionné ci-dessus, la décision-cadre reste soumise à de nombreuses contraintes 

du fait de son rattachement à un pilier intergouvernemental. L’entrée en vigueur du traité 

de Lisbonne pouvait laisser penser que les dispositions étudiées seraient rapidement 

transférées et complétées dans une directive. Plus de cinq ans après l’entrée en vigueur du 

traité de Lisbonne, plusieurs éléments permettent de douter d’un tel transfert. En premier 

lieu, la Commission n’a pas saisi l’opportunité en 2005 de modifier la base juridique de 

la décision-cadre. En effet, dans un arrêt en date du 13 septembre 2005563, la CJCE avait 

estimé que les dispositions de droit pénal nécessaires à la mise en œuvre effective du droit 

communautaire relèvent du traité CE. Elle avait ainsi ouvert la voie à la 

communautarisation d’un certain nombre de dispositions insérées jusqu’alors dans des 

décisions-cadres. La Commission en avait déduit que plusieurs dispositions de la décision-

cadre relative à la lutte contre la corruption dans le secteur privé avaient été adoptées sur 

une base juridique erronée564, cette dernière devenant une « victime collatérale » de la 

nouvelle répartition des compétences565. Toutefois, malgré la mise en exergue de cette 

problématique dans le rapport de 2007566, aucune proposition de directive n’a été formulée 

par la Commission qui, d’une manière générale, semble avoir limité la jurisprudence 

susmentionnée aux questions environnementales567. En deuxième lieu, la Commission se 

garde de mentionner une telle hypothèse dans son plan anticorruption568. La question de 

la base juridique de la décision-cadre a également disparu du rapport de la Commission 

de 2011. Aussi, la Commission n’a élaboré aucune proposition de directive en matière de 

lutte contre la corruption dans le secteur privé dans le cadre du traité de Lisbonne, en dépit 

                                                                                                                                                                                                         

563 CJCE, Gde Ch., 13 septembre 2005, Commission / Conseil, aff. C-176/03 (ECLI:EU:C:2005:542), Rec. 
2005 I, p. 07879. 

564 Communication de la Commission au Parlement européen et au Conseil sur les conséquences de l’arrêt 
de la Cour du 13.09.05 (C-176/05 Commission contre Conseil), 23 nov. 2005, COM(2005) 583 final. 

565 F. GOUTTEFARDE, E. AHIPEAUD, « Les politiques de l’Union européenne en matière de lutte contre 
la corruption », in D. DORMOY (dir.), La corruption et le droit international, éd. Bruylant, Bruxelles, 2010, 
p. 91. 

566 Rapport de la Commission au Conseil fondé sur l’article 9 de la décision-cadre 2003/568/JHA du 22 
juillet 2003 relative à la lutte contre la corruption dans le secteur privé, COM(2007) 328 final, 18 juin 2007, 
p. 10. 

567 S. MANACORDA, « La mutation “à droit constant” du Troisième pilier : renforcement et élargissement 
de la coopération », RSC, 2008, pp. 995 et s. 

568 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil et au Comité économique et social 
européen, La lutte contre la corruption dans l’Union européenne, 6 juin 2011, COM(2011) 308 final. 
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de la période transitoire aménagée. La lutte contre la corruption, tant dans le secteur public 

que le secteur privé, reste ainsi enfermée dans des instruments devenus obsolètes avec 

l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne. 
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TITRE II 

- 

LA 

COMMUNAUTARISATION INACHEVÉE 

DE LA LUTTE CONTRE LA CORRUPTION 

290.  Évolutions du droit primaire. L’entrée en vigueur du traité de Lisbonne ouvre 

de nouvelles perspectives en matière d’harmonisation du droit pénal substantiel par 

l’Union européenne569. Elle a notamment pour effet de supprimer la structure en piliers 

qui différenciait, depuis le traité de Maastricht, les matières communautaires (1er pilier) 

des matières soumises à une logique intergouvernementale (2ème pilier pour la Politique 

étrangère et de Sécurité commune, ou « PESC », et 3ème pilier pour la Justice et les Affaires 

intérieures, ou « JAI »). 

L’harmonisation du droit pénal substantiel est désormais régie par le Chapitre 4 

(« Coopération judiciaire en matière pénale ») du Titre V (L’espace de liberté, de sécurité 

et de justice) du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (ci-après, « TFUE »). 

                                                                                                                                                                                                         

569 V., par ex.,  D. FLORE, S. BOSLY, Droit pénal européen – Les enjeux d’une justice pénale européenne, 
coll. Europe(s), 2ème  éd., Larcier, Bruxelles, 2014 ;  G. GIUDICELLI-DELAGE, C. LAZERGES, Le droit 
pénal de l’Union européenne au lendemain du traité de Lisbonne, coll. de l’UMR de droit comparé de Paris, 
vol. 28, Société de Législation Comparée, 2012 ; D. FLORE, « Contours, limites et perspectives du 
rapprochement des droits pénaux matériels au sein de l’UE », Revue de l’Union européenne, no 582, 2014, 
pp. 559-569 ; D. SORASIO, « L’apport du Traité de Lisbonne dans les domaines justice, liberté et sécurité », 
Gazette du Palais, no 171, 19 juin 2008, pp. 42 et s. ; S. MANACORDA, « Un bilan des dynamiques 
d'intégration pénale à l'aube du traité de Lisbonne », RSC, 2009, pp. 927 et s. ; Y. BOT, « Quelques 
perspectives après Lisbonne », JCP G, no 52, 21 déc. 2009, étude 580 ;  S. MANACORDA, « Le droit pénal 
sous Lisbonne : vers un meilleur équilibre entre liberté, sécurité et justice ? », RSC, 2011, pp. 945 et s. ; 
C. SOTIS, « “Criminaliser sans punir” - Réflexions sur le pouvoir d’incrimination (directe et indirecte) de 
l’Union européenne prévu par le traité de Lisbonne », RSC, 2011, pp. 773 et s. ; S. MANACORDA, « Retour 
aux sources ? La place du droit pénal économique dans l’action de l’Union européenne », RSC, 2015, 
pp. 187 et s. 
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L’article 83 TFUE autorise ainsi une harmonisation pénale570 dite autonome571, s’agissant 

d’infractions limitativement déterminées, ou accessoire572 à une autre politique de l’Union 

européenne. 

291.  « Communautarisation » inachevée. Ces évolutions permettent d’envisager 

non seulement une véritable « communautarisation » de la lutte contre la corruption par 

l’adoption de nouvelles directives suivant la procédure législative ordinaire, mais 

également de dégager un consensus autour de textes plus ambitieux, l’objectif de lutte 

contre la corruption étant susceptible de gagner en autonomie vis-à-vis des autres 

politiques de l’Union européenne. 

Toutefois, les possibilités ouvertes par le Traité de Lisbonne n’ont pas abouti à une 

réflexion d’ensemble. En effet, le seul nouvel instrument proposé par la Commission 

européenne se limite à la protection des intérêts financiers573 (ci-après, « PIF »). Or, la 

future directive PIF574 a pour effet de perpétuer la complexité du cadre actuel et, 

                                                                                                                                                                                                         

570 Pour la distinction entre harmonisation pénale autonome et accessoire, v. G. GIUDICELLI-DELAGE, 
C. LAZERGES, Le droit pénal de l’Union européenne au lendemain du traité de Lisbonne, coll. de l’UMR 
de droit comparé de Paris, vol. 28, Société de Législation Comparée, 2012. 

571 TFUE (Lisbonne), art. 83§1 : « Le Parlement européen et le Conseil, statuant par voie de directives 
conformément à la procédure législative ordinaire, peuvent établir des règles minimales relatives à la 
définition des infractions pénales et des sanctions dans des domaines de criminalité particulièrement grave 
revêtant une dimension transfrontière résultant du caractère ou des incidences de ces infractions ou d'un 
besoin particulier de les combattre sur des bases communes. 

Ces domaines de criminalité sont les suivants: le terrorisme, la traite des êtres humains et l'exploitation 
sexuelle des femmes et des enfants, le trafic illicite de drogues, le trafic illicite d'armes, le blanchiment 
d'argent, la corruption, la contrefaçon de moyens de paiement, la criminalité informatique et la criminalité 
organisée.  

En fonction des développements de la criminalité, le Conseil peut adopter une décision identifiant d'autres 
domaines de criminalité qui remplissent les critères visés au présent paragraphe. Il statue à l'unanimité, après 
approbation du Parlement européen ». 

572 TFUE (Lisbonne), art. 83§2 : « Lorsque le rapprochement des dispositions législatives et réglementaires 
des États membres en matière pénale s'avère indispensable pour assurer la mise en œuvre efficace d'une 
politique de l'Union dans un domaine ayant fait l'objet de mesures d'harmonisation, des directives peuvent 
établir des règles minimales relatives à la définition des infractions pénales et des sanctions dans le domaine 
concerné. Ces directives sont adoptées selon une procédure législative ordinaire ou spéciale identique à celle 
utilisée pour l'adoption des mesures d'harmonisation en question, sans préjudice de l'article 76 ». 

573 La protection des intérêts financiers est définie par la proposition de directive PIF. V. Proposition de 
directive PIF (2012), Préambule, cons. 1 : « La protection des intérêts financiers de l'Union concerne non 
seulement la gestion des crédits budgétaires, mais s'étend aussi à l'ensemble des mesures affectant ou mettant 
en péril les actifs de l'UE, ainsi que ceux des États membres lorsqu'ils sont destinés à soutenir ou stabiliser 
leur économie ou leurs finances publiques dans un contexte pertinent pour les politiques de l'Union » ; v. égal. 
Proposition de directive PIF (2012), art. 1. 

574 Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative à la lutte contre la fraude portant 
atteinte aux intérêts financiers de l'Union au moyen du droit pénal, 11 juill. 2012, COM(2012) 363 final. 
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contrairement à ce qui a pu être avancé575, n’entraînera pas l’abrogation de la convention 

de Bruxelles du 26 mai 1997. Elle ne se conforme pas au souhait du Parlement européen 

d’une approche plus cohérente et moins fragmentée en matière de droit pénal576. Aussi, 

malgré une forte demande citoyenne577, les chantiers prioritaires définis par le Conseil 

européen ne répondent qu’imparfaitement aux attentes en limitant l’évolution des sources 

à l’objectif restreint de la PIF578. 

292.  Articulation de l’étude. L’examen de la directive PIF conserve un intérêt afin, 

à court terme, d’appréhender et d’anticiper les nouvelles dispositions relatives à la lutte 

contre la corruption et, à plus long terme, de mesurer les évolutions susceptibles d’être 

mises en œuvre dans le cadre d’une directive anticorruption (Chapitre I). Toutefois, le 

retour à une lutte contre la corruption limitée à la protection des intérêt financier démontre 

une absence de volonté des institutions de l’Union de tirer profit des nouvelles possibilités 

du traité de Lisbonne. Ce choix délibéré s’inscrit dans une dynamique d’externalisation 

des sources de la lutte contre la corruption pour influencer plus largement le droit répressif 

des États membres (Chapitre II).   

                                                                                                                                                                                                         

575 Commission des affaires européennes du Sénat, Examen dans le cadre de l’article 88-4 de la 
Constitution de la Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative Proposition de 
directive du Parlement européen et du Conseil relative à la lutte contre la fraude portant atteinte aux intérêts 
financiers de l'Union au moyen du droit pénal, Texte E 7529, URL : https://www.senat.fr/ue/pac/E7529.html 

576 Résolution du Parlement européen du 22 mai 2012 sur une approche de l'Union européenne en matière 
de droit pénal, P7_TA(2012)0208, point 11. 

577 Dans le cadre d’une consultation publique menée en 2008 « Liberté, sécurité et justice : quel sera le 
futur ? », 88% des personnes interrogées estiment que l’Union européenne doit faire plus dans la lutte contre 
la corruption. À ce propos, v. URL : http://ec.europa.eu/dgs/home-affairs/what-is-new/public-
consultation/2008/pdf/contributions/consultation_results_en.pdf 

578  Le programme de Stockholm — une Europe ouverte et sûre qui sert et protège les citoyens, JOUE  C 115 
du 4 mai 2010, pp. 1 et s. 
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CHAPITRE I – Le retour vers une harmonisation 
pénale accessoire à la protection des intérêts 
financiers 

293.  Retour aux sources. La future directive PIF, abrogeant la convention PIF et ses 

protocoles, doit concrétiser une volonté ancienne de la Commission européenne qui avait 

déjà soumis une première proposition en 2001579. S’agissant de la lutte contre la 

corruption, le champ d’application matériel du premier protocole PIF, adopté en 1996, a 

pourtant été dépassé non seulement par la convention de Bruxelles du 26 mai 1997580, 

mais également par tous les autres traités de lutte contre la corruption signés sous l’égide 

de l’OCDE, du Conseil de l’Europe ou encore des Nations Unies. L’instrument envisagé 

constitue donc bien un retour vers une harmonisation limitée à la protection des intérêts 

financiers, et s’inscrit dans une dynamique plus large de retour aux sources de l’action 

européenne vers le droit pénal économique, après l’entrée en vigueur du traité de 

Lisbonne581. 

294.  Directive de substitution (non). Néanmoins, à la différence de la proposition de 

2001 susmentionnée, la Commission européenne ne se contente pas de proposer une 

simple « directive de substitution » qui donnerait une nouvelle enveloppe juridique aux 

précédentes obligations d’incriminer. Le nouveau texte est beaucoup plus ambitieux sur 

le fond et cherche, dans une certaine mesure, à répondre aux carences constatées. En outre, 

l’emploi d’une directive permet d’exclure de nombreuses alternatives et dérogations 

ouvertes dans les précédents instruments582 et de prendre ainsi en compte l’évolution 

importante du droit pénal de l’Union européenne depuis les conventions d’harmonisation 

du droit pénal substantiel sous le traité de Maastricht. 

295.  Absence de réflexion autour d’un régime spécial. L’objectif affiché est 

d’assurer une protection équivalente vis-à-vis de toutes les infractions susceptibles de 

                                                                                                                                                                                                         

579 Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative à la protection pénale des intérêts 
financiers de la Communauté, 23 mai 2001, COM(2001) 272 final, JOCE C 240 E du 28 août 2001, 
pp. 125-129. 

580 V. supra, no 85.  
581 S. MANACORDA, « Retour aux sources ? La place du droit pénal économique dans l’action de l’Union 

européenne », RSC, 2015, pp. 187 et s. 
582 D. FLORE, « Contours, limites et perspectives du rapprochement des droits pénaux matériels au sein de 

l’UE », Revue de l’Union européenne, no 582, 2014, pp. 559-569, spéc. p. 562. 
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porter atteinte à la protection des intérêts financiers de l’Union européenne. En outre, ce 

texte fonde l’action de l’OLAF et, dans cette perspective, l’incrimination de la corruption 

paraît cohérente et essentielle583. Toutefois, l’insertion de dispositions relatives à la lutte 

contre la corruption dans une directive PIF peut être appréhendée comme une conséquence 

d’un défaut de réflexion, ou de volonté, autour d’une lutte globale contre la corruption 

dans un instrument unique. Aussi, si la directive PIF peut aboutir à la création d’un régime 

spécial en droit interne, son élaboration ne résulte pas d’une réflexion autour de règles 

générales (la lutte contre la corruption de l’UE) et spéciales (la lutte contre la corruption 

PIF). Ce nouveau régime à venir est l’aboutissement d’un empilement de textes successifs 

qui annonce une nouvelle complexification du cadre international, contraire aux objectifs 

de confiance mutuelle, et national, en obligeant les États membres à adopter des règles 

spéciales jusqu’à une prochaine initiative de l’UE. 

296.  Enjeux. L’étude de la directive PIF envisagée s’avère donc essentielle afin 

d’appréhender les nouvelles obligations susceptibles de peser sur les États membres en 

matière de lutte contre la corruption. Pour apprécier ces évolutions, l’ensemble de la 

procédure législative doit être prise en compte c’est-à-dire non seulement la proposition 

de la Commission, mais également l’orientation générale du Conseil et la position de 

1ère lecture du Parlement européen. 

La future directive PIF permet non seulement d’aborder les évolutions relatives à la 

définition des infractions et des sanctions (Section I), qui apportent de nouvelles pistes de 

réflexion sur le droit pénal européen y compris dans la perspective d’un instrument centré 

sur la corruption, mais également d’étudier de nouvelles mesures d’accompagnement, 

venant clarifier les règles de compétence et harmoniser les règles de prescription, à la 

lumière des carences constatées ces vingt dernières années (Section II). 

SECTION I. Le renforcement des règles minimales 
relatives à la définition des infractions et des sanctions 

297.  Les définitions de l’agent public et celles des infractions de corruption ont été 

étoffées afin de s’assurer que tous les comportements susceptibles de porter atteinte aux 

intérêts financiers de l’Union européenne soient compris dans le champ d’application de 

                                                                                                                                                                                                         

583 V. infra, nos 751. et s. 
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la future directive (I). En outre, devant l’inefficacité des dispositions vagues de la 

convention PIF en matière de sanction, la Commission promet dorénavant un régime de 

sanction plus précis et dissuasif qui tient compte de la gravité de l’infraction commise 

(II). Enfin, tous les États membres doivent introduire une responsabilité des groupements 

pour toutes les infractions PIF, ce qui n’est toujours pas le cas aujourd’hui (III).  

I.  L’accroissement du champ d’application des 
« incriminations PIF » 

298.  Incriminations. L’article 4 de la proposition de directive PIF donne une 

définition de toutes les infractions pénales liées à la fraude qui portent atteinte aux intérêts 

financiers de l’Union et inclut, à son troisième paragraphe, une définition de la corruption 

active et passive. 

En outre, l’article 5 de la proposition reprend les dispositions classiques relatives à la 

complicité et à l’instigation en corrigeant l’erreur du premier protocole PIF qui avait noyé 

ces dispositions avec les sanctions584. Toutefois, ni la complicité ni l’instigation ne font 

l’objet d’une définition autonome, ce qui exclut toute harmonisation, le législateur 

européen se montrant toujours réticent à modifier la partie générale du code pénal en 

l’absence de compétence d’attribution explicite. 

299.  Afin de remédier aux carences constatées depuis l’entrée en vigueur du premier 

protocole PIF, une définition fonctionnelle et, par conséquent, autonome de l’agent public 

est proposée (A). Par ailleurs, la définition de la corruption pourrait bénéficier de quelques 

évolutions, et notamment de la suppression du critère de contrariété aux devoirs officiels 

(B). 

A. L’élargissement significatif de la notion d’agent public 

300.  Ancienne définition. La définition limitée du « fonctionnaire » retenue par le 

premier protocole à la convention PIF, et reprise à l’identique par la convention de 

Bruxelles, n’a pas permis d’opérer une harmonisation satisfaisante des législations 

européennes et a contribué à la complexification, voire à l’échec de certaines 

                                                                                                                                                                                                         

584 Premier protocole PIF, art. 5§1. 
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investigations585. Les fortes divergences ont été préservées par l’absence de définition 

commune du « fonctionnaire national », la qualité du corrompu étant appréciée 

uniquement au regard du droit de l’État où il exerce ses fonctions. Quant à la définition 

organique du « fonctionnaire communautaire », elle a, par sa rigidité, contraint le premier 

protocole à prévoir des mécanismes d’équivalence586. 

301.  Évolutions attendues. La Commission souhaite l’adoption d’une nouvelle 

définition de la notion d’agent public sans aucun renvoi au droit positif des États membres. 

Le tableau suivant reprend les dispositions de l’article 4, paragraphe 5 de la proposition 

de directive587 et les versions soutenues, à leur tour, par le Parlement européen dans sa 

position de 1ère lecture588 et par le Conseil dans son orientation générale589. 

                                                                                                                                                                                                         

585 V. infra, no 308.   
586 V. supra, nos 73. et s. 
587 Proposition de Directive du Parlement européen et du Conseil relative à la lutte contre la fraude portant 

atteinte aux intérêts financiers de l’Union au moyen du droit pénal, 11 juillet 2012, COM(2012) 363 final. 
588 Résolution législative du Parlement européen du 16 avril 2014 sur la proposition de directive du 

Parlement européen et du Conseil relative à la lutte contre la fraude portant atteinte aux intérêts financiers 
de l'Union au moyen du droit pénal, T7-427/2014, 2012/0193(COD). 

589 Outcome of Proceeding of the Council JAI (6 June 2013) on a General Approach about the Proposal for 
a Directive of the European Parliament and of the Council on the fight against fraud to the Union’s financial 
interests by means of criminal law - Annex, 10 juin 2013, Doc. no 10729/13 ; v., pour une version française, 
Note de la Présidence du Conseil au Conseil JAI - Annexe, 3 juin 2013, Doc. no 10232/13. 
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Définition comparée de l’agent public – Art. 4, paragraphe 5 de la proposition de directive PIF 

Commission 
 Proposition 

Parlement européen  
Position 1ère lecture 

Conseil               
Orientation générale 

Aux fins des présents articles, on entend par «agent public» : 

(a) toute personne 
exerçant une fonction de 
service public pour l’Union ou 
dans un État membre ou un 
pays tiers et investie d’un 
mandat législatif, administratif 
ou Judiciaire. 

(a) tout fonctionnaire de 
l’Union européenne ou 
fonctionnaire national, y 
compris tout fonctionnaire 
national d’un autre État 
membre ou d’un pays tiers. 

(a) tout agent "de l’Union" 
ou "national", y compris tout 
agent national d’un autre État 
membre et tout agent national 
d’un pays tiers. 

Par «fonctionnaire de 
l’Union européenne», il 
convient d’entendre : 

i) Par agent "de l’Union", 
on entend : 

(i) toute personne qui a la 
qualité de fonctionnaire ou 
d’agent engagé par contrat au 
sens du statut des 
fonctionnaires de l’Union 
européenne ou du régime 
applicable aux autres agents de 
l’Union européenne («le 
statut») ; 

- toute personne qui est 
fonctionnaire ou autre agent 
contractuel au sens du statut 
des fonctionnaires de l’Union 
européenne ou du régime 
applicable aux autres agents de 
l’Union, 

(ii) toute personne mise à 
la disposition d’une institution, 
d’un organe ou d’un organisme 
de l’Union européenne par les 
États membres ou par tout 
organisme public ou privé qui y 
exerce des fonctions 
équivalentes à celles 
qu’exercent les fonctionnaires 
ou autres agents de l’Union 
européenne. 

-  toute personne détachée 
auprès de l’Union européenne 
par les États membres ou par 
tout organisme public ou privé 
qui y exerce des fonctions 
équivalentes à celles 
qu’exercent les fonctionnaires 
ou autres agents. 

Sont assimilés aux 
fonctionnaires de l’Union 
européenne les membres des 
organismes créés 
conformément aux traités, ainsi 
que le personnel de ces organes 
ou organismes, pour autant que 
le statut ne s’applique pas à leur 
égard. 

Sont assimilés aux 
fonctionnaires de l’Union les 
membres des institutions, 
organes et organismes créés 
conformément aux traités, ainsi 
que le personnel de ces 
derniers, pour autant que le 
statut des fonctionnaires de 
l’Union européenne ou le 
régime applicable aux autres 
agents de l’Union ne 
s’appliquent pas à leur égard ; 

L’expression 
«fonctionnaire national» est 
interprétée par référence à la 
définition de «fonctionnaire» 
ou d’«agent public» dans le 
droit national de l’État membre 
ou du pays tiers où la personne 
en question exerce ses 
fonctions. 

ii) le terme "agent 
national" s’entend par 
référence à la définition du 
terme "fonctionnaire" ou "agent 
public" dans le droit national de 
l’État dans lequel la personne 
en question exerce ses 
fonctions. 
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La proposition de directive PIF permet d’apprécier la portée du glissement de la notion 

de « fonctionnaire », retenue par le premier protocole, vers celle, plus large, d’« agent 

public ». Les institutions européennes sont rapidement parvenues à un consensus 

concernant l’extension de la définition aux agents publics des pays tiers (1). Néanmoins, 

alors que la Commission souhaite que soit consacrée une définition fonctionnelle de 

l’agent public, le Parlement européen et le Conseil estiment plus efficace de maintenir 

une définition familière pour les États membres (2). 

1. Le consensus relatif à l’extension aux agents publics des pays tiers 

302.   Consensus. La proposition de la Commission d’inclure les « agents publics [ou 

fonctionnaires] des pays tiers » pour les infractions liées à la fraude aux intérêts financiers 

de l’UE est la seule évolution ayant reçu le soutien du Parlement européen et du Conseil : 

« les intérêts financiers de l’Union nécessitent également une protection en cas de 

corruption active ou passive, ou de détournement de fonds, vis-à-vis des personnes qui, 

dans les pays tiers, gèrent des fonds de l’Union »590. 

303.   Exemple de l’aide au développement. En effet, les agents publics des pays 

tiers peuvent avoir pour mission de gérer directement des fonds de l’Union, par exemple 
                                                                                                                                                                                                         

590 Proposition de Directive du Parlement européen et du Conseil relative à la lutte contre la fraude portant 
atteinte aux intérêts financiers de l’Union au moyen du droit pénal – Exposé des motifs, COM(2012) 363 
final, p. 10. 

Néanmoins, lorsqu’il 
s’agit de poursuites impliquant 
un fonctionnaire d’un État 
membre ou un fonctionnaire 
national d’un pays tiers et 
engagées par un autre État 
membre, ce dernier n’est tenu 
d’appliquer la définition de 
«fonctionnaire national» que 
dans la mesure où celle-ci est 
compatible avec son droit 
national ; 

Néanmoins, lorsqu’il 
s’agit de poursuites impliquant 
un agent d’un État membre ou 
un agent national d’un pays 
tiers et engagées par un autre 
État membre, ce dernier n’est 
tenu d’appliquer la définition 
d’"agent national" que dans la 
mesure où celle-ci est 
compatible avec son droit 
national. 

(b) toute autre personne 
exerçant une fonction de 
service public pour l’Union ou 
dans un État membre et un pays 
tiers qui n’est pas investie d’un 
tel mandat et qui participe à la 
gestion des intérêts financiers 
de l’Union ou aux décisions 
relatives à ceux-ci. 

(b) toute autre personne 
qui se voit confier et exerce une 
fonction de service public 
touchant à la gestion des 
intérêts financiers de l’Union 
ou comportant des décisions 
relatives à ceux-ci dans les 
États membres ou dans des pays 
tiers. 

(b) toute autre personne 
chargée d’une fonction de 
service public touchant à la 
gestion des intérêts financiers 
de l’Union ou comportant des 
décisions relatives à ceux-ci 
dans les États membres ou dans 
des pays tiers et qui exerce une 
telle fonction. 
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dans le cadre de l’aide au développement591. Une partie de l’aide est directement versée 

au gouvernement étranger puisqu’il est théoriquement le mieux placé pour déterminer et 

assurer la distribution des ressources en fonction de l’objectif fixé. Or, ces sommes sont 

parfois détournées de leur destination et, jusqu’à présent, le seul recours certain est la 

suspension de l’aide au développement592. Dans son rapport 2013, l’Office Européen de 

Lutte Antifraude (ci-après, « OLAF ») rapporte ainsi le détournement de plusieurs 

millions d’euros confiés à un pays tiers593. En l’espèce, les sommes versées ont 

immédiatement été placées sur un compte hors d’atteinte du contrôle budgétaire du 

Parlement national de ce pays et ont été exclues du circuit financier géré par le ministre 

compétent. L’OLAF ne donne aucune précision sur le pays en cause, mais cette affaire 

rappelle celle de l’aide apportée à l’Ouganda qui a dû être gelée en raison du détournement 

de fonds révélé en 2012. Certains journaux ont alors émis l’hypothèse que ces sommes 

ont permis d’alimenter des circuits de corruption dans un pays où la gouvernance est 

faible594. L’extension de la définition de l’agent public aux pays tiers est donc une 

conséquence directe de l’inquiétude des institutions européennes dans le cadre de l’aide 

au développement. Ainsi, la Cour des comptes européenne a récemment souligné les 

risques de corruption pesant sur l’aide au développement en Asie centrale : « la 

Commission aurait pu et aurait dû se montrer plus rigoureuse dans la gestion de ses 
                                                                                                                                                                                                         

591 La problématique de l’aide au développement n’est pas limitée aux pays tiers. À titre d’exemple, 
plusieurs affaires de corruption ont récemment concerné l’aide au développement apporté à la République 
tchèque. Plusieurs agents publics de haut rang, responsables de l’utilisation de fonds de l’UE dans le cadre 
du Fonds européen de développement régional (FEDER), ont fait l’objet d’une investigation pour corruption. 
Dans la région Nord-Ouest, la Commission a interrompu les paiements en 2011 en raison d’allégations de 
corruption contre l’ancien dirigeant de l’autorité de gestion. Ce dernier a finalement été condamné à cinq ans 
d’emprisonnement pour corruption. V., Rapport de la Commission au Conseil et au Parlement européen, 
Rapport anticorruption de l’UE, Annexe 3 sur la République tchèque, 3 février 2014, COM(2014) 38 final, 
pp. 4-5. 

592 À ce propos, v. Règlement (CE) no 1905/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 
2006 portant établissement d’un instrument de financement de la coopération au développement, JO L 378 
du 27 décembre 2006, pp. 41-71, spéc. art. 30 et 37. La suspension de l’aide est parfois directement prévue 
dans l’accord. V., par ex., Accord 2000/483/CE de partenariat entre les membres du groupe des États 
d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique, d’une part, et la Communauté européenne et ses États membres, 
d’autre part, signé à Cotonou le 23 juin 2000, JO L 317 du 15 décembre 2000, pp. 3-353, spéc. art. 97 ; v. 
égal., F. GOUTTEFARDE, E. AHIPEAUD, « Les politiques de l’Union européenne en matière de lutte contre 
la corruption », in D. DORMOY (dir.), La corruption et le droit international, éd. Bruylant, Bruxelles, 2010, 
pp. 75-119, spéc. pp. 101-113. 

593 Rapport de l’OLAF 2013, Quatorzième rapport de l’Office européen de lutte antifraude, du 1er janvier 
au 31 décembre 2013, p. 15. 

594 « EU freezes aid to Ugunda over graft », The Irish Times [En ligne], 4 décembre 2012, URL : 
http://www.irishtimes.com/news/eu-freezes-aid-to-uganda-over-graft-1.752566 ; M. SCHENKEL, 
« L’argent de l’UE nourrit la corruption », De Standaard [En ligne], 21 décembre 2012, URL : 
http://www.voxeurop.eu/fr/content/article/3193221-l-argent-de-l-ue-nourrit-la-corruption. 
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programmes d’appui budgétaire au Tadjikistan et au Kirghizstan et subordonner cet 

appui à l’adoption de mesures de lutte contre la corruption. Les décisions de décaissement 

reposaient sur les engagements des pays partenaires à entreprendre des réformes plutôt 

que sur les progrès réalisés »595. 

304.  Exemple des marchés publics. Dans ses travaux préparatoires, la Commission 

rapporte un cas supplémentaire qui ne relève pas de l’aide au développement. Le 

fonctionnaire d’un État étranger avait revendu, en échange de cadeaux d’une valeur totale 

de 100 000 euros, des informations confidentielles à une société privée. Cette dernière en 

avait fait bénéficier l’un de ses clients, une entreprise candidate à un marché public 

financé par l’Union européenne, qui avait ainsi pu remporter un contrat d’une valeur de 4 

millions d’euros596. En l’espèce, l’État membre concerné ne disposait pas de la 

compétence nécessaire pour poursuivre le fonctionnaire susmentionné. 

305.  Incrimination obligatoire. L’extension de la définition de l’agent public aux 

pays tiers, sans possibilité de dérogation, constitue un progrès notable. En effet, il est 

souvent délicat de poursuivre pénalement un fonctionnaire étranger pour corruption 

passive597, ce qui a conduit les traités contre la corruption à n’imposer que l’incrimination 

de la corruption active598 ou à permettre l’émission de réserves599. À titre d’exemple, 

l’Italie, qui a ratifié la convention pénale sur la corruption du Conseil de l’Europe le 13 

juin 2013, a émis une telle réserve en excluant les agents publics des autres États membres 

de l’UE afin de respecter la convention de Bruxelles600. Toutefois, deux observations 

permettent de relativiser ce progrès. En premier lieu, la relation avec la protection des 

                                                                                                                                                                                                         

595 Rapport de la Cour des comptes européenne, Rapport spécial no 13 – Aide au développement de l’Union 
européenne en faveur de l’Asie centrale, Office des publications officielles des Communautés, Luxembourg, 
2013, p. 7, URL : http://www.eca.europa.eu/Lists/ECADocuments/SR13_13/QJAB13014FRN.pdf. 

596 SWD(2012) 195 final, p. 17. 
597 Il n’est donc pas étonnant que certaines délégations au sein du Conseil aient remis en cause la pertinence 

de viser les pays tiers. V., Note de la Présidence du Conseil, Note from the Presidency of the Council to the 
Working Party on Substantive Criminal Law - Annex, 11 février 2013, Doc. no 6284/13, p. 11, note 2. 

598 L’article 1§1 de la convention de l’OCDE ne vise que la corruption active ; l’article 16§2 de la 
convention ONU demande uniquement aux États parties d’envisager l’incrimination de la corruption passive. 

599 L’article 5 de la convention pénale du Conseil de l’Europe couvre la corruption passive d’un agent 
public étranger, mais l’article 37§1 in fine permet aux Etats signataire d’émettre une réserve à ce sujet. 

600 Réserve consignée dans une Note verbale de la Représentation Permanente de l’Italie auprès du Conseil 
de l’Europe, datée du 11 juin 2013, déposée avec l’instrument de ratification le 13 juin 2013 : « conformément 
aux dispositions de l'article 37, paragraphe 1, de la Convention, l'Italie déclare qu'elle se réserve le droit de 
ne pas ériger en infraction pénale les faits de corruption passive d'agents publics étrangers et de membres 
d'assemblées publiques étrangères visés aux articles 5 et 6 de la Convention, sauf lorsqu’il s'agit de sujets 
appartenant à des Etats membres de l'Union européenne ». 
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intérêts financiers de l’UE permet de légitimer cette extension. Il n’est pas certain que 

l’UE retienne la même définition de l’agent public en dehors de cette hypothèse 

spécifique. En second lieu, la portée de l’infraction de corruption passive dépendra de 

l’article qui sera adopté en matière de compétence601. Si l’on se fonde sur l’article 11 de 

la proposition de directive PIF, l’agent public d’un pays tiers ne pourra être poursuivi que 

si l’infraction a été commise entièrement ou partiellement sur le territoire d’un État 

membre ou si cet agent public a aussi la nationalité d’un État membre. 

306.  Échec des trilogues. Malgré le consensus existant sur l’extension aux pays tiers, 

la notion d’agent public renvoie à une définition différente dans la proposition de la 

Commission et dans la résolution législative du Parlement européen. En effet, les trilogues 

informels n’ont pas permis de dégager un accord sur l’ensemble de la définition. 

2. Le désaccord lié à l’édiction d’une nouvelle définition de l’agent public 

307.   À la suite de la position de 1ère lecture du Parlement européen, la Commission a 

fait savoir qu’elle ne pouvait accepter l’amendement restreignant la définition de la notion 

« d’agent public »602. En effet, le Parlement européen et, dans des termes proches, le 

Conseil, souhaitent maintenir la définition retenue par le premier protocole et l’enrichir 

de quelques améliorations (b), alors que la Commission se prononce en faveur d’une 

définition fonctionnelle (a). 

a. Une nouvelle définition fonctionnelle 

308.   Insuffisances actuelles. La définition de la notion de fonctionnaire retenue par 

le premier protocole à la convention PIF laissait craindre une certaine inefficacité 

notamment en raison du renvoi au droit national pour l’expression de « fonctionnaire 

national »603. Par conséquent, la Commission s’est attachée à mettre en exergue les 

insuffisances de certains droits nationaux tout en soulignant les difficultés des autorités 

de poursuite qui doivent conduire des investigations supplémentaires sur les obligations 

précises du suspect. Ainsi, elle relève que les membres du parlement autrichien ne sont 

                                                                                                                                                                                                         

601 V. infra, nos 428. et s. 
602 Réaction de la Commission sur le texte adopté en plénière par le Parlement européen, 9 juillet 2014, 

SP(2014) 471, 2012/0193(COD). 
603 La convention de Bruxelles reprend la même définition. V. supra. 
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pas responsables pénalement604 ou que la Bulgarie a choisi une définition très étroite du 

fonctionnaire en la liant uniquement au statut et non à l’activité exercée, ce qui a, par 

exemple, pour effet d’exclure toutes les personnes privées chargées d’un service public605. 

Dans une autre affaire révélée par l’OLAF, la Cour suprême d’un État membre a estimé 

que le fonctionnaire d’une organisation internationale ne pouvait être condamné pour un 

détournement de fonds, car il n’était pas inclus dans la définition de l’agent public606. Il 

est également possible de rappeler l’exemple roumain déjà mentionné : certains députés 

ont cherché à exclure de la définition légale du « fonctionnaire » certaines catégories de 

personnes afin d’établir l’irresponsabilité pénale de délinquants déjà condamnés ou 

susceptibles de poursuites. La Commission, démunie sur le plan juridique, a alors dû 

exercer une pression politique pour empêcher l’adoption de cette législation607. Enfin, la 

Commission doute de la pleine assimilation entre les fonctionnaires nationaux et ceux de 

l’Union européenne dans de nombreux États membres (Belgique, Chypre, Danemark, 

Grèce, France, Italie, Luxembourg, Autriche et Portugal)608. 

309.  Préjudice. Le préjudice annuel est estimé à 12,5 millions d’euros pour le budget 

de l’Union609. Les craintes émises lors de l’adoption du premier protocole étant 

aujourd’hui avérées, la Commission a suivi l’avis des experts auditionnés qui se sont 

prononcés pour l’adoption d’une définition fonctionnelle610. 

310.  Approximations de la traduction. Avant d’examiner la nouvelle définition 

proposée, il convient d’écarter deux approximations de la version française. Tout d’abord, 

le point b contient une coquille : la personne visée n’a pas besoin d’exercer une fonction 

de service public dans « un État membre et un pays tiers »611, mais dans un État membre 

                                                                                                                                                                                                         

604 Commission Staff Working Paper, Impact Assessment (Part I) Accompanying the document Proposal 
for a Directive of the European Parliament and of the Council on the fight against fraud to the Union's 
financial interests by means of criminal law, 11 juill. 2012, SWD(2012) 195 final, p. 15. 

605 Idem. 
606 Idem. 
607 V. supra, no 75.  
608 SWD(2012) 195 final, p. 15 ; v. égal., Commission Staff Working Paper, Annex to the Second 

Implementation Report of the Convention for the protection the Communities' financial interests, SEC(2008) 
188, pp. 34-35. 

609 SWD(2012) 195 final, p. 15. 
610 La notion de « définition fonctionnelle » n’est pas précisée par la Commission. Néanmoins, la notion 

suppose que la qualité d’agent public est uniquement déterminée par la fonction que le suspect exerce et non 
par son rattachement à une catégorie définie par la loi ou le règlement. 

611 Nous soulignons. 
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ou un pays tiers612. Ensuite, il est permis de douter de la portée de l’expression 

« mandat administratif », rarement employée pour désigner les attributions d’un 

fonctionnaire. La version anglaise laisse penser qu’il convient de retenir une interprétation 

large613.  

311.  Définition fonctionnelle. La Commission souhaite définitivement exclure tout 

critère organique et toute référence au droit national d’un État membre ou d’un pays tiers. 

Dans les deux cas envisagés, deux critères devront être caractérisés pour que la qualité 

d’agent public, condition préalable aux infractions de corruption visées par la directive, 

soit établie. 

312.  Premier critère. Le premier critère est commun et consiste à déterminer si la 

personne exerce une fonction de service public pour l’Union ou dans un État membre ou 

un pays tiers. 

De prime abord, la notion de « service public » est susceptible d’engendrer des 

différences d’interprétation entre les États membres. En utilisant cette expression sans la 

définir, la directive PIF semble réintroduire une référence au droit national. L’article 2 de 

la convention des Nations Unies sur la corruption n’ignore pas l’ambiguïté : « aux fins de 

certaines mesures spécifiques prévues au chapitre II de la présente Convention, on peut 

entendre par “agent public” toute personne qui exerce une fonction publique ou qui 

fournit un service public tels que ces termes sont définis dans le droit interne de l’État 

Partie et appliqués dans la branche pertinente du droit de cet État »614. Néanmoins, il 

ressort de la proposition de la Commission une volonté d’englober toutes les situations. 

Aussi, même s’il subsiste une incertitude, il est possible de retenir une interprétation 

large : dès lors qu’une personne exerce une fonction au nom des pouvoirs publics ou dans 

l’intérêt public en général pour l’Union ou dans un État membre ou dans un pays tiers, 

elle devrait remplir cette condition. 

313.  Second critère. Le second critère varie selon la mission de la personne qui 

exerce une fonction de service public. Si cette dernière est investie d’un mandat 

                                                                                                                                                                                                         

612 « any other person exercising a public service function for the Union or in Member States or third 
countries, not holding such an office, participating in the management of or decisions concerning the Union's 
financial interests ». 

613 « any person exercising a public service function for the Union or in Member States or third countries 
by holding a legislative, administrative or judicial office ». 

614 Nous soulignons. 
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« législatif, administratif ou judiciaire », aucun lien de rattachement spécifique avec la 

protection des intérêts financiers n’est exigé615. Si, au contraire, la personne n’est investie 

d’aucun des mandats précités, il est obligatoire de rapporter la preuve que celle-ci 

participe à la gestion des intérêts financiers de l’Union ou aux décisions relatives à ceux-

ci. Le premier protocole est donc plus restrictif puisqu’il vise : « toute personne mise à la 

disposition des Communautés européennes par les États membres ou par tout organisme 

public ou privé qui y exerce des fonctions équivalentes à celles qu’exercent les 

fonctionnaires ou autres agents des Communautés européennes ». 

314.  Champ d’application de la définition fonctionnelle. En d’autres termes, 

l’article 4 paragraphe 5 point a de la proposition de directive devrait inclure toutes les 

personnes ayant une fonction judiciaire, désignées ou élues, le législateur, le cas échéant 

à l’échelon fédéral comme local, ainsi que toutes les personnes exerçant une fonction 

administrative, qu’elles soient munies d’un mandat électif, recrutées par contrat ou 

statutairement fonctionnaires. Le point b du même article étend la définition de l’agent 

public à toutes les personnes, notamment les personnes privées, qui exercent une fonction 

de service public pour l’Union, dans un autre État membre ou dans un pays tiers, s’ils 

participent à la gestion des intérêts financiers de l’Union ou aux décisions relatives à ceux-

ci. 

315.  Préambule. L’article 4 de la directive proposée reflète donc bien la volonté 

exprimée au paragraphe 8 du préambule, spécifiquement à propos de la corruption 

passive : « en ce qui concerne les délits de corruption passive et de détournement de fonds, 

il est nécessaire d’inclure une définition des agents publics qui couvre toutes les 

personnes investies d’un mandat officiel qui sont nommées, élues ou employées sur la 

base d’un contrat, ainsi que celles qui, sans être investies d’un mandat officiel, 

fournissent des prestations au nom des pouvoirs publics et d’autres organismes publics 

pour les citoyens ou dans l’intérêt public en général, comme les contractants participant 

à la gestion des fonds de l’Union ». 

Le Parlement européen et le Conseil restent attachés à la définition organique du 

premier protocole. Il convient donc de vérifier si la nouvelle définition organique permet 

de couvrir les mêmes personnes que la définition fonctionnelle. 
                                                                                                                                                                                                         

615 Certaines délégations au sein du Conseil estiment, de ce fait, que la définition est trop large. V., Note 
de la Présidence du Conseil, Note from the Presidency of the Council to the Working Party on Substantive 
Criminal Law - Annex, 11 février 2013, Doc. no 6284/13, p. 11, note 2. 
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b. L’opposition des colégislateurs : le maintien d’une définition 
organique 

316.  Enrichissement de la définition organique. Le Parlement européen, comme le 

Conseil, souhaitent maintenir une définition organique du fonctionnaire, tout en 

l’enrichissant. Tout d’abord, la définition du fonctionnaire national vise à la fois la notion 

de « fonctionnaire » et celle « d’agent public ». Aussi, s’il existe une distinction au niveau 

national entre ces deux notions (par exemple, pour inclure une personne investie d’un 

mandat électif), la notion la plus large devrait s’appliquer. Par ailleurs, l’expression 

« fonctionnaire national » inclut non seulement les fonctionnaires de tous les États 

membres, mais également les fonctionnaires des pays tiers où la personne en question 

exerce ses fonctions. Enfin, le paragraphe b) créé par la proposition de directive PIF est 

repris, avec quelques modifications, dans l’amendement du Parlement européen616. 

317.  Champ d’application de la définition organique. Le nouveau paragraphe b) 

constitue le nœud du problème. En effet, le paragraphe a) de la définition organique est 

nécessairement plus restrictif que la définition matérielle de la Commission, en raison du 

renvoi au droit interne pour l’appréciation du « fonctionnaire national ». Il permet de 

maintenir une partie des critiques déjà émises617. 

Il faut donc déterminer si le paragraphe b) permet dorénavant de récupérer l’ensemble 

des situations non comprises dans le paragraphe a). Or, il semble que le perfectionnement 

de la définition organique ne permette pas de couvrir toutes les situations. Par exemple, il 

est possible d’imaginer corrompre une personne élue, qui n’est pas considérée comme un 

« agent public » par le droit national, afin qu’elle commette un acte qui porte atteinte ou 

est susceptible de porter atteinte aux intérêts financiers de l’UE, et ce alors que sa fonction 

ne touche pas à la gestion des intérêts financiers ou aux décisions relatives à ceux-ci (par 

exemple, l’acte qu’il a commis est simplement facilité par ses fonctions sans relever 

stricto sensu de celles-ci). Aussi, le paragraphe b) du Parlement européen ne permet pas 

de récupérer toutes les personnes exclues par l’effet du renvoi au droit national. 

318.  Justification. Il est alors difficile de souscrire à l’argument avancé pour justifier 

l’amendement du Parlement : « cet amendement s’inspire de la définition actuelle de 

fonctionnaire figurant dans le premier protocole à la convention en vigueur relative à la 
                                                                                                                                                                                                         

616 V. supra, no 301.  
617 V. supra, no 308.  
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protection des intérêts financiers des Communautés européennes, qui est bien connue et 

acceptée par les États membres »618. La définition de la Commission présente deux 

avantages : elle est plus large en permettant notamment d’engager la responsabilité de 

tous les élus et, étant entièrement autonome, elle assure une meilleure harmonisation grâce 

à un référentiel commun. 

319.  Hésitations des États membres. L’adoption d’une définition autonome de 

l’agent public avait été défendue par les États membres lors des négociations de la 

convention des Nations Unies sur la corruption619. Pourtant, dans le cadre de la 

directive PIF, ils restent divisés à peu près à nombre égal sur cette question620, ce qui peut 

s’expliquer par l’adhésion de nouveaux États membres depuis 2004 ou par la crainte d’une 

définition fonctionnelle dans un instrument aussi contraignant que la directive qui est par 

ailleurs soumise à l’interprétation de la Cour de Justice de l’Union européenne. En tout 

état de cause, pour éviter de prolonger la procédure législative du seul fait de cette 

définition, les institutions de l’UE devront trouver un compromis lors des trilogues. 

B. Le faible élargissement des définitions de la corruption active et 
passive 

320.  Définitions des infractions. L’article 4, paragraphe 3 de la proposition de 

directive PIF oblige les États membres à incriminer tant la corruption active que la 

corruption passive dans le secteur public :  

 

« Les États membres prennent les mesures nécessaires pour que les comportements 

suivants, lorsqu’ils sont intentionnels, soient passibles de sanctions en tant qu’infractions 

pénales : 

(a) le fait, pour un agent public, directement ou par interposition de tiers, de 

solliciter ou de recevoir des avantages, de quelque nature que ce soit, pour lui-
                                                                                                                                                                                                         

618 Rapport sur la proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative à la lutte contre la 
fraude portant atteinte aux intérêts financiers de l’Union au moyen du droit pénal, 25 mars 2014, 
A7-0251/2014, 2012/0193(COD), amendement 18, p. 16. 

619 Résultats des travaux du Coreper (25 septembre 2002) au Conseil sur l’initiative du Royaume de 
Danemark concernant l'adoption par le Conseil d'un projet de troisième position commune définie par le 
Conseil sur la base de l'article 34, paragraphe 2, point a), du traité sur l'Union européenne concernant les 
négociations au sein des Nations Unies pour l'élaboration de la Convention des Nations Unies contre la 
corruption, 26 septembre 2002, Doc. no 12215/1/02 REV 1, p. 4. 

620 Note de la Présidence du Conseil, Note from the Presidency of the Council to the Coreper, 17 mai 2013, 
Doc. no 9547/13, p. 3. 
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même ou pour un tiers, ou d’en accepter la promesse, pour accomplir ou ne pas 

accomplir un acte de sa fonction ou un acte dans l’exercice de sa fonction, qui 

porte atteinte ou est susceptible de porter atteinte aux intérêts financiers de 

l’Union (corruption passive) ; 

(b) le fait, pour quiconque, de promettre ou de donner, directement ou par 

interposition de tiers, un avantage, de quelque nature que ce soit, à un agent 

public, pour lui-même ou pour un tiers, pour qu’il accomplisse ou s’abstienne 

d’accomplir un acte de sa fonction ou un acte dans l’exercice de sa fonction qui 

porte atteinte ou est susceptible de porter atteinte aux intérêts financiers de 

l’Union (corruption active) ». 

321.  Atteinte aux intérêts financiers. La limite tenant à la protection des intérêts 

financiers est maintenue dans la directive PIF, alors que la convention de Bruxelles laissait 

espérer son abandon621. Ce choix tend à démontrer la volonté de faire évoluer la lutte 

contre la corruption en fonction de chaque but poursuivi par l’UE622 et non par le biais 

d’un instrument anticorruption unique. Il a pour conséquence immédiate d’obliger les 

autorités poursuivantes à caractériser de nouveau l’atteinte effective ou potentielle aux 

intérêts financiers de l’Union européenne. Ce critère étant parfois difficile à déterminer 

dès le début des investigations, un amendement a été déposé dans le cadre des 

commissions du Parlement européen pour remédier à cette difficulté : « dans le cas d’actes 

impliquant un agent public, la condition que l’acte ou l’omission porte atteinte ou soit 

susceptible de porter atteinte aux intérêts financiers de l’Union est réputée remplie ». 

Toutefois, l’amendement n’ayant pas été adopté, la difficulté devrait être maintenue dans 

le nouvel instrument PIF. 

322.  Volonté politique. Dans l’exposé des motifs, la Commission annonce sa volonté 

d’étoffer, à la lumière de l’expérience acquise, la définition des infractions de corruption : 

« il ressort des législations nationales mettant en œuvre la convention de 1995 relative à 

la protection des intérêts financiers des Communautés européennes et ses protocoles, 

ainsi que de la jurisprudence en la matière, que les définitions de la corruption passive 

et de la corruption active figurant dans cette convention doivent être étoffées »623.  

                                                                                                                                                                                                         

621 V. supra, no 85.  
622 Par ex., protection des intérêts financiers, protection du marché intérieur et de la concurrence, protection 

de l’État de droit, etc. 
623 Proposition de Directive du Parlement européen et du Conseil relative à la lutte contre la fraude portant 

atteinte aux intérêts financiers de l’Union au moyen du droit pénal – Exposé des motifs, 11 juill. 2012, 
COM(2012) 363 final, p. 10. 
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323.  Évolution des définitions. Il s’agit de la première tentative de réécriture depuis 

1996 : ni la convention de Bruxelles (sauf en ce qui concerne le critère de l’atteinte aux 

intérêts financiers) ni la proposition de directive PIF de 2001 n’avaient envisagé une 

évolution. Néanmoins, la seule modification proposée par la Commission est la 

suppression de l’expression « contraire à ses devoirs officiels ». Cet allègement de la 

preuve n’est pas neutre puisqu’il pourrait contraindre certains États à modifier leur droit 

positif (2). Par ailleurs, le Parlement européen a adopté plusieurs amendements venant 

compléter la proposition de la Commission (1). 

1. La réécriture confuse des infractions de corruption 

324.  Amendements. Le Parlement européen a adopté plusieurs amendements dans sa 

résolution législative, sans qu’il soit possible de déceler un fil conducteur : 

 

« Les États membres prennent les mesures nécessaires pour que la corruption passive 

et la corruption active, lorsqu’elles sont intentionnelles, soient passibles de sanctions en 

tant qu’infractions pénales : 

 

(a) aux fins de la présente directive, la corruption passive consiste dans le 

fait, pour un agent public, directement ou par interposition de tiers, de solliciter 

ou d’accepter à l’avance des avantages, de quelque nature que ce soit, pour lui-

même ou pour un tiers, ou d’en accepter la promesse, pour accomplir, reporter ou 

ne pas accomplir un acte de sa fonction ou un acte dans l’exercice de sa fonction, 

en violation ou non des devoirs de sa fonction, qui porte atteinte ou est 

susceptible de porter atteinte aux intérêts financiers de l’Union ; 

(b) Aux fins de la présente directive, la corruption active consiste dans le 

fait, pour quiconque, de promettre, d’offrir ou de donner, directement ou par 

interposition de tiers, un avantage, de quelque nature que ce soit, à un agent 

public, pour lui-même ou pour un tiers, pour qu’il accomplisse, reporte ou 

s’abstienne d’accomplir un acte de sa fonction ou un acte dans l’exercice de sa 

fonction qui porte atteinte ou est susceptible de porter atteinte aux intérêts 

financiers de l’Union, ou de s’être livré à de tels agissements par le passé »624. 

                                                                                                                                                                                                         

624 Tous les passages en gras diffèrent de la proposition de directive PIF de la Commission. Seuls les 
passages qui sont également soulignés nous intéressent ici. 
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325.  Précision des définitions. Plusieurs amendements ont pour objectif de préciser 

les comportements réprimés et devraient avoir pour vertu d’éviter que l’interprétation 

stricte du droit pénal ne fasse obstacle aux poursuites. En premier lieu, l’élément matériel 

des infractions est enrichi. En ce qui concerne la corruption passive, l’accent est porté sur 

la volonté puisqu’il n’est plus nécessaire de démontrer, hors de la sollicitation, la remise 

d’un avantage. La simple acceptation de celui-ci doit suffire à caractériser l’élément 

matériel. En ce qui concerne la corruption active, il est dorénavant visé la simple offre 

d’un avantage. La différence entre « proposition » et « offre » reste ténue : « celui qui fait 

une offre promet et celui qui promet fait une offre »625. Néanmoins, cet amendement 

permettrait à la directive PIF de s’aligner sur les exigences de la convention du Conseil 

de l’Europe qui opère la distinction suivante : « “Promettre” peut, par exemple, 

correspondre à des situations où le corrupteur s’engage à donner un avantage indu 

ultérieurement - en général, une fois seulement que l’acte qu’il a demandé à l’agent public 

a été accompli - ou lorsque le corrupteur et le corrompu se sont entendus pour que le 

corrupteur fournisse l’avantage indu ultérieurement. Le fait d’“offrir” peut correspondre 

à des situations où le corrupteur manifeste qu’il est décidé à donner l’avantage indu à 

tout moment. Enfin, le fait de “donner” peut correspondre à des situations où il remet 

l’avantage indu »626.  En second lieu, l’élément moral des deux infractions est étoffé : 

l’objectif de la sollicitation peut être un acte, une abstention, mais également le report 

d’un acte. Si la nuance n’est pas difficile à saisir, il est possible de se demande si la notion 

d’abstention, qui ne distingue pas entre celle qui est permanente et temporaire, n’est pas 

suffisante pour couvrir cette situation. 

326.  « Effet miroir ». Les autres modifications apportées par le Parlement européen 

retiennent davantage l’attention. En effet, elles brisent l’« effet miroir » que l’on retrouve 

généralement entre les infractions de corruption active et passive : « il apparaît que les 

deux types de corruption sont, en général, les deux faces d’un même phénomène, avec 

d’un côté la personne qui offre, promet ou donne l’avantage, et de l’autre côté la personne 

qui accepte l’offre, la promesse ou le don »627. Il existe, en principe, une entière 

indépendance des deux infractions. C’est par exemple le cas du droit français, comme les 

                                                                                                                                                                                                         

625 W. JEANDIDIER, « Corruption et trafic d’influence », Rép. pén., avril 2014, para. 49. 
626 Rapport explicatif de la Convention pénale sur la corruption du Conseil de l’Europe, para. 36. 
627 Ibid., para. 32. 
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juges ont eu l’occasion de le réaffirmer à plusieurs reprises628. Mais le fait de rectifier 

l’une des définitions sans reporter le changement sur l’autre sous-entend de rapporter, 

selon l’infraction reprochée, la preuve d’un élément supplémentaire. Ainsi, le même acte, 

même s’il est entièrement établi, pourrait engager uniquement la responsabilité du 

corrupteur ou du corrompu. En cas de rencontre des volontés, il y aurait donc pacte de 

corruption pour l’un et simple accord pour l’autre. 

327.  Violation des devoirs de la fonction. Le premier changement isolé concerne 

l’expression « violation ou non des devoirs de sa fonction »629 prévue uniquement dans la 

définition de la corruption passive. En effet, le premier protocole vise l’acte ou 

l’abstention du fonctionnaire qui est accompli « de façon contraire à ses devoirs 

officiels ». La version de la directive PIF adoptée par le Parlement européen supprime 

cette condition de manière explicite pour la corruption passive, mais se contente d’une 

suppression implicite pour la corruption active. Y a-t-il une obligation pour les États 

membres de supprimer cette condition dans le cadre de la corruption passive, mais une 

liberté de l’inclure ou non pour la corruption active ? Il semble possible de répondre par 

la négative puisque la directive a pour objet d’établir des « règles minimales ». Quelle que 

soit l’infraction, il ne devrait pas être possible d’exiger l’établissement d’une preuve 

supplémentaire. Aussi, il serait pertinent que la version finale mette fin à la rupture de 

symétrie dans la définition des infractions de corruption630. 

328.  Condition d’antériorité. La seconde altération pourrait avoir des conséquences 

pratiques plus importantes. Dans le premier protocole, la proposition ou la sollicitation de 

l’avantage doit être antérieure à l’acte d’exécution du corrompu. L’idée sous-jacente est 

que le corrompu ne peut avoir été influencé, s’il ne s’est vu proposé ou n’a sollicité, avant 

l’exécution de l’acte de sa fonction, aucun avantage. Cette condition d’antériorité semble 

supprimée dans le cadre de la corruption active, qui réprime le fait de rémunérer l’agent 

public qui s’est livré « à de tels agissements par le passé »631, mais conservée pour la 

                                                                                                                                                                                                         

628 Cass., ass. plén., 23 juillet 2010, no 10-85.505, Bull. crim. AP, 2010, no 2 ; Crim., 4 avril 2012, no 04-
84.255 et 11-82.052, inédits ; v. égal., W. JEANDIDIER, op. cit., para. 10. 

629 Nous soulignons. 
630 Pour la portée de la suppression de cette condition, v. infra, no 328.  
631 La rédaction de la version française est ambiguë. Le terme « agissements » est censé englober l’acte, le 

report ou l’abstention accompli par l’agent public. La disposition peut être lue de la manière suivante : « la 
corruption active consiste dans le fait, pour quiconque, de promettre, d’offrir ou de donner, directement ou 
par interposition de tiers, un avantage, de quelque nature que ce soit, à un agent public, pour […] s’être livré 
à de tels agissements par le passé ». 
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corruption passive, qui suppose une sollicitation pour accomplir, reporter ou ne pas 

accomplir un acte ou une « acceptation à l’avance » de l’avantage632. En d’autres termes, 

si une gratification est offerte ou sollicitée postérieurement, seul le corrupteur a commis 

une infraction aux yeux de la directive. 

La suppression de la condition d’antériorité par un instrument international n’est pas 

une évolution négligeable. En effet, la convention de Bruxelles633, la convention pénale 

sur la corruption du Conseil de l’Europe634, la convention de l’OCDE de 1997 et la 

convention de Mérida ont toutes maintenu cette condition. Les États signataires de ces 

instruments ont donc été libres jusqu’à présent de prévoir une condition d’antériorité ou 

d’aller au-delà en la supprimant. Néanmoins, il est surprenant de ne vouloir réprimer que 

le corrupteur. En effet, celui qui offre une gratification à l’agent public pour un acte ou 

une abstention accomplis dans le passé peut le faire soit parce qu’il souhaite remercier 

l’agent public pour un travail dont il est extrêmement satisfait soit parce qu’il sait, dans 

des environnements où la corruption est endémique, que l’usage est de lui verser une 

somme d’argent, par exemple à la remise de documents officiels. Au contraire, l’agent 

public ne peut pas ignorer le devoir d’impartialité auquel il est soumis. Aussi, dans 

l’hypothèse d’une gratification, il n’existe aucune raison de ne faire peser le risque pénal 

que sur le corrupteur. L’amendement ayant été adopté entre le projet de rapport et le 

rapport des commissions CONT et LIB du Parlement européen, il n’existe aucune 

explication écrite pour cette suppression partielle. Elle ne constituera une véritable 

évolution que si la directive PIF finalement adoptée étend cette modification à la 

corruption passive. 

329.   Portée des amendements. La Commission européenne ne s’est pas opposée à 

tous les amendements, ce qui pourrait faciliter leur adoption en première lecture au sein 

                                                                                                                                                                                                         

632 Nous soulignons. 
633 En ce qui concerne la convention de Bruxelles : « la disposition est libellée de telle manière que la 

sollicitation ou l’acceptation doivent être antérieures à l’acte ou à l’omission du fonctionnaire. […] Ainsi, au 
sens de cette disposition, lorsqu’un avantage est reçu après l’accomplissement d’un acte sans avoir été 
précédé d’une sollicitation ou d’une acceptation, les États membres ne sont pas tenus de prévoir une 
responsabilité pénale » ; V., Rapport explicatif concernant la convention relative à la lutte contre la corruption 
impliquant des fonctionnaires des Communautés européennes ou des fonctionnaires des États membres de 
l’Union européenne, 3 décembre 1998, JO C 391 du 15 décembre 1998, pp. 1-12, spéc. point 2.5. 

634 En ce qui concerne la convention pénale du Conseil de l’Europe : « l'intention doit être liée à un résultat 
ultérieur, à savoir un acte que l'agent public doit accomplir ou s'abstenir d'accomplir, en fonction de 
l'intention du corrupteur. […] S'il y a une demande unilatérale ou un pacte de corruption, il est essentiel que 
l'acte de l'agent public, ou son absence d'action, intervienne après la demande ou la conclusion du pacte » ; 
v., Rapport explicatif de la Convention pénale sur la corruption du Conseil de l’Europe, para. 34 et 43. 
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du Conseil. La principale critique tient au fait que certains amendements modifient une 

infraction sans en répercuter les conséquences sur l’autre. Le résultat final semble 

essentiellement résulter de compromis réalisés au détriment de la cohérence des 

incriminations, de leur clarté et de leur intelligibilité. De son côté, la Commission a 

souhaité concentrer ses efforts sur une disposition sensible pour certains États membres : 

l’exigence d’un acte contraire aux devoirs officiels. 

2. La suppression de l’exigence d’un acte « contraire aux devoirs 
officiels » 

330.   Enjeux. Sous son apparente simplicité, l’expression « contraire aux devoirs 

officiels », qui n’est employée que par certains États membres, peut revêtir des acceptions 

diverses. À partir de quand doit-on considérer que l’agent public agit en contrariété avec 

ses devoirs officiels ? Il est d’autant plus difficile de répondre à cette question que 

l’impartialité est généralement l’un des devoirs des agents publics. Comment pourrait-il 

recevoir une commission occulte et maintenir son impartialité ? Pourtant, le premier 

protocole, comme la convention de Bruxelles, prévoient le critère de la contrariété aux 

devoirs officiels dans la définition des infractions de corruption. Afin de mesurer les 

conséquences d’une suppression de ce critère, il convient tout d’abord d’exposer la 

manière dont certains États membres l’emploient puis de mettre en exergue l’ambiguïté 

des instruments internationaux et enfin de déterminer les conséquences pratiques de la 

future directive PIF. 

Plusieurs États membres recourent au critère de la violation des devoirs officiels pour 

apprécier la gravité de l’infraction de corruption. Ils distinguent la corruption simple, 

souvent appelée « octroi d’un avantage », et la corruption aggravée. 

Dans le premier cas, un agent public reçoit un avantage pour agir conformément à ses 

devoirs officiels. Par exemple, il a agi dans le cadre de ses fonctions et a effectué un acte 

qu’il aurait accompli avec ou sans l’avantage reçu. Il y a déjà un comportement prohibé, 

car l’avantage est indu (devoir d’impartialité), et le fonctionnaire n’a pas à être rémunéré 

par une personne privée. Néanmoins, la sanction sera plus faible, car l’absence de 

contrariété aux devoirs officiels rend l’atteinte moins importante. 

Dans le second cas, la preuve d’un acte contraire aux devoirs officiels doit être 

rapportée. Par exemple, il faut prouver que l’agent public a délivré une autorisation alors 
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que l’administré n’y avait pas droit. Dans cette situation, l’acte de l’agent public est illégal 

et justifie une sanction beaucoup plus élevée. La répression de cette infraction est 

cependant plus difficile en raison de la nécessité de rapporter la preuve d’un élément 

supplémentaire. 

La gradation de la gravité de l’infraction en fonction de la violation ou non des devoirs 

officiels est en vigueur, par exemple, en Allemagne635, en Autriche636, en Hongrie637, en 

Belgique638, aux Pays-Bas639 et au Portugal640. La peine privative de liberté encourue est 

parfois beaucoup plus importante en cas de violation des devoirs officiels : par exemple, 

la Hongrie réprime de 1 à 5 ans d’emprisonnement l’octroi d’un avantage (corruption 

simple) et de 2 à 8 ans, voire de 5 à 10 ans d’emprisonnement, la corruption aggravée. 

Les deux comportements étant réprimés, le droit positif de ces pays est généralement 

conforme aux conventions internationales. Il peut parfois exister quelques incertitudes. 

Par exemple, l’Allemagne ne vise pas l’octroi d’un avantage en cas de corruption 

transnationale. Malgré ses explications devant le GRECO641 et le groupe de travail sur la 

corruption de l’OCDE642, ces derniers ont estimé, à la lumière d’avis exprimés par des 

experts juridiques et une association anticorruption allemande643, que l’Allemagne devait 

étendre l’infraction d’« octroi d’un avantage » aux agents publics étrangers644. Toutefois, 

l’Allemagne ne sera en contravention avec ses engagements internationaux que si elle 

                                                                                                                                                                                                         

635 Le critère de la « violation des obligations de la charge » permet de distinguer la corruption légère 
(articles 331 et 333 du code pénal allemand) et la corruption lourde (articles 332 et 334 du code pénal 
allemand) d’un agent public national. Citer rapport d’évaluation cycle 3, thème 1, p. 3 et s. Dans les deux 
cas, il reste nécessaire d’établir un rapport causal entre l’avantage sollicité, promis ou versé et l’acte du 
corrompu, ce qui permet par exemple d’exclure les étrennes. G. FRANÇOIS, « L’incrimination de la 
corruption en Allemagne », in M. DELMAS-MARTY (dir.), Criminalité économique et atteintes à la dignité 
de la personne, Tome VII - Les processus d’internationalisation, coll. Vers les principes directeurs 
internationaux de droit pénal, éd. Les Éditions de la MSH, 2001, p. 21. 

636 Rapport d’évaluation du GRECO sur l’Autriche, 3ème cycle, thème 1, 9 déc. 2011, pp. 4-5. 
637 La violation des devoirs est une circonstance aggravante en droit hongrois. Rapport d’évaluation du 

GRECO sur la Hongrie, 3ème cycle, thème 1, 11 juin 2010, p. 10. 
638 Rapport d’évaluation du GRECO sur la Belgique, 3ème cycle, thème 1, 15 mai 2009, p. 8. 
639 Rapport d’évaluation du GRECO sur les Pays-Bas, 3ème cycle, thème 1, 28 mars 2003, p. 24. 
640 Étant utilisé pour la gradation des sanctions, le critère de la violation des devoirs peut indirectement 

avoir des conséquences sur les délais de prescription. Dans l’affaire portugaise « Freeport », la possibilité 
pour le procureur de poursuivre dépendait de la caractérisation ou non du critère précité. V. Rapport de 
Transparency International, Timed out : Statutes of Limitations and Prosecuting Corruption in EU Countries, 
nov. 2010, p. 12. 

641 Rapport d’évaluation du GRECO sur l’Allemagne, 3ème cycle, thème 1, 4 déc. 2009, para. 99. 
642 Rapport du Groupe de travail de l’OCDE sur l’Allemagne, Rapport de phase 3 sur la mise en œuvre par 

l’Allemagne de la Convention de l’OCDE sur la lutte contre la corruption, Phase 3, mars 2011, para. 28. 
643 Ibid., para. 29. 
644 Idem ;  Rapport d’évaluation du GRECO sur l’Allemagne, 3ème cycle, thème 1, 4 déc. 2009, para. 109. 
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décide effectivement de ratifier la convention pénale sur la corruption du Conseil de 

l’Europe, sans émettre de réserve645. 

331.  Obligations internationales. Les traités relatifs à la lutte contre la corruption 

n’ont généralement pas repris le critère de la violation des devoirs officiels. Ainsi, il n’est 

prévu ni par la convention de l’OCDE, ni par la convention de Mérida, ni par la convention 

du Conseil de l’Europe. Il semble toutefois toléré dans la mesure où les raffinements du 

droit interne ne portent pas atteinte aux objectifs des conventions internationales646. En 

d’autres termes, à partir du moment où les deux comportements sont réprimés, il n’est pas 

interdit d’utiliser ce critère pour grader la gravité de l’infraction. Seuls le premier 

protocole et la convention de Bruxelles visent la « violation des devoirs officiels ». Aussi, 

il semble que ces instruments ne répriment la corruption que dans l’hypothèse d’une 

violation des devoirs officiels. Les États membres sont alors libres de s’en tenir à cette 

définition ou de supprimer ce critère et donc d’aller au-delà des exigences posées. 

Néanmoins, il semble que les instruments de l’UE retiennent leur propre acception de la 

violation des devoirs officiels. En effet, le rapport explicatif du premier protocole PIF 

expose clairement que « le droit de certains États membres couvre le cas où un 

fonctionnaire, manquant à son devoir d’impartialité, reçoit un avantage pour accomplir 

un acte conforme à sa fonction (par exemple pour accorder un traitement préférentiel en 

accélérant ou en suspendant la gestion d’un dossier). Ce cas est couvert par le présent 

article »647. Dès lors, la premier protocole PIF semblent couvrir des cas qui sont 

considérés, par le droit positif de certains États membres, comme de simples octrois 

d’avantages. 

332.  Suppression dans la future directive PIF. L’orientation générale du Conseil 

maintient le critère de la contrariété aux devoirs officiels648, même si certaines délégations 

ont exprimé leur soutien à la modification proposée par la Commission649. Pourtant, la 

suppression de ce critère permet de lever l’ambiguïté du premier protocole PIF et d’aligner 

                                                                                                                                                                                                         

645 La convention de l’OCDE (art. 1) et la convention ONU (art. 16) imposent d’incriminer la corruption 
active d’un agent public étranger que si l’acte demandé au fonctionnaire a pour but d’obtenir ou de conserver 
un marché. Dès lors, ces conventions ne couvrent pas le simple octroi d’un avantage. 

646 V. le Rapport explicatif de la convention pénale sur la corruption du Conseil de l’Europe, para. 39. 
647 Nous soulignons. 
648 Note du Conseil JAI, Proposal for a Directive of the European Parliament and of the Council on the 

fight against fraud to the Union’s financial interests by means of criminal law - GENERAL APPROACH, 
Annexe, 10 juin 2013, Doc. 10729/13. 

649 Note de la Présidence du Conseil, 30 avr. 2013, Doc. 8888/13, p. 10. 
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la définition de la corruption sur celle retenue par les autres conventions internationales. 

Elle suppose également que les situations où il n’y a pas de violation des devoirs officiels 

devront être réprimées conformément aux dispositions de la directive PIF. Dans la version 

de la Commission, cela signifie que l’auteur d’une infraction corruption devra être 

passible a minima d’une peine de cinq années d’emprisonnement, qu’il ait ou non violé 

ses devoirs officiels. La gradation de la gravité de l’infraction selon ce critère serait moins 

évidente pour les États membres. Or, la suppression de cette exigence en droit interne 

permettrait d’alléger les exigences de preuve, surtout dans un contexte transnational où 

les obligations auxquelles sont astreints les agents publics étrangers ne sont pas toujours 

connues. Enfin, l’Allemagne serait immédiatement concernée et devrait certainement 

modifier sa législation pour punir de manière équivalente la corruption nationale et 

transnationale, du moins dans le cadre de la protection des intérêts financiers de l’UE. 

333.   L’adoption de la directive PIF pourrait modifier en profondeur la définition de 

l’agent public et, dans une certaine mesure, la définition des infractions de corruption. La 

nouvelle définition des sanctions minimales encourues par les auteurs et les complices de 

ces infractions démontre une ambition encore plus élevée des institutions européennes. 

II.  La réduction de la marge d’appréciation des États 
membres quant aux sanctions applicables aux personnes 
physiques 

334.   La réitération du standard. Les articles 7 et 8 de la proposition de la 

Commission ont pour objet les sanctions applicables à l’encontre des personnes physiques 

ayant commis l’une des infractions visées par la future directive PIF. L’article 7§1 exige 

notamment l’adoption de « sanctions pénales effectives, proportionnées et dissuasives ». 

Hérité de la jurisprudence de la Cour de Justice650, ce standard est systématiquement 

répété dans tous les instruments d’harmonisation pénale issus du 3ème pilier depuis l’entrée 

en vigueur du traité de Maastricht, y compris dans le premier protocole651 et dans la 

convention de Bruxelles652. Après le traité de Lisbonne, la reprise de cette disposition, qui 

oblige les États à adopter un niveau de sanction satisfaisant tout en leur permettant 

                                                                                                                                                                                                         

650 CJCE, 21 septembre 1989, Commission c/ République hellénique, aff. 68/88 (ECLI:EU:C:1989:339), 
Rec. 1989, p. 2965, point 24. 

651 Premier Protocole PIF, art. 5§1. 
652 V. supra, nos 98. et s. 
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d’adapter celle-ci à leur culture juridique, reste essentielle puisque les directives 

d’harmonisation pénale sont également destinées à faire l’objet d’une transposition en 

droit interne. Néanmoins, le champ d’application du standard tend à être de plus en plus 

réduit au fur et à mesure que les instruments de l’Union européenne définissent avec 

précision les peines maximales d’emprisonnement pour chaque infraction. C’est par 

exemple le cas de la directive concernant la prévention de la traite des êtres humains où 

seules les infractions d’incitation, participation, complicité et tentative doivent être punies 

de sanctions effectives, proportionnées et dissuasives653 alors que dans la décision-cadre 

qu’elle est venue remplacer, le standard concernait toutes les infractions654. Ce 

mouvement est le signe d’une volonté forte de l’Union européenne d’exercer pleinement 

sa compétence laissant peu de marge au législateur national pour déterminer l’intensité de 

la réponse pénale. La proposition de directive PIF n’échappe pas à cette logique. 

335.  Harmonisation partielle. L’échec de la précédente proposition de directive 

PIF655 a empêché la protection des intérêts financiers de bénéficier des évolutions 

consacrées dans les décisions–cadre post-Amsterdam en matière de sanctions. Les États 

membres sont uniquement tenus de respecter le standard susmentionné, dont la portée 

vague n’a entraîné qu’une harmonisation partielle656. Tous les États membres prévoient 

formellement, pour les infractions de corruption dans le cadre de la protection des intérêts 

financiers de l’Union, des sanctions pénales incluant, au moins dans les cas qu’ils jugent 

graves, une peine privative de liberté657. Toutefois, il n’existe aucun suivi politique de 

l’Union et aucun contrôle juridictionnel supranational concernant le respect des caractères 

de la sanction : la conformité des droits internes a été entièrement laissée à l’appréciation 

de chaque État membre. Le contrôle de la conformité des transpositions n’a pu être assuré 

                                                                                                                                                                                                         

653 Directive 2011/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 5 avril 2011 concernant la prévention de 
la traite des êtres humains et la lutte contre ce phénomène ainsi que la protection des victimes, art. 4,  
JOUE L 101 du 15 avril 2011, pp. 1-11. 

654 Décision-cadre 2002/629/JAI du Conseil du 19 juillet 2002 relative à la lutte contre la traite des êtres 
humains, JO L 203 du 1er août 2002, pp. 1-4, spéc. art. 3§1. 

655 Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative à la protection pénale des intérêts 
financiers de la Communauté, COM(2001) 272 final, JO C 240 du 28 août 2001, pp. 125–129. 

656 V. infra, no 336.  
657 V., pour l’évaluation de 27 États membres, Study on the legal framework for the protection of EU 

financial interest by criminal law, RS 2011/07, 4 mai 2012, pp. 239–246 ; v. égal., pour l’évaluation de 15 
États membres, Commission staff working paper, Annex to the second report from the Commission - 
Implementation of the Convention on the protection of the European Communities’ financial interests and 
its protocols - Article 10 of the Convention, 14 févr. 2008, COM (2008) 77 final, pp. 40-42. 
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par la Cour de Justice qui ne pouvait pas être saisie d’une question préjudicielle ou d’une 

action en manquement concernant les dispositions relatives aux sanctions. 

336.  Études interne et externe. La Commission européenne s’est donc attachée, dans 

les travaux réalisés pour élaborer la nouvelle proposition de directive, à mettre en exergue 

les écarts importants en matière de sanction pénale qui laissent présumer l’insuffisance de 

certaines législations, causant un préjudice aux intérêts financiers de l’UE. L’avis de la 

Commission se fonde à la fois sur une étude réalisée par ses propres services658 (ci-après, 

« étude interne »659) et sur une « étude d’impact » commandée à un prestataire tiers660 (ci-

après, « étude externe »661) et dont il semble nécessaire de tenir compte pour déterminer 

si les affirmations péremptoires du préambule relatives au respect des principes de 

proportionnalité, de nécessité et de subsidiarité sont fondées. En effet, l’étude interne est, 

en principe, communiquée au Parlement européen et au Conseil en même temps que la 

proposition et l’étude externe et, a minima, mentionnée dans la proposition de directive 

communiquée662. 

337.  Intérêt des études préparatoires. Les deux études préparatoires 

susmentionnées prennent plusieurs exemples concrets afin de démontrer l’écart entre les 

États dans l’intensité de la réponse pénale. Toutefois, certaines assertions sont, au jour de 

la rédaction des études, inexactes ou imprécises et ne reflètent pas exactement le régime 

juridique de l’État membre considéré. En outre, ce n’est pas toujours la même infraction 

qui est comparée. Aussi, la majorité des exemples choisis visant la corruption active d’un 

agent public, c’est uniquement au regard de cette infraction que la législation interne 

devrait être appréciée. 

338.  Exemples de l’étude interne. L’étude interne souligne, par exemple, que la 

République tchèque ne prévoit qu’une peine d’emprisonnement allant de 0 à 2 ans alors 

                                                                                                                                                                                                         

658 Commission Staff Working Paper, Impact Assessment (Part I) Accompanying the document Proposal 
for a Directive of the European Parliament and of the Council on the fight against fraud to the Union's 
financial interests by means of criminal law, 11 juill. 2012, SWD(2012) 195 final. 

659 La suite de la présente recherche renverra uniquement à « étude interne » afin de ne pas répéter 
systématiquement toutes les références. Pour la liste des expressions, v. supra, p. 4. 

660 Étude du cabinet GHK, Study on the legal framework for the protection of EU financial interests by 
criminal law RS 2011/07 - Final Report, 4 mai 2012, URL : http://ec.europa.eu/justice/criminal/files/study-
protection-of-eu-financial-interests_en.pdf 

661 La suite de la présente recherche renverra uniquement à « étude interne » afin de ne pas répéter 
systématiquement toutes les références. Pour la liste des expressions, v. supra, p. 4. 

662 COM(2012) 363 final, p. 5, note 16. 
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que le Luxembourg punit la même infraction d’une peine de 5 à 10 ans 

d’emprisonnement663. 

L’affirmation est imprécise, le droit tchèque étant plus complexe664 : si l’acte de 

corruption active est accompli dans le cadre d’une « prestation de services d’intérêt 

général », l’auteur des faits encourt bien une peine d’emprisonnement maximale de 2 ans. 

Cependant, s’il commet le même acte vis-à-vis d’un agent public, il s’agit d’une 

circonstance aggravante portant la peine de 1 à 6 ans d’emprisonnement, soit une peine 

plus élevée que celle proposée par la Commission dans les cas graves665. Tout dépend 

donc du champ d’application de la notion d’agent public666 : dans le droit tchèque, elle ne 

couvre pas les personnes qui ne sont pas dotées d’un pouvoir décisionnaire comme le 

dactylographe, la secrétaire, l’archiviste ou encore le porte-parole667. De même, elle ne 

vise pas toutes les personnes exerçant une fonction de service public au sens de l’article 5, 

point b de la proposition de directive PIF668. Mais la législation tchèque est plus sévère 

que ce que laisse entendre l’étude interne et la problématique tient surtout à la définition 

de l’agent public qui est laissée à la libre appréciation des États membres par le 

1er protocole. 

Concernant le Luxembourg, il faut relever qu’il voit la corruption comme un crime669 

(qui sont passibles d’une peine de réclusion de 5 à 30 ans) et non un délit (qui sont 

passibles d’au maximum 5 ans d’emprisonnement) et prévoit, par exemple en cas de 

corruption active d’un magistrat670, une peine allant de 10 à 15 ans d’emprisonnement. Sa 

législation, plus sévère que celle des autres États membres, peut difficilement servir de 

modèle d’harmonisation. 

339.  Exemples de l’étude externe. L’étude externe compare, d’une part, la Belgique 

et Malte qui prévoient une peine privative de liberté de 1 an maximum et, d’autre part, la 

Roumanie dont la peine maximale serait de 15 ans d’emprisonnement671. 
                                                                                                                                                                                                         

663 Étude interne, p. 48. 
664 Code pénal tchèque, art. 332. V. Rapport d’évaluation du GRECO sur la République tchèque, 3ème cycle, 

thème 1, 1er avr. 2011, pp. 3 et s. ; Rapport du Groupe de travail de OCDE sur la République tchèque, Phase 
3 Report on implementing the OECD Anti-Bribery Convention in the Czech Republic, Phase 3, mars 2013, 
pp. 20 et s. 

665 V. infra, no 406.  
666 Code pénal tchèque, art. 127 et 134. 
667 Rapport d’évaluation du GRECO sur la République tchèque, 3ème cycle, thème 1, 1er avr. 2011, p. 5. 
668 V. supra, no 314.  
669 Rapport d’évaluation du GRECO sur le Luxembourg, 3ème cycle, thème 1, 13 juin 2008, pp. 3 et s. 
670 Code pénal luxembourgeois, art. 250, al. 2. 
671 Étude externe, p. 33. 



 206 

La Belgique prévoit bien la peine susmentionnée672, mais son droit est complexe et 

tient compte de nombreux éléments, comme le caractère injuste de l’acte sollicité, qui 

viennent légèrement accroître la peine encourue673. 

En revanche, la confusion concernant le droit pénal maltais est plus importante. Ce 

dernier punit la corruption active d’un agent public, dans les cas les plus légers, d’une 

peine de 6 mois à 3 ans d’emprisonnement et, dans les cas les plus graves, d’une peine de 

1 an à 8 ans d’emprisonnement (article 115(c))674. Aussi, l’étude externe fait peut-être 

implicitement référence à deux autres dispositions, mais elle aurait dû faire ressortir leur 

caractère marginal. La première est incriminée à l’article 117 (c) du code pénal maltais : 

« lorsque l’infraction mentionnée à l’article 115 (c) consiste dans le renvoi d’une 

personne inculpée pour une infraction ou l’acquittement d’un défendeur ou d’un accusé, 

son auteur est passible […] d’une peine d’emprisonnement de quatre à douze mois 

[lorsque l’inculpation ou l’acte d’accusation porte sur] une infraction mineure »675. 

L’article 117 (c) diminue donc, dans un cas très précis, la sanction encourue normalement 

lorsque l’agent s’abstient d’exercer ses responsabilités. La seconde disposition est 

l’infraction d’exaction, incriminée à l’article 112 du code pénal maltais, dont la définition 

est proche de la concussion en droit français676. En tout état de cause, seul l’agent public 

peut être sanctionné dans l’hypothèse d’une exaction677 : il n’existe pas de « versant actif » 

à cette infraction678. 

Enfin, le droit roumain est également beaucoup plus nuancé que ce que laisse entendre 

le rapport externe679. Tout d’abord, il faut rappeler que le droit pénal roumain a connu de 

nombreuses évolutions ces dernières années : un nouveau code pénal a été adopté par une 

loi de 2009680, amendé plusieurs fois notamment en 2012681. Il est finalement entré en 

                                                                                                                                                                                                         

672 Code pénal belge, art. 247. 
673 Rapport d’évaluation du GRECO sur la Belgique, 3ème cycle, thème 1, 15 mai 2009, pp. 3 et s. 
674 Code pénal maltais, art. 43, 115 et 120. Le code pénal se trouve sur le site officiel du gouvernement 

maltais en langue anglaise, URL : http://mjcl.gov.mt/en 
675 Nous soulignons. En outre, la critique est aujourd’hui caduque, l’article 117 (c) du code pénal maltais 

sanctionnant ces faits de 9 mois à 2 ans d’emprisonnement depuis 2013. 
676 Code pénal, art. 432-10. 
677 Code pénal maltais, art. 120. 
678 Le droit maltais considère que l’auteur de la corruption active est le complice, qui encourt les mêmes 

peines, de l’auteur de la corruption passive (article 120 du code pénal maltais). Dans l’infraction d’exaction, 
celui qui verse la somme à l’agent public n’est pas un complice. 

679 V. Rapport d’évaluation du GRECO sur la Roumanie, 3ème cycle, thème 1, 15 mai 2009, 3 déc. 2010. 
680 Loi roumaine no 286/2009. 
681 Loi roumaine no 187/2012. 
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vigueur le 1er février 2014682. Non seulement le rapport externe ne fait pas mention des 

réformes en cours, qui modifient les sanctions pénales en matière de corruption, mais les 

données utilisées sous l’empire de l’ancien droit sont inexactes. Avant 2014, la corruption 

active d’un agent public n’était pas punie d’une peine d’emprisonnement de 15 ans 

maximum, mais d’une peine de 6 mois à 5 ans d’emprisonnement683. De surcroît, au même 

article, le code roumain admet les effets du repentir684 de l’auteur de l’infraction : 

« l’auteur d’un tel acte n’encourt aucune peine s’il se dénonce auprès de l’instance 

chargée de l’instruction avant que l’acte n’ait été porté à la connaissance de celle-ci ». 

Depuis l’entrée en vigueur du nouveau code pénal, la même infraction est punie d’une 

peine de 2 ans à 7 ans d’emprisonnement, et le corrupteur peut toujours se prévaloir du 

repentir susmentionné685. Il est difficile de comprendre pourquoi l’étude externe se réfère 

à une peine de 15 ans maximale d’emprisonnement. Le tableau comparatif mentionne une 

infraction punie de cette peine, mais il ne s’agit pas d’une infraction de corruption686. 

L’étude externe a peut-être cherché à comparer les infractions de corruption passive 

puisqu’elle ne précise pas exactement l’infraction qu’elle utilise se référant vaguement à 

« l’infraction de corruption »687. Or, l’ancien code pénal roumain punissait cette infraction 

d’une peine de 3 à 12 ans d’emprisonnement et seule la forme aggravée était passible de 

3 à 15 ans d’emprisonnement688. Il ne serait donc pas pertinent de comparer les infractions 

les plus légères en Belgique et à Malte avec la forme aggravée de l’infraction en 

Roumanie, sauf éventuellement si on se réfère à un comportement déterminé qui tombe 

dans chacune de ces catégories selon la loi considérée et à la condition que l’étude le 

précise explicitement. En tout état de cause, il faut à présent retenir que la loi roumaine 

de 2009, amendée en 2012, punit la corruption passive d’un agent public d’une peine 

unique de 3 à 10 ans d’emprisonnement. 

                                                                                                                                                                                                         

682 Loi roumaine no 187/2012, art. 246. 
683 Ancien code pénal roumain, art. 255. 
684 Le GRECO retient l’expression de « regret réel » ou de « repentir réel », V. R. MACAULEY, Combattre 

la corruption – Incriminations, Synthèse thématique du Troisième cycle d’évaluation du GRECO, p. 62. En 
droit français, la catégorie est proche de celle du « repenti » qui désigne les auteurs ou complices d’infractions 
qui collaborent avec la justice et permettent de limiter les conséquences de leurs actes ; il est possible de lui 
préférer l’expression de « collaborateurs de justice », à distinguer du « repentir actif », v. A. MIHMAN, 
« Exemption et réduction de peine pour les repentis : apports de la loi du 9 mars 2004 dite loi ”Perben II” », 
Droit pénal, no 1, janv. 2005, étude 1, notes 1 et 55. 

685 Nouveau code pénal roumain, art. 290. 
686 Étude externe, p. 244 ; ancien code pénal roumain, art. 181. 
687 Étude externe, p. 33. 
688 Ancien code pénal roumain, art. 254.  
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340.  Principe d’équivalence. D’une manière générale, la conclusion de divergences 

importantes et persistantes dans l’Union n’est pas erronée. Mais les écarts ne sont pas 

toujours aussi prononcés et les efforts ne sont pas toujours aussi faibles que le laissent 

penser les travaux préparatoires. Le propos aurait donc pu être étayé par des comparaisons 

exactes ou mieux détaillées. 

Les mêmes observations peuvent être formulées à propos d’un autre argument avancé 

par le rapport externe : il convient de s’assurer que la répression de la corruption 

transnationale, qui intéresse la protection des intérêts financiers, soit au moins équivalente 

à la corruption nationale689. Les faiblesses du droit hongrois sont alors mises en exergue690. 

Toutefois, le rapport externe vise les infractions de corruption dans le secteur privé qui 

sont donc intrinsèquement hors du champ d’application de la directive PIF. Au contraire, 

il existe une stricte équivalence dans le secteur public : les infractions de corruption active 

d’un agent public national691 et étranger692 sont punies d’une peine de trois ans 

d’emprisonnement maximum et les infractions de corruption passive d’un agent public 

national693 et étranger694 sont punies d’une peine de 1 à 5 ans d’emprisonnement. 

341.  « Forum shopping ». Aux yeux de la Commission, les écarts constatés en matière 

de sanctions et, par conséquent, l’absence de protection équivalente des intérêts 

financiers, fondent une nouvelle intervention de l’UE695. La faible dissuasion résulterait à 

la fois des législations internes intrinsèquement insuffisantes696 qui inciteraient 

d’éventuels auteurs à passer à l’acte, et des fortes divergences entre les États membres qui 

les inciteraient à commettre les actes prohibés là où la loi applicable est la moins 

dissuasive697. Le risque du forum shopping698 est donc particulièrement redouté par la 

                                                                                                                                                                                                         

689 Rapport externe, p. 80. 
690 Rapport externe, p. 81. 
691 Code pénal hongrois, art. 253 
692 Code pénal hongrois, art. 258/B. 
693 Code pénal hongrois, art. 250. 
694 Code pénal hongrois, art. 258/D. 
695 COM(2012) 363 final, pp. 2 et s. 
696 Par ex., lorsqu’il existe des seuils monétaires fixes en-dessous desquels l’auteur ne sera pas puni ; v. 

étude externe, pp. 72 et s. 
697 COM(2012) 363 final, pp. 4 et 11 ; Rapport interne, p. 23. 
698 G. CORNU (dir.), Vocabulaire juridique, 11e éd., PUF, 2016, p. 477, v. Forum : « (terme anglais, sans 

équivalent en français – V. cependant le français québécois « magasiner » : choisir un tribunal comme on 
choisit d’entrer dans une boutique pour faire ses emplettes) : possibilité qu’offre à un demandeur la diversité 
des règles de compétence internationale de saisir les tribunaux du pays appelé à rendre la décision la plus 
favorable ». Le sens est ici étendu à la localisation d’une activité criminelle dans un État où la législation est 
moins répressive. 
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Commission qui s’attend à des bénéfices mécaniques : « la criminalité économique — y 

compris la fraude — constitue un domaine dans lequel les sanctions pénales peuvent avoir 

un effet particulièrement dissuasif, car il est à prévoir que les contrevenants potentiels 

évalueront quelque peu les risques encourus avant de passer à l’acte »699. Le même 

argument n’avait pas convaincu le Comité Économique et Social européen (CESE) 

consulté en 2013 sur la proposition de directive relative à la protection de la contrefaçon 

de l’euro : « pointant le déficit de données scientifiques dont témoigne l’étude d’impact, 

le CESE a du mal à être convaincu par l’argument “du forum shopping”, sur lequel se 

base la Commission pour élaborer sa proposition de directive. Il n’est pas sûr, selon lui, 

que les disparités de niveau de répression au sein de l’UE expliquent de quelque manière 

que ce soit la hausse des contrefaçons ni que la législation nationale en matière de 

répression pénale détermine prioritairement le choix du lieu d’agissement pour les 

contrefacteurs. D’autres facteurs, d’ordre matériel ou logistique, sont à prendre en 

compte pour expliquer la localisation des imprimeries de fausse monnaie »700. 

342.  Évolutions. Dans un contexte transnational, la proposition de directive PIF met 

en exergue l’importance d’adopter des sanctions dont le seuil minimum est commun, afin 

d’assurer leur caractère effectif et dissuasif sur tout le territoire de l’Union.  

La Commission souhaite apporter des précisions au standard rappelé ci-dessus701 en 

allant au-delà de tous les instruments adoptés précédemment et ainsi de parvenir à une 

véritable harmonisation des sanctions pénales. Néanmoins, malgré l’ensemble des 

justifications avancées, le Parlement européen, dans de sa position de 1ère lecture702, et le 

Conseil de l’Union européenne, dans son orientation générale703, ont adopté de nombreux 

amendements modifiant l’équilibre général du texte et restreignant sa portée. Ces versions 

modifiées de la proposition consacrent toujours des évolutions importantes tant au regard 

du premier protocole PIF que des autres traités internationaux en matière de corruption, 

                                                                                                                                                                                                         

699 COM(2012) 363 final, p. 11. 
700 Avis du Comité économique et social européen sur la « Proposition de directive du Parlement européen 

et du Conseil relative à la protection pénale de l’euro et des autres monnaies contre la contrefaçon, et 
remplaçant la décision cadre 2000/383/JAI du Conseil », 23 mai 2013, CES2896/2013, para. 3.2. 

701 V. supra, no 334.  
702 Résolution législative du Parlement européen du 16 avril 2014 sur la proposition de directive du 

Parlement européen et du Conseil relative à la lutte contre la fraude portant atteinte aux intérêts financiers 
de l'Union au moyen du droit pénal, T7-0427/2014. 

703 Note du Conseil JAI, Proposal for a Directive of the European Parliament and of the Council on the 
fight against fraud to the Union’s financial interests by means of criminal law - GENERAL APPROACH, 
Annexe, 10 juin 2013, Doc. 10729/13. 
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mais ces deux institutions se sont montrées plus prudentes et plus respectueuses des 

principes de subsidiarité et de proportionnalité que la Commission704. 

343.  Intérêt de l’examen détaillé. En matière de corruption, une étude approfondie 

des dispositions relatives aux sanctions est, dès le stade de la proposition, fondamentale 

à plusieurs égards. Tout d’abord, elle permet d’avoir une connaissance plus précise des 

divergences persistantes entre les États membres. Les observations ne sont donc pas 

uniquement cantonnées à la protection des intérêts financiers. Ensuite, elle permet 

d’appréhender en amont les évolutions importantes susceptibles d’intervenir dans les 

droits internes des États membres en matière de corruption. La majorité des États membres 

ont déjà adopté des dispositions concernant la répression de la corruption nationale et 

transnationale. La directive PIF pourrait avoir un effet d’entraînement en provoquant la 

modification sans distinction des dispositions internes relatives à la corruption ou, au 

contraire, entraîner la création d’un régime spécial. De surcroît, indépendamment du texte 

finalement adopté, la proposition de directive permet d’aborder la question des sanctions 

minimales obligatoires qui peuvent apparaître, peut-être à tort, comme une réponse 

efficace à la faiblesse de la réponse pénale constatée dans certains États membres pourtant 

dotés d’outils juridiques suffisants en matière de lutte contre la corruption. Enfin, dans 

une dynamique prospective, la présente étude permettra de déterminer les évolutions 

susceptibles d’être reprises dans le cadre d’une éventuelle directive centrée sur la 

corruption ou, au contraire, de souligner les faiblesses du texte étudié. 

344.  La Commission cherche à contraindre les États membres à prévoir des 

dispositions répressives sévères à l’encontre des corrupteurs et des corrompus et propose 

donc une articulation détaillée des sanctions pénales et non pénales (A). Dans les cas 

qu’elle estime graves, elle souhaite également fixer les seuils minimaux communs 

applicables aux peines d’emprisonnement (B). 

A. L’articulation détaillée des sanctions pénales et non pénales 

345.  Structures similaires. De prime abord, l’article 7 de la proposition de directive 

se contente de reprendre l’articulation de l’article 5 du premier protocole PIF : il 

                                                                                                                                                                                                         

704 V. infra, nos 384. -385.  
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s’intéresse d’abord à la nature et aux caractères de la sanction, puis aux types de peine et 

enfin au cumul des sanctions d’une autre nature. En effet, le premier protocole prévoit :  

 
« Chaque État membre prend les mesures nécessaires pour assurer que les 

comportements visés aux articles 2 et 3, ainsi que la complicité et l’instigation auxdits 

comportements, sont passibles de sanctions pénales effectives, proportionnées et dissuasives, 

incluant, au moins dans les cas graves, des peines privatives de liberté pouvant entraîner 

l’extradition. 

Le paragraphe 1 s’entend sans préjudice de l’exercice des pouvoirs disciplinaires par les 

autorités compétentes à l’encontre des fonctionnaires nationaux ou des fonctionnaires 

communautaires. Dans la détermination d’une sanction pénale à imposer, les juridictions 

nationales peuvent prendre en compte, selon les principes de leur droit national, toute 

sanction disciplinaire déjà imposée à la même personne pour le même comportement ». 

346.  Néanmoins, la proposition de directive apporte de nombreuses précisions qui 

sont susceptibles de modifier les obligations qui pèsent sur les États membres. La 

réitération du standard (1) est complétée par la reconnaissance de délits mineurs ne 

justifiant pas une obligation d’incrimination (2). 

1. La réitération classique d’un standard 

347.  Le premier paragraphe de l’article 7 prévoit : 

« En ce qui concerne les personnes physiques, les États membres veillent à ce que les 

infractions pénales visées au titre II soient passibles de sanctions pénales effectives, 

proportionnées et dissuasives, incluant les amendes et les peines d’emprisonnement définies à 

l’article 8 ». 

348.  Traduction approximative. À titre liminaire, une nouvelle approximation dans 

la traduction française705 doit être corrigée puisque l’article 8 vise uniquement les peines 

d’emprisonnement : les sanctions pénales devront donc comprendre, d’une part, des 

                                                                                                                                                                                                         

705 Le français est une langue officielle de l’Union européenne et il n’est pas nécessaire de rechercher les 
autres versions d’une directive pour en déterminer la portée. Toutefois, au stade de l’élaboration de 
l’instrument, la majorité des documents ne sont accessibles qu’en langue anglaise et les traductions des actes 
non adoptés signalent généralement que le texte original est en anglais. En tout état de cause, l’étude d’une 
version étrangère permet éventuellement de relever une version susceptible d’être comprise différemment 
selon l’Etat membres. Pour un approfondissement sur l’utilisation des langues par les institutions 
européennes, v. L. SABINO, « Les langues de l’Union européenne enjeux, pratiques et perspectives », RTD 
Eur., 1999, pp. 159 et s. 
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amendes et, d’autre part, les peines d’emprisonnement définies à l’article 8. Cette 

clarification permet de souligner que les délits normaux706 devront être systématiquement 

punis d’une peine d’amende et non uniquement les délits graves. 

349.  Complicité et instigation. Le champ d’application du standard est ici réduit 

puisque la Commission européenne a entièrement exclu la complicité et l’instigation des 

dispositions relatives aux sanctions, placées sous le titre III de la proposition de directive. 

La nature, le type et l’intensité de la répression ne seraient donc plus précisés pour ces 

infractions autonomes, ce qui ferait obstacle à tout contrôle de la Commission en la 

matière. Aussi, l’Orientation Générale du Conseil propose un équilibre différent qui 

consiste à viser la complicité et l’instigation, mais uniquement pour l’application du 

standard susmentionné. Le Parlement européen a accordé plus d’importance à ces 

infractions, les incluant presque dans toutes les dispositions y compris celles concernant 

la criminalité organisée. Il ne les a exclues que des dispositions relatives aux seuils 

d’emprisonnement dans les cas graves. L’évolution proposée par le Parlement européen 

n’est pas parfaite puisqu’elle ne prévoit aucune définition commune et les exclut toujours 

partiellement du champ d’application des dispositions sur les sanctions, mais elle présente 

l’avantage de limiter l’intérêt de jouer sur ces notions lors de la transposition : la directive 

PIF exigerait une intensité proche dans la répression des actes de corruption et des actes 

de participation à l’infraction, ce qui contraindrait les États membres à réexaminer leur 

régime juridique actuel au regard de ces nouvelles obligations. 

350.  Articulation des peines principales. Outre l’exigence de sanctions pénales 

effectives, proportionnées et dissuasives, sur laquelle il n’est pas nécessaire de revenir 

puisqu’elle a déjà été examinée ci-dessus707, la proposition de directive prévoit deux types 

de peine obligatoires : les amendes et les peines d’emprisonnement. À ce stade, il n’est 

pas fait explicitement référence à la gravité de l’infraction ou à l’extradition puisque la 

gradation de la sévérité des peines est détaillée dans les dispositions suivantes708. En 

réalité, les peines d’amendes seraient facultatives dans le cas de délits mineurs et les 

peines d’emprisonnement, traitées à l’article 8, ne devraient être obligatoires que dans les 

cas jugés graves. 

                                                                                                                                                                                                         

706 C’est-à-dire entre les seuils de l’article 7§2 et de l’article 8 de la proposition de directive PIF. 
707 V. supra, no 334.  
708 V. infra, no 354.  
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351.  Exclusion des peines complémentaires. Il est regrettable que l’attention de la 

Commission ne se soit tournée que vers les peines principales alors que la décision-cadre 

sur la corruption privée laissait entrevoir un intérêt pour les peines complémentaires709. 

Or, ces peines complémentaires peuvent s’avérer plus dissuasives et plus efficaces pour 

prévenir la récidive. En outre, certains États membres les connaissant déjà dans leur droit 

interne, leur transposition n’était pas nécessairement problématique. Il était ainsi possible 

de penser à l’interdiction d’exercer une fonction publique ou une fonction dans une 

entreprise où l’Etat est totalement ou partiellement propriétaire, comme le prévoit déjà de 

manière facultative la Convention de Mérida710. Il était également possible de proposer, 

de manière temporaire ou définitive, la déchéance du droit d’exercer une activité 

professionnelle, l’inéligibilité ou encore la publication de la sanction. 

352.  Gel et confiscation. L’article 10 de la proposition de directive prévoit la 

possibilité de geler et de confisquer les instruments et les produits de l’infraction. En effet, 

elle renvoie à la directive 2014/42/UE concernant le gel et la confiscation des instruments 

et des produits du crime dans l’Union européenne711, adoptée le 3 avril 2014 et qui devra 

être transposée avant le 4 octobre 2016712. Cette disposition était nécessaire puisque 

l’article 3 de la directive précitée vise la convention de Bruxelles et la décision-cadre sur 

la corruption privée, mais ne mentionne pas la protection des intérêts financiers. 

353.  Le premier alinéa de l’article 7 reste donc classique et pose une obligation 

générale qui pèse sur les États membres. Les apports de la directive en matière de 

sanctions doivent être recherchés dans les paragraphes et articles suivants, à commencer 

par l’admission d’un seuil monétaire fixe en-dessous duquel les États membres retrouvent 

une certaine liberté. 

                                                                                                                                                                                                         

709 V. supra, no 252.  
710 Convention ONU, art. 30, al. 7. 
711 Directive 2014/42/UE du Parlement européen et du Conseil du 3 avril 2014 concernant le gel et la 

confiscation des instruments et des produits du crime dans l'Union européenne, JOUE L 127 du 29 avr. 2014, 
pp. 39-50. 

712 Rectificatif à la directive 2014/42/UE du Parlement européen et du Conseil du 3 avril 2014 concernant 
le gel et la confiscation des instruments et des produits du crime dans l'Union européenne, JOUE L 138 du 
13 mai 2014, p. 114. 
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2. L’admission de sanctions non pénales pour les délits mineurs  

354.  Gradation des sanctions. Afin de bien appréhender l’articulation proposée par 

la Commission européenne, il est nécessaire dès ce stade de fournir un aperçu de la 

gradation des sanctions. La directive proposée distingue : 

 

- Les délits mineurs (avantages ou préjudice inférieurs à 10 000 euros et aucune 

circonstance particulière de gravité) : sanction au choix de l’Etat membre ; 

- Les délits « normaux » (avantages ou préjudice inférieurs à 30 000 euros) : sanction 

pénale incluant au moins une peine d’amende ; 

- Les délits graves (avantages ou préjudice supérieurs à 30 000 euros) : sanctions 

pénales incluant au moins une peine d’amende et les peines d’emprisonnement 

prévues par l’article 8. 

355.  Sanction des délits mineurs. Pour les délits mineurs, les États membres sont 

autorisés à prévoir des sanctions autres que pénales. Néanmoins, les critères permettant 

de déterminer la gravité du délit ne sont pas laissés à la libre appréciation des États : l’acte 

de corruption ne peut être considéré comme mineur qu’à la double condition qu’il 

implique un préjudice ou des avantages d’un montant inférieur à 10 000 euros et qu’il ne 

présente pas de circonstances particulières de gravité.  

S’agissant de la première condition, aucune définition autonome des « avantages » ou 

du « préjudice » n’est fournie par la directive proposée. Le Conseil et le Parlement 

européen se sont opposés au recours à ces critères, mais ont surtout contesté 

l’établissement d’un seuil monétaire fixe713. 

356.  Évaluation de l’« avantage ». Pour certaines infractions, les « avantages » 

peuvent être difficiles à identifier. C’est par exemple le cas de l’infraction visée au 

premier alinéa de l’article 4 de la directive proposée qui s’intéresse au comportement 

malhonnête d’un soumissionnaire à un marché public. En matière de corruption dans le 

secteur public, « l’avantage », de quelque nature que ce soit, est au cœur de l’élément 

matériel de l’infraction : il s’agit du moyen employé pour corrompre l’agent public. Si cet 

avantage dépasse un certain montant, l’État membre devra incriminer le comportement. 

En l’absence de toute indication contraire, les « avantages » des articles 7 et 8 renvoient 

                                                                                                                                                                                                         

713 V. infra, nos 367.  et s. 
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donc aux avantages octroyés au corrompu. Les États qui connaissent déjà ce critère pour 

déterminer la sévérité de la sanction ne lui donnent d’ailleurs pas une autre portée714. 

Aussi, le critère des « avantages » ne fait pas référence à l’avantage procuré au corrupteur 

grâce à l’acte de corruption. 

357.  Évaluation du « préjudice ». Quant au calcul du préjudice, il peut être difficile 

à établir en amont du déclenchement des poursuites. 

Tout d’abord, il est en principe indispensable d’identifier une victime. S’agissant de 

la corruption dans le secteur public, l’entité à laquelle est rattaché l’agent public, au sens 

de la directive (par exemple un État, une collectivité territoriale, une entreprise publique), 

peut être considérée comme une victime. Mais il est possible d’imaginer d’autres victimes 

comme le concurrent évincé d’un marché public ou même l’entreprise privée dans laquelle 

travaille le corrupteur. Dans le cadre de la directive PIF, la Commission cherche surtout 

à protéger les intérêts financiers de l’Union : il apparaît a minima nécessaire de prendre 

en compte le préjudice qui lui est causé. 

Il est ensuite nécessaire de déterminer si tout préjudice doit entrer dans le calcul du 

seuil. L’admission du préjudice moral, pour l’atteinte à la réputation, a tendance à se 

développer en matière de corruption et est susceptible de faire à lui seul échec au seuil 

proposé par le Commission. Par exemple, en France, le juge a admis la réparation du 

préjudice moral de la ville de Cannes, résultant de l’atteinte à la notoriété d’une ville 

connue dans le monde entier du fait de la corruption de son maire, qu’il y ait un dommage 

matériel715 ou non716. Dans ce dernier cas, le préjudice moral dépasse à lui seul les seuils 

envisagés aux articles 7 et 8 de la directive proposée puisque la ville a reçu 100 000 euros 

de dommages et intérêts. Or, cette jurisprudence, qui a été sévèrement critiquée717, 

pourrait aisément être étendue à l’Union européenne lorsqu’un de ses agents publics 

sollicite ou accepte un pot-de-vin. 

                                                                                                                                                                                                         

714 Par ex. l’Autriche ou la Grèce. V. Rapport d’évaluation du GRECO sur l’Autriche, 3ème cycle, thème 1, 
9 déc. 2011, pp. 9-10 ; Rapport d’évaluation du GRECO sur la Grèce, 3ème cycle, thème 1, 11 juin 2010, 
pp. 7-8. 

715 Cass. crim., 8 février 2006, Michel M. et Jean C., no 05-80.488, inédit ; v. M. VERON, « Atteinte à la 
notoriété de la ville », Droit pénal, no 5, mai 2006, comm. 73 ; C. CUTAJAR, « Le droit à réparation des 
victimes de la corruption; plaidoyer pour la reconnaissance d’un statut des victimes de la corruption », Dalloz, 
2008, p. 1083. 

716 Cass. crim., 14 mars 2007, no 06-81.010,  Bull. crim. 2007, no 83, p. 416 ; v. M. VERON, « Entre la 
morale et l’argent », Droit pénal, no 6, juin 2007, comm. 85. 

717 M.-L. RASSAT, Droit pénal spécial – Infractions du code pénal, coll. Précis Droit privé, 7ème édition, 
Dalloz, 2014, p. 295. 



 216 

358.  Limites des critères employés. De surcroît, les critères des « avantages » et du 

« préjudice » traduisent un désintérêt de la Commission pour les situations où le pacte 

corrupteur n’a pas été scellé et exécuté. 

En effet, la corruption est un délit formel puisque les suites d’une proposition ou d’une 

sollicitation sont indifférentes. Ainsi, l’avantage peut n’avoir jamais été octroyé. Doit-on 

tenir compte du montant de l’avantage simplement promis ou sollicité ? De même, 

l’infraction est consommée si l’acte attendu du corrompu est simplement « susceptible de 

porter atteinte aux intérêts financiers de l’Union européenne ». Doit-on alors tenir compte 

du préjudice éventuel pour le calcul du seuil ? Toutes ces situations doivent-elles être 

considérées comme des délits mineurs du simple fait que le pacte n’a pas été exécuté ou 

qu’il n’a pas causé un préjudice ? Une telle analyse réduirait considérablement l’intérêt 

d’avoir érigé la tentative de corruption en infraction autonome. Le deuxième alinéa de 

l’article 7 de la directive vise les délits « impliquant » un préjudice ou des avantages 

inférieurs à un certain montant, ce qui permettrait d’inclure toutes les situations. Il 

n’existe cependant aucun autre indice dans ce sens. Au contraire, le considérant 14 du 

préambule de la proposition de directive prévoit : « ces cas graves devraient être définis 

par référence à un préjudice global minimal déterminé, exprimé en valeur monétaire, qui 

doit avoir été causé au budget de l’Union, et éventuellement à d’autres budgets, par 

l’agissement criminel ». Cette affirmation va bien dans le sens d’une appréciation de la 

gravité réduite au dommage qui a été effectivement causé au budget de 

l’Union européenne. 

359.  Circonstances particulières de gravité. Afin de combler cette lacune à l’égard 

des cas mineurs, les États membres devront également prévoir des « circonstances 

particulières de gravité » qui rendront indifférentes le montant des avantages ou du 

préjudice. Mais l’absence de définition de la catégorie susmentionnée revient à intégrer 

une nouvelle fois une notion vague dont la portée est incertaine. 

En définitive, le recours aux critères du préjudice et des avantages n’est pas 

nécessairement à proscrire. Ils permettent de grader les obligations des États membres en 

fonction de l’enjeu de l’affaire et d’un seuil monétaire fixe commun. Mais la directive 

aurait pu donner une définition autonome de ces notions afin d’assurer une véritable 

harmonisation. 
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360.  Intérêts de la distinction. Au-delà des critères évoqués ci-dessus, le deuxième 

paragraphe de l’article 7 appelle plusieurs observations supplémentaires permettant 

d’apprécier l’intérêt de cette disposition. 

En premier lieu, le mécanisme proposé par la Commission peut se concevoir de deux 

manières complémentaires. D’une part, il permet aux États membres de ne pas prévoir de 

sanction pénale dans les cas mineurs et à l’Union européenne de s’assurer qu’il n’y aura 

pas d’abus grâce à un critère quantifiable commun. Cette condition illustre la méfiance de 

la Commission vis-à-vis d’un critère unique pouvant être librement interprété par les États 

membres, y compris dans un contexte où le contrôle de la Cour de Justice est envisageable. 

D’autre part, le mécanisme interdit la seule référence au montant du préjudice ou de 

l’avantage en cause : l’État qui veut se prévaloir de cette possibilité devra nécessairement 

lister plusieurs circonstances distinctes qu’il jugera suffisamment graves pour ne pas tenir 

compte du seuil monétaire. Cette seconde condition devrait notamment permettre d’éviter 

que certains délinquants profitent sciemment du seuil objectif institué. Les deux 

conditions cumulatives se servent donc mutuellement de filet de sécurité. 

En deuxième lieu, l’Union européenne ne se désintéresse pas entièrement des 

situations mineures puisque les États membres devront nécessairement prévoir une 

sanction. Ils ne sont pas entièrement libres d’adopter n’importe quelle mesure alternative 

permettant d’atteindre l’objectif fixé.  

En troisième lieu, il faut relever que la méthode employée par la Commission pour 

déterminer le seuil de 10 000 euros n’est expliquée ni dans la proposition de directive PIF 

ni dans les documents de travail. Le Parlement européen a estimé que ce seuil était trop 

élevé et a, prudemment, mais de manière tout aussi arbitraire, adopté un amendement le 

réduisant à 5 000 euros. 

361.  Principe de proportionnalité. Ayant fait le choix de déterminer précisément les 

critères de gravité de l’infraction, et les peines minimales correspondantes, la Commission 

cherche à garantir le respect des principes de subsidiarité, de proportionnalité et dans son 

prolongement de nécessité. Le considérant 12 du préambule prévoit ainsi que « les niveaux 

de sanctions ne devraient pas excéder ce qui est proportionné pour ces infractions, et un 

seuil exprimé en valeur monétaire, en dessous duquel l’incrimination n’est pas 

nécessaire, devrait dès lors être instauré ». Or, elle autorise ici explicitement les États 

membres à dépénaliser les infractions mineures, ce qu’elle n’a jamais envisagé dans les 
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autres directives d’harmonisation pénale depuis l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne. 

Cette disposition, qui se veut respectueuse des principes susmentionnés, ne facilite pas 

nécessairement la tâche des États membres lors de la transposition. 

Cette difficulté ne peut cependant s’apprécier qu’en s’intéressant à ce que sous-tend 

le mécanisme posé par la Commission. En effet, dans les cas mineurs, la Commission 

estime que l’intervention de l’Union est toujours nécessaire puisqu’elle exige 

l’établissement d’une sanction. Le principe de subsidiarité du droit européen, au sens 

strict718, ne la conduit pas à décider qu’une action de l’Union européenne serait inutile en 

la matière et elle entend poursuivre l’objectif fixé à l’article 325 TFUE. Par conséquent, 

elle se livre ici à un contrôle de proportionnalité qui vise à moduler l’intensité de son 

action : « il en résulte, selon les termes de l’Avocat général Colomer, que le principe de 

proportionnalité est consacré “en tant qu’outil au service de la subsidiarité“ (au sens 

strict) et que “le lien étroit entre les deux principes transparaît dans l’article 5 CE, aux 

termes duquel la Communauté n’intervient que lorsque les objectifs de l’action entreprise 

ne peuvent pas être atteints par les États isolément (subsidiarité), la Communauté devant 

alors limiter son intervention aux mesures strictement nécessaires 

(proportionnalité)” »719. 

En matière pénale, l’article 83§2 TFUE720 a consacré un principe 

d’indispensabilité/nécessité721 de la peine qui peut être vu comme une spécification du 
                                                                                                                                                                                                         

718 En droit européen, une distinction peut être opérée entre la subsidiarité au sens large qui renvoie au 
principe d’attribution, c’est-à-dire que l’Union ne peut agir que sur le fondement des compétences 
limitativement transférées par les États membres, et la subsidiarité au sens strict applicable aux compétences 
partagées et qui implique que l’Union ne peut agir que si son intervention se révèle plus efficace que celle 
des États membres. À ce propos, v. M. VAN DE KERCHOVE, « Le principe de subsidiarité », in G. 
GIUDICELLI-DELAGE, C. LAZERGES, Le droit pénal de l’Union européenne au lendemain du Traité de 
Lisbonne, coll. de l’UMR de droit comparé de Paris, vol. 28, éd. Société de législation comparée, Paris, 2012, 
pp. 27-46, spéc. p. 40. 

719 M. VAN DE KERCHOVE, op. cit., p. 34 ; v. égal., Conclusions de l’avocat général D. R.-J. COLOMER, 
12 sept. 2006, Advocaten voor de wereld, aff. C-303/05 (ECLI:EU:C:2006:552),  note 51 et point 61, Rec. 
2007 I, p. 3633. 

720 TFUE (Lisbonne), art. 83§2 : « Lorsque le rapprochement des dispositions législatives et réglementaires 
des États membres en matière pénale s'avère indispensable pour assurer la mise en œuvre efficace d'une 
politique de l'Union dans un domaine ayant fait l'objet de mesures d'harmonisation, des directives peuvent 
établir des règles minimales relatives à la définition des infractions pénales et des sanctions dans le domaine 
concerné. Ces directives sont adoptées selon une procédure législative ordinaire ou spéciale identique à celle 
utilisée pour l'adoption des mesures d'harmonisation en question, sans préjudice de l'article 76 ». 

721 C. SOTIS, « Les principes de nécessité et de proportionnalité », in G. GIUDICELLI-DELAGE, 
C. LAZERGES, Le droit pénal de l’Union européenne au lendemain du Traité de Lisbonne, coll. de l’UMR 
de droit comparé de Paris, vol. 28, éd. Société de législation comparée, Paris, 2012, pp. 59-77, spéc. p. 75 : 
« Il s’agit d’un principe, de type utilitariste, qui exerce une double fonction : de garantie, mais aussi de 
compétence […], limitant mais attribuant à l’Union la compétence d’émettre des obligations de protection 



 219 

principe général établi à l’article 5 TUE722 : l’intervention de l’Union européenne n’est 

légitimée que si la peine est indispensable pour assurer la mise en œuvre efficace d’une 

politique de l’Union. Dans les cas mineurs, la Commission estime donc que cette peine 

n’est pas indispensable pour protéger les intérêts financiers de l’Union723. En d’autres 

termes, en ce qui concerne les infractions de corruption visées par la directive PIF, l’Union 

européenne doit intervenir car les objectifs de l’article 325 TFUE seront mieux atteints 

que si les États membres agissaient isolément (principe de subsidiarité du droit européen), 

mais son action doit se limiter à ce qui est strictement nécessaire (principe de 

proportionnalité), ce qui conduit ici à ne pas pénaliser (principe de subsidiarité du droit 

européen en matière pénale et de nécessité/indispensabilité). 

362.  Cas mineurs et ultima ratio. Les États membres ont recouvré la liberté de ne pas 

incriminer les cas mineurs de corruption puisque la directive le leur autorise 

explicitement. Mais ont-ils véritablement recouvré la liberté d’incriminer ? En principe, 

les directives d’harmonisation pénale fixent les peines minimales, si bien qu’il est 

généralement admis que les États membres sont autorisés à aller au-delà des 

prescriptions724. Le silence des directives n’est pas interprété comme un choix 

contraignant de ne pas punir. Mais en l’occurrence, la directive proposée se positionne 

clairement sur l’inutilité de la sanction pénale. Or, le principe de subsidiarité du droit 

pénal suppose de considérer l’incrimination comme le dernier recours, l’ultima ratio, qui 

ne doit donc être préféré que lorsqu’il n’existe pas d’autres modes d’intervention 

susceptibles d’atteindre l’objectif fixé. La peine n’est proportionnée que si elle est 

strictement nécessaire, et en l’absence de proportion, il est obligatoire de recourir à une 

autre forme d’intervention. S’agissant d’infractions destinées à la protection des intérêts 

financiers de l’Union européenne, ne serait-il pas possible de remettre en cause le choix 

                                                                                                                                                                                                         

pénale par des directives si elles sont indispensables […] si une norme respecte ce critère d’indispensabilité 
de la peine, alors l’Union européenne est légitimée à demande la peine pour cette seule raison. […] ici 
l’évaluation de la nécessité de la peine ne fait pas référence à la protection efficace de l’intérêt protégé […], 
mais à la mise en œuvre efficace d’une politique  de l’Union […]. En somme le concept fait référence à 
l’évaluation de l’indispensabilité de la protection pénale d’une norme, et non d’un intérêt ». 

722 TUE (Lisbonne), art. 5§4, al. 1 : « En vertu du principe de proportionnalité, le contenu et la forme de 
l’action de l’Union n’excèdent pas ce qui est nécessaire pour atteindre les objectifs des traités ». 

723 Même si la Commission européenne souhaite fonder sa directive sur l’article 325 TFUE, elle tient 
fortement compte des critères posés à l’article 83§2 TFUE. À ce propos, v. infra, no 474.  

724 En ce sens, malgré un usage nécessairement prudent de cette faculté, v. E. RUBI-CAVAGNA, 
« Réflexions sur l’harmonisation des incriminations et des sanctions pénales prévue par le traité de 
Lisbonne », RSC, 2009, pp. 501 et s. 
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du législateur national d’incriminer les cas mineurs alors que la directive reconnaît 

expressément qu’un autre remède peut être tout aussi satisfaisant ? 

363.  Portée limitée. Le respect des principes de subsidiarité et de proportionnalité 

apparaît ici un peu formel. Les États membres prévoient déjà des sanctions pénales, 

parfois limitées aux amendes, y compris pour les cas mineurs de corruption. Dès lors, ils 

vont déjà tous au-delà des prescriptions de la directive et, afin de ne pas adopter de régime 

complexe, ils ne tiendraient probablement pas compte de l’ouverture abordée ici. Toutes 

les infractions qui ne sont pas graves au sens de la directive, c’est-à-dire qui ne dépassent 

pas les seuils de l’article 8, ne seraient donc pas modifiées. De plus, la dépénalisation des 

cas mineurs irait à l’encontre des autres engagements internationaux des États membres, 

y compris ceux de la convention de Bruxelles, qui ne prévoient pas cette faculté. 

B. Les seuils applicables aux peines d’emprisonnement pour les 
délits graves 

364.  L’article 8 de la directive proposée s’intéresse exclusivement aux hypothèses où 

les États membres seront obligés de prévoir des peines d’emprisonnement en droit interne. 

L’expression vague des « infractions graves » adoptée par le premier protocole serait 

remplacée par l’édiction de critères précis et communs (1). Les peines d’emprisonnement 

sont également détaillées, mais si le minimum de la peine maximale ne pose aucune 

difficulté (3), la plus-value d’un minimum de la peine minimale n’est pas démontrée (2). 

1. L’incertitude entourant l’édiction d’un seuil monétaire fixe 

365.  L’adoption des durées minimales et maximales d’emprisonnement ne constitue 

une obligation que si les infractions envisagées présentent un certain degré de gravité. Il 

est ici posé des seuils monétaires fixes dont le principe et certaines faiblesses ont déjà été 

évoqués plus haut725 : le montant des avantages ou du préjudice. En matière de corruption, 

                                                                                                                                                                                                         

725 V. supra, nos 355. -359.  
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l’édiction d’une peine d’emprisonnement n’est exigée que si l’infraction implique des 

avantages ou un préjudice d’au moins 30 000 euros726. 

366.  Les délégations au sein du Conseil ont opposé une forte résistance à l’adoption 

de ces critères (a) qui présentent pourtant des avantages en matière d’harmonisation (b), 

mais dont l’adoption pourrait être remise en cause du fait des faiblesses entourant la 

proposition de la Commission (c). 

a. La réticence des délégations au sein du Conseil 

367.  Détermination du seuil. L’adoption d’un seuil monétaire fixe n’a pas reçu 

l’adhésion des délégations au sein du Conseil qui ont émis de nombreuses critiques. L’une 

des critiques centrales est l’absence d’éclaircissements sur le mécanisme adopté. À titre 

d’exemple, certaines délégations se sont étonnées du traitement séparé de la corruption et 

du blanchiment qui connaissent des seuils spécifiques727. En effet, le traitement séparé de 

ces infractions sans motif apparent peut rendre difficile l’analyse : le bien protégé, c’est-

à-dire les intérêts financiers de l’Union, est identique pour toutes les infractions. Dès lors, 

la Commission estime-t-elle nécessaire de fixer un seuil plus bas pour la corruption et le 

blanchiment, car elle estime que l’atteinte est plus grave ? Se fonde-t-elle sur l’expérience 

de l’OLAF ou de données particulières ? S’inspire-t-elle du droit positif de certains États 

membres ?  Le flou qui entoure les raisons d’une dichotomie des seuils ne facilite donc 

pas le travail législatif. 

368.  Criminalité organisée. Aux termes de l’article 8 in fine de la directive proposée, 

le seuil de 30 000 euros serait indifférent : si l’acte de corruption active ou passive a été 

commis dans le cadre d’une organisation criminelle au sens de la décision-cadre 

2008/841/JAI, les États membres devront prévoir une peine maximale d’au moins dix 

années d’emprisonnement. Cette exception présente l’avantage de s’appuyer sur un 

instrument commun, l’article premier de la décision-cadre susmentionné définissant 

« l’organisation criminelle » : 

 

« Une association structurée, établie dans le temps, de plus de deux personnes 

agissant de façon concertée en vue de commettre des infractions punissables d’une peine 

                                                                                                                                                                                                         

726 V. supra, no 354.  
727 Note de la Présidence du Conseil, 20 déc. 2012, Doc. no 18058/12, p. 5. 
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privative de liberté ou d’une mesure de sûreté privative de liberté d’un maximum d’au 

moins quatre ans ou d’une peine plus grave, pour en tirer, directement ou indirectement, 

un avantage financier ou un autre avantage matériel ». 

Certaines délégations ont estimé que la peine était trop sévère728 et ne tenait pas 

compte du niveau de sanctions des autres instruments de l’Union européenne. 

L’Orientation Générale du Conseil a par conséquent conservé la possibilité pour les 

Parlements nationaux de déterminer eux-mêmes la sanction encourue dans le cadre de la 

criminalité organisée : les États membres seraient uniquement contraints d’en faire une 

circonstance aggravante. En réalité, la solution du Conseil pourrait s’avérer plus sévère 

pour les États membres qui prévoient déjà une peine d’emprisonnement de 10 ans pour 

les infractions de base et qui seraient tout de même tenus d’accroitre la sévérité des 

sanctions ou d’adopter une nouvelle gradation des peines. Ainsi, en France, la criminalité 

organisée est appréhendée soit comme une infraction autonome, l’association de 

malfaiteurs729, soit comme une circonstance aggravante de « bande organisée »730. Or, il 

n’existe pas de « corruption en bande organisée ». Étant donné que les infractions de 

corruption dans le secteur public sont déjà punies de dix ans d’emprisonnement. la France 

aurait alors le choix de considérer que la corruption en bande organisée est un crime731 ou 

adopter un régime juridique inutilement complexe et finalement moins sévère dans les 

autres hypothèses qui sont déjà punies de dix ans d’emprisonnement, le maximum en 

matière délictuelle732. 

Le Parlement européen n’a pas véritablement tranché la question puisqu’il a maintenu 

la solution de la Commission tout y adjoignant celle du Conseil, mais en ne prévoyant pas 

leur caractère alternatif. La seule solution permettant de concilier les différentes 

propositions consiste à exiger l’édiction d’une circonstance aggravante, sauf si cette 

circonstance est déjà couverte par une infraction autonome qui prévoit une peine de 

dix ans d’emprisonnement. D’une manière générale, l’accroissement de la sévérité des 

                                                                                                                                                                                                         

728 Ibid., p. 6. 
729 Code pénal, art. 450-1. 
730 Code pénal, art. 132-71. 
731 L’article 434-9 du code pénal prévoit déjà une telle hypothèse : « Lorsque l'infraction définie aux 

premier à septième alinéas est commise par un magistrat au bénéfice ou au détriment d'une personne faisant 
l'objet de poursuites criminelles, la peine est portée à quinze ans de réclusion criminelle et à 225 000 euros 
d'amende ». 

732 Code pénal, art. 131-1 et 131-4. 
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peines encourues dans le cadre de la criminalité organisée est un point d’accord et devrait 

donc être maintenu dans la directive adoptée733. 

369.  Conséquences de l’édiction d’un seuil. En dehors de cette exception, il est 

nécessaire de s’interroger sur les conséquences d’un seuil sur les droits internes, ce qui 

pourrait expliquer les réticences des États membres. En ce qui concerne les infractions de 

corruption, il est ainsi possible de répartir les Etats en trois catégories en fonction de leur 

droit positif et des effets qu’entrainerait la transposition de la directive. 

La 1ère catégorie est constituée des États membres qui ne connaissent pas de seuils 

monétaires fixes, mais qui prévoient déjà des sanctions plus élevées. C’est par exemple le 

cas du Luxembourg où les auteurs de corruption active et passive encourent de 5 à 10 ans 

d’emprisonnement. La proposition de la Commission n’aurait ici aucun effet. 

La 2ème catégorie comprend les États membres qui connaissent déjà au moins l’un des 

critères proposés, c’est-à-dire qu’ils accroissent la sévérité des sanctions en fonction du 

montant des avantages ou du préjudice. Il s’agit d’une forte minorité dans l’Union 

européenne puisque seuls quatre États membres se réfèrent à l’un de ces critères pour 

sanctionner plus fermement les infractions. Le seuil de 30 000 euros n’est pas 

particulièrement élevé au regard de leur droit positif734, même s’il ne s’agit pas d’un seuil 

moyen. Ainsi, l’Estonie, la Grèce et la Lituanie se réfèrent déjà soit au montant des 

avantages soit, dans certaines circonstances, au montant du préjudice. L’Autriche, qui 

accroit la sévérité des peines encourues si l’avantage est supérieur à 3 000 euros ou 

à 50 000 euros, devrait procéder à des modifications mineures. En effet, dans la majorité 

des cas, le dépassement du premier seuil est suffisant pour que l’auteur des faits encourt 

de 6 mois à 5 ans de prison735 ; dans certains cas spécifiques, le montant de l’avantage 

doit dépasser le deuxième seuil pour atteindre une sanction équivalente. Il suffirait donc 

à l’Autriche d’abaisser légèrement son deuxième seuil pour être entièrement conforme. 

Les États compris dans cette 2ème catégorie seraient donc faiblement impactés par la 

proposition de la Commission. 

La 3ème catégorie est constituée du reliquat, c’est-à-dire des États membres qui ne 

connaissent pas les critères proposés et qui prévoient des sanctions plus faibles, tant pour 

la peine minimale que pour la peine maximale. Cette catégorie, qui est vouée à disparaître, 
                                                                                                                                                                                                         

733 Note de la Présidence du Conseil, 20 déc. 2012, Doc. no 18058/12, p. 6. 
734 Étude externe, p. 239 et s. 
735 Code criminel autrichien, para. 304 et s. 
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inclut les États qui déterminent la gravité de l’infraction à partir d’autres critères et qui 

ont adopté une peine d’emprisonnement maximale égale ou supérieure à 5 ans, mais une 

peine minimale inférieure à 6 mois (V. infra). C’est par exemple le cas de la France où la 

corruption active et passive d’un agent public est punie d’une peine maximale de 10 ans 

d’emprisonnement, mais d’aucune peine minimale736. 

370.  Alternative laissée au législateur national. La majorité des États membres 

tombent actuellement dans la 3ème catégorie et devraient donc modifier leur droit positif 

dans des proportions importantes, ce qui peut expliquer l’opposition des délégations. Le 

législateur national aurait deux possibilités lors de la transposition : soit il aggravera sans 

distinction les sanctions pour les actes de corruption (l’État intègre la 1ère catégorie) soit 

il devra directement adopter les critères proposés (l’État intègre la 2ème catégorie). Si ce 

dernier choix est retenu, ces critères s’analyseront en circonstances aggravantes liées aux 

circonstances de l’action, c’est-à-dire tirées du moyen employé (avantage d’un certain 

montant) ou des effets de l’action (préjudice d’un certain montant)737. 

371.  Critères alternatifs adéquats. Outre les critiques liées à la méconnaissance des 

critères proposés, certaines délégations se sont opposées au principe même d’inclure des 

seuils monétaires estimant que la gravité d’une infraction ne devrait pas être 

exclusivement liée à un critère financier738. En effet, certains droits tiennent compte de 

critères qui pourraient être plus adaptés aux incriminations : le droit néerlandais prévoit, 

par exemple, l’accroissement de la sévérité de la sanction en fonction de la qualité du 

corrompu739 ou en fonction de l’objet de la sollicitation740. 

372.  Pouvoir discrétionnaire. Un dernier argument avancé concerne le pouvoir 

discrétionnaire du juge : l’établissement de seuils monétaires fixes ferait obstacle à 

l’individualisation de la peine. Toutefois, il est difficile d’imaginer une circonstance 

aggravante d’origine légale qui ne puisse subir la même critique puisqu’il s’agit de 

modifier au préalable la peine encourue par le prévenu afin d’y inclure une peine 

minimale. L’objection semble davantage liée à la proposition de la Commission 

                                                                                                                                                                                                         

736 Code pénal, art. 432-11, 433-1, 435-1 et 435-3. 
737 À propos de ces distinctions, v. M. DALLOZ, « Circonstances aggravantes », Rép. pén., mars 2011. 
738 Note de la Présidence du Conseil, 20 déc. 2012, Doc. no 18058/12, p. 5. 
739 Code pénal néerlandais, art. 178(1) et 364(1), (2): corruption active et passive aggravée d’un juge. 
740 Code pénal néerlandais, art. 178(2) et 364(1), (2) : corruption active et passive aggravée d’un juge pour 

obtenir une condamnation ; code pénal néerlandais, article 177 et 363(1): corruption active et passive d’un 
agent public en violation de ses obligations. 
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européenne d’adopter une peine minimale commune, le juge étant alors tenu de prononcer 

une peine privative de liberté741. 

373.  Suppressions des seuils par le Conseil. Les délégations au sein du Conseil ont 

exprimé leur préférence pour l’adoption d’un système de seuils plus souple afin de 

déterminer la gravité de l’infraction742. Cependant, cette idée s’est traduite par la 

suppression de tout seuil dans l’Orientation Générale, ce qui permettrait aux États 

membres de déterminer librement les critères. Il s’agirait d’un retour vers l’idée selon 

laquelle l’État est le mieux placé pour déterminer les critères pertinents à adopter au 

regard de son droit interne. Toutefois, du point de vue de l’harmonisation, une flexibilité 

totale en matière de sanction s’est déjà révélée peu efficace et devrait donc être amenée à 

disparaître. 

b. Les avantages d’un seuil commun adéquat et objectif 

374.  Alternative du recours en manquement. L’adoption d’un seuil commun 

précisément déterminé paraît cohérente avec l’objectif annoncé de réduire les divergences 

persistantes en matière de sanction. En effet, une définition commune constitue une 

garantie de ne pas voir certains États membres jouer avec la notion vague « d’infractions 

graves » et, par exemple, de ne réserver le niveau de peine requis que pour les situations 

marginales. Jusqu’à présent, cette exigence a démontré son inefficacité à l’égard de 

nombreux pays743. Il est vrai que cette expression n’était susceptible d’aucun contrôle 

dans le cadre du premier protocole ce qui a contribué à son inefficacité. Depuis le traité 

de Lisbonne, la Commission dispose d’une autre option consistant à maintenir la 

formulation vague, protégeant ainsi la diversité des ordres juridiques, puis à exercer un 

recours en manquement à l’encontre des États qui, selon elle, n’auraient pas correctement 

transposé la directive. Néanmoins, cette procédure intervient a posteriori et peut s’avérer 

relativement complexe (phase informelle, précontentieuse puis contentieuse)744. En outre, 

le contrôle pourrait être réduit à la sanction des violations les plus flagrantes à moins que 

la Cour de Justice ne dégage progressivement une liste des circonstances qu’elle juge 

                                                                                                                                                                                                         

741 V. infra, nos 382.  et s. 
742 Note de la Présidence du Conseil, 20 déc. 2012, Doc. no 18058/12, p. 6. 
743 V. supra, nos 334. -341.  
744 TFUE (Lisbonne), art. 258 et 260 ; à ce propos, v., par ex., V. MICHEL, « Manquement (Recours en 

constatation de) », Rép. europ., janv. 2015. 
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graves. Dès lors, sous l’angle de l’harmonisation, un critère objectif commun apparaît 

comme une évolution nécessaire. 

375.  Avantages du seuil. Le seuil monétaire fixe proposé n’est pas nécessairement 

adapté à toutes les directives d’harmonisation du droit pénal substantiel. Néanmoins, dans 

le cadre de la directive PIF, plusieurs arguments permettent de le considérer non 

seulement efficace mais aussi justifié.  

En premier lieu, il s’agit d’un critère dont le respect est facilement vérifiable ce qui 

peut contribuer à plusieurs avancées concrètes. Au niveau législatif, les États qui ne 

prévoient pas un niveau suffisant de sanction seraient effectivement contraints de 

renforcer leur législation. Paradoxalement, le seuil pourrait s’avérer efficace à l’égard des 

États membres qui ne souhaitent pas l’intégrer en droit interne et qui seront donc incités 

à aggraver la peine prévue pour l’infraction la plus légère. 

En deuxième lieu, l’édiction d’un seuil monétaire paraît conforme à l’objectif de 

protection des intérêts financiers de l’Union : s’il est constaté des avantages ou un 

préjudice d’un certain montant, la Commission estime que l’infraction est suffisamment 

grave, peu importe les autres circonstances, pour justifier une éventuelle privation de 

liberté du délinquant. Les affaires où le dommage financier est important doivent 

permettre une sanction sévère. 

En troisième lieu, aucun autre critère n’a été proposé par le Conseil, le Parlement 

européen ou la Commission. Au regard de la diversité des droits positifs en la matière, il 

n’est pas certain qu’un autre critère, ou qu’une série de critères adaptés à chaque 

infraction, soit nécessairement plus satisfaisant pour les États membres. Ceci explique 

certainement le retour aux dispositions du premier protocole dans l’Orientation Générale. 

376.  Le même seuil avait été proposé par la Commission dans le cadre de la directive 

relative à la contrefaçon de l’euro745, mais n’a finalement pas été adopté746. L’adoption de 

seuils plus souples dans la directive PIF semblait également actée747, mais contrairement 

                                                                                                                                                                                                         

745 Proposition de Directive du Parlement européen et du Conseil relative à la protection pénale de l’euro 
et des autres monnaies contre la contrefaçon, et remplaçant la décision-cadre 2000/383/JAI du Conseil, 5 
févr. 2013, COM(2013) 42 final, spéc. art. 5. 

746 Directive 2014/62/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 relative à la protection 
pénale de l’euro et des autres monnaies contre la contrefaçon, et remplaçant la décision-cadre 2000/383/JAI 
du Conseil, spéc. art. 5, JO L 151 du 21 mai 2014, pp. 1-8. 

747 Note de la Présidence du Conseil, 20 déc. 2012, Doc. 18058/12, p. 6. 
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à ce qu’il avait fait à propos de la directive sur la contrefaçon de l’euro748, le Parlement 

européen n’a pas modifié cette disposition dans sa position de 1ère lecture. L’adoption de 

ces seuils dans la future directive PIF reste donc incertaine. 

377.  Que le seuil monétaire fixe soit finalement retenu ou non, la proposition de la 

Commission contient des faiblesses qui n’ont pas facilité le travail législatif des 

institutions européennes. 

c. Les faiblesses de la proposition de la Commission 

378.  Absence de définition autonome des avantages et préjudices. Le premier 

défaut qui affecte la proposition de la Commission, déjà abordé ci-dessus à propos des 

délits mineurs, est l’absence de définitions autonomes concernant les « avantages » et le 

« préjudice » dont le montant peut être difficile à déterminer et qui ne sont pas 

nécessairement des critères adaptés à toutes les situations couvertes par les infractions de 

corruption, notamment lorsque le pacte n’a pas été scellé ou exécuté749. En outre, à la 

différence de ce qui a été prévu pour les délits mineurs avec les « circonstances 

particulières de gravité », l’adoption d’un autre critère venant combler la lacune n’est pas 

exigée. 

379.  Parlements nationaux. La proposition de la Commission est également affaiblie 

par des explications souvent sommaires qui ne sont pas suffisamment spécifiques à 

l’instrument en cause. Il a déjà été souligné les difficultés du travail législatif des 

institutions européennes750. La même difficulté se retrouve dans les échanges entre les 

Parlements nationaux, dans le cadre du contrôle de subsidiarité, et la Commission. À titre 

d’exemple, le Parlement suédois s’est ouvert de son inquiétude concernant de tels seuils à 

l’occasion de son contrôle de subsidiarité : « il est dans l’opinion du [Parlement suédois] 

qu’il n’existe pas suffisamment de motifs pour lier la sévérité des peines d’un État à un 

montant particulier [au sens de la directive] »751. La réponse officielle fournie est trop 

                                                                                                                                                                                                         

748 Résolution législative du Parlement européen du 16 avril 2014 sur la proposition de directive du 
Parlement européen et du Conseil relative à la protection pénale de l'euro et des autres monnaies contre la 
contrefaçon, et remplaçant la décision-cadre 2000/383/JAI du Conseil, T7-0441/2014. 

749 V. supra, nos 356. -358.  
750 V. supra, no 367.  
751 Opinion du Riksdag (examen de subsidiarité) sur la proposition de directive relative à la lutte contre la 

fraude portant atteinte aux intérêts financiers de l’Union au moyen du droit pénal  : « In the Swedish 
Parliament’s opinion there are insufficient grounds for tying the Member States’ penalty levels to particular 
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concise et trop imprécise pour emporter la conviction : « la Commission a attentivement 

examiné l’argument du principe de subsidiarité soulevé par le [Parlement suédois], mais 

reste convaincue que les dispositions de la proposition sont pleinement justifiées. En ce 

qui concerne les objections concrètes (concernant le niveau des sanctions et la 

prescription) que le Riksdag a soulevées, la Commission souligne que l’Union est la seule 

à pouvoir créer des obligations égales pour tous à l’aide d’une législation contraignante 

dans tous les États membres, et par conséquent créer un cadre juridique qui peut 

contribuer à surmonter les faiblesses actuelles (telles que décrites dans l’étude d’impact 

accompagnant la proposition). La réglementation proposée sur les sanctions et la 

prescription ne va pas au-delà de ce qui est nécessaire pour créer un niveau de protection 

adéquat pour protéger les intérêts financiers de l’Union. Par conséquent, la Commission 

croit que cela est en parfaite harmonie avec le principe de subsidiarité »752. La 

Commission se contente donc de renvoyer vers l’étude d’impact, qui manifestement a déjà 

été lue par les parlementaires suédois, et d’affirmer de manière péremptoire le respect des 

principes de nécessité et de subsidiarité. 

380.  Suppression des peines minimales. La suppression des peines minimales serait 

susceptible d’amoindrir la résistance des États membres vis-à-vis d’un seuil monétaire 

fixe. En effet, l’amenuisement du pouvoir d’appréciation du juge interne résulte 

essentiellement de l’obligation d’adopter des peines minimales pour les infractions 

graves : en cas de dépassement d’un certain montant d’avantages ou de préjudice, le juge 

serait tenu de prononcer une peine privative de liberté. En outre, la suppression de cette 

peine permettrait à certains États de passer automatiquement de la 3ème catégorie 

susmentionnée à la 1ère catégorie. C’est par exemple le cas de la France qui ne prévoit 

aucune peine minimale d’emprisonnement mais, en cas de corruption dans le secteur 

                                                                                                                                                                                                         

financial thresholds in this way ». URL : http://ec.europa.eu/dgs/secretariat_general/relations/relations_other 
/npo/docs/sweden/2012/com20120363/com20120363_riksdag_opinion_en.pdf 

752 Nous soulignons. Réponse de la Commission du 17 juill. 2013 à l’opinion du Riksdag : « Kommissionen 
har noga granskat de argument om subsidiaritetsprincipen som riksdagen lägger fram, men är fortfarande 
övertygad om att bestämmelserna i förslaget är fullt motiverade. Vad gäller de konkreta bestämmelserna (om 
påföljdernas nivå och preskribering) som riksdagen har framhävt noterar kommissionen att endast unionen 
har möjlighet att skapa lika villkor för alla genom bindande lagstiftning som gäller i alla medlemsstater, och 
därigenom att skapa en rättslig ram som kan bidra till att övervinna de nuvarande svaga punkterna (så som 
beskrivs i den konsekvensbedömning som medföljer förslaget). De föreslagna bestämmelserna om påföljder 
och preskribering går inte utöver vad som är nödvändigt för att skapa en tillräcklig skyddsnivå för unionens 
ekonomiska intressen. Kommissionen anser därför att det är helt i överensstämmelse med 
subsidiaritetsprincipen ». URL : http://ec.europa.eu/dgs/secretariat_general/relations/relations_other 
/npo/docs/sweden/2012/com20120363/com20120363_riksdag_reply_en.pdf 
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public, une peine maximale de 10 ans d’emprisonnement. Son droit positif serait alors 

immédiatement conforme aux prescriptions de la directive PIF en matière de sanctions et 

la question d’adopter ou non les seuils monétaires proposés ne se poserait plus. 

381.  Proposition. En matière de corruption, vingt-trois États membres sur vingt-sept 

ne connaissant pas les seuils monétaires proposés, une meilleure définition de ces derniers 

et la suppression des peines minimales d’emprisonnement pourraient permettre de 

conserver une disposition utile au détriment d’une disposition dont l’intérêt n’est pas 

démontré et à laquelle il convient à présent de s’intéresser. 

2. Le refus d’une « peine plancher » obligatoire 

382.  Principe. Si les seuils évoqués ci-dessus sont dépassés, la directive proposée 

impose aux États membres de prévoir une peine d’emprisonnement minimale (ci-après, 

« peine plancher ») : « les États membres prennent les mesures nécessaires pour que les 

infractions pénales visées à l’article 4, paragraphes 2 et 3, qui impliquent des avantages 

ou un préjudice d’au moins 30 000 euros, soient passibles des sanctions suivantes : (a) 

une peine minimale de six mois d’emprisonnement au moins »753. 

383.  Justifications du principe. Au soutien de sa proposition, la Commission avance 

notamment deux arguments dont la démonstration est éparpillée à travers ses travaux 

préparatoires. 

En premier lieu, l’adoption d’une peine plancher est présentée comme une mesure 

nécessaire pour garantir un niveau équivalent de protection dans toute l’Europe754 et, dans 

son prolongement, améliorer la confiance mutuelle entre les autorités judiciaires facilitant 

ainsi la mise en œuvre effective des textes et le recouvrement dans les affaires 

transnationales755. La Commission souhaite notamment faire obstacle à la pratique du 

forum shopping756 où le délinquant tente de bénéficier de la loi la plus clémente. 

En second lieu, c’est l’effet dissuasif attendu de la peine minimale qui est mis en 

exergue puisque les infractions visées par la directive seraient commises par des 

délinquants qui évaluent en amont les risques pris. La Commission résume, dans sa 

                                                                                                                                                                                                         

753 Nous soulignons. 
754 COM(2012)363 final, p. 15. 
755 Étude interne p. 36 
756 V. supra, no 341.  
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proposition, l’ensemble des arguments évoqués : « la criminalité économique — y compris 

la fraude — constitue un domaine dans lequel les sanctions pénales peuvent avoir un effet 

particulièrement dissuasif, car il est à prévoir que les contrevenants potentiels évalueront 

quelque peu les risques encourus avant de passer à l’acte. Par conséquent, l’instaurant 

de sanctions minimales est jugée nécessaire pour garantir une dissuasion efficace dans 

toute l’Europe »757. 

384.  Position du Parlement européen. Le Parlement européen et le Conseil se sont 

vigoureusement opposés à cette proposition. Conformément au rapport des commissions 

LIB et CONT758, le Parlement a, dans sa position de 1ère lecture, supprimé entièrement 

toutes les peines planchers : « les sanctions minimales ne respectent pas la diversité des 

ordres juridiques et le nécessaire pouvoir d’appréciation du juge. Leur instauration ne 

serait pas non plus conforme à la position du Parlement à l’égard du projet de directive 

relative à la protection pénale de l’euro et des autres monnaies contre la contrefaçon »759. 

385.  Position du Conseil. Au sein du Conseil, les critiques émises dans le cadre du 

groupe de travail DROIPEN760 ont également abouti à la suppression des sanctions 

minimales : « la proposition d’introduire des sanctions minimales pour les infractions les 

plus graves a été sévèrement critiquée par la vaste majorité des délégations. Ces dernières 

estiment que de telles sanctions minimales vont à l’encontre du principe de 

proportionnalité (article 5 TFUE), du pouvoir discrétionnaire des juges, ne représentent 

aucune plus-value pour la lutte contre les infractions relatives à la protection des intérêts 

financiers et/ou ne prennent pas suffisamment en compte la gravité de l’infraction, 

notamment en comparaison de l’intensité des sanctions prévues dans les autres 

instruments de l’UE. Certaines délégations ont relevé que de telles dispositions seraient 

difficiles à introduire dans leur système juridique, estimant en outre que cela ne tomberait 

                                                                                                                                                                                                         

757 COM(2012)363 final, p. 11. 
758 Rapport de la Commission du contrôle budgétaire (CONT) et de la Commission des libertés civiles, de 

la justice et des affaires intérieures (LIB) sur la proposition de directive du Parlement européen et du Conseil 
relative à la lutte contre la fraude portant atteinte aux intérêts financiers de l'Union au moyen du droit pénal, 
25 mars 2014, A7-0251/2014.  

759 Nous soulignons. Ibid., amendement 27. 
760 Groupe « Droit pénal matériel » (DROIPEN) examine les propositions législatives qui visent à 

rapprocher les dispositions nationales en matière de droit pénal matériel. URL : 
http://www.consilium.europa.eu/fr/council-eu/preparatory-bodies/working-party-substantive-criminal-law/ 
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pas dans le champ d’application de l’article 83(2) TFUE. Très peu de délégations se sont 

exprimées en faveur de l’introduction de sanctions minimales »761. 

386.  Intérêt d’une peine plancher. Les infractions de corruption sont directement 

concernées par cette proposition à trois égards. Tout d’abord, la proposition de directive 

marque une rupture avec les précédentes positions de la Commission et, d’une manière 

générale, avec les instruments d’harmonisation pénale depuis le traité de Maastricht. Dans 

son livre vert sur le rapprochement des sanctions pénales dans l’Union européenne, la 

Commission ne préconisait pas l’adoption de sanctions minimales : « l’indépendance est 

l’une des prérogatives du juge, elle découle du principe de séparation des pouvoirs 

reconnu dans tous les États membres. En général, le juge pénal a une marge de liberté 

considérable pour prononcer la peine. Il ne serait donc pas approprié d’établir des règles 

contraignantes à cet égard »762. Elle souhaitait au contraire privilégier d’autres options 

comme des études comparatives sur les pratiques des États membres ou la mise en place 

d’instruments de soft law763 avec des « lignes directrices pour le prononcé » ou des 

« zones pour l’application courante dans des cas normaux »764. Cet avis de la Commission 

était peut-être une attitude pragmatique vis-à-vis de la déclaration no 8 au traité 

d’Amsterdam, non repris à propos de l’article 83 TFUE par le traité de Lisbonne, qui 

prévoyait : « la Conférence estime que les dispositions de l’article K.3, point e), ne doivent 

                                                                                                                                                                                                         

761 Nous soulignons. Note de la Présidence du Conseil, 20 déc. 2012, Doc. no 18058/12, p. 5 : « the proposed 
introduction of minimum sanctions for the most serious offences has been severely criticized by the vast 
majority of delegations. These delegations find that such minimum sanctions go against the principle of 
proportionality (article 5 TFEU), the principle of judicial discretion, provide no added value to the fight 
against PIF-related offences and/or do not adequately take into account the seriousness of the offence, in 
particular when comparing the sanction levels foreseen in other EU instruments. Some have also noted that 
such provisions would be difficult to incorporate in their national legal systems, further citing that this would 
not fall within the scope of Article 83(2) TFEU. Very few delegations have expressed support for the 
introduction of minimum sanctions ». 

762 Livre vert de la Commission européenne, Livre vert sur le rapprochement, la reconnaissance mutuelle 
et l’exécution des sanctions pénales dans l’Union européenne, 30 avril 2004, COM(2004) 334 final, p. 51. 

763 L’expression « soft law » ou « droit mou » ou « droit souple » ne reçoit pas définition unique et reste. 
La définition proposée par le Conseil d’État peut ici être retenue : « l’étude propose une définition du droit 
souple, qui regroupe l’ensemble des instruments répondant à trois conditions cumulatives : ils ont pour objet 
de modifier ou d’orienter les comportements de leurs destinataires en suscitant, dans la mesure du possible, 
leur adhésion ; ils ne créent pas par eux-mêmes de droits ou d’obligations pour leurs destinataires ; ils 
présentent, par leur contenu et leur mode d’élaboration, un degré de formalisation et de structuration qui 
les apparente aux règles de droit ».  V. Étude annuelle du Conseil d’État, Le droit souple, éd. La 
Documentation française, 2013, p. 9. 

764 Livre vert de la Commission européenne, Livre vert sur le rapprochement, la reconnaissance mutuelle 
et l’exécution des sanctions pénales dans l’Union européenne, 30 avril 2004, COM(2004) 334 final, 
pp. 51-52. 
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pas avoir pour effet d’obliger un État membre dont le système judiciaire ne prévoit pas 

de peines minimales de les adopter ». En tout état de cause, il convient donc de déterminer 

si une telle disposition pourrait être proposée dans le cadre d’une hypothétique directive 

sur la corruption reposant sur l’article 83§1 du Traité sur le Fonctionnement de l’Union 

européenne. Ensuite, l’adoption d’une peine minimale obligerait la majorité des États 

membres à revoir leur régime en matière de sanctions. Certains se verraient ainsi 

contraints d’introduire en droit interne un type de sanction qu’ils ne connaissent pas. 

Enfin, l’opposition marquée par le Parlement européen et par les délégations au sein du 

Conseil, ainsi que par les Parlements nationaux, permet de souligner le faible intérêt d’une 

telle disposition, du moins dans sa rédaction actuelle, y compris en matière de lutte contre 

la corruption. 

387.  Le conflit entre la Commission, qui voit dans l’adoption d’une peine minimale 

une des évolutions les plus importantes dans la protection des intérêts financiers de 

l’Union, et le Parlement européen et le Conseil, qui estiment que l’harmonisation d’une 

telle sanction n’est pas nécessaire pour atteindre l’objectif annoncé, conduit à s’interroger 

sur l’intérêt d’introduire une telle sanction (b). Dans l’hypothèse où cette dernière serait 

finalement adoptée dans cet instrument ou envisagée dans un instrument relatif à 

répression de la corruption, il convient tout d’abord de s’intéresser à la durée 

d’emprisonnement minimale souhaitée par la Commission (a). 

a. Une durée exclusivement définie au regard du mandat d’arrêt 
européen 

388.  Respect du principe de proportionnalité. Alors que certains éléments de la 

proposition de directive sont insuffisamment motivés765, la Commission avance au 

contraire de nombreux arguments afin de justifier l’établissement d’une peine plancher 

d’emprisonnement d’une durée de 6 mois. Elle affirme que sa proposition respecte les 

principes de proportionnalité et de nécessité, car il s’agit de la durée la plus basse 

identifiée766. Toutefois, les critères retenus pour identifier cette durée, qui reposent sur 

trois considérations distinctes, ne semblent pas tous avoir été pris en compte de manière 

équivalente. L’objectif premier reste le fonctionnement du mandat d’arrêt européen : en 

                                                                                                                                                                                                         

765 Comme, par ex., le seuil monétaire fixe, v. supra, no 367.  
766 Étude interne, p. 35. 
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ce sens, il y a une certaine continuité avec le premier protocole qui exigeait des « peines 

privatives pouvant entraîner l’extradition ». 

389.  Justification de la durée. Tout d’abord, une étude comparative a été menée pour 

déterminer une moyenne européenne, sachant que les États membres qui ne prévoient pas 

de peine minimale ont été exclus767. 

Ensuite, il a été tenu compte de l’effet dissuasif de la peine minimale, la durée 

d’emprisonnement accomplie par le délinquant devant produire un « effet stigmatisant et 

perturbant ». Les contrevenants ne doivent pas pouvoir exécuter leur peine dans le cours 

normal de leur vie, c’est-à-dire en poursuivant un cycle annuel travail / vacances768. 

Enfin, les critères permettant l’émission et l’exécution d’un mandat d’arrêt européen, 

pour les infractions énumérées à l’article 2 de la décision-cadre relative au mandat d’arrêt 

européen769, ont été spécifiquement étudiés au regard des infractions visées par la directive 

PIF : « seules les sanctions supérieures à 4 mois peuvent déclencher la remise, qui — si 

l’on tient compte des réductions de peine obligatoires dans certains États membres en 

fonction des circonstances (par exemple, paragraphe 49(1) no. 2 du code criminel 

allemand) — conduit à un niveau minimum normal de 6 mois pour que le mécanisme 

fonctionne dans toutes les affaires relatives à la protection des intérêts financiers de l’UE 

où la culpabilité est établie »770. 

390.  Critiques des motifs. Plusieurs observations peuvent être formulées à propos de 

chacune des justifications avancées ci-dessus. 

Concernant le premier argument de la Commission, la méthodologie retenue par le 

rapport externe771 pour déterminer le « minimum minimum médian » permet surtout de 

mettre en exergue les droits positifs de certains États membres qui ne connaissent pas une 

telle peine pour les infractions étudiées772 ou prévoient une peine plancher d’un jour 

                                                                                                                                                                                                         

767 Étude externe, Annexe 10, pp. 426-428. 
768 Étude interne, pp. 35-36. 
769 Décision-cadre du Conseil du 13 juin 2002 relative au mandat d’arrêt européen et aux procédures de 

remise entre États membres, JO L 190 du 18 juill. 2002, pp. 1-18. 
770 Etude interne, p. 35 : « under this instrument, only penalties higher than 4 months can trigger surrender, 

which –taking into account mandatory sentencing reductions available in some Member States depending on 
circumstances (e.g. §49(1) no. 2 of the German criminal code) – leads to a normal minimum level of 6 months 
for the system to work in all cases of convictions for cases pertaining to the protection of EU financial 
interests ». 

771 Étude externe, Annexe 10, pp. 426-428. 
772 À l’exemple de la France, Chypre, la République tchèque, l’Irlande et le Royaume-Uni. 
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d’emprisonnement seulement773. S’agissant des États membres qui prévoient des peines 

planchers, les écarts ne sont pas prononcés puisque les peines d’emprisonnement 

minimales sont toutes égales ou inférieures à 1 an, à l’exception du Luxembourg qui 

prévoit 5 ans d’emprisonnement. Aussi, le « minimum minimum médian » en matière de 

corruption et de blanchiment, ces infractions étant traitées ensemble dans la proposition 

de directive, est de 3 mois et seuls 9 États membres prévoient une sanction plus sévère. 

La Commission a donc doublé la durée moyenne de la peine plancher dans les pays de 

l’Union européenne. Cette décision peut s’expliquer par le fait que le prononcé d’une 

peine de 3 mois n’est pas suffisant pour faire fonctionner le mandat d’arrêt européen774. 

La détermination d’une durée moyenne a donc, au mieux, eu pour rôle d’empêcher 

l’édiction d’une peine plancher supérieure à 6 mois. 

Concernant le deuxième argument susmentionné, il est difficilement contestable que, 

d’une manière générale, la sanction pénale ne comporte pas de caractère dissuasif, et ne 

protège donc pas efficacement la société, si le délinquant pense pouvoir échapper à toute 

sanction ou recevoir une sanction dérisoire. Il ne faut pas omettre la dimension punitive 

de la sanction pénale. Toutefois, cet argument isolé ne permet pas d’établir qu’une 

législation qui ne prévoit pas une peine minimale de 6 mois d’emprisonnement laisse 

nécessairement indifférent le délinquant dans le cadre de la protection des intérêts 

financiers de l’UE. Le critère retenu pour apprécier l’effet dissuasif d’une sanction est 

discutable : la sanction doit empêcher le délinquant de continuer à vivre une existence 

presque normale. La volonté de s’assurer d’un effet concret sur le délinquant par le biais 

d’une peine de prison ferme peut effectivement se comprendre concernant les membres 

d’une organisation criminelle, puisqu’il est à craindre que l’auteur des faits continue de 

commettre les infractions reprochées dans le cas contraire. Mais l’argument ne s’étend 

pas automatiquement à tous les mis en cause : la réalité d’une telle affirmation dépendra 

notamment de la personnalité du délinquant, de son activité ainsi que des autres sanctions 

qui sont susceptibles de lui être infligées et qui pourraient avoir un caractère tout aussi 

perturbant. Par exemple, il n’est pas certain qu’un fonctionnaire révoqué à la suite d’un 

acte de corruption passive a nécessairement besoin d’être emprisonné 6 mois minimum 

pour que sa vie soit perturbée. L’infraction dont il s’est rendu coupable doit être jugée 

suffisamment grave pour justifier un emprisonnement. 

                                                                                                                                                                                                         

773 À l’exemple de l’Autriche, des Pays-Bas et de la Slovaquie. 
774 V. infra, no 391.  
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De surcroît, l’argument de la Commission conduit à se placer sur le terrain de 

l’exécution et cherche à imposer une conception qui n’est pas partagée par tous les États 

membres. En effet, le bouleversement de la vie du délinquant n’est pas le seul objectif et, 

concernant les peines faibles, il sera généralement recherché le meilleur équilibre pour 

que la personne condamnée présente des chances de réinsertion. À titre d’exemple, en 

France, il est possible d’obtenir le fractionnement de sa peine dans des conditions qui ont 

été assouplies par la loi du 24 novembre 2009775 : « en matière correctionnelle, la 

juridiction peut, pour motif d’ordre médical, familial, professionnel ou social, décider 

que l’emprisonnement prononcé pour une durée de deux ans, ou, si la personne est en état 

de récidive légale, égale ou inférieure à un an au plus sera, pendant une période 

n’excédant pas quatre ans, exécuté par fractions, aucune d’entre elles ne pouvant être 

inférieure à deux jours »776. Si l’objectif est donc de s’assurer que la vie du délinquant est 

bouleversée, la proposition de la Commission ne présente aucune garantie d’efficacité. En 

France, un emprisonnement de 6 mois peut toujours permettre à la personne condamnée, 

y compris récidiviste, d’obtenir le fractionnement de sa peine. 

391.  Mandat d’arrêt européen. Le mandat d’arrêt européen est le seul critère concret 

retenu par la Commission pour déterminer la durée de la peine plancher. En effet, 

l’article 2, alinéa 1 de la décision-cadre relative au mandat d’arrêt européen et aux 

procédures de remise entre États membres prévoit : « un mandat d’arrêt européen peut 

être émis pour des faits punis par la loi de l’État membre d’émission d’une peine ou d’une 

mesure de sûreté privatives de liberté d’un maximum d’au moins douze mois ou, 

lorsqu’une condamnation à une peine est intervenue ou qu’une mesure de sûreté a été 

infligée, pour des condamnations prononcées d’une durée d’au moins quatre mois »777. 

En outre, l’alinéa 2 du même article interdit aux États membres de rechercher la 

réciprocité des incriminations pour les infractions listées, ce qui est le cas de la corruption, 

punies d’une peine ou d’une mesure privative de liberté d’au moins 3 ans 

d’emprisonnement (dans l’État d’émission). La directive proposée cherche donc à assurer 

l’exécution du mandat d’arrêt européen une fois la sanction prononcée dans le cadre d’une 

affaire de corruption. La future directive PIF aurait alors pour vertu d’empêcher le 

                                                                                                                                                                                                         

775 L. no 2009-1436 du 24 novembre 2009 pénitentiaire, art. 66, JORF, 25 nov. 2009, p. 20192. 
776 Code pénal, art. 132-27. 
777 Décision-cadre du Conseil du 13 juin 2002 relative au mandat d’arrêt européen et aux procédures de 

remise entre États membres, art. 2§1. 
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délinquant d’échapper à l’exécution d’une peine, même faible, en se rendant sur le 

territoire d’un autre État membre. 

392.  Revirement de la Commission. Néanmoins, compte tenu du fait que certains 

États membres ne connaissent pas de peine plancher, la Commission aurait dû faire état 

de véritables difficultés rencontrées depuis l’adoption du 1er protocole en 1996, par 

exemple à travers l’expérience de l’OLAF. L’absence de preuves tangibles, permettant 

d’établir l’utilité effective d’une peine plancher au regard du mandat d’arrêt européen, 

affaiblit le raisonnement de la Commission. Il est ainsi difficile d’expliquer pourquoi, 

depuis 2008, son appréciation a drastiquement évolué. Dans les documents de travail 

concernant son rapport sur la mise en œuvre de la convention PIF, la Commission semblait 

satisfaite des transpositions en droit interne : « le précédent document de travail 

considérait que les 15 États membres avaient clairement prévu des sanctions pénales pour 

les infractions de corruption punies dans leur système juridique. Une telle conformité 

avec l’article 5 du 1er protocole est également vraie pour tous les États membres qui ont 

rejoint l’UE le 1er mai 2004. Il n’est pas nécessaire de vérifier si la sanction en matière 

de corruption est d’une durée suffisante pour permettre l’extradition. Premièrement, car 

tous les États membres prévoient toujours une sanction incluant une peine privative de 

liberté et, deuxièmement, car la corruption est l’une des infractions listées à l’article 2(2) 

de la décision-cadre 2002/584/JAI relative au mandat d’arrêt européen »778. 

393.  Liberté d’appréciation du juge. L’intérêt d’insérer une peine plancher dans une 

directive d’harmonisation du droit pénal uniquement pour garantir l’exécution du mandat 

d’arrêt européen doit être relativisé. La directive ne peut pas directement imposer au juge 

de prononcer une sanction déterminée puisque le principe de légalité s’oppose à ce qu’elle 

fonde ou aggrave la responsabilité pénale779 : « une application directe de la directive 

après l’expiration du délai de transcription est exclue – en raison du caractère 

défavorable au citoyen »780. Dans le prolongement, l’obligation d’interprétation 

conforme781 « trouve ses limites quand une telle obligation conduit à déterminer ou à 
                                                                                                                                                                                                         

778 Commission Staff Working Paper, Annex to the Second Implementation Report of the Convention for 
the protection the Communities' financial interests, SEC(2008) 188, pp. 40-41. 

779 CJCE, 26 sept. 1996, Arcaro, aff. C-168/9 (ECLI:EU:C:1996:363),  n°42, Rec. 1996 I, p. 04705. 
780 H. SATZGER, « Le principe de légalité », in G. GIUDICELLI-DELAGE, C. LAZERGES, Le droit 

pénal de l’Union européenne au lendemain du Traité de Lisbonne, coll. de l’UMR de droit comparé de Paris, 
vol. 28, éd. Société de législation comparée, Paris, 2012, pp. 85-97, spéc. p. 95. 

781 D. SIMON, « Directive », Rép. europ., mars 2012, para. 71 : « La nécessité d'assurer une interprétation 
uniforme du droit communautaire, a conduit la Cour de justice à poser comme exigence minimale l'obligation, 
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aggraver, sur la base de la directive et en l’absence d’une loi prise pour sa mise en œuvre, 

la responsabilité pénale de ceux qui agissent en infraction à ses dispositions »782. Le 

Comité économique et social européen, consulté dans le cadre de la directive relative à la 

protection pénale de l’euro et des autres monnaies contre la contrefaçon, a d’ailleurs 

souligné cette limite auprès de la Commission : « concernant la disposition fixant un seuil 

minimal de peine de six mois d’emprisonnement (article 5, paragraphe 4 de la 

proposition), et alors qu’elle constitue la mesure phare de la proposition censée répondre 

à l’argument du “forum shopping”, le CESE s’interroge sur son utilité dans la mesure où 

une directive — qui s’adresse, par définition, au législateur et non au juge — ne peut 

imposer que cette peine soit effectivement prononcée. À cet égard, le CESE note avec 

satisfaction que l’exposé des motifs rappelle les principes de nécessaire individualisation 

de la peine — principe consacré par la Cour de Justice de l’Union européenne — et de 

pleine liberté d’appréciation du juge »783. 

394.  Pourtant, en définitive, seul l’argument du mandat d’arrêt européen semble avoir 

réellement été pris en compte pour déterminer la durée de six mois. Or, le gain pour les 

États membres restant théorique, condamner l’auteur des faits à une peine 

d’emprisonnement de six mois uniquement pour faire fonctionner un outil de coopération 

apparaît contraire à la nécessaire individualisation des peines. 

Au-delà des considérations relatives à la durée minimale d’emprisonnement, le 

principe même d’adopter une peine plancher apparaît dénué d’intérêt. 

b. L’inutilité d’une peine plancher en matière de corruption 

395.  Absence de concertation. Les études préparatoires de la Commission tendent à 

démontrer qu’il a été tenu compte du droit positif des États membres qui, pour beaucoup, 

connaissent déjà les peines planchers. Toutefois, l’opposition du Parlement européen et 

du Conseil peut notamment s’expliquer par le refus d’une conception particulière de la 
                                                                                                                                                                                                         

pour les juridictions nationales, de retenir une interprétation des dispositions du droit national qui soit 
conforme aux résultats visés par les directives ». 

782 H. SATZGER, op. cit. & loc. cit. ; v. égal. S. MANACORDA, « Le droit pénal et l’Union européenne 
– esquisse d’un système », RSC, 2000, p. 101 ; CJCE, 8 oct. 1987, Kolpinghuis Nijmegen BV, aff. C-80/86 
(ECLI:EU:C:1987:431), nos 13 et 14, Rec. 1987, p. 03969 ; CJCE, 26 sept. 1996, Arcaro, aff. C-168/9 
(ECLI:EU:C:1996:363),  no 42, Rec. 1996 I, p. 04705. 

783 Avis du Comité économique et social européen sur la « Proposition de directive du Parlement européen 
et du Conseil relative à la protection pénale de l’euro et des autres monnaies contre la contrefaçon, et 
remplaçant la décision cadre 2000/383/JAI du Conseil », 23 mai 2013, CES2896/2013, para. 4.1. 
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peine que cherche à imposer la Commission sans véritable réflexion concertée en amont. 

Pour certains États membres, c’est le principe même, et non les modalités, d’une peine 

plancher qui constitue le principal obstacle. 

396.  Nécessité d’un débat préalable. À titre liminaire, il convient de rappeler que 

l’introduction de peines plancher n’est pas neutre et sous-tend une conception particulière 

de la philosophie pénale : « selon la conception classique, la justice recherche une 

équivalence entre un acte et la réaction sociale. Cette logique de l’équivalence se voit ici 

encore radicalisée dans la perspective néolibérale qui veut rendre cette équivalence à la 

fois arithmétique (les grilles de peines par exemple) et automatique (comme en matière 

de peine plancher). Par cette réponse automatique, la peine doit copier la réaction de la 

nature et s’abattre sur le délinquant avec la même certitude que celle de se brûler 

lorsqu’on approche sa main du feu. Une telle automaticité exprime une défiance à l’égard 

de la délibération, que l’on retrouve dans toute la pensée néolibérale. Les guidelines de 

peines aux Etats-Unis et, en France, les peines planchers, tentent de neutraliser la faculté 

délibérative de la justice. […] Contre la tentative néolibérale de réduire la justice à une 

dimension instrumentale, il faut soutenir que la justice est “un doute qui décide” 

(l’expression est de Jean Carbonnier) »784. 

Il apparaît dès lors difficile de faire l’économie d’une discussion approfondie avant 

d’insérer une telle obligation dans une directive. Or, la Commission n’a jamais 

véritablement lancé le débat des peines planchers puisqu’elle s’y était opposée dans le 

cadre du livre-vert sur les sanctions pénales785. 

397.  Divergences entre États membres. Il est peu probable qu’un accord soit trouvé 

entre les institutions européennes. La directive proposée repose sur une supposition 

erronée. En effet, il n’existe pas une mise en œuvre identique de la peine plancher dans 

tous les pays qui l’ont introduite. Aussi, les développements suivants s’attacheront à 

démontrer que l’adoption d’une telle peine pourrait conduire à des difficultés importantes 

de transposition, au détriment des cultures juridiques nationales, pour un gain 

extrêmement faible, voire inexistant. 

                                                                                                                                                                                                         

784 A. GARAPON, « Un nouveau modèle de justice : efficacité, acteur stratégique, sécurité », Esprit, no 349, 
novembre 2008, pp. 117 et s. 

785 V. supra, no 386.  
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398.  Incertitudes sur le pouvoir d’appréciation du juge. La directive proposée reste 

silencieuse sur le pouvoir d’appréciation dévolue au juge ou sur la possibilité pour les 

États membres de maintenir les exceptions existantes en droit interne. Un amendement 

déposé dans le cadre des commissions CONT et LIB, qui n’a finalement pas été retenu, 

avait d’ailleurs soumis l’idée de compléter la disposition : « le juge national doit 

néanmoins pouvoir opter, selon le cas, pour une sanction plus légère que la sanction 

minimale, dans la mesure où les principes généraux du droit européen ou national le 

justifient »786. 

 Certains Parlements nationaux ont par conséquent exprimé leurs craintes à l’occasion 

du contrôle de subsidiarité prévu par le Protocole no 1 au traité de Lisbonne787. La réponse 

apportée par le vice-président de la Commission européenne à la chambre haute du 

Parlement tchèque est de nature à jeter le trouble sur la véritable portée de la disposition : 

« il doit être souligné qu’un juge national a bien évidemment la possibilité d’aller en-

dessous de la sanction minimale si les circonstances de l’espèce le justifient, par exemple 

si le contrevenant coopère avec les autorités en leur fournissant des informations qu’elles 

n’auraient pu obtenir autrement. Par conséquent, il n’y aura pas d’automatisme dans 

l’application d’une peine minimale de 6 mois d’emprisonnement pour les cas les plus 

graves » 788. Toutefois, cette affirmation ne revêt aucune valeur juridique et il est possible 

de contester l’évidence de la réponse puisque le pouvoir modérateur du juge national n’est 

pas abordé par les études préparatoires et ne ressort d’aucune disposition de la directive. 

Même si une certaine souplesse du texte pourrait être reconnue pour respecter le principe 

de proportionnalité, il est justement impossible d’établir dans quelle proportion. 

399.   Systèmes de common law. Les systèmes de common law ne seront pas 

nécessairement satisfaits par la disposition proposée. En effet, ces pays ont introduit des 

peines minimales que le juge est tenu de prononcer. Cependant, ils les ont limitées aux 
                                                                                                                                                                                                         

786 Projet de rapport sur la proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative à la lutte 
contre la fraude portant atteinte aux intérêts financiers de l’Union au moyen du droit pénal, 11 févr. 2014, 
PE524.832-v01-00, 2012/0193(COD), amendement 72, p. 25. 

787 Protocole no 1 au traité de Lisbonne sur le rôle des Parlements nationaux dans l’Union européenne, 
art. 3, al. 1. 

788 Nous soulignons. Courrier du vice-président de la Commission, 17 sept. 2013, C(2013) 5888 final : « it 
should be underlined that a national judge may of course go below the minimum sanction if the circumstances 
in an individual case call for this, for example if the offender cooperated with the authorities by providing 
them with information which they would not otherwise have been able to obtain. There will thus still not be 
any automatism in handing out a minimum of six months of imprisonment for the most serious offences ». 
URL : http://ec.europa.eu/dgs/secretariat_general/relations/relations_other/npo/docs/czech_republic/2012 
/com20120363/com20120363_senate_reply_en.pdf 
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infractions les plus graves et ont admis des dérogations exceptionnelles789. Le 

gouvernement anglais s’est donc inquiété de l’automaticité apparente de la peine minimale 

prévue dans la directive PIF790. Cette dernière est bien inspirée des systèmes de common 

law et l’exception relevée par le vice-président de la Commission existe, par exemple, aux 

États-Unis pour tenir compte de la coopération de la personne mise en cause791. 

Néanmoins, la peine minimale obligatoire proposée, en ne prévoyant explicitement 

aucune dérogation, pourrait être difficile à transposer y compris dans les pays anglo-

saxons. 

400.   Systèmes civiliste. La difficulté sera d’autant plus grande dans une Europe 

largement dominée par le système civiliste. En effet, dans les pays continentaux, il n’y a 

pas de peines minimales obligatoires stricto sensu : « reposant sur le principe 

d’individualisation de la peine, les pays continentaux prennent en considération, pour 

déterminer la peine non seulement la nature de l’infraction commise mais également la 

personnalité de son auteur. Quand bien même plusieurs pays européens connaissent des 

peines minimales pour chaque infraction, celles-ci ne sauraient conduire pour autant au 

prononcé de « peines automatiques en raison du pouvoir d’appréciation dévolu au juge. 

Ainsi, en Allemagne, en Espagne, en Belgique et en Italie, le code pénal prévoit une peine 

minimale et une peine maximale pour chaque infraction. Mais le juge peut en fonction des 

circonstances fixer la peine en dehors de l’intervalle prévu par le code »792. Se fonder, 

sans distinction, sur le droit existant des États membres pour imposer, sans dérogation 

apparente, une peine minimale obligatoire est donc difficilement concevable793. 

401.   Constitutionnalité. Le travail de transposition pourrait s’avérer encore plus 

difficile pour les États membres qui ne connaissent pas les peines minimales en droit 

interne. 

                                                                                                                                                                                                         

789 C’est par exemple le cas de l’Angleterre ou du Pays de Galles. V. D. BLANC, « Peines plancher : 
quelques éléments de droit comparé », AJ Pénal, 2007, pp. 352 et s. 

790 Rapport du European Scrutiny Committee of the House of Commons, Twenty-second Report of Session 
2013-14, 2013, p. 91. 

791 À titre d’exemple, le Anti-Drug Abuse Act de 1986 permet au juge américain de déroger à la peine 
minimale obligatoire si le défendeur coopère avec le gouvernement et que le gouvernement en fait la demande 
expresse. V. E. BERNICK, P. LARKIN, « Reconsidering Mandatory Minimum Sentences : The Arguments 
for and Against Potential Reforms », [En ligne], 10 févr. 2014, URL : http://thf_media.s3.amazonaws.com 
/2014/pdf/LM114.pdf 

792 D. BLANC, op. cit. & loc. cit. 
793 À ce sujet, v. égal., Étude de législation comparée du service des études juridiques du Sénat, Les peines 

minimales obligatoires, no 165, sept. 2006, URL : https://www.senat.fr/lc/lc165/lc165_mono.html 
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En France, par exemple, l’Assemblée nationale a émis des doutes sur la directive 

proposée : « en vertu des principes d’individualisation et de nécessité des peines, les 

peines minimales ont été abandonnées, dans notre pays, avec l’entrée en vigueur du 

nouveau code pénal, en 1994. Cette règle supporte actuellement une unique exception : 

les personnes condamnées en situation de récidive légale sont passibles de peines dites 

“planchers”. Les négociateurs français devront obtenir l’assurance que le juge restera libre 

de s’affranchir du seuil minimal de peine théorique, en accordant le bénéfice de 

circonstances atténuantes, faute de quoi il importera qu’ils obtiennent la suppression pure 

et simple de la référence à un seuil de peines »794.  

Si la future directive PIF retient l’édiction de peines plancher, la loi de transposition 

française risque d’être jugée inconstitutionnelle au regard du principe d’individualisation 

des peines : le Conseil constitutionnel avait en effet admis l’adoption d’un seuil minimal 

car le juge conservait un certain pouvoir de moduler la peine en fonction des circonstances 

de l’infraction, de la personnalité de son auteur ou des garanties d’insertion ou de 

réinsertion795. En revanche, les peines automatiques sont censurées796. Le contrôle de 

conventionalité pourrait également conduire à écarter l’application de ce type de peines : 

la mission d’information de la Commission des lois de l’Assemblée nationale avait 

interprété l’article 6§1 CEDH dans le sens où le juge ne doit pas être « contraint de 

prononcer une peine déterminée dès lors que la culpabilité du prévenu est établie. À 

défaut la notion même de délibéré serait privée de portée et le juge limité au simple rôle 

de distributeur de peines » 797. 
                                                                                                                                                                                                         

794 Communication de M. KARAMANLI sur la proposition de directive du Parlement européen et du 
Conseil relative à la lutte contre la fraude portant atteinte aux intérêts financiers de l’Union au moyen du 
droit pénal (COM(2012) 363 final – document E 7529), in Compte-rendu no 20 de la Commission des affaires 
européennes de l’Assemblée nationale, 4 déc. 2012, p. 5. 

795 Décision du Conseil Constitutionnel no 2007-554 DC du 9 août 2007, cons. 14 et s., Rec. p. 303, JORF, 
11 août 2007, p. 13478. 

796 Décision du Conseil Constitutionnel no 2010-72/75/82 QPC du 10 août 2010, Rec. p. 382, JORF, 11 déc. 
2010, p. 21710 ; Rev. sociétés 2011, p. 377, note H. Matsopoulou ; D. 2011, p. 929, note B. Bouloc ; AJ 
Pénal 2011, p. 76, note J. B. Perrier ; Dr. pénal, no 2, févr. 2011, comm. 23, note J.-H. Robert.  En l’espèce, 
la peine complémentaire obligatoire de publicité des condamnations prononcées pour fraude fiscale (CGI, 
art. 1741, al. 4) est contraire à la Constitution en raison de l’impossibilité du juge de modifier la durée ou de 
disposer d’une marge d’appréciation dans la détermination des modalités de la peine. Comp. Décision du 
Conseil Constitutionnel no 2010-41 QPC du 29 sept. 2010, Rec. p. 257, JORF, 30 sept. 2010, p. 17783 ; JCP 
G, no 47, nov. 2010, 1149, note A. Lepage et H. Matsopoulo ; D. 2011, p. 54, note B. Bouloc ; RSC 2011, p. 
182, note B. de Lamy. La peine complémentaire est validée au regard de la nécessité et de l’individualisation 
des peines (DDHC, art. 8) : d’une part, le juge doit ordonner la peine, d’autre part, il peut fixer les modalités 
et la durée de la publicité. 

797 P. CLEMENT, G. LEONARD, Rapport d’information sur le traitement de la récidive des infractions 
pénales, Assemblée nationale, juillet 2004, pp. 14 et s. 
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402.   Expérience française. L’expérience française fournit des éléments intéressants 

puisqu’il s’agissait justement de réintroduire des peines d’emprisonnement minimales en 

matière délictuelle dans un pays qui les ignorait. La loi du 10 août 2007798 avait 

effectivement réintroduit en droit français les peines plancher, dont le champ 

d’application avait été étendu par la loi du 14 mars 2011799 : « en définitive, la généalogie 

des textes exprime une valse hésitation entre diverses conceptions de la philosophie 

pénale, se partageant entre utilitarisme dissuasif et morale rétributive d’une part, 

individualisation et resocialisation d’autre part, la première orientation semblant 

prendre actuellement le pas sur la seconde, à l’instar de ce qui se passe aux États-

Unis »800. 

Même s’il a pu être avancé que les critiques se faisaient plus rares801, quelques années 

plus tard, l’hésitation se poursuit : la loi du 15 août 2014802, entrée en vigueur le 

1er octobre 2014803, a supprimé ces peines. La France ne connaît donc plus de peines 

d’emprisonnement minimales en matière délictuelle. 

403.   Portée incertaine. Le transfert de certaines compétences pénales vers l’Union 

européenne devrait donc s’accompagner d’une plus grande précision dans la rédaction des 

instruments sectoriels. La plupart des États membres, qui privilégient l’appréciation 

casuistique des juges, auront des difficultés à transposer la directive PIF, si la version 

proposée par la Commission était adoptée. Il est d’ailleurs à craindre que la Commission 

interprète strictement la disposition en fonction, par exemple, des affaires de corruption 

qui auront conduit à une relaxe ou à une faible peine à l’encontre de l’auteur. Il n’existerait 

alors aucun moyen de prévoir la conformité d’une loi à la directive, seule l’absence totale 

de peine minimale étant proscrite avec certitude. Il s’en suivrait une période d’incertitude 

encourageant les États membres à créer un régime distinct dans le cadre des intérêts 

financiers et entraînant ainsi une nouvelle complexification des droits nationaux. 
                                                                                                                                                                                                         

798 L. no 2007-1198 du 10 août 2007 renforçant la lutte contre la récidive des majeurs et des mineurs, JORF, 
11 août 2007, p. 13466. 

799 L. no 2011-267 du 14 mars 2011 d'orientation et de programmation pour la performance de la sécurité 
intérieure, JORF, 15 mars 2011, p. 4582. 

800 J.-F. KRIEGK, « L’américanisation de la justice, prisme d’un nouvel ordre symbolique en matière 
pénale ? », Gazette du Palais, no 99, 9 avril 2005, pp. 2 et s. 

801 J. LASSERRE CAPDEVILLE, « Peines planchers : état des lieux cinq ans après », AJ Pénal, 2012, pp. 
398 et s. 

802 L. no 2014-896 du 15 août 2014 relative à l'individualisation des peines et renforçant l'efficacité des 
sanctions pénales, JORF, 17 août 2014, p. 13647. 

803 Concernant l’effet immédiat de la disparition, v., par ex., D. BOCCON-GIBOD, « Loi du 15 août 2014 : 
effet immédiat de la disparition des peines planchers », RSC, 2014, p. 800. 
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404.   Prospective. L’ensemble des éléments évoqués ci-dessus laissent penser qu’une 

peine minimale d’emprisonnement ne serait pas nécessaire, donc exclue, dans le cadre 

d’une directive centrée uniquement sur la lutte contre la corruption. Jusqu’à présent, la 

Commission a proposé ce type de peines uniquement pour les directives qui présentaient 

un lien particulièrement fort avec l’Union européenne, que ce soit en matière 

d’harmonisation autonome fondée sur l’article 83§1 du Traité sur le Fonctionnement de 

l’Union européenne, avec la protection de l’euro804, ou d’harmonisation accessoire avec 

la protection des intérêts financiers. Il n’y a donc pas une volonté de généraliser les peines 

minimales dans l’esprit de la Commission qui s’est abstenue dans toutes les autres 

directives depuis l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne. De surcroît, il existe d’autres 

mesures, pénales et non pénales, susceptibles de vaincre l’inaction des États. Au niveau 

européen, la mise en place d’un procureur européen805 va déjà dans ce sens. 

405.   Adoption incertaine. Néanmoins, contre la tentation d’introduire des peines 

minimales obligatoires en matière de corruption, il convient de souligner que leur 

efficacité n’a pas été démontrée ni dans les pays civilistes806 ni dans les pays 

anglo-saxons807. Le Professeur Michael Tonry a ainsi conclu : « aucune étude individuelle 

n’a démontré une diminution des infractions attribuable à l’adoption ou à la mise en 

œuvre d’une peine minimale obligatoire […]. Les implications, en matière politique et 

relatives aux droits de l’homme, de ces deux cents ans de connaissances accumulées sont 

claires. Les sanctions obligatoires sont une mauvaise idée. Elles aboutissent souvent à 

une injustice à l’encontre des délinquants […]. Et tous les éléments démontrent, et depuis 

presque quarante ans ont démontré, qu’il n’existe pas suffisamment de preuves crédibles 

pour conclure que des sanctions obligatoires ont un effet dissuasif significatif »808. 

                                                                                                                                                                                                         

804 Proposition de Directive du Parlement européen et du Conseil relative à la protection pénale de l’euro 
et des autres monnaies contre la contrefaçon, et remplaçant la décision-cadre 2000/383/JAI du Conseil, 5 
févr. 2013, COM(2013) 42 final, spéc. art. 5. 

805 Proposition de règlement du Conseil portant création du Parquet européen, COM(2013) 534 final. 
806 Pour une synthèse, par des magistrats pour un think tank, de plusieurs études sur l’efficacité des peines 

planchers à l’égard des récidivistes : A. FORSETI, A. PAUL, « Pour en finir avec les peines plancher », 
JCP G, no 17, 28 avril 2014, 497 ; v. égal., pour une opinion divergente : J. PRADEL, « Un législateur bien 
imprudent – À propos de la loi n° 2014-896 du 15 août 2014 », JCP G, no 38, 15 septembre 2014, doctr. 952. 

807 Pour les États-Unis, v. par ex., B. S. VINCENT, P. J. HOFER, The Consequences of Mandatory 
Minimum Prison Terms : A Summary of Recent Findings, Federal Judicial Center, 1994 ; pour le Canada, v. 
par ex., T. GABOR, N. CRUTCHER, Mandatory Minimum Penalties: Their Effects on Crime, Sentencing 
Disparities, and Justice System Expenditures, Rapport pour le département de la Justice canadien, janv. 2002, 
URL : http://www.justice.gc.ca/eng/rp-pr/csj-sjc/ccs-ajc/rr02_1/rr02_1.pdf 

808  M. TONRY, « Mandatory Penalties », in M. TONRY (dir.), The Oxford Handbook of Crime and 
Criminal Justice, éd. Oxford University Press, sept. 2011, pp. 747 et s. : « No individual evaluation has 
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Il est possible de supputer que la peine minimale d’emprisonnement ne sera 

finalement pas adoptée. La Commission a déjà soumis ce type de peine dans le cadre de 

la directive relative à la protection pénale de l’euro et des autres monnaies contre la 

contrefaçon et a rapidement plié face à la résistance du Parlement européen et du Conseil. 

Elle a cependant une attitude différente concernant la directive PIF puisqu’à l’issue de la 

position de 1ère lecture du Parlement européen, elle a estimé qu’elle ne pouvait accepter 

l’amendement supprimant les sanctions minimales809. Il s’agit donc d’un point de blocage 

important avant l’adoption définitive d’une directive PIF. 

Dans le cas où la disposition n’est pas adoptée, l’attention devra être dirigée sur le 

minimum de la peine maximale qui présente quelques progrès par rapport au premier 

protocole. 

3. Le consensus autour d’un minimum de la peine maximale 
d’emprisonnement 

406.   Infractions graves. En cas d’infraction grave, la directive proposée prévoit une 

peine de cinq années d’emprisonnement au moins. Toutefois, si l’infraction a été commise 

dans le cadre d’une organisation criminelle au sens de la décision-cadre 2008/841/JAI, la 

peine doit être portée à dix ans d’emprisonnement quel que soit le montant de l’avantage 

ou du préjudice. Certaines délégations au sein du Conseil ont estimé que toutes les 

sanctions étaient trop élevées810, mais les principales critiques ont concerné la peine 

prévue dans le cas d’une organisation criminelle : le maximum de dix ans est apparu trop 

élevé en comparaison des sanctions prévues dans la directive relative à la lutte contre les 

abus sexuels et l’exploitation sexuelle des enfants811. La Commission, le Conseil et le 

                                                                                                                                                                                                         

demonstrated crime reduction effects attributable to enactment or implementation of a mandatory minimum 
sentence law […]. The policy and human rights implications of this two-century-old body of knowledge are 
clear. Mandatory penalties are a bad idea. They often result in injustice to individual offenders. […] And the 
clear weight of the evidence is, and for nearly forty years has been, that there is insufficient credible evidence 
to conclude that mandatory penalties have significant deterrent effects ». 

809 Réaction de la Commission sur le texte adopté en plénière par le Parlement européen, 9 juill. 2014, 
SP(2014)471. 

810 Note de la Présidence du Conseil, 11 déc. 2012, Doc. 17359/12, p. 4. 
811 Directive 2011/92/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 relative à la lutte 

contre les abus sexuels et l’exploitation sexuelle des enfants, ainsi que la pédopornographie et remplaçant la 
décision-cadre 2004/68/JAI du Conseil, JOUE L 335 du 17 déc. 2011, pp. 1-14. 
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Parlement européen semblent s’être accordés pour transformer cette sanction en 

circonstance aggravante812.  

407.   Portée. Une peine d’emprisonnement de cinq ans dans les cas graves semble 

emporter l’adhésion, le Conseil souhaitant simplement abaisser le maximum à quatre ans. 

Il s’agirait d’un progrès significatif en ce qui concerne les exigences internationales 

relatives à la corruption dans le secteur public puisqu’aucune convention conclue 

antérieurement, dans le cadre de l’Union européenne, de l’OCDE, de l’ONU ou même du 

Conseil de l’Europe, ne prévoit le quantum de la peine maximale d’emprisonnement. En 

effet, les instruments précités se contentent d’exiger des sanctions privatives de libertés 

suffisantes pour faire fonctionner les accords d’extradition. Le progrès reste bien 

évidemment limité à la protection des intérêts financiers, mais la même évolution peut 

être attendue d’une directive plus large en matière de corruption. 

On remarque qu’une échelle des peines se développe implicitement entre la corruption 

dans le secteur public et celle dans le secteur privé puisque, dans ce dernier cas, la 

décision-cadre n’a obligé les États qu’à adopter une peine maximale d’emprisonnement 

d’un an. Si l’on se réfère au livre-vert de la Commission sur les sanctions, la corruption 

dans le secteur public serait donc vue comme une infraction nécessitant une réponse 

sévère813. 

408.   Transpositions. Si les sanctions minimales obligatoires ne sont pas adoptées, 

certains États membres devront tout de même modifier leur droit interne afin soit d’élever 

leur niveau de sanction soit, s’ils souhaitent distinguer précisément les infractions en 

fonction du degré de gravité, d’intégrer les seuils monétaires fixes814. Plusieurs États 

membres pourraient au contraire conserver l’état actuel de leur législation815. 

409.   La disposition qui sera finalement adoptée reste incertaine puisque chaque 

institution a présenté un équilibre différent à propos des sanctions. Certaines évolutions 
                                                                                                                                                                                                         

812 Résolution législative du Parlement européen du 16 avril 2014 sur la proposition de directive du 
Parlement européen et du Conseil relative à la lutte contre la fraude portant atteinte aux intérêts financiers 
de l'Union au moyen du droit pénal, T7-0427/2014 ; comp. Réaction de la Commission sur le texte adopté en 
plénière par le Parlement européen, 9 juill. 2014, SP(2014)471. 

813 Livre vert sur le rapprochement, la reconnaissance mutuelle et l’exécution des sanctions pénales dans 
l’Union européenne, 30 avril 2004, COM(2004) 334 final, p. 19. Le livre vert distingue quatre niveaux de 
sanctions (du moins sévère au plus sévère), la peine de cinq ans d’emprisonnement étant considérée comme 
une sanction de niveau trois. 

814 Par ex., la Finlande. V. Étude externe, pp. 35 et s.. 
815 Par ex., la France ou le Luxembourg. V. Étude externe, pp. 35 et s. 
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(comme la typologie des peines, la gradation précise des obligations en fonction de la 

gravité de l’infraction ou certaines circonstances aggravantes) tendent à être prévues dans 

toutes les directives depuis l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne et devraient entraîner 

une nouvelle vague de réformes relatives à la sanction de la corruption dans le secteur 

public en Europe. Si aucune sanction minimale obligatoire n’est adoptée, il est d’ailleurs 

possible que les législateurs nationaux décident de leur propre chef de ne pas créer de 

régime juridique spécifique en fonction de l’atteinte ou non aux intérêts financiers de 

l’Union. Le régime serait alors moins difficile à articuler avec les obligations issues de la 

convention de Bruxelles. 

410.   La Commission démontre sa volonté de proposer des textes ambitieux et 

d’assurer leur mise en œuvre. Il est possible de regretter particulièrement trois faiblesses, 

qui n’ont pas été corrigées par le Conseil ou le Parlement. En premier lieu, malgré le 

recours à des « études d’impact », le respect des principes de subsidiarité et de 

proportionnalité est attesté par des données insuffisantes. En deuxième lieu, il n’existe 

aucune réflexion sur les sanctions complémentaires ou sur les actes de participations pour 

chaque infraction, la réflexion restant focalisée sur les peines principales et plus 

particulièrement sur la peine d’emprisonnement. Les effets de certaines dispositions 

internes sur les sanctions, par exemple celles concernant le repentir, sont entièrement 

ignorés alors que les enjeux ont déjà été mis en exergue816. En troisième lieu, la rédaction 

des dispositions relatives aux sanctions est parfois imprécise sur la définition de certaines 

notions (comme les avantages ou le préjudice) et sur la marge d’appréciation laissée aux 

États membres (par exemple, sur les sanctions minimales obligatoires). Le même silence 

ambigu existe déjà dans les instruments précédents, par exemple à propos de l’effet de la 

délégation de pouvoir sur la responsabilité pénale des chefs d’entreprise817. Mais ces 

instruments étaient issus d’une négociation intergouvernementale et non de l’Union 

européenne qui réalise aujourd’hui l’essentiel des choix d’incrimination dans les matières 

qu’elle aborde. 

                                                                                                                                                                                                         

816 R. MACAULEY, Combattre la corruption – Incriminations, Synthèse thématique du Troisième cycle 
d’évaluation du GRECO, pp. 62-66. 

817 Convention de Bruxelles, art. 6. 
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III.  De légères évolutions dans la responsabilité des personnes 
morales 

411.   Faible évolution. La proposition de directive PIF intègre, aux articles 6 et 9, les 

dispositions du deuxième protocole PIF relatives à la responsabilité des personnes 

morales818. En effet, ces dispositions ont peu évolué dans la décision-cadre relative à la 

corruption dans le secteur privé819 et sont, à quelques nuances près, identiques dans la 

proposition de directive PIF. La compétence d’attribution de l’Union l’oblige à réitérer 

dans chaque instrument sectoriel les mêmes dispositions. Or, même si certaines prévisions 

ne varient peu ou plus, la transposition de toutes les règles d’imputabilité reste incomplète 

(A). Aussi, le bref examen qui suit sera complété par l’étude des modifications 

susceptibles d’être adoptées (B). 

A. Une transposition incomplète des règles d’imputabilité 

412.   Définition et conditions d’engagement de la responsabilité. La définition de 

la personne morale et les conditions d’engagement de celles-ci sont presque inchangées 

par rapport aux instruments précédents. 

Ainsi, l’article 6, point 4 de la proposition ne donne toujours pas de définition 

autonome de la personne morale, mais exclut expressément l’État, les entités publiques 

dans l’exercice de leurs prérogatives de puissance publique et les organisations 

internationales publiques. 

Au terme des deux premiers paragraphes de l’article 6, la responsabilité des personnes 

morales est susceptible d’être engagée dans deux cas distincts. Le premier, proche du droit 

français, correspond au système d’imputation par ricochet et pose deux conditions : 

l’infraction doit être commise au profit de la personne morale et l’auteur des faits, qui 

peut agir soit individuellement soit en tant qu’organe, doit exercer un pouvoir de direction 

en son sein. Le pouvoir de direction se caractérise sur la base d’un pouvoir de 

représentation, d’un pouvoir de prendre des décisions au nom de la personne morale ou 

encore d’un pouvoir d’exercer un contrôle au sein de la personne morale. Le second cas, 

qui est la source de nombreuses difficultés de transposition, vise les individus en 

                                                                                                                                                                                                         

818 V. supra, nos 119. et s. 
819 V. supra, nos 253. et s. 
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« position para-apicale »820 et pose également deux conditions : le défaut de surveillance 

ou de contrôle d’une personne exerçant le pouvoir de direction en son sein doit avoir rendu 

possible la commission de l’infraction par une personne soumise à son autorité et 

l’infraction doit être commise au profit de la personne morale. Dans les deux cas, la nature 

de la responsabilité n’est pas précisée, ce qui permet de prévoir une responsabilité 

administrative des personnes morales. 

Enfin, le paragraphe 3 de l’article 6 confirme le cumul des poursuites à l’encontre des 

personnes physiques et des personnes morales. La responsabilité des personnes morales 

n’a pas vocation à se substituer à celle des personnes physiques. 

413.   Le principe de la responsabilité des personnes morales n’a pas fait l’objet d’un 

débat particulier au sein des institutions européennes. La nature de la responsabilité n’a 

pas non plus été discutée puisque certains droits, à l’exemple de l’Allemagne821, de la 

Grèce822 et de la Bulgarie823, continuent de prévoir une responsabilité administrative. 

L’enjeu central reste la transposition de cet engagement dont la difficulté avait contribué 

à retarder l’entrée en vigueur du second protocole. Dans ses rapports de suivi, la 

Commission a pu noter à plusieurs reprises que la majorité des États membres avait 

introduit une forme de responsabilité de la personne morale824. Mais elle a également 

relevé que certains États n’avaient pas correctement transposé leurs engagements ou qu’ils 

se gardaient de fournir les informations pertinentes permettant de s’en assurer. 

La transposition imparfaite du second protocole ne résulte pas d’un manque de 

volonté, mais bien de la difficulté, d’un point de vue théorique, à introduire ce type de 

                                                                                                                                                                                                         

820 S. MANACORDA, « La responsabilité des personnes morales et l’harmonisation pénale européenne : 
modèles normatifs et obstacles théoriques », in G. GIUDICELLI-DELAGE, S. MANACORDA (dir.), La 
responsabilité pénale des personnes morales : perspectives européennes et internationales, coll. de l’UMR 
de droit comparé de Paris, vol. 30, Société de Législation comparée, Paris, 2013, pp. 23-46, spéc. p. 43. 

821 V. Rapport du Groupe de travail de l’OCDE sur l’Allemagne, Rapport de phase 3 sur la mise en œuvre 
par l’Allemagne de la Convention de l’OCDE sur la lutte contre la corruption, Phase 3, mars 2011, pp. 25-
32, spéc. p. 25. 

822 V. Rapport du Groupe de travail de l’OCDE sur la Grèce, Rapport de Phase 3 sur la mise en œuvre par 
la Grèce de la Convention de l’OCDE sur la lutte contre la corruption, Phase 3, juin 2012, pp. 14-15. 

823 V. Rapport du Groupe de travail de l’OCDE sur la Bulgarie, Rapport de Phase 3 sur la mise en œuvre 
par la Bulgarie de la Convention de l’OCDE sur la lutte contre la corruption, Phase, mars 2011, pp. 12-17, 
spéc. p. 12. 

824 Rapport de la Commission sur la mise en œuvre par les États membres de la convention relative à la 
protection des intérêts financiers des Communautés européennes et de ses protocoles, 25 oct. 2004, 
COM(2004) 709 final, p. 6 ; Deuxième rapport de la Commission sur la mise en œuvre de la convention 
relative à la protection des intérêts financiers des Communautés européennes et de ses protocoles, 14 févr. 
2008, COM(2008) 77 final, p. 4. 
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responsabilité dans certains ordres juridiques. Les obstacles sont nombreux. Ils peuvent 

concerner le principe même de la responsabilité des groupements dotés de la personnalité 

juridique825. Ils peuvent également concerner les conditions d’engagement de la 

responsabilité parfois difficilement conciliables avec le principe de personnalité des délits 

et des peines ou encore la liste des délits visés, la responsabilité des personnes morales 

n’étant pas toujours généralisée à toutes les infractions826. 

La volonté des États membres se manifeste à deux égards. En premier lieu, les États 

qui savent ne pas être conformes et ne pas pouvoir l’être au moment de la transposition 

ne bloquent pas l’adoption, dans des instruments internationaux, des dispositions relatives 

à la responsabilité des personnes morales. En second lieu, les engagements internationaux 

ont pour vertu d’alimenter un débat continu en doctrine qui contribue à l’évolution de la 

législation827. Plusieurs États membres qui ignoraient totalement ce type de responsabilité, 

voire y étaient hostiles, ont ainsi fini par l’introduire en droit interne828. 

L’approfondissement théorique, afin de concilier les principes internes et les engagements 

internationaux, devra nécessairement précéder l’adaptation du droit positif. 

B. Des adaptations liées à la nouvelle « directive PIF » 

414.  La Commission européenne propose certaines adaptations mineures relatives à 

la liste des infractions imputables (1) et aux sanctions encourues par les personnes 

morales (2). De manière plus novatrice, le Parlement européenne propose d’introduire une 

                                                                                                                                                                                                         

825 Comme, par ex., en République tchèque. V. Rapport du Groupe de travail de l’OCDE sur la République 
tchèque, Rapport sur l’application de la Convention sur la lutte contre la corruption d’agents publics étrangers 
dans les transactions commerciales internationales et de la Recommandation de 1997 sur la lutte contre la 
corruption dans les transactions commerciales internationales, Phase 2, oct. 2006, para. 71 et 72. Depuis 
2012, la République tchèque prévoit la responsabilité des personnes morales. V. Rapport du Groupe de travail 
de l’OCDE sur la République tchèque, Phase 3 report on implementing the OECD Anti-Bribery Convention 
in the Czech Republic, Phase 3, mars 2013, para. 34. 

826 Étude externe, pp. 77-78. 
827 À titre d’exemple, v. S. MANACORDA, « La responsabilité des personnes morales et l’harmonisation 

pénale européenne : modèles normatifs et obstacles théoriques », in G. GIUDICELLI-DELAGE, S. 
MANACORDA, La responsabilité pénale des personnes morales : perspectives européennes et 
internationales, coll. de l’UMR de droit comparé de Paris, vol. 30, éd. Société de législation comparée, Paris, 
2013, pp. 23-46. 

828 À ce propos, v. D. BOCCON-GIBOD, « Sur la responsabilité des personnes morales – Perspectives 
européennes », in G. GIUDICELLI-DELAGE, S. MANACORDA, La responsabilité pénale des personnes 
morales : perspectives européennes et internationales, coll. de l’UMR de droit comparé de Paris, vol. 30, 
éd. Société de législation comparée, Paris, 2013, pp. 112-123. 
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nouvelle peine d’exclusion des marchés publics dont l’intérêt pratique reste, pour le 

moment, mitigé (3). 

1. La modification de la liste des infractions imputables 

415.   Une modification mineure réside dans l’exclusion des infractions de 

participation prévues à l’article 5 de la proposition de directive : les États membres ne 

seraient plus obligés de prévoir la responsabilité des personnes morales lorsque l’individu 

qui exerce un pouvoir de direction a participé au fait principal punissable, en qualité de 

complice ou d’instigateur. La Commission ne donne pas d’explication et va jusqu’à 

indiquer, dans sa proposition, que « l’article 6 est applicable à l’ensemble des infractions 

susmentionnées »829. 

Le paragraphe 3 de l’article 6 prévoit tout de même que la poursuite d’un complice 

ou d’un instigateur ne doit pas faire obstacle à la poursuite des personnes morales. Cette 

disposition n’est pas incohérente puisqu’elle tient implicitement compte de l’hypothèse 

où les États membres iraient au-delà des prescriptions de la directive en prévoyant la 

responsabilité des personnes morales pour les actes de complicité ou d’instigation. Il est 

également possible de penser à la situation où l’auteur de l’infraction principale et le 

complice ou l’instigateur travaillent pour la même personne morale. Dans ces deux cas, il 

doit être possible de poursuivre à la fois la personne physique et la personne morale. 

Cette suppression tend à démontrer que la Commission ne s’intéresse que faiblement 

à la répression des infractions de participation alors que, dans la perspective de protéger 

les intérêts financiers de l’Union, il pourrait être utile de les définir, afin de préciser les 

situations couvertes, et de les réprimer. En outre, la suppression est partiellement inutile, 

du point de vue de la répression de la corruption, puisque la convention pénale sur la 

corruption du Conseil de l’Europe830 prévoit déjà que la personne physique instigatrice ou 

complice d’une infraction de corruption active est susceptible d’engager la responsabilité 

de la personne morale. Le Parlement européen a donc simplement adopté un amendement 

réintégrant les infractions de participation dans le champ d’application des dispositions 

relatives à la responsabilité des personnes morales. 

                                                                                                                                                                                                         

829 COM(2012) 363 final, p. 10. 
830 Convention pénale sur la corruption du Conseil de l’Europe, art. 18§1 in fine. 
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416.   Une modification supplémentaire concerne les infractions susceptibles 

d’engager la responsabilité des personnes morales. En effet, le second protocole ne visait 

que la corruption active d’un agent public tandis que la proposition de directive englobe 

également la corruption passive. Cette évolution, dont la Commission ne fait pas état, 

pourrait logiquement résulter de l’extension de la qualité d’agent public à certaines 

personnes privées qui exercent une fonction de service public pour l’Union, dans un État 

membre ou dans un État tiers et qui participent à la gestion des intérêts financiers de 

l’Union ou aux décisions relatives à ceux-ci831. Dès lors, la corruption passive d’une 

personne privée, considérée comme un agent public au sens de la directive, pourrait 

également entraîner la responsabilité d’une personne morale de droit privé. 

2. L’uniformisation des sanctions 

417.   Concernant la sanction des personnes morales, l’article 9 reprend pour 

l’essentiel les dispositions du second protocole :  

« les États membres prennent les mesures nécessaires pour qu’une personne morale 

déclarée responsable au sens de l’article 6 soit passible de sanctions effectives, 

proportionnées et dissuasives, qui incluent des amendes pénales ou non pénales et 

éventuellement d’autres sanctions, notamment : (a) des mesures d’exclusion du bénéfice 

d’un avantage ou d’une aide publics ; (b) des mesures d’interdiction temporaire ou 

définitive d’exercer une activité commerciale ; (c) un placement sous surveillance 

judiciaire ; (d) une mesure judiciaire de dissolution ; (e) la fermeture temporaire ou 

définitive d’établissements ayant servi à commettre l’infraction ». 

418.   La sanction prévue au point (e) vient compléter la liste établie par le second 

protocole, mais cet ajout n’est pas spécifique et tend à être inclus dans chaque directive 

d’harmonisation du droit pénal substantiel. La proposition de directive n’innove donc pas 

non plus sur ce point surtout que les États membres restent libres de transposer ou non les 

sanctions complémentaires énumérées. Il aurait pourtant été intéressant de s’interroger 

sur la possibilité d’en imposer certaines qui peuvent s’avérer tout autant, voire plus 

dissuasives que les amendes et les peines d’emprisonnement. 

                                                                                                                                                                                                         

831 V. supra, no 314.  
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3. L’intérêt mitigé d’une peine d’exclusion des marchés publics de l’Union 

419.   Le Parlement européen, dans sa position de 1ère lecture, a adopté un amendement 

ajoutant une sanction qui ne figure pas dans les autres directives d’harmonisation 

susmentionnées. Il crée un point (a bis) qui prévoit une « exclusion temporaire ou 

permanente des procédures d’appel d’offres de l’Union ». 

L’exclusion des marchés publics est une mesure particulièrement sévère et adaptée 

aux infractions de corruption : la majorité des actes de corruption dans le secteur public 

concerne un marché public832 et l’interdiction de soumissionner peut s’avérer beaucoup 

plus dissuasive qu’une amende puisqu’elle est susceptible de mettre en péril l’activité de 

la personne morale. Certaines institutions financières, qui ont notamment pour objet 

d’aider les pays en développement, ont déjà adopté des règles destinées à exclure les 

personnes morales des marchés qu’elles financent. Par exemple, en 2013, la société 

d’ingénierie canadienne SNC Lavalin Inc., qui représente 60% des opérations du groupe 

SNC-Lavalin, et cent de ses filiales, ont été exclues des marchés financés par la Banque 

Mondiale pour une période de dix ans, en raison d’une affaire de corruption d’un agent 

public étranger833, ce qui n’a pas été sans conséquence sur les activités de la société834. 

Du point de vue dissuasif, l’amendement proposé paraît donc pertinent. 

420.   Toutefois, certains textes adoptés par l’Union européenne ont déjà appréhendé 

le problème. Au préalable, il faut distinguer les marchés publics dans l’Union européenne, 

qui concernent les marchés passés par les États membres et leurs démembrements, et les 

marchés publics de l’Union européenne, qui sont passés pour couvrir les besoins des 

institutions et des organismes de l’Union européenne. Le régime juridique des premiers 

est harmonisé par le biais de la directive 2014/24/UE sur la passation des marchés 

publics835, remplaçant la directive 2004/18/CE, tandis que celui des seconds est régi par 
                                                                                                                                                                                                         

832 Rapport de l’OCDE, Rapport de l’OCDE sur la corruption transnationale : Une analyse de l’infraction 
de corruption d’agents publics étrangers, éd. OCDE, 2014, p. 8 ; Rapport de la Commission au Conseil et 
au Parlement européen, Rapport anticorruption de l’UE, 3 févr. 2014, COM(2014) 38 final, pp. 8 et s. 

833 Communiqué de presse de la Banque mondiale, « La Banque mondiale radie SNC-Lavalin Inc. et ses 
filiales pour dix ans », 17 avril 2013, URL : http://www.banquemondiale.org/fr/news/press-
release/2013/04/17/world-bank-debars-snc-lavalin-inc-and-its-affiliates-for-ten-years 

834 En ce sens, v. Note de la SNC Lavalin Inc., Notes afférentes aux états financiers consolidés 
intermédiaires résumés, T4, 2014, pp. 30-34, spéc. p. 31, URL : http://investors.snclavalin.com/fr/trousse-
investisseur/2014/T4 

835 Directive 2014/24/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 sur la passation des 
marchés publics et abrogeant la directive 2004/18/CE Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE, JOUE L 94 
du 28 mars 2014, pp. 65-242. 
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le règlement no 966/2012 du 25 octobre 2012 relatif aux règles financières applicables au 

budget général de l’Union (ci-après, « règlement financier »)836 et abrogeant le règlement 

no 1605/2002837. Or, le point e du premier alinéa de l’article 106 du règlement financier 

prévoit : 

« Sont exclus de la participation aux procédures de passation de marchés les 

candidats ou les soumissionnaires si : eux-mêmes ou les personnes ayant sur eux le 

pouvoir de représentation, de décision ou de contrôle ont fait l’objet d’un jugement ayant 

force de chose jugée pour fraude, corruption, participation à une organisation criminelle, 

blanchiment de capitaux ou toute autre activité illégale, lorsque ladite activité illégale 

porte atteinte aux intérêts financiers de l’Union »838. 

Il est en outre précisé : 

« Les points b) et e) du premier alinéa ne s’appliquent pas lorsque les candidats ou 

les soumissionnaires peuvent prouver que des mesures appropriées ont été adoptées à 

l’encontre des personnes ayant sur eux le pouvoir de représentation, de décision ou de 

contrôle qui font l’objet des jugements visés aux points b) ou e) du premier alinéa »839. 

Par conséquent, les personnes morales sont déjà exclues des marchés publics de 

l’Union européenne si elles ont, elles-mêmes ou les personnes ayant un pouvoir de 

représentation, de décision ou de contrôle sur elles, été condamnées pour corruption ou 

pour une activité illégale qui porte atteinte aux intérêts financiers de l’Union. La sanction 

est automatique et la durée de l’exclusion, qui ne peut excéder dix ans840, peut être précisée 

                                                                                                                                                                                                         

836 Règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif 
aux règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) 
n° 1605/2002 du Conseil, JOUE L 298 du 26 oct. 2012, pp. 1-96. 

837 Le règlement 966/2012 a été modifié en 2015 par le règlement 2015/1929. Les dispositions étudiées ici 
ayant peu évolué, la présente étude indiquera uniquement la nouvelle numérotation, voire les évolutions, en 
notes de bas de page. D’une manière générale, le règlement 2015/1929 a renforcé le dispositif précédant en 
permettant au pouvoir adjudicateur d’exclure un opérateur économique qui n’a pas été condamné par une 
décision judiciaire passée en force de chose jugée, mais sur la base d’une qualification juridique préliminaire 
prise à la lumière des recommandations d’un organe administratif d’enquête (par ex., l’OLAF). V. Règlement 
(UE, EURATOM) 2015/1929 du Parlement européen et du Conseil du 28 octobre 2015 modifiant le 
règlement (UE, Euratom) no 966/2012 relatif aux règles financières applicables au budget général de l’Union, 
JOUE L 286 du 30 oct. 2015, pp. 1-29. 

838 Règlement 2015/1929, art. 106§1, point d et art. 106§4. Le nouveau règlement est plus précis et ne se 
contente pas de renvoyer d’une manière générale vers « la corruption » : la corruption doit être définie 
conformément à la convention de Bruxelles, à la décision-cadre du 22 juillet 2003, au droit du pays où le 
pouvoir adjudicateur se situe, du pays où l’opérateur économique est établi ou du pays où le marché doit être 
exécuté. 

839 Règlement 2015/1929, art.106§7, point a. 
840 Le règlement 2015/1929 fixe directement la durée maximale d’exclusion à cinq ans ; v. règlement 

2015/1929, art. 106§14, point b. 
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par la Commission européenne par des actes délégués841, conformément au point c de 

l’alinéa 4 de l’article 106. L’efficacité du mécanisme est, en outre, assurée par la mise en 

place d’une base de données centrale sur les exclusions842 et d’un système d’alerte 

précoce843. 

421.   Les marchés publics de l’Union semblent donc suffisamment protégés par les 

dispositions du règlement financier qui peuvent s’avérer particulièrement sévères en 

fonction de l’activité de la société. L’intérêt de prévoir une exclusion a priori similaire 

dans la directive PIF n’est pas évident. 

Aussi, afin d’appréhender l’utilité de l’amendement du Parlement européen par 

rapport à l’interdiction prévue par le règlement financier, il est nécessaire d’analyser, 

d’une part, la nature de ces deux sanctions et, d’autre part, la portée ou les effets de celles-

ci. Les États membres prévoyant des régimes très différents concernant les déchéances844, 

les développements qui suivent adopteront uniquement le point de vue du droit français 

qui permet cependant d’aborder l’ensemble des enjeux. 

422.   La sanction prévue par le règlement financier présente toutes les caractéristiques 

d’une peine accessoire845 : elle est automatiquement adossée à une condamnation pénale 

sans devoir être prononcée par le juge. Néanmoins, la Cour de cassation, qui a été saisie 

d’une question prioritaire de constitutionnalité sur une disposition identique, a retenu une 

interprétation différente846. Elle estime que l’interdiction automatique de soumissionner 

                                                                                                                                                                                                         

841 TUE (Lisbonne), art. 290 TFUE : « un acte législatif peut déléguer à la Commission le pouvoir d'adopter 
des actes non législatifs de portée générale qui complètent ou modifient certains éléments non essentiels de 
l'acte législatif ». 

842 Règlement (CE, EURATOM) no 1302/2008 de la Commission du 17 décembre 2008 relatif à la base de 
données centrale sur les exclusions, JOUE L 344 du 20 déc. 2008, pp. 12-26 ; v. égal. Règlement 2015/1929, 
art. 108, 

843 Décision de la Commission du 13 novembre 2014 relative au système d'alerte précoce à l'usage des 
ordonnateurs de la Commission et des agences exécutives, JOUE L 329 du 14 nov. 2014, pp. 68-80 ; v. égal., 
règlement 2015/1929, art. 105bis (nouveau). À propos du système d’alerte précoce, v. not. 
C. BERNARD-GLANZ, L. LEVI, « Le système d’alerte précoce de la Commission européenne ou d’un 
certain oubli des droits fondamentaux ? », Les marchés publics, no 88, avril 2012, pp. 26 et s. 

844 Livre vert de la Commission européenne, Livre vert sur le rapprochement, la reconnaissance mutuelle 
et l’exécution des sanctions pénales dans l’Union européenne, 30 avril 2004, COM(2004) 334 final, pp. 21 
et s. 

845 G. CORNU (dir.), Vocabulaire juridique, 11e éd., PUF, 2016, p. 477, v. peine accessoire : « peine qui 
était attachée de plein droit à une condamnation pénale sans avoir à être expressément prononcée (ex. 
incapacité d’être banquier attachée à une condamnation pour vol) ; type de peine aujourd’hui supprimé (C. 
pén., a. 132-17) » ; v. égal., A. BEZIZ-AYACHE, « Peines complémentaires », Rép. pén., oct. 2014, no 7. 

846 Cass. Crim., 6 avr. 2011, no 11-90.009, Bull. crim. 2011, no 72. La nature non punitive des interdictions 
de soumissionner peut être contestée : v. Y. MAYAUD, « De la nature non punitive des interdictions de 
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au marché en cause en raison d’une condamnation pénale n’est pas une sanction ayant le 

caractère d’une punition, mais a pour objet d’assurer l’intégrité et la moralité des 

candidats. Implicitement, il s’agit donc d’une mesure de sûreté et il n’y a pas lieu de 

procéder au contrôle du respect des principes de nécessité et d’individualisation des peines 

découlant de l’article 8 de la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen.  

La Commission européenne, sans distinguer la peine accessoire de la mesure de 

sûreté847, estime elle-même que les déchéances de droit consécutives aux condamnations 

pénales dans l’Union sont comprises dans une catégorie de sanctions dont l’objectif est 

avant tout préventif : « lorsqu’à la suite d’une condamnation pénale, une personne se voit 

privée de l’exercice de certains droits (par exemple, du droit de travailler avec des 

mineurs), c’est en général pour prévenir sa récidive »848. L’interdiction de soumissionner 

aux marchés de l’Union ne serait donc pas une sanction ayant un caractère punitif, mais 

aurait un rôle prophylactique, destiné à protéger la moralité des soumissionnaires. 

423.   Concernant l’amendement du Parlement européen, la sanction aurait au contraire 

le caractère d’une peine prononcée par le juge. L’article 9 de la directive PIF proposée ne 

précise pas comment les États doivent transposer les sanctions facultatives à l’encontre 

des personnes morales. Toutefois, une nouvelle peine accessoire serait ici inutile au regard 

des prescriptions du règlement financier. En outre, l’interdiction insérée dans le règlement 

financier et la directive sur les marchés publics est une obligation pesant sur les pouvoirs 

adjudicateurs d’exclure le candidat concerné de la procédure de passation. La directive 

PIF proposée prévoit quant à elle que les personnes morales sont « passibles » d’autres 

sanctions. L’articulation et la rédaction des textes permettent de penser que l’exclusion 

des marchés publics relèverait bien d’une décision d’un juge, que ce dernier soit ou non 

tenu de prononcer la sanction. 

                                                                                                                                                                                                         

soumissionner », Revue Lamy des Collectivités Territoriales, no 76, 1er févr. 2012, pp. 58-64. En outre, la 
jurisprudence de la Cour de cassation s’appuie implicitement sur des décisions antérieures du Conseil 
constitutionnel difficilement prévisibles : sur le caractère variable, v. A. MARON, M. VERON, « Droit pénal 
et procédure pénale », JCP G, no 43, 24 oct. 2011, doctr. 1176, para. 6. Pour un approfondissement théorique 
de la distinction entre mesures prophylactiques et peines accessoires, v. C. LOMBOIS, Droit pénal général, 
coll. Les fondamentaux, éd. Hachette, 1994, p. 117 rapporté par J.-H. ROBERT, « Un ostracisme non 
punitif », Droit pénal, no 6, juin 2011, comm. 82. Comp., en faveur des peines accessoires, qualifiées en tant 
que telles, en matière de corruption, W. JEANDIDIER, « Corruption et trafic d’influence », Rép. pén., avr. 
2014, nos 93-97. 

847 Communication de la Commission au Conseil et au Parlement européen, Les déchéances de droits 
consécutives aux condamnations pénales dans l'Union européenne, 21 févr. 2006, COM(2006) 73 final, 
para. 6. 

848 Ibid., para. 1. 
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Par conséquent, la nature de la sanction prévue par le règlement financier et de celle 

prévue par l’amendement du Parlement est radicalement différente : la première est une 

mesure de sûreté, tournée vers la prévention, tandis que la seconde a un caractère punitif. 

Les deux dispositions peuvent donc cohabiter, comme c’est d’ailleurs le cas en droit 

français849. Cependant, l’intérêt de l’amendement du Parlement n’est toujours pas clair et 

peut être mieux compris en étudiant les effets des deux sanctions. 

424.   Le règlement financier prévoit, en cas de condamnation pour corruption, 

l’interdiction de participer aux procédures de passation des marchés de l’Union. En 

principe, les marchés en cours ne sont pas concernés et pourront être exécutés. Si la 

personne morale s’est déjà portée candidate, elle ne pourra pas se voir attribuer le 

marché850. Enfin, si la personne morale se porte tout de même candidate en dissimulant le 

jugement dont elle a fait l’objet, le pouvoir adjudicateur pourra lui infliger des sanctions 

administratives et, de manière cumulative ou alternative, des sanctions financières851. 

En droit français, l’effet de l’exclusion des marchés publics est prévu par la loi :  

« La peine d’exclusion des marchés publics emporte l’interdiction de participer, 

directement ou indirectement, à tout marché conclu par l’État et ses établissements 

publics, les collectivités territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics, 

ainsi que par les entreprises concédées ou contrôlées par l’État ou par les collectivités 

territoriales ou leurs groupements »852. 

Pour le moment, elle ne comprend donc pas les marchés de l’Union, mais elle permet 

d’apprécier la différence avec l’interdiction de soumissionner du règlement financier. En 

effet, cette peine restrictive de droits n’est pas susceptible d’exécution forcée, mais son 

inexécution entraîne des sanctions civiles et pénales853. La première sanction civile est 

celle de la nullité. Il n’est plus possible de conclure de nouveaux marchés et si la personne 

condamnée passe outre cette interdiction, elle s’engage dans un contrat illicite, « lequel 

devrait être frappé d’une nullité absolue, en raison de l’incapacité particulière du 

                                                                                                                                                                                                         

849 Code pénal, art. 433-25, 2° et art. 131-39, 5° (pour la corruption active publique nationale) ; v. ancienne 
Ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines personnes publiques ou 
privées non soumises au code des marchés publics, art. 8, 1° et 35 ; remplacée par Ordonnance n° 2015-899 
du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, art. 45, 1° (exclusion automatique pour cinq ans sauf si une 
peine d’exclusion des marchés publics prévoit une durée inférieure). 

850 Ancien règlement 966/2012, article 107 ; règlement 2015/1929, art. 107. 
851 Ancien règlement 966/2012, article 107 (supprimé) ; règlement 2015/1929, art. 6§13. 
852 Code pénal, art. 131-34. 
853 À ce propos, v. X. PIN, « Exclusion des marchés publics », JurisClasseur Pénal Code, Fasc. 20, avr. 

2008, nos 47-58. 
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contractant »854. La seconde sanction civile est celle de la responsabilité contractuelle. Si 

le marché est déjà en cours d’exécution lors de la condamnation, il doit être rompu, ce qui 

« entraînera la responsabilité contractuelle de la personne exclue du marché, sans qu’elle 

puisse se retrancher derrière le fait du Prince (Ph. Delebecque […]) car l’exclusion est 

la conséquence de son propre comportement »855. Par ailleurs, la personne physique qui 

viole les obligations qui découlent de l’exclusion de la personne morale est passible d’une 

peine de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 euros d’amende856. Si la personne 

morale est reconnue responsable de la violation, elle encourt les peines prévues à l’article 

434-47 du code pénal. 

425.   Le Parlement européen n’a pas l’intention de substituer la peine d’exclusion des 

marchés publics aux prescriptions du règlement financier, les deux dispositions ne se 

recouvrant pas parfaitement et ne poursuivant pas, au moins formellement, le même 

objectif.  

Aussi, le règlement financier peut apparaître comme suffisant pour protéger les 

marchés publics de l’Union. Premièrement, ses dispositions sont automatiquement 

applicables et ne dépendent pas d’une décision du juge national. Deuxièmement, elles 

tiennent compte non seulement des condamnations de la personne morale, mais également 

de celles touchant ses représentants, tout en ménageant pour ses derniers un moyen de 

défense qui consiste à établir que des mesures appropriées ont été adoptées. 

Troisièmement, le système repose sur une base de données centrale et un système d’alerte 

précoce, et traite de manière équivalente toute condamnation dans l’Union européenne. Il 

est donc particulièrement efficace. Quatrièmement, les sanctions, autres que l’amende 

pénale ou non pénale, prévues par l’article 9 de la proposition de directive PIF ne sont pas 

obligatoires, mais simplement incitatives. Au contraire, le règlement financier s’impose 

dès lors qu’un jugement de condamnation est passé en force de chose jugée. Enfin, 

cinquièmement, la peine prononcée par le juge aura moins de portée pour la personne 

morale condamnée si, lorsque la durée de l’exclusion prend fin, elle reste interdite de 

soumissionner aux marchés publics. 

426.   Toutefois, il semble possible de soutenir que les dispositions du règlement 

financier pourraient être utilement complétées par une peine d’exclusion des marchés 
                                                                                                                                                                                                         

854 Ibid., no 48. 
855 Ibid., no 49. 
856 Code pénal, art. 434-43. 
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publics. Tout d’abord, la peine prononcée par le juge ne serait pas soumise aux 

modifications du droit dérivé. En effet, le règlement financier peut être modifié soit de 

manière favorable pour la personne morale condamnée, par exemple en autorisant le 

pouvoir adjudicateur à écarter certaines causes d’exclusion, soit de manière défavorable, 

par exemple en allongeant la durée de l’exclusion. En outre, l’exclusion des marchés 

publics est une peine sévère : il n’est plus possible de conclure de nouveaux marchés et 

les marchés en cours sont immédiatement résiliés. Le juge peut alors prononcer une 

interdiction temporaire, mais également permanente. Pour certaines personnes morales, 

quelle que soit la durée de l’exclusion, il s’agit d’une mesure qui aboutit inévitablement 

à la dissolution857. Enfin, la peine prononcée par le juge respecte les principes de 

proportionnalité et d’individualisation de la peine alors que la disposition du règlement 

financier peut être inéquitable. Cette dernière ne tient pas compte de la gravité des faits, 

en excluant automatiquement des procédures de passation toutes les personnes 

condamnées pour la même durée, ou de l’objet puisque la personne morale ou la personne 

physique ont pu être condamnées pour un acte de corruption totalement étranger aux 

marchés publics. 

Si l’amendement du Parlement européen est maintenu dans la future directive, les 

États membres auront par conséquent tout intérêt à s’interroger sur la transposition de 

cette nouvelle peine en droit interne qui peut venir utilement compléter le dispositif 

existant. 

427.   Plusieurs failles relatives aux exclusions des marchés publics ne sont pas 

abordées par la proposition de directive. La première faiblesse concerne le caractère relatif 

des peines d’exclusion prononcées par le juge national : une personne morale condamnée 

dans un État membre peut toujours participer aux appels d’offres d’un autre État membre. 

La seconde faille, plus grave car elle concerne tous les marchés publics et toutes les 

mesures ou peines d’exclusion, concerne la grande facilité avec laquelle les groupes de 

société peuvent éluder les règles actuelles. En effet, seules les personnes physiques ou 

morales directement impliquées subissent les interdictions. Par conséquent, il est toujours 

possible de contourner l’interdiction en participant à l’appel d’offres par le biais d’une 

autre filiale. 

                                                                                                                                                                                                         

857 X. PIN, « Exclusion des marchés publics », JurisClasseur Pénal Code, Fasc. 20, avr. 2008, no 3. 
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L’exploitation de ces failles a été portée à la connaissance des représentants des États 

membres de l’Union et du Président de la Commission européenne en 2012 par 

l’association Sherpa858. En effet, cette dernière relevait que le groupe français Alstom 

avait été condamné ou mis en cause dans de nombreux pays pour des faits relevant de la 

corruption d’agents publics étrangers et certaines filiales exclues des financements de la 

Banque Mondiale pour 3 ans. Or, le groupe Alstom a semblé peu impacté par ces 

différentes affaires, le vice-président responsable de la communication d’Alstom allant 

jusqu’à assurer publiquement, à propos des appels d’offres de la Banque Mondiale : « nous 

pouvons toujours y participer par le biais d’autres filiales »859. 

En réalité, l’Union européenne ne s’est pas entièrement désintéressée de la 

problématique relative à l’application territoriale d’une peine d’exclusion des marchés 

publics des États membres860. Toutefois, elle n’a jamais concrétisé la reconnaissance 

mutuelle des peines d’exclusion des marchés publics et l’établissement, à cette fin, d’un 

fichier central consultable par toutes les autorités concernées. La directive PIF aurait 

pourtant été l’occasion de renforcer le cadre actuel. 

SECTION II. La suppression des principaux obstacles 
aux poursuites à la lumière de l’expérience acquise 

428.  Contenu des directives d’harmonisation du droit pénal. Les directives 

fondées sur l’article 83§2 TFUE doivent, en principe, permettre d’établir exclusivement 

« des règles minimales relatives à la définition des infractions pénales et des sanctions ». 

                                                                                                                                                                                                         

858 Courrier du 5 juin 2012 de l’association anticorruption Sherpa à la Commission européenne à propos 
des pratiques commerciales illicites du groupe industriel Alstom. URL : https://www.asso-sherpa.org 
/pratiques-illicites-du-groupe-alstom-ι -lettre-ouverte-aux-autoriteseuropeennes 

859 R. ETWAREEA, « La Banque mondiale place une filiale suisse d'Alstom sur liste noire », Le Temps 
[En ligne], 23 février 2012, URL : http://www.letemps.ch/Page/Uuid/f19e449a-5d91-11e1-aa40-
50db110c06c1 

860 V. not. Communication de la Commission au Conseil et au Parlement européen, Les déchéances de 
droits consécutives aux condamnations pénales dans l'Union européenne, 21 févr. 2006, COM(2006) 73 final 
; Le programme de Stockholm — une Europe ouverte et sûre qui sert et protège les citoyens, JOUE C 115 
du 4 mai 2010, pp. 1-38, spéc. pp. 12-13 ; Communication de la Commission au Conseil et au Parlement 
européen, Reconnaissance mutuelle des décisions finales en matière pénale, 26 juill. 2000, COM(2000) 495 
final, p. 7 ; Communication de la Commission au Conseil et au Parlement européen, Communication sur la 
reconnaissance mutuelle des décisions de justice en matière pénale et le renforcement de la confiance 
mutuelle entre les États membres, 19 mai 2005, COM(2005) 195 final, p. 6 ;  Livre vert de la Commission 
européenne, Livre vert sur le rapprochement, la reconnaissance mutuelle et l’exécution des sanctions pénales 
dans l’Union européenne, 30 avril 2004, COM(2004) 334 final, pp. 21 et s. 
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Cette limitation « n’a néanmoins jamais empêché le législateur européen, comme on peut 

le constater dans l’ensemble des instruments de rapprochement adoptés avant ou après 

l’entrée en vigueur du Traité de Lisbonne, d’envisager ces notions de façon très large, 

comme englobant une série de questions de droit pénal général, qui peuvent se poser à 

leur sujet : en particulier celles de la tentative, des formes de participation, de la 

responsabilité des personnes morales, de la récidive ou de la compétence 

extraterritoriale »861. Cette approche « holistique » s’est d’ailleurs développée depuis le 

traité de Lisbonne vers des mesures préventives et d’accompagnement862. 

429.  La proposition de directive PIF s’inscrit dans une telle dynamique tout en 

cherchant à tirer profit de l’expérience acquise depuis les premiers instruments 

internationaux relatifs à la lutte contre la corruption. Ainsi, constatant que les États 

membres affirment rarement leur compétence sur les infractions entièrement commises à 

l’étranger863, la Commission européenne propose une simplification des règles de 

compétence, mais réduit les hypothèses de dérogation (I). En outre, cherchant à remédier 

à l’impunité due à la longueur et à la complexité des investigations, la Commission 

propose, de manière ambitieuse, une harmonisation des règles de prescription en matière 

de corruption (II). 

I.  La simplification des règles de compétence 

430.   L’efficacité de la répression de la corruption active et passive est en grande 

partie dépendante des règles de compétence juridictionnelle puisque ces infractions 

impliquent souvent un élément d’extranéité. Or, la directive proposée réalise un nouvel 

équilibre en allant au-delà des instruments internationaux en matière de corruption tout 

en supprimant certaines compétences établies dans le cadre du premier protocole PIF. 

S’agissant des infractions commises sur le territoire national, elle s’assure que l’utilisation 

des technologies de l’information et de la communication ne permet pas de faire échec à 

la compétence des États membres (A). S’agissant des infractions commises à l’étranger, 

elle impose, sans possibilité de dérogation, la compétence personnelle active au détriment 

des autres cas de compétence envisageables et exclut certaines conditions d’application 

                                                                                                                                                                                                         

861 D. FLORE, « Contours, limites et perspectives du rapprochement des droits pénaux matériels au sein de 
l’UE », Revue de l’Union européenne, no 582, 2014, pp. 559-569, spéc. p. 561. 

862 Idem. 
863 Étude interne, p. 55. 
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(B). Par certains aspects, ce nouvel équilibre affaiblit excessivement la compétence des 

États membres qui ne pourront pas poursuivre l’ensemble des comportements prohibés. 

A. L’apparente extension de la compétence territoriale 

431.   Compétence territoriale. L’article 11, paragraphe 1, point a de la directive 

proposée impose aux États membres de se reconnaître compétents lorsque l’infraction a 

été commise, en tout ou partie, sur leur territoire. La compétence territoriale, 

systématiquement réitérée dans les instruments d’harmonisation pénale, est reconnue par 

tous les États membres864 et ne pose donc aucune difficulté. 

432.   Extension ? En revanche, les instruments européens étendant la compétence 

territoriale des tribunaux répressifs sont rares865. L’article 11, paragraphe 3 de la directive 

proposée oblige les États membres à établir leur compétence dans les cas où « une 

infraction a été commise au moyen de technologies de l’information et de la 

communication auxquelles l’accès a été obtenu à partir de leur territoire ». Comme 

souvent lorsque l’expression est employée866, il n’est donné aucune définition des 

technologies de l’information et de la communication. Cette « nébuleuse aux contours 

incertains »867 devrait, par exemple, couvrir l’utilisation d’Internet, des courriels, de la 

visioconférence ou du téléphone. 

La directive proposée ne tient pas compte de la nationalité de l’auteur de l’infraction 

ou de celle de la victime et s’appuie uniquement sur le lieu où l’accès aux moyens 

technologiques a pu être obtenu. Ainsi, en matière de corruption, si une proposition ou 

une sollicitation est réalisée à l’aide d’un téléphone ou d’un courriel auquel l’accès a été 

                                                                                                                                                                                                         

864 D. FLORE, Droit pénal européen – Les enjeux d’une justice pénale européenne, éd. Larcier, Bruxelles, 
2009, pp. 289-295, spéc. p. 292. 

865 V., par ex., Décision-cadre du Conseil du 13 juin 2002 relative à la lutte contre le terrorisme, art. 9, 
JOUE, L 164 du 22 juin 2002, pp. 3-7. 

866 Par ex., v. Livre blanc de la Commission européenne, Moderniser la normalisation dans le domaine des 
technologies de l’information et de la communication (TIC) dans l’UE – Vers l’avenir, 3 juill. 2009, 
COM(2009) 324 final ; Communication de la Commission, EUROPE 2020 - Une stratégie pour une croissante 
intelligente, durable et inclusive, 3 mars 2010, COM(2010) 2020 final, p. 8. 

867 À propos des nouvelles technologies, l’expression doit être attribuée à : L. CADIET, « Le procès civil 
à l’épreuve des nouvelles technologies, Rapport de synthèse », Procédures, avr. 2010, dossier 8, pp. 40-45, 
spéc. para. 3 ; à ce propos, v. S. AMRANI MEKKI, « Ouverture », in Les Technologies de l’Information et 
de la Communication au service de la justice du XXIe siècle, Actes du colloque organisée du 13 au 15 octobre 
2011 à Dijon par l’Association pour l’organisation de la Conférence des Présidents des cours d’appel de 
l’Union européenne Juritic, coll. Grands Colloque, éd. LGDJ, 2013, pp. 33-34. 
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obtenu à partir du territoire d’un État membre, ce dernier doit affirmer sa compétence. La 

même solution devrait être retenue si, par exemple, le corrupteur se connecte depuis le 

territoire de cet État membre à son compte bancaire pour transférer des fonds au corrompu. 

La domiciliation de la banque, le lieu où sont installés les serveurs ou encore le lieu où se 

trouve le destinataire ne devraient pas permettre d’écarter la compétence territoriale. La 

directive proposée s’assure ainsi qu’au moins un État membre pourra affirmer sa 

compétence lorsque l’infraction semble réalisée simultanément dans plusieurs pays à 

l’aide des nouveaux moyens de communication. Il est donc possible d’y voir une extension 

de la compétence territoriale à ces situations complexes. 

Néanmoins, la même solution aurait, en principe, été obtenue en appliquant 

simplement la compétence territoriale puisqu’ici l’infraction a été au moins partiellement 

réalisée sur le territoire de l’État membre en cause. Cette interprétation semble 

implicitement retenue par le Conseil qui a préféré insérer cette disposition dans le 

préambule de la future directive PIF868. Il ne s’agirait alors pas d’une extension du principe 

de la territorialité, mais d’une simple clarification. 

B. L’établissement d’un nouvel équilibre 

433.   De nombreuses hypothèses visées par la convention PIF et ses protocoles ont été 

sciemment supprimées (1). En revanche, lorsque l’infraction est entièrement commise à 

l’étranger, la directive proposée impose aux États membres d’établir leur compétence si 

les auteurs sont également leurs ressortissants et interdit de poser certaines conditions aux 

poursuites (2).  

1. La suppression des compétences liées à la qualité de fonctionnaire 

434.   Afin de s’assurer que les infractions impliquant un fonctionnaire communautaire 

ou le fonctionnaire d’un État membre puissent faire l’objet de poursuites, le premier 

protocole et la convention de Bruxelles ont prévu trois hypothèses spécifiques dans 

lesquelles les États membres doivent affirmer leur compétence869. La première hypothèse 

                                                                                                                                                                                                         

868 Note du Conseil JAI, Proposal for a Directive of the European Parliament and of the Council on the 
fight against fraud to the Union’s financial interests by means of criminal law - GENERAL APPROACH, 
Annexe, 10 juin 2013, Doc. 10729/13, Préambule, cons. 18. 

869 V. supra, nos 135. et s. 
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concerne la situation où l’auteur de l’infraction est le fonctionnaire d’un État membre 

indépendamment de sa nationalité (compétence personnelle active étendue). La deuxième 

hypothèse vise tous les fonctionnaires communautaires qui sont rattachés à une institution 

des Communautés, ou à un organisme créé conformément aux traités instituant les 

Communautés européennes, qui a son siège dans l’État membre concerné (compétence 

personnelle active étendue sous condition). La troisième hypothèse vise la nationalité du 

fonctionnaire national ou communautaire (ou assimilé) « victime » de l’infraction 

(compétence personnelle passive restreinte). La directive proposée supprime entièrement 

ces trois hypothèses. 

Leur utilité est de couvrir des situations qui risquent d’échapper à toute compétence. 

Le premier cas couvre les situations exceptionnelles où le fonctionnaire d’un État membre 

est un ressortissant étranger. Dans le deuxième cas, le rapport explicatif du premier 

protocole souligne : « le critère du siège est utile dans des situations exceptionnelles non 

régies par d’autres règles de compétence, notamment le cas où une infraction est commise 

hors du territoire de la Communauté par un fonctionnaire communautaire qui n’est pas 

ressortissant d’un État membre »870. Dans le troisième cas, il s’agit d’enjoindre aux États 

membres de se reconnaître compétents lorsqu’un fait de corruption active a été commis à 

l’étranger par des personnes qui ne sont pas ressortissants de l’État membre concerné871. 

435.   La suppression des trois hypothèses évoquées ci-dessus est paradoxale puisque 

la directive proposée étend la définition de l’agent public aux personnes exerçant une 

fonction de service public dans un pays tiers et investies d’un mandat législatif, 

administratif ou judiciaire ainsi qu’aux personnes exerçant une fonction de service public 

pour l’Union ou dans un État membre ou un pays tiers qui n’est pas investie d’un tel 

mandat et qui participe à la gestion des intérêts financiers de l’Union ou aux décisions 

relatives à ceux-ci872. Les situations qui risquent d’échapper à la compétence des États 

membres sont donc non seulement maintenues, mais sont également multipliées, 

notamment lorsque l’agent public est rattaché à un pays tiers : il est probable que la 

corruption passive sera alors commise hors des frontières de l’Union par un non 

ressortissant. 

                                                                                                                                                                                                         

870 Rapport explicatif du Conseil sur le protocole à la convention relative à la protection des intérêts 
financiers des Communautés européennes, approuvé le 19 décembre 1997, JOCE  C 11 du 15 janv. 1998, pp. 
5-12, spéc. p. 11. 

871 Idem. 
872 V. supra, no 314.  
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La Commission ne fournit pas d’explication dans ses études internes et externes. La 

raison principale réside peut-être dans la difficulté, sur le plan diplomatique, à poursuivre 

les agents publics des États étrangers. En matière de corruption, cet obstacle a abouti à ne 

pas incriminer la corruption passive d’un agent public étranger873, ou à la rendre 

facultative874 ou encore à rendre facultatives l’établissement des compétences autres que 

territoriales875. Dans le cadre du premier protocole, de nombreux États membres ont ainsi 

émis des réserves876. De ce point de vue, la directive proposée tient compte de la nouvelle 

définition de l’agent public et des situations délicates qui pourraient se multiplier. 

436.   Dans l’exposé relatif à la proposition de directive, la Commission explique le 

mécanisme adopté : « étant donné que la présente directive n’autorise pas les États 

membres à engager des poursuites dans les cas de fraude ne relevant pas de leur 

compétence, les États membres et la Commission partageront avec les pays tiers 

concernés les éléments de preuve relatifs aux actes frauduleux commis par des non-

ressortissants de l’Union en dehors du territoire de celle-ci et coopéreront afin qu’une 

action en justice soit menée par les autorités compétentes de ces pays »877. Ce 

raisonnement peut être étendu à toutes les infractions visées par la future directive PIF. 

En effet, si les États membres s’en tiennent strictement aux prescriptions de l’article 11, 

ils devront se prêter à la coopération judiciaire classique chaque fois que l’infraction n’est 

pas commise sur leur territoire ou par l’un de leurs ressortissants878. L’explication de la 

Commission est ambiguë, car elle laisse penser que les États membres ont l’interdiction 

d’établir leur compétence dans les cas non prévus par la directive. En réalité, s’ils le 

souhaitent, les États membres devraient pouvoir se reconnaître compétents dans d’autres 

hypothèses pour trois raisons. La première consiste dans l’absence de toute disposition 

contraignante dans la directive même. Il n’existe pas non plus d’éléments dans les travaux 

législatifs permettant d’interpréter la directive en ce sens. La deuxième, liée à la première, 

est que la directive d’harmonisation pénale a pour rôle de fixer les éléments minimaux 

                                                                                                                                                                                                         

873 La convention de l’OCDE ne vise que la corruption active des agents publics étrangers. 
874 L’article 16, paragraphe 2 de la convention ONU impose uniquement d’envisager l’adoption de la 

corruption passive d’un agent public étranger ou d’un fonctionnaire d’une organisation internationale 
publique. 

875 Convention ONU, art. 42§2 ; convention de l’OCDE, art. 4§2 (principe d’assimilation) ; Convention 
pénale sur la corruption du Conseil de l’Europe, art. 17§1 et 2 (par le biais de réserves). 

876 Toutes les réserves sont publiées sur le site officiel du Conseil de l’UE. URL : http://www.consilium.eur 
opa.eu/fr/documents-publications/agreements-conventions/agreement/?aid=1996054 

877 Nous soulignons. COM(2012) 363 final, p. 11. 
878 V. infra, no 438.  
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d’harmonisation879. À défaut d’une disposition contraire, les États membres devraient 

donc pouvoir aller au-delà de leurs obligations internationales. Il est difficile d’interpréter 

le silence de la directive comme obligeant un État membre à ne plus se reconnaître 

compétent par exemple dans le cas où la victime est l’un de ses ressortissants. La troisième 

raison réside dans la cohérence avec les autres instruments internationaux : une 

disposition restrictive irait à l’encontre de toutes les obligations posées par les traités 

relatifs à la répression de la corruption, y compris celles de la convention de Bruxelles 

toujours en vigueur. Aussi, l’explication fournie par la Commission devrait être 

interprétée comme constatant simplement que l’article 11 de la directive PIF ne permet 

pas de couvrir toutes les situations incriminées. Pour toutes les infractions commises hors 

de l’Union par un non ressortissant, la coopération internationale est privilégiée, mais il 

n’y a pas d’interdiction d’établir des règles de compétence supplémentaires en droit 

interne. 

437.   La directive proposée cherche à contrebalancer la suppression des compétences 

liées la qualité de fonctionnaire national ou communautaire en rendant obligatoire la 

compétence personnelle active et en refusant l’établissement de conditions qui pourraient 

faire échec à son application. 

2. L’adoption d’une compétence personnelle active obligatoire 

438.   L’article 11, paragraphe 1 point b de la directive proposée impose aux États 

membres de se reconnaître compétents lorsque l’auteur de l’infraction est l’un de leurs 

ressortissants. Traditionnellement, la compétence personnelle active, fondée sur la 

nationalité, est prévue de manière facultative et, dans la plupart des cas, les signataires 

peuvent a minima poser des conditions d’application comme l’exigence d’une double 

incrimination880. Néanmoins, depuis l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne, l’Union 

européenne multiplie les directives où elle rend cette compétence obligatoire881. Les 

                                                                                                                                                                                                         

879 TFUE (Lisbonne), art. 83§2 : « Lorsque le rapprochement des dispositions législatives et réglementaires 
des États membres en matière pénale s'avère indispensable pour assurer la mise en œuvre efficace d'une 
politique de l'Union dans un domaine ayant fait l'objet de mesures d'harmonisation, des directives peuvent 
établir des règles minimales relatives à la définition des infractions pénales et des sanctions dans le domaine 
concerné ». 

880 V., par ex., D. FLORE, Droit pénal européen – Les enjeux d’une justice pénale européenne, éd. Larcier, 
Bruxelles, 2009, pp. 289-295, spéc. p. 292. 

881 Directive 2014/57/UE du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 relative aux sanctions 
pénales applicables aux abus de marché, art. 10§2, point b, JOUE L 173 du 12 juin 2014, pp. 179-189 ; 
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infractions de corruption active et passive dans le cadre des intérêts financiers de l’Union 

bénéficient de cette dynamique puisque la directive PIF pourrait être le premier instrument 

à imposer une telle compétence en matière de corruption. Cette évolution mettrait fin aux 

positions radicalement différentes des États membres : la Grèce a explicitement annoncé 

qu’elle s’estimerait compétente même si l’État étranger ne remplissait pas la condition de 

double incrimination882 alors que le Royaume-Uni a préféré ne pas s’engager à établir sa 

compétence lorsque l’un de ses ressortissants a commis une infraction de corruption à 

l’étranger883. 

439.   Non seulement la directive proposée impose l’adoption d’une compétence 

personnelle active, mais elle interdit également d’y apporter des restrictions. En effet, la 

principale condition posée par les États membres, qui consiste à exiger que le 

comportement incriminé soit aussi prohibé là où le délinquant a commis les faits 

reprochés, n’a plus lieu d’être au sein de l’Union européenne : tous les États membres 

incriminent la corruption active et passive et le contrôle de la double incrimination pour 

les infractions de corruption est exclue, sous certaines conditions, dans le cadre du mandat 

d’arrêt européen884. L’interdiction de poser une condition de double incrimination 

constitue donc un progrès essentiellement formel puisqu’au sein de l’Union, la condition 

devrait être systématiquement remplie. De nombreux États membres devront adapter leur 

législation pour tenir compte de cette réalité. 

                                                                                                                                                                                                         

Directive 2013/40/UE du Parlement européen et du Conseil du 12 août 2013 relative aux attaques contre les 
systèmes d’information et remplaçant la décision-cadre 2005/222/JAI du Conseil, art. 12§1, point b, JOUE 
L 218 du 14 août 2013, pp. 8-14 ; Directive 2011/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 5 avril 2011 
concernant la prévention de la traite des êtres humains et la lutte contre ce phénomène ainsi que la protection 
des victimes et remplaçant la décision-cadre 2002/629/JAI du Conseil, art. 10§1, point b, JOUE L 101 du 15 
avr. 2011, pp. 1-11 ; Directive 2014/62/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 relative à 
la protection pénale de l'euro et des autres monnaies contre la contrefaçon, et remplaçant la décision-cadre 
2000/383/JAI du Conseil, art. 8§1, point b, JOUE L 151 du 21 mai 2014, pp. 1-8 ; Directive 2011/92/UE du 
Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 relative à la lutte contre les abus sexuels et 
l’exploitation sexuelle des enfants, ainsi que la pédopornographie et remplaçant la décision-cadre 
2004/68/JAI du Conseil, art. 17§1, point b, JOUE L 335 du 17 déc. 2011, pp. 1-14. 

882 Déclaration de la Grèce à la convention de Bruxelles : http://www.consilium.europa.eu/fr/documents-
publications/agreements-conventions/ratification/?v=decl&aid=1997079&pid=GR 

883 Déclaration du Royaume-Uni à la convention de Bruxelles : http://www.consilium.europa.eu/fr 
/documents-publications/agreements-conventions/ratification/?v=decl&aid=1997079&pid=GB 

884 Décision-cadre du Conseil du 13 juin 2002 relative au mandat d’arrêt européen et aux procédures de 
remise entre États membres, art. 2§2, JOCE L 190 du 18 juill. 2002, pp. 1-18. 
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De manière cohérente, la directive proposée n’a pas maintenu l’hypothèse de la 

« représentation »885, où l’État qui refuse d’extrader la personne suspectée, notamment en 

raison du fait qu’elle est l’un de ses ressortissants, doit affirmer sa compétence. 

440.   Une autre restriction est expressément interdite par la directive proposée : dans 

les cas couverts par la compétence personnelle active, les États membres « prennent les 

mesures nécessaires pour s’assurer que l’établissement de leur compétence n’est pas 

subordonné à la condition que les poursuites ne puissent être engagées qu’à la suite d’une 

déclaration de la victime faite sur le lieu de l’infraction ou d’une dénonciation émanant 

de l’État sur le territoire duquel l’infraction a été commise »886. Au regard des réserves 

établies dans le cadre du premier protocole, la disposition vise essentiellement le droit 

positif français887. L’idée sous-jacente de cette condition est qu’en l’absence d’une plainte 

de la victime ou d’une dénonciation officielle de l’État étranger, la poursuite de 

l’infraction est probablement inutile au regard des difficultés à réunir tous les éléments 

de preuve. Toutefois, la suppression de cette condition semble pertinente au sein d’un 

espace fondé sur la reconnaissance mutuelle et où la collaboration des États membres est 

de plus en plus étroite et est appuyée par des organismes supranationaux. 

441.   Il résulte de ce qui précède que l’article 11 de la directive proposée constitue un 

progrès nécessaire, mais modeste. Il est vrai que si l’on tient compte de l’harmonisation 

du droit pénal des États membres, « ce n’est pas au sein de l’Union européenne que les 

verrous procéduraux doivent céder pour lutter de façon optimale contre la corruption 

internationale »888. 

Toutefois, l’objectif principal des conventions relatives à la corruption dans le secteur 

public adoptées sous le traité de Maastricht était de s’assurer que les fonctionnaires des 

États membres, mais également communautaires ne puissent pas échapper aux poursuites. 

                                                                                                                                                                                                         

885 D. FLORE, op. cit., spéc. p. 294. 
886 Nous soulignons. 
887 La France est le seul pays à avoir émis une réserve en ce sens. Toutefois, la France n’a pas émis de 

réserve similaire dans le cadre de la convention pénale du Conseil de l’Europe, qu’elle a ratifiée, et devrait 
donc déjà avoir supprimé cette condition ; v. Rapport d’évaluation du GRECO sur la France, 3ème cycle, 
thème 1, 19 févr. 2009, p. 29. Le projet de loi dit Sapin 2 (« Projet de loi relatif à la transparence, à la lutte 
contre la corruption et à la modernisation de la vie économique ») propose, à son article 12, de supprimer 
cette condition, URL : http://www.assemblee-nationale.fr/14/projets/pl3623.asp. La Belgique connaissait des 
conditions identiques qui ont été supprimées par une loi du 11 mai 2007 ; v. Rapport d’évaluation du GRECO 
sur la Belgique, 3ème cycle, thème 1, 15 mai 2009, note 25. 

888 F. STASIAK, « Les règles de forme du délit de corruption (ou pourquoi faire simple quand on peut faire 
compliqué ?), in Mélanges Jacques-Henri Robert, éd. Montchrestien, Paris, 1998, pp. 737-751, spéc. p. 749.  
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S’il est possible de concevoir la difficulté pratique et diplomatique de poursuivre l’agent 

public d’un pays tiers, il ne semble pas difficile d’établir la légitimité d’un État membre 

à poursuivre l’un de ses fonctionnaires ou un fonctionnaire de l’Union quelle que soit sa 

nationalité. La simplification opérée par la directive proposée est donc excessive. 

442.   Le Parlement européen a par conséquent adopté un amendement étendant la 

compétence personnelle active afin d’essayer de limiter les faiblesses du nouveau 

mécanisme. Il a tout d’abord proposé de l’étendre aux résidents. Cette compétence a déjà 

été adoptée dans d’autres directives et décisions-cadre de l’Union, de manière 

obligatoire889 ou facultative890, mais jamais dans un instrument relatif à la corruption : la 

majorité des États membres devront donc modifier leur droit positif. Cette compétence est 

à la fois très large puisqu’elle ne se réduit pas aux fonctionnaires nationaux, et insuffisante 

dans le cas marginal où le fonctionnaire ne réside pas en France. Les lacunes résultant de 

la directive proposée sont donc partiellement comblées. 

L’amendement précité crée également une nouvelle compétence pour couvrir les cas 

où l’auteur de l’infraction est soumis au statut des fonctionnaires de l’Union ou y était 

soumis lorsque l’infraction a été commise : « l’amendement proposé au paragraphe 1, 

point b), vise à étendre le champ d’application de la directive. L’introduction au 

paragraphe 1, point c), d’une troisième catégorie d’auteurs d’infractions répond à 

l’expérience pratique acquise par l’OLAF : les fonctionnaires n’ayant pas la nationalité 

d’un État membre de l’Union européenne et n’exerçant pas leur activité sur le territoire 

de l’Union (présents dans les délégations) devraient relever des juridictions dans 

lesquelles s’exerce la protection des intérêts financiers »891. Cette nouvelle extension 

n’est pas une reprise exacte des prévisions du premier protocole. En effet, ce dernier donne 

une définition large du fonctionnaire communautaire et ne s’applique que dans 

                                                                                                                                                                                                         

889 Décision-cadre du Conseil du 13 juin 2002 relative à la lutte contre le terrorisme, art. 9, JOUE, L 164 
du 22 juin 2002, pp. 3-7. 

890 Directive 2014/57/UE du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 relative aux sanctions 
pénales applicables aux abus de marché, art. 10, JOUE L 173 du 12 juin 2014, pp. 179-189 ; Directive 
2011/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 5 avril 2011 concernant la prévention de la traite des 
êtres humains et la lutte contre ce phénomène ainsi que la protection des victimes et remplaçant la décision-
cadre 2002/629/JAI du Conseil, art. 10, JOUE L 101 du 15 avr. 2011, pp. 1-11 ; Directive 2011/92/UE du 
Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 relative à la lutte contre les abus sexuels et 
l’exploitation sexuelle des enfants, ainsi que la pédopornographie et remplaçant la décision-cadre 
2004/68/JAI du Conseil, art. 17, JOUE L 335 du 17 déc. 2011, pp. 1-14. 

891 Rapport sur la proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative à la lutte contre la 
fraude portant atteinte aux intérêts financiers de l’Union au moyen du droit pénal, 25 mars 2014, A7-
0251/2014, 2012/0193(COD), amendement 34, p. 23. 
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l’hypothèse où l’institution ou l’organisme auquel ce fonctionnaire est rattaché a son siège 

dans l’État membre concerné. Au contraire, l’amendement du Parlement européen ne vise 

que les personnes soumises au statut des fonctionnaires de l’Union (ou qui y étaient 

soumises lorsque l’infraction a été commise), mais tous les États membres seront 

compétents pour poursuivre. 

443.   Même si l’amendement du Parlement européen est adopté, les cas de compétence 

envisagés s’avèrent insuffisants pour poursuivre tous les auteurs d’infractions portant 

atteinte aux intérêts financiers de l’Union. Les failles déjà présentes persisteront892. 

L’absence de compétence à l’encontre des agents publics des pays tiers ne permet pas non 

plus de couvrir de manière satisfaisante les lacunes déjà rencontrées : l’OLAF a ainsi 

rapporté une affaire où l’auteur d’une corruption passive a pu échapper à toute poursuite 

en raison de sa qualité de fonctionnaire d’un pays tiers893. Quant à la compétence 

personnelle passive, elle a entièrement été abandonnée, alors qu’elle peut s’avérer utile, 

voire dissuasive, dans les cas déjà évoqués894. 

L’article 11 de la directive proposée aura donc une portée incertaine compte tenu des 

autres engagements internationaux des États membres. Ces derniers devront a minima 

s’assurer qu’ils sont compétents pour poursuivre leurs ressortissants qui auraient commis 

à l’étranger une infraction visée par la directive PIF, sans condition de réciprocité 

d’incrimination ou de plainte préalable de la victime ou encore de dénonciation officielle 

de l’État étranger. Concernant les fonctionnaires des États membres ou de l’Union 

européenne, la disposition étudiée ici est l’un des meilleurs exemples de la difficulté à 

articuler une nouvelle directive en matière de corruption restreinte à la protection des 

intérêts financiers, tandis que la convention de Bruxelles du 26 mai 1997, dont le champ 

d’application est plus large et qui contient les mêmes dispositions que le premier protocole 

en matière de compétence, continue d’être en vigueur. Il sera impossible pour les États 

membres d’adopter uniquement les compétences prévues par la directive PIF, sans se 

mettre en contravention avec la convention de Bruxelles s’ils n’ont pas émis de réserve. 

Il reste possible de créer un régime spécial qui aboutirait paradoxalement à une 

compétence plus large des États membres lorsque la corruption ne porte pas atteinte ou 

n’est pas susceptible de porter atteinte aux intérêts financiers de l’Union. 

                                                                                                                                                                                                         

892 Voir supra, nos 135. et s. 
893 Étude interne, p. 17. 
894 V. supra, nos 434. -435.  
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II.  L’harmonisation des règles de prescription en matière 
pénale 

444.   Jusqu’à présent, les traités internationaux relatifs à la corruption ont soumis 

leurs signataires à des obligations faibles concernant la prescription en matière pénale. La 

convention de l’OCDE895 et la convention de Mérida896 ont abordé la problématique, mais 

elles comprennent des dispositions très larges et, en l’absence de contrôle juridictionnel 

ad hoc, elles ne permettent pas d’assurer une évolution satisfaisante des droits internes. 

Les conventions de l’Union européenne et la convention pénale du Conseil de l’Europe 

ne prévoient aucune disposition à ce sujet. Aussi, l’article 12 de la proposition de directive 

PIF, qui cherche à harmoniser certaines règles relatives à la prescription de l’action 

publique et des peines, pourrait constituer l’un des principaux apports de cet instrument. 

445.   Malgré l’absence ou la faiblesse des dispositions adoptées à l’échelle 

internationale, l’impunité résultant de l’écoulement du temps a été l’une des 

préoccupations centrales des examinateurs chargés de suivre la mise en œuvre des traités. 

Le GRECO, qui ne dispose pourtant d’aucun fondement sur ce sujet dans la convention 

pénale du Conseil de l’Europe, a ainsi décidé d’inclure les enjeux de la prescription dans 

ses examens du 3ème cycle897. En effet, la prescription reste vue comme un obstacle majeur 

de la poursuite des infractions de corruption, car les règles doivent généralement être 

adaptées à cette infraction particulière898, notamment lorsque les faits sont complexes ou 

transnationaux. Or, le groupe de travail de l’OCDE, le GRECO et plus récemment les 

examinateurs de la convention de Mérida, ont mis en exergue l’existence de carences 

préjudiciables à la lutte contre la corruption dans plusieurs États membres. 

446.   Exclusions. À titre liminaire, il convient de rappeler que la prescription de 

l’action publique n’existe pas dans le droit positif du Royaume-Uni et de l’Irlande, même 

                                                                                                                                                                                                         

895 Convention de l’OCDE, art. 6 : « Le régime de prescription de l’infraction de corruption d’un agent 
public étranger devra ménager un délai suffisant pour l’enquête et les poursuites relatives à cette 
infraction ». 

896 Convention ONU, art. 29 : « Lorsqu’il y a lieu, chaque État Partie fixe, dans le cadre de son droit 
interne, un long délai de prescription dans lequel des poursuites peuvent être engagées du chef d’une des 
infractions établies conformément à la présente Convention et fixe un délai plus long ou suspend la 
prescription lorsque l’auteur présumé de l’infraction s’est soustrait à la justice ». 

897 R. MACAULEY, Combattre la corruption – Incriminations, Synthèse thématique du Troisième cycle 
d’évaluation du GRECO, pp. 66 et s. 

898 V. infra, no 450.  
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si le passage du temps n’est pas sans effet899. De même, le concept de prescription est 

inconnu en droit chypriote900. Ces pays ne sont donc, par définition, pas concernés par 

l’article 12 de la directive proposée. 

Les règles de prescription en matière civile, administrative ou disciplinaire exercent 

également une influence sur l’effectivité de la lutte contre la corruption. Par exemple, en 

raison de l’expiration du délai de prescription, un juge lithuanien a échappé à toute 

sanction disciplinaire alors qu’il était suspecté d’avoir arbitrairement classé une affaire, 

très médiatique, portant sur le détournement de 2,6 millions de dollars901. La directive PIF 

proposée visant uniquement la lutte contre la corruption au moyen du droit pénal, les 

règles de prescription précitées ne seront pas étudiées ici. 

De nombreux aspects du régime de la prescription seront certainement retenus par la 

future directive PIF tels que le point de départ de la prescription de l’action publique, sa 

durée et ses modulations (interruption902 et suspension903). Néanmoins, la proposition vise 

également le délai de prescription pour l’exécution des sanctions infligées à la suite d’une 

condamnation définitive. Or, les motifs ayant conduit à proposer l’harmonisation de ce 

dernier point ne sont pas clairs. En effet, aucune affaire spécifique et aucun obstacle 

théorique n’ont été particulièrement mis en exergue. Les rapports rendus dans le cadre des 

autres instruments internationaux se sont uniquement préoccupés de la prescription de 

l’action publique. Le rapport de TI rappelle que le délai joue lorsque la condamnation est 

suspendue ou n’est pas appliquée, par exemple en raison d’une négligence, mais qu’en 

pratique, il est extrêmement rare qu’une telle prescription soit soulevée. Ce dernier rapport 

a par conséquent exclu la prescription de la peine de son analyse904. La Commission ne 

                                                                                                                                                                                                         

899 Rapport de Transparency International, Timed out : Statutes of Limitations and Prosecuting Corruption 
in EU Countries, nov. 2010, p. 15 ; R. MACAULEY, op. cit., para. 60. 

900 Rapport d’évaluation du GRECO sur Chypre, 3ème cycle, thème 1, 1er avr. 2011, para. 110. 
901 Rapport de Transparency International, Timed out : Statutes of Limitations and Prosecuting Corruption 

in EU Countries, nov. 2010, p. 9. 
902 G. CORNU (dir.), Vocabulaire juridique, 11e éd., PUF, 2016, p. 477, v. Interruption : « Arrêt du cours 

de la prescription pour des causes déterminées par la loi (ex. par assignation) qui efface rétroactivement le 
délai écoulé avant le fait interruptif de sorte que si, après ce fait, la prescription recommence le délai antérieur 
ne compte plus ». 

903 G. CORNU (dir.), Vocabulaire juridique, 11e éd., PUF, 2016, p. 477, v. Suspension : « Arrêt temporaire 
du cours de la prescription en faveur de certaines personnes (mineurs, majeurs en tutelle) ou entre certaines 
personnes (entre époux) ou pour diverses causes déterminées par la loi (C. civ., a. 2234 s.) qui, à la différence 
de l’interruption, n’en anéantit pas les effets accomplis (not. le temps déjà couru) et se traduit par un 
allongement du délai correspondant au temps de suspension ».  

904 Rapport de Transparency International, Timed out : Statutes of Limitations and Prosecuting Corruption 
in EU Countries, nov. 2010, p. 18. 
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disposait a priori d’aucune donnée spécifique sur le sujet lorsqu’elle a préparé sa 

proposition. Il convient donc de mentionner cette dernière uniquement en raison de son 

maintien par le Parlement européen et le Conseil. L’orientation générale du Conseil y a 

d’ailleurs apporté plusieurs modifications : elle a réduit les obligations des États membres 

aux situations où une condamnation de plus d’une année d’emprisonnement ou, à titre 

subsidiaire, une peine d’emprisonnement consécutive à une infraction grave, a été 

prononcée. Le délai de prescription de cinq ans à compter de la condamnation définitive 

paraît faire l’unanimité et celui-ci pourra, de manière facultative, faire l’objet de 

prorogation en raison de son interruption ou de sa suspension. Aucune particularité liée à 

la corruption n’étant rapportée, et aucune nécessité d’harmonisation n’étant démontrée ni 

même avancée, le principe de subsidiarité aurait logiquement dû conduire les institutions 

européennes à laisser les États membres régir cette question. Cette disposition n’ayant 

rien d’indissociable, elle ne fera donc l’objet d’aucune analyse dans la suite de l’étude. 

447.   L’expérience accumulée depuis l’adoption du premier protocole permet de 

mieux appréhender la motivation de l’Union européenne à harmoniser les règles de 

prescription de l’action publique. La diversité des droits positifs européens, et les 

nombreuses faiblesses constatées vis-à-vis de la poursuite des infractions de corruption, 

rendent particulièrement complexe l’entreprise d’harmonisation (A). L’objectif est de 

parvenir à un régime commun minimum et adapté aux particularités des affaires de 

corruption. Il n’est cependant pas certain que les versions proposées par la Commission 

ou par le Conseil permettent d’atteindre un compromis efficace (B). 

A. L’identification des faiblesses conduisant à l’impunité de la 
corruption 

448.   L’attention portée à la prescription de l’action publique a largement été 

renouvelée par la multiplication des affaires de corruption closes par son effet. Le risque 

d’impunité découlant de règles de prescription inadaptées a, par exemple, été manifeste 

dans l’affaire italienne Tangentopoli905, série d’investigations judiciaires à Milan au début 

des années 1990 impliquant des hommes d’affaires, des politiciens et des agents publics 

(dont des ministres et des membres du Parlement). En effet, après l’audition préliminaire, 

314 personnes sur 635 ont été relaxées en raison de l’expiration de la prescription. Après 

                                                                                                                                                                                                         

905 Littéralement, la « cité des pots-de-vin ». 
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le procès, 40 % des cas ont été clos dont plus de la moitié en raison de la prescription et 

non à cause du volume d’affaires à traiter906. 

449.   D’une manière générale, trois faiblesses dans le droit positif des États membres 

sont susceptibles de faire obstacle aux poursuites en matière de corruption : les délais de 

prescription sont souvent trop courts, l’appel conduit parfois à l’impunité et la prescription 

n’est pas toujours interrompue lors d’une demande de levée d’immunité ou d’une demande 

d’entraide judiciaire internationale. Chacune de ces faiblesses doit être examinée afin 

d’appréhender la difficulté d’une intervention de l’Union européenne. 

450.   En premier lieu, le régime général de prescription de l’action publique n’est 

souvent pas adapté à la répression des infractions de corruption. Non seulement la 

corruption est une infraction difficile à détecter907, mais elle nécessite souvent la conduite 

d’investigations longues, complexes et incertaines. Ainsi, les investigations de l’Office 

européen de Lutte antifraude durent elles-mêmes « souvent 2 à 3 ans avant que la justice 

criminelle s’active »908. Dès lors que l’affaire a une dimension transnationale, la 

coopération judiciaire suppose également un allongement sensible des délais. Aux délais 

intrinsèquement longs attachés à la poursuite de la corruption, s’ajoutent souvent des 

considérations pratiques comme un manque de ressources humaines ou de qualification 

des enquêteurs909. Aussi, les groupes de suivi internationaux (OCDE, GRECO, ONU) ont 

progressivement estimé que tout délai de prescription inférieur à cinq ans n’est pas 

adéquat pour poursuivre les infractions de corruption910. La même exigence a été reprise 

par Transparency International qui estime cependant qu’un délai minimum de dix ans doit 

être prévu pour les affaires les plus graves911. 

                                                                                                                                                                                                         

906 Rapport de Transparency International, Timed out : Statutes of Limitations and Prosecuting Corruption 
in EU Countries, nov. 2010, p. 8. 

907 Rapport de l’OCDE, Rapport de l’OCDE sur la corruption transnationale : Une analyse de l’infraction 
de corruption d’agents publics étrangers, éd. OCDE, 2014, pp. 15-18. 

908 Étude interne, pp. 23-24. 
909 À propos de l’ineffectivité des processus répressifs européens, v. infra, nos 577. et s. 
910 Par ex., la Hongrie a allongé son délai de prescription de trois à cinq ans, par une loi du 18 novembre 

2011, afin de tenir compte des recommandations du groupe de travail sur la corruption de l’OCDE ; v. Rapport 
du Groupe de travail de l’OCDE sur la Hongrie, Rapport de phase 3 sur la mise en œuvre par la Hongrie de 
la Convention de l’OCDE sur la lutte contre la corruption, Phase 3, mars 2012, para. 61. Le délai de 
prescription français de trois ans a également été jugé insuffisant par le GRECO, malgré la jurisprudence 
assouplissant son régime ; v. Rapport d’évaluation du GRECO sur la France, 3ème cycle, thème 1, 
19 févr. 2009, para. 95. 

911 Rapport de Transparency International, Timed out : Statutes of Limitations and Prosecuting Corruption 
in EU Countries, nov. 2010, p. 12. 
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Or, la diversité des régimes juridiques rend difficile l’émission d’une recommandation 

unique concernant la durée de la prescription. D’une manière générale, soit les États ont 

décidé de consacrer une longue période de prescription, mais peu de causes de suspension 

ou d’interruption, soit ils ont prévu, à l’inverse, une période de prescription assez courte 

et de multiples motifs de suspension ou d’interruption912. De surcroît, les méthodes de 

calcul varient. Dans la majorité des États membres, la prescription de l’action publique 

dépend de la gravité de l’infraction et s’apprécie au regard de la peine privative de liberté 

maximale encourue913. Une autre méthode consiste à calculer la prescription selon la 

catégorie d’infraction914. Toute recommandation devra donc nécessairement tenir compte 

de ces divergences.  

451.   En deuxième lieu, plusieurs affaires ont connu un retentissement médiatique 

important, car le prévenu avait été condamné en première instance, mais avait pu 

bénéficier de la prescription par le simple jeu de l’appel ou du pourvoi en cassation. Si 

dans la majorité des États membres la prescription court jusqu’au jugement de première 

instance, certains États continuent de faire courir la prescription jusqu’à ce que le 

jugement soit passé en force de chose jugée. Ainsi, en Grèce ou en Italie, la période de 

prescription absolue fait courir le risque d’une relaxe devant la cour d’appel ou la Cour 

de cassation915. 

452.   En troisième lieu, certains pays ne prévoient aucune interruption ou suspension 

lors d’une demande de levée d’immunité ou à la suite d’une demande d’entraide judiciaire 

internationale916. 

                                                                                                                                                                                                         

912 Ibid., p. 19. 
913 Par ex., v. Rapport du Groupe de travail de l’OCDE sur l’Autriche, Rapport sur l’application de la 

convention et de la recommandation de 1997 sur la lutte contre la corruption d’agents publics étrangers 
dans le cadre des transactions commerciales internationales, Phase 2, 16 févr. 2006, para. 124. 

914 Par ex., v. Rapport d’évaluation du GRECO sur la Belgique, 3ème cycle, thème 1, 15 mai 2009, para. 86. 
915 Rapport de Transparency International, Timed out : Statutes of Limitations and Prosecuting Corruption 

in EU Countries, nov. 2010, p. 3. Pour l’Italie, v. « Prescription pour Berlusconi, accusé de corruption dans 
l'affaire Mills », Le Figaro [En ligne], 25 févr. 2012, URL : http://www.lefigaro.fr/flash-
actu/2012/02/25/97001-20120225FILWWW00342-proces-mills-prescription-pour-berlusconi.php ; 
« Corruption: prescription pour David Mills, un ex-avocat de Berlusconi », Le Parisien [En ligne], 
25 févr. 2010, URL : http://www.leparisien.fr/flash-actualite-monde/corruption-prescription-pour-david-
mills-un-ex-avocat-de-berlusconi-25-02-2010-828883.php 

916 Rapport de Transparency International, Timed out : Statutes of Limitations and Prosecuting Corruption 
in EU Countries, nov. 2010, p. 34. 
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453.   Les nombreuses affaires closes en raison de la prescription démontrent l’intérêt 

d’une intervention de l’Union européenne en la matière. Néanmoins, les carences des 

États membres doivent souvent être appréciées de manière casuistique puisque le jeu de 

la prescription dans certaines affaires ne remet pas en cause ipso facto la pertinence des 

règles existantes917. Du fait de la diversité des droits positifs, le législateur européen est 

donc contraint de se livrer à un exercice d’équilibriste. 

B. La difficulté à dégager un compromis efficace pour l’extinction 
des poursuites 

454.   Dans sa position de 1ère lecture, le Parlement européen a approuvé l’article 12 

soumis par la Commission. En revanche, au sein du Conseil, de nombreux États membres 

ont jugé que le texte était trop contraignant. Une version plus souple a donc été adoptée 

dans l’orientation générale. 

  

                                                                                                                                                                                                         

917 Il est indispensable d’établir que ces dernières sont intrinsèquement inadaptées aux infractions visées, 
de telle sorte qu’elles seront amenées à jouer trop fréquemment. 
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Article 12 de la directive PIF proposée   

Les dispositions relatives à la prescription de la sanction n'ont pas été 

reproduites. 

 

Commission  

Proposition de directive PIF (art. 12) 

Conseil  

Orientation générale 

Les États membres prévoient un délai de 

prescription d’une durée d’au moins cinq 

années à compter de la date à laquelle 

l’infraction a été commise, pendant laquelle 

l’enquête les poursuites, le jugement et la 

décision judiciaire sur les infractions visées au 

titre II et à l’article 5 restent possibles. 

Les Etats membres veillent à ce que la 

prescription puisse être interrompue et qu’un 

nouveau délai commence à courir à la suite de 

tout acte d’une autorité nationale compétente, 

y compris le lancement effectif d’une enquête 

ou de poursuites, jusqu’à au moins dix ans à 

compter de la date à laquelle l’infraction a été 

commise. 

Les États membres prennent les mesures 

nécessaires pour que l'enquête, les poursuites, 

le jugement et la décision judiciaire sur les 

infractions pénales visées aux articles 3, 4 et 

5 puissent avoir lieu pendant une période 

suffisamment longue après que ces 

infractions ont été commises, afin qu'il soit 

possible de lutter contre ces infractions de 

façon efficace. 

 

En cas d'infraction grave, les États membres 

veillent à ce que le délai de prescription soit 

d'au moins cinq ans à compter de la date à 

laquelle l'infraction a été commise. 

 

Les États membres peuvent prévoir un délai 

de prescription inférieur à cinq ans pour les 

infractions graves, à condition de faire en 

sorte que ce délai puisse être interrompu ou 

suspendu par certains actes spécifiques. 

455.   La proposition de la Commission tient compte des standards internationaux 

progressivement dégagés en exigeant un délai de prescription minimal de cinq ans à 

compter de la commission de l’infraction. En outre, tout acte d’une autorité nationale 

compétente, y compris le lancement d’une enquête ou de poursuites, doit avoir un effet 

interruptif de prescription jusqu’à au moins dix ans après la commission des faits. Le 

deuxième alinéa est rédigé de manière ambiguë puisqu’il laisse penser que tous les États 

membres ont l’obligation de prévoir ces actes interruptifs. En réalité, si un État membre 

prévoit un délai de prescription de dix ans, sans motifs d’interruption, il devrait également 
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être considéré comme conforme aux exigences de l’article 12. En revanche, les États qui 

connaissent des délais de prescription absolus ne pourront pas se contenter de les 

repousser à dix ans : les actes interruptifs devront couvrir « tout acte d’une autorité 

nationale compétente ». 

À l’inverse, l’orientation générale du Conseil revient à des engagements généraux et 

n’appréhende que les cas les plus graves, qui eux-mêmes peuvent faire l’objet d’une 

dérogation. La souplesse du texte résulte des nombreuses craintes exprimées par les 

délégations918 et de la prise en compte des mises en garde de certains Parlements nationaux 

qui ont estimé que cette disposition avait un intérêt limité919 et était susceptible d’entraîner 

une multiplication des régimes spéciaux920.  

456.   Proposition. Il est possible d’espérer qu’à défaut de pouvoir obtenir l’adoption 

d’un texte aussi contraignant que celui soumis initialement, la Commission aille dans le 

sens d’une plus grande précision et non dans celui d’un texte vague. Elle pourrait, par 

exemple, supprimer la prescription de la peine et fixer le point de départ du délai de 

prescription à la commission de l’infraction avec un choix alternatif pour les États 

membres : soit un délai de prescription de 10 ans, soit un délai de 5 ans avec des motifs 

adéquats d’interruption et, le cas échéant, une prescription absolue de 10 ans. Quant aux 

actes interruptifs, il serait possible de les énumérer avec une plus grande précision tout en 

s’assurant que la demande de levée d’immunité ou d’entraide judiciaire est interruptive 

ou suspensive et que le délai de prescription ne court pas au-delà de la condamnation en 

première instance. Enfin, la proposition du Conseil de réintroduire une formule générale 

                                                                                                                                                                                                         

918 Note de la Présidence du Conseil, 11 déc. 2012, Doc. 17359/12, pp. 6-7. 
919 Opinion du Riksdag (examen de subsidiarité) sur la proposition de directive relative à la lutte contre la 

fraude portant atteinte aux intérêts financiers de l’Union au moyen du droit pénal, 2012, p. 1 : « The added 
value of setting out such extensive and detailed measures will presumably be limited, at the same time as it 
makes it more difficult for member states to adapt the provisions in a way that is appropriate to their 
respective legal systems. In the opinion of the Riksdag, it should be possible to achieve the objectives of the 
measures, that is, to be able to prevent and combat criminal offences affecting the Union's financial interests, 
by means of less far-reaching provisions ». URL http://www.ipex.eu/IPEXL-
WEB/scrutiny/COD20120193/serik.do 

920 V., par ex., Résolution du Sénat tchèque, Resolution of the Senate on the Proposal for a directive of the 
European Parliament and of the Council on the fight against fraud to the Union’s financial interests by 
means of criminal law, 30 janv. 2013, p. 1 : « States that the rules proposed by the Directive concerning the 
prescription for criminal responsibility and sentence do not comply with the concept of these institutes in the 
Czech legal order and will lead to the creation of different regimes for criminal offences of the same level of 
social harmfulness; thus it represents a disproportionate encroachment on domestic law, which is not 
necessary for the accomplishment of the Directive’s objectives ». URL : http://www.ipex.eu/IPEXL-
WEB/scrutiny/COD20120193/czsen.do 
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ne doit pas être écartée, car elle pourrait permettre, par le biais d’un contrôle 

juridictionnel, de remédier aux concessions faites dans le cadre des trilogues. 
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CHAPITRE II – Vers un nouveau cadre juridique : 
perspectives 

457.  La directive PIF est destinée à être la première directive post-Lisbonne touchant 

à la répression de la corruption. Outre les avancées substantielles qui devraient être 

consacrées, elle entraînera une relative simplification du cadre juridique existant par 

l’abrogation de la convention PIF et de ses protocoles pour la majorité des États membres, 

instruments obsolètes adoptés dans le cadre de l’ancien troisième pilier. Toutefois, le 

nouvel instrument ne permettra paradoxalement pas la rationalisation des sources attendue 

(Section I) et participe d’une stratégie globale qui a tendance à favoriser les initiatives 

externes (Section II). 

SECTION I. Le paradoxe de la « directive PIF » : une 
complexité accentuée 

458.  Complexification du cadre juridique. L’adoption de dispositions relatives à la 

lutte contre la corruption dans le cadre de la nouvelle directive étudiée peut apparaître 

cohérent afin d’assurer une répression uniforme de tous les comportements susceptibles 

de porter atteinte à la protection des intérêts financiers de l’Union européenne. 

Néanmoins, d’un point de vue global, le cadre juridique qui en ressortira sera complexifié, 

voire illisible. 

En effet, la portée réelle de la future directive PIF est encore incertaine et dépendra 

largement de la base juridique retenue. Le fait d’aborder la question de la base juridique 

après l’étude du contenu de l’instrument peut apparaître curieux. Toutefois, cette 

problématique peut être partiellement déconnectée puisqu’elle porte ici sur le champ 

d’application et les conséquences du cadre juridique à venir. De surcroît, malgré un texte 

en discussion depuis 2012, la question de la base juridique n’est toujours pas résolue après 

l’orientation générale du Conseil et la 1ère lecture du Parlement européen : la méthodologie 

qui consiste à aborder le « contenu » avant le « contenant » a donc été retenue par les 

colégislateurs. Malgré les conséquences importantes attachées à la solution, tant sur le 

plan de la procédure législative que sur la portée du texte, l’opposition marquée entre, 

d’une part, la Commission et, d’autre part, le Conseil et le Parlement européen a conduit 

à mettre ce sujet de côté  afin de ne pas bloquer les discussions sur le fond.  
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L’issue est difficile à anticiper puisque si la Commission prolonge son opposition 

après les trilogues, le vote au Conseil devra, pour une adoption en première lecture, 

recueillir l’unanimité. En outre, la Commission dispose de plusieurs outils 

complémentaires pour parvenir à ses fins. Tout d’abord, elle pourrait retirer sa proposition 

de directive. Ensuite, si elle n’obtient pas gain de cause, une saisine de la Cour de Justice, 

juge de la base juridique, pourrait être envisagée afin de trancher la question 

définitivement. En outre, si l’article 83§2 TFUE est retenu, la Cour de Justice pourrait 

tout de même être saisie afin de vérifier que le champ d’application de la directive 

(notamment en ce qui concerne la prescription) n’est pas trop large. Le choix de la base 

juridique entraîne donc une forte insécurité juridique pour les États membres (I). 

En outre, la complexité du cadre juridique sera accentuée par l’adoption même de la 

directive PIF. Cette dernière risque de créer à la fois des difficultés de transposition, mais 

également un chevauchement des textes en fonction du pays (tous les instruments 

précédents resteront en vigueur au moins à l’égard d’un État membre) ou de l’affaire en 

cause et entraînera donc une nouvelle stratification des instruments anticorruption (II). 

I.  L’insécurité juridique découlant du choix de la base 
juridique adéquate 

459.   Depuis l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne, toutes les directives adoptées 

par l’Union et destinées au rapprochement du droit pénal matériel des États membres sont 

fondées soit sur l’article 83§1 TFUE921, vu comme la base juridique de « l’harmonisation 

pénale autonome » 922, soit sur l’article 83§2 TFUE, vu comme le fondement de 
                                                                                                                                                                                                         

921 TFUE (Lisbonne), art. 83§1 : « Le Parlement européen et le Conseil, statuant par voie de directives 
conformément à la procédure législative ordinaire, peuvent établir des règles minimales relatives à la 
définition des infractions pénales et des sanctions dans des domaines de criminalité particulièrement grave 
revêtant une dimension transfrontière résultant du caractère ou des incidences de ces infractions ou d'un 
besoin particulier de les combattre sur des bases communes. 

Ces domaines de criminalité sont les suivants : le terrorisme, la traite des êtres humains et l'exploitation 
sexuelle des femmes et des enfants, le trafic illicite de drogues, le trafic illicite d'armes, le blanchiment 
d'argent, la corruption, la contrefaçon de moyens de paiement, la criminalité informatique et la criminalité 
organisée. 

En fonction des développements de la criminalité, le Conseil peut adopter une décision identifiant d'autres 
domaines de criminalité qui remplissent les critères visés au présent paragraphe. Il statue à l'unanimité, 
après approbation du Parlement européen ». 

922 V. par ex., L. ARROYO ZAPATERO, M. MUÑOS DE MORALES ROMERO, « Droit pénal européen 
et traité de Lisbonne : le cas de l’harmonisation autonome (article 83.1 TFUE) », in G. GIUDICELLI-
DELAGE, C. LAZERGES (dir.), Le droit pénal de l’Union européenne au lendemain du traité de Lisbonne, 
coll. UMR de droit comparé de Paris, vol. 28, éd. Société de législation comparée, 2012, pp. 113-139. 
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« l’harmonisation pénale accessoire » 923. Ces dispositions sont placées sous le titre V, 

relatif à « l’espace de liberté, de sécurité et de justice », de la troisième partie du TFUE 

intitulée : « les politiques et actions internes de l’Union ». Elles constituent les nouvelles 

bases juridiques introduites par le traité de Lisbonne à la suite de la suppression du 3ème 

pilier. 

460.   De prime abord, tout acte destiné à lutter contre la fraude aux intérêts financiers 

de l’Union au moyen du droit pénal devrait dorénavant être fondé sur l’une des deux 

dispositions susmentionnées. En réalité, le choix ne paraît pas difficile puisque l’article 

83§1 TFUE dresse une liste des domaines de criminalité concernés et la fraude aux intérêts 

financiers n’en fait pas partie. L’article 83§2 TFUE semble donc s’imposer comme la base 

juridique adéquate. Il prévoit :  

 

« Lorsque le rapprochement des dispositions législatives et réglementaires des États 

membres en matière pénale s’avère indispensable pour assurer la mise en œuvre efficace 

d’une politique de l’Union dans un domaine ayant fait l’objet de mesures 

d’harmonisation, des directives peuvent établir des règles minimales relatives à la 

définition des infractions pénales et des sanctions dans le domaine concerné. Ces 

directives sont adoptées selon une procédure législative ordinaire ou spéciale identique 

à celle utilisée pour l’adoption des mesures d’harmonisation en question, sans préjudice 

de l’article 76 »924. 

461.  Néanmoins, la Commission européenne n’a pas suivi ce raisonnement et n’a donc 

pas cherché à établir les critères posés par l’article 83§2 TFUE. La proposition de 

directive PIF tranche singulièrement avec les solutions présentées ci-dessus puisqu’elle 

est fondée sur l’article 325§4 TFUE qui stipule : 

 

« Le Parlement européen et le Conseil, statuant conformément à la procédure 

législative ordinaire, arrêtent, après consultation de la Cour des comptes, les mesures 

nécessaires dans les domaines de la prévention de la fraude portant atteinte aux intérêts 

financiers de l’Union et de la lutte contre cette fraude en vue d’offrir une protection 

                                                                                                                                                                                                         

923 V. par ex., A. BERNARDI, « L’harmonisation pénale accessoire », in G. GIUDICELLI-DELAGE, 
C. LAZERGES (dir.), Le droit pénal de l’Union européenne au lendemain du traité de Lisbonne, 
coll. UMR de droit comparé de Paris, vol. 28,  éd. Société de législation comparée, 2012, pp. 153-184. 

924 Nous soulignons. 
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effective et équivalente dans les États membres ainsi que dans les institutions, organes et 

organismes de l’Union »925. 

 

Sous le traité d’Amsterdam, la question s’était déjà posée de savoir s’il existait des 

bases juridiques spéciales dans le pilier communautaire donnant compétence à l’Union 

pour adopter des directives, voire des règlements, en matière de droit pénal926. Or, comme 

cela est abordé ci-dessous, le traité de Lisbonne n’a pas entièrement mis fin à la 

problématique, mais a davantage contribué à renouveler le débat. Même si les enjeux ont 

évolué concernant la protection des intérêts financiers, il est aujourd’hui soutenu que 

l’article 325§4 TFUE, ou l’article 86 TFUE927, permettent de déroger aux critères de 

l’article 83§2 TFUE. Toutefois, l’article 86 TFUE, qui envisage l’institution d’un Parquet 

européen par voie de règlement, peut ici être écarté, car il n’est pas mentionné par la 

Commission européenne dans le cadre de sa proposition de directive PIF. 

462.   La base juridique choisie par la Commission a abouti, au cours de la procédure 

législative, à un clivage entre cette dernière et le Conseil928 et le Parlement européen929 

qui défendent l’article 83§2 TFUE comme le fondement adéquat. Or, comme il l’a déjà 

été évoqué, la base juridique qui sera finalement retenue aura un effet non négligeable sur 

le cadre fourni par l’Union européenne en matière de lutte contre la corruption. 

463.   De nombreux éléments laissent penser que l’article 83§2 TFUE est bien la base 

juridique à retenir pour le futur instrument (B). Néanmoins, sans revenir à la genèse des 

                                                                                                                                                                                                         

925 Nous soulignons. 
926 V. infra, no 465.  
927 TFUE (Lisbonne), art. 86§1 : « pour combattre les infractions portant atteinte aux intérêts financiers de 

l'Union, le Conseil, statuant par voie de règlements conformément à une procédure législative spéciale, peut 
instituer un Parquet européen à partir d'Eurojust. Le Conseil statue à l'unanimité, après approbation du 
Parlement européen » ; v. not. à ce propos,  D. FLORE, S. BOSLY, Droit pénal européen – Les enjeux d’une 
justice pénale européenne, coll. Europe(s), 2ème éd., Larcier, Bruxelles, 2014, pp. 141-142 ; v. égal., 
D. FLORE, « Contours, limites et perspectives du rapprochement des droits pénaux matériels au sein de 
l’UE », Revue de l’Union européenne, no 582, 2014, pp. 559-569, spéc. pp. 562-564 ; C. SOTIS, 
« Criminaliser sans punir », RSC, 2011, pp. 773-785, spéc. pp. 778-782 ; I. RODOPOULOUS, « Un “langage 
commun” sans “grammaire commune” ? », Revue de l’Union européenne, no 580, 2014, pp. 454-460, 
spéc. pp. 457-458. 

928 V. Outcome of Proceeding of the Council JAI (6 June 2013) on a General Approach about the Proposal 
for a Directive of the European Parliament and of the Council on the fight against fraud to the Union’s 
financial interests by means of criminal law - Annex, 10 juin 2013, Doc. no 10729/13. 

929 V., Résolution législative du Parlement européen du 16 avril 2014 sur la proposition de directive du 
Parlement européen et du Conseil relative à la lutte contre la fraude portant atteinte aux intérêts financiers 
de l'Union au moyen du droit pénal, T7-0427/2014. 
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articles 83§2 TFUE ou 325§4 TFUE930, il apparaît nécessaire de s’intéresser aux deux 

thèses en présence qui résultent chacune d’une lecture particulière du traité de Lisbonne 

(A). Il convient de garder à l’esprit qu’une fois la directive PIF adoptée, la base juridique 

fera probablement l’objet d’une saisine de la CJUE. Aussi, les développements qui suivent 

devraient garder tout leur intérêt dans cette perspective. 

A. Entre rupture et continuité de l’harmonisation pénale accessoire 

464.   La formulation particulièrement large de l’article 325§4 TFUE, en entretenant 

une certaine ambiguïté sur ses limites, ne permet pas de déterminer avec certitude la base 

juridique adéquate de la future directive PIF. Le doute est donc permis et plusieurs auteurs 

ont soulevé très tôt la problématique, sans toutefois proposer de solution931. En réalité, les 

positions exprimées par les institutions européennes932 traduisent une lecture différente, 

mais chacune cohérente, des évolutions du droit primaire. 

465.   La Commission européenne voit dans le traité de Lisbonne une solution directe 

aux débats doctrinaux antérieurs portant sur l’article 280§4 TCE et qui avaient fait 

obstacle à sa précédente tentative de réforme de la protection pénale des intérêts 

financiers. En effet, en 2001, la Commission avait déjà soumis une proposition de 

directive PIF933, fondée sur l’article précité, qui n’a finalement jamais été adoptée934. 

Pourtant, elle s’était montrée particulièrement insistante souhaitant, d’une part, remédier 

au retard accumulé par de nombreux États membres pour ratifier les conventions du 3ème 

                                                                                                                                                                                                         

930 V., pour une analyse de l’évolution de l’article 325 TFUE, D. FLORE, S. BOSLY, Droit pénal européen 
– Les enjeux d’une justice pénale européenne, coll. Europe(s), 2ème éd., Larcier, Bruxelles, 2014, pp. 138-141. 

931 V. MITSILEGAS, EU Criminal Law, éd. Hart Publishing, Oxford et Portland, 2009, pp. 107-109, spéc. 
p. 109 ; D. FLORE, Droit pénal européen – Les enjeux d’une justice pénale européenne, coll. Europe(s), 
1ère éd., Larcier, Bruxelles, 2009, pp. 186-187. Cependant, l’évolution du débat a été suivie, v., D. FLORE, 
S. BOSLY, Droit pénal européen – Les enjeux d’une justice pénale européenne, coll. Europe(s), 2ème éd., 
Larcier, Bruxelles, 2014, pp. 138-141 ; D. FLORE, « Contours, limites et perspectives du rapprochement des 
droits pénaux matériels au sein de l’UE », Revue de l’Union européenne, no 582, 2014, pp. 562-564. 

932 V. supra, no 462.  
933 Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative à la protection pénale des intérêts 

financiers de la Communauté, 23 mai 2001, COM(2001) 272 final, JOCE C 240 E du 28 août 2001, 
pp. 125-129. 

934 Communication de la Commission au Parlement européen et au Conseil sur les conséquences de l'entrée 
en vigueur du traité de Lisbonne sur les procédures décisionnelles interinstitutionnelles en cours, Addendum 
au COM(2009) 665 final, 12 avril 2010, COM(2010) 147 final, p. 14 ; V. égal., Retrait de propositions de la 
Commission qui ne revêtent plus un caractère d’actualité, JOUE C 109 du 16 avril 2013, p. 8. 
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pilier935 et, d’autre part, démontrer qu’elle avait tiré les leçons du scandale de la 

« Commission Santer » 936. Elle proposait donc que l’Union se dote rapidement d’un 

instrument contraignant dont la transposition serait susceptible de faire l’objet d’un 

contrôle de la Cour de Justice. Néanmoins, l’article 280§4 TCE prévoyait que les mesures 

adoptées ne « concernent ni l’application du droit pénal national ni l’administration de 

la justice dans les États membres ». Le nœud du problème était de déterminer la portée de 

cette limitation et d’en déduire la compétence ou non de l’Union pour adopter l’acte 

envisagé. En proposant une directive PIF, la Commission s’était, de manière pragmatique, 

positionnée pour une interprétation restrictive : elle distinguait « l’application du droit 

pénal national » du « droit pénal ». Elle cherchait ainsi à transférer dans une directive 

toutes les dispositions qui ne touchent pas à la procédure pénale tout en maintenant le 

reliquat dans la convention PIF. La Commission avait reçu le soutien du Parlement 

européen937 qui avait adopté plusieurs amendements particulièrement ambitieux938. La 

position de 1ère lecture de ce dernier avait d’ailleurs conduit la Commission à modifier sa 

proposition939 et à solliciter une réforme du droit primaire pour permettre la création d’un 

Parquet européen940. En revanche, la doctrine restait partagée entre les auteurs qui 

                                                                                                                                                                                                         

935 V., concernant la volonté politique insuffisante des Etats membres, S. RODRIGUES, « La protection 
des intérêts financiers de l’Union européenne – De la responsabilité partagée à la coopération renforcée ? », 
in L’Union européenne : Union de droit, Union des droits, Mélanges en l’honneur du Professeur Philippe 
Manin, éd. Pédone, Paris, 2010, pp. 511- 522, spéc. pp. 520-522. 

936 J. PRADEL, G. CORSTENS, G. VERMEULEN, Droit pénal européen, coll. Précis, 3ème éd., Dalloz, p. 
731 ; I. MARCHAIS, « Soulagement dans l'Union après la démission de la Commission. L'Europe se cherche 
de nouvelles têtes. Alors que l’Europarlement souhaite le départ rapide de l'exécutif démissionnaire, certains 
commissaires s'accrochent », Libération [En ligne], 17 mars 1999, URL : http://www.liberation.fr/evenement 
/1999/03/17/soulagement-dans-l-union-apres-la-demission-de-la-commission-l-europe-se-cherche-de-nouve 
lles-tetes-_267744. 

937 Résolution du Parlement européen sur la communication de la Commission sur la protection des intérêts 
financiers des Communautés - Lutte antifraude - Pour une approche stratégique globale, 4 décembre 2000, 
T5-0564/2000, 2000/2279(COS), JO C 232 du 17 août 2001, pp. 191-193. 

938 Résolution législative du Parlement européen sur la proposition de directive du Parlement européen et 
du Conseil relative à la protection pénale des intérêts financiers de la Communauté, 29 novembre 2001, C5-
0225/2001, 2001/0115(COD), JOCE C 153 E du 27 juin 2002, p. 153 ; Rapport de la Commission du contrôle 
budgétaire du Parlement européen sur la proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative 
à la protection des intérêts financiers de la Communauté, 8 novembre 2001, A5-0390/2001, 
2001/0115(COD).  

939 Proposition modifiée de Directive du Parlement Européen et du Conseil relative à la protection pénale 
des intérêts financiers de la Communauté, 16 octobre 2002, COM(2002) 577 final, JOCE C 71 E du 25 mars 
2003, pp. 1-2. 

940 Livre vert de la Commission européenne, Livre-vert sur la protection pénale des intérêts financiers 
communautaires et la création d’un Procureur européen, 11 décembre 2001, COM(2001) 715 final, p. 20. 
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défendaient une interprétation restrictive941, et donc la possibilité d’adopter un acte avec 

effet direct, et ceux qui avançaient que seule une interprétation large942, conduisant à 

l’impossibilité de toute harmonisation du droit pénal matériel sur ce fondement, était 

valide. Par conséquent, le débat se cristallisait essentiellement sur la portée de la 

restriction susmentionnée, vue comme le seul obstacle à la compétence de l’Union. 

Une partie de la doctrine a donc naturellement interprété la suppression des 

restrictions susmentionnées comme une volonté de mettre fin aux hésitations 

doctrinales943 et en a déduit la pleine compétence de l’Union pour adopter, sur le 

fondement de l’article 325§4 TFUE, un acte portant sur la protection pénale des intérêts 

financiers : « les amendements au droit primaire européen autorisent l’adoption d’actes 

supranationaux en matière pénale au moins dans les domaines de la lutte contre la fraude 

et de la protection des douanes. Toutefois, l’exercice de ces compétences est restreint par 

les principes de subsidiarité et de proportionnalité. Aussi, il est nécessaire que le but 

poursuivi par l’infraction supranationale ne puisse pas être atteint de manière équivalente 

par des mesures prises au niveau national et que l’adoption d’une législation pénale soit 

absolument nécessaire. Il n’existe toujours pas de compétence pour établir un droit 

criminel supranational “annexe” aux autres dispositions supranationales »944. L’article 

83§2 TFUE n’est donc pas ignoré, mais strictement restreint à l’obligation des États 

membres d’assurer un niveau minimum de rapprochement du droit pénal national. 

466.   La Commission européenne ne cache pas l’assise doctrinale de son 

raisonnement945. Dans l’étude d’impact946 et dans l’exposé des motifs947 de la proposition 

                                                                                                                                                                                                         

941 V. à ce propos, M. DELMAS-MARTY, « Combatting fraud – Necessity, Legitimacy and Feasibility of 
the Corpus Juris », Common Market Law Review, vol. 37, no 2, avril 2000, pp. 247-256, spéc. p. 252. 

942 Les Professeurs Gert Vermeulen et Geert Corstens estiment, à propos de la première proposition de 
directive PIF et de l’article 280§4 TCE, qu’« il faut posséder une certaine souplesse d’esprit juridique pour 
pouvoir considérer cette proposition comme conforme à cette disposition ». V., J. PRADEL, G. CORSTENS, 
G. VERMEULEN, Droit pénal européen, coll. Précis, 3ème éd., Dalloz, pp. 730-732 ; v. dans le même sens, 
W. VAN GERVEN, « Constitutional conditions for a public prosecutor’s office at the European level », 
European Journal of Crime, Criminal Law and Criminal Justice, vol. 8, no 3, 2000, pp. 306-307. 

943 V. not., H. SATZGER, International and European Criminal Law, éd. Beck / Hart / Nomos, 2012, 
pp. 53-57, spéc. pp. 55-57 ; V. égal., M. KAIAFA-GBANDI, « Memorandum », in House of Lord, The Treaty 
of Lisbon : an impact assessment, Volume II : Evidence, 13 mars 2008, pp. E157-E162, spéc. p. E158. 

944 H. SATZGER, International and European Criminal Law, éd. Beck / Hart / Nomos, 2012, p. 57. 
945 SWD(2012) 195 final, p. 27, note 96. 
946 Exposé des motifs de la proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative à la lutte 

contre la fraude portant atteinte aux intérêts financiers de l'Union au moyen du droit pénal, COM(2012) 363 
final, pp. 6-7. 

947 SWD(2012) 195 final, pp. 26-27. 
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de directive PIF, elle reprend l’ensemble des arguments développés ci-dessus. De manière 

explicite, elle met en exergue le lexique particulier utilisé par le droit primaire pour traiter 

de la fraude aux intérêts financiers, qui ne se retrouve dans aucune autre disposition des 

traités constitutifs948. L’article 325§4 TFUE viendrait consacrer une compétence 

particulièrement large de l’Union qui englobe le droit pénal. En outre, de manière 

implicite949, elle estime que les rédacteurs du traité de Lisbonne n’ont pu supprimer les 

restrictions de l’article 280§4 TCE qu’en considération des débats doctrinaux antérieurs. 

Les seules limites sont les principes de subsidiarité950 et de proportionnalité951 dont le 

respect est démontré dans l’exposé des motifs. 

                                                                                                                                                                                                         

948 Plusieurs éléments du TFUE pourraient laisser penser qu’il était dans l’intention des rédacteurs de 
prévoir une telle compétence. Dans l’exposé des motifs, la Commission relève qu’un chapitre spécial est 
consacré à la lutte contre la fraude et qu’un lexique particulier est employé : l’article 310§6 TFUE « souligne 
la nécessité de lutter (“combattent”) contre les activités illégales portant atteinte aux intérêts financiers de 
l’Union » et l’article 325§1 TFUE « définit la compétence qu’a l’UE de prendre les mesures nécessaires, “qui 
sont dissuasives”, dans les domaines de la prévention de la fraude ». L’article 325§4 TFUE lui-même prévoit 
que le Parlement européen et le Conseil doivent arrêter les « mesures nécessaires » dans les domaines de la 
prévention et de la lutte contre la fraude portant atteinte aux intérêts financiers de l’Union en vue « d’offrir 
une protection effective et équivalente dans les Etats membres ainsi que dans les institutions, organes et 
organismes de l’Union ». Pour la Commission, « il en découle que, dans ce domaine particulier, l’Union 
dispose d’un large éventail d’outils ». 

949 V. à ce propos, Avis de la Commission des affaires juridiques du Parlement européen sur la base 
juridique de la proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative à la lutte contre la fraude 
portant atteinte aux intérêts financiers de l’Union au moyen du droit pénal, 29 novembre 2012, PE500.747, 
2012/0193(COD), p. 4.  

950 TUE (Lisbonne), art. 5§3 : « en vertu du principe de subsidiarité, dans les domaines qui ne relèvent pas 
de sa compétence exclusive, l'Union intervient seulement si, et dans la mesure où, les objectifs de l'action 
envisagée ne peuvent pas être atteints de manière suffisante par les États membres, tant au niveau central 
qu'au niveau régional et local, mais peuvent l'être mieux, en raison des dimensions ou des effets de l'action 
envisagée, au niveau de l'Union. 

Les institutions de l'Union appliquent le principe de subsidiarité conformément au protocole sur 
l'application des principes de subsidiarité et de proportionnalité. Les parlements nationaux veillent au respect 
du principe de subsidiarité conformément à la procédure prévue dans ce protocole ». 

951 TUE (Lisbonne), art. 5§4 : « en vertu du principe de proportionnalité, le contenu et la forme de l'action 
de l'Union n'excèdent pas ce qui est nécessaire pour atteindre les objectifs des traités. 

Les institutions de l'Union appliquent le principe de proportionnalité conformément au protocole sur 
l'application des principes de subsidiarité et de proportionnalité ». 
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Elle en déduit que l’article 325§4 TFUE est une lex specialis952 dérogeant aux 

dispositions pénales générales du traité953 et que toute harmonisation en matière de 

protection des intérêts financiers, y compris au moyen du droit pénal, doit être fondée sur 

cette base juridique. En favorisant l’article 325§4 TFUE, la Commission reconnaît une 

certaine continuité entre les solutions dégagées depuis le traité d’Amsterdam et celles 

apportées par le traité de Lisbonne. 

467.   L’interprétation prônée par la Commission, qui a suscité une forte opposition 

des États membres954, n’est cependant pas la seule envisageable. Il est en effet possible de 

soutenir que la dépilarisation a entraîné une réorganisation complète des compétences : il 

était dans l’intention des rédacteurs du traité de Lisbonne de concentrer la compétence 

pénale de l’Union à l’article 83 TFUE. Cette lecture semble implicitement retenue par le 

Parlement européen et le Conseil qui se fondent sur les avis rendus, d’une part, par la 

commission des affaires juridiques du Parlement européen955 (ci-après, « commission 

JURI ») et, d’autre part, par le service juridique du Conseil956 (ci-après, « SJC »). Ces 

derniers concluent tous les deux que seul l’article 83§2 TFUE est susceptible de fonder la 

future directive PIF. Il convient donc de revenir brièvement sur leur analyse avant de la 

prolonger grâce aux nombreux éléments allant dans le même sens. 

                                                                                                                                                                                                         

952 Lex specialis est une expression latine que l’on peut traduire par « loi spéciale ». Elle renvoie not. aux 
expressions Lex specialis derogat legi generali, « la loi spéciale déroge à la loi générale », ou Specialia 
generalibus derogant, « ce qui est spécial déroge à ce qui est général ». V. à ce propos, dans le contexte du 
droit français, H. ROLAND, Lexique juridique des expressions latines, 6ème éd., Lexis Nexis, 2014, p. 199 et 
p. 346 ; v. égal., H. ROLAND, L. BOYER, Adages du droit français, 4ème éd., Litec, 1999, pp. 843-845. La 
lex specialis est l’un des principes employés par la CJUE pour déterminer la base juridique adéquate des 
actes de droit dérivé. V. à ce propos, F. DINTILHAC, « Rapprochement des législations », Rép. europ., 
juin 2013. 

953 Réponse de la Commission européenne au Riksdag, 17 juillet 2013, C(2013) 517 final. 
954 V., par ex., Note de la Présidence du Conseil au Comité de coordination dans le domaine de la 

coopération policière et judiciaire en matière pénale (CATS), 16 novembre 2012, Doc. no 14806/1, pp. 1-2 ; 
Note de la Présidence du Conseil au Groupe Droit pénal matériel (DROIPEN), 20 décembre 2012, Doc. 
no 18058/12, pp. 2-3 ; Note de la Présidence du Conseil au Comité des représentants permanents des 
gouvernements des Etats membres de l’UE, 23 mai 2013, Doc. no 9547/2/13 Rev 2, p. 4. 

955 Avis de la Commission des affaires juridiques du Parlement européen sur la base juridique de la 
proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative à la lutte contre la fraude portant 
atteinte aux intérêts financiers de l’Union au moyen du droit pénal, 29 novembre 2012, PE500.747, 
2012/0193(COD). La commission JURI s’est saisie de la question de sa propre initiative conformément à 
l’article 37§3 du règlement intérieur du Parlement européen alors en vigueur. V., Règlements intérieurs et de 
procédure du Parlement européen, mars 2011, 7ème législature, JO L 116 du 5 mai 2011, pp. 1-151, spéc. 
p. 22. 

956 Avis du service juridique du Conseil sur la Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil 
relative à la lutte contre la fraude portant atteinte aux intérêts financiers de l’Union au moyen du droit pénal, 
22 octobre 2012, Doc. no 15309/12, 2012/0193(COD). 
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468.   Quatre arguments, intrinsèquement liés, sont mis en exergue pour réfuter la 

thèse de la Commission. En premier lieu, l’article 83§2 TFUE est nécessairement une base 

juridique valide, car elle remplit l’ensemble des critères posés par la Cour de Justice957. 

Elle est notamment en adéquation avec le but et le contenu de l’acte envisagé. En 

deuxième lieu, c’est l’article 83§2 TFUE, venu consacrer la jurisprudence antérieure, qui 

doit être vu comme la lex specialis : tout acte destiné à rapprocher les législations pénales 

en matière de protection des intérêts financiers doit donc être fondé, de manière 

dérogatoire, sur l’article 83§2 TFUE. Au contraire, aucune compétence spéciale ne ressort 

expressément de l’article 325§4 TFUE. Afin d’appuyer son interprétation, la commission 

JURI met en avant les travaux du groupe de travail « Liberté, sécurité et justice » de la 

Convention958, qui ont directement inspiré le traité de Lisbonne959. Le groupe de travail 

avait estimé « opportun d’inclure dans le nouveau traité une base juridique permettant 

d’adopter des règles minimales, ou des règles constituant un “socle commun”, relatives 
                                                                                                                                                                                                         

957 Dans l’affaire dite « Dioxyde de titane », la Cour de Justice énonce : « il convient d'observer, à titre 
liminaire, que, dans le cadre du système de compétences de la Communauté, le choix de la base juridique 
d'un acte ne peut pas dépendre seulement de la conviction d'une institution quant au but poursuivi, mais doit 
se fonder sur des éléments objectifs susceptibles de contrôle juridictionnel. Parmi de tels éléments figurent, 
notamment, le but et le contenu de l'acte » ; v., pour cette affaire, CJCE, Commission des Communautés 
européennes c/ Conseil des Communautés européennes, 11 juin 1991, aff. C-300/89 (ECLI:EU:C:1991:244), 
Rec. 1991, p. I-2867, point 10. La jurisprudence reste constante. V., pour les différents critères retenus, 
CJCE, 17 mars 1993, Commission des Communautés européennes c/ Conseil des Communautés européennes, 
aff. C-155/91 (ECLI:EU:C:1993:98), Rec. 1993, p. I-939, point 7 ; CJCE, Commission des Communautés 
européennes c/ Conseil des Communautés européennes, 19 septembre 2002, aff. C-336/00 
(ECLI:EU:C:2002:509), Rec. 2002, p. I-7699, points 30-31 ; CJCE, 10 janvier 2006, Commission des 
Communautés européennes c/ Parlement européen et Conseil de l’Union européenne, aff. C-178/03 
(ECLI:EU:C:2006:4), Rec. 2006, p. I-107, points 41-43 ; CJCE, 6 novembre 2008, Parlement européen c/ 
Conseil de l’Union européenne, aff. C-155/07 (ECLI:EU:C:2008:605), Rec. 2008, p. I-8103, points 34-37 ; 
CJCE, Grande Chambre, 8 septembre 2009, Commission des Communautés européennes c/ Parlement 
européen et Conseil de l’Union européenne, aff. C-411/06 (ECLI:EU:C:2009:518), Rec. 2009, p. I-7585, 
points 45-47. Pour un conflit entre le 3ème pilier et le 1er pilier, v. CJCE, Grande Chambre, 13 septembre 
2005, Commission des Communautés européennes c/ Conseil de l’Union européenne, aff. C-176/03 
(ECLI:EU:C:2005:542), Rec. 2005, p. I-7879, point 45 ; CJCE, Grande Chambre, 23 octobre 2007, 
Commission des Communautés européennes c/ Conseil de l’Union européenne, aff. C-440/05 
(ECLI:EU:C:2007:625), Rec. 2007, p. I-9097, point 61. Pour une analyse de la méthodologie employée par 
la Cour de Justice, v. not., F. DINTILHAC, « Rapprochement des législations », Rép. europ., juin 2013, nos 
73-92, spéc. nos 76-88 ; J. RIDEAU, « Ordre juridique de l’Union européenne. – Sources écrites », 
JurisClasseur Europe Traité, Fasc. 190, 29 juillet 2014, points 143-156. 

958 Le Conseil européen de Laeken du 14 et 15 décembre 2001 a convoqué la « Convention sur l’avenir de 
l’Europe » afin de réfléchir à une réforme institutionnelle et à une éventuelle constitution européenne. V., à 
ce propos, Conclusions de la Présidence du Conseil européen de Laeken, 14/15 décembre 2001, Annexe I : 
Déclaration de Laeken sur l’avenir de l’Union européenne, Bulletin de l’Union européenne, 2001, no 12, 
pp. 20-25. 

959 L’article III-271 du Traité établissant une Constitution pour l’Europe est identique à l’article 83 TFUE. 
V., Traité établissant une Constitution pour l’Europe, JOUE C 310 du 16 décembre 2004, pp. 3-474, spéc. 
p. 119. 
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aux éléments constitutifs des infractions pénales et aux sanctions dans certains secteurs 

de la criminalité, pour autant que l’un des deux critères ci-après soit rempli : [...] lorsque 

l’infraction est commise à l’encontre d’un intérêt commun européen qui fait lui-même 

l’objet d’une politique commune de l’Union (par exemple, la contrefaçon de l’euro, la 

protection des intérêts financiers de l’Union - PIF)960, le rapprochement des dispositions 

de droit pénal matériel devrait faire partie de l’arsenal de mesures prévu pour 

l’application de cette politique chaque fois que des règles non pénales ne sont pas 

suffisantes »961. Quant au SJC, il répond implicitement au premier argument de la 

Commission en faisant valoir que « les considérations téléologiques liées à la 

“particularité” de “ce domaine particulier” ou au fait que “le terme 'dissuasif' ne figure 

nulle part ailleurs dans le traité” ne sauraient constituer des raisons valables pour ne pas 

retenir une disposition d’application horizontale du traité qui est dénuée d’ambiguïté »962. 

En troisième lieu, il est souligné que la suppression des limites prévues à l’ancien article 

280§4 TCE découle logiquement de l’insertion d’une nouvelle base juridique en matière 

d’harmonisation pénale substantielle. Le traité de Lisbonne a ainsi cherché à placer 

« toutes les dispositions d’habilitation de fond figurant dans le TFUE dans le régime 

général »963. Ainsi, la seule autre disposition du traité d’Amsterdam qui connaissait une 

limitation identique à l’article 280§4 TCE a été modifiée dans le même sens964. En dernier 

lieu, la commission JURI et le SJC estiment qu’il ne serait pas conforme à l’esprit des 

traités de contourner les critères et les mécanismes de protection prévus par les articles 

82 et suivants en se contentant de modifier la base juridique965. 

                                                                                                                                                                                                         

960 Nous soulignons. 
961 Rapport du Président du Groupe de travail X « Liberté, sécurité et justice » à la Convention Européenne, 

« Rapport final du Groupe de travail X “Liberté, sécurité et justice” », 2 décembre 2002, CONV 426/02, WG 
X 14, p. 10. V. égal. J. TRICOT, « L’harmonisation pénale accessoire : question(s) de méthode – 
Observations sur l’art et la manière de légiférer pénalement selon l’Union européenne », in G. GIUDICELLI-
DELAGE, C. LAZERGES, Le droit pénal de l’Union européenne au lendemain du traité de Lisbonne, coll. 
de l’UMR de droit comparé de Paris, vol. 28, Société de Législation Comparée, 2012, pp. 185-196, 
spéc. p. 187, note 6. 

962 Avis du service juridique du Conseil sur la base juridique de la proposition de directive du Parlement 
européen et du Conseil relative à la lutte contre la fraude portant atteinte aux intérêts financiers  de l’Union 
au moyen du droit pénal, 22 oct. 2012, Doc. no 15309/12, para. 15. 

963 Ibid., para. 14. 
964 Article 135 TCE vers l’article 33 TFUE. 
965 Avis du service juridique du Conseil sur la base juridique de la proposition de directive du Parlement 

européen et du Conseil relative à la lutte contre la fraude portant atteinte aux intérêts financiers  de l’Union 
au moyen du droit pénal, 22 oct. 2012, Doc. no 15309/12, para. 18 ; Avis de la Commission des affaires 
juridiques du Parlement européen sur la base juridique de la proposition de directive du Parlement européen 
et du Conseil relative à la lutte contre la fraude portant atteinte aux intérêts financiers de l’Union au moyen 
du droit pénal, 29 novembre 2012, PE500.747, p. 5. 
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469.   Dans l’optique de convaincre la Commission européenne, la commission JURI 

et le SJC ont cherché à relativiser les conséquences d’un changement de base juridique et 

ont souligné les possibilités offertes par l’article 83 TFUE. Mais les arguments avancés 

semblent avoir été insuffisants, la Commission ayant refusé les amendements proposés 

par le Parlement à ce sujet966. 

En effet, l’étude du contenu et de l’objectif de la directive ne permettent pas, à eux 

seuls, de trancher la question compte tenu de la formulation large de l’article 325§4 TFUE. 

Malgré les affirmations péremptoires évoquées ci-dessus, la lex specialis ne ressort 

d’aucune disposition du TFUE. Les rédacteurs du traité de Lisbonne disposaient pourtant 

d’une solution simple : ils pouvaient explicitement consacrer une compétence pénale à 

l’article 325§4 TFUE ou encore effectuer un renvoi vers l’article 83§2 TFUE. En 

l’absence d’une telle mention explicite, il est nécessaire de se reporter à des indices 

indirects. Or, plusieurs éléments supplémentaires tendent à confirmer que l’article 

83§2 TFUE constitue la base juridique adéquate. 

B. Un faisceau d’indices en faveur de l’article 83§2 TFUE 

470.   Le fondement juridique approprié pour la future directive PIF dépend de 

l’équilibre, stricte continuité ou rupture, voulu par le traité de Lisbonne. La solution, 

primordiale pour connaître les limites du droit pénal de l’Union, mérite une saisine de la 

Cour de Justice. Néanmoins, plus de 6 ans après l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne, 

plusieurs éléments permettent d’avancer que l’article 83§2 TFUE est la base juridique 

adéquate pour la future directive PIF. 

471.   En premier lieu, l’intention des rédacteurs du traité de Lisbonne était, semble-t-

il, de placer sous le titre V l’ensemble des dispositions touchant au droit pénal matériel. 

Les travaux de la Convention évoqués par la commission JURI967 constituent un premier 

élément objectif permettant d’appréhender la nouvelle articulation. 

Dans le prolongement, il est possible de tenir compte d’autres éléments allant dans un 

sens similaire. Ainsi, l’emplacement choisi dans le traité de Lisbonne pour les dispositions 

relatives à la création d’un Parquet européen n’est pas neutre. En effet, depuis la 

                                                                                                                                                                                                         

966 Réaction de la Commission sur le texte adopté en plénière par le Parlement européen, 9 juill. 2014, 
SP(2014)471. 

967 V. supra, no 468.  
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Conférence intergouvernementale de Nice, il était envisagé la création d’un Procureur 

européen avec l’introduction d’une nouvelle base juridique dans les traités à l’article 

280 bis TCE. Cette proposition figurait également dans le livre-vert de la Commission 

relatif à la protection des intérêts financiers. Or, si le traité de Lisbonne a bien repris cette 

idée, il n’a pas accolé cette disposition à l’article 325 TFUE, mais l’a inséré à l’article 86 

TFUE, c’est-à-dire sous le même titre que l’article 83 TFUE968. L’organisation même du 

TFUE tend donc à démontrer que son titre V est le fruit de la suppression de l’ancienne 

structure en pilier, mais également du réaménagement de l’ancien pilier communautaire 

pris séparément. 

472.   Il résulte de ce qui précède que la proposition de la Commission ne pouvait que 

susciter une réaction particulièrement forte des États membres. Ainsi, en France, 

l’Assemblée nationale a relevé que l’article 325 TFUE « organise le partage des 

responsabilités entre l’Union européenne et ses États membres pour lutter contre la 

fraude, sans évoquer, notons-le, le recours au droit pénal »969. La Suède estime également 

que la base juridique correcte est l’article 83§2 TFUE970. Quant au gouvernement anglais, 

il a perçu la proposition de la Commission comme un coup de force destiné à contourner 

le régime spécial dont bénéficient le Royaume-Uni et l’Irlande971. Il n’est donc pas 

surprenant que, confortées par les avis de la commission JURI et du SJC, l’écrasante 

majorité des délégations au Conseil se soient positionnées pour retenir l’article 83§2 

TFUE972. 

D’une manière générale, la méthodologie retenue par la commission JURI et le SJC 

est donc plus respectueuse des différents indices laissés dans le traité de Lisbonne et de 

la volonté des États membres. À l’inverse, la Commission européenne s’inspire d’une idée 

avancée au début des années 2000 qui n’a jamais été validée. Ses déductions reposent à 

                                                                                                                                                                                                         

968 Le traité établissant une convention pour l’Europe avait déjà opéré ce choix. 
969 Communication de M. KARAMANLI sur la proposition de directive du Parlement européen et du 

Conseil relative à la lutte contre la fraude portant atteinte aux intérêts financiers de l’Union au moyen du 
droit pénal (COM(2012) 363 final – document E 7529), in Compte-rendu no 20 de la Commission des affaires 
européennes de l’Assemblée nationale, 4 déc. 2012. 

970 Opinion du Riksdag (examen de subsidiarité) sur la proposition de directive relative à la lutte contre la 
fraude portant atteinte aux intérêts financiers de l’Union au moyen du droit pénal  : « The Riksdag questions 
the legal context of the proposal and considers that there is reason to ensure that the EU's competence to 
adopt legislation in the field of criminal law should be exercised in accordance with Article 83.2 of the TFEU 
». URL : http://ec.europa.eu/dgs/secretariat_general/relations/relations_other/npo/docs/sweden/2012/com 
20120363/com20120363_riksdag_opinion_en.pdf 

971 V. infra, no 484.  
972 Note de la Présidence du Conseil, 20 déc. 2012, Doc. no 18058/12, p. 2. 
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la fois sur une interprétation particulièrement large des termes de l’article 325§4 TFUE, 

qui ne renvoient pas nécessairement à la matière répressive, et sur un raisonnement a 

contrario, dont il convient de se méfier973. De surcroît, la commission JURI et le SJC 

fournissent une explication alternative pertinente en ce qui concerne les motifs de la 

suppression des restrictions prévues à l’ancien article 280§4 TFUE974. 

473.   En second lieu, la Commission européenne a pu se montrer incohérente avec la 

position qu’elle a défendue au cours de la procédure législative. Elle s’est, de ce fait, 

détachée des raisonnements élaborés par les auteurs qui la soutiennent. Sa position semble 

alors moins reposer sur une lecture particulière du traité de Lisbonne que sur une tentative 

pragmatique, voire opportuniste, de déroger aux limites entourant l’article 83§2 TFUE. 

Les hésitations de la Commission européenne transparaissent tout d’abord à propos 

des infractions douanières. En effet, le Professeur Helmut Saltzger, mentionné par la 

Commission975, estime que le raisonnement tenu à propos de l’article 325§4 TFUE est 

nécessairement applicable à l’article 33 TFUE : « la même chose est vraie pour la 

protection de l’union douanière. L’ancien article 135 TCE prévoit une réserve concernant 

le droit pénal qui a été supprimée sans être remplacée par le nouvel article 33 TFUE. Par 

conséquent, le nouveau droit primaire autorise également la création d’un droit pénal 

supranational dans ce domaine du droit »976. Or, dans sa proposition de directive sur le 

cadre juridique de l’Union régissant les infractions douanières et les sanctions qui y sont 

applicables977, la Commission européenne s’écarte de cette interprétation. Formellement, 

la future directive devrait être adoptée sur le fondement de l’article 33 TFUE. Cependant, 

elle ne prévoit aucune obligation d’édicter des sanctions pénales. En revanche, cette 

éventualité est abordée par l’étude d’impact de cet instrument : « si une action de l’Union 

se justifie, le législateur européen doit décider si des sanctions pénales sont nécessaires 

ou si des sanctions administratives communes suffisent. La base juridique de la mesure 
                                                                                                                                                                                                         

973 Ce n’est pas parce qu’il était admis que la compétence pénale de l’Union était limitée par les restrictions 
de l’article 280§4 TCE, qu’a contrario, une telle compétence pourra être exercée avec la suppression des 
restrictions précitées. Dans son avis, le SJC met d’ailleurs en garde, sans expliciter son propos, contre ceux 
qui invoquent « avec créativité un argument a contrario ». 

974 V. supra, no 468.  
975 Étude interne, p. 27. 
976 H. SATZGER, International and European Criminal Law, éd. Beck / Hart / Nomos, 2012, pp. 53-57, 

spéc. p. 56 : « The same is true for the protection of the customs union. The former art. 135 TEC contained 
a reservation regarding criminal law which was deleted without replacement in the new art. 33 TFEU. 
Therefore, the new primary law also allows the creation of supranational criminal law in this field of law ». 

977 Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil sur le cadre juridique de l'Union régissant 
les infractions douanières et les sanctions qui y sont applicables, 13 déc. 2013, COM(2013) 884 final. 
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législative dans le domaine pénal — l’article 83, paragraphe 2, du TFUE — s’appuie sur 

l’idée de ne recourir au droit pénal qu’en dernier ressort. […] La récente proposition de 

directive du Parlement européen et du Conseil relative à la protection des intérêts 

financiers de l’Union au moyen du droit pénal couvre en partie certaines des infractions 

douanières ayant une incidence sur la perception des ressources propres. Il serait donc 

judicieux, pour déterminer si les infractions douanières relevant du droit pénal 

nécessitent une action législative, d’attendre que la mesure législative en matière non 

pénale soit en place et que la directive relative à la protection des intérêts financiers de 

l’Union au moyen du droit pénal soit applicable »978. Nonobstant la suppression des 

limitations prévues à l’ancien article 135 TCE, l’étude d’impact susmentionnée estime 

donc bien que l’article 83§2 TFUE est le fondement juridique adéquat pour toute mesure 

législative dans le domaine pénal, et non l’article 33 TFUE. 

474.   L’incohérence de la Commission transparaît également dans le choix même, au 

stade préparatoire, d’une directive et non d’un règlement PIF. Le Parlement européen 

avait déjà proposé l’adoption d’un tel règlement dans le cadre de la première proposition 

de directive PIF. Mais cette solution avait été écartée par la Commission en raison des 

restrictions de l’article 280§4 TCE. Avec le traité de Lisbonne, pour la première fois, la 

Commission a explicitement reconnu la compétence de l’Union pour adopter un règlement 

en matière pénale979. Mais elle a dans le même temps nié sa faisabilité pratique en raison 

du respect de la tradition juridique des États membres. En effet, un règlement PIF est 

susceptible de créer des interférences dans les traditions et les systèmes juridiques des 

États membres puisqu’il lierait le juge national. De même, des problématiques de nature 

constitutionnelle se poseraient certainement dans plusieurs États membres980. 

Néanmoins, cet argument n’est pas pertinent dans le contexte de l’article 

325§4 TFUE. Tout d’abord, l’édiction même d’un règlement consiste justement à 

constituer un corps de règles commun et obligatoire, dans un domaine particulier, 

indépendamment des traditions juridiques individuelles. Le Corpus Juris a ainsi proposé 

l’adoption d’un acte à effet direct, limité à la protection des intérêts financiers, afin de 

                                                                                                                                                                                                         

978 Nous soulignons. Document de travail des services de la Commission, Résumé de l’analyse d’impact 
accompagnant le document : Proposition de direction du Parlement européen et du Conseil sur le cadre 
juridique de l’Union relatif aux infractions et aux sanctions douanières, 13 déc. 2013, COM(2013) 513, p. 3. 

979 I. RODOPOULOUS, « Un “langage commun” sans “grammaire commune” ? », Revue de l’Union 
européenne, no 580, 2014, pp. 454-460, spéc. pp. 457-458. 

980 Étude interne, p. 40. 
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faciliter l’action du futur procureur européen qui ne serait pas dépendant des droits 

nationaux divergents. Dans cette perspective, la possibilité de ne pas respecter les 

traditions juridiques des États membres était le gain attendu d’un règlement. Ensuite, 

parce que cet argument n’est recevable que dans le contexte de l’espace, de liberté de 

sécurité et de justice. En effet, la mention de la tradition juridique des États membres 

renvoie implicitement à l’article 67§1 TFUE : « l’Union constitue un espace de liberté, 

de sécurité et de justice dans le respect des droits fondamentaux et des différents systèmes 

et traditions juridiques des États membres ». Or, cet article est directement lié aux 

articles 82 et suivants du TFUE. 

475.   Enfin, la Commission européenne a pu présenter plusieurs fois l’article 

325§4 TFUE et l’article 83 TFUE comme des bases juridiques valides pour adopter une 

directive contenant des règles minimales de droit pénal981. Elle s’est ainsi montrée 

hésitante sur la base juridique à retenir dans plusieurs communications rendues publiques, 

ce qui peut laisser penser qu’elle estimait avoir le choix. Ainsi, l’article 325§4 TFUE était 

bien conçu comme une base juridique adéquate dans la communication de politique 

criminelle, mais l’article 83 TFUE a été mentionné à diverses reprises comme un 

fondement valide pour la protection des intérêts financiers. La Commission voyait donc 

bien dans l’article 83§2 TFUE une base juridique permettant de fonder une future 

directive PIF. 

476.   L’ensemble des éléments abordés ci-dessus laissent penser que l’article 

83§2 TFUE est la base juridique adéquate pour la future directive PIF. Néanmoins, la 

détermination de la Commission laisse présager l’ouverture d’une période d’incertitudes 

concernant les obligations pesant sur les États membres. L’éventuelle saisine de la Cour 

de Justice devrait les conduire à une certaine prudence et à profiter entièrement du délai 

de transposition. Dans une certaine mesure, le recours à l’article 325§4 TFUE permettrait 

                                                                                                                                                                                                         

981 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité Économique et Social 
européen et au Comité des Régions, Vers une politique de l'UE en matière pénale: assurer une mise en œuvre 
efficace des politiques de l’UE au moyen du droit pénal, 20 sept. 2011, COM(2011) 573 final, p. 6 ; 
Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité Économique et Social 
européen et au Comité des Régions sur la protection des intérêts financiers de l’Union européenne par le droit 
pénal et les enquêtes administratives, Une politique intégrée pour protéger l’argent des contribuables, 26 
mai 2011, COM(2011) 293 final, p. 9 ; de manière plus anecdotique, sur son site Internet, la Commission 
européenne présente la protection des intérêts financiers sous l’article 83§2 TFUE relatif au « droit pénal 
pour la mise en œuvre des politiques de l’UE », puis, dans un autre paragraphe estime que l’article 325 permet 
« d’agir pour la protection des intérêts financiers de l’UE, y compris à l’aide du droit pénal », URL. : 
http://ec.europa.eu/justice/criminal/criminal-law-policy/index_fr.htm 
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de limiter l’éclatement du nouveau cadre juridique en matière de corruption. Il permettrait 

également d’imaginer l’adoption d’un acte à effet direct contenant des dispositions 

répressives en matière de corruption et d’affirmer la place progressivement centrale de 

ces problématiques, pour le moment reléguées dans des conventions de l’ancien 

3ème pilier. Il convient cependant de relever que, quelle que soit la base juridique retenue, 

la nouvelle directif PIF ne permettra pas de rationaliser le cadre juridique existant en 

matière de corruption. 

II.  La nouvelle stratification des instruments anticorruption 

477.  Stratification des instruments. Le choix d’un nouvel instrument limité à la 

protection des intérêts financiers a pour effet immédiat le maintien d’un cadre juridique 

européen complexe en matière de lutte contre la corruption formé par un « empilement » 

progressif de nouveaux textes. En outre, le contenu, encore incertain, de la future 

directive PIF, pourrait conduire les États membres à circonscrire sa portée en créant, par 

exemple, un régime spécial de prescription réservé aux hypothèses où le comportement 

entre dans le champ d’application du nouvel instrument européen. Les méthodes que les 

États membres devront employer pour articuler les obligations issues de la convention de 

Bruxelles et celles de la future directive PIF reste difficile à apprécier. Aussi, le recours 

à un instrument unifiant l’ensemble des textes européens en matière de corruption aurait 

été souhaitable. 

478.  Évolution des enjeux. À défaut, la nouvelle directive PIF doit essayer de 

répondre à un nouvel enjeu. Hier, l’objectif de la Commission était d’adopter un 

instrument contraignant dans le cadre du premier pilier. Aujourd’hui, l’enjeu est double : 

assurer un champ d’application tant géographique (A) que matériel (B) suffisamment 

large pour parvenir au cadre européen le plus homogène possible. 

A. Les dérogations relatives à l’espace de liberté, de sécurité et de 
justice 

479.  Afin de parvenir un accord sur la « dépillarisation » opérée par le traité de 

Lisbonne, plusieurs États membres ont obtenu un régime dérogatoire à l’égard de l’espace 

de liberté, de sécurité et de justice. Ces régimes sont définis par les protocoles nos 22 et 
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35 au traité de Lisbonne et se sont vus reconnaître une valeur juridique équivalente à ce 

dernier982. 

En conséquence, le cadre juridique relatif à la lutte contre la corruption sera 

inévitablement à géométrie variable, les différents mécanismes dérogatoires faisant 

obstacle à l’objectif même des directives d’harmonisation. En effet, l’objectif de 

l’article 83§2 TFUE est d’assurer, par des mesures pénales jugées indispensables, la mise 

en œuvre efficace d’une politique de l’Union. Paradoxalement, certains pays seront donc 

soumis à la politique non pénale précitée, mais dérogeront aux mesures pénales 

nécessaires à sa mise en œuvre efficace. Par ailleurs, l’article 83§1 TFUE ne permettrait 

d’apporter aucune réponse, les pays concernés pouvant également déroger aux directives 

adoptées sur ce fondement. En outre, la base juridique proposée par la Commission 

européenne983 qui permettrait éventuellement, dans le cadre de la protection des intérêts 

financiers, de faire échec aux protocoles susmentionnés a très certainement conduit le 

Royaume-Uni à refuser de participer au nouvel instrument984. 

À la lumière des éléments évoqués ci-dessus, les régimes du Royaume-Uni (1), de 

l’Irlande (2) et du Danemark (3) seront chacun abordés successivement puisqu’ils 

bénéficient d’un régime dérogatoire unique. 

1. L’opt-out du Royaume-Uni 

480.   Depuis le 1er décembre 2014, le Royaume-Uni est le seul État membre à n’être 

soumis à aucun acte de droit dérivé en matière de corruption. À moyen terme, cette 

situation devrait perdurer puisqu’il ne participera pas à la future directive PIF985. Or, la 

base juridique choisie par la Commission n’est pas étrangère à cette décision. Ayant 

adopté une nouvelle législation pénale particulièrement dissuasive en 2010, ce pays 

n’accusait d’ailleurs d’aucun retard particulier dans la transposition de ses engagements 

européens.  

481.   Il apparaît tout d’abord nécessaire de revenir sur les raisons pour lesquelles le 

Royaume-Uni ne participe plus aux instruments de l’ancien 3ème pilier. Depuis le traité de 

                                                                                                                                                                                                         

982 TUE (Lisbonne), art. 51 : « Les protocoles et annexes des traités en font partie intégrante ». 
983 V. supra, nos 461.  et s. 
984 V. infra, no 484.  
985 La présente partie a été rédigée avant le référendum sur la sortie du Royaume-Uni de l’Union 

européenne. 
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Maastricht, la méfiance du Royaume-Uni vis-à-vis de tout transfert de compétence pénale 

vers l’Union européenne986 l’avait conduit à négocier un régime dérogatoire dans certains 

domaines. Il était cependant soumis à l’ensemble des instruments de l’UE destinés à lutter 

contre la corruption. Or, le traité de Lisbonne, qui constitue une étape supplémentaire 

dans la construction européenne, a souhaité étendre les attributions de la Commission et 

de la Cour de Justice aux actes déjà adoptés sur le fondement du titre VI de l’ancien Traité 

sur l’Union européenne. Afin de tenir compte de ce bouleversement, une période 

transitoire de 5 ans a été aménagée durant laquelle les attributions des deux institutions 

susmentionnées n’ont pas été modifiées. 

Le Royaume-Uni, réticent devant ces nouvelles compétences, s’est donc réservé la 

possibilité de ne plus être soumis à l’ensemble des instruments concernés. La décision de 

recourir à cette faculté d’opt-out général devait être notifiée au plus tard 6 mois avant 

l’issu de la période transitoire. Conformément à l’article 10§4 du protocole no 36 au traité 

de Lisbonne, il a finalement décidé de procéder à cet opt-out général quelques jours avant 

l’échéance987. Il était concomitamment prévu une faculté d’opt-back-in, permettant au 

Royaume-Uni d’indiquer, au cas par cas, les instruments auxquels il souhaitait adhérer de 

nouveau. Or, ni le premier protocole à la convention PIF, ni la convention de Bruxelles, 

ni la décision-cadre du 22 juillet 2003 relative à la corruption dans le secteur privé ne 

figurent sur la liste dressée par le gouvernement anglais. 

482.   La participation du Royaume-Uni, aux directives post-Lisbonne 

d’harmonisation du droit pénal matériel d’une manière générale, et à la nouvelle directive 

PIF en particulier, s’avère donc particulièrement importante pour garantir une certaine 

uniformité dans l’espace de liberté, de sécurité et de justice. 

En effet, le Royaume-Uni et l’Irlande bénéficient d’un régime particulier, prévu par 

le protocole no 21 au traité de Lisbonne, leur permettant de décider au cas par cas de leur 

participation aux nouvelles mesures envisagées. L’article premier du protocole précité 

prévoit que le Royaume-Uni ne participe à l’adoption d’aucun acte relevant de la troisième 

partie, titre V, du TFUE. Néanmoins, il peut revenir sur ce choix en notifiant sa volonté 

d’appliquer la mesure proposée. Cette déclaration peut alors être ex ante988, ce qui lui 

                                                                                                                                                                                                         

986 Par ex., v. supra, no 195.  
987 V. not. H. LABAYLE, « Within you, without you : l’opt-out britannique en matière d’entraide 

répressive », Europe, no 2, févr. 2013, étude 2. 
988 Protocole 21 (Lisbonne), art. 3. 
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permet de participer également à la procédure législative, ou ex post989, c’est-à-dire à tout 

moment après l’adoption de la mesure990. Si le Royaume-Uni souhaite procéder à son opt-

in avant l’adoption de l’acte, il dispose d’un délai de 3 mois à compter de la présentation 

au Conseil d’une proposition ou d’une initiative. 

483.   Ce régime particulier a soulevé deux problématiques, non anticipées par le traité 

de Lisbonne, dans le cadre de la proposition de directive PIF. En effet, la proposition étant 

fondée sur l’article 325§4 TFUE et non sur une disposition du titre V de la troisième partie 

du TFUE, il n’est pas certain que le Royaume-Uni puisse se prévaloir de ce régime 

dérogatoire. En outre, dans l’hypothèse où la directive serait finalement adoptée sur le 

fondement de l’article 83§2 TFUE, le point de départ du délai d’opt-in n’est prévu dans 

aucune disposition. 

484.   Concernant la première difficulté, le protocole n° 21 se limite, sans ambiguïté, 

aux mesures « relevant de la troisième partie, titre V, du traité sur le fonctionnement de 

l’Union européenne »991, ce qui n’est pas le cas de la proposition de directive PIF. 

Aussi, la proposition de directive PIF a été perçue par le gouvernement anglais comme 

une atteinte à la souveraineté du Royaume-Uni et a été interprétée comme une tactique de 

la Commission pour contourner les prévisions du protocole n° 21992. Le gouvernement 

anglais a donc proposé une lecture différente du protocole en estimant que son application 

ne dépendait pas de la base juridique formellement choisie, mais du contenu de l’acte 

envisagé993 : dès lors qu’il contient des dispositions touchant à l’espace de liberté, de 

sécurité et de justice, le Royaume-Uni serait fondé à se prévaloir du régime dérogatoire. 

En quelque sorte, à l’interprétation téléologique de l’article 325§4 TFUE par la 

Commission, le gouvernement anglais répond par une interprétation téléologique du 

protocole no 21. Pour ce dernier, la version anglaise du protocole, qui retient l’expression 

« pursuant to », autoriserait une telle interprétation. 

                                                                                                                                                                                                         

989 Protocole 21 (Lisbonne), art. 4.  
990 D. FLORE, Droit pénal européen – Les enjeux d’une justice pénale européenne, éd. Larcier, Bruxelles, 

2009, pp. 70-73. 
991 Protocole 21 (Lisbonne), art. 1. 
992 Rapport du House of Lords’ European Union Committee, The UK’s opt-in Protocol: implications of the 

Government’s approach, mars 2015, pp. 35-36. 
993 Ibid., pp. 11-12. 
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485.   Cette interprétation n’est cependant pas partagée par les autres États membres994 

ou par la House of Lords995. La doctrine consultée par cette dernière a d’ailleurs 

catégoriquement rejeté l’interprétation défendue par le gouvernement anglais. Dans le 

même temps, la House of Lords estime d’ailleurs que le gouvernement anglais ne produit 

aucun élément permettant d’accréditer l’idée selon laquelle la Commission européenne a 

sciemment proposé l’article 325§4 TFUE pour contourner le protocole n° 21996. Quelles 

que soient les motivations de la Commission, la solution ne change pas d’un point de vue 

juridique : il est nécessaire de choisir une base juridique adéquate pour la future directive 

PIF et le protocole n° 21 ne laisse aucune place à une interprétation téléologique. Le 

gouvernement anglais ne sera probablement pas amené à faire valoir ses arguments devant 

la Cour de Justice. Il ne faut pas omettre que de nombreux auteurs estiment que l’article 

83§2 TFUE est la lex specialis en matière de droit pénal matériel et devrait fonder la 

nouvelle directive PIF.  

486.   La substitution, en cours de procédure législative, de la base juridique d’une 

directive entraînant l’application du protocole susmentionné a également entraîné une 

incertitude concernant le point de départ du délai d’opt-in pour le Royaume-Uni et 

l’Irlande. En principe, le délai court à compter « de la présentation au Conseil d’une 

proposition ou d’une initiative ». De manière pragmatique, le Conseil a décidé que le délai 

devait alors courir à compter de son orientation générale. Cette position est conforme à la 

solution proposée en 2000 par son service juridique997, mais n’a pas été consacrée par le 

traité de Lisbonne. Aussi, la signature demandée aux États membres dans le procès en bas 

de l’orientation générale peut s’analyser comme la volonté du Conseil d’éviter toute 

remise en cause des décisions futures d’opt-in998. 

487.   Le gouvernement anglais s’est d’ailleurs prononcé en faveur de cette solution, 

estimant que la solution inverse risquerait de rendre partiellement inefficaces les 

                                                                                                                                                                                                         

994 L’Irlande ne s’est pas prononcée ; pour le Danemark, v. infra, no 489.  
995 Rapport du House of Lords’ European Union Committee, The UK’s opt-in Protocol: implications of the 

Government’s approach, mars 2015, pp. 28-29. 
996 Ibid. p. 61. 
997 Lorsque la base juridique a une incidence sur la procédure législative, le service juridique du Conseil 

avait suggéré en 2000 de retenir la date où le Conseil « décide de consulter ou de consulter à nouveau le 
Parlement européen ». À ce propos, v. Avis du service juridique du Conseil sur la base juridique de la 
proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative à la lutte contre la fraude portant 
atteinte aux intérêts financiers  de l’Union au moyen du droit pénal, 22 oct. 2012, Doc. no 15309/12, para. 24. 

998 Note de la Présidence du Conseil au Conseil JAI, 3 juin 2013, Doc. no 10232/13, p. 2. 
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dispositions du protocole999. Il faut cependant souligner une incohérence dans la position 

qu’il défend : s’il est nécessaire de faire prévaloir le contenu de l’acte sur son fondement 

juridique formel pour déterminer l’applicabilité du le protocole, il est alors difficile de 

soutenir dans le même temps que le point de départ du délai d’opt-in est l’orientation 

générale. Le gouvernement anglais aurait dû se prononcer dans les trois premiers mois de 

la proposition soumise par la Commission. Devant les nombreuses incertitudes concernant 

le contenu et la portée de la nouvelle directive PIF, le Royaume-Uni a choisi de ne pas 

user de sa faculté d’opt-in1000. 

2. L’opt-in de l’Irlande 

488.   L’Irlande bénéficie du même protocole que le Royaume-Uni1001, mais a adopté 

une attitude radicalement différente. En effet, depuis l’entrée en vigueur du traité de 

Lisbonne, elle se distingue en adhérent à la plupart des instruments adoptés sur le 

fondement du titre V1002. Malgré ses inquiétudes, le gouvernement irlandais a donc pris 

acte de la décision du Conseil de choisir un autre point de départ pour le délai d’opt-in : 

elle a sollicité1003 et obtenu1004, au plan interne, l’autorisation de procéder à celui-ci. Par 

conséquent, l’Irlande est en mesure de participer aux discussions et aux votes relatifs à la 

proposition : elle sera soumise, au même titre que tous les autres États membres, à la 

directive PIF dès son adoption. Il s’agira cependant du seul pays qui ne participera pas, 

dans le même temps, au règlement sur le procureur européen. 

3. L’opt-out du Danemark 

489.   À la suite de l’échec du référendum relatif au traité de Maastricht1005, et du 

Conseil européen d’Édimbourg du 12 décembre 1992, le Danemark a adopté une position 
                                                                                                                                                                                                         

999 Rapport du House of Lords’ European Union Committee, The UK’s opt-in Protocol: implications of the 
Government’s approach, mars 2015, p. 63. 

1000 Note de la Présidence du Conseil au Conseil JAI, 22 sept. 2014, Doc. no 13472/14, p. 2. 
1001 V. supra, no 482.  
1002 D. FLORE, Droit pénal européen – Les enjeux d’une justice pénale européenne, éd. Larcier, Bruxelles, 

2009, p. 71. 
1003 Discours du Ministre de la Justice irlandais, 17 juill. 2013, URL : http://www.justice.ie/en 

/JELR/Pages/SP13000304 
1004 Note de la Présidence du Conseil au Conseil JAI, 22 sept. 2014, Doc. no 13472/14, p. 2. 
1005 À ce propos, v. A. DEBOVE,  « 2 juin 1992 : Le non danois au traité de Maastricht : appréhensions et 

maladresses », Le Monde [En ligne], 12 juin 2008, URL : http://www.lemonde.fr/europe/article/2008/06 
/12/2-juin-1992-le-non-danois-au-traite-de-maastricht-apprehensions-et-maladresses_1057094_3214.html 
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radicale concernant les actes qui relèvent de la coopération policière et judiciaire dans le 

domaine pénal1006. Il a ainsi bénéficié d’un régime dérogatoire depuis le traité 

d’Amsterdam, renégocié dans le cadre du traité de Lisbonne. Aux termes du protocole 

no 22, le Danemark « ne participe pas à l’adoption par le Conseil des mesures proposées 

relevant de la troisième partie, titre V, du traité sur le fonctionnement de l’Union 

européenne ». Il ne sera donc pas soumis à la future directive PIF et ne bénéficie d’aucun 

opt-in pour revenir sur cette décision. Contrairement au gouvernement anglais1007, le 

Danemark semble admettre qu’il ne pourra pas se prévaloir du régime dérogatoire si la 

directive est adoptée sur le fondement de l’article 325§4 TFUE : « la proposition de 

directive relative à la lutte contre la fraude portant atteinte aux intérêts financiers de 

l’UE, initialement fondée sur l’article 325 TFUE n’est pas couverte par la réserve. Le 

Conseil et le Parlement européen sont cependant tombés d’accord sur le fait que la base 

légale de la proposition devrait être modifiée pour l’article 83, paragraphe 2 du TFUE 

qui est couvert par la réserve »1008. Il a tenu compte de la décision du Conseil de modifier 

la base juridique et estime donc qu’il ne participera pas au vote en 1ère lecture du Conseil. 

490.   En raison des prévisions du protocole no 23, la situation du Danemark se 

distingue de celle du Royaume-Uni qui n’est plus soumis à aucun instrument 

d’harmonisation du droit pénal substantiel. En effet, à l’égard des autres États membres, 

le Danemark devrait rester lié par la convention PIF et ses protocoles, y compris après 

l’entrée en vigueur de la directive PIF. Néanmoins, l’article 16 de la proposition de 

directive prévoit expressément l’abrogation des conventions du 3ème pilier, sans distinguer 

les États qui participeront ou non à la directive PIF. Le service juridique du Conseil a 

proposé de tenir compte de la particularité du Danemark et d’amender la proposition en 

ce sens1009. Son avis a été suivi par le Conseil dans son orientation générale, mais non par 

le Parlement européen dans sa position de 1ère lecture, ce qui complique son adoption 
                                                                                                                                                                                                         

1006 H. LABAYLE, « Espace de liberté, sécurité et justice . - Cadre général », JurisClasseur Europe Traité, 
Fasc. 2625, 1er sept. 2012, nos 36-41. 

1007 V. supra, no 484.  
1008 Note de synthèse du Ministère de la Justice danois, 25 novembre 2014, Doc. no 1390408, point 7 : 

« Forslaget til direktiv om strafferetlig bekæmpelse af svig rettet mod EU’s finansielle interesser er 
oprindeligt fremsat med hjemmel i TEUF artikel 325, der ikke er omfattet af retsforbeholdet. Rådet og 
Europa-Parlamenterer imidlertid enige om, at hjemlen for forslaget skal ændres til TEUF artikel 83, stk. 2, 
der er omfattet af retsforbeholdet ». URL http://www.ft.dk/samling/20141/almdel/uui/bilag/33/1425545 
/index.htm 

1009 Avis du service juridique du Conseil sur la Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil 
relative à la lutte contre la fraude portant atteinte aux intérêts financiers de l’Union au moyen du droit pénal, 
22 octobre 2012, Doc. no 15309/12, 2012/0193(COD), para. 23-24. 
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finale puisque cette dernière nécessite désormais une 2ème lecture, conformément à 

l’article 294§5 TFUE. 

Si le Conseil décide de renoncer à cette modification, il subsistera alors une ambiguïté. 

Il n’est pas certain que le régime soit suffisamment déterminé par le protocole précité. En 

effet, l’article 2 in fine du protocole no 22 prévoit : « les actes de l’Union dans le domaine 

de la coopération policière et judiciaire en matière pénale qui ont été adoptés avant 

l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne qui sont modifiés continuent de lier le Danemark 

et d’être applicables à son égard inchangés ». Si l’on s’en tient à la lettre de l’article 16 

de la proposition de directive, il n’y a pas de modification mais bien une abrogation. En 

outre, l’article 9 du protocole no 36 distingue bien l’abrogation, l’annulation ou la 

modification d’un acte : « les effets juridiques des actes des institutions, organes et 

organismes de l’Union adoptés sur la base du traité sur l’Union européenne avant l’entrée 

en vigueur du traité de Lisbonne sont préservés aussi longtemps que ces actes n’auront 

pas été abrogés, annulés ou modifiés en application des traités. Il en va de même des 

conventions conclues entre les États membres sur la base du traité sur l’Union 

européenne ». La procédure d’adoption de la directive PIF pourrait ainsi se trouver 

compliquée par la rédaction imprécise d’une disposition mineure. 

491.   La position du Danemark est susceptible d’évoluer dans deux directions 

différentes. Il peut tout d’abord décider de bénéficier du même régime que celui accordé 

au Royaume-Uni et à l’Irlande et ainsi procéder à un opt-in casuistique1010. Il peut 

également procéder à un opt-in général en renonçant définitivement à l’application du 

protocole concerné1011. L’échec du referendum danois en décembre 2015 laisse cependant 

présager un maintien du opt-out général1012. 

B. Les limites de l’harmonisation pénale accessoire 

492.   La remise en cause du contenu de la directive PIF peut avoir deux incidences. 

La première est la saisine de la Cour de Justice dans l’optique d’obtenir l’annulation d’une 

disposition non couverte par l’article 83§2 TFUE. Dans ce contexte, certains États 

                                                                                                                                                                                                         

1010 Protocole 22 (Lisbonne), art. 8. 
1011 Protocole 22 (Lisbonne), art. 7. 
1012 « Les Danois votent contre une coopération policière renforcée avec l’UE », Le Monde [en Ligne], 

3 déc. 2015, URL : http://www.lemonde.fr/europe/article/2015/12/03/les-danois-votent-contre-une-
cooperation-policiere-renforcee-avec-l-union-europeenne_4823846_3214.html 
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membres vont éventuellement attendre la décision des juges européens avant de 

bouleverser leur droit interne. La seconde conséquence est l’incertitude concernant la 

compétence de l’Union en matière pénale, du moins tant qu’aucune décision à ce sujet 

n’aura été rendue. L’examen des dispositions concernées apparaît dès lors essentiel. Si 

ces dernières sont considérées comme valides, l’adoption d’un instrument ambitieux en 

matière de corruption peut être envisagée puisque l’article 83§1 TFUE prévoit également, 

dans des domaines déterminés, l’édiction de « règles minimales relatives à la définition 

des infractions pénales et des sanctions ». 

Toutefois, certains doutes peuvent être émis tant sur le contenu final (1) que sur la 

transposition (2) de la directive PIF proposée.  

1. Le contenu incertain de la directive PIF 

493.  L’Union européenne ayant une compétence d’attribution1013, la modification de 

la base juridique d’un acte de droit dérivé nécessite un nouvel examen de son contenu. 

L’orientation générale du Conseil et la position de 1ère lecture du Parlement européen, en 

modifiant la base juridique de la proposition de directive PIF, conduisent donc à 

s’interroger sur les limites de l’article 83§2 TFUE. En effet, l’article 325§4 TFUE permet 

l’adoption de toutes les « mesures nécessaires » dans les domaines de la prévention de la 

fraude portant atteinte aux intérêts financiers de l’Union et de la lutte contre cette fraude 

alors que l’article 83§2 TFUE est limité à l’édiction de directives établissant des « règles 

minimales relatives à la définition des infractions pénales et des sanctions ». La 

consécration de la jurisprudence de la Cour de Justice en matière d’harmonisation pénale 

accessoire va de pair avec un élargissement des compétences1014, mais celui-ci semble 

modéré. 

494.   De prima facie, le libellé de l’article 83§2 TFUE limite clairement la 

compétence de l’Union quant au contenu des directives adoptées sur ce fondement. En 

                                                                                                                                                                                                         

1013 TUE (Lisbonne), art. 5. 
1014 CJCE, Grande Chambre, 13 septembre 2005, Commission des Communautés européennes c/ Conseil 

de l’Union européenne, aff. C-176/03 (ECLI:EU:C:2005:542), Rec. 2005, p. I-7879, point 48 : « Cette 
dernière constatation ne saurait cependant empêcher le législateur communautaire, lorsque l'application de 
sanctions pénales effectives, proportionnées et dissuasives par les autorités nationales compétentes constitue 
une mesure indispensable pour lutter contre les atteintes graves à l'environnement, de prendre des mesures 
en relation avec le droit pénal des États membres et qu'il estime nécessaires pour garantir la pleine effectivité 
des normes qu'il édicté en matière de protection de l'environnement. »  ; adde CJCE, Grande Chambre, 23 
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principe, toutes les dispositions qui ne constituent pas des règles minimales relatives à la 

définition des infractions pénales et des sanctions devraient être du ressort des États 

membres1015. Il ne faut pas minimiser la compétence de l’Union puisque dans ce partage 

du pouvoir d’incriminer, les choix essentiels reviennent bien à l’Union1016. 

495.   Néanmoins, depuis l’entrée en vigueur du traité d’Amsterdam, plusieurs 

dispositions d’accompagnement sont systématiquement insérées dans les instruments 

d’harmonisation du droit pénal matériel. Ces mesures ne sont pas destinées à harmoniser 

les concepts du droit pénal général, mais à garantir que l’État membre sera doté des règles 

suffisantes pour poursuite effectivement les auteurs des infractions concernées. Il s’agit 

de se prémunir de l’État membre qui réprimerait, par exemple, la corruption active d’un 

agent public étranger, mais qui n’affirmerait pas sa compétence lorsque l’auteur d’une 

infraction commise à l’étranger est l’un de ses ressortissants. La proposition de directive 

PIF ne déroge pas à cette pratique. 

496.   Plusieurs éléments permettent d’avancer que ces dispositions, qui ne participent 

pas à la définition des infractions et des sanctions, ne seront pas contestées. Tout d’abord, 

il n’existe pas de raison de revenir sur l’interprétation retenue à propos de l’article 31§1, 

point e du Traité sur l’Union européenne1017. La majorité des décisions-cadre antérieures 

au traité de Lisbonne prévoient la nature et l’intensité de la sanction, la responsabilité des 

personnes morales et la compétence des États membres. 

De surcroît, la Commission et le Conseil ont chacun entériné les prévisions relatives 

à l’incitation, la complicité, la tentative, la responsabilité des personnes morales et la 

compétence juridictionnelle dans des communications séparées sur les dispositions types 

des directives d’harmonisation du droit pénal substantiel post-Lisbonne1018. Aussi, la seule 
                                                                                                                                                                                                         

octobre 2007, Commission des Communautés européennes c/ Conseil de l’Union européenne, aff. C-440/05 
(ECLI:EU:C:2007:625), Rec. 2007, p. I-9097.  

1015 En ce sens, v. H. SATZGER, International and European Criminal Law, éd. Beck / Hart / Nomos, 
2012, pp. 53-57, spéc. p. 57. 

1016 En ce sens, v. . E. RUBI-CAVAGNA, « Réflexions sur l’harmonisation des incriminations et des 
sanctions pénales prévue par le traité de Lisbonne », RSC, 2009, pp. 501 et s. 

1017 TUE (Amsterdam), art. 31§1, point e : « L'action en commun dans le domaine de la coopération 
judiciaire en matière pénale vise entre autres à : […] adopter progressivement des mesures instaurant des 
règles minimales relatives aux éléments constitutifs des infractions pénales et aux sanctions applicables dans 
les domaines de la criminalité organisée, du terrorisme et du trafic de drogue ». 

1018 Note de la présidence du Conseil, Projet de conclusions du Conseil relatives à des dispositions types 
permettant d’orienter les travaux menés par le Conseil dans le domaine du droit pénal, 27 nov. 2009, 
Doc. no 16542/2/09 REV 2 ; Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité 
économique et social européen et au Comité des régions, Vers une politique de l’UE en matière pénale : 
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directive adoptée jusqu’à présent sur le fondement de l’article 83§2 TFUE intègre 

logiquement les dispositions types susmentionnées qui n’ont fait l’objet d’aucune 

contestation. 

Enfin, la doctrine a déjà souligné que le contenu des directives d’harmonisation 

commençait à s’étoffer depuis l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne. Cette approche 

« holistique » de l’Union1019 tend à se généraliser. Par exemple, certains articles 

concernent désormais l’aide et la protection des victimes1020 ou la formation1021, même s’il 

faut souligner qu’une seconde base juridique relative à la procédure pénale est parfois 

visée1022. Il résulte de ce qui précède que la doctrine majoritaire s’accorde sur la souplesse 

minimale qu’il convient d’accorder aux directives de l’espace de liberté, de sécurité et de 

justice. La base légale choisie apparaît ici indifférente. 

497.  La remise en cause des  dispositions non récurrentes dans les directives 

d’harmonisation n’est donc pas surprenante : l’article 8§1 (sanctions minimales), l’article 

12 (prescription) et l’article 15 (coopération entre les États membres, Eurojust et la 

Commission)1023. Aussi, l’ajout, dans la présente étude, des amendements du Parlement 

européen posant une obligation de signalement des infractions à l’égard des fonctionnaires 

de l’Union européenne et de certaines institutions ou de certains organes nationaux s’avère 

cohérent1024. 

498.   Or, à l’exception de leur caractère original, il est difficile de concevoir les 

raisons pour lesquelles ces dispositions ne devraient pas également être qualifiées de 

« mesures d’accompagnement » couvertes par l’article 83§2 TFUE. En effet, elles ont 

                                                                                                                                                                                                         

assurer une mise en œuvre efficace des politiques de l’UE au moyen du droit pénal, 20 sept. 2011, 
COM(2011) 573 final, pp. 9-10. 

1019 En ce sens, v. D. FLORE, Droit pénal européen – Les enjeux d’une justice pénale européenne, éd. 
Larcier, Bruxelles, 2009, pp. 295-296. 

1020 Directive 2011/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 5 avril 2011 concernant la prévention 
de la traite des êtres humains et la lutte contre ce phénomène ainsi que la protection des victimes, art. 11 à 
17,  JOUE L 101 du 15 avril 2011, pp. 1-11. 

1021 Directive 2014/57/UE du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 relative aux sanctions 
pénales applicables aux abus de marché, art. 11, JOUE L 173 du 12 juin 2014, pp. 179-189. 

1022 Par ex., la directive relative à la lutte contre la traite des êtres humains vise également 
l’article 82§2 TFUE qui prévoit la possibilité d’adopter une directive pour établir des règles minimales 
relatives notamment aux droits des victimes de la criminalité. 

1023 Note de la Présidence du Conseil, 20 déc. 2012, Doc. no 18058/12. 
1024 Résolution législative du Parlement européen du 16 avril 2014 sur la proposition de directive du 

Parlement européen et du Conseil relative à la lutte contre la fraude portant atteinte aux intérêts financiers 
de l'Union au moyen du droit pénal, T7-0427/2014, art. 15. 
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toutes en commun de chercher à assurer l’effectivité de la répression des infractions créées 

tout en ayant un lien étroit avec celles-ci. Dans le cas de l’obligation de signalement, il 

s’agit de faciliter la découverte difficile d’infractions dites occultes. Dans celui de la 

prescription, il est aménagé le temps nécessaire à la conduite d’enquêtes complexes et au 

prononcé d’un jugement définitif. De même, dans l’hypothèse où l’affaire est 

transnationale, l’article 15 de la directive proposée permet de favoriser la coopération et 

la transmission d’informations. Enfin, l’instauration de sanctions minimales obligatoires 

cherche à lutter contre les décisions judiciaires trop faibles, qui sont susceptibles de 

favoriser la pratique du forum shopping. Il ne s’agit donc pas d’opérer un rapprochement 

complet du droit pénal général des États membres. 

499.   Par conséquent, si l’on ne se réfère qu’au libellé de l’article 83§2 TFUE, celui-

ci devrait couvrir toutes les dispositions de la proposition de directive PIF. Cela s’explique 

tant par l’interprétation large de l’article 83§2 TFUE que par la volonté de la Commission 

de faire primer, malgré la portée de l’article 325§4 TFUE, l’harmonisation par le biais 

d’une directive sur l’unification par le biais d’un règlement. 

Néanmoins, si l’on tient compte du traité de Lisbonne dans son ensemble, toutes les 

mesures d’accompagnement doivent respecter cumulativement trois critères. 

Premièrement, il doit évidemment exister un lien étroit entre les infractions créées et les 

dispositions d’accompagnement pour bénéficier de l’interprétation large de l’article 

83§2 TFUE. Il est donc nécessaire de démontrer, de préférence à la lumière d’une 

expérience déjà acquise comme c’est le cas pour la fraude ou pour la corruption, que la 

mesure envisagée cherche à lutter contre une carence des États membres ayant un impact 

véritable sur l’effectivité de la répression. Deuxièmement, tout acte de droit dérivé fondé 

sur l’article 83 TFUE doit respecter les traditions juridiques des États membres, 

conformément à l’obligation générale posée à l’article 67 TFUE1025. Troisièmement, il est 

nécessaire de respecter les principes de proportionnalité et de subsidiarité, même si le 

contrôle de ces derniers peut s’avérer insuffisant1026. Or, l’examen séparé des quatre 

                                                                                                                                                                                                         

1025 Ce qui n’est pas le cas des actes adoptés sur le fondement de l’article 325§4 TFUE. 
1026 Sur la faible barrière de la subsidiarité, v. M. VAN DE KERCHOVE, « Le principe de subsidiarité », 

in G. GIUDICELLI-DELAGE, C. LAZERGES, Le droit pénal de l’Union européenne au lendemain du Traité 
de Lisbonne, coll. de l’UMR de droit comparé de Paris, vol. 28, éd. Société de législation comparée, Paris, 
2012, pp. 27-46, spéc. p. 40 ; X. PIN, « Subsidiarité versus efficacité », in G. GIUDICELLI-DELAGE, 
C. LAZERGES, Le droit pénal de l’Union européenne au lendemain du Traité de Lisbonne, coll. de l’UMR 
de droit comparé de Paris, vol. 28, éd. Société de législation comparée, Paris, 2012, pp. 47-57 ; 
A. BERNARDI, « L’harmonisation pénale accessoire », in G. GIUDICELLI-DELAGE, C. LAZERGES, 
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dispositions susmentionnées laisse entrevoir différents fondements pour demander leur 

annulation. 

500.   L’article 8§1 de la directive PIF proposée, relatif aux sanctions minimales 

obligatoires, a bien pour objet l’édiction de sanctions et est donc expressément couvert 

par l’article 83§2 TFUE. Il s’agit paradoxalement du texte qui doit faire l’objet de la plus 

grande réserve. Un auteur a ainsi remarqué, avant la communication de la proposition de 

directive PIF, que l’article 83§2 TFUE permet d’établir le contenu de la sanction et le 

plafond de la peine en question mais qu’au contraire, « il serait incongru de prétendre que 

les “normes pénales modèles” européennes peuvent dicter des dispositions concernant le 

minimum de peine prévu, étant donné que certains États membres, comme la France, ne 

prévoient pas de minimum applicable en cas de violation des normes 

d’incrimination »1027. Si cette disposition venait tout de même à être adoptée à la majorité 

qualifiée, l’obligation, posée à l’article 67 TFUE, de respecter les différents systèmes et 

traditions juridiques pourrait justifier un recours en annulation devant la CJUE. 

Cependant, il faut relever que l’atteinte aux traditions juridiques relève davantage de la 

diminution corrélative du pouvoir d’appréciation du juge national que de l’édiction d’une 

sanction inconnue1028. Il y a ici des répercussions profondes sur l’équilibre du droit interne 

qui ne peut se satisfaire d’un régime d’exception pour certaines infractions. 

501.   L’article 15 de la proposition de directive PIF soulève également plusieurs 

interrogations :  

« 1. Les États membres collaborent mutuellement avec la Commission dans le domaine de la 

lutte contre les infractions pénales visées au titre II. À cette fin, la Commission prête toute 

l’assistance technique et opérationnelle nécessaire afin de faciliter la coordination des 

investigations engagées par les autorités nationales compétentes. 

2. Les autorités compétentes des États membres peuvent échanger des éléments d’information 

avec la Commission aux fins de faciliter l’établissement des faits et d’assurer une action efficace 

contre les infractions pénales visées au titre II. La Commission et les autorités nationales 

compétentes tiennent compte, pour chaque cas spécifique, des exigences du secret de l’instruction 

et de la protection des données. À cette fin, lorsqu’un État membre fournit des informations à la 

                                                                                                                                                                                                         

Le droit pénal de l’Union européenne au lendemain du Traité de Lisbonne, coll. de l’UMR de droit comparé 
de Paris, vol. 28, éd. Société de législation comparée, Paris, 2012, pp. 153-184, spéc. pp. 173-174. 

1027 Ibid., spéc. p. 175, note 65. 
1028 Aussi le fait d’imposer l’édiction d’une sanction alternative ne serait pas nécessairement contraire au 

système juridique d’un Etat membre même si celui-ci ne connaît pas cette sanction dans son droit interne. 
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Commission, il est en droit de fixer des conditions spécifiques régissant l’utilisation de ces 

informations par la Commission comme par tout autre État membre auquel ces informations 

pourraient être transmises ». 

502.   Initialement, il s’agissait d’une simple reprise de l’article 7 du second protocole 

à la convention PIF. Son objet était principalement de confier une mission d’assistance 

technique et opérationnelle à la Commission et d’organiser la coopération et l’échange 

d’information entre la Commission et les États membres. Le Parlement européen a étendu 

cet article à Eurojust. Or, dans les deux cas, il faut relever qu’une directive n’est pas 

destinée aux institutions ou aux agences européennes, mais s’adresse exclusivement aux 

États membres. La réitération a minima de la déclaration faite par la Commission au 

moment de l’adoption du deuxième protocole PIF afin d’accepter la mission ainsi confiée 

apparaît donc nécessaire1029. 

De plus, il est possible de se demander si cette disposition, qui n’est initialement que 

le prolongement de l’article 6 de la convention PIF1030 et de l’article 10 du second 

protocole1031, ne devrait pas être incluse dans un instrument séparé. À titre d’exemple, la 

directive concernant la prévention de la traite des êtres humains impose la transmission 

d’informations au coordinateur européen1032, mais ne se préoccupe pas de l’existence ou 

de la mission de ce dernier qui font l’objet de décisions séparées de la Commission1033. Il 

serait alors envisageable de réduire l’article 15 de la directive PIF à la seule obligation 

des États membres de coopérer avec la Commission et éventuellement, de l’insérer dans 

le préambule. Il s’agit d’ailleurs de la seule disposition qui a fait l’objet d’une réserve de 

la part du service juridique du Conseil dans le cadre de l’examen de la base légale1034. 

                                                                                                                                                                                                         

1029 Déclaration de la Commission concernant l’article 7 annexée au deuxième protocole PIF : « La 
Commission accepte les fonctions qui lui sont confiées à l’article 7 du deuxième protocole additionnel à la 
convention relative à la protection des intérêts financiers des Communautés européennes ». 

1030 L’article 6 de la convention PIF est relative à la coopération (coopération entre les États membres 
concernés en cas de fraude transnationale et concertation pour centraliser les poursuites dans un seul État 
membre). 

1031 L’article 10 du second protocole PIF est relatif à la communication de données à d’autres États membres 
et à des pays tiers. 

1032 Directive 2011/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 5 avril 2011 concernant la prévention 
de la traite des êtres humains et la lutte contre ce phénomène ainsi que la protection des victimes, art. 20,  
JOUE L 101 du 15 avril 2011, pp. 1-11. 

1033 Communiqué de presse de la Commission européenne, « La Commission nomme un coordonnateur 
européen de la lutte contre la traite des êtres humains », 14 déc. 2010, IP/10/1715. À ce propos, v. Décision 
2011/502/UE de la Commission du 10 août 2011 portant création du « groupe d’experts sur la traite des êtres 
humains » et abrogeant la décision 2007/675/CE, JOUE L 207 du 12 août 2011, pp. 14-21. 

1034 Note de la Présidence du Conseil, 20 déc. 2012, Doc. no 18058/12, para. 7. 
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503.   L’obligation de signalement issue de la position de 1ère lecture du Parlement 

européen, et plus particulièrement celle pesant sur les fonctionnaires de l’Union, peut 

également recevoir plusieurs critiques :  

« 2 bis. La Cour des comptes, les institutions d’audit nationales (par exemple pour 

l’audit d’opérations dans le cadre de dispositifs de gestion partagée) et les auditeurs 

chargés d’une mission d’audit des budgets des institutions, organes et organismes 

institués en application des traités ou des budgets gérés et contrôlés par les institutions, 

révèlent à l’OLAF les infractions pénales dont ils ont connaissance au cours de leur 

mission. 

2 ter. Les fonctionnaires de l’Union révèlent à l’OLAF les infractions pénales dont ils 

ont connaissance au cours de leur mission ». 

Une nouvelle fois, il s’agit d’une disposition qui ne crée aucune infraction. 

L’amendement initial faisait sens, car il prévoyait la faculté de sanctionner pénalement 

les fonctionnaires européens qui manqueraient à leur obligation de signalement. Mais 

cette prescription a disparu au profit d’une obligation générale non sanctionnée, ce qui 

fait perdre au texte une grande partie de son intérêt. De surcroît, cet article fait parfois 

double emploi. Il suffit par exemple de relever qu’une telle obligation existe déjà dans 

l’accord interinstitutionnel entre le Parlement européen, le Conseil et la Commission1035. 

504.   Quant à la question de la prescription, elle se justifie car elle est étroitement liée 

aux problématiques de corruption et constitue donc bien une mesure d’accompagnement 

précieuse. Néanmoins, l’article 12 de la proposition de directive PIF, relatif à la 

prescription des infractions portant atteinte aux intérêts financiers, pourrait faire l’objet 

d’un recours devant la CJUE sur plusieurs fondements. Tout d’abord, du fait du manque 

de souplesse du texte, certains États membres peuvent estimer que l’article 12 est contraire 

à l’article 67 TFUE et porte atteinte à leur système juridique. En effet, certains États 

membres privilégient les périodes de prescription courtes, mais équilibrent ce choix par 

la multiplication des causes d’interruption ou de suspension ou encore en retardant le 

point de départ des délais. L’article 12 précité impose aux États membres une période de 

cinq ans à compter de la date à laquelle l’infraction a été commise, ce qui est susceptible 

de bouleverser certains équilibres internes qui sont pourtant satisfaisants. Il est ensuite 
                                                                                                                                                                                                         

1035 Accord interinstitutionnel du 25 mai 1999 entre le Parlement européen, le Conseil de l’Union 
européenne et la Commission des Communautés européennes relatif aux enquêtes internes effectuées par 
l’Office européen de Lutte Antifraude (OLAF), JOCE L 136 du 31 mai 1999, pp. 15-19. 
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possible de se demander si l’article 12§3, relatif à la prescription des condamnations 

définitives, respecte le principe de subsidiarité. En effet, il n’est avancé par la 

Commission aucune carence particulière à ce sujet et l’intervention de l’Union européenne 

paraît dès lors inutile. Enfin, contrairement à ce qu’avance la commission JURI, 

l’article 12 de la directive PIF proposée n’est pas nécessairement couvert par 

l’article 83§2 TFUE. Il s’agit de règles essentiellement procédurales dont la précision est 

susceptible, comme cela a déjà été souligné ci-dessus, de modifier les équilibres internes 

de plusieurs États membres. De surcroît, le traité de Lisbonne a consacré, à l’article 82§2 

TFUE, une base juridique dédiée à l’adoption de règles minimales en matière de procédure 

pénale. Or, cette dernière ne couvre pour le moment pas la question de la prescription. Il 

paraissait dès lors plus prudent, même si beaucoup moins efficace, de s’en tenir dans la 

proposition de directive PIF à une formulation générale comme cela a été choisi dans les 

directives relatives à la traite des êtres humains1036 et à l’exploitation sexuelle des 

enfants1037. L’orientation générale du Conseil va d’ailleurs dans ce sens, mais le Parlement 

européen n’a adopté aucun amendement à ce sujet. Aussi, l’article 12 continue d’être une 

problématique centrale lors des trilogues1038. 

505.   Les mesures d’accompagnement ne sont pas, en tant que telles, susceptibles 

d’influencer le choix de la base juridique. C’est, au contraire, la modification de la base 

juridique de la directive PIF qui pourrait entraîner une remise en cause partielle de son 

contenu. Aussi, les États membres pourraient se montrer extrêmement prudents lors de la 

transposition et attendre une saisine de la CJUE si l’une des quatre dispositions étudiées 

ci-dessus venait à être adoptée en l’état. Néanmoins, il est possible de relever dès à présent 

que l’annulation d’une disposition d’accompagnement n’entraînera pas nécessairement 

l’annulation de l’acte comme cela a pu être le cas en 20071039.  

                                                                                                                                                                                                         

1036 Directive 2011/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 5 avril 2011 concernant la prévention 
de la traite des êtres humains et la lutte contre ce phénomène ainsi que la protection des victimes, art. 9§2,  
JO L 101 du 15 avril 2011, pp. 1-11. 

1037 Directive 2011/92/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 relative à la lutte 
contre les abus sexuels et l’exploitation sexuelle des enfants, ainsi que la pédopornographie et remplaçant la 
décision-cadre 2004/68/JAI du Conseil, art. 15§2, JOUE L 335 du 17 déc. 2011, pp. 1-14. 

1038 Note de la Présidence du Conseil, 27 nov. 2014, Doc no 15221/14, p. 2. 
1039 CJCE, Grande Chambre, 23 octobre 2007, Commission des Communautés européennes c/ Conseil de 

l’Union européenne, aff. C-440/05 (ECLI:EU:C:2007:625), §74, Rec. 2007, p. I-9097 : « Au vu de tout ce 
qui précède, il y a lieu de conclure que la décision-cadre 2005/667, en empiétant sur les compétences que 
l'article 80, paragraphe 2, CE attribue à la Communauté, méconnaît l'article 47 UE et doit, en raison de son 
indivisibilité, être annulée dans son ensemble ». 
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De surcroît, il est possible d’observer un contenu toujours plus étoffé des directives 

d’harmonisation, qui ne se contentent plus de reprendre des dispositions-types afin 

d’accompagner les obligations d’incrimination issues de l’Union européenne. La directive 

PIF devrait confirmer ce mouvement surtout si la disposition sur la prescription est 

conservée. Il serait alors envisageable d’adopter un instrument particulièrement large en 

matière de corruption qui ne bénéficierait pas uniquement d’un contrôle juridictionnel, 

mais garantirait une certaine efficacité dès l’origine grâce à de nouvelles mesures 

d’harmonisation. L’adoption d’un tel instrument s’avère d’autant plus nécessaire que le 

fait de moderniser les règles de corruption uniquement dans le cadre de la fraude aux 

intérêts financiers risque un problème d’articulation des règles et de lisibilité du cadre 

juridique. 

2. Les difficultés de transposition 

506.   Selon le texte finalement adopté à l’issue de la procédure législative ordinaire, 

des difficultés de transposition peuvent être anticipées. 

Tout d’abord, la marge d’appréciation laissée aux États membres n’est pas toujours 

claire. Parmi les dispositions-type, la responsabilité des personnes morales reste une 

obligation à la portée incertaine puisque de nombreux États membres ne se sont toujours 

pas conformés, ou partiellement, aux prescriptions européennes, dont la France1040. Alors 

que la Commission semblait se dédouaner sous le traité d’Amsterdam en arguant de 

l’impossibilité de saisir la Cour de Justice1041, elle ne semble pas avoir adopté une attitude 

différente depuis l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne ou depuis la fin de la période 

transitoire. Pourtant, il convient de relever que la directive PIF confirme le choix de 

l’Union européenne de délaisser la responsabilité pénale des chefs d’entreprise au profit 

de la responsabilité des personnes morales, puisque cette obligation était présente dans le 

premier protocole1042, mais n’est pas reprise dans la proposition de directive. 

                                                                                                                                                                                                         

1040 V., par ex., Rapport de la Commission au Parlement européen et au Conseil fondé sur l’article 9 de la 
décision-cadre 2003/568/JAI du Conseil du 22 juillet 2003 relative à la lutte contre la corruption dans le 
secteur privé, 6 juin 2011, COM(2011) 309 final, pp. 7-8. 

1041 Par ex., Rapport de la Commission au Conseil fondé sur l’article 9 de la décision-cadre 2003/568/JHA 
du 22 juillet 2003 relative à la lutte contre la corruption dans le secteur privé, 18 juin 2007, COM(2007) 328 
final, p. 5 : « La Commission n’étant pas habilitée, dans le cadre du troisième pilier, à engager une procédure 
d’infraction contre un État membre, la nature et l’objet du présent rapport se limitent à une évaluation 
factuelle des mesures de transposition adoptées ». 

1042 Premier protocole PIF, art. 7.  
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La marge d’appréciation des États membres n’est pas non plus bien définie en ce qui 

concerne les sanctions minimales ou encore la prescription. En effet, dans le premier cas, 

la Commission a précisé, à un seul État membre, qu’elle laissera une forte marge 

d’appréciation, malgré le fait que la directive elle-même ne prévoit rien en ce sens. Dans 

le second cas, si le texte finalement adopté est plus proche de l’orientation générale du 

Conseil que de celui de la Commission, il existera aussi une incertitude sur la nécessité 

d’opérer certaines modifications en droit interne. 

507.   Ensuite, et de manière plus problématique car l’exercice pourrait s’avérer 

particulièrement ardu pour le législateur, l’articulation entre les obligations issues de la 

future directive PIF et celles de la convention de Bruxelles paraît laborieuse. En effet, la 

convention de Bruxelles a été initialement conçue comme étendant les obligations issues 

du premier protocole. Il n’y avait donc pas d’articulation particulière, sauf en matière de 

responsabilité des personnes morales incluse uniquement dans le second protocole. Avec 

l’adoption de la directive PIF, il se crée une forme de régime spécial pour la corruption 

qui porte atteinte ou est susceptible de porter atteinte aux intérêts financiers de l’Union 

européenne qui dérogerait au régime général de la convention de Bruxelles, elle-même 

dérogeant aux autres règles applicables et parfois issues d’autres instruments 

internationaux. Or, cette articulation complexe ne résulte pas d’une volonté expresse, mais 

s’apparente à un dommage collatéral de la stratégie adoptée par la Commission en ce qui 

concerne les infractions de corruption. 

De manière concrète, en fonction de si l’on se trouve ou non dans le cadre de la 

protection des intérêts financiers, ce qui peut s’avérer difficile à déterminer en amont de 

l’enquête, il y aurait une superposition des obligations pesant sur le fonctionnaire d’un 

côté, l’agent public de l’autre ; une définition différente de la corruption ; des règles 

différentes concernant les sanctions, la compétence et la prescription. Enfin, il existe une 

incertitude forte concernant le sort de la responsabilité pénale du chef d’entreprise. En 

effet, selon la convention de Bruxelles, dans le cas d’un acte de corruption active d’un 

fonctionnaire européen, le chef d’entreprise doit pouvoir être tenu pénalement 

responsable. Mais, s’agissant des agents publics, la directive PIF a supprimé cette 

obligation. Doit-on y voir la création d’un régime spécial ou même, pour la première fois, 

un choix en faveur de la dépénalisation d’un comportement ? Il serait pourtant paradoxal 

que le chef d’entreprise soit tenu pénalement responsable uniquement si les intérêts 

financiers de l’Union ne sont pas en jeu. Au contraire, il serait possible d’estimer que, 
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dans le silence de la directive PIF, il faut se référer en toute situation à la convention de 

Bruxelles. En réalité, il est probable que, dans les faits, l’Union européenne se soit 

entièrement désintéressée de cette question et que les États membres aient retrouvé une 

liberté en la matière. Mais, en droit, le maintien de la convention de Bruxelles rend 

incertaine la solution et contribue à amplifier la complexité du cadre juridique à venir. 

Cette complexité ne se retrouvera pas nécessairement en droit interne : la directive PIF 

pourrait avoir un effet d’entraînement, le législateur refusant de créer des régimes 

spéciaux pour chaque infraction. Mais il reste possible de craindre que cet effet ne soit 

pas uniforme sur tout le territoire de l’Union. 

508.   À l’issue de la période de transposition de la directive PIF, un certain nombre 

d’incertitudes devraient être levées. Néanmoins, il devrait être de nouveau nécessaire de 

distinguer les situations où il y a une atteinte ou un risque d’atteinte aux intérêts financiers 

des autres situations. C’est en partie cette difficulté qui avait incité l’Union européenne à 

adopter rapidement un instrument plus large qui ne se limite pas à la protection des intérêts 

financiers, anticipant l’adoption des autres conventions internationales (OCDE, Conseil 

de l’Europe et ONU). Il est donc difficile de voir un progrès dans le retour à un régime 

spécifique pour une infraction aussi étroite. 

SECTION II. La mise en place d’une stratégie 
anticorruption globale 

509.  Le rôle de l’UE dans l’harmonisation des législations pénales en matière de lutte 

contre la corruption ne se résume pas à l’adoption d’instruments sur le plan interne. Très 

tôt, l’UE prend conscience de la nécessité d’une lutte entreprise au niveau global et non 

uniquement régional : « la Commission a la ferme intention de réduire la corruption à 

tous les niveaux, d’une manière cohérente à l’intérieur des institutions de l’UE, dans les 

États membres de l’UE et en dehors de l’UE, qu’il s’agisse de la corruption politique, des 
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actes de corruption commis par des groupes criminels organisés ou en complicité avec de 

tels groupes, de la corruption dans le secteur privé ou de la “petite corruption” »1043. 

Or, la compétence de l’Union en matière pénale, qui est dépendante du transfert total 

ou partiel de souveraineté consenti par les États membres, a limité la nature, le contenu et 

la portée des instruments que cette dernière a pu adopter. En effet, toute initiative de 

l’Union européenne a été rattachée à un objectif prédéterminé dans le droit primaire : la 

protection des intérêts financiers, la coopération judiciaire en matière pénale, la protection 

du marché intérieur et, dans une moindre mesure, le respect de l’État de droit1044. 

510.   Aussi, afin d’influencer plus largement le droit positif des États membres, l’UE 

a adopté une stratégie particulièrement ambitieuse. Dans le but d’inciter tous les États à 

participer aux autres conventions internationales et à leur mécanisme de suivi, elle a non 

seulement intégré la lutte contre la corruption dans ses relations avec les pays candidats 

et dans sa politique de voisinage, mais a surtout participé activement à l’élaboration et à 

la ratification des autres traités relatifs à la lutte contre la corruption (adoptés dans le 

cadre de l’OCDE, du Conseil de l’Europe et de l’ONU). Aussi, à côté de l’action interne 

initiée dans les années 1990, l’UE a parallèlement mené une action externe, favorisant la 

multiplication des sources internationales pesant sur les États membres (I). 

511.   Après le traité de Lisbonne, l’UE s’est sciemment engagée vers une 

amplification de l’action externe. Or, la stratégie décrite ci-dessus, qui pouvait paraître 

initialement cohérente, a de plus en plus tendance à se réaliser au détriment de l’action 

interne. Dans un contexte où les droits positifs ont largement évolué, l’intérêt des 

conventions et des décisions-cadre de l’UE a tendance à s’amenuiser. Dès lors, non 

seulement le choix opéré peut apparaître contreproductif, car il conduit à décrédibiliser 

l’action de l’UE dans la lutte contre la corruption, mais il a pour effet de délaisser 

entièrement les nouvelles possibilités offertes par le traité de Lisbonne. Aussi, l’action 

externe présente des limites dont il n’est pas tenu compte dans la nouvelle stratégie 

                                                                                                                                                                                                         

1043 Communication de la Commission au Conseil, au Parlement européen et au Comité économique et 
social européen, Une politique globale de l’UE contre la corruption, 28 mai 2003, COM(2003) 317 final, p. 
6. 

1044 Pour une étude sur la corruption au sein de l’Union européenne en fonction des buts poursuivis, v. not.,  
V. MITSILEGAS, « The aims and limits of European Union anti-corruption law », in J. HORDER, 
P. ALLDRIDGE (dir.), Modern Bribery Law – Comparative Perspectives, éd. Cambridge University Press, 
2013, pp. 160-195. 
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anticorruption de l’UE, ce qui semble trahir un manque de volonté politique tant des États 

membres que des institutions européennes (II). 

I.  La diversification des sources 

512.   L’action de l’Union européenne peut être qualifiée d’« externe » soit lorsqu’elle 

cherche à influencer la législation d’un pays tiers soit lorsqu’elle a pour objectif 

d’influencer le droit d’un État membre par le biais d’une convention internationale ne 

relevant pas du troisième pilier. 

513.   L’UE a tout d’abord profité de la position de force dans laquelle elle se trouve 

à l’égard des pays candidats. En effet, ces derniers sont généralement prêts à entreprendre 

les réformes structurelles nécessaires à leur adhésion. L’objectif principal est de s’assurer 

que la corruption ne porte pas atteinte à l’État de droit et que les pays concernés présentent 

des garanties minimales de gouvernance. Les conditions posées dans le cadre de 

l’adhésion des pays de l’Est démontrent l’importance de cette problématique depuis le 

début des années 20001045. Paradoxalement, une fois que les États ont adhéré à l’Union 

européenne, les exigences sont souvent plus faibles à leur égard et ne sont plus axées sur 

la défense de l’État de droit, mais davantage sur la réalisation des autres objectifs de 

l’Union1046. Toutefois, la corruption, parfois répandue, voire endémique, de certains pays 

de l’ancien bloc soviétique n’a pas permis, à elle seule, de disqualifier toutes les 

candidatures. Afin de ne pas bloquer les adhésions malgré les lacunes constatées, l’action 

externe a été prolongée par une action interne spécifique. C’est notamment le cas de la 

Bulgarie et de la Roumanie1047 qui ont fait l’objet d’un Mécanisme de Vérification et de 

Coopération (ci-après, « MVC »)1048. En 2015, les rapports établis dans le cadre du MVC 

                                                                                                                                                                                                         

1045 À titre d’exemple, il est demandé aux pays candidats d’adhérer à tous les instruments faisant partis de 
l’acquis communautaire. V., à ce propos, P. SZAREK-MASON, The European Union’s Fight against 
corruption – The evolving policy towards Member States and Candidate Countries, éd. Cambridge University 
Press, 2010, pp. 135-264. 

1046 V. MITSILEGAS, « The aims and limits of European Union anti-corruption law », in J. HORDER, 
P. ALLDRIDGE (dir.), Modern Bribery Law – Comparative Perspectives, éd. Cambridge University Press, 
2013, pp. 160-195, spéc. pp. 175-182. 

1047 La Roumanie et la Bulgarie sont entrés dans l’Union européenne le 1er janvier 2007. V., Traité entre 
les Etats membres de l’Union européenne et la République de Bulgarie et la Roumanie, JO L 157 du 21 
juin 2005, pp. 11-27. 

1048 Conclusions du Conseil du 17 octobre 2006, Doc. no 13339/06, p. 7 ; Décision de la Commission du 
13 décembre 2006 établissant un mécanisme de coopération et de vérification des progrès réalisés par la 
Bulgarie en vue d'atteindre certains objectifs de référence spécifiques en matière de réforme du système 
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soulignaient que la corruption demeurait un grave problème en Bulgarie1049, mais 

mettaient en exergue les évolutions encourageantes observées en Roumanie1050. La 

pression politique extrêmement forte à l’égard de ces deux pays se poursuit d’ailleurs dans 

le cadre de leur participation à l’espace Schengen, refusée en 2011 précisément en raison 

des problématiques de corruption1051. Le ministre de l’immigration néerlandais avait 

estimé à ce propos : « nous devons avoir la certitude que l’acquis de Schengen est 

pleinement mis en œuvre, notamment en ce qui concerne la lutte contre la corruption et 

le crime organisé. Si cela n’est pas le cas, alors vous avez une porte équipée des huit 

meilleurs verrous au monde, mais derrière cette porte, vous avez quelqu’un qui laisse 

passer tout le monde et cela pose un problème sérieux »1052. Pourtant, comme le souligne 

un membre de la Commission européenne, il ne devrait pas exister de lien entre le MVC 

et la participation à l’espace Schengen, qui dispose de ses propres critères d’analyse1053.  

La lutte contre la corruption a ensuite fait l’objet d’un volet particulier dans le cadre 

de la politique de voisinage1054. En 2009, dans le cadre du bilan de la politique européenne 

de voisinage, la Commission européenne soulignait que : « tous les partenaires faisant 

l’objet de plans d’action ont ratifié la convention des Nations unies de 20051055 contre la 
                                                                                                                                                                                                         

judiciaire et de lutte contre la corruption et la criminalité organisée, JOUE L 354 du 14 déc. 2006, pp. 58-60 ; 
Décision de la Commission du 13 décembre 2006 établissant un mécanisme de coopération et de vérification 
des progrès réalisés par la Roumanie en vue d'atteindre certains objectifs de référence spécifiques en matière 
de réforme du système judiciaire et de lutte contre la corruption, JOUE L 354 du 14 déc. 2006, pp. 56-57. 

1049 Rapport de la Commission au Parlement européen et au Conseil sur les progrès réalisés par la Bulgarie, 
établi au titre du mécanisme de coopération et de vérification, 28 janvier 2015, COM(2015) 36 final. 

1050 Rapport de la Commission au Parlement européen et au Conseil sur les progrès réalisés par la Roumanie, 
établi au titre du mécanisme de coopération et de vérification, 28 janvier 2015, COM(2015) 35 final. 

1051 La pression politique est ici exercée par les autres Etats membres de l’Union européenne. En effet, aux 
yeux de la Commission européenne, il ne devrait pas exister de lien entre le MVC et la possibilité de participer 
à l’espace Schengen, puisqu’il existe déjà des critères autonomes définis dans le cadre de la procédure 
d’adhésion. V., à ce propos, Débat en plénière au Parlement européen, Mécanisme de coopération et de 
vérification: méthodologie, application actuelle et évolution à venir, 13 mars 2013, 2013/2568(RSP). 

1052 « L'espace Schengen recale la Bulgarie et la Roumanie », Le Monde [En ligne], 22 septembre 2011, 
URL : http://www.lemonde.fr/europe/article/2011/09/22/l-espace-schengen-recale-la-bulgarie-et-la-roumani 
e_1576134_3214.html. 

1053 Débats au Parlement européen, 13 mars 2013, Intervention du commissaire Štefan Füle : « This has not 
been helped by the tendency of some Member States to make a political link between Schengen and the CVM. 
I would like to underline here, once again, that the Commission does not support this link. The Schengen 
process has its own tools to assess readiness. The CVM is not designed to duplicate or replace these ». URL 
: http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+CRE+20130313+ITEM-019+DOC 
+XML+V0//EN&language=GA 

1054 P. SZAREK-MASON, op. cit., pp. 242-244 ; V. MITSILEGAS, « Corruption and the European Union », 
in U. CASSANI, A. HERITIER LACHAT, Lutte contre la corruption internationale – The never ending 
story, éd. Schulthess, 2011, pp. 83-106, spéc. p. 99. 

1055 Il est fait implicitement référence au 14 décembre 2005, date d’entrée en vigueur de la convention des 
Nations-Unies contre la corruption. 
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corruption, ce qui n’empêche pas les indicateurs de perception de la corruption 

d’enregistrer une tendance générale à l’aggravation de la situation sur la période de 

référence »1056. 

514.   L’action de l’Union européenne dirigée vers ses voisins et les pays candidats n’a 

eu qu’un impact limité sur la lutte contre la corruption des États membres. L’objectif de 

protection de l’État de droit diffère des objectifs poursuivis jusqu’ici à l’égard des États 

membres et s’amenuise fortement une fois le pays candidat ayant adhéré. Néanmoins, par 

cette action externe, l’UE a joué un rôle central dans l’évolution des législations 

européennes au-delà de ses propres frontières. Le discours prononcé par la mission 

permanente italienne auprès des Nations Unies, dans le cadre de l’adoption de la 

convention des Nations Unies contre la corruption, était ainsi réalisé non seulement au 

nom de l’UE, mais aussi au nom d’autres États européens qui s’y étaient volontairement 

associés, et symbolise cette coopération spécifique1057. 

515.   Peu de temps après l’adoption de ses propres conventions relatives à la lutte 

contre la corruption dans le secteur public, l’UE a recouru à une autre forme d’action 

externe afin d’influencer plus largement les législations des États membres et les règles 

de prévention applicables à ses propres institutions. De ce fait, les autres conventions 

internationales sont progressivement devenues un élément central de la stratégie 

anticorruption de l’UE. Cette dernière a participé activement à l’élaboration, au niveau 

international, de standards anticorruption élevés et compatibles avec les traditions 

juridiques des États membres puis à leur adoption (A). De manière cohérente, l’UE s’est 

elle-même astreinte au respect de ces standards (B). 

A. L’influence de l’UE sur les autres conventions internationales 

516.   À partir de 1997, les négociations successives des instruments internationaux 

relatifs à la lutte contre la corruption ont incité les États membres à se coordonner en 

amont. Le Conseil a donc adopté une série de positions communes avec notamment deux 

objectifs : renforcer le pouvoir de négociation des États membres et éviter un 
                                                                                                                                                                                                         

1056 Communication de la Commission au Parlement européen et au Conseil - Bilan de la politique 
européenne de voisinage, 12 mai 2010, COM(2010) 207 final, JOUE C 121 du 19 avril 2011, p. 43. 

1057 Discours de B. BORZI sur l’adoption de la Convention contre la corruption par la 58ème Assemblée 
Générale des Nations Unies, 31 octobre 2003, PRES03-298EN, URL : http://eu-un.europa.eu/articles/en 
/article_2946_en.htm. 
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chevauchement ou une incompatibilité entre les instruments internationaux (1). En aval, 

les institutions européennes ont encouragé les États membres à ratifier ces instruments. 

Cette stratégie de l’UE n’est pas propre à la lutte contre la corruption1058. Toutefois, force 

est de constater le succès initial de cette stratégie au regard de la large ratification de ces 

traités par les États membres (2). 

1. En amont, la négociation des traités 

517.   À titre liminaire, il est nécessaire de distinguer la négociation directe menée par 

la Commission et celle réalisée, après l’adoption d’une position commune, par les États 

membres. Le premier cas doit pour le moment être écarté, car il ne renvoie qu’à la 

négociation de la convention des Nations Unies contre la corruption et se limite aux 

dispositions préventives. Il est légitimé par la volonté de l’UE d’adhérer directement à la 

convention de Mérida1059. L’action externe de l’UE s’est avant tout matérialisée par 

l’adoption de positions communes par le Conseil1060, les États membres ayant ensuite 

l’obligation de les défendre lors des négociations1061. 

518.   Deux positions communes ont été définies pour la convention de l’OCDE et pour 

la convention pénale du Conseil de l’Europe dont les négociations étaient menées 

concomitamment. La position commune du 6 octobre 19971062 avait pour vocation de 
                                                                                                                                                                                                         

1058 P. BERTHELET et alii., « Le volet externe de l’espace de liberté, de sécurité et de justice : instruments 
et réalisations », RTD Eur., 2014, p. 667. 

1059 V. infra, no 529.  
1060 Sous le traité de Maastricht, l’article K. 3, paragraphe 2 point a) du TUE stipule : « le Conseil peut : 

[…] à l’initiative de tout Etat membre dans les domaines visés aux points 7), 8) et 9) de l’article K.1 : arrêter 
des positions communes et promouvoir, sous la forme et selon les procédures appropriées, toute coopération 
utile à la poursuite des objectifs de l’Union » ; l’article K. 5 du TUE stipule : « les Etats membres expriment 
les positions communes arrêtées conformément au présent titre dans les organisations internationales et lors 
des conférences internationales auxquelles ils participent ». Sous le traité d’Amsterdam, l’article 34, 
paragraphe 2 point a) du TUE stipule : « le Conseil, sous la forme et selon les procédures appropriées 
indiquées dans le présent titre, prendre des mesures et favorise la coopération en vue de contribuer à la 
poursuite des objectifs de l’Union. A cet effet, il peut, en statuant à l’unanimité à l’initiative de tout Etat 
membre ou de la Commission : arrêter des positions communes définissant l’approche de l’Union sur une 
question déterminée » ; l’article 37 du TUE stipule : « les Etats membres défendent les positions communes 
arrêtées conformément au présent titre dans les organisations internationales et lors des conférences 
internationales auxquelles ils participent. Les articles 18 et 19 s’appliquent, le cas échéant, aux questions 
relevant du présent titre ». 

1061 V., à ce propos, A. LO MONACO, « Les instruments juridiques de coopération dans les domaines de 
la Justice et des Affaires intérieures », RSC, 1995, pp. 11-21. 

1062 Position commune du 6 octobre 1997 définie par le Conseil sur la base de l’article K.3 du traité sur 
l’Union européenne concernant les négociations au sein du Conseil de l’Europe et de l’OCDE en matière de 
lutte contre la corruption, JOCE L 279 du 13 octobre 1997, pp. 1-2. 
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donner un cadre général à la coordination des États membres. Le principe de la 

participation de la Commission lors des discussions sur toutes les questions ayant des 

répercussions importantes sur les intérêts de l’Union européenne y est affirmé. Par 

ailleurs, une vigilance particulière sur la compatibilité de ces deux instruments notamment 

en matière judiciaire, d’extradition, de lutte contre la corruption et de protection des 

intérêts financiers, était exigée. 

Un mois plus tard, une seconde position commune a été adoptée1063 en vue de 

s’accorder plus précisément sur le contenu des conventions négociées. Outre quelques 

précisions sur la définition des agents publics et de la corruption, les États membres se 

sont accordés sur les règles de compétence et la mise en place d’un mécanisme de suivi 

efficace. Il faut surtout relever la décision d’exclure le trafic d’influence de la convention 

de l’OCDE et d’en réserver la discussion dans le cadre de la convention pénale du Conseil 

de l’Europe. Par ailleurs, afin d’éviter toute incompatibilité avec les instruments de l’UE, 

la nécessité de limiter au strict nécessaire les prévisions sur la coopération judiciaire a été 

convenue. Enfin, cette position commune a permis d’attirer l’attention des États membres 

sur l’importance d’encourager la ratification de ces traités. 

519.  L’action externe de l’Union européenne lors de la négociation de la convention 

de Mérida se démarque des initiatives antérieures par son ampleur. La présidence 

espagnole du Conseil a d’ailleurs été invitée à délivrer un discours lors de la première 

session du comité ad hoc chargé de négocier le futur traité1064. Puis, pendant les sessions 

du comité spécial, l’Union a tenu chaque jour des réunions de coordination à Vienne, 

avant la réunion plénière1065. Parallèlement, le Conseil a adopté trois positions communes 

qu’il a tenues confidentielles1066. Ce choix permet de supputer le caractère stratégique de 

                                                                                                                                                                                                         

1063 Deuxième position commune du 13 novembre 1997 définie par le Conseil sur la base de l’article K.3 
du traité sur l’Union européenne, concernant les négociations au sein du Conseil de l’Europe et de l’OCDE 
en matière de lutte contre la corruption, JOCE L 320 du 21 novembre 1997, pp. 1-2. 

1064 Communiqué de la Présidence du Conseil sur son discours prononcé lors de la première session du 
comité ad hoc pour la négociation de la convention des Nations Unies contre la corruption, 21 janvier 2002, 
PRES02-004EN, URL : http://eu-un.europa.eu u/articles/fr/article_1081_fr.htm. 

1065 Note du secrétariat général du Conseil sur les négociations de la Convention des Nations Unies contre 
la corruption, 15 février 2003, Doc. no 5909/03, p. 4. 

1066 L’article 18, paragraphe 3 du règlement intérieur du Conseil prévoit : « la décision de publication au 
Journal officiel des positions communes définies et des actions communes adoptées sur la base des articles 
J.2, J.3 ou K.3 du traité sur l'Union européenne, ainsi que des mesures d'application des actions communes 
et des mesures d'application éventuelles des conventions visées au paragraphe 4, est prise cas par cas lors de 
l'adoption desdits instruments par le Conseil statuant à l'unanimité́ ». V., Règlement intérieur du Conseil, 
6 décembre 1993, JOCE L 304 du 10 décembre 1993, pp. 1-8. 
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cette coordination pour les États membres. Il a ainsi fallu attendre la fin des négociations 

pour que l’ensemble des documents soient déclassifiés et qu’il soit envisagé une 

publication au Journal officiel de l’Union européenne1067. Les positions communes 

adoptées dans le cadre des conventions de l’OCDE et du Conseil de l’Europe avaient, au 

contraire, fait l’objet d’une publication immédiate et antérieure à la clôture des 

négociations.  

520.  Dans le cadre de la convention de Mérida, le comité de l’article 361068 a examiné 

trois positions communes initiées, dans l’ordre, par la Belgique, l’Espagne puis le 

Danemark. La première position commune se concentre sur les principes généraux que les 

États membres ont dû défendre lors des négociations1069. Certains choix clés ont été 

décidés comme le refus d’inclure « l’enrichissement illicite » ou tout modèle 

d’incrimination qui pourrait remettre en cause les principes fondamentaux de l’Union. La 

deuxième position commune est plus spécifiquement dédiée au transfert de fonds et à la 

restitution des fonds d’origine illicite, c’est-à-dire provenant d’actes de corruption1070. 

Enfin, la troisième position commune a trait aux définitions et aux incriminations1071. Elle 

                                                                                                                                                                                                         

1067 Note du secrétariat général du Conseil sur la publication au Journal officiel des première, deuxième et 
troisième positions communes définies par le Conseil sur la base de l’article 34, paragraphe 2, du traité sur 
l’Union européenne concernant les négociations au sein des Nations Unies pour l’élaboration de la 
convention des Nations Unies contre la corruption, 5 décembre 2003, Doc. no 15678/03. 

1068 Le « comité de l’article 36 », instance préparatoire du Conseil, désigne le Comité de coordination dans 
le domaine de la coopération policière et judiciaire en matière pénale (CATS) créé en application de l’article 
36 du Traité sur l’Union européenne dans sa version issue du Traité d’Amsterdam. 

1069 Rapport du Comité de l’article 36 sur l’initiative du Royaume de Belgique visant à l’adoption par le 
Conseil d’un projet de position commune définie par le Conseil concernant les négociations au sein des 
Nations Unies pour l’élaboration de la Convention des Nations Unies contre la corruption, 19 novembre 
2001, Doc. no 12837/1/01 REV 1 ; Note du secrétariat général du Conseil sur l’adoption dans les langues 
officielles de l'Union européenne de la position commune définie par le Conseil concernant les négociations 
au sein des Nations Unies pour l'élaboration d'une convention des Nations Unies contre la corruption, 
19 novembre 2001, Doc. no 14114/01. 

1070 Note du Comité de l’article 36 sur le projet de deuxième position commune définie par le Conseil sur 
la base de l'article 34, paragraphe 2, point a), du traité sur l'Union européenne concernant les négociations au 
sein des Nations Unies pour l'élaboration de la convention des Nations Unies contre la corruption, 29 mai 
2002, Doc. no 8897/3/02 REV 3 ; Note du secrétariat du Conseil sur l’adoption dans les langues officielles 
d'une deuxième position commune définie par le Conseil concernant les négociations au sein des Nations 
Unies pour l'élaboration de la convention des Nations Unies contre la corruption, 29 mai 2002, 
Doc. no 9375/02. 

1071 Résultats des travaux du Coreper sur l’initiative du Royaume de Danemark concernant l'adoption par 
le Conseil d'un projet de troisième position commune définie par le Conseil sur la base de l'article 34, 
paragraphe 2, point a), du traité sur l'Union européenne concernant les négociations au sein des Nations Unies 
pour l'élaboration de la Convention des Nations Unies contre la corruption, 26 septembre 2002, 
Doc. no 12215/1/02 REV 1 ; Note du secrétariat du Conseil sur l’adoption, dans les langues officielles, d'une 
troisième position commune définie par le Conseil sur la base de l'article 34, paragraphe 2, point a), du traité 
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porte notamment sur la définition de l’agent public et de certaines incriminations, sur la 

reprise de certaines dispositions de la convention contre la criminalité transnationale 

organisée et de la convention pénale sur la corruption du Conseil de l’Europe ainsi que 

sur l’articulation de cette dernière avec la convention de l’ONU. 

521.  Si l’on s’intéresse aux conventions finalement adoptées, la concertation en amont 

semble avoir porté ses fruits. La plupart des objectifs fixés dans les positions communes 

ont été atteints. Néanmoins, des concessions ont dû être faites par toutes les Parties. Ainsi, 

les États membres ont obtenu que l’incrimination de l’enrichissement illicite soit 

facultative1072. À l’inverse, notamment en raison de la résistance des États-Unis1073, ils ont 

dû accepter que l’incrimination de la corruption dans le secteur privé soit également 

facultative1074. C’est certainement cet échec qui a conduit l’Union européenne à 

transformer son action commune en une décision-cadre sur la corruption dans le secteur 

privé1075. 

522.  Une fois l’ensemble des conventions internationales sur la corruption ouvertes à 

la signature, les institutions de l’Union européenne ont systématiquement encouragé les 

États membres à signer et à ratifier ces nouveaux instruments.  

2. En aval, l’incitation à ratifier 

523.  Depuis 1997, la ratification par les États membres de toutes les conventions 

internationales pertinentes est un élément central de la stratégie anticorruption développée 

par l’UE. En effet, une fois ces traités ouverts à la signature, l’Union européenne a incité 

tous les États membres à les signer puis à les ratifier en même temps que ses propres 

outils. En ce qui concerne la convention de l’OCDE, un auteur rappelle que « l’Union 

européenne a, pour sa part, fait connaître son engagement, de coordonner en son sein les 

travaux de ratification de la convention par ses membres de manière à ce que ceux-ci 

puissent déposer leurs instruments de ratification de façon simultanée auprès du 

                                                                                                                                                                                                         

sur l'Union européenne concernant les négociations au sein des Nations Unies pour l'élaboration de la 
Convention des Nations Unies contre la corruption, 25 septembre 2002, Doc. no 12329/02. 

1072 Convention ONU, art. 20. 
1073 V. supra, no 221.  
1074 Convention ONU, art. 21. 
1075 V. MITSILEGAS, « Corruption and the European Union », in U. CASSANI, A. HERITIER LACHAT, 

Lutte contre la corruption internationale – The never ending story, éd. Schulthess, 2011, pp. 83-106, 
spéc. pp. 104-105. 
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Secrétariat général de l’OCDE, dépositaire de la convention »1076. Les pays candidats ont 

également été encouragés à signer ces traités avant leur adhésion1077. L’importance 

accordée à ces accords internationaux, vus comme plus larges que les instruments de l’UE, 

ressort tant des communications de la Commission européenne1078, que des résolutions du 

Parlement européen1079 ou du Conseil de l’Union européenne1080.  

524.  S’il est difficile d’apprécier le poids effectif des pressions exercées par les 

institutions européennes, force est de constater que l’écrasante majorité des États 

membres a ratifié l’ensemble des traités disponibles. Certains États membres n’ont 

cependant comblé leur retard qu’après la communication de la Commission sur la 

politique de l’Union européenne contre la corruption de 2011.  

525.  Les 28 États membres ont ainsi ratifié la convention de Mérida. En 2014, 

l’Allemagne est le dernier État membre à avoir procédé à sa ratification, soit près de onze 

ans après sa signature1081. La convention pénale du Conseil de l’Europe a été ratifiée par 

27 États membres, la dernière ratification étant celle de l’Autriche le 25 septembre 2013, 

soit treize ans après sa signature1082. Seule l’Allemagne n’a pas ratifié cette convention, 

                                                                                                                                                                                                         

1076 P. CAVALERIE, « La convention OCDE du 17 décembre 1997 sur la lutte contre la corruption d’agents 
publics étrangers dans les transactions commerciales internationales », Annuaire français de droit 
international, vol. 43, 1997, p. 613. 

1077 P. SZAREK-MASON, The European Union’s Fight against corruption – The evolving policy towards 
Member States and Candidate Countries, éd. Cambridge University Press, 2010, pp. 185-199. 

1078 Communication de la Commission au Conseil, au Parlement européen et au Comité économique et 
social européen, Une politique globale de l’UE contre la corruption, 28 mai 2003, COM(2003) 317 final, p. 
9 ; Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil et au Comité économique et social 
européen, La lutte contre la corruption dans l’Union européenne, 6 juin 2011, COM(2011) 308 final, p. 10. 

1079 Résultats des travaux du Comité de l’article 36 en date du 1er mars 2005 sur le projet de résolution du 
Conseil concernant une politique globale de l'UE contre la corruption, 2 mars 2005, Doc. no 6902/05, pp. 5-6 ; 
Résolution du Conseil sur la communication de la Commission, Une politique globale de l’UE contre la 
corruption, 14 avril 2005, Bulletin UE 2005, no 4, point 1.4.28. 

1080 Résolution du Parlement européen sur la communication de la Commission au Conseil et au Parlement 
européen sur une politique anticorruption de l’Union, 6 octobre 1998, A4-0285/98, JO C 328 du 
26 octobre 1998, pp. 46-51 ; Résolution du Parlement européen du 15 septembre 2011 sur les efforts de 
l’Union dans la lutte contre la corruption, P7_TA(2011)0388, JOUE C 51 E du 22 février 2013, pp. 121-125 ; 
Résolution du Parlement européen du 23 octobre 2013 sur la criminalité organisée, la corruption et le 
blanchiment de capitaux : recommandations sur des actions et des initiatives à entreprendre (rapport final), 
P7_TA-PROV(2013)0444, 2013/2107(INI). 

1081 V. l’état des ratifications sur le site Internet de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, 
http://www.unodc.org/unodc/fr/treaties/CAC/signatories.html. V. égal., « 11 years after signing, German 
Parliament approves Global Corruption Agreement », 25 septembre 2014, URL :  www.transparency.org 
/news/pressrelease/11_years_after_signing_german_parliament_approves_global_corruption_agreeme 

1082 V. l’état des ratifications sur le site Internet du Conseil de l’Europe, URL : http://www.coe.int/fr/web 
/conventions/full-list/-/conventions/treaty/173/signatures?p_auth=qOqopDtW. 
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le projet de loi déposé en 2007 à cet effet n’ayant pu aboutir1083. Enfin, 23 États membres 

ont ratifié la convention de l’OCDE, la Lettonie devenant le 41ème pays adhérant en 

20141084. Même s’il s’agit de la convention hors UE la plus ancienne, le fait que tant 

d’États membres aient ratifié la convention de l’OCDE est encourageant1085. Il faut en 

effet rappeler que cette convention, qui a pour objet la corruption active d’un agent public 

dans le cadre des transactions commerciales internationales, est initialement destinée aux 

grands pays exportateurs. 

526.  Il faut également relever que la coopération des États membres ne s’est pas 

arrêtée une fois la convention de Mérida signée. De nouvelles positions communes ont été 

adoptées par la suite dans le cadre de l’assistance technique prévue au chapitre VI de la 

convention des Nations Unies1086. Elles ont pour objet de préciser les initiatives ou les 

projets que les États membres doivent soutenir dans le cadre de l’assistance technique et 

en prévision des différentes Conférences des États parties à la convention des Nations 

Unies1087. 

527.  En définitive, l’Union européenne a bien joué un rôle essentiel dans l’élaboration 

et la ratification des instruments internationaux en matière de corruption. En adoptant des 

instruments criminalisant l’infraction de corruption, au plan interne, et en influençant le 
                                                                                                                                                                                                         

1083 Rapport d’évaluation du GRECO sur l’Allemagne, 3ème cycle, thème, 4 déc. 2009, pp. 28-29. 
1084 V. l’état des ratifications sur le site Internet de l’OCDE, URL : http://www.oecd.org/daf/anti-

bribery/WGBRatificationStatus.pdf ; OCDE, « Adhésion prochaine de la Lettonie à la Convention 
anticorruption de l’OCDE », 7 avril 2014, http://www.oecd.org/fr/corruption/adhesion-prochaine-de-la-
lettonie-a-la-convention-anticorruption-de-locde.htm. 

1085 Les cinq États membres qui n’ont pas encore ratifié la convention de l’OCDE ont adhéré à l’UE 
postérieurement à 2004. Il s’agit de Chypre, de la Croatie, de la Lituanie, de Malte et de la Roumanie. 

1086 L’article 60, paragraphe 2 de la convention des Nations Unies contre la corruption stipule : « les États 
Parties envisagent, dans leurs plans et programmes nationaux de lutte contre la corruption, de s’accorder, 
selon leurs capacités, l’assistance technique la plus étendue, en particulier au profit des pays en 
développement, y compris un appui matériel et une formation dans les domaines mentionnés au paragraphe 
1 du présent article, ainsi qu’une formation et une assistance, et l’échange mutuel de données d’expérience 
pertinentes et de connaissances spécialisées, ce qui facilitera la coopération internationale entre États Parties 
dans les domaines de l’extradition et de l’entraide judiciaire ». 

1087 Note du Coreper sur la position commune du Conseil relative à la convention des Nations Unies contre 
la corruption : préparation à la 1ère conférence des parties à la convention des Nations Unies contre la 
corruption, qui se tiendra du 10 au 14 décembre 2006, 30 novembre 2006, Doc. no 16028/06 ; Note du Coreper 
sur le projet de position du Conseil de l’Union européenne et des représentants des gouvernements des Etats 
membres, réunis au sein du Conseil, relative à la convention des Nations Unies contre la corruption - 
assistance technique : préparation à la 2ème Conférence des parties à la Convention des Nations unies contre 
la corruption, qui se tiendra du 28 janvier au 1er février 2008, 17 janvier 2008, Doc. no 5359/08 ; Note du 
secrétariat général du Conseil sur l’adoption d’un projet  de position sur l’assistance technique : préparation 
à la 3ème conférence des États parties à la convention des Nations Unies contre la corruption (Doha, Qatar, 
9 au 13 novembre 2009), 8 octobre 2009, Doc. no 14022/09. 
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contenu des autres traités, au plan externe, l’UE a grandement facilité la signature des 

conventions internationales de lutte contre la corruption par l’ensemble des États 

membres. Sa stratégie d’encouragement systématique, à destination des États membres et 

des pays candidats, à ratifier l’ensemble des sources supranationales de lutte contre la 

corruption est à présent un succès. Il est par conséquent possible de souscrire au fait que 

« l’Union européenne a réussi à soutenir [la création d’un] cadre juridique international 

sur la corruption ambitieux et complet, tout en exportant certains de ses principaux choix 

politiques internes et en maintenant son autonomie quant aux autres options de 

criminalisation pour le moment non couvertes par le droit de l’UE. La conformité avec 

ce cadre juridique international va, à son tour, former un élément clé dans les relations 

de l’UE avec les pays candidats ainsi qu’avec les pays voisins »1088. 

528.  Souhaitant démontrer la soumission des institutions européennes à des standards 

exigeants, il est apparu cohérent de se servir de cette stratégie externe pour permettre à 

l’Union européenne d’adhérer directement à la convention de Mérida. 

B. L’adhésion de l’Union européenne à la convention de Mérida 

529.  L’adhésion de l’Union européenne à la convention des Nations Unies contre la 

corruption est une action qui doit être distinguée de celles évoquées ci-dessus. La 

participation directe de l’UE résulte tout d’abord de la spécificité de la convention de 

Mérida qui prévoit de nombreuses mesures, tant répressives que préventives, et dont la 

signature a par conséquent été ouverte aux « organisations régionales d’intégration 

économique à la condition qu’au moins un État membre d’une telle organisation l’ait 

signée »1089. Elle procède également d’une volonté propre de l’Union européenne qui reste 

à ce jour la seule organisation régionale d’intégration économique à avoir manifesté sa 

volonté de signer ce traité1090. L’adhésion de l’UE, envisagée très tôt, peut se décomposer 
                                                                                                                                                                                                         

1088 « The European Union has managed to support a far-reaching and comprehensive international legal 
framework on corruption, while exporting some of its key internal policy choices and maintaining its 
autonomy with regard to other criminalisation options not currently covered by EU law. Compliance with 
this international legal framework will, in turn, form a key element in the EU’s relations with candidate 
countries and neighbours alike ». V., MITSILEGAS, « The aims and limits of European Union anti-
corruption law », in J. HORDER, P. ALLDRIDGE (dir.), Modern Bribery Law – Comparative Perspectives, 
éd. Cambridge University Press, 2013, p. 193. 

1089 Convention ONU, art. 67. 
1090 De nombreuses organisations régionales à vocation économique auraient pourtant pu y adhérer comme, 

par ex. : l’Organisation des Etats américains (OEA), le MERCOSUR, l’Union africaine, l’Union du Maghreb 
arabe, la Ligue arabe ou encore l’Association des nations du Sud-Est asiatique. 



 325 

en trois temps. Dès 2002, préalablement à la troisième session du comité spécial, le 

Conseil permet à la Commission de négocier l’instrument aux côtés des États membres. 

Puis, quelques jours avant l’ouverture à la signature de la convention de Mérida, la 

Commission propose au Conseil de signer l’instrument1091, ce qui est fait le 15 septembre 

2005. Dans un troisième temps, le Conseil décide d’approuver, le 25 septembre 2008, la 

convention des Nations Unies contre la corruption. 

530.  Les dispositions applicables à l’Union européenne concernent essentiellement 

les mesures préventives de transparence comme l’organisation du secteur public, la 

passation des marchés publics ou encore la lutte contre le blanchiment de capitaux. Ainsi, 

le Conseil a pris soin de préciser, comme il était par ailleurs contraint de le faire1092, la 

compétence de l’Union concernant les questions régies par la convention de Mérida1093. 

531.  La conclusion de la convention de Mérida a permis d’envisager un contrôle 

objectif des institutions de l’Union européenne. Néanmoins, malgré la demande du 

Parlement européen, l’OLAF n’a toujours pas communiqué de rapport d’autoévaluation. 

Toutes les actions de transparence et de prévention de l’UE (par ex., dans les marchés 

publics) participent implicitement au respect de son engagement international. La mise en 

œuvre de la convention de Mérida par l’Union européenne doit donc se prolonger au-delà 

du traité de Lisbonne. En revanche, les autres aspects de son action externe semblent avoir 

atteint leurs limites. 

                                                                                                                                                                                                         

1091 Proposition de décision du Conseil concernant la signature de la convention des Nations unies contre 
la corruption au nom de la Communauté européenne, 4 décembre 2003, COM(2003) 751 final, JOUE C 96 
du 21 avril 2004, p. 31 ; Note du secrétariat général du Conseil sur le projet de décision du Conseil concernant 
la signature de la convention des Nations Unies contre la corruption au nom de la Communauté européenne 
(orientations communes), 18 avril 2005, Doc. no 7984/05 ; Résultats des travaux du Groupe multidisciplinaire 
« Criminalité organisée » (GMD) sur la proposition de décision du Conseil concernant la signature de la 
convention des Nations Unies contre la corruption au nom de la Communauté européenne, 12 janvier 2004, 
Doc. no 5193/04 ; Décision du Conseil sur la signature, au nom de la Communauté européenne, de la 
convention des Nations unies contre la corruption, 10 mai 2005, Bulletin UE 2005, no 5, point 1.4.9. 

1092 Convention ONU, art. 67§3 : « Dans cet instrument de ratification, d’acceptation ou d’approbation, 
cette organisation déclare l’étendue de sa compétence concernant les questions régies par la présente 
Convention ». 

1093 Décision du Conseil du 25 septembre 2008 relative à la conclusion, au nom de la Communauté 
européenne, de la convention des Nations unies contre la corruption, Annexe II, JOUE L 287 du 29 oct. 2008, 
pp. 1-110, spéc. pp. 108-109. 
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II.   Les limites de l’action externe après le traité de Lisbonne 

532.  L’examen des dernières initiatives de l’Union européenne laisse transparaître la 

naissance d’une nouvelle stratégie anticorruption qui accorde une place prépondérante à 

l’action externe. Pour mesurer l’évolution accomplie depuis l’entrée en vigueur du traité 

de Lisbonne, un rappel de la stratégie antérieure s’avère nécessaire. 

533.  Avant 2009, l’adoption d’instruments propres à l’Union est prolongée par une 

action externe dynamique1094. Il existe alors un équilibre entre l’action interne et externe. 

L’enjeu principal est d’inciter les États membres à engager une lutte globale contre la 

corruption transnationale et à entreprendre les évolutions législatives nécessaires pour y 

parvenir. L’étude de la convention de Bruxelles puis de la décision-cadre de 2003 a permis 

de mesurer l’intérêt des actes adoptés par l’Union, mais également leurs faiblesses1095. 

La première faiblesse réside dans la fragmentation du cadre juridique. Au plan interne, 

la réticence de certains Etats membres à abandonner une partie de leur souveraineté a 

rendu nécessaire le morcellement des négociations. Ainsi, quatre conventions PIF ont fini 

par être adoptées entre 1995 et 1997, suivies immédiatement par la convention de 

Bruxelles. Les initiatives internationales se multipliant (OCDE, Conseil de l’Europe), il 

n’est pas surprenant que les États membres aient adopté une convention non limitée aux 

intérêts financiers de l’UE. De même, la transformation de l’action commune relative à la 

corruption dans le secteur privé en décision-cadre résulte en partie de l’échec des efforts 

entrepris pour inclure cette infraction de manière satisfaisante dans la convention de 

Mérida. L’Union européenne a alors servi de palliatif, dans la limite de ses compétences, 

aux carences des autres instruments internationaux. D’une manière générale, la 

fragmentation du cadre juridique de l’UE résulte donc de la méthode retenue pour parvenir 

à un cadre juridique complet. Néanmoins, elle a également eu pour conséquence une 

complexification qui ne favorise pas la confiance mutuelle des États membres. 

La seconde faiblesse découle de la portée limitée des instruments adoptés. Les 

domaines sur lesquels l’UE peut agir sont, par nature, limités aux compétences transférées 

par les États membres. Chaque acte est donc assujetti à un objectif déterminé. La deuxième 

proposition de directive PIF tend d’ailleurs à démontrer que le morcellement persistera 

                                                                                                                                                                                                         

1094 V. supra, nos 516. et s. 
1095 V. supra, nos 61. et s. 
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au-delà du traité de Lisbonne, non en raison d’un contexte particulier, mais du fait de 

l’évolution autonome de chaque objectif. 

534.   L’action externe a permis à l’UE d’influencer plus largement le droit positif des 

États membres. L’objectif initial était de trouver une solution aux limites posées par le 

droit primaire. Les accords internationaux ont alors pu constituer un 

approfondissement1096, sans pour autant être exempts de toute critique1097. 

535.   Au fur et à mesure de la transposition des engagements internationaux, l’enjeu 

de la lutte contre la corruption s’est déplacé vers la mise en œuvre des législations. En 

effet, la plupart des États membres se sont dotés d’une législation particulièrement 

répressive qui contraste parfois avec l’échec des investigations ou l’absence de 

condamnations. Ces difficultés ont conduit les observateurs, notamment à travers les 

rapports de l’OCDE et du GRECO, à s’interroger sur l’efficacité des mesures adoptées et 

sur la volonté politique des États. Face à ces problématiques, il est surprenant qu’aucun 

nouvel acte n’ait été adopté par l’UE pour y répondre. L’évolution du droit primaire sous 

le traité d’Amsterdam puis sous le traité de Lisbonne appelait pourtant à moderniser le 

dispositif existant, à l’image de ce qui a été fait pour la plupart des autres infractions1098.  

536.   L’entrée en vigueur du traité de Lisbonne constitue en réalité un pivot dans 

l’évolution de la stratégie de l’Union européenne qui permet d’expliquer le maintien d’un 

cadre juridique obsolète. En effet, une nouvelle politique anticorruption, censée répondre 

aux problématiques de mise en œuvre, a été définie par la Commission. Ce « paquet 

anticorruption » marque une rupture de l’équilibre entre l’action interne et l’action 

                                                                                                                                                                                                         

1096 Communication de la Commission au Conseil, au Parlement européen et au Comité économique et 
social européen, Une politique globale de l’UE contre la corruption, 28 mai 2003, COM(2003) 317 final, 
p. 10. 

1097 Résultats des travaux du Comité de l’article 36, 2 mars 2005, Doc. no 6902/05, p. 4. 
1098 Les domaines du droit pénal qui ont bénéficié des évolutions du droit primaire concernent, de manière 

non exhaustive, la lutte contre : le racisme et la xénophobie (action commune 96/443/JAI du 15 juillet 1996 
remplacée par la décision-cadre 2008/913/JAI du 28 novembre 2008), la criminalité organisée (action 
commune 98/733/JAI du 21 décembre 1998 remplacée par la décision-cadre 2008/841/JAI du 24 octobre 
2008), la traite des êtres humaines (action commune 97/154/JAI du 24 février 1997 remplacée par la décision-
cadre 2002/629/JAI du 19 juillet 2002 remplacée par la directive 2011/36/UE du 5 avril 2011), l’exploitation 
sexuelle des enfants (action commune 97/154/JAI du 24 février 1997 remplacée par la directive 2004/68/JAI 
du 22 décembre 2003 remplacée par la directive 2011/93/UE du 13 décembre 2011), le faux monnayage 
(décision-cadre 2000/383/JAI du 29 mai 2000 remplacée par la directive 2014/62/UE du 15 mai 2014) ou 
encore la criminalité informatique (décision-cadre 2005/222/JAI du 24 février 2005 remplacée par la 
directive 2013/40/UE du 12 août 2013). 
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externe1099. Il est tout d’abord posé le postulat selon lequel les évolutions législatives de 

nombreux États membres sont suffisantes et qu’un manque de volonté politique est à 

l’origine de la mise en œuvre décevante. L’accent doit donc être porté sur les mesures 

préventives, qui n’ont pas de caractère pénal, et sur une pression uniquement politique1100. 

537.   Pour être en mesure d’exercer cette pression, l’UE souhaite depuis plusieurs 

années participer aux travaux du GRECO. L’adhésion de l’UE à la convention pénale du 

Conseil de l’Europe permettrait notamment de disposer d’un droit de vote lors de 

l’adoption des rapports1101. Dans la perspective de cette adhésion, l’UE a concentré sa 

stratégie sur l’élaboration périodique d’un rapport anticorruption. Or, s’il n’est pas 

présenté immédiatement en ces termes par la Commission, sa fonction est de prolonger la 

pression exercée au sein du GRECO. Il n’évalue d’ailleurs pas la mise en œuvre des 

instruments de l’UE. Au contraire, il s’agit d’une synthèse des rapports émis par le groupe 

de travail de l’OCDE, par le GRECO et, le cas échéant, à partir des évaluations menées 

dans le cadre de la convention des Nations Unies. 

538.   L’idée sous-jacente est d’influencer la mise en œuvre de la lutte contre la 

corruption non pas par le biais d’un nouvel instrument, mais grâce aux mécanismes de 

suivi des autres conventions internationales. À partir du traité de Lisbonne, il y a bien une 

amplification de l’action externe qui se réalise au détriment de l’action interne. Cette 

stratégie apparaît d’autant plus intéressante pour l’UE que l’écrasante majorité des États 

membres a ratifié toutes les conventions internationales sur la corruption. 

539.   Paradoxalement, le choix d’une action essentiellement externe intervient alors 

que le traité de Lisbonne a ouvert de nouvelles possibilités juridiques. L’article 83§1 

TFUE vise désormais la corruption parmi les domaines de criminalité qui peuvent faire 

l’objet de règles minimales relatives à la définition des infractions pénales et des 

sanctions. Pour la première fois, la lutte contre la corruption est envisagée sans 

rattachement à la criminalité organisée ou à une politique spécifique de l’Union. De plus, 

la directive, qui est devenue l’instrument privilégié de l’harmonisation du droit pénal 

substantiel, constitue une évolution notable par rapport aux instruments du troisième 
                                                                                                                                                                                                         

1099 Communiqué de presse de la Commission européenne, La Commission lutte contre la corruption: un 
engagement plus fort pour de meilleurs résultats, 6 juin 2011, URL : http://europa.eu/rapid/press-release_IP-
11-678_fr.htm 

1100 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil et au Comité économique et 
social européen, La lutte contre la corruption dans l'Union européenne, 6 juin 2011, COM(2011) 308 final. 

1101 V. infra, nos 731. et s. 
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pilier. Malgré ces perspectives, la demande explicite du Parlement européen de recourir à 

l’article 83§1 TFUE1102 a été écartée. Pour la Commission, l’adoption d’un nouvel 

instrument anticorruption n’est envisageable qu’à moyen ou à long terme en fonction des 

conclusions tirées des rapports anticorruption1103. L’action interne de l’UE serait toujours 

un palliatif aux échecs des actions externes. 

540.   Il ne faut pas omettre que la directive PIF apporte quelques évolutions en matière 

de corruption. Néanmoins, l’infraction de corruption n’y figure qu’en raison de la volonté 

d’assurer une répression uniforme de tous les comportements portant atteinte aux intérêts 

financiers de l’UE. Comme il l’a déjà été souligné, l’absence de toute réflexion 

d’ensemble concernant le renouvellement du cadre juridique en matière de corruption va 

entraîner une nouvelle fragmentation et une nouvelle complexification qui ne répondra 

pas aux défis actuels. 

541.   À la lumière des éléments évoqués ci-dessus, il semble possible de remettre en 

cause la stratégie définie par l’UE, qui consiste à renoncer à se doter d’une nouvelle 

directive au profit d’une forme d’incitation, de soft law. La stratégie anticorruption 

dégagée après 2009 semble trahir un manque de volonté politique non seulement de la 

part des États membres, mais aussi des institutions de l’Union européenne. Elle prive la 

lutte contre la corruption des nombreux avantages de la construction européenne (recours 

aux directives, cadre évolutif, mécanismes de suivi politique et de contrôle juridictionnel, 

etc.). 

542.   Il apparaît essentiel d’envisager une redéfinition du rôle de l’Union européenne 

dans la lutte contre la corruption. L’UE bénéficie dorénavant des outils juridiques adaptés 

pour rationaliser son cadre, mais également pour l’approfondir. Cette nouvelle action 

interne, complémentaire et préalable à l’action externe, doit avoir pour objectif à la fois 

de remédier aux lacunes existantes et de favoriser la mise en œuvre des législations. En 

                                                                                                                                                                                                         

1102 Résolution du Parlement européen du 15 septembre 2011 sur les efforts de l'Union dans la lutte contre 
la corruption, Combler l'écart entre la législation relative à la lutte contre la corruption et la réalité, T7-
0388/2011, para. 7. 

1103 Réaction de la Commission à la résolution du Parlement européen sur la criminalité organisée, la 
corruption et le blanchiment de capitaux: recommandations sur des actions et des initiatives à entreprendre 
(rapport final), 29 janv. 2014, SP(2014)62 : « Toutefois, la Commission n’a pas l’intention d’adopter, à court 
terme, de nouvelles dispositions législatives sur la définition de la corruption ou le rapprochement du statut 
des délais de prescription pour les délits de corruption ou la protection des dénonciateurs. Des normes 
internationales sont en place de longue date (telles que la CNUCC ou des instruments du Conseil de l’Europe 
qui couvrent un large éventail d’aspects liés à la corruption) ». 
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outre, elle doit tenir compte de l’existence d’intérêts économiques communs. Néanmoins, 

cette hypothèse relève essentiellement de la prospective. 
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SECONDE PARTIE 

• 

LE « PAQUET ANTICORRUPTION » :  

À LA RECHERCHE D’UNE LUTTE 

CONTRE LA CORRUPTION EFFICACE 

543.  Constatant l’écart entre les cadres juridiques nationaux et leur mise en œuvre, la 

Commission européenne définit à partir de 2011 une nouvelle stratégie1104. Elle cherche à 

susciter un surcroît de volonté politique des États membres qu’elle estime impossible par 

la simple adoption d’instruments internationaux. 

Face à la mise en œuvre inégale de l’acquis anticorruption (Titre I), la Commission 

adopte donc un nouveau « paquet anticorruption » constitué d’un ensemble de mesures 

dont la pierre angulaire réside dans l’élaboration périodique d’un rapport. Toutefois, ne 

disposant pas de toutes les compétences d’attribution nécessaires, cette lutte globale la 

conduit à détourner son attention de l’harmonisation du droit pénal substantiel et de 

l’émission d’obligations contraignantes. La lutte contre la corruption de l’UE est ainsi 

maintenue dans une logique intergouvernementale alors que le Traité de Lisbonne offre 

tous les outils nécessaires pour mener une intégration supranationale de la lutte contre la 

corruption tant au niveau des sources, par l’adoption d’une directive anticorruption, qu’au 

stade de la mise en œuvre, par la mise en place d’un procureur européen aux compétences 

étendues (Titre II).  

                                                                                                                                                                                                         

1104 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil et au Comité économique et 
social européen, La lutte contre la corruption dans l’Union européenne, COM(2011) 308 final. 



 332 

TITRE I 

- 

LA MISE EN ŒUVRE INEGALE  

DE L’ACQUIS ANTICORRUPTION 

544.  Tous les États membres de l’Union européenne sont désormais soumis aux 

instruments relatifs à la répression de la corruption adoptés dans le cadre du troisième 

pilier. Ce corpus constitue un véritable acquis et les nouveaux États membres sont tenus 

de signer et ratifier les conventions du troisième pilier et de transposer les obligations 

issues de la décision-cadre du 22 juillet 2003. 

La mise en œuvre des instruments précités reste cependant insatisfaisante. Afin de 

susciter un surcroît de volonté politique au sein des États membres, la Commission 

souhaite mettre l’accent sur un renforcement de l’intégration des enjeux de corruption 

dans l’ensemble des politiques de l’Union (Chapitre II). Des problèmes de transposition 

persistent, mais la Commission évince partiellement la problématique en évoquant de 

manière vague l’existence de transpositions incomplètes tout en soulignant son 

impuissance à poursuivre les États membres : « La Commission n’a pas le pouvoir de 

poursuivre les États membres qui n’ont pas transposé des mesures adoptées dans le cadre 

du troisième pilier du traité, avant l’entrée en vigueur du TFUE. Ces poursuites 

deviendront possibles à partir du 1er décembre 2014, en vertu de l’article 10 du protocole 

n° 36 sur les dispositions transitoires du traité de Lisbonne »1105. Or, non seulement 

aucune saisine de la Cour de Justice n’a eu lieu depuis la fin de la période transitoire, mais 

l’adoption d’un rapport anticorruption qui n’évalue pas la conformité des États membres 

aux instruments de l’UE, en se reposant sur des mécanismes d’évaluation externes1106, 

rend improbable toute action en ce sens. L’existence de carences doit être examinée, 

celles-ci faisant intrinsèquement obstacle à la mise en œuvre du cadre européen 

(Chapitre I). 

                                                                                                                                                                                                         

1105 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil et au Comité économique et 
social européen, La lutte contre la corruption dans l’Union européenne, COM(2011) 308 final, p. 4, note 10. 

1106 V. infra, nos 701. et s. 
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CHAPITRE I – La transposition incomplète du 
cadre juridique de l’UE 

545.  Tous les États membres ont entrepris la transposition des instruments de l’Union 

européenne relatifs à la répression de la corruption. Les réformes de certains pays ayant 

adhéré depuis 2004 à l’UE sont encore récentes puisqu’elles ont été effectuées à la faveur 

de l’adoption d’un nouveau code pénal1107. 

Toutefois, certains États membres semblent opposer une résistance à la transposition 

de dispositions spécifiques, parfois en raison de leur propre culture juridique. Aussi, 

même si les carences sont parfois communes, regrouper les États européens entre ceux 

qui ont effectué une transposition avancée et les autres apparaît difficile. 

546.  De surcroît, malgré les pressions internationales, les manquements susceptibles 

d’être reprochés aux États membres concernent non seulement les dispositions larges ou 

vagues des instruments de l’UE (Section II), ce qui tend à démontrer un manque de volonté 

politique, mais également des dispositions précises (Section II), ce qui constitue une 

violation des engagements internationaux de ces États. 

Section I.  La « conformité objective » : les manquements 
persistants des États membres 

547.  Le suivi réalisé dans le cadre des conventions internationales relatives à la lutte 

contre la corruption (OCDE, ONU et Conseil de l’Europe)1108 permet de mettre en exergue 

la qualité inégale des transpositions. Ces carences, souvent spécifiques à un État membre, 

concernent des dispositions précises des instruments de l’Union européenne relatives à 

l’incrimination de la corruption (I) et à la responsabilité des personnes morales (II). 

Toutefois, si la Commission européenne, à la lumière des études réalisées par les 

évaluateurs internationaux, relève dans son propre rapport anticorruption l’existence de 

transpositions incomplètes, elle ne distingue pas les violations aux instruments de l’Union 

européenne et celles relatives aux autres instruments internationaux, rendant incertain 

                                                                                                                                                                                                         

1107 Par ex., en 2014, la Roumanie ou encore, en 2015, la Bulgarie. 
1108 V. infra, nos 666. et s. 
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l’exercice d’une pression politique ou la saisine de la Cour de Justice de l’Union 

européenne. 

I.  L’incrimination de la corruption 

548.  Malgré les progrès importants réalisés ces dernières années par l’ensemble des 

États membres, de nombreuses lacunes persistent dans les législations relatives à la lutte 

contre la corruption tant dans le secteur privé (B) que dans le secteur public (A). 

A. Dans le secteur public 

549.  Tous les États membres ont, a minima, défini la corruption active et passive dans 

le secteur public d’un fonctionnaire national ou européen. En 2008, le deuxième rapport 

de la Commission sur la mise en œuvre de la convention PIF et de ses protocoles (ci-après, 

« second rapport PIF ») mettait en exergue certaines carences, mais estimait déjà la 

transposition des définitions relatives à la corruption comme « bien avancée »1109. 

Néanmoins, l’étude des rapports adoptés dans le cadre de plusieurs organisations 

internationales1110 permet de constater que de nombreux manquements auraient pu être 

relevés à cette époque. Par exemple, plusieurs pays ne couvraient pas les tiers 

bénéficiaires de la commission occulte1111 ou encore ne tenaient compte que des avantages 

pécuniaires1112. Deux facteurs permettent d’expliquer la difficulté de la Commission à 

dresser une image fidèle des droits européens. Tout d’abord, plusieurs États membres 

ayant adhéré à l’UE en 2004 et en 2007 n’avaient pas encore ratifié la convention PIF et 

ses protocoles et ne faisaient donc pas l’objet d’une évaluation approfondie. Ensuite, 

                                                                                                                                                                                                         

1109 Deuxième rapport de la Commission sur la mise en œuvre de la convention relative à la protection des 
intérêts financiers des Communautés européennes et de ses protocoles, 14 févr. 2008, COM(2008) 77 final, 
p. 3. 

1110 GRECO, Groupe de travail sur la corruption de l’OCDE, ONU. 
1111 Rapport d’évaluation du GRECO sur la Roumanie, 3ème cycle, thème 1, 3 déc. 2010, para. 10. 
1112 Sur les incertitudes concernant l’Espagne, v. Rapport d’évaluation du GRECO sur l’Espagne, 

3ème cycle, thème 1, 15 mai 2009, para. 92. 
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l’évaluation de la Commission reposait essentiellement sur les informations transmises 

par les États membres1113. 

550.  À partir de 2010, les rapports des organisations internationales permettent de 

constater l’évolution importante des droits européens sous l’impulsion des évaluations par 

les pairs. Il semble aujourd’hui possible d’avancer que l’écrasante majorité des États 

membres a transposé, de manière satisfaisante au regard de la convention de Bruxelles, la 

définition des infractions de corruption dans le secteur public. 

551.  Transpositions insatisfaisantes. Certains États membres, notamment ceux 

ayant adhéré à l’Union européenne à partir de 2004, présentent toujours des carences. Si 

ces dernières transpositions imparfaites ne remettent pas en cause un bilan par ailleurs 

positif, elles permettent de souligner la qualité inégale des rapports relatifs à la corruption, 

parfois adoptés par la même organisation internationale, et l’impossibilité de se fier à une 

source unique. 

Au regard de la convention de Bruxelles de 1997, deux problématiques subsistent et 

sont communes à plusieurs États membres : le maintien de la tentative de corruption, voire 

de la complicité, dans certains droits et la difficulté d’étendre l’élément moral (dol 

spécial) à tous les actes commis par l’agent public dans l’exercice de ses fonctions. 

552.  Tentative de corruption. En premier lieu, plusieurs États semblent avoir 

maintenu l’hypothèse de la « tentative de corruption » lorsque le pacte corrupteur n’est 

pas conclu, mais simplement proposé ou sollicité. Or, la convention de Bruxelles impose 

de considérer l’infraction de corruption comme entièrement consommée dès la proposition 

ou la sollicitation d’un pacte et indépendamment de la conclusion effective de celui-ci1114. 

553.  Lettonie. En 2008, le GRECO, dans son rapport d’évaluation du 3ème cycle 

concernant la Lettonie, avait souligné le maintien de la tentative de corruption dans le 

secteur public comme dans le secteur privé. En effet, les articles 323 (corruption active 

publique nationale) et 199 (corruption active privée) du code pénal letton prévoyaient 

explicitement que l’infraction était consommée « si l’offre est acceptée »1115. Une 

                                                                                                                                                                                                         

1113 V. infra, nos 660. et s. 
1114 V. supra, nos 81. et s. 
1115 Rapport d’évaluation du GRECO sur la Lettonie, 3ème cycle, thème 1, 10 oct. 2008 para. 84.  
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première réforme intervenue en 2009 n’avait pas apporté de réponse satisfaisante1116. En 

d’autres termes, si le destinataire de l’offre refuse ou ne répond pas, celui qui a pris 

l’initiative du pacte (ici le corrupteur) ne peut se voir reprocher qu’une tentative de 

corruption. La même observation avait été formulée à propos de la corruption passive dans 

le secteur public, mais le raisonnement s’appuyait sur un mécanisme différent : 

l’article 320 paragraphe 2 prévoyait bien l’hypothèse où l’agent public « exige un pot-de-

vin », mais il s’agissait d’une circonstance aggravante de l’infraction « d’acceptation d’un 

pot-de-vin » au sens du code pénal letton. En d’autres termes, si l’initiative du pacte 

corrupteur revient à l’agent public, alors il encourt une peine plus lourde. Mais si cette 

initiative n’est pas suivie d’une acceptation ou d’une remise par le corrupteur, l’agent 

public ne peut être poursuivi que pour tentative de corruption. Aussi les examinateurs du 

GRECO avaient pris soin de recommander de clarifier la manière selon laquelle l’offre/la 

proposition d’un avantage indu (semble renvoyer à la corruption active) et la sollicitation 

d’un avantage indu (semble renvoyer à la corruption passive) ainsi que le fait de recevoir 

un tel avantage sans sollicitation préalable sont couverts par le droit letton. 

Or, le premier rapport de conformité adopté en 2010 par le GRECO n’a pas abordé la 

question de la sollicitation seule (sans acceptation) dans la corruption passive : il ne fait 

plus référence qu’à la problématique des articles 323 et 199 du code pénal letton, soit à la 

corruption active1117. Chaque rapport de conformité se fondant sur le précédent, l’omission 

a été systématiquement réitérée. La Lettonie a finalement supprimé la condition prévue 

par les articles susmentionnés par la loi du 13 décembre 2012, entrée en vigueur le 1er 

avril 2013. Aussi, dans son addendum au deuxième rapport de conformité sur la Lettonie, 

le GRECO a estimé que la recommandation avait été entièrement suivie, alors qu’aucune 

nouvelle évaluation de la corruption passive n’a été menée1118. Or, en 2014, le rapport de 

suivi rédigé dans le cadre des Nations Unies confirme que la tentative de corruption 

passive par un agent public a été maintenue dans le droit letton après la réforme de 

20131119. 

                                                                                                                                                                                                         

1116 Rapport de la Commission au Parlement européen et au Conseil fondé sur l’article 9 de la décision-
cadre 2003/568/JAI du Conseil du 22 juillet 2003 relative à la lutte contre la corruption dans le secteur privé, 
6 juin 2011, COM(2011) 309 final, p. 5. 

1117 Rapport de conformité du GRECO sur la Lettonie, 3ème cycle, thème 1, 1er oct. 2010, para. 8-13. 
1118 Addendum au deuxième rapport de conformité du GRECO sur la Lettonie, 3ème cycle, thème 1, 

28 mars 2014, para. 6-10. 
1119 Rapport d’évaluation Groupe d’examen de la convention ONU sur la Lettonie, juin 2014, pp. 19-20. 
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Le suivi des différentes problématiques touchant à la définition des infractions de 

corruption en droit letton a fait l’objet d’un suivi très faible par l’Union européenne. La 

Lettonie est un des rares pays ayant adhéré à l’Union en 2004 qui avaient ratifié très tôt 

la convention PIF et ses protocoles. Elle avait donc été évaluée dans le cadre du second 

rapport PIF. Néanmoins, le document de travail préparatoire a estimé que la Lettonie avait 

correctement transposé l’infraction de corruption passive dans le secteur public alors que 

l’évaluation est antérieure aux nombreux apports des réformes opérées en 2009 et en 

20131120. Quant au chapitre national du premier rapport anticorruption de la Commission, 

il se contente de répéter les conclusions du GRECO1121. 

Il a donc été nécessaire d’attendre le rapport des Nations Unies, avec une traduction 

amendée du droit pénal letton, pour approfondir le problème évoqué plus haut. 

Paradoxalement, alors que la convention OCDE ne vise que la corruption active d’un 

agent public étranger dans le cadre des transactions commerciales internationales, c’est le 

groupe de travail de l’OCDE qui apporte en 2015 une problématique supplémentaire : 

certains avocats interrogés lors d’une visite sur place ont estimé que si c’est l’agent public 

qui sollicite le pot-de-vin et que le destinataire de l’offre accepte, le corrupteur ne peut 

être poursuivi que pour tentative de corruption active tant qu’il n’a pas effectivement 

remis l’avantage promis à l’agent public1122.  

554.  Malte. Le droit pénal maltais connaît également, parmi de nombreuses lacunes, 

une infraction de tentative en matière de corruption. Pourtant, les examinateurs du 

GRECO ont estimé qu’il y avait bien une distinction satisfaisante entre la corruption 

passive et la corruption active1123. En réalité, le mécanisme retenu par Malte est spécifique 

et n’apparaît pas conforme à ses engagements internationaux : seule la corruption passive 

d’agents publics nationaux est définie par l’article 115 du code pénal. L’article 120(1) du 

même code prévoit que la personne qui cherche à corrompre un agent ou un fonctionnaire 

public dans les cas prévus à l’article 115, c’est-à-dire dans les cas où l’agent public s’est 

laissé acheter, est considérée comme complice du délit. Aussi, pour parer à toute 

éventualité, l’article 120(2) du code pénal prévoit la situation où l’agent public ou le 

                                                                                                                                                                                                         

1120 SEC(2008) 188, p. 36. 
1121 Rapport de la Commission au Conseil et au Parlement européen, Rapport anticorruption de l’UE, 

Annexe 14 sur la Lettonie, 3 févr. 2014, COM(2014) 38 final, p. 2. 
1122 Rapport du Groupe de travail de l’OCDE sur la Lettonie, Phase 2 report on implementing the OECD 

anti-bribery convention in Latvia, phase 2, oct. 2015, para. 200 
1123 Rapport d’évaluation du GRECO sur Malte, 3ème cycle, thème 1, 8 oct. 2009, para. 96. 
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fonctionnaire n’a pas commis le délit : celui qui a proposé l’avantage indu est alors 

coupable de tentative d’incitation. L’incrimination de la corruption d’agents publics 

étrangers connaît la même articulation1124. La méthodologie dégagée par la jurisprudence 

confirme la relation presque indissociable entre la corruption passive et la complicité. 

Pour qu’il y ait complicité de corruption, il faut tout d’abord qu’un agent public ou 

fonctionnaire reçoive ou sollicite, en relation avec ses fonctions ou son emploi, une 

récompense ou un avantage auquel il ne peut normalement prétendre. Puis, une fois établis 

ces éléments, « la personne qui fournit ou promet l’avantage en question est coupable de 

complicité, puisque cette personne instigue ou renforce la volonté de commettre une 

infraction »1125. 

Il semble donc difficile d’affirmer qu’il existe une infraction de corruption active dans 

le droit maltais. Du point de vue du droit français, il est ici établi une infraction principale 

de corruption passive, et le corrupteur n’est plus qu’un complice du corrompu. En outre, 

si l’agent public refuse ou reste silencieux face à une offre, l’instigateur ne pourra plus 

être poursuivi que pour tentative de complicité et non pas une « tentative de corruption 

active ». Le raisonnement tenu par les juges est encore plus surprenant : dès lors que la 

personne accepte de corrompre un agent public, il se rend « coupable de complicité aux 

termes de l’article 120 du Code pénal et devient, par analogie, coupable d’une infraction 

de corruption active »1126. Malte consacre donc plusieurs principes qui ne sont pas 

partagés par tous les États membres. À titre d’exemple, en droit français, l’opposition 

entre la corruption active et la corruption passive est une distinction cardinale dont l’une 

des principales raisons est d’éviter de recourir aux notions de complicité et de tentative 

de complicité. En effet, la complicité reste subordonnée à l’existence d’une infraction 

principale. En d’autres termes, lorsque l’auteur principal n’a pas commis d’infraction, la 

tentative de complicité n’est pas punissable1127 : le schéma de la complicité « a 
                                                                                                                                                                                                         

1124 Code pénal Maltais, art. 121(4). 
1125 Cour d’appel maltaise, 1986, Police c. Lawrence dit « Lorry » Cuschieri et al. : cette affaire porte sur 

le versement, par des promoteurs immobiliers, d’environ 160 000 € à un agent public responsable de 
l’évaluation des projets et, indirectement, de l’attribution des permis de construire. Trois personnes ont été 
condamnées respectivement à 3, 7 et 9 mois d’emprisonnement.  

1126 Tribunal de première instance, 15 déc. 2008, Police c. Leonard Cachia : il ressort du rapport 
d’évaluation du GRECO que la personne mise en cause « était impliquée dans l’organisation de paris et de 
jeux clandestins et avait accepté d’effectuer un versement au profit d’un policier de haut rang afin d’éviter 
l’inspection par la police des locaux où il menait ses activités illégales. Il a été condamné à une peine 
d’emprisonnement de 18 mois, assortie d’une amende (multa) de 2500 EUR ». 

1127 Cass. crim., 23 mars 1978, Bull. crim. 1978, no 116. La théorie de la criminalité d’emprunt et la 
pertinence des solutions dégagées par la jurisprudence continuent néanmoins d’être discutées en doctrine. 
V., par ex., E. DREYER, Droit pénal général, 3ème éd., Lexis Nexis, 2014, pp. 678-679 et 753. 
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l’inconvénient de subordonner la répression du corrupteur à celle du corrompu et il est 

de règle classique qu’une tentative de complicité est en principe impunissable si le 

complice, malgré tous ses efforts, se voit lâché par l’auteur principal qui ne passe pas à 

l’acte : c’est la rançon du système de la complicité criminalité d’emprunt »1128. Par 

ailleurs, le raisonnement par analogie tenu par les juges maltais ne serait pas admis en 

droit français en raison de l’interprétation stricte du droit pénal. En l’espèce, cette 

analogie porte en outre sur une infraction de « corruption active d’un agent public », 

définie dans les conventions internationales, mais qui n’existe pas dans le code pénal 

maltais. 

Si l’on met de côté les spécificités qui affectent le droit pénal général de chaque État 

membre, Malte semble couvrir toutes les hypothèses et engage des poursuites effectives 

sur chaque fondement juridique1129. Cet État membre décide de mettre l’accent sur 

l’infraction qu’il juge la plus grave, celle du corrompu. D’autres droits européens 

partagent d’ailleurs cet avis en prévoyant des sanctions moins lourdes dans le cadre de la 

corruption active1130. C’est peut-être la raison pour laquelle les examinateurs du GRECO 

n’ont pas émis de recommandation à ce sujet. 

Néanmoins, plusieurs raisons justifient de s’opposer au maintien de la législation 

maltaise en l’état. En premier lieu, parce que les infractions maltaises restent imbriquées 

l’une à l’autre et le sort du corrupteur est intimement lié à la situation du corrompu. La 

peine applicable à la complicité dépendant de la peine applicable à la peine principale1131, 

la répression du corrupteur dépend de l’acte accompli ou non par le corrompu. Ainsi, 

l’article 115(c) prévoit la peine la plus lourde pour l’agent ou le fonctionnaire qui a 

accepté la proposition afin qu’il s’abstienne puis qui s’est effectivement abstenu 

d’accomplir l’acte visé. Or, la décision d’exécuter le pacte déjà conclu, ou de renoncer à 

son exécution appartient entièrement au corrompu. Si celui-ci renonce à son projet, le 

corrupteur encourt donc une peine automatiquement moins lourde. De même, il apparaît 

nécessaire d’attendre la réception, l’acceptation ou le refus du fonctionnaire pour savoir 

si l’on se trouve dans l’hypothèse de la complicité ou dans celle de la tentative de 

                                                                                                                                                                                                         

1128 W. JEANDIDIER, « Corruption et trafic d’influence », Rép. pén., avr. 2014, no 9. 
1129 Rapport d’évaluation du GRECO sur Malte, 3ème cycle, thème 1, 8 oct. 2009, para. 88. 
1130 Par exemple, le droit lituanien (articles 225 et 227 du code pénal lituanien) ou la République tchèque 

(articles 331 et 332 du code pénal tchèque). V. Rapport d’évaluation du Groupe d’examen de la convention 
ONU sur la Lituanie, Annexe 1 (législation), nov. 2012, pp. 21-23 ; Rapport d’évaluation du GRECO sur la 
République tchèque, 3ème cycle, thème 1, 1er avr. 2011, pp. 3-4. 

1131 Rapport d’évaluation du GRECO sur Malte, 3ème cycle, thème 1, 8 oct. 2009, para. 9-11. 
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complicité. S’il n’est pas possible de prouver que l’agent public a accepté le pot-de-vin 

(ce qui constitue donc une preuve supplémentaire), le corrupteur ne pourra être poursuivi 

que pour tentative de complicité. La jurisprudence maltaise a estimé, en dehors de toute 

consécration légale, que « plus le poste [occupé par un agent public] est élevé, plus 

grande est sa responsabilité et plus étendue son influence lorsqu’il se rend coupable de 

corruption, plus dangereux sont ses actes et plus sévères, par conséquent, doit être la 

peine »1132. Le poste occupé par l’agent public est donc déterminant dans la peine qui sera 

effectivement appliquée à cet agent public, et on peut se demander si par répercussion, 

elle ne sera pas nécessairement plus lourde pour le corrupteur. À l’inverse, il est possible 

de penser que l’accent est mis excessivement sur la faute de l’agent public, y compris dans 

le cadre de la corruption transnationale, et minore le rôle qu’a pu jouer le corrupteur. En 

définitive, malgré l’articulation spécifique du droit pénal maltais, il reste possible 

d’affirmer que « le complice est cousu dans le même sac que l’auteur principal »1133. 

En deuxième lieu, le droit positif maltais est contraire tant à la lettre qu’à l’esprit des 

traités : si les textes internationaux consacrent l’autonomie des deux infractions, c’est 

précisément pour éviter aux États signataires de devoir connaître le régime juridique de 

chaque pays en matière de complicité et de tentative. Il apparait moins intrusif de définir 

largement les infractions de corruption que de poser des obligations sur le droit pénal 

général des États membres. Aussi, le maintien du droit maltais ne favorise pas la confiance 

mutuelle et, par extension, la coopération internationale en matière de corruption. 

En troisième lieu, l’obligation de traiter les États membres sur un pied d’égalité doit 

être mise en exergue. Il n’apparaît ainsi pas équitable d’imposer à la Lettonie, qui couvre 

toutes les situations, de supprimer toute référence à la tentative1134. De même, la Grèce a 

été obligée de faire évoluer son droit positif, malgré l’atteinte causée par les modifications 

demandées à la philosophie qui soutient l’ensemble de son code pénal1135. 

Le premier rapport anticorruption de l’Union européenne se contente d’affirmer que 

les infractions de corruption sont conformes à la convention du Conseil de l’Europe1136. 
                                                                                                                                                                                                         

1132 Tribunal pénal maltais, 13 mars 2007, République de Malte c. Dr Patrick Vella LL.D. 
1133 J. CARBONNIER, « Du sens de la répression applicable aux complices selon l’article 59 du Code 

pénal », JCP, 1952, I, 1034. 
1134 V. supra, no 553.  
1135 V. infra, no 558.  
1136 La version anglaise du chapitre national du rapport anticorruption de l’UE relatif à Malte a conservé 

une coquille puisqu’elle renvoie à « OECD Criminal Law Convention on Corruption ». Il s’agit d’un 
amalgame entre « OECD Convention on Combating Bribery of Foreign Public Officials in International 
Business Transactions » et « Council of Europe’s Criminal Law Convention on Corruption ». La Commission 
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En 2011, dans son rapport de suivi sur la transposition de la décision-cadre relative à la 

lutte contre la corruption dans le secteur privé, elle constate la conformité de Malte en 

matière de corruption passive, mais reste silencieuse sur la corruption active. La même 

conclusion est reprise dans le rapport anticorruption de l’UE de 2014. Or, le rapport émis 

dans le cadre des Nations Unies confirme que Malte n’a pas modifié sa législation1137. Il 

est donc possible de craindre, à moyen terme, qu’aucune explication et aucune réforme ne 

lui soit demandée tant par le Conseil de l’Europe que par l’Union européenne. 

555.  Roumanie. En ce qui concerne la transposition de l’élément moral, la Roumanie 

connaît la difficulté la plus évidente et résiste activement aux recommandations du 

GRECO. Ainsi, avant l’adoption de son nouveau code pénal, l’avantage indu devait être 

proposé à l’agent public afin qu’il exécute, n’exécute pas ou diffère l’exécution d’un acte 

relevant de ses fonctions1138. L’article ne couvrait donc pas la situation où l’agent public 

est, du fait de ses fonctions, en position d’effectuer un acte facilité par ses fonctions, mais 

qui n’en relèvent pas stricto sensu. La convention de Bruxelles fait ainsi référence à « un 

acte de la fonction » ou « un acte dans l’exercice de sa fonction ». Or, la Roumanie a 

maintenu cette restriction lors de l’adoption de son nouveau code pénal. Ainsi, le nouvel 

article 289 du code pénal roumain dispose : « un acte relevant de ses fonctions et 

obligations professionnelles ou en relation avec le fait d’agir à l’encontre de celles-ci ». 

Par cette restriction, la Roumanie cherche à ne pas confondre les corrompus des auteurs 

d’escroquerie qui induiraient le corrupteur par le biais d’allégations mensongères1139. Elle 

décide donc de couvrir cette situation par le biais d’autres infractions comme l’usurpation 

de fonctions (article 300 du nouveau code pénal), la contrefaçon de documents officiels 

(article 320 NCP), le vol ou la destruction de documents (article 259 NCP), le 

détournement ou la destruction de preuves ou de documents (article 275 NCP) ou l’abus 

de fonction (article 297 NCP)1140. Néanmoins, le libellé de l’article 289 reste contraire 

aux exigences internationales et la Roumanie semble refuser de tenir compte de l’avis des 

examinateurs. 

                                                                                                                                                                                                         

faisait ici nécessairement référence au Conseil de l’Europe et non à l’OCDE, puisque Malte n’a pas signé la 
convention de l’OCDE du 17 décembre 1997. 

1137 Rapport d’évaluation du Groupe d’examen de la convention ONU sur Malte, oct. 2014, p. 4. 
1138 Code pénal roumain (ancien), art. 254. 
1139 Deuxième rapport de conformité du GRECO sur la Roumanie, 3ème cycle, thème, 1, déc. 2014, para. 12. 
1140 Rapport de conformité intérimaire du GRECO sur la Roumanie, 3ème cycle, thème 1, oct. 2015, para. 8. 
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Malgré cette problématique centrale touchant un État membre, qui concerne 

directement la transposition des instruments de l’UE, le rapport anticorruption de la 

Commission européenne en 2014 se contente souligner que le cadre légal est « largement 

en place », tout en prenant en compte le projet de réforme du code pénal en 2014. Or, le 

dernier rapport de conformité du GRECO paru en décembre 2015 confirme que l’entrée 

en vigueur du nouveau code pénal le 1er février 2014 n’a pas permis de résoudre le champ 

d’application des infractions de corruption active et passive dans le secteur public. 

556.  Bulgarie. La Bulgarie semble connaître le même problème : les articles 301 

paragraphe 1 (corruption passive) et 301 paragraphe 2 (corruption active) de l’ancien code 

pénal disposent que l’acte attendu de l’agent public doit être « lié aux fonctions ». La 

même exigence est étendue aux agents publics étrangers respectivement par les 

paragraphes 5 et 3 des articles susmentionnés1141. L’Assemblée plénière de la Cour 

Suprême bulgare a cependant apporté des précisions qui peuvent laisser penser que 

l’expression doit être interprétée largement : « de plus, l’agent public peut faire l’objet 

d’un acte de corruption lorsqu’il est membre d’un organe collectif ou lorsqu’il tire parti 

de ses fonctions officielles pour confier la commission de “l’acte lié à ses fonctions 

officielles” à un tiers placé sous son autorité »1142. Néanmoins, l’hypothèse où l’agent 

public commet personnellement un acte qui ne relève pas de ses fonctions, mais qui est 

commis dans l’exercice de celles-ci, n’apparaît pas couverte. Le dernier rapport de 

l’OCDE met en exergue cette problématique qui n’était toujours pas résolue en 20131143. 

Néanmoins, à cette date, les autorités bulgares annonçaient déjà la volonté d’amorcer une 

réforme d’ampleur. Un nouveau code pénal est effectivement entré en vigueur le 

30 septembre 2015 et remédie à certaines lacunes en étendant expressément, par exemple, 

les infractions de corruption aux situations où l’avantage indu est destiné à un tiers 

bénéficiaire1144. Néanmoins, il n’existe aucune traduction complète des nouveaux articles 

relatifs à la corruption dans le secteur public. Il s’avère donc difficile d’apprécier si la 

Bulgarie a fait droit à la demande de l’OCDE et s’est ainsi mise en conformité avec les 

définitions de la convention de Bruxelles. 

                                                                                                                                                                                                         

1141 Rapport d’évaluation du GRECO sur la Bulgarie, 3ème cycle, thème 1, oct. 2010, para. 10. 
1142 Ibid., para. 18. 
1143 Rapport de suivi du Groupe de travail de l’OCDE sur la Bulgarie, Bulgaria : Follow-up to the phase 3 

report & recommendations phase 3, mai 2013, p. 6. 
1144 Addendum au deuxième rapport de conformité du GRECO sur la Bulgarie, 3ème cycle, thème 1, 

4 déc. 2015, para. 6-13. 
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557.  Allemagne. L’Allemagne, dont le droit positif a déjà été évoqué1145, incrimine la 

corruption active et passive dans le secteur public, mais distingue l’acceptation ou l’octroi 

d’un avantage (articles 331 et 333 du code pénal allemand) qui supposent un avantage en 

échange d’un acte accompli dans l’exercice des fonctions, et l’acceptation ou l’offre d’un 

pot-de-vin (articles 332 et 334 du code pénal allemand) qui supposent d’attendre du 

corrompu un acte officiel accompli ou à accomplir dans le futur en violation de ses devoirs 

officiels. Le droit allemand étend l’application des articles 332 et 334 du code pénal aux 

agents publics étrangers ainsi qu’aux agents publics des autres États membres et de 

l’Union européenne. Néanmoins, les articles 331 et 333 du même code sont implicitement 

exclus. Aussi, ce qu’elle considère comme un « filet de sécurité »1146 en matière de 

corruption n’a pas été étendu aux agents publics étrangers. 

Une telle articulation est conforme au premier protocole et à la convention de 

Bruxelles, puisque ces derniers permettent de restreindre l’incrimination à la violation des 

devoirs officiels1147. Pour autant, le droit allemand ne respecte pas le principe 

d’assimilation, « principe classique du droit européen relatif à la protection des intérêts 

financiers »1148, dégagé par la Cour de Justice : « l’article 5 impose aux États membres de 

prendre toutes les mesures propres à garantir la portée et l’efficacité du droit 

communautaire. À cet effet, tout en conservant le choix des sanctions, ils doivent 

notamment veiller à ce que les violations du droit communautaire soient sanctionnées 

dans des conditions de fond et de procédure, qui soient analogues à celles applicables 

aux violations du droit national d’une nature et d’une importance similaire et qui, en tout 

état de cause, confèrent à la sanction un caractère effectif, proportionné et dissuasif »1149. 

Ce principe a par la suite été consacré dans les traités constitutifs1150 et, en 2008, la 

Commission a explicitement relevé cette lacune du droit allemand1151. 

Néanmoins, l’Allemagne refuse de modifier son droit positif dans le sens attendu. 

Ainsi, la loi allemande du 24 février 2014, qui a élargi l’infraction de corruption aux 
                                                                                                                                                                                                         

1145 V. supra, no 330.  
1146  Rapport d’évaluation du GRECO sur l’Allemagne, 3ème  cycle, thème 1, 4 déc. 2009, para. 99. 
1147 V. supra, no 86.  
1148  D. FLORE, S. BOSLY, Droit pénal européen – Les enjeux d’une justice pénale européenne, coll. 

Europe(s), 2ème éd., Larcier, Bruxelles, 2014, pp. 289-295. 
1149 CJCE, 21 septembre 1989, Commission contre République hellénique, aff. C-68/88 

(ECLI:EU:C:1989:339), Rec. 1989, p. 2965, point 24. 
1150 TCE (Maastricht), art. 209A ; TCE (Amsterdam), art. 280 ; TFUE (Lisbonne), art. 325. 
1151 Deuxième rapport de la Commission sur la mise en œuvre de la convention relative à la protection des 

intérêts financiers des Communautés européennes et de ses protocoles, 14 févr. 2008, COM(2008) 77 final, 
p. 3. 
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agents publics élus, n’a pas remédié à cette problématique. La réforme de la loi 

anticorruption allemande prévue en 20161152 ne prévoit pas non plus de disposition à ce 

sujet. Cette réforme a notamment été entreprise pour permettre à l’Allemagne de ratifier 

la convention pénale sur la corruption du Conseil de l’Europe. Or, cette dernière n’autorise 

pas les États à limiter l’incrimination à la violation des devoirs officiels et les oblige à 

traiter sur un pied d’égalité les agents publics nationaux et étrangers par l’effet de son 

article 51153. Par conséquent, l’Allemagne a annoncé qu’elle pourrait émettre une réserve 

pour pouvoir maintenir son droit positif1154. Il est donc étonnant que face à cette volonté 

renouvelée de l’Allemagne de ne pas se conformer au principe d’assimilation, la 

Commission n’en fasse pas a minima mention dans son rapport anticorruption 2014. Seule 

la directive PIF prévoit la suppression de cette limite, sans dérogation possible, et pourrait 

contraindre l’Allemagne à une réévaluation de sa position1155. 

558.  Grèce. L’extension récente du droit grec à tous les actes commis par un agent 

public dans l’exercice de ses fonctions, qu’ils fassent ou non partie du champ de 

compétence de ce dernier, mérite d’être mise en exergue1156. En effet, les autorités 

grecques avaient avancé l’impossibilité d’une telle réforme et annoncé que la Commission 

chargée d’élaborer le nouveau Code pénal ne modifierait pas cette appréciation : « dans 

la conception juridique grecque, l’incrimination de la corruption n’a pas pour but de 

protéger la moralité d’un agent public, mais le bon usage de son pouvoir. C’est pourquoi 

une offre de pot-de-vin est considérée comme une forme d’instigation ou de complicité, 

qui n’est qualifiée de corruption que lorsque la personne qui reçoit cette offre occupe des 

fonctions administratives ou politiques et lorsqu’il existe un lien causal entre le résultat 

illégal d’un acte de cette personne et ses fonctions officielles »1157. Pourtant, moins de 

deux ans plus tard, les articles 235 (corruption passive) et 236 (corruption active) du code 

pénal grec ont consacré l’expression « dans le cadre de l’exercice de ses fonctions ». 

Malgré les difficultés présentées comme découlant d’une philosophie sous-jacente du 

code pénal (« modifier cette conception remettrait en cause de façon majeure et 

                                                                                                                                                                                                         

1152 Le projet de loi sur la corruption a été examiné par le Bundesrat le 26 février 2016. 
1153 En ce sens, v. Rapport d’évaluation du GRECO sur l’Allemagne, 3ème cycle, thème 1, 4 déc. 2009, 

p. 34, note 31. 
1154 Rapport de conformité du GRECO sur l’Allemagne, 3ème cycle, thème 1, 9 déc. 2011, para. 23. 
1155 V. supra, no 332.  
1156 Deuxième rapport de conformité intérimaire du GRECO sur la Grèce, 3ème cycle, thème 1, 20 juin 2014, 

para. 14-18. 
1157 Rapport de conformité du GRECO sur la Grèce, 3ème cycle, thème 1, 22 juin 2012, para. 13. 
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disproportionnée l’organisation théorique du Code »1158), il semble que la volonté 

politique ait permis une mise en conformité rapide. 

B. Dans le secteur privé 

559.  Le rapport de la Commission sur la transposition de la décision-cadre relative à 

la lutte contre la corruption dans le secteur privé a mis en exergue une transposition 

inégale entre les États membres1159. L’évolution plus lente des cadres juridiques internes 

peut s’expliquer en partie par une pression moins forte sur les États étant donné qu’une 

telle incrimination n’est pas exigée par la convention de l’OCDE et n’est que facultative 

dans la convention des Nations Unies contre la corruption1160. Les articles 7 et 8 de la 

convention pénale sur la corruption du Conseil de l’Europe incriminent la corruption 

active et passive dans le secteur privé, mais certains États membres ont émis des réserves 

à ce propos lors de la ratification de l’instrument1161. 

560.  La réticence de certains États membres se traduit par la volonté de restreindre, 

dans toute la mesure du possible, la définition de la corruption active et passive dans le 

secteur privé. 

Il convient de rappeler que la décision-cadre de l’Union européenne est plus large que 

la convention du Conseil de l’Europe, cette dernière permettant de limiter l’infraction à 

un acte commis dans le cadre d’une activité commerciale, ce qui a pour effet d’exclure 

les entités à but non lucratif. L’article 2 de la décision-cadre vise au contraire les 

« activités professionnelles au sein d’entités à but lucratif ou non lucratif », tout en 

autorisant néanmoins les États membres à limiter le champ d’application, par une 

déclaration spéciale valable 5 ans, aux actes « qui impliquent, ou pourraient impliquer 

une distorsion de concurrence en relation avec l’achat de biens ou de services 

commerciaux ». Le Conseil devait réexaminer, avant le 22 juillet 2010, la possibilité pour 

les États membres de renouveler les déclarations, mais n’y a finalement procédé. Les 
                                                                                                                                                                                                         

1158 Idem. 
1159 V. supra, nos 281. et s. 
1160 L’article 21 de la convention des Nations Unies contre la corruption prévoit, à propos de la corruption 

dans le secteur privé, que « chaque Etat Partie envisage d’adopter les mesures législatives et autres 
nécessaires […] ». 

1161 La majorité des États membres ont aujourd’hui levé ces réserves ou ont uniquement restreint la portée 
des articles 7 et 8 de la convention pénale sur la corruption du Conseil de l’Europe. Les réserves actualisées 
sont publiées sur le site officiel du GRECO, URL : http://www.coe.int/fr/web/conventions/full-list/-
/conventions/treaty/173/declarations?p_auth=XwOk8nrY 
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déclarations sont donc devenues caduques1162 : tous les États membres ont l’obligation de 

transposer entièrement les définitions de la décision-cadre. 

561.  Or, en 2011, plusieurs États membres continuaient de limiter le champ 

d’application de l’infraction aux distorsions concurrence. Parmi les pays qui, en 2011, 

limitaient le champ d’application de la corruption active et passive aux distorsions de 

concurrence, seule l’Autriche a modifié de façon satisfaisante son cadre juridique1163. 

Ainsi, la Pologne n’a plus modifié l’article 296a de son code pénal depuis 2009, date 

où elle n’avait pas encore l’obligation de supprimer les restrictions mises en place. En 

2015, elle limite donc toujours la définition de la corruption active et passive dans le 

secteur privé aux comportements entrainant des pertes, une concurrence déloyale ou 

constituant un acte de favoritisme inadmissible en faveur de l’acheteur ou du bénéficiaire 

de biens, services ou prestations1164. 

Quant à l’Italie, malgré une récente réforme en 20121165, la poursuite de l’infraction 

ne peut se faire ex officio, mais uniquement sur plainte de la victime, à l’exception des 

cas où il y a distorsion de concurrence dans le cadre de la fourniture de biens et de services. 

562.  La Belgique et le Luxembourg limitent l’incrimination de la corruption dans le 

secteur privé aux situations où il n’y a pas eu « consentement du donneur d’ordre »1166. 

Plusieurs éléments laissent penser que ces États membres ont conscience qu’il s’agit d’une 

condition supplémentaire, contraire à la décision-cadre. Tout d’abord, la Commission 

présente cette exigence comme une restriction dans son rapport de suivi. Ensuite, lors de 

la ratification de la convention pénale du Conseil de l’Europe, la Belgique a pris soin 

d’émettre une réserve sur ce point précis, anticipant les problèmes de conformité. 

Or, le premier rapport anticorruption de la Commission estime que le Luxembourg a 

correctement transposé les définitions de la décision-cadre, renvoyant paradoxalement à 

sa propre évaluation de 2011 qui avait relevé la difficulté. Il est difficile d’y voir une 

validation implicite du droit luxembourgeois. Quant à la Belgique, la Commission n’a pas 

soulevé la problématique dans son rapport de suivi de 2011 ou dans son rapport 

                                                                                                                                                                                                         

1162 V. supra, no 281.  
1163 Rapport de la Commission au Conseil et au Parlement européen, Rapport anticorruption de l’UE, 

Annexe 20 sur l’Autriche, 3 févr. 2014, COM(2014) 38 final. 
1164 Rapport d’évaluation du Groupe d’examen de la convention ONU sur la Pologne, juin 2015, p. 5. 
1165 Loi italienne no 190/2012. 
1166 Code pénal belge, art. 504bis ; Code pénal luxembourgeois, art. 310 et 310-1. 
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anticorruption de 2014, malgré la réserve émise dans le cadre de la convention pénale du 

Conseil de l’Europe. Aussi, dans les deux cas, il est possible de craindre qu’il n’y ait plus 

d’évaluation postérieure. 

563.  D’autres États membres n’ont pas entièrement transposé les définitions de la 

décision-cadre, comme l’Espagne qui maintient une hypothèse de tentative de corruption 

passive1167. Les principales problématiques relevées ci-dessus permettent de constater 

l’insuffisance des transpositions, plus de 13 ans après l’adoption de la décision-cadre, 

mais également le suivi extrêmement variable de la Commission et du GRECO. Par 

ailleurs, ce n’est que dans son rapport de suivi sur la décision-cadre de 2011 que la 

Commission a procédé à un examen de la transposition de la responsabilité des personnes 

morales. Or, elle a relevé de nombreuses lacunes qui, dans la plupart des cas, peuvent être 

étendues à la responsabilité des personnes morales en cas de corruption active d’un agent 

public national ou étranger. 

II.  La transposition partielle de la responsabilité des 
personnes morales 

564.  La responsabilité des personnes morales pour des faits de corruption ne figure 

pas dans la convention de Bruxelles, mais dans le second protocole à la convention PIF1168 

et dans la décision-cadre du 22 juillet 20031169. Elle a constitué une évolution majeure 

pour le droit interne de la plupart des États membres, ces derniers ayant choisi soit une 

responsabilité pénale1170 soit une responsabilité administrative1171. L’entrée en vigueur 

très tardive du second protocole démontre la difficulté à transposer une obligation dont la 

formulation est pourtant rapidement devenue un standard des instruments d’harmonisation 

du droit pénal substantiel de l’UE, voire au-delà, puisque la convention pénale du Conseil 

de l’Europe sur la corruption prévoit une disposition presque identique1172. 

565.  Le suivi effectué par la Commission européenne s’est souvent avéré faible en se 

contentant de demander aux États membres d’introduire ce type de responsabilité en droit 
                                                                                                                                                                                                         

1167 Deuxième addendum au deuxième rapport de conformité du GRECO sur l’Espagne, 3ème cycle, thème 
1, 4 déc. 2015, para. 21. 

1168 V. supra, nos 119. et s. 
1169 V. supra, nos 253. et s. 
1170 Par ex., la France. 
1171 Par ex., l’Allemagne. 
1172 Convention pénale sur la corruption du Conseil de l’Europe, art. 18. 



 348 

positif1173. C’est essentiellement par le biais de l’évaluation de la corruption dans le 

secteur privé en 2011 que la Commission a relevé les difficultés persistantes dans de 

nombreux États membres1174.  

566.  La principale lacune concerne les règles d’imputation de la responsabilité des 

personnes morales. En effet, certains États membres, comme la France ou l’Italie1175, ne 

prévoient toujours pas une telle responsabilité en cas de défaut de surveillance (2ème mode 

d’imputation)1176. 

Le droit français est à cet égard l’un des plus ambigus, puisqu’il ne consacre 

expressément qu’une responsabilité pénale par représentation (1er mode d’imputation), 

mais dont la portée est sans cesse étendue par la jurisprudence. L’affaire Sagem illustre 

la volonté des juges de ne pas laisser impunie la personne morale, même lorsqu’il n’est 

pas possible de prouver avec certitude qu’un représentant de l’entreprise a commis 

l’infraction. En l’espèce, l’électricien français Sagem avait obtenu en 2001 un contrat de 

171 millions d’euros pour la fourniture de 70 millions de cartes d’identité au Nigéria. Lors 

d’un colloque organisé en 2005, le président nigérian, Olusegun Obasanjo, accuse Sagem 

(devenu la même année Safran) d’avoir commis des actes de corruption active d’agents 

publics étrangers : « Sagem n’avait pas besoin de graisser la patte de qui que ce soit, mais 

malheureusement, vous l’avez fait »1177. Le montant des pots-de-vin aurait oscillé entre 

22 800 € et 380 600 €, et d’autres cadeaux auraient été remis comme des montres de luxe. 

À la suite de différentes commissions rogatoires internationales, une information 

judiciaire est ouverte en France le 21 janvier 20061178. L’enquête s’est spécialement 

intéressée à certains cadres de l’entreprise et a établi l’existence de flux financiers illicites 

à travers plusieurs sociétés-écrans. Toutefois, la connaissance des malversations par les 
                                                                                                                                                                                                         

1173 Deuxième rapport de la Commission sur la mise en œuvre de la convention relative à la protection des 
intérêts financiers des Communautés européennes et de ses protocoles, 14 févr. 2008, COM(2008) 77 final, 
pp. 5-8. 

1174 Rapport de la Commission au Parlement européen et au Conseil fondé sur l’article 9 de la décision-
cadre 2003/568/JAI du Conseil du 22 juillet 2003 relative à la lutte contre la corruption dans le secteur privé, 
6 juin 2011, COM(2011) 309 final, pp. 7-8. 

1175 Rapport de la Commission au Conseil et au Parlement européen, Rapport anticorruption de l’UE, 
Annexe 12 sur l’Italie, 3 févr. 2014, COM(2014) 38 final, p. 14. 

1176 Cette lacune a déjà été étudiée en détail dans le cadre des instruments d’harmonisation du droit pénal 
substantiel. V. supra, renvoyer vers le IA et le IB. 

1177 « Safran jugé en appel pour une affaire de corruption au Nigeria », La Voix du Nord [En ligne], 17 sept. 
2014, URL : http://www.lavoixdunord.fr/economie/safran-juge-en-appel-pour-une-affaire-de-corruption-au-
nigeria-ia0b0n2384987 

1178 S. CLEMENT, « Corruption d'agent public étranger et responsabilité pénale de la personne morale : 
l'acte manqué de la cour d'appel de Paris », AJ Pénal, 2015, pp. 253 et s. 
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dirigeants de l’entreprise était incertaine pour le juge d’instruction1179 : le juge Renaud 

Van Ruymbeke avait alors estimé qu’il n’était pas prouvé que les supérieurs des cadres 

soupçonnés aient « eu personnellement connaissance des faits de corruption »1180. Malgré 

ce doute, par un jugement en date du 5 septembre 2012, le Tribunal correctionnel de Paris 

a condamné le groupe Safran à une amende de 500 000 € du chef de corruption active 

d’agents publics étrangers. En effet, les juges ont estimé que les flux financiers illicites 

vers les comptes des agents publics nigérians matérialisaient la corruption1181. Pour 

imputer l’infraction à la personne morale, le tribunal s’est alors fondé sur « la structure 

hiérarchisée de la société et la parfaite connaissance des dirigeants des comportements 

répréhensibles des salariés par la hiérarchie ». Les employés mis en cause ont dans le 

même temps été relaxés, car les juges ont estimé qu’ils ne disposaient d’une autonomie 

décisionnelle suffisante, se contentant de mettre œuvre « la politique commerciale de la 

société au Nigéria »1182. Arguant de la bonne foi de ses dirigeants1183, la société Safran a 

interjeté appel. La Cour d’appel de Paris a finalement, dans un arrêt en date du 7 janvier 

2015, infirmé le jugement de 1ère instance et prononcé la relaxe de Safran, sans se 

prononcer sur l’imputabilité de l’infraction à la personne morale. En effet, il convient de 

rappeler que les faits remontant au début des années 2000, la France n’incriminait la 

corruption active d’agents publics étrangers que si l’avantage versé avait pour but 

d’obtenir ou conserver un marché ou un autre avantage indu dans le commerce 

international1184. Or, en appel, les juges du fond ont estimé que l’infraction n’était pas 

suffisamment caractérisée, car l’entreprise n’avait jamais couru le risque de perdre le 

marché : « aucun élément du dossier ne permet de retenir que la Sagem ait à un 

quelconque moment couru le risque de perdre le contrat »1185. 
                                                                                                                                                                                                         

1179 E. SEASSAUD, « La lutte contre la corruption en droit anglais, américain et français : une approche 
comparée », Revue juridique de l’économie publique, no 710, juillet 2013, étude 10, pp. ____. 

1180 « Safran jugé en appel pour une affaire de corruption au Nigeria », La Voix du Nord [En ligne], 17 sept. 
2014, URL : http://www.lavoixdunord.fr/economie/safran-juge-en-appel-pour-une-affaire-de-corruption-au-
nigeria-ia0b0n2384987 

1181 C. CUTAJAR, « Les évolutions marquantes de la lutte contre la corruption en France », AJ Pénal, 2015, 
pp. 340 et s. 

1182 S. CLEMENT, op. cit. & loc. cit. 
1183 Communication officielle de la société Safran du 5 septembre 2012, URL : http://www.safran-

group.com/fr/media/20120905_communication-safran 
1184 Code pénal (loi du 30 juin 2000), art. 435-3. 
1185 CA Paris, 7 janv. 2015, arrêt no 12/08695 : « Qu'au-delà des flux financiers analysés il n'existe au 

dossier aucune preuve suffisante que les fonds susceptibles d'avoir été reçus par les uns et les autres aient été 
destinés à l'accomplissement ou à l'absence d'accomplissement d'un acte de leurs fonctions par les 
bénéficiaires, aucun élément concret du dossier ne l'établissant et les déclarations des intéressés sur ce point 
étant par trop variables et sujettes à caution ; 
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Il est donc particulièrement regrettable que la Cour d’appel n’ait pas eu à se prononcer 

sur l’imputabilité de l’infraction à la personne morale. Néanmoins, la référence par les 

juges de 1ère instance à la « structure hiérarchisée de la société » et à sa « politique 

commerciale » tend à démontrer la difficulté à engager la responsabilité des personnes 

morales pour corruption : il est sous-entendu, par un raisonnement indirect, que les 

dirigeants ne pouvaient pas ignorer l’infraction. Ce raisonnement semble particulièrement 

proche d’une responsabilité organisationnelle. À supposer l’infraction établie, il aurait 

d’ailleurs été beaucoup plus facile pour les juges du fond d’engager la responsabilité de 

la personne morale en raison d’un défaut de surveillance des dirigeants. 

567.  D’autres griefs peuvent être émis à l’encontre des États membres concernant la 

responsabilité des personnes morales. Ainsi, Malte refuse de condamner une personne 

morale si une personne physique représentant l’entreprise n’a pas été préalablement 

condamnée1186. À l’inverse, l’article 5 alinéa 2 du code pénal belge crée un concours de 

responsabilité entre les personnes morales et les personnes physiques : « lorsque la 

responsabilité de la personne morale est engagée exclusivement en raison de 

l’intervention d’une personne physique identifiée, seule la personne qui a commis la faute 

la plus grave peut être condamnée. Si la personne physique identifiée a commis la faute 

sciemment et volontairement, elle peut être condamnée en même temps que la personne 

morale responsable ». Ainsi, dans « l’affaire des fausses factures de l’armée »1187, les 

juges ont estimé que la faute la plus grave ne revenait pas aux trois personnes morales 

prévenues et les ont donc relaxées1188. Le droit belge n’exclut pas entièrement le cumul 

des poursuites, les personnes morales étant généralement poursuivies en tant que 

coauteur1189s. Néanmoins, dans certaines affaires, l’exonération totale de la responsabilité 

des personnes morales reste possible si la personne physique a commis la faute la plus 

grave. 

                                                                                                                                                                                                         

Qu'au regard de ces éléments approximatifs, l'infraction de corruption active de personnes dépositaires de 
l'autorité publique dans un État étranger, en l'espèce le Nigéria, est insuffisamment caractérisée tant en vue 
de l'obtention du contrat des CNI sécurisées en date du 22 août 2001 par la Sagem que de son exécution ». 

1186 Code pénal maltais, art. 121D ; v. Rapport d’évaluation du Groupe d’examen de la convention ONU 
sur Malte, oct. 2014, p. 5. 

1187 « Des militaires belges jugés pour une fraude de 10 millions d’euros », La Libre [En ligne], 16 janv. 
2012,  URL :  http://www.lalibre.be/actu/belgique/des-militaires-belges-juges-pour-une-fraude-de-10-millio 
ns-d-euros-51b8e412e4b0de6db9c523c9 

1188 Rapport du Groupe de travail de l’OCDE sur la Belgique, Rapport de Phase 3 sur la mise en œuvre par 
la Belgique de la convention de l’OCDE sur la lutte contre la corruption, phase 3, oct. 2013, pp. 17-18. 

1189 Idem. 
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568.  Les lacunes évoquées ci-dessus ne sont pas exhaustives, mais permettent de 

constater la faible transposition par les États membres en matière de responsabilité des 

personnes morales. Les traités internationaux relatifs à la lutte contre la corruption, à 

l’exception de la convention de Bruxelles, et dans le cas de l’OCDE, sa Recommandation 

de 2009, prévoient l’obligation pour les États de transposer les deux modes d’imputation 

de la responsabilité aux personnes morales. Dans sa décision-cadre de 2011, la 

Commission estime que les États qui n’ont pas transposé les deux modes d’imputation 

n’ont effectué qu’une transposition partielle de la décision-cadre du 22 juillet 2003. 

Néanmoins, dans la majorité des cas, les rapports de suivi des différentes organisations 

internationales relèvent la lacune, mais se gardent de formuler une recommandation à ce 

sujet. La tolérance en la matière à l’égard des États membres paraît consacrer, pour le 

moment, une autorisation implicite de maintenir une transposition partielle. 

Section II.  La « conformité subjective » : l’harmonisation 
impossible des dispositions vagues 

569.  Afin de parvenir à un consensus, des dispositions particulièrement vagues ont été 

insérées dans les instruments intergouvernementaux du 3ème pilier et n’ont ainsi entraîné 

qu’une faible harmonisation des législations européennes. Dès lors, la conformité des 

droits nationaux aux prescriptions internationales fait l’objet d’une appréciation purement 

subjective des évaluateurs internationaux. À titre d’exemple la Commission européenne, 

se fondant sur les travaux du GRECO, demande à l’Allemagne dans son propre rapport 

anticorruption d’étendre l’incrimination de la corruption active et passive à tous les élus, 

alors qu’aucune obligation ne pèse sur cet État en la matière1190. De même, l’hétérogénéité 

des sanctions résulte directement du standard imprécis de sanctions pénales effectives, 

proportionnées et dissuasives. Toutefois, certaines dichotomies incohérentes dans le droit 

interne sont souvent identifiées comme l’un des principaux obstacles à une répression 

efficace de la corruption. 

Aussi, les évaluateurs ont mis en exergue la nécessité d’étendre le champ 

d’application des infractions de corruption aux élus corrompus (I) et d’accentuer la 

sévérité des sanctions pénales et administratives (II). 

                                                                                                                                                                                                         

1190 Rapport de la Commission au Conseil et au Parlement européen, Rapport anticorruption de l’UE, 
Annexe 5 sur l’Allemagne, 3 févr. 2014, COM(2014) 38 final, p. 10. 
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I.  L’extension du champ d’application aux élus corrompus 

570.  Chaque instrument international relatif à la lutte contre la corruption donne une 

définition différente du fonctionnaire ou de l’agent public. Cette définition peut soit être 

autonome (Convention de l’OCDE et Convention des Nations Unies) ou renvoyer au droit 

national (conventions de l’UE et convention pénale du Conseil de l’Europe). 

571.  Aussi, sous l’impulsion des évaluations par les pairs, la notion d’agent public est 

progressivement étendue par les États membres. 

Ainsi, l’Allemagne a pendant très longtemps restreint la corruption active et passive 

à la vente ou à l’achat de voix dans un scrutin ou une élection au Parlement européen, à 

une assemblée de la Fédération, aux Länder, aux communes ou aux groupements de 

collectivités. Néanmoins, une loi du 21 février 2014 a modifié l’article 108e du code pénal 

allemand et a étendu l’infraction à tous les avantages indus en échange d’un acte ou d’une 

abstention sur demande ou instruction dans l’exercice du mandat d’un élu. Il reste une 

incertitude concernant la « demande ou instruction » et l’Allemagne souligne que cette 

expression doit être interprétée largement. Il oblige à rechercher un lien entre l’avantage 

et l’acte dans l’exercice du mandat, puisque dans cette situation, l’élu n’exerce plus son 

mandat librement au sens de l’article 38 de la Loi fondamentale allemande1191. 

Néanmoins, il est possible de se demander si ce n’est pas d’une nouvelle manière de 

restreindre la définition à certains actes. 

572.  La Finlande connaît un problème similaire puisqu’elle limitait la corruption à la 

promesse, l’offre ou le don d’un cadeau ou d’un avantage afin qu’un membre du Parlement 

agisse, dans le cadre d’un mandat parlementaire, de manière à ce qu’une question 

examinée (ou devant être examinée) par le Parlement soit tranchée dans un certain sens1192. 

La Finlande a modifié l’article 14 a(1) du chapitre 16 de son Code pénal à « toute personne 

qui promet, offre ou donne à un membre du Parlement un cadeau ne pouvant être assimilé 

à un acte d’hospitalité ordinaire ou un autre avantage illicite — destiné à celui-ci ou à 

un tiers — afin que l’intéressé agisse en échange, dans le cadre de son mandat 

parlementaire, d’une certaine manière ou qu’il s’abstienne d’agir d’une certaine manière 

ou afin de le récompenser pour une telle action, étant entendu que l’acte en question est 
                                                                                                                                                                                                         

1191 Troisième rapport de conformité intérimaire du GRECO sur l’Allemagne, 3ème cycle, thème 1, oct. 
2014, pp. 3-6. 

1192 Rapport d’évaluation du GRECO sur la Finlande, 3ème cycle, thème 1, déc. 2007, para. 31. 
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de nature à porter une atteinte sérieuse à l’indépendance de l’exercice du mandat 

parlementaire »1193. Or, l’expression « l’acte en question est de nature à porter une 

atteinte sérieuse à l’indépendance de l’exercice du mandat parlementaire » semble 

continuer à restreindre la portée de l’infraction. 

573.  La Commission européenne, dont le rapport a été émis antérieurement à la 

réforme allemande destinée à faciliter la ratification de la convention pénale du Conseil 

de l’Europe, n’a pas suivi sur un pied d’égalité les législations allemandes et finlandaises. 

Ainsi, elle ne mentionne pas les restrictions de la loi finlandaise, mais appuie fortement 

sur celles de la loi allemande allant jusqu’à émettre une recommandation à ce sujet1194, 

alors que les conventions du 3ème pilier autorisent les États membres à ne pas considérer 

les élus comme des fonctionnaires, si leur définition nationale ne le prévoit pas. 

Cependant, la proposition de directive PIF, qui prévoit une définition autonome de l’agent 

public, est néanmoins cohérente avec la volonté d’assurer l’harmonisation d’une 

définition large de l’agent public1195. 

II.  L’hétérogénéité des sanctions pénales et administratives 

574.  La convention de Bruxelles et le premier protocole à la convention PIF imposent 

aux États membres d’adopter des sanctions effectives, proportionnées et dissuasives, 

incluant des peines privatives de liberté pouvant entraîner l’extradition au moins dans les 

cas graves1196. Comme il l’a déjà été souligné lors de l’examen de la proposition de 

directive PIF, cette formulation vague n’a pas permis une harmonisation satisfaisante 

entre des droits européens et a pu laisser subsister des mécanismes complexes de gradation 

des sanctions1197. L’un des principaux objectifs de la future directive PIF est donc 

d’assurer un plus grand degré d’harmonisation en définissant précisément un niveau 

                                                                                                                                                                                                         

1193 Deuxième rapport de conformité du GRECO sur la Finlande, 3ème cycle, thème 1, déc. 2011, para. 14. 
1194 Rapport de la Commission au Conseil et au Parlement européen, Rapport anticorruption de l’UE, 

Annexe 5 sur l’Allemagne, 3 févr. 2014, COM(2014) 38 final, p. 10 : « veiller à ce que des sanctions pénales 
et administratives dissuasives soient en place dans des domaines clés tels que la corruption passive et active 
des élus à tous les échelons de l’État ». 

1195 V. supra, no 308.  
1196 V. supra, nos 89. et 247.  
1197 V. supra, nos 345. et s. 
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commun de sanction minimale. Néanmoins, ces évolutions se limiteront à la protection 

des intérêts financiers de l’Union européenne. 

575.  Le rapport transversal du GRECO relatif au 3ème cycle d’évaluations identifie 

trois dichotomies dans le droit interne des États évalués. Il est possible de reprendre ici 

ces dichotomies, toujours pertinentes dans le contexte plus restreint des États membres de 

l’UE. 

La première dichotomie est la distinction entre une infraction de base et une infraction 

aggravée. L’infraction de base est moins sévèrement sanctionnée et correspond 

généralement aux hypothèses où il est demandé au fonctionnaire d’accomplir un acte qui 

n’est pas contraire à ses devoirs officiels1198. L’infraction peut être aggravée lorsqu’il y a 

un acte ou une omission illégaux. Ainsi, à l’issue d’une réforme intervenue en 2009, 

l’article 253 du code pénal hongrois prévoit une peine de trois ans d’emprisonnement en 

cas de corruption active d’un agent public, mais porte la peine à un à cinq ans 

d’emprisonnement si l’avantage était destiné à l’inciter à violer les devoirs de sa fonction. 

Lorsqu’une telle gradation est prévue en droit interne, la sanction de l’infraction de base 

peut parfois apparaître trop faible. À titre d’exemple, les Pays-Bas ne prévoient qu’une 

peine de deux ans d’emprisonnement dans les cas les plus faibles, ou l’Espagne qui, dans 

certains cas, ne prévoit aucune peine d’emprisonnement. Le droit interne des États 

membres peut d’ailleurs s’avérer plus complexe en fonction du niveau de peine : ainsi, 

dans le droit hongrois évoqué ci-dessus, puisque la peine d’emprisonnement n’est que de 

trois ans pour l’infraction de base, celle-ci peut être remplacée par une combinaison 

d’autres sanctions comme des travaux d’intérêt collectif, des sanctions pécuniaires, 

l’interdiction d’exercer une profession, la suspension du permis de conduire ou encore 

l’expulsion de Hongrie pour les étrangers1199. 

La deuxième dichotomie est celle que l’on peut observer entre la corruption active et 

la corruption passive. En effet, de nombreux États membres estiment que la corruption 

passive d’un agent public est une infraction plus grave. Le GRECO constatant beaucoup 

d’occurrences en Europe orientale, il avance l’hypothèse que ces Etats sont intolérants à 

la corruption systémique du secteur public en raison de leur sortie récente d’un système 

totalitaire. Il concède cependant que ce phénomène n’est pas restreint à ce type d’États. 

En effet, il est possible de souligner d’une manière plus large la spécificité de l’atteinte 
                                                                                                                                                                                                         

1198 V. supra, no 557.  
1199 Rapport d’évaluation du GRECO sur la Hongrie, 3ème cycle, thème 1, juin 2010, para. 22. 
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causée par la corruption dans le secteur public : « à bien y regarder, le plus inquiétant 

dans la corruption n’est pas tant la confusion entre le privé et le public que le fait que la 

règle est transgressée par celui-là même qui doit la faire respecter »1200. Néanmoins, si 

l’accent est très fortement porté sur l’agent public corrompu, il est possible de craindre 

une répression trop faible du corrupteur et souvent des sanctions faibles en cas de 

corruption dans le secteur privé. 

La troisième dichotomie est le clivage entre le secteur public et le secteur privé. Pour 

le GRECO, il s’agit de la différence la plus notable, à laquelle il est nécessaire de remédier 

car le rapport explicatif de la convention pénale du Conseil de l’Europe s’exprime 

clairement en faveur d’une réduction des différences. Il est difficile de tenir le même 

raisonnement vis-à-vis des instruments de l’Union européenne. En effet, la convention de 

Bruxelles ne prévoit aucune sanction précise alors que l’article 4 paragraphe 2 de la 

décision-cadre du 22 juillet 2003 estime qu’un État membre a satisfait à ses obligations 

dès lors que l’infraction est passible d’une peine maximale d’au moins 1 à 3 

ans d’emprisonnement1201. De surcroît, il est difficile de déduire une répression 

insuffisante par la simple constatation d’un écart entre la répression de la corruption dans 

le secteur privé et le secteur public. Ainsi, le GRECO met en exergue le droit finlandais 

qui punit la corruption dans le secteur privé de 2 ans d’emprisonnement alors que la 

corruption dans le secteur public est punie de 6 ans d’emprisonnement. Or, il serait 

possible d’affirmer que la sanction dans le secteur privé est trop faible (bien que conforme 

à la décision-cadre) non pas en raison de l’écart entre les deux infractions, mais en raison 

de l’importance des intérêts protégés (notamment développement des relations sociales et 

économiques, distorsions de concurrence, privatisations). Il serait alors possible d’en 

déduire la nécessité d’élever les sanctions prévues par la décision-cadre et éventuellement 

créer une échelle de valeurs en réprimant plus fortement la corruption dans le secteur 

public. Ici, le GRECO semble se substituer à l’appréciation des États sur l’articulation des 

infractions en droit interne. Ainsi, aucune même remarque n’a été émise sur ce sujet à 

l’encontre la France qui pourtant réprime la corruption privée d’une peine de 5 ans 

d’emprisonnement et la corruption publique de 10 ans d’emprisonnement, l’écart entre les 

deux infractions étant donc supérieur à celui de la Finlande. 

                                                                                                                                                                                                         

1200 A. GARAPON, « La peur de l’impuissance démocratique », Esprit, no 402, févr. 2014, pp. 19-30, 
spéc. p. 24. 

1201 V. supra, no 248.  
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576.  L’hétérogénéité des droits positifs en matière de sanction ne se résume pas aux 

trois dichotomies susmentionnées. Ainsi, Malte a aggravé les peines d’emprisonnement 

par une loi entrée en vigueur le 14 juin 20131202, mais ne prévoit aucune peine d’amende 

tant pour la corruption d’agents publics que pour celle dans le secteur privé, par l’effet du 

renvoi opéré par l’article 121(3) du code pénal maltais. L’absence de sanctions 

alternatives ou complémentaires (une interdiction générale pour les agents publics est tout 

de même possible au terme de l’article 119 du code pénal maltais) explique peut-être que 

Malte n’ait toujours pas transposé l’article 4 paragraphe 3 de la décision-cadre qui oblige 

les États membres à prévoir, dans certains cas, la déchéance temporaire du droit d’exercer 

l’activité professionnelle en cause ou une activité professionnelle comparable dans une 

position ou une fonction similaire. Le rapport de suivi de la Commission avait pourtant 

souligné la carence1203, mais la loi postérieure du 14 juin 2013 ne semble pas en avoir tenu 

compte et était essentiellement tournée vers la conformité à la convention pénale du 

Conseil de l’Europe. 

  

                                                                                                                                                                                                         

1202 Deuxième rapport de conformité du GRECO sur Malte, 3ème cycle, thème 1, déc. 2013, para. 16-20. 
1203 Rapport de la Commission au Parlement européen et au Conseil fondé sur l’article 9 de la décision-

cadre 2003/568/JAI du Conseil du 22 juillet 2003 relative à la lutte contre la corruption dans le secteur privé, 
6 juin 2011, COM(2011) 309 final, p. 7. 
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CHAPITRE II – L’intégration des mesures 
anticorruption face à l’ineffectivité des processus 
répressifs 

577.  S’il existe toujours des difficultés de transposition, tous les États membres de 

l’Union européenne incriminent la corruption nationale et transnationale tant dans le 

secteur privé que dans le secteur public. Or, loin de mettre fin aux scandales de corruption, 

l’évolution des cadres juridiques n’a permis d’aboutir qu’à peu de condamnation en 

matière de corruption transnationale au sein des États membres. Les condamnations 

récentes des entreprises européennes par des juridictions étrangères, notamment 

américaines, tendent à démontrer l’ineffectivité des processus répressifs européens :  
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578.  Il résulte de ce qui précède que l’efficacité de la lutte anticorruption dépend 

étroitement de l’effectivité des processus répressifs nationaux1204.  

Aussi, dans sa communication de 2011, la Commission européenne adopte une 

stratégie visant à intégrer les mesures anticorruption dans chacune des politiques de 

l’Union : « outre la surveillance et la mise en œuvre renforcées des instruments juridiques 

existants, la lutte anticorruption devrait, dans le cadre d’une approche globale, faire 

partie intégrante de toutes politiques de l’UE concernées, tant internes qu’externes »1205. 

L’une des priorités est ainsi de remédier aux carences des mécanismes de détection 

(Section I). Toutefois, les pouvoirs discrétionnaires des États membres présentent toujours 

des garanties insuffisantes sur lesquelles l’Union européenne n’exerce pour le moment 

qu’une faible influence (Section II). 

Section I.  Les carences des mécanismes de détection 

579.  Dès 2003, la Commission européenne met en exergue les obstacles particuliers 

liés à la détection de la corruption1206. Elle estime que ces difficultés sont liées, d’une part, 

à la commission d’un « crime sans victime (directe) », ce qui empêche une partie lésée de 

porter plainte et, d’autre part, à la dissimulation des actes répréhensibles par les auteurs 

de l’infraction, liés par un « pacte de silence ». Dès lors, le recours aux évaluations 

quantitatives1207 doit être relativisé : « l’interprétation des statistiques sur la justice 

pénale dans le contexte de la corruption mérite une attention particulière. En cas 

d’infractions graves comme le vol, le vol qualifié, le vol avec effraction ou les voies de 

fait, on peut légitimement s’attendre à ce que la victime dénonce l’infraction à la police. 

Par conséquent, les statistiques sur la criminalité peuvent donner une idée de l’ampleur 

du problème. La corruption, elle, est cachée et, dans la plupart des cas, il n’y a pas de 

victime directe susceptible de dénoncer l’infraction. Il est dès lors probable que le 

                                                                                                                                                                                                         

1204  À ce propos, v. P. CONTE, « “Effectivité”, “inefficacité”, “sous-effectivité”, “surefficacité”… : 
variations pour droit pénal », in Le droit privé français à la fin du XXe siècle, Études offertes à Pierre Catala, 
éd. Litec, 2001, pp. 125-132 ». 

1205 COM(2011) 308 final, p. 11. 
1206 Communication de la Commission au Conseil, au Parlement européen et au Comité économique et 

social européen, « Une politique globale de l’UE contre la corruption », 28 mai 2003, COM(2003) 317 final, 
pp. 13-15. 

1207 À ce propos, v. infra, nos 714. et s. 
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pourcentage de cas non détectés soit beaucoup plus élevé pour la corruption que pour les 

autres infractions »1208. 

Il est possible d’y ajouter, notamment dans les affaires de corruption transnationale, 

les moyens complexes1209 employés pour dissimuler les faits commis : les sommes 

employées bénéficient d’une comptabilité falsifiée1210 et transitent par des sociétés-

écran1211s, immatriculées à l’étranger dans des zones géographiques dites « non 

coopératives » ou « off-shore »1212. En 2011, le Parlement européen a d’ailleurs attiré 

l’attention sur les transactions financières opaques : « la lutte contre la corruption suppose 

une plus grande transparence des transactions financières, en particulier celles qui 

impliquent les “juridictions off-shore” au sein de l’Union européenne et ailleurs dans le 

monde »1213. Cinq ans plus tard, l’affaire dite des « Panama Papers »1214, qui pourrait 

conduire à la révélation de nouveaux faits de corruption1215, tend à démontrer le recours 

massif à ces montages, aussi bien par des personnes physiques, « publiques » ou 

« privées », que par des personnes morales. 

580.  L’Union européenne a adopté plusieurs mesures préventives qui participent 

indirectement à la détection des infractions de corruption : il est, par exemple, possible de 
                                                                                                                                                                                                         

1208 Rapport de la Commission au Conseil et au Parlement européen, Rapport anticorruption de l’UE,   
3 février 2014, COM(2014) 38 final, p. 45. 

1209 V., à propos des pratiques permettant de verser des commissions occultes, Rapport d’activité du SCPC 
pour l’année 2001, juin 2002, pp. 44-57. 

1210 V., sur l’art de manipuler les comptes, Rapport du SCPC pour l’année 2002, avril 2003, pp. 61-73. V., 
sur le forçage des comptes (fausse facture ou faux justificatif), Rapport 2006 du SCPC, juillet 2007, 
pp. 129-137. 

1211 V., sur l’utilisation dévoyée de la personne morale, Rapport d’activité SCPC pour l’année 2004, 
juillet 2005, pp. 115-137. 

1212 V. not. E. VAN DER DOES DE WILLEBOIS, E. M. HALTER, R. A. HARRISON, J. W. PARK, J.C. 
SHARMAN, The Puppet Masters – How the Corrupt Use Legal Structures to Hide Stolen Assets and What 
to Do About It, éd. The World Bank, 2011 ; v. égal., Rapport du SCPC pour l’année 2008, octobre 2009, 
pp. 113-123. 

1213 Résolution du Parlement européen sur les efforts de l’Union dans la lutte contre la corruption, Combler 
l’écart entre la législation relative à la lutte contre la corruption et la réalité, 15 septembre 2011, 
P7_TA(2011)0388, JO C 51 E du 22 février 2013, pp. 121-125, spéc. point 18. 

1214 En 2016, un consortium de journalistes publie les fichiers d’un cabinet panaméen, dont certains 
révéleraient des pratiques relevant de « l’évasion fiscale » (au sens large). À ce propos, v. par ex., 
M. DAMGE, J. BARUCH, « Evasion fiscale : l’affaire des “Panama Papers” en 7 chiffres », Le Monde [En 
ligne], 4 avr. 2016, URL : http://www.lemonde.fr/panama-papers/article/2016/04/04/evasion-fiscale-l-
affaire-des-panama-papers-en-7-chiffres_4895015_4890278.html.  

1215 À ce propos, v. par ex., P. MONTIGNY, « Les Panama Papers et la corruption : quelles leçons pour la 
compliance », Ethic Intelligence [En ligne], avr. 2016, URL : http://www.ethic-intelligence.com/fr/13319-
les-panama-papers-et-la-corruptionquelles-lecons-pour-la-compliance ; « Blanchiment, corruption, la piste 
secrète passe par la Suisse », 24 heures [En ligne], 4 avr. 2016, URL : http://www.24heures.ch/news/standard 
/enorme-fuite-donnees-panama-12-chefs-etat-touches/story/22165212 
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relever les instruments destinés à améliorer les contrôles et les procédures dans les 

marchés publics1216, à prévenir la dissimulation du bénéficiaire réel des sociétés établies 

dans l’Union européenne1217 ou encore incitant certaines entreprises à intégrer la lutte 

contre la corruption dans leur démarche de Responsabilité Sociale et Environnementale 

(RSE)1218. De surcroît, la volonté d’harmoniser les délais de prescription1219 participe 

d’une démarche pragmatique visant à tenir compte du caractère occulte de l’infraction, 

mais également à pallier l’inefficacité de certaines autorités répressives. 

Toutefois, la stratégie globale de l’Union européenne peut parfois s’avérer difficile à 

cerner. Alors que la révélation de différentes affaires (notamment Luxleaks1220, Panama 

Papers) suggère la nécessité de garantir l’indépendance des médias, la directive relative 

au secret des affaires pourrait constituer un nouvel obstacle au travail des journalistes1221. 

Dans le prolongement, alors que le Conseil de l’Europe préconise la création d’un statut 

européen du lanceur d’alerte, les actions de l’Union européenne sur cette thématique, et 

la base juridique adéquate, demeurent floues1222. 

581.  Au-delà de certaines mesures purement préventives, l’enjeu central est de 

s’assurer que les États membres ont mis en place des mécanismes de détection suffisants 

pour mettre en œuvre leurs engagements internationaux. Dans ce contexte, le rapport de 

                                                                                                                                                                                                         

1216 Directive 2014/24/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 sur la passation des 
marchés publics et abrogeant la directive 2004/18/CE Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE, JOUE L 94 
du 28 mars 2014, pp. 65-242. 

1217 Directive (UE) 2015/849 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2015 relative à la prévention 
de l'utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux ou du financement du terrorisme, 
modifiant le règlement (UE) no 648/2012 du Parlement européen et du Conseil et abrogeant la directive 
2005/60/CE du Parlement européen et du Conseil et la directive 2006/70/CE de la Commission, JOUE L 141 
du 5 juin 2015, pp. 73-117. 

1218 Directive 2014/95/UE du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2014 modifiant la directive 
2013/34/UE en ce qui concerne la publication d'informations non financières et d'informations relatives à la 
diversité par certaines grandes entreprises et certains groupes, JOUE L 330 du 15 novembre 2014, pp. 1-9. 

1219 V. supra, nos 444. et s. 
1220 En 2014, un consortium de journalistes révèle les accords fiscaux avantageux concluent avec le 

gouvernement luxembourgeois par de nombreuses multinationales (par l’intermédiaire d’un cabinet d’audit). 
Les anciens salariés du cabinet d’audit et un journaliste à l’origine du « scandale » sont poursuivis notamment 
pour vol domestique, divulgation de secret d’affaires, violation de secret professionnel et blanchiment. 

1221 Directive (UE) 2016/943 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016 sur la protection des 
savoir-faire et des informations commerciales non divulgués (secrets d’affaires) contre l’obtention, 
l’utilisation et la divulgation illicites, JOUE L 157 du 15 juin 2016, pp. 1-18. 

1222 V. infra, nos 601. et s. 
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l’OCDE sur la corruption transnationale1223 permet d’illustrer la diversité des acteurs 

auxquels il est nécessaire de s’intéresser : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

                                                                                                                                                                                                         

1223 Rapport de l’OCDE, Rapport de l’OCDE sur la corruption transnationale : Une analyse de l’infraction 
de corruption d’agents publics étrangers, éd. OCDE, 2014. 
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583.  Enjeux. Les autorités de poursuite de nombreux États membres ne semblent 

toujours pas en mesure d’appréhender la complexité des montages mis en œuvre (I). 

En outre, l’harmonisation des règles destinées à mettre fin au silence entourant le 

pacte de corruption apparaît aujourd’hui nécessaire. La corruption étant une infraction 

souvent dissimulée et scellée par un pacte de silence, sa détection peut dépendre 

uniquement d’une dénonciation, au sens large, soit par une personne ayant participé à 

l’infraction (auteur, complice) soit par une personne qui, dans le cadre de son activité 

professionnelle, soupçonne la commission de diverses infractions. Dans les deux cas, la 

personne concernée s’expose à diverses mesures de rétorsion qui justifient son silence, du 

moins jusqu’à ce qu’elle s’estime protégée (par ex., un changement de majorité politique 

ou un départ à la retraite). L’adoption de mesures incitatives par les États membres 

apparaît donc nécessaire. 

Dans le premier cas, les mesures incitatives ont pour objet de diminuer le risque pénal 

en cas de coopération active : il est ainsi possible de reconnaître le mécanisme du regret 

réel, dont l’équilibre s’avère souvent délicat1224, ou encore de recourir à la transaction 

pénale. Cette dernière est souvent vue favorablement par les entreprises qui acceptent de 

révéler les faits, de coopérer et de payer une amende et qui évitent un procès incertain et 

coûteux, y compris en termes d’image. C’est d’ailleurs ce mécanisme qui a permis au 

Royaume-Uni d’imposer des amendes lourdes sur la nouvelle infraction d’échec à 

prévenir la corruption1225 à la suite d’une dénonciation volontaire des entreprises 

concernées1226. Toutefois, ce mécanisme, qui semble également poser des problèmes 

                                                                                                                                                                                                         

1224 R. MACAULEY, Combattre la corruption – Incriminations, Synthèse thématique du Troisième cycle 
d’évaluation du GRECO, pp. 62-66. 

1225 UK Bribery Act (loi anglaise) de 2010, art. 7 : « Failure of commercial organisations to prevent 
bribery ». 

1226 En novembre 2015, ICBC Standard Bank s’est vu imposer une amende d’environ trente-trois millions 
de dollars dans le cadre du premier Deferred Prosecution Agreement anglais pour « échec à prévenir la 
corruption », après une dénonciation volontaire de la banque. V., par ex., « Serious Fraud Office enters into 
first deferred prosecution agreement in the UK », Cabinet Freshfields Bruckhaus Deringer [En ligne], 2 déc. 
2015, URL : http://knowledge.freshfields.com/en/global/r/1333/serious_fraud_office_enters_into_first 
_deferred ; R. L. CASSIN, « SFO: In first DPA, ICBC Standard Bank fined $33 million for failing to prevent 
Tanzania bribes », The FCPA Blog [En ligne], 30 nov. 2015, URL : www.fcpablog.com/blog/2015/11/30/sfo-
in-first-dpa-icbc-standard-bank-fined-33-million-for-fai.html 
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concrets aux États-Unis1227, ne doit pas être idéalisé. En outre, celui-ci est susceptible de 

poser des problèmes de nature constitutionnelle dans certains États membres1228. 

Le second cas renvoie à la problématique des lanceurs d’alerte sur lesquels se 

concentre actuellement l’attention. Toutefois, la capacité de l’Union européenne à assurer 

une protection généralisée de tous les lanceurs d’alerte dans l’ELSJ reste juridiquement 

incertaine (II). 

I.  Le renforcement impératif des capacités des autorités 
répressives 

584.  L’approche globale souhaitée par la Commission européenne dans sa 

communication de 2011 sous-entend, d’une part, de renforcer les capacités des « agences 

anticorruption » européennes, qui présentent des résultats variables (A) et, d’autre part, 

de favoriser les enquêtes financières en renforçant les règles relatives à la lutte contre le 

blanchiment d’argent et en accentuant la coopération entre « les cellules de renseignement 

                                                                                                                                                                                                         

1227 Les principaux problèmes soulevés concernent les motifs (notamment le critère de « l’importance de 
l’affaire » dans le US Attorney’s Manual) , la fréquence (en 2010, 50% des NPA et DPA auraient pour 
fondement le FCPA, et depuis 2004 environ 80% des affaires relatives au FCPA se seraient terminées par de 
telles procédures) et la transparence (les raisons pour lesquelles le procureur a décidé de recourir à ces 
procédures dans une affaire particulière) des Deferred Prosecution Agreements et Non-Prosecution 
Agreements. V. « The Problem With FCPA Enforcement? Look No Further Than BizJet / Lufthansa 
Technik », FCPA Professor [En ligne], 12 avr. 2012, URL : http://fcpaprofessor.com/the-problem-with-fcpa-
enforcement-look-no-further-than-bizjet-lufthansa-technik ; B. JACOBS, « Non-Prosecution Agreements: 
Reserved for VIPs? », Forbes [En ligne], 9 févr. 2016, URL : http://www.forbes.com/sites/insider 
/2016/02/09/non-prosecution-agreements-reserved-for-vips/#1a5cad2162a9. Pour des efforts sur la 
transparence, comp. Rapport de suivi du Groupe de travail de l’OCDE sur les États-Unis, United States: 
Follow-up to the Phase 3 report & recommendations, phase 3, déc. 2012, pp. 9-12. 

1228 En France, dans le cadre de l’examen de la loi dite « Sapin 2 », le Conseil d’État a ainsi souligné les 
risques pesant sur la bonne administration de la justice (objectif à valeur constitutionnelle) de la procédure 
transactionnelle : « Le Conseil d’État a estimé qu’il en résultait qu’une procédure de type transactionnel ne 
saurait être prévue par la loi que dans les cas où les inconvénients qu’elle comporte, tant pour la protection 
des droits des personnes mises en cause et de la victime que pour la sauvegarde des intérêts de la société, 
n’apparaissent pas disproportionnés au regard de l’intérêt que sa mise en œuvre présente pour une bonne 
administration de la justice ». V. Avis du Conseil d’État sur un projet de loi relatif à la transparence, à la 
lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique, 24 mars 2016, registre no 391.262, 
pp. 11-12, URL : www.assemblee-nationale.fr/14/dossiers/transparence_lutte_corruption_economie.asp 
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financier, les agences spécialisées dans la lutte contre la corruption et les services 

répressifs »1229 (B). 

A. Les résultats variables des « agences anticorruption » 
européennes 

585.  Alors que l’accent semble aujourd’hui porté sur la protection des 

dénonciateurs1230, l’affaire italienne dite « Indian Helicopters »1231 permet de rappeler 

l’importance des services répressifs dans la détection de la corruption. C’est en effet grâce 

à une « enquête financière proactive », initialement conduite afin de vérifier des soupçons 

de financements illicites de partis politiques1232, que des soupçons de corruption ont 

émergé : une entreprise italienne aurait versé des pots-de-vin à des agents publics indiens 

afin d’obtenir un marché public relatif à la fourniture de douze hélicoptères pour un 

montant de 560 millions d’euros. De la même manière, des juges d’instruction français 

ont récemment décidé d’enquêter sur des soupçons de corruption, alors que les 

investigations initiales portaient sur des faits différents1233. 

586.  Les capacités de détection de nombreux États membres semblent tout d’abord 

diminuées en raison d’une communication insuffisante entre les services spécialisés et les 

autorités répressives. C’est ainsi le cas de la Slovénie1234, de la Finlande1235 et du 

Portugal1236. À l’inverse, la mise en place de programmes spécifiques, au niveau 

                                                                                                                                                                                                         

1229 COM(2011) 308, pp. 12-13. 
1230 V. infra, nos 601. et s. 
1231 V., par ex., G. ANAND, E. SYLVERS, R. ROY, « Corruption Charges Fly in Trial Over Indian 

Helicopter Deal », The Wall Street Journal [En ligne], 22 sept. 2014, URL : http://www.wsj.com/articles 
/corruption-charges-fly-in-trial-over-indian-helicopter-deal-1411442970 ; S. BISWAS, « What is 
AgustaWestland chopper deal? Why is Sonia Gandhi under attack for it? », Indian Today [En ligne], 27 avr. 
2016, URL : http://indiatoday.intoday.in/story/what-is-the-agustawestland-chopper-deal-why-is-sonia-gan 
dhi-in-trouble-for-it/1/652652.html 

1232 Rapport de suivi du Groupe de travail de l’OCDE sur l’Italie, Italy: follow-up to the phase 3 report & 
recommendations, phase 3, mai 2014, pp. 9 et 13. 

1233 S. PIEL, J. TILOUINE, « Le bureau de Bolloré perquisitionné dans le cadre d’une enquête sur ses 
activités africaines », Le Monde [En ligne], 12 avr. 2016, URL : http://www.lemonde.fr/afrique/article 
/2016/04/12/le-bureau-de-vincent-bollore-perquisitionne-dans-le-cadre-d-une-enquete-sur-ses-activites-
africaines_4900874_3212.html 

1234 Rapport de la Commission au Conseil et au Parlement européen, Rapport anticorruption de l’UE, 
Annexe 24 sur la Slovénie, 3 févr. 2014, COM(2014) 38 final, p. 15. 

1235 Rapport de la Commission au Conseil et au Parlement européen, Rapport anticorruption de l’UE, 
Annexe 26 sur la Finlande, 3 févr. 2014, COM(2014) 38 final, p. 2. 

1236 Rapport de la Commission au Conseil et au Parlement européen, Rapport anticorruption de l’UE, 
Annexe 22 sur la Portugal, 3 févr. 2014, COM(2014) 38 final, p. 5. 



 370 

national1237 et local1238, tend à démontrer une volonté d’améliorer de manière importante 

la capacité des Pays-Bas à détecter les irrégularités grâce aux nouvelles méthodes mises 

en œuvre. 

587.  Magyar Telekom. L’affaire dite « Magyar Telekom » permet d’illustrer, entre 

autres, la communication parfois insuffisante au sein même des services répressifs. En 

l’espèce, trois cadres dirigeants de la société Magyar Telekom, filiale hongroise de 

Deutsche Telekom, auraient versé, en 2005 et 2006, des pots-de-vin à des agents publics 

étrangers afin de renforcer leur position dans le secteur des télécommunications1239. Dans 

le premier cas, la somme approximative de 4,9 millions d’euros aurait été versée à deux 

agents publics macédoniens1240 de haut rang, ainsi qu’aux deux partis politiques auxquels 

ils appartenaient, en échange d’une application souple de la nouvelle législation sur le 

marché des télécommunications, qui était alors en train de s’ouvrir à un troisième 

opérateur. Une partie importante des sommes en cause auraient transité, à l’aide de 

contrats fictifs, par une société-écran grecque, contrôlée par trois intermédiaires de 

nationalité grecque. Dans le second cas, à l’occasion d’une privatisation, des agents 

publics appartenant au gouvernement du Monténégro1241 auraient facilité l’acquisition, par 

Magyar Telekom, de parts majoritaires dans l’entreprise publique TCG. Quatre contrats 

auraient par la suite été conclus entre Magyar Telekom et TCG, ainsi que leurs filiales 

respectives, ayant pour objet soit l’acquisition de TCG soit les activités de Magyar 

Telekom au Monténégro. Or, selon les autorités américaines, les paiements relatifs à ces 

contrats n’auraient pas été enregistrés dans la comptabilité de Magyar Telekom de manière 

fidèle (reflétant l’objet réel des contrats). De surcroît, ces comptes ont ensuite été intégrés 

dans les comptes consolidés de la société-mère, Deutsche Telekom. La filiale hongroise a 

obtenu les avantages promis, mais les autorités américaines auraient été informées par une 

                                                                                                                                                                                                         

1237 Rapport de la Commission au Conseil et au Parlement européen, Rapport anticorruption de l’UE, 
Annexe 19 sur les Pays-Bas, 3 févr. 2014, COM(2014) 38 final, p. 1. 

1238 Ibid., p. 15 
1239 Les faits reprochés par les autorités américaines ont été notamment détaillés dans l’information ouverte 

à l’encontre de ces deux sociétés. URL : https://www.justice.gov/sites/default/files/criminal-fraud 
/legacy/2012/01/24/2011-12-29-information-magyar-telekom.pdf 

1240 La République de Macédoine est pays candidat pour adhérer à l’Union européenne. V., URL : 
http://ec.europa.eu/enlargement/countries/detailed-country-information/former-yugoslav-republic-of-
macedonia/index_en.htm 

1241 Le Monténégro est un pays candidat pour adhérer à l’Union européenne. URL : 
http://ec.europa.eu/enlargement/countries/detailed-country-information/montenegro/index_en.htm 
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dénonciation volontaire des entreprises susmentionnées, à la suite du rapport remis par 

« des auditeurs » de la société Magyar Telekom. 

 Conformément au droit américain, plusieurs procédures concomitantes ont alors été 

engagées à l’encontre de la société hongroise (ci-après, « MT ») et de la société-mère 

allemande (ci-après, « DT ») à l’initiative, d’une part, du Department of Justice américain 

(ci-après, « DoJ »), autorité de poursuite compétente pour les infractions fédérales et, 

d’autre part, de la Securities of Exchange Commission (ci-après, « SEC »), organisme 

fédéral chargé de contrôler et de réglementer les marchés financiers américains. Toutes 

les procédures ont fait l’objet de transactions pénales. En effet, la société MT a, dans le 

cadre d’un deferred prosecution agreement1242 avec le DoJ1243, accepté de payer près de 

59,6 millions de dollars (qui correspond à une décote de 18 % par rapport aux Sentencing 

Guidelines1244 pour tenir compte de la coopération de la société lors de la procédure1245) 

et de se soumettre à un programme de compliance ; elle a également conclu une 

transaction avec la SEC1246 (settled civil complaint1247) en acceptant de payer 31,2 millions 

de dollars correspondant à la privation des gains illicites (le disgorgement1248 n’est pas, 

                                                                                                                                                                                                         

1242 A. MIGNON COLOMBET, F. BUTHIAU, « Le deferred prosecution agreement américain, une forme 
inédite de justice négociée – Punir, surveiller, prévenir ? », JCP G, 2013, pp. 621 et s. : « accord passé avec 
les autorités américaines par lequel une société objet d’une enquête pour délinquance économique accepte 
de s’acquitter de sanctions financières, de reconnaître des éléments de fait et de se soumettre à des mesures 
destinées à prévenir la commission d’infractions futures, en contrepartie de l’extinction des poursuites à son 
encontre […]. Dès la signature du DPA, le procureur le dépose auprès du tribunal compétent et engage des 
poursuites (par le dépôt d’un acte d’accusation dénommé Information) qui sont cependant immédiatement 
suspendues ». 

1243 L’accord est disponible sur le site officiel du Department of Justice américain, URL : 
www.justice.gov/sites/default/files/criminal-fraud/legacy/2012/01/24/2011-12-29-dpa-magyar.pdf 

1244 Les lignes directrices sont disponibles sur le site officiel de la United States Sentencing Commission, 
URL : http://www.ussc.gov/guidelines/2015-guidelines-manual 

1245 « In Depth On The Magyar Telekom and Deutsche Telekom Enforcement Action », The FCPA 
Professor [En ligne], 5 janv. 2012, URL : http://fcpaprofessor.com/in-depth-on-the-magyar-telekom-and-
deutsche-telekom-enforcement-action/ 

1246 La procédure de la SEC contre Magyar Telekom est disponible sur son site officiel : 
https://www.sec.gov 
/news/press/2011/2011-279.htm 

1247 La SEC peut décider de présenter l’affaire à un juge fédéral (poursuites civiles) ou engager une 
procédure administrative. 

1248 Le disgorgement est un equitable remedy prévu par le SEC Act de 1934 pour priver les contrevenants 
de leurs gains et les dissuader de violer à nouveau les lois fédérales. Il inclut des intérêts raisonnables en 
raison de la procédure administrative ou de cease and desist. Ce n’est pas considéré comme un outil de 
sanction, mais comme un moyen d’éviter l’enrichissement injuste (il n’est donc pas possible d’aller au-delà 
du montant gagné grâce à la conduite illégale). À ce propos, v. par ex., M. A. BOHN, « What exactly is 
disgorgement? », The FCPA Blog [En ligne], 17 mars 2011, URL : http://www.fcpablog.com/blog/2011/3/17 
/what-exactly-is-disgorgement.html ; S. KALB, M. A. BOHN, « An examination of the SEC’s application of 
disgorgement in FCPA resolutions », Corporate Compliance Insights [En ligne], 4 déc. 2010, URL : 
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en principe, une sanction) et à des intérêts pour les sommes engagées lors de la procédure 

(pre-judgment interests1249). Quant à la société DT, elle a accepté, dans le cadre d’un non-

prosecution agreement1250 avec le DoJ1251 (et uniquement pour les faits allégués en 

Macédoine), de payer 4,36 millions de dollars ; elle a également conclu une transaction 

avec la SEC1252 (settled civil complaint) pour la violation des obligations comptables 

prévues par le FCPA. Par ailleurs, la SEC a engagé des poursuites contre les trois 

dirigeants hongrois de la société MT. Toutefois, après l’échec de ces derniers qui 

cherchaient à obtenir l’annulation des poursuites1253, la SEC a volontairement abandonné 

une partie de la procédure1254, une partie de la presse américaine avançant la complexité 

excessive du dossier pour expliquer cette décision1255. Ce n’est qu’à la fin de l’année 2015 

que le SEC a finalement demandé la condamnation des personnes physiques poursuivies 

sur les autres volets de l’affaire1256. 

                                                                                                                                                                                                         

http://corporatecomplianceinsights.com/disgorgement-fcpa-how-applied-calculated/ ; R. L. CASSIN « Pfizer 
joins our top ten disgorgement list », The FCPA Blog [En ligne], 8 août 2012, URL : www.fcpablog.com 
/blog/2012/8/8/pfizer-joins-our-top-ten-disgorgement-list.html 

1249 Intérêts destinés à compenser les sommes non disponibles car engagées pour la procédure par une partie 
avant le procès. 

1250 À la différence du Deferred Prosecution Agreement, le Non-Prosecution Agreement suppose que le 
procureur américain ne poursuive pas la personne mise en cause si elle respecte les termes de l’accord 
homologué judiciairement. 

1251 L’accord est disponible sur le site officiel du Department of Justice américain, URL : 
https://www.justice.gov/opa/pr/magyar-telekom-and-deutsche-telekom-resolve-foreign-corrupt-practices-
act-investigation-and ; v. égal, URL : https://www.justice.gov/opa/pr/magyar-telekom-and-deutsche-telekom 
-resolve-foreign-corrupt-practices-act-investigation-and 

1252 La procédure de la SEC contre Deutsche Telekom est disponible sur son site officiel : 
https://www.sec.gov/news/press/2011/2011-279.htm 

1253 R. L. CASSIN, « Magyar Telekom execs lose motion to dismiss », The FCPA Blog [En ligne], 
11 févr. 2013, URL : http://www.fcpablog.com/blog/2013/2/11/magyar-telekom-execs-lose-motion-to-
dismiss.html 

1254 R. L. CASSIN, « SEC drops some charges against former Magyar Telekom execs », The FCPA Blog 
[En ligne], 11 mars 2014, URL : http://www.fcpablog.com/blog/2014/3/11/sec-drops-some-charges-against-
former-magyar-telekom-execs.html 

1255 J. SCHECTMAN, « SEC Drops Montenegro Bribe Allegations Against Executives », The Wall Street 
Journal [En ligne], 10 mars 2014, URL : http://blogs.wsj.com/riskandcompliance/2014/03/10/sec-drops-
montenegro-bribe-allegations-against-executives/ 

1256 S. DOCKERY, « SEC gets big break in Macedonia Corruption Case », The Wall Street Journal [En 
ligne], 21 sept. 2015, URL : http://blogs.wsj.com/riskandcompliance/2015/09/21/sec-gets-big-break-in-
macedonia-corruption-case/ ; J. EBERSOLE, « SEC says it proved some claims against Telecom’s Ex-
Brass », Law360 [En ligne], 17 nov. 2015, URL : http://www.law360.com/articles/727829 ; B. KOENIG, 
« Hungarian Telecom Ex-Brass seek toss of SEC’s bribe suit », Law360 [En ligne], 6 oct. 2015, URL : 
http://www.law360.com/articles/711456/hungarian-telecom-ex-brass-seek-toss-of-sec-s-bribe-suit 
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588.  L’examen des procédures susmentionnées permet d’illustrer de nombreux 

aspects récurrents dans les affaires de corruption1257 et notamment : la corruption par des 

cadres dirigeants, le secteur sensible des télécommunications, le contrôle du financement 

des partis politiques, les privatisations, le pacte de silence des auteurs1258, la dissimulation 

de l’infraction en déjouant les mécanismes de contrôle internes et en falsifiant les 

comptes1259, l’utilisation d’intermédiaires par le biais d’une société-écran étrangère, la 

compétence extraterritoriale des juridictions américaines1260 combinée à des règles sur les 

preuves particulièrement souples et permettant d’engager la responsabilité de la société-

mère (en raison des comptes consolidés), la dénonciation volontaire des entreprises en 

cause, les sanctions élevées qui font peser un risque accru sur les sociétés européennes 

malgré les efforts de coopération et, enfin, la complexité des dossiers de corruption 

conduisant à l’abandon des poursuites et à une éventuelle impunité. 

Le prolongement européen de l’affaire permet de soulever plus particulièrement les 

aléas en matière de détection et de poursuite. En effet, les autorités américaines n’ont pas 

poursuivi les trois intermédiaires grecs qui peuvent être considérés comme des 

complices1261, voire des coauteurs puisqu’en l’espèce, il y a une proposition directe, sauf 

à démontrer la bonne foi1262. Le principe ne bis in idem n’étant pas en jeu ici, il était 

possible de s’attendre à l’ouverture d’une enquête par les autorités grecques. De surcroît, 

il convient de rappeler qu’en droit grec, comme en droit allemand, le principe n’est pas 

celui de l’opportunité des poursuites, mais celui de la légalité des poursuites : aux termes 

des articles 27, 30(1) et 43 du code de procédure pénale grec, le procureur du tribunal de 

première instance est tenu de mettre en mouvement l’action publique s’il a connaissance 

d’une allégation d’infraction. Or, il est possible de s’étonner qu’en janvier 2012, aucune 

                                                                                                                                                                                                         

1257 Même si certains faits ne sont pas, pour le moment, établis par la justice. 
1258 Les personnes mises en cause auraient agi seules. 
1259 À travers des contrats fictifs et de faux documents. V., « In Depth On The Magyar Telekom and 

Deutsche Telekom Enforcement Action », The FCPA Professor [En ligne], 5 janv. 2012, URL : 
http://fcpaprofessor.com/in-depth-on-the-magyar-telekom-and-deutsche-telekom-enforcement-action 

1260 Pour affirmer leur compétence, les États-Unis se sont fondés sur un échange de mail ayant transité par 
des serveurs américains.  V. US Code, title 18, section 2 et title 15, section 78dd-1(a) : « It shall be unlawful 
[…] to make use of the mails or any means or instrumentality of interstate commerce corruptly […] ». 

1261 En droit français, v. par ex. l’affaire dite de « la billetterie unique ». Cass. crim., 9 nov. 1995, 
no 94-84.204, Bull. crim. 1995, no 346, p. 1003 : « si le délit de corruption est consommé dès la conclusion 
du pacte entre le corrupteur et le corrompu, il se renouvelle à chaque acte d'exécution dudit pacte ; qu'il 
s'ensuit que l'aide ou l'assistance en connaissance de cause à ces actes d'exécution constitue la complicité du 
délit ». 

1262 Ce qui est peu vraisemblable, car cela supposerait « un angélisme frisant la stupidité » ; 
v. W. JEANDIDIER, « Corruption et trafic d’influence », Rép. pén., avr. 2014, no 135. 
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enquête n’ait toujours été ouverte à l’encontre des intermédiaires soupçonnés alors que, 

non seulement les autorités grecques connaissaient les faits par le biais d’une demande de 

coopération d’entraide judiciaire émise par les États-Unis, mais les faits allégués 

pouvaient être tenus pour sérieux, Magyar Telekom les ayant reconnus publiquement en 

20111263. Outre les éventuels manquements rapportés ci-dessus, les examinateurs du 

groupe de travail de l’OCDE ont fait part dans le rapport d’évaluation d’une possible 

violation de l’article 5 de la convention de l’OCDE1264, ce qui vise implicitement une 

possible interférence politique. De surcroît, les faits n’ont pas été portés à la connaissance 

des examinateurs avant leur déplacement dans le pays évalué, et ces derniers n’ont appris 

l’existence de l’affaire qu’à la fin de leur visite, rendant impossible tout entretien avec les 

fonctionnaires concernés. En dehors d’éléments supplémentaires permettant de corroborer 

ces allégations, l’explication avancée par les autorités grecques doit être mise en exergue : 

« cette affaire avait été rangée, au niveau interne, dans la catégorie des affaires 

d’entraide judiciaire et non dans celles des infractions de corruption transnationale et 

c’est pour cette raison qu’elle n’avait pas été portée à l’attention de l’équipe d’examen 

avant la mission sur place »1265. Aussi, la mauvaise communication entre les différents 

services est bien, a priori, à l’origine d’une absence de poursuites, malgré l’ampleur et la 

gravité des faits reprochés. Afin d’éviter la situation grecque évoquée dans l’affaire 

Magyar Telekom, l’article 38 de la convention de Mérida impose aux signataires d’assurer 

la coopération entre les autorités publiques et les autorités chargées des enquêtes et des 

poursuites1266. 

 Le traitement de l’affaire « Magyar Telekom » par le rapport anticorruption de l’UE 

permet de s’interroger sur son rôle dans la lutte contre la corruption. Malgré la 

recommandation générale du groupe de travail de l’OCDE, aucune évaluation autonome 

n’a été effectuée deux ans plus tard par la Commission1267, qui mentionne l’affaire dans 

                                                                                                                                                                                                         

1263 Rapport de suivi du Groupe de travail de l’OCDE sur la Grèce, Rapport de phase 3 sur la mise en œuvre 
par la Grèce de la convention de l’OCDE sur la lutte contre la corruption, phase 3, juin 2012, para. 58. 

1264 V. infra, nos 628. -630.  
1265 Rapport de suivi du Groupe de travail de l’OCDE sur la Grèce, Rapport de phase 3 sur la mise en œuvre 

par la Grèce de la convention de l’OCDE sur la lutte contre la corruption, phase 3, juin 2012, para. 59. 
1266 Convention ONU, art. 38 : « Chaque État Partie prend les mesures nécessaires pour encourager, 

conformément à son droit interne, la coopération entre, d’une part, ses autorités publiques ainsi que ses agents 
publics et, d’autre part, ses autorités chargées des enquêtes et des poursuites relatives à des infractions 
pénales ». 

1267 Tout comme le rapport postérieur des Nations Unies sur la Grèce. L’éventuelle condamnation ou relaxe 
des intermédiaires grecs n’a pas non plus fait a priori, l’objet d’articles ou de mention dans d’autres rapports 
en français ou en anglais depuis 2012.  
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la section relative au secteur privé1268 : il s’agit d’une synthèse très courte, sans mention 

explicite de l’affaire, ayant pour vertu un renvoi au rapport de l’OCDE. En outre, le 

classement de l’affaire dans le paragraphe relatif au « secteur privé » est étonnant. Il est 

vrai qu’il s’agit de la constitution d’une société privée grecque par des ressortissants 

grecs. Mais, comme il l’a déjà été évoqué ci-dessus, les intermédiaires sont suspectés 

d’avoir participé à l’exécution d’un pacte de corruption entre une entreprise hongroise et 

des agents publics étrangers, ainsi que d’avoir effectué des paiements directs aux agents 

susmentionnés. Aussi, sous réserve des éléments publiquement disponibles, les faits 

évoqués correspondent davantage à des infractions de corruption active d’agents publics 

étrangers (et de complicité) : il est alors difficile d’expliquer le lien fait par la Commission 

avec la décision-cadre du 22 juillet 2003. De plus, les enjeux liés aux demandes d’entraide 

judiciaire transitant par Eurojust ou le strict respect du principe de légalité des 

poursuites1269 ne sont pas abordés par la Commission. 

589.  Spécialisation des acteurs de la lutte contre la corruption. Afin de favoriser 

la coordination des services administratifs et assurer le traitement des affaires complexes, 

la spécialisation des acteurs de la lutte contre la corruption est apparue nécessaire. 

Plusieurs dispositions contraignantes ont été insérées dans les conventions internationales 

pour inciter les États membres à élaborer des institutions spécialisées (ci-après, « agences 

anticorruption »)1270. Il n’est donc pas surprenant de constater la multiplication, mais 

également la diversification de ces agences qui peuvent avoir une mission de prévention 

et de coordination1271 ou de détection et de répression, qu’il s’agisse d’autorités de 

poursuite1272 ou de services policiers spécialisés1273. Certaines agences anticorruption ont 

également un rôle hybride1274. Les traités posent uniquement certains critères communs : 

les agences doivent se voir accorder l’indépendance nécessaire et disposer de la formation 

et des ressources appropriées pour accomplir leurs tâches.  

                                                                                                                                                                                                         

1268 Rapport de la Commission au Conseil et au Parlement européen, Rapport anticorruption de l’UE, 
Annexe 8 sur la Grèce, 3 févr. 2014, COM(2014) 38 final, p. 4. 

1269 Une section est cependant consacrée à la question de la poursuite des infractions de corruption. V. 
Rapport de la Commission au Conseil et au Parlement européen, Rapport anticorruption de l’UE, Annexe 8 
sur la Grèce, 3 févr. 2014, COM(2014) 38 final, pp. 8-9. 

1270 Convention ONU, art. 6 et 36 ; Convention pénale sur la corruption du Conseil de l’Europe, art. 20. 
1271 Par ex., en France, le SCPC ; en Slovénie, la Commission pour la prévention de la Corruption. 
1272 Par ex., en France, le Procureur de la République financier ; en Roumanie, le DNA.  
1273 Par ex. en France, l’Office central de lutte contre la corruption et les infractions financières et fiscales 

(OCLCIFF) ; en Belgique, l’Office Central pour la répression de la corruption (OCRC). 
1274 Par ex., en Lituanie, le Special Investigation Service, Corruption Prevention and Combating bureau. 
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 Or, malgré les évolutions susmentionnées, plusieurs agences anticorruption semblent 

présenter des résultats insuffisants : « la création d’agences anticorruption spécialisées, 

qu’elles soient axées sur la prévention ou la répression, ou les deux aspects, n’est pas une 

panacée. Les résultats obtenus sont, en effet, variables »1275. Le manque de moyens 

alloués aux services spécialisés apparaît récurrent. À titre d’exemple, le groupe de travail 

de l’OCDE a pu reprocher à la Belgique, le nombre réduit d’affaires relatives aux agents 

publics étrangers, et a recommandé (comme le rapport anticorruption de l’UE par la suite), 

l’allocation de ressources supplémentaires aux autorités de poursuite chargées de détecter 

les faits de de corruption1276. Par ailleurs, les fonctionnaires de la « cellule de Jumet » de 

l’Office Central de Répression de la Corruption belge (ci-après « OCRC »)1277, groupe 

d’enquêteurs spécialisés dans les dossiers sensibles de corruption, ont récemment accusé 

des membres du gouvernement d’avoir exercé des pressions à leur encontre en raison d’un 

dossier de corruption en cours1278. En Finlande, les ressources allouées au Bureau national 

d’investigation sont apparues particulièrement insuffisantes1279. 

590.  Sachant qu’il revient aux États membres de décider du type de structure 

pertinent, il semble qu’une analyse in concreto soit nécessaire. Le rôle central dévolu aux 

agences anticorruption, en constante progression, a conduit les Nations Unies1280, mais 

également des organisations privées1281, à développer des méthodes d’évaluation pour 
                                                                                                                                                                                                         

1275 Rapport de la Commission au Conseil et au Parlement européen, Rapport anticorruption de l’UE, 
3 févr. 2014, COM(2014) 38 final, p. 15. 

1276 Rapport de la Commission au Conseil et au Parlement européen, Rapport anticorruption de l’UE, 
Annexe 1 sur la Belgique, 3 févr. 2014, COM(2014) 38 final, p. 10. 

1277 L’OCRC enquête fréquemment sur les faits détectés par l’OLAF. V. Rapport du Groupe de travail de 
l’OCDE sur la Belgique, Rapport de Phase 3 sur la mise en œuvre par la Belgique de la convention de 
l’OCDE sur la lutte contre la corruption, phase 3, oct. 2013, p. 11. 

1278 M. COLLEYN, « De l’ordre à la cellule de Jumet », La Libre [En ligne], 21 mars 2012, URL : 
http://www.lalibre.be/actu/belgique/de-l-ordre-a-la-cellule-de-jumet-51b8e7d6e4b0de6db9c5f96d ; 
P. ENGELS, « Les flics anti-corruption de la cellule de Jumet se rebiffent », La Libre [En ligne], 14 mai 
2014, URL : http://www.lalibre.be/actu/belgique/les-flics-anti-corruption-de-la-cellule-de-jumet-se-rebiff 
ent-5373b3893570102383c7e96c 

1279 Rapport de la Commission au Conseil et au Parlement européen, Rapport anticorruption de l’UE, 
Annexe 26 sur la Finlande, 3 févr. 2014, COM(2014) 38 final, p. 8. 

1280 Étude par le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), Evaluation de la capacité 
des agences anti-corruption, oct. 2011, URL : http://www.undp.org/content/dam/undp/library/Democratic 
%20Governance/Anti-corruption/ACAsPractitioners%20french%20pdf.pdf 

1281 H. MATHISEN et alii, How to monitor and evaluation anti-corruption agencies : Guidelines for 
agencies, donors, and evaluators, U4 Issue, no 8, sept. 2008, URL : http://www.u4.no/publications/how-to-
monitor-and-evaluate-anti-corruption-agencies-guidelines-for-agencies-donors-and-evaluators-2/ ; 
S. ARJON SCHÜTTE, The fish’s head: Appointment and removal procedures for anti-corruption agency 
leadership, U4 Issue, no 12, mai 2015, URL : http://www.u4.no/publications/the-fish-s-head-appointment-
and-removal-procedures-for-anti-corruption-agency-leadership/ 



 377 

apprécier les garanties apportées par ces agences. Cependant, de telles méthodes n’ont pas 

été mises en œuvre directement par le rapport anticorruption de l’UE. Ce dernier met 

essentiellement en exergue les « bonnes pratiques » et les principaux critères qu’il 

convient de remplir1282. Ces derniers présentent d’ailleurs une certaine similarité avec les 

« Sept Péchés Capitaux » menaçant les agences anticorruption : les « péchés » peuvent 

être politiques, économiques, de gouvernance, légaux, organisationnels, de performance 

et de confiance publique1283. 

En revanche, la pression politique exercée par l’UE sur la Bulgarie à travers le 

mécanisme de coopération et de vérification semble avoir porté ses fruits. En effet, le 

rapport publié en 2015 recommande, en matière de corruption, de « doter une institution 

unique des pouvoirs et de l’autonomie nécessaires pour coordonner et contrôler la mise 

en œuvre effective des activités de lutte contre la corruption »1284. La même année, la 

Bulgarie a annoncé sa volonté de fusionner les agences anticorruption et de leur donner 

accès aux informations bancaires et fiscales de certains agents publics, la Vice-Première 

Ministre bulgare établissant un lien clair avec les pressions de l’UE : « “la Commission 

européenne ne nous laissera pas oublier ce que nous devons accomplir” a annoncé 

[Meglena] Kuneva. Les réprimandes de la branche exécutive de l’Union européenne 

“seront réitérées chaque année jusqu’à ce que nous parvenions à avancer” »1285. 

591.  Enfin, à côté de la création d’agences spécialisées, le manque d’expertise, d’une 

manière générale, des autorités de poursuite concernant des infractions complexes semble 

poser problème. Dans un contexte où de nombreuses lois de transposition ont été adoptées, 

la nécessité de dispenser des formations à destination des policiers et des magistrats1286, 

voire des professionnels d’une manière générale, est fréquemment soulignée. Ainsi, la 

                                                                                                                                                                                                         

1282 Rapport de la Commission au Conseil et au Parlement européen, Rapport anticorruption de l’UE, 
3 févr. 2014, COM(2014) 38 final, pp. 15-16. 

1283 Rapport de l’OCDE, Specialised anti-corruption institutions - Review of models, éd. OCDE, 2008, 
p. 23. 

1284 Rapport de la Commission au Parlement européen et au Conseil sur les progrès réalisés par la Bulgarie, 
établi au titre du mécanisme de coopération et de vérification, 28 janv. 2015, COM(2015) 36 final, p. 13. 

1285 S. OKOV, « Bulgaria to overhaul anti-corruption agencies under EU Pressure », Bloomberg, 3 avr. 
2015, URL : http://www.bloomberg.com/news/articles/2015-04-03/bulgaria-to-overhaul-anti-corruption-
agencies-under-eu-pressure 

1286 Pour la Suède et le Portugal, v. par ex., Rapport de l’OCDE sur la Suède, Rapport de phase 3 sur la 
mise en œuvre par la Suède de la Convention de l’OCDE sur la lutte contre la corruption, phase 3, juin 2012, 
p. 36 ; Rapport d’évaluation du GRECO sur le Portugal, 3ème cycle, thème 1, 3 déc. 2010, para. 104. 
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mauvaise connaissance de la loi peut amener les autorités à ne pas rechercher une 

infraction1287. 

592.  La volonté des États membres de se doter des outils adéquats pour détecter les 

infractions de corruption apparaît variable. Prima facie, l’Union européenne a une 

influence faible en la matière, peu de dispositions ayant été insérées dans les instruments 

d’harmonisation pénale substantielle en comparaison des conventions de l’OCDE, du 

Conseil de l’Europe et des Nations Unies. 

Toutefois, il faut rappeler que, d’une manière générale, l’intégration européenne 

permet d’améliorer drastiquement les capacités de détection des États membres dans 

l’ELSJ. Ainsi, les agences de l’Union européenne permettent de faciliter la coopération 

policière (EUROPOL) ou judiciaire (EUROJUST) et peuvent participer directement à la 

détection de la corruption, lorsqu’elle porte atteinte aux intérêts financiers de l’UE 

(OLAF)1288. Tous les instruments de coopération judiciaire et de reconnaissance mutuelle 

participent également à la qualité des enquêtes pénales. Enfin, la Commission européenne 

entend prolonger les actions susmentionnées par le biais du Collège européen de police, 

agence européenne installée en Hongrie1289, en élaborant des programmes de formations 

ciblés sur la corruption avec une volonté de mettre l’accent sur les ramifications 

internationales1290. Compte tenu des besoins de formation identifiés ci-dessus, le rôle de 

l’UE apparaît central pour développer l’expertise des autorités de poursuite. De manière 

encore plus large, il est possible de relever le financement par l’UE des projets destinés à 

renforcer les capacités administratives au plan national1291. 

B. L’adoption d’un « paquet antiblanchiment » : une quatrième 
tentative ? 

593.  Blanchiment d’argent. Les mesures préventives et répressives adoptées par 

l’Union européenne pour lutter contre le blanchiment d’argent ont rapidement été 
                                                                                                                                                                                                         

1287 Pour des exemples sur la Grèce, le Portugal et la Lettonie, v. R. MACAULEY, Combattre la corruption 
– Incriminations, Synthèse thématique du Troisième cycle d’évaluation du GRECO, para. 71. 

1288 V. infra, nos 752. et s. 
1289 Règlement (UE) 2015/2219 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2015 sur l'Agence 

de l'Union européenne pour la formation des services répressifs (CEPOL) et remplaçant et abrogeant la 
décision 2005/681/JAI du Conseil, JOUE L 319 du 4 déc. 2015, pp. 1-20. 

1290 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil et au Comité économique et 
social européen, La lutte contre la corruption dans l’Union européenne, COM(2011) 308 final, no 4.1.4. 

1291 Ibid., no 4.3. 
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considérées comme une approche complémentaire et primordiale pour détecter et réprimer 

la corruption. Compte tenu de l’enchevêtrement des textes européens, il apparaît 

nécessaire de revenir rapidement sur l’évolution du cadre juridique, fortement influencée 

par le contexte international1292. Selon la perspective adoptée, la doctrine ne fait souvent 

référence que partiellement aux instruments qui seront abordés ci-dessous, que ce soient 

les « directives antiblanchiment »1293, la décision-cadre de 20011294 ou encore le deuxième 

protocole PIF1295. Or, si tous ces instruments participent à la détection et à la répression 

de la corruption, il est primordial de distinguer l’interdiction du blanchiment fondée sur 

le pilier communautaire (prévention et détection) et celle fondée sur le 3ème pilier 

(incrimination). 

594.  Première directive antiblanchiment. Dans le cadre du 1er pilier, quatre 

« directives antiblanchiment » ont été adoptées depuis 1991. Elles suivent de près les 

révisions successives des quarante recommandations du Groupe d’Action Financière (ci-

après, « GAFI »), organisme intergouvernemental établissant des standards en matière de 

lutte contre le blanchiment. La directive 91/308/CEE du 10 juin 19911296, première 

directive antiblanchiment, est ainsi adoptée peu de temps après la publication des 

recommandations du GAFI en 19901297. Elle reprend la même définition du blanchiment, 

c’est-à-dire celle adoptée par la convention des Nations Unies contre le trafic illicite de 

stupéfiants et de substances psychotropes de 1998 (ci-après, « convention de 

Vienne »)1298. Toutefois, à l’inverse de la convention du Conseil de l’Europe relative au 

blanchiment, au dépistage, à la saisie et à la confiscation des produits du crime de 19901299, 

                                                                                                                                                                                                         

1292 Pour une étude plus détaillée, v. not. D. FLORE, S. BOSLY, Droit pénal européen – Les enjeux d’une 
justice pénale européenne, coll. Europe(s), 2ème éd., Larcier, Bruxelles, 2014, pp. 219-227.  

1293 C. CUTAJAR,  « BLANCHIMENT . – Éléments constitutifs . – Répression », JurisClasseur Pénal des 
Affaires, Fasc. 20, 8 juill. 2016. 

1294 D. FLORE, S. BOSLY, op. cit. & loc. cit. 
1295 Par ex., V. MITSILEGAS, « The aims and limits of European Union anticorruption law », in 

J. HORDER, P. ALLDRIDGE (dir.), Modern Bribery Law : Comparative Perspectives, éd. Cambridge 
University Press, Cambridge, 2013, pp. 160-195, spéc. pp. 167-169. 

1296 Directive 91/308/CEE du Conseil, du 10 juin 1991, relative à la prévention de l'utilisation du système 
financier aux fins du blanchiment de capitaux, JOCE L 166 du 28 juin 1991, pp. 77-82. 

1297 V. Recommandations du GAFI, Les quarante recommandations du Groupe d’action financière sur le 
blanchiment de capitaux, 1990, URL : http://www.fatf-gafi.org/media/fatf/documents/recommendations 
/pdfs/Recommandations%20GAFI%201990.pdf 

1298 Article 3 de la Convention des Nations unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances 
psychotropes, signée le 19 décembre 1988, entrée en vigueur le 11 novembre 1990. 

1299 Convention du Conseil de l'Europe relative au blanchiment, au dépistage, à la saisie et à la confiscation 
des produits du crime et au financement du terrorisme, signée le 8 novembre 1990, remplacée par la 
Convention du Conseil de l'Europe relative au blanchiment, au dépistage, à la saisie et à la confiscation des 
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la directive de l’UE vise uniquement comme infraction principale l’activité criminelle 

définie à l’article 3, paragraphe 1, point a) de la convention de Vienne, et autorise les 

États membres à étendre la notion d’infraction principale1300. L’enjeu principal de 

l’interdiction du blanchiment réside précisément dans son champ d’application, qui 

dépend de l’infraction principale visée : la première directive ne visant pas la corruption 

en tant qu’infraction principale, il est possible ici de l’écarter. 

595.  Incrimination. Faute de compétence pénale du pilier communautaire, sous le 

traité de Maastricht, la première directive antiblanchiment, comme les suivantes, ne pose 

aucune obligation d’incrimination : « l’Union européenne a engagé une lutte tenace et 

ardue contre le blanchiment de capitaux, surtout depuis la création du marché unique et 

la libéralisation des marchés de capitaux et des services financiers. Elle a utilisé à cet 

effet une méthode tortueuse, complexe et difficilement compréhensible ou applicable, dès 

lors que le Conseil n’a pas été capable, dans le contexte du premier pilier, d’arrêter 

quelque réglementation incriminant le blanchiment de capitaux et d’apporter une solution 

globale au problème en tenant compte de toutes les dimensions de celui-ci. Voilà pourquoi 

la lutte contre le blanchiment de capitaux semble être régie par des règles relevant tantôt 

du premier pilier, tantôt du troisième pilier »1301. Les définitions ont donc uniquement 

pour objet de délimiter les obligations de prévention et de détection issues de la directive 

elle-même. L’incrimination du blanchiment a été réalisée par le biais de deux instruments 

fondés sur le 3ème pilier. 

L’article 2 du second protocole à la convention PIF (ci-après, « 2nd protocole ») 

impose aux États membres d’incriminer le blanchiment d’argent, l’infraction étant définie 

par renvoi la première directive antiblanchiment susmentionnée. Toutefois, le 2nd 

protocole donne également une liste limitative des infractions principales concernées : il 

s’agit de la fraude, dans les cas graves, et de la corruption active et passive lorsqu’elle 

porte atteinte ou est susceptible de porter atteinte à la protection des intérêts financiers de 

l’UE. Cette précision empêche le second protocole de bénéficier des extensions prévues 

                                                                                                                                                                                                         

produits du crime et au financement du terrorisme, signée le 16 mai 2005, en vigueur le 1er mai 2008. La 
France a signé la Convention le 23 mars 2011, v. Décret 2016-499 du 22 avr. 2016, JORF du 24 avr. 2016, 
texte no 1. 

1300 D. FLORE, S. BOSLY, op. cit., p. 222. 
1301 Rapport de la commission LIB du Parlement européen sur une initiative de la République française 

en vue de l'adoption de la décision-cadre du Conseil concernant le blanchiment d'argent, l'identification, 
le dépistage, le gel ou la saisie et la confiscation des instruments et des produits du crime, 25 oct. 2000, 
A5-0313/2000, p. 23. 
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par les directives antiblanchiment postérieures. En outre, l’article 18 du 2nd protocole 

autorise les États membres à n’ériger le blanchiment en infraction pénale que s’il est lié à 

des cas graves de corruption active et passive. Toutefois, en pratique, seule l’Espagne 

semble avoir émis une telle réserve1302, qui avait été insérée pour tenir compte du fait que 

le premier protocole lui-même limite l’obligation de prévoir une peine privative de liberté 

aux cas graves de corruption. Un auteur a également pu remarquer que le 2nd protocole 

n’était pas entré en vigueur au moment de la rédaction de son étude1303 ; le protocole est 

effectivement entrée en vigueur très tardivement, c’est-à-dire postérieurement à la 3ème 

directive antiblanchiment ce qui a pu conduire à relativiser son intérêt. 

 Aussi, la décision-cadre du 26 juin 2001 apparaît comme l’instrument central dans la 

répression du blanchiment1304. De manière surprenante, l’infraction n’est cependant pas 

définie par référence aux directives de l’Union européenne, mais à la convention du 

Conseil de l’Europe précitée. Partant du principe qu’il s’agit d’un instrument externe à 

l’Union, mais commun à tous les États membres, elle emploie une méthode originale : 

sans incriminer directement les comportements, sauf exception dans des cas graves1305, 

elle interdit aux États membres de lever certaines réserves et précise que les infractions 

principales doivent comprendre, en tout état de cause, « les infractions punies d’une peine 

privative de liberté ou d’une mesure de sûreté d’une durée maximale supérieure à un an, 

ou, dans les États dont le système juridique prévoit pour les infractions un seuil minimal, 

les infractions punies d’une peine privative de liberté ou d’une mesure de sûreté d’une 

durée minimale supérieure à six mois »1306. 

 Comme un auteur le remarque1307, l’intérêt de la décision-cadre est modeste : 

incriminer le blanchiment et définir la notion « d’infraction principale ». L’incrimination 

aurait pu être insérée dans une directive antiblanchiment après l’arrêt de la CJUE du 

                                                                                                                                                                                                         

1302 La liste des réserves est disponible sur le site officiel du Conseil, URL :  
http://www.consilium.europa.eu 
/en/documents-publications/agreements-conventions/agreement/?aid=1997086 

1303 P. SZAREK-MASON, The European Union’s Fight against corruption – The evolving policy towards 
Member States and Candidate Countries, éd. Cambridge University Press, 2010, p. 118. 

1304 Décision-cadre 2001/500/JAI du Conseil du 26 juin 2001 concernant le blanchiment d'argent, 
l'identification, le dépistage, le gel ou la saisie et la confiscation des instruments et des produits du crime, 
JOCE L 182 du 5 juill. 2001, pp. 1-2. 

1305 V. not., D. FLORE, S. BOSLY, op. cit., p. 226. 
1306 Décision-cadre 2001/500/JAI, art. premier. 
1307 V. D. FLORE, S. BOSLY, op. cit., p. 227. 
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23 octobre 20071308, ce qui n’est plus le cas après Lisbonne : les directives antiblanchiment 

doivent désormais être fondées sur l’article 114 TFUE (protection du marché intérieur) et 

il apparaît possible d’incriminer le blanchiment par le biais d’une directive fondée soit 

sur l’article 83§1 TFUE (tout comme la corruption, il s’agit d’un « eurocrime ») soit sur 

l’article 83§2 TFUE, puisque l’incrimination peut être vue comme indispensable pour 

assurer la mise en œuvre efficace d’une politique de l’Union dans un domaine ayant fait 

l’objet de mesures d’harmonisation. Toutefois, l’incrimination du blanchiment semble 

suivre un chemin proche de celle de la corruption et il convient de formuler à cet égard 

deux observations supplémentaires. Premièrement, la proposition de directive PIF 

maintient et étend l’incrimination du blanchiment dans le cadre de la protection des 

intérêts financiers afin d’assurer une répression uniforme en la matière. Pour définir le 

blanchiment, elle procède à un renvoi à la 3ème directive antiblanchiment de 2005 (qui, 

dans la version finale, devrait être remplacé par un renvoi à la 4ème directive 

antiblanchiment adoptée depuis). Toutes les infractions visées par la future directive PIF 

devront être considérées comme des infractions principales et le critère de la gravité est 

supprimé. Deuxièmement, la Commission avait annoncé, dans l’exposé des motifs de la 

proposition de la 4ème directive antiblanchiment, vouloir renforcer l’arsenal répressif 

européen en proposant, en 2013, une directive fondée sur l’article 83§1 TFUE et destinée 

à remplacer la décision-cadre susmentionnée1309. Au début de l’année 2016, aucune 

proposition en ce sens n’a été déposée. La volonté d’adopter un nouvel instrument sur le 

fondement de l’article 83§1 TFUE apparaît cependant plus forte qu’en matière de 

corruption puisque, dans le cadre de la lutte contre le financement du terrorisme1310, et 

dans un contexte particulier à la suite des attentats commis en Europe en 2015, la 

Commission s’est donné comme objectif de déposer une proposition avant le 4ème 

trimestre de l’année 20161311. 

                                                                                                                                                                                                         

1308 CJCE, Grande Chambre, 23 octobre 2007, Commission des Communautés européennes c/ Conseil de 
l’Union européenne , aff. C-440/05 (ECLI:EU:C:2007:625), Rec. 2007, p. I-9097. 

1309 Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative à la prévention de l’utilisation 
du système financier aux fins du blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme, 5 févr. 2013, 
COM(2013) 45 final, p. 2. 

1310 P. SZAREK-MASON, op. cit., p. 122. 
1311 Communication de la Commission au Parlement européen et au Conseil relative à un plan d'action 

destiné à renforcer la lutte contre le financement du terrorisme, 2 févr. 2016, COM(2016) 50 final, Annexe 1, 
p. 3. 
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596.  Deuxième directive antiblanchiment. La deuxième directive antiblanchiment, 

adoptée en juin 20011312, vient modifier la directive de 1991 et étend le champ 

d’application du blanchiment. En effet, son principal apport, dans la perspective de la 

présente étude, est de viser directement la corruption comme une infraction principale du 

blanchiment. Elle crée également une catégorie résiduelle, dont la formulation est vague, 

en visant toute « infraction susceptible de générer des produits substantiels et qui est 

passible d’une peine d’emprisonnement sévère, conformément au droit pénal de l’État 

membre ». 

Les personnes physiques et morales assujetties doivent être tenues, par le droit interne 

de chaque État membre, de déclarer leurs soupçons aux autorités compétentes1313 et 

bénéficier d’une protection contre les mesures de rétorsion lorsqu’elles agissent de bonne 

foi1314. La déclaration de soupçons ainsi effectuée participe directement à la détection des 

infractions de corruption. 

597.  Troisième directive antiblanchiment. La troisième directive antiblanchiment, 

adoptée en 20051315 à la suite de la mise à jour de ses recommandations par le GAFI1316, 

remplace les deux instruments précédents et consacre plusieurs évolutions intéressant la 

lutte contre la corruption. Tout d’abord, elle modifie la liste des infractions principales du 

blanchiment. En effet, la catégorie résiduelle est précisée pour inclure « toutes les 

infractions punies d’une peine privative de liberté ou d’une mesure de sûreté d’une durée 

maximale supérieure à un an, ou, dans les États dont le système juridique prévoit un seuil 

minimal pour les infractions, toutes les infractions punies d’une peine privative de liberté 

ou d’une mesure de sûreté d’une durée minimale supérieure à six mois »1317. Ensuite 

diverses mesures sont adoptées comme l’interdiction des comptes bancaires anonymes1318 

                                                                                                                                                                                                         

1312 Directive 2001/97/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 décembre 2001 modifiant la directive 
91/308/CEE du Conseil relative à la prévention de l'utilisation du système financier aux fins du blanchiment 
de capitaux, JOCE L 344 du 28 déc. 2001, pp. 76-81. 

1313 Ibid., art. 6 et 7. 
1314 Ibid., art. 9. 
1315 Directive 2005/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la prévention 

de l'utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme, 
JOUE L 309 du 25 nov. 2005, pp. 15-36. 

1316 Recommandations du GAFI, Les quarante recommandations du Groupe d’action financière sur le 
blanchiment de capitaux, oct. 2003, URL : http://www.fatf-gafi.org/media/fatf/documents/FATF%20St 
andards%20-%20quarante%20recommandations%20rc.pdf 

1317 Directive 2005/60/CE, art. 3, para. 5, point f). 
1318 Ibid., art. 6. 
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et la responsabilité des personnes morales pour le blanchiment1319. De surcroît, pour 

améliorer le traitement des informations divulguées concernant un éventuel blanchiment 

de capitaux, ou financement du terrorisme, , les États membres doivent créer des Cellules 

de Renseignement Financier (ci-après, « CRF »)1320. 

Enfin, l’obligation de vigilance est renforcée en ce qui concerne les transactions 

effectuées par des « personnes politiquement exposées » qui résident dans un autre État 

membre ou dans un pays tiers1321. Cette expression découle de « l’affaire Abacha »  dans 

laquelle un ancien Président nigérian était accusé d’avoir pillé les ressources de son pays, 

puis d’avoir transféré les fonds détournés par le biais de comptes en banque au Royaume-

Uni et en Suisse. En réaction, les institutions financières suisses ont adopté des obligations 

de vigilance particulières pour les personnes politiquement exposées1322. Pour la même 

raison, une obligation de vigilance renforcée a d’ailleurs été insérée à l’article 52, 

paragraphe 1 de la convention de Mérida relatif à la prévention et à la détection des 

transferts du produit du crime. S’agissant de la directive antiblanchiment, il convient de 

relever le caractère flou de l’expression employée : les personnes politiquement exposées 

sont « les personnes physiques qui occupent ou se sont vu confier une fonction publique 

importante ainsi que les membres directs de leur famille ou des personnes connues pour 

leur être étroitement associées »1323. Aussi, une liste a été dressée par la Commission 

européenne dans un instrument séparé1324. Un auteur remarque que l’introduction de 

dispositions rattachées à la lutte contre la corruption dans une directive antiblanchiment 

s’inscrit dans un objectif plus large que la répression des infractions graves : l’objectif est 

                                                                                                                                                                                                         

1319 Ibid., art. 39. La directive ne vise que des « sanctions administratives », sans préjudice du droit des 
États membres d’imposer des sanctions pénales. 

1320 Ibid., art. 21. 
1321 Ibid., art. 13, para. 4. 
1322 V. Communication de H. HAENEL, Utilisation du système financier aux fins de blanchiment de 

capitaux (texte E 2734), Examen dans le cadre de l’article 88-4 de la Constitution de la Proposition de 
directive du Parlement européen et du Conseil relative à la prévention de l’utilisation du système financier 
aux fins de blanchiment de capitaux, y compris le financement du terrorisme, 01 déc. 2004, URL : 
www.senat.fr/ue/pac 
/E2734.html 

1323 Directive 2005/60/CE, art. 2, paragraphe 8. 
1324 Directive 2006/70/CE de la Commission du 1er août 2006 portant mesures de mise en œuvre de la 

directive 2005/60/CE du Parlement européen et du Conseil pour ce qui concerne la définition des « personnes 
politiquement exposées » et les conditions techniques de l’application d’obligations simplifiées de vigilance 
à l'égard de la clientèle ainsi que de l'exemption au motif d’une activité financière exercée à titre occasionnel 
ou à une échelle très limitée, JOUE L 214 du 4 août 2006, pp. 29-34. 
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d’assurer la mise en œuvre des instruments et le respect de l’État de droit1325. Cette 

tendance semble d’ailleurs s’accentuer dans le cadre de la quatrième directive 

antiblanchiment. 

598.  Portée des premières directives antiblanchiment. À côté des nouvelles 

recommandations du GAFI de 20121326, la Commission européenne semble s’être fondée 

sur le travail de nombreuses organisations internationales afin d’en déduire la nécessité 

d’un renforcement des dispositions antiblanchiment, notamment pour lutter contre la 

corruption. 

Tout d’abord, l’OCDE a pu remarquer que, sur la période couverte dans son étude, les 

taux de détection des cellules de renseignements financiers ont été négligeables : elles 

n’ont été à l’origine que de six affaires de corruption transnationale1327. Devant ce constat, 

la Commission européenne a intégré dans son paquet anticorruption de 2011, la nécessité 

d’assurer une coopération plus soutenue entre les CRF, les agences spécialisées dans la 

lutte contre la corruption1328, et les services répressifs. 

Le rapport anticorruption de 2014 se fonde également largement sur le rapport de 

l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe1329. En effet, ce dernier estime que 

certains États membres du Conseil de l’Europe « accueillent ou tolèrent des modalités 

financières et juridiques plus ou moins douteuses du système offshore »1330. À la lumière 

des règles de contrôle faibles applicables au secteur financier d’un État membre, le rôle 

joué par les banques pour faciliter le blanchiment d’argent semble avoir été de nouveau 

discuté1331. Aussi, il n’est pas étonnant de trouver dans la quatrième directive 

                                                                                                                                                                                                         

1325 MITSILEGAS, « Corruption and the European Union », in U. CASSANI, A. HERITIER LACHAT, 
Lutte contre la corruption internationale – The never ending story, éd. Schulthess, 2011, pp. 83-106, 
spéc. p. 93.  

1326 Recommandations du GAFI, Normes internationales sur la lutte contre le blanchiment de capitaux et le 
financement du terrorisme et de la prolifération, févr. 2012, URL : http://www.fatf-gafi.org/media/fatf 
/documents/recommendations/Recommandations_GAFI.pdf 

1327 Rapport de l’OCDE, Rapport de l’OCDE sur la corruption transnationale : Une analyse de l’infraction 
de corruption d’agents publics étrangers, éd. OCDE, 2014, p. 16. 

1328 À ce sujet, v. supra, nos 589. -590.  
1329 Rapport de la Commission au Conseil et au Parlement européen, Rapport anticorruption de l’UE, 

3 févr. 2014, COM(2014) 38 final, p. 20. 
1330 Rapport de l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe, Promouvoir une politique appropriée 

en matière de paradis fiscaux, Exposé des motifs, Doc.12894, para. 36. 
1331 Rapport de la Commission au Conseil et au Parlement européen, Rapport anticorruption de l’UE, 

3 févr. 2014, COM(2014) 38 final, p. 20. 
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antiblanchiment, de nouvelles règles susceptibles de renforcer la capacité de détection des 

infractions de corruption. 

599.  Adoption du « paquet antiblanchiment ». La quatrième directive 

antiblanchiment1332 et le règlement sur les informations accompagnant les transferts de 

fonds1333, adoptés en 2015, forment le paquet antiblanchiment de l’Union européenne. La 

nouvelle directive antiblanchiment abroge les deux directives antérieures1334 et les États 

membres devront la transposer avant le 26 juin 2017. Il est possible d’identifier quatre 

modifications majeures qui devraient participer, au moins indirectement, à la lutte contre 

la corruption. 

En premier lieu, l’UE souhaite empêcher la constitution de sociétés-écrans sur son 

territoire. Un auteur remarque qu’actuellement certains territoires européens autorisent la 

création d’une société sans que le nom de son propriétaire n’apparaisse dans le registre 

public : il s’agit de la Roumanie, Gibraltar, la Lituanie, la Pologne, le Royaume-Uni, 

Chypre, le Luxembourg, Malte, la République tchèque, l’Irlande, les Pays-Bas et la 

Lettonie1335. Aussi, le chapitre III de la nouvelle directive PIF prévoit l’obligation 

d’obtenir des informations adéquates sur les bénéficiaires effectifs1336 des entités 

juridiques constituées sur le territoire d’un État membre ainsi que sur les fiduciaires de 

toute fiducie régie par leur droit. Ces informations devront notamment être disponibles 

pour les autorités compétentes et les CRF. 

En deuxième lieu, la notion de « personne politiquement exposée »1337 est élargie pour 

inclure les personnes qui exercent ou ont exercé des fonctions publiques également sur le 

territoire national et non plus seulement à l’étranger ou dans des organisations 

                                                                                                                                                                                                         

1332 Directive  (UE) 2015/849 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2015 relative à la prévention 
de l'utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux ou du financement du terrorisme, 
modifiant le règlement (UE) no 648/2012 du Parlement européen et du Conseil et abrogeant la directive 
2005/60/CE du Parlement européen et du Conseil et la directive 2006/70/CE de la Commission, JOUE L 141 
du 5 juin 2015, pp. 73-117. 

1333 Règlement (UE) 2015/847 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2015 sur les informations 
accompagnant les transferts de fonds et abrogeant le règlement (CE) no 1781/2006, JOUE L 141 du 
5 juin 2015, pp. 1-18. 

1334 Directives 2005/60/CE et 2005/70/CE. 
1335 À ce propos, v. C. CUTAJAR, « Identification du bénéficiaire réel, un leurre au sein de la 4 directive 

blanchiment ? », JCP G, no 19-20, 11 mai 2015, 554. 
1336 L’article 3, paragraphe 6 de la directive 2015/849 définit le « bénéficiaire effectif » comme « la ou les 

personnes physiques qui, en dernier ressort, possèdent ou contrôlent le client et/ou la ou les personnes 
physiques pour lesquelles une transaction est exécutée, ou une activité réalisée […] ». 

1337 V. supra, no 597.  
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internationales1338. Les personnes physiques concernées par les obligations de vigilance 

ne pourront donc espérer échapper aux contrôles en traitant avec les institutions 

financières de leur propre pays. 

En troisième lieu, les obligations de vigilance renforcées à l’égard de la clientèle 

concernent également les personnes physiques ou les entités juridiques établies provenant 

de pays tiers identifiés comme étant « à haut risque » par la Commission européenne1339. 

Or, parmi les facteurs de risque dont il est nécessaire de tenir compte, les annexes de la 

directive renvoient, entre autres, au niveau de corruption déterminé par « des sources 

crédibles ». Compte tenu de la difficulté de procéder à l’évaluation quantitative de la 

corruption et à l’imprécision concernant « les sources crédibles », il est possible d’avancer 

que le niveau de corruption ne devrait pas être un élément déterminant dans les choix à 

venir. Il apparaîtra alors nécessaire d’examiner l’utilisation de ce critère par la 

Commission. 

En quatrième lieu, le rôle des Cellules de Renseignement Financier (CRF) est renforcé 

et devient central. Il est ici possible de voir la volonté de la Commission de remédier aux 

lacunes mentionnées dans son paquet anticorruption. Aux termes de l’article 32, 

paragraphe 3 de la directive 2015/849, chaque CRF doit être indépendant et autonome sur 

le plan opérationnel, c’est-à-dire qu’il doit disposer de l’autorité et de la capacité 

nécessaires pour exercer librement ses fonctions (ce qui est une garantie centrale, puisque 

ces autorités doivent traiter les déclarations de soupçon). La coopération entre les CRF 

des États membres est également renforcée : le principe est désormais l’échange 

d’informations, spontanément ou sur demande ; un refus peut être opposé si l’échange est 

considéré comme contraire aux principes fondamentaux d’un État membre1340. Une CRF 

doit d’ailleurs transmettre immédiatement toute déclaration de soupçon qui concerne un 

autre État membre1341. 

600.  L’infraction principale de « corruption ». De manière surprenante, dans les 

directives antiblanchiment, la « corruption » est expressément mentionnée comme 

infraction principale (ou « sous-jacente »), mais ne reçoit, à la différence des autres 

infractions listées, aucune définition. En outre, aucun renvoi n’est effectué que ce soit 

                                                                                                                                                                                                         

1338 Directive 2015/849, art. 3, para. 9. 
1339 Directive 2015/849, art. 9 et 18. 
1340 Directive 2015/849, art. 51 à 57. 
1341 Directive 2015/849, art. 53§1, al. 3. 
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vers un instrument de l’UE (convention de 1997 ou décision-cadre de 2003) ou vers une 

convention adoptée sous l’égide d’une organisation internationale (par ex., Conseil de 

l’Europe ou Nations Unies). Ce choix, qui n’a jamais été remis en cause depuis la seconde 

directive antiblanchiment, traduit une approche large de la corruption, et permet de 

couvrir tant le secteur public que privé. Or, un auteur a souligné, à propos de troisième 

directive antiblanchiment, que l’absence de définition de la notion de corruption est 

susceptible de créer une insécurité juridique importante et d’entraîner des divergences 

entre les États membres dans la transposition et l’interprétation de la directive. Il y aurait 

alors lieu de craindre des conséquences significatives sur la coopération judiciaire en 

matière pénale1342. La quatrième directive antiblanchiment ne résout pas le problème, 

mais, au contraire, l’accentue. Comme il l’a déjà été évoqué ci-dessus, il est maintenant 

posé un principe d’échange d’informations entre les CRF. Or, l’application de ce principe 

pourrait être compliquée dans l’hypothèse où deux États membres ne couvrent pas les 

mêmes comportements. La crainte d’un mécanisme proche du « vœu pieux » a d’ailleurs 

été exprimée à propos de la lutte contre la fraude fiscale par l’identification du bénéficiaire 

réel des sociétés1343. Toutefois, dans la version finale de la dernière directive 

antiblanchiment, l’article 57 prévoit expressément : « les différences existant entre les 

droits nationaux en ce qui concerne la définition des infractions fiscales pénales 

n’entravent pas la capacité des CRF d’échanger des informations ou d’apporter leur aide 

à une autre CRF dans la plus grande mesure possible en vertu de leur droit national ». 

Aucune disposition similaire n’existe en matière de corruption. 

Si, en pratique, le risque n’est effectivement pas neutre, il semble possible de tenir 

compte d’autres éléments afin de relativiser les craintes exprimées ci-dessus. 

Premièrement, il faut relever que les directives antiblanchiment font référence à la notion 

de corruption d’une manière large et ne visent donc pas les infractions de corruption active 

ou passive, dans le secteur public ou privé. Par conséquent, il ne s’agit pas d’encourager 

les États membres à donner une nouvelle définition de la corruption, ou à limiter sa 

portée : toutes les infractions considérées comme relevant de la corruption au sens du droit 

interne devraient être visées lors de la transposition. Deuxièmement, les situations 

                                                                                                                                                                                                         

1342 MITSILEGAS, « Corruption and the European Union », in U. CASSANI, A. HERITIER LACHAT, 
Lutte contre la corruption internationale – The never ending story, éd. Schulthess, 2011, pp. 83-106, 
spéc. p. 93. 

1343 C. CUTAJAR, « Identification du bénéficiaire réel, un leurre au sein de la 4 directive blanchiment ? », 
JCP G, no 19-20, 11 mai 2015, 554. 
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conflictuelles devraient être rares en pratique. Si l’harmonisation n’est pas parfaite1344, 

tous les États membres ont ratifié un ou plusieurs instruments internationaux de lutte 

contre la corruption. De plus, le fait de lister certaines infractions semble avoir 

essentiellement une portée symbolique destinée à souligner la gravité de certains 

comportements dans le cadre de la lutte contre le blanchiment. En effet, les infractions 

listées tombent dans la catégorie résiduelle étant réprimées par une peine privative de 

liberté dont la durée maximale est supérieure à 1 an ou, le cas échéant, dont la durée 

minimale est supérieure à 6 mois1345. Il y a donc un effet d’optique entre les infractions 

graves listées et la catégorie résiduelle1346. À titre d’exemple, lors de la transposition de 

la directive, la France n’a pas jugé nécessaire de viser directement les infractions de 

corruption, mais a employé sa propre catégorie résiduelle1347. Troisièmement, il convient 

de rappeler le contexte dans lequel ce choix a été effectué. En 2001, ni la décision-cadre 

sur la corruption dans le secteur privé ni la convention de Mérida n’étaient adoptées. 

L’alternative envisagée par le Conseil était donc de limiter l’infraction principale à la 

protection des intérêts financiers de l’Union européenne, voire aux comportements 

réprimés par la convention de Bruxelles du 26 mai 1997. Le choix de ne pas se référer à 

ces instruments apparaît alors cohérent. En effet, l’objectif de la directive antiblanchiment 

est de protéger l’intégrité du système financier et le marché intérieur. Or, les atteintes à 

ce dernier ne se limitent pas aux infractions sur lesquelles l’Union européenne a une 

compétence pénale. Aussi, la directive antiblanchiment participe à la détection et à la 

répression de la corruption d’une manière beaucoup plus large, toutes les infractions étant 

couvertes, y compris si elles ont été commises hors du territoire d’un État membre. 

Il apparaît donc nécessaire de garder à l’esprit les objectifs des instruments examinés. 

Les directives antiblanchiment ne donnent aucune règle minimale relative à la définition 

d’infractions pénales. Il reste qu’elles ont effectivement une influence sur la détection de 

la corruption et sur la coopération judiciaire. Or, l’adoption de la quatrième directive 

antiblanchiment tend à démontrer que le législateur européen n’entend pas faire référence 

                                                                                                                                                                                                         

1344 V. supra, nos 545. et s. 
1345 Dans ce second cas, l’affirmation doit cependant être relativisée. V. supra, nos 382. et s.  
1346 Le même effet optique se retrouve lorsqu’on compare le champ d’application des incriminations par la 

décision-cadre de 2001 et les directives antiblanchiment. V. D. FLORE, S. BOSLY, Droit pénal européen – 
Les enjeux d’une justice pénale européenne, coll. Europe(s), 2ème éd., Larcier, Bruxelles, 2014, p. 226. 

1347 Ordonnance n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l'utilisation du système financier 
aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, JORF, 31 janv. 2009, p. 1819 ; codifiée 
aux articles L. 561-1 et s. du Code monétaire et financier (CMF). V., en particulier, CMF, art. L. 561-1 et 
L. 561-15. 
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à la convention de Mérida, ce qui était pourtant une solution envisageable pour prévenir 

l’insécurité juridique évoquée ci-dessus tout en conservant une approche large de la lutte 

contre la corruption. 

II.  Vers une protection généralisée du lanceur d’alerte 

601.  Définitions. La protection des « lanceurs d’alerte »1348 ou « whistleblower »1349, 

innovation venue d’outre-Atlantique1350, apparaît aujourd’hui comme un enjeu central 

dans la mise en œuvre effective de la lutte contre la corruption. 

La position particulièrement vulnérable de celui qui, de bonne foi, tant dans le secteur 

public que privé, révèle des faits graves susceptibles de porter atteinte à l’intérêt général 

connaît un regain d’attention en raison d’une succession récente de scandales1351 et de 

poursuites engagées contre les auteurs des signalements1352. Le lanceur d’alerte, dont 

l’action est ciblée, doit donc être distingué de celui qui a des motivations sous-jacentes 

(par exemple, le gain ou la calomnie), voire du « leaker »1353. Il se différencie également 

                                                                                                                                                                                                         

1348 Il n’existe pas de définition unique du lanceur d’alerte. V. Recommandation du Conseil de l’Europe, 
Protection des lanceurs d’alerte, 30 avr. 2014, CM/Rec(2014)7, Annexe, p. 7 : « “lanceur d’alerte” désigne 
toute personne qui fait des signalements ou révèle des informations concernant des menaces ou un préjudice 
pour l’intérêt général dans le contexte de sa relation  de travail, qu’elle soit dans le secteur public ou dans le 
secteur privé » ; comp., pour une définition positive et négative, Rapport du Conseil d’État, Le droit d’alerte 
: signaler, traiter, protéger, coll. Les études du Conseil d’État, éd. La documentation française, 25 févr. 2016, 
p. 11 : « Le lanceur d’alerte n’est ni un dissident, qui s’opposerait radicalement à une collectivité, ni un 
partisan de la désobéissance civile, qui revendiquerait une “contre-légitimité”. Il n’est pas non plus un 
délateur ou un sycophante, qui agirait dans son intérêt personnel, ni un calomniateur, qui chercherait à nuire 
ou à jeter l’opprobre. Le lanceur d’alerte signale, de bonne foi, librement et dans l’intérêt général, de l’intérêt 
dans une organisation ou de l’extérieur, des manquements graves à la loi ou des risques graves menaçant des 
intérêts publics ou privés, dont il n’est pas l’auteur. La présente étude le distingue donc des personnes dont 
la profession ou l’activité habituelle est d’alerter, comme les journalistes, ainsi que des personnes qui font 
connaître des comportements répréhensibles dont ils sont, au moins pour partie, les auteurs ». 

1349 Le terme « whistleblower » est employé pour la première fois par l’avocat américain Ralph Nader en 
1972 et signifie littéralement « personne soufflant dans un sifflet ». 

1350 V. N. LENOIR, « Les lanceurs d’alerte. - Une innovation française venue d’outre-Atlantique », JCP E, 
no 42, 15 oct. 2015, 1492. 

1351 Il est ici possible de penser aux affaires « Snowden », du « Mediator » et « Luxleaks », voire à 
« Wikileaks » et aux « Panama Papers ». 

1352 À titre d’exemple, les poursuites engagées dans le cadre de l’affaire Luxleaks au Luxembourg. V., par 
ex., R. LECADRE, « Procès LuxLeaks : la justice luxembourgeoise en question… », Libération [En ligne], 
27 avr. 2016, URL : www.liberation.fr/france/2016/04/27/proces-luxleaks-la-justice-luxembourgeoise-en-
question_1449031 

1353 La doctrine majoritaire anglo-saxonne distingue le « lanceur d’alerte » et le « fuiteur » en fonction des 
moyens utilisés. Le premier emploie des moyens légaux et mérite protection (en recours graduel aux outils 
mis à sa disposition, d’une résolution interne du conflit vers le public) tandis que le second viole délibérément 
la loi en défiant les pouvoirs publics et doit donc être puni. Pour une remise en cause de cette distinction, 
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des indicateurs, des témoins ou des victimes et ne bénéficie donc pas systématiquement 

des protections qui leur sont accordées. 

602.  Extraterritorialité. De surcroît, l’extra-territorialité de certains droits étrangers 

a déjà contraint les entreprises européennes à mettre en place des dispositifs d’alerte 

professionnelle, afin notamment de recueillir en interne les soupçons de corruption des 

salariés1354. Ainsi, la loi américaine Sarbanes-Oxley, dite « loi SOX », outre l’interdiction 

des mesures de rétorsion à l’encontre des whistleblowers1355, impose à toutes les sociétés 

cotées aux Etats-Unis et à leurs filiales, américaines ou étrangères, la mise en œuvre de 

mécanismes d’alerte1356. En 2010, la loi « Dodd-Franck » est venue renforcer la protection 

des lanceurs d’alerte devant la SEC et aménager des mesures incitatives supplémentaires 

comme la récompense pécuniaire, y compris en cas d’alerte anonyme1357. De même, la loi 

japonaise « Financial Instrument and Exchange Act » adoptée le 6 juin 20061358, dite «  J-

SOX », impose à toutes les entreprises cotées au Japon le renforcement des contrôles 

internes pour assurer la fiabilité des informations financières à destination des 

investisseurs, ce qui suppose la mise en place d’un dispositif d’alerte professionnelle1359. 

Pour permettre aux multinationales européennes de faire face à leurs obligations, les États 

membres, souvent réticents pour des motifs culturels et historiques1360, ont donc dû a 
                                                                                                                                                                                                         

conduisant à placer le « fuiteur » hors du champ de la légitimité démocratique, et une distinction fondée sur 
la fin poursuivie entre « lanceur d’alerte » et « professionnels de la transparence » (hard et soft dans les deux 
catégories), v. J.-F. FOEGLE, « Lanceur d’alerte ou “leaker” ? Réflexions critiques sur les enjeux d’une 
distinction », La revue des droits de l’homme [En ligne], no 10, 2016, URL : http://revdh.revues.org/2367 

1354 Voir not., C. DIDIER, « L’alerte éthique. Un outil problématique au cœur de la RSE », Colloque du 
Réseau International de Recherche sur les Organisations et le Développement durable (RI - ODD) [En ligne], 
Lille, juin 2009, URL : https://halshs.archives-ouvertes.fr/halshs-00784788/document 

1355 Aux Etats-Unis, les mesures de rétorsions contre les lanceurs d’alerte sont considérées comme des 
obstructions de justice. Une action civile est reconnue au lanceur d’alerte en cas de discrimination (section 
806 du SOX) et cette dernière est, par ailleurs, criminalisée (section 1107 de la SOX). 

1356 Mise en place obligatoire d’un comité d’audit capable de recevoir et de traiter de manière confidentielle 
les plaintes d’un lanceur d’alerte (section 301 de la SOX) ; l’obligation pour les avocats qui pratiquent devant 
la SEC, dans certaines circonstances, de dénoncer leur client (section 307) ; compétence du Department of 
Justice et de la SEC pour assurer l’application de la loi SOX (section 3(b) de la SOX). 

1357 V. la section 922 du Dodd-Franck Act. 
1358 Une traduction anglaise non officielle est publiée sur le site du régulateur japonais. URL : 

http://www.fsa.go.jp/common/law/fie01.pdf 
1359 Par ex., v. la délibération CNIL no 2010-275 du 1er juillet 2010 autorisant une SAS à mettre en œuvre 

un traitement automatisé de données à caractère personnel ayant pour finalité la mise en place d’un dispositif 
d’alerte professionnelle pour se conformer à la loi japonaise du 6 juin 2006. 

1360 La représentation de la « délation » est liée, en France, aux dénonciations anonymes de juifs sous 
l’Occupation pendant la Seconde Guerre Mondiale. Aussi, en 2004, certaines entreprises avaient souligné 
dans leur code de déontologie que « la délation ne fait pas partie des valeurs de [cette entreprise] ». 
V. C. POLLONI, « Si, les lettres de dénonciation des juifs sont accessibles », L’Obs avec Rue 89 [En ligne], 
24 mai 2013, URL : http://rue89.nouvelobs.com/2013/05/24/si-les-lettres-denonciation-juifs-sont-
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minima adapter leur droit positif sous l’angle de la protection des données à caractère 

personnel1361. 

603.  Au plan international, les obligations issues des conventions internationales 

relatives à la lutte contre la corruption sont faibles et disparates. Dans ce domaine, il est 

possible d’exclure les instruments de l’UE, la convention pénale du Conseil de 

l’Europe1362 et la convention de l’OCDE qui ne prévoient aucune disposition relative au 

signalement des faits de corruption. 

En revanche, l’article 9 de la convention civile sur la corruption du Conseil de 

l’Europe1363 oblige les signataires à protéger les employés contre toute sanction 

injustifiée : chaque Partie doit prévoir en droit interne « une protection adéquate contre 

toute sanction injustifiée à l’égard des employés qui, de bonne foi et sur la base de 

soupçons raisonnables, dénoncent des faits de corruption aux personnes ou autorités 

responsables ». Toutefois, la « protection adéquate » apparaît particulièrement floue et 

laisse une marge importante aux signataires lors de la transposition : le rapport explicatif 

de la convention susmentionnée renvoie essentiellement à la possibilité pour le salarié 

d’obtenir des dommages-intérêts, si son employeur lui inflige des sanctions injustifiées 

en raison d’un signalement. De plus, il est possible d’interpréter strictement la notion de 

« salarié ». À titre d’exemple, le législateur français a fait le choix, dans la loi du 

13 novembre 2007, de limiter la protection aux salariés du secteur privé, dans leur relation 

de travail avec leur employeur1364. Il a ainsi exclu d’autres parties prenantes qui pouvaient 

participer à la révélation de l’infraction (comme des cocontractants ou des journalistes). 

Si la réforme de 2007 a donc permis d’améliorer la protection légale, sous certaines 

conditions, des salariés qui signalent des faits de corruption, et de satisfaire formellement 
                                                                                                                                                                                                         

accessibles-242588 ; Rapport du Groupe de travail de l’OCDE sur la France, Rapport sur l’application de la 
convention sur la lutte contre la corruption d’agents publics étrangers dans les transactions commerciales 
internationales et de la recommandation de 1997 sur la lutte contre la corruption dans les transactions 
commerciales internationales, Phase 2, janv. 2004, para. 32. 

1361 E. BAILLY, E. DAOUD, « Le whistleblowing et la protection des données à caractère personnel : le 
compromis américano-européen », AJ Pénal, 2010, pp. 269 et s. 

1362 L’article 22 de la convention pénale sur la corruption du Conseil de l’Europe vise la protection des 
collaborateurs de justice et des témoins. Toutefois, le rapport explicatif estime que l’expression 
« collaborateur de justice » renvoie aux personnes mises en examen ou condamnées pour corruption. La 
notion de « témoin », au sens de la convention, apparaît large, mais la convention pénale ne protège que les 
« témoins qui font une déposition ». V. Rapport explicatif de la convention civile sur la corruption du Conseil 
de l’Europe, para. 107 à 113.  

1363 Convention civile sur la corruption du Conseil de l’Europe, signée le 4 nov. 1999, en vigueur le 
1er nov. 2003. 

1364 Code du travail, art. L. 1161-1. 
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aux évaluations internationales1365, l’efficacité du droit positif français s’est avérée 

insuffisante1366. 

 La convention de Mérida, adoptée en 2003, est plus proche des standards actuels 

puisqu’elle pose les bases d’une protection globale1367. Dans la partie préventive, 

l’article 13§2 de la convention précitée impose à chaque signataire de veiller à ce que 

« les organes de prévention de la corruption compétents […] soient accessibles, lorsqu’il 

y a lieu, pour que tous faits susceptibles d’être considérés comme constituant une 

infraction à la présente Convention puissent leur être signalés, y compris sous couvert 

d’anonymat ». Dans la partie concernant la répression et la détection, l’article 33 

s’intéresse à la protection des personnes qui communiquent des informations aux autorités 

compétentes :  

 

« Chaque État Partie envisage d’incorporer dans son système juridique interne 

des mesures appropriées pour assurer la protection contre tout traitement injustifié 

de toute personne qui signale aux autorités compétentes, de bonne foi et sur la base 

de soupçons raisonnables, tous faits concernant les infractions établies conformément 

à la présente Convention »1368. 

604.  Néanmoins, les deux dispositions susmentionnées restent floues sur les mesures 

concrètes à mettre en œuvre, et laissent à chaque État le soin d’en apprécier la portée. En 

outre, la mise en place d’une protection des lanceurs d’alerte reste entièrement facultative 

puisque les États ont uniquement l’obligation de l’envisager. 

605.   Il en résulte une protection inégale des lanceurs d’alerte par les États membres, 

même si de nombreuses réformes ont été engagées depuis 2010 ou sont actuellement en 

cours d’adoption1369. D’une manière générale, entre 1975 et 2015, près de 40 États dans 

                                                                                                                                                                                                         

1365 Par ex., v. Rapport du Groupe de travail de l’OCDE sur la France, Rapport de phase 3 sur la mise en 
œuvre par la France de la convention de l’OCDE sur la lutte contre la corruption, Phase 3, oct. 2012, 
para. 167-171. 

1366 Par ex., v. Rapport du SCPC pour l’année 2014, éd. DILA, Paris, 2015, pp. 197-242. 
1367 Sur la naissance d’une approche globale, v. A. BILLARD et alii, « Le “milieu du gué” de la protection 

législative des lanceurs d’alerte », La revue des droits de l’homme [En ligne], mai 2014, URL : 
http://revdh.revues.org/752 

1368 Nous soulignons. 
1369 À ce propos, v. Rapport du SCPC pour l’année 2011, éd. La documentation française, 2011, 

pp. 171-201. 
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le monde ont adopté une législation protégeant les lanceurs d’alerte1370. Ces dernières ne 

semblent cependant pas toujours en mesure de répondre de manière satisfaisante aux 

préoccupations internationales. 

 En effet, plusieurs États membres ont des législations qui ne protègent pas, ou peu, 

les auteurs de signalement tant dans le secteur public que dans le secteur privé : c’est 

notamment le cas de la Bulgarie, la Finlande, la Grèce, la Lituanie, le Portugal, la 

Slovaquie et l’Espagne. À titre d’exemple, la protection offerte par le droit positif 

portugais apparaît très limitée : « les lanceurs d’alerte, des avocats aux politiciens en 

passant par les fonctionnaires, s’accordent d’une manière générale sur le fait que le 

gouvernement et les autorités répressives sont indifférents lorsqu’ils sont menacés, 

licenciés ou mutés. Les agents publics en particulier doivent être prêts à tout perdre »1371. 

Dans le secteur public, un principe général de protection des agents publics et des 

employés des entreprises a été posé en 20081372. Toutefois, ce principe, dont la formulation 

est vague, est une mesure isolée. La protection est limitée à une seule année avec une 

levée de l’anonymat si la personne visée par le signalement est mise en examen1373. Le 

chapitre national sur le Portugal du rapport anticorruption de l’UE souligne que le secteur 

privé ainsi que les juges ne sont pas couverts et, qu’en pratique, il n’existe aucun 

mécanisme spécifique de protection1374. Or, selon les autorités de poursuite portugaises, 

entre 2004 et 2008, près d’un tiers des signalements dans les affaires de corruption ont été 

réalisés par des sources non officielles et de manière anonyme1375. En avril 2015, une 

nouvelle loi est venue renforcer le dispositif afin d’étendre la protection au secteur privé. 

Toutefois, le législateur portugais n’a pas saisi cette opportunité pour remédier aux 

carences importantes. Les moyens à la disposition des lanceurs d’alerte pour obtenir 

                                                                                                                                                                                                         

1370 J.-P. FOEGLE, « Lanceur d’alerte », in Universalis éducation [En ligne], Encyclopædia Universalis, 
URL : http://www.universalis-edu.com/encyclopedie/lanceur-d-alerte 

1371 Avis des lanceurs d’alerte portugais interrogés pour le rapport national du Portugal commandé par 
l’association Transparency International ; v. Rapport de Transparency International, Whistleblowing in 
Europe - Legal protections for whistleblowers in the EU, 2013, p. 15. 

1372 Loi portugaise 19/2008 et Décret-Loi 190/2003. 
1373 Rapport de Transparency International, Whistleblowing in Europe - Legal protections for 

whistleblowers in the EU, 2013, p. 71. 
1374 Rapport de la Commission au Conseil et au Parlement européen, Rapport anticorruption de l’UE, 

Annexe 22 sur la Portugal, 3 févr. 2014, COM(2014) 38 final, p. 4. 
1375 Rapport de Transparency International, Whistleblowing in Europe - Legal protections for 

whistleblowers in the EU, 2013, p. 72. 
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réparation et se protéger (autre que la mutation), ou les conditions de protection de 

l’anonymat, ne sont ainsi toujours pas détaillés1376. 

 À l’inverse, en Europe, plusieurs États membres sont régulièrement cités en 

modèle1377. Ainsi, au Royaume-Uni, le Public Interest Disclosure Act, adopté le 2 juillet 

1998, offre une protection large couvrant le secteur public comme privé. Cette législation 

a d’ailleurs été amendée en 2013, par l’Enterprise and Regulatory Reform Act1378, pour 

trouver un nouvel équilibre : « la subordination de la protection à la bonne foi du lanceur 

d’alerte a été remplacée par l’exigence de “croyance raisonnable” dans le caractère 

d’“intérêt public” de l’alerte, les juges ayant fait une interprétation trop libérale de la 

notion de bonne foi »1379. Sous certaines conditions, l’alerte externe est autorisée et semble 

effectivement protégée1380. Néanmoins, des lacunes semblent persister1381, les préjudices 

de carrière des lanceurs d’alerte, souvent définitifs et les réduisant à vivre d’aides 

sociales1382, continuant d’exister1383. 

606.  Irlande. À la suite de l’adoption du Protected Disclosures Act1384 qui a fusionné 

et renforcé les instruments sectoriels antérieurs, il est désormais possible d’inclure 

l’Irlande dans la liste des États membres dotés d’une législation « avancée ». Si le PIDA 

anglais susmentionné est souvent présenté comme ayant inspiré de nombreux pays1385 

comme l’Australie1386 ou l’Irlande, il convient de relever l’équilibre particulier décidé en 

2014 par cette dernière. En effet, à la différence du PIDA, il n’existe aucun « Public 

interest test » : « le motif pour lequel le signalement a été effectué n’est pas pertinent pour 

                                                                                                                                                                                                         

1376 Rapport de suivi du Groupe de travail de l’OCDE sur le Portugal, Portugal: follow-up to the phase 3 
report & recommendations, Phase 3, nov. 2015, para. 14. 

1377 C’est notamment le cas du Luxembourg, de la Roumanie, de la Slovénie et du Royaume-Uni. 
1378 Enterprise and Regulatory Reform Act du 25 avril 2013, en vigueur le 1er octobre 2013. 
1379 Rapport du SCPC pour l’année 2014, éd. DILA, Paris, 2015, p. 205. 
1380 Rapport de Transparency International, Whistleblowing in Europe - Legal protections for 

whistleblowers in the EU, 2013, p. 83. 
1381 Le SCPC semble viser essentiellement la nécessité de prendre conseil avant d’effectuer des 

signalements. 
1382 Rapport du SCPC pour l’année 2014, éd. DILA, Paris, 2015, p. 206. 
1383 V., par ex., A. SMITH, « “There were hundreds of us crying out for help”: the afterlife of the 

whistleblower », The Guardian [En ligne], 22 novembre 2014, URL : http://www.theguardian.com/society 
/2014/nov/22/there-were-hundreds-of-us-crying-out-for-help-afterlife-of-whistleblower 

1384 Protected Disclosure Act (Irlande) de 2014, en vigueur le 15 juillet 2014. La législation irlandaise peut 
être consultée sur le site officiel du Procureur irlandais (Attorney General). URL : www.irishstatutebook.ie 
/eli/2014/act/14/enacted/en/index.html 

1385 Par ex., S. GILES, The Business Ethics Twin-Track - Combining controls and culture to minimise 
reputational risk, éd. Wiley, 2015, p. 270. 

1386 Public Interest Disclosure Act (Australie) de 2013, en vigueur en janvier 2014. 
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déterminer s’il s’agit ou non d’une divulgation protégée »1387. L’idée sous-jacente est de 

ne pas décourager les lanceurs d’alerte, l’intérêt public d’une révélation, même éventuelle, 

étant placé au-dessus de la nécessité de sanctionner les personnes abusant de la protection 

légale. Pour « équilibrer la législation », le Protected Disclosure Act interdit aux 

employeurs toute mesure de rétorsion contre les employés qui procèdent à un signalement, 

mais ne prévoit aucune sanction pénale à leur encontre1388. Les choix irlandais, qui se 

veulent pragmatiques, semblent entrer en confrontation directe avec les valeurs défendues 

par les pays civilistes1389, mais également avec la définition même du lanceur d’alerte 

retenue par le Conseil de l’Europe1390. Dans ce contexte, l’harmonisation des droits 

européens apparaît très incertaine. 

607.  Entre les deux extrêmes susmentionnés, de nombreux États membres ont adopté 

une législation partielle et segmentée, souvent à la suite de scandales ou sur pression 

internationale. C’est, par exemple, le cas de la France qui a adopté plus de cinq lois en la 

matière1391, mais qui apparaissent parfois insuffisantes pour inciter les personnes 

concernées à signaler des infractions, tant dans le secteur public1392 que privé1393. Depuis 
                                                                                                                                                                                                         

1387 Protected Disclosure Act (Irlande), art. 5(7) : « the motivation for making a disclosure is irrelevant to 
whether or not it is a protected disclosure ». 

1388 Rapport de l’OCDE, Committing to Effective Whistleblower Protection, éd. OCDE, 2016, pp. 174-175. 
1389 Par ex., en France, v. Rapport du Conseil d’État, Le droit d’alerte : signaler, traiter, protéger, coll. Les 

études du Conseil d’État, éd. La documentation française, 25 févr. 2016, p. 73 : « Plus largement, les 
réflexions menées dans le cadre de cette étude ont montré que le droit d’alerte s’inscrivait d’emblée dans la 
poursuite de l’intérêt général. L’alerte ne saurait ainsi en aucun cas être émise au profit d’intérêts particuliers, 
par animosité personnelle ou avec l’intention de nuire, pas plus qu’elle ne saurait constituer une forme de 
délation pour des personnes portées à en abuser. Dans chacun de ces cas, des sanctions existent, sur lesquelles 
il convient d’informer l’ensemble des acteurs ». 

1390 V. supra, no 601.  
1391 Les signalements peuvent porter sur la corruption dans le secteur privé, les faits relatifs à la sécurité 

sanitaire du médicament, les risques graves pour la santé publique et l’environnement, certains conflits 
d’intérêts, les crimes et les délits. V. respectivement, L. n° 2007-1598 du 13 novembre 2007 relative à la 
lutte contre la corruption, JORF, 14 nov. 2007, p. 18648 ; L. n° 2011-2012 du 29 décembre 2011 relative au 
renforcement de la sécurité sanitaire du médicament et des produits de santé, JORF, 30 déc. 2011, p. 22667 
; L. n° 2013-316 du 16 avril 2013 relative à l'indépendance de l'expertise en matière de santé et 
d'environnement et à la protection des lanceurs d'alerte, JORF, 17 avr. 2013, p. 6465 ; L. n° 2013-907 du 11 
octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, JORF, 12 oct. 2013, p. 16829 ; L. n° 2013-1117 
du 6 décembre 2013 relative à la lutte contre la fraude fiscale et la grande délinquance économique et 
financière, JORF, 7 déc. 2013, p. 19941. 

1392 E. ALT, « Lanceurs d’alerte : un droit en tension », JCP G, no 43, 20 oct. 2014, doctr. 1092 ; S. 
PRINGAULT, « L’obligation de réserve des agents publics face au devoir de dénonciation d’infractions 
pénales .- Une inadaptation du droit français à la problématique du whistleblowing », Dr. adm., no 4, avr. 
2012, étude 8. 

1393 N. M. MEYER, « Le droit d’alerte en perspective : 50 années de débats dans le monde », AJDA, 2014, 
pp. 2242 et s. : « [La France] ne dispose cependant que d'un dispositif lacunaire (deux lois ne protègent pas 
du licenciement), sans définition globale du lanceur d'alerte, ni canaux sécurisés (internes et externes), ni 
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2007, la lutte contre la corruption a été l’un des principaux moteurs dans la réflexion des 

parties prenantes et pourrait conduire, en 2016, à l’adoption d’une nouvelle loi destinée à 

améliorer de manière drastique la protection et l’accompagnement des lanceurs 

d’alerte1394. Toutefois, celle-ci ne devrait pas avoir pour effet de fusionner et d’étendre les 

législations sectorielles en vigueur, ce qui a notamment conduit la société civile à exercer 

une nouvelle pression avant les discussions parlementaires1395. 

608.  Les lacunes persistantes des États membres semblent avoir entraîné deux 

conséquences au niveau international : une protection en aval des lanceurs d’alerte par la 

Cour européenne des Droits de l’Homme (ci-après, « CEDH ») et l’adoption d’une série 

d’instruments de soft law par les organisations internationales. 

 Sur le fondement de l’article 10 de la Convention Européenne de Sauvegarde des 

droits de l’Homme (ci-après, « Conv. EDH ») relatif à la liberté d’expression, la CEDH a 

récemment rendu quatre arrêts définissant les contours du droit d’alerte1396. L’arrêt Bucur 

et Toma de 2013 a joué un « rôle directeur vis-à-vis des juridictions nationales qui 

tiennent généralement compte des six critères énoncés […] à savoir (1) le défaut d’autres 

moyens à disposition du lanceur d’alerte pour procéder à la divulgation des faits 

dénoncés ; (2) l’intérêt public de la divulgation ; (3) la vraisemblance des informations ; 

(4) l’intérêt général de la divulgation versus le préjudice causé par la divulgation aux 

personnes mises en cause ; (5) la bonne foi du lanceur d’alerte et (6) la proportionnalité 

de la sanction qui lui a été, le cas échéant, infligée – si tant est qu’elle est justifiée – à 

raison de la dénonciation ou de la divulgation des informations »1397. Néanmoins, la 
                                                                                                                                                                                                         

autorité indépendante, ni garantie de confidentialité ni possibilité d'anonymat, ni sanctions pénales pour les 
auteurs de représailles, ni fonds de dotation ni fondation pour les victimes, ni prévention, ni évaluation. Un 
dispositif fragmenté (mille-feuille) et lacunaire qui pourrait s'avérer, sans moyens dédiés, faiblement 
opérationnel ». 

1394 À ce propos, v. S. DENAJA, Rapport fait au nom de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation et de l’administration générale de la République, sur le projet de loi (no 3623), après engagement 
de la procédure accélérée relatif à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la 
vie économique, et sur la proposition de loi organique (no 3770), après engagement de la procédure accélérée, 
relative à la compétence du Défenseur des droits pour la protection des lanceurs d’alerte, Assemblée 
nationale, no 3785 et 3786, 26 mai 2016. 

1395 « Loi Sapin-II: Une pétition en ligne pour réclamer une meilleure protection des lanceurs d'alerte », 20 
minutes [En ligne], 21 avr. 2016, URL : http://www.20minutes.fr/societe/1831631-20160421-loi-sapin-ii-
petition-ligne-reclamer-meilleure-protection-lanceurs-alerte 

1396 CEDH [GC], 12 févr. 2008, Guja c. Moldova, no 142777/04 ; CEDH, 19 févr. 2009, Marchenko c. 
Ukraine, no 4063/04 ; CEDH, 21 juillet 2011, Heinisch c. Allemagne, no 28274/08 ; CEDH, 8 janvier 2013, 
Bucur et Toma c. Roumanie, no 40238/02. 

1397 N. LENOIR, « Les lanceurs d’alerte. - Une innovation française venue d’outre-Atlantique », JCP E, no 
42, 15 oct. 2015, 1492, para. 16. 
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CEDH apporte une protection qui semble très tardive, puisqu’elle ne peut être saisie 

qu’après l’épuisement des voies de recours en droit interne. Or, pour que le cadre juridique 

de l’alerte soit satisfaisant et que les mesures de rétorsion n’entraînent pas des dommages 

sur le long terme voire définitifs, il apparaît nécessaire d’assurer une protection en aval 

et en amont. 

 Aussi, les instruments internationaux de soft law, y compris en matière de corruption, 

se sont multipliés afin d’inciter les États à renforcer leur droit positif. L’OCDE a ainsi 

mis en exergue la nécessité de protéger les lanceurs d’alerte dans ses principes directeurs 

à l’intention des multinationales1398. En outre, à défaut de mention des lanceurs d’alerte 

dans la convention de l’OCDE du 17 décembre 1997 sur la corruption active des agents 

publics étrangers dans les transactions commerciales internationales, plusieurs 

recommandations tendant à encourager la mise en place de mécanismes de signalement 

afin de lutter contre la corruption ont été adoptées : en 1998, la Recommandation sur 

l’amélioration des comportements éthiques dans le service public encourage les États à 

prévoir des mécanismes permettant de détecter des actes répréhensibles comme la 

corruption1399 ; la section IX de la Recommandation de 2009 visant à renforcer la lutte 

contre la corruption est consacrée au signalement des faits de corruption 

transnationale1400. L’OCDE a également consacré un rapport sur les lanceurs d’alerte1401 

à la suite d’une demande du G201402, dans le cadre du plan d’action anti-corruption de ce 

dernier, adopté lors du sommet de Séoul en 2010. La même année, lors du sommet de 

Toronto, le G20 a d’ailleurs créé un groupe de travail sur la corruption qui continue de 

souligner l’importance des mécanismes d’alerte1403. 

                                                                                                                                                                                                         

1398 Les principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales, éd. OCDE, 2011, 
p. 27. 

1399 Recommandation du Conseil sur l'amélioration du comportement éthique dans le service public incluant 
les principes propres à favoriser la gestion de l'éthique dans le service public, 23 avr. 1998, C(98)70/FINAL. 

1400 Recommandation du Conseil visant à renforcer la lutte contre la corruption d’agents publics étrangers 
dans les transactions commerciales internationales, 26 nov. 2009, C(2009)159/REV1/FINAL, dans sa version 
amendée du 18 févr. 2010, C(2010)19. 

1401 Rapport de l’OCDE, Committing to Effective Whistleblower Protection, éd. OCDE, 2016. 
1402 Le Groupe des 20 (G20) est une instance internationale de pilotage économique réunissant 19 pays plus 

l’Union européenne.  
1403 Toutefois, la Task Force anticorruption du G20 semble avoir été suspendue sous la présidence chinoise. 

V. M. PRICE, « China suspends G20 anti-corruption task force: sources », Reuters [En ligne], 20 avr. 2016, 
URL : www.reuters.com/article/us-china-corruption-g-idUSKCN0XH0AB. L’OCDE assiste régulièrement 
le G20 sur les questions de corruption, URL : http://www.oecd.org/g20/topics/anti-corruption/ 
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Les instruments du Conseil de l’Europe s’avèrent également nombreux1404. Une 

attention particulière doit être portée aux initiatives récentes qui contribuent à 

l’émergence d’une protection européenne du lanceur d’alerte : la résolution 1729(2010) 

de l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe reconnaît explicitement 

l’importance des lanceurs d’alerte notamment pour lutter contre la corruption et invite 

tous les États membres à passer en revue leur législation à la lumière de plusieurs principes 

directeurs. En mars 2012, le comité européen de coopération juridique du Conseil de 

l’Europe (ci-après, « CDCJ ») a commandé une étude à un professeur de criminologie et 

un expert anticorruption sur la faisabilité d’un instrument de protection des employés1405. 

Celui-ci a finalement abouti, le 30 janvier 2014, à la Recommandation 2014(7) qui pose 

pour la première fois les bases claires d’une protection européenne du lanceur d’alerte1406. 

609.  Si la Recommandation 2014(7) constitue dorénavant le cadre européen de 

référence pour toutes les nouvelles initiatives législatives en matière d’alerte éthique, il 

est possible d’y voir un échec partiel : dans la Recommandation 1916(2010), l’Assemblée 

parlementaire avait invité le Conseil des Ministres à envisager l’élaboration d’une 

convention-cadre, instrument contraignant, et non d’un nouvel instrument de droit souple. 

Aussi, en 2015, à la suite des révélations sur la NSA par Edward Snowden, l’Assemblée 

parlementaire du Conseil de l’Europe n’a pas hésité à réitérer sa volonté de voir adopter 

une convention, mais en s’adressant également aux États membres du Conseil de l’Europe 

et à l’Union européenne1407. 

610.  Afin de parvenir à établir un véritable statut européen du lanceur d’alerte, 

certains auteurs1408, ainsi que l’association Transparency International1409, semblent 

                                                                                                                                                                                                         

1404 V. not., Résolution 97(24) du Conseil de l’Europe portant vingt principes directeurs pour la lutte contre 
la corruption, 6 nov. 1997 ; Recommandation no 10 E du Comité des Ministres aux États membres sur les 
codes de conduite des agents publics, 11 mai 2000, art. 12. 

1405 P. STEPHENSON, M. LEVI, La protection des donneurs d’alerte - Rapport d’étude sur la faisabilité 
d’un instrument juridique sur la protection des employés qui divulguent des informations dans l’intérêt 
public, Conseil de l’Europe, CDCJ(2012)9FIN, Strasbourg, décembre 2012, URL : http://www.coe.int/t/dghl 
/standardsetting/cdcj/Whistleblowers/CDCJ(2012)9F_Final.pdf 

1406 À ce propos, v. J.-P. FOEGLE, « Un renforcement en demi-teinte du statut du lanceur d’alerte  dans 
l’“Europe des droits de l’homme” », La revue des droits de l’homme [En ligne], 11 mars 2015, URL : 
http://revdh.revues.org/1073 

1407 V. Résolution 2060(2015) de l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe, para. 10.1.3. 
1408 J.-P. FOEGLE, op. cit., para. 41 ; N. LENOIR, « Les lanceurs d’alerte. - Une innovation française 

venue d’outre-Atlantique », JCP E, no 42, 15 oct. 2015, 1492, para. 37. 
1409 Rapport de Transparency International, Whistleblowing in Europe - Legal protections for 

whistleblowers in the EU, 2013, p. 5. 
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fonder leur espoir sur l’Union européenne : « néanmoins, dans un double contexte de 

concurrence entre ordres juridiques européens en matière de protection des droits 

fondamentaux, peut-être est-ce précisément de l’Union européenne que viendra le “salut” 

des lanceurs d’alerte ? »1410. La perspective n’est pas sans fondement puisque le 

Parlement européen se montre particulièrement insistant à l’égard de la Commission en 

l’invitant régulièrement à lui soumettre une proposition législative1411. En outre, le 

scandale des Panama Papers et l’adoption de la directive sur le secret des affaires laissent 

penser que l’alerte éthique sera un enjeu central de la 8ème législature. 

 Or, si l’idée d’une directive est régulièrement évoquée, son fondement juridique et 

son contenu ne sont généralement pas abordés. Compte tenu de l’importance des lanceurs 

d’alerte dans la détection des infractions de corruption, il apparaît nécessaire d’examiner 

plus attentivement le rôle que pourrait remplir l’Union européenne. En effet, si cette 

dernière a adopté une position timide jusqu’à présent (A), il peut être trompeur d’avancer, 

à propos de la directive sur le secret des affaires susmentionnée, que « c’est la première 

fois qu’il est ainsi fait référence aux lanceurs d’alerte dans une directive européenne »1412. 

À l’inverse, s’il n’est pas certain que « l’idée d’un statut du lanceur d’alerte dans l’Union 

européenne [soit] renvoyée aux calendes grecques »1413, les difficultés à venir ne doivent 

pas être sous-estimées. Dans cette hypothèse, une action ciblée sur la corruption apparaît 

toujours possible et ne serait pas nécessairement dénuée d’intérêt (B). 

A. L’exemplarité relative des institutions UE 

611.  La protection des lanceurs d’alerte est un enjeu qui s’est tout d’abord imposé à 

l’Union européenne au sein de ses propres institutions, notamment à la suite de l’« affaire 

Cresson ». En effet, en 1998, un fonctionnaire européen décide de transmettre un rapport 

à des députés européens, où il y décrit « le népotisme de Mme Cresson, alors commissaire 

européenne, et des irrégularités dans la sous-traitance de certains contrats »1414. Moins 

                                                                                                                                                                                                         

1410 J.-P. FOEGLE, op. cit. & loc. cit. 
1411 V. infra, no 619.  
1412 Nous soulignons. G. PITTELLA et alii, « Le Parlement européen a fait un pas en avant », Le Monde, 

26 avr. 2016, p. 23. 
1413 E. ALT, « Antoine Deltour doit être protégé et non pas sanctionné », Le Monde, 26 avr. 2016, p. 23. 
1414 E. ALT, I. LUC, L’esprit de corruption, coll. Documents, éd. Le Bord de l’eau, 2012,  p. 128. 
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de sept jours suivant ces révélations, la Commission décide de suspendre le fonctionnaire, 

entraînant une importante bataille institutionnelle1415. 

L’affaire susmentionnée est ainsi à l’origine de deux évolutions importantes en lien 

direct avec la détection des infractions de corruption. En premier lieu, en 1999, l’UCLAF 

(Unité de coordination de lutte antifraude) est remplacé par l’OLAF (Office européen de 

Lutte antifraude)1416. En second lieu, en 2004, le statut des fonctionnaires européens est 

amendé et pose une obligation de signalement : « le fonctionnaire qui, dans l’exercice ou 

à l’occasion de l’exercice de ses fonctions, a connaissance de faits qui peuvent laisser 

présumer une activité illégale éventuelle, notamment une fraude ou une corruption […] 

en informe immédiatement son supérieur hiérarchique direct ou […] directement l’Office 

européen de lutte antifraude »1417. 

612.  L’efficacité des articles 22 bis et 22 ter du statut des fonctionnaires européens, 

dont l’intérêt a d’ailleurs été très rapidement remis en cause par un rapport de la Direction 

des affaires budgétaires du Parlement européen1418, est difficile à apprécier pour plusieurs 

raisons. Tout d’abord, le nombre de dénonciations apparaît faible, l’OLAF en 

comptabilisant environ cinq par an1419. La raison avancée par la Commission européenne 

est toutefois surprenante puisqu’elle explique ces statistiques par le fait que, dans la 

majorité des cas où une irrégularité est détectée, la fonctionnaire en informe sa hiérarchie 

sans invoquer les règles de dénonciation. Or, la protection accordée par le statut des 

fonctionnaires n’est pas dépendante d’une demande explicite : chaque cas de dénonciation 

susceptible de bénéficier des protections susmentionnées aurait donc dû être comptabilisé. 

Ensuite, dans de nombreuses affaires portées devant la Cour de Justice, lorsque les suites 

données à un signalement n’étaient pas jugées satisfaisantes par le fonctionnaire lanceur 
                                                                                                                                                                                                         

1415 J. QUATREMER, « La Commission punit l’eurocrate par qui le scandale arrive. Paul Van Buitenen a 
envoyé un rapport à l’europarlement sur les fraudes de Bruxelles », Libération, 6 janv. 1999, p. 9 ; M. 
SCOTTO, « La Commission de Bruxelles menacée de censure au Parlement de Strasbourg », Le Monde, 12 
janv. 1999, p. 2 ; N. DUBOIS, « Paul van Buitenen remporte 2 sièges avec son Europe transparence - Le 
“carillonneur ” des Pays-Bas », Libération, 15 juin 2004, p. 4. 

1416 V. infra, nos 749. et s. 
1417 Statut des fonctionnaires des Communautés européennes (2004), art. 22 bis. 
1418 Rapport de la Direction des affaires budgétaires du Parlement européen, Whistleblowing Rules: Best 

Practice; Assessment and Revision of Rules Existing in EU Institutions, 12 mai 2006, PE 373.735, p. 48 : 
« les articles 22a et 22b du statut des fonctionnaires européens ne couvrent que partiellement ce qui pourrait 
être qualifié d’activité du lanceur d’alerte. En outre, ils ont un effet limité lorsqu’il s’agit d’inciter à la fois 
le management et le personnel à adopter le comportement souhaité ». 

1419 Communiqué de presse de la Commission européenne, La Commission adopte de nouvelles lignes 
directrices pour rappeler à ses fonctionnaires et agents leur obligation de dénoncer les dysfonctionnements, 
6 déc. 2012, URL  : http://europa.eu/rapid/press-release_IP-12-1326_fr.htm 
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d’alerte, les articles 22 bis et 22 ter ont rarement été soulevés, l’enjeu central étant souvent 

procédural1420. De surcroît, même si le fonctionnaire a l’obligation de rapporter les faits 

graves suspectés, et pourrait subir une sanction disciplinaire dans le cas contraire1421, le 

mécanisme n’est pas incitatif et se contente d’assurer l’absence de mesures de rétorsion. 

Or, jusqu’à présent, les articles susmentionnés n’ont jamais été soulevés avec succès 

devant le Tribunal de la fonction publique (ci-après, « TFPUE »), par exemple en obtenant 

l’annulation d’un acte ayant pour objet le transfert d’office dans un autre service ou le 

non-renouvellement du contrat1422. 

 Le contour de la protection accordée a été précisé à travers quelques rares décisions 

juridictionnelles qui n’ont cependant pas de lien direct avec la lutte contre la corruption. 

Le Tribunal de l’Union européenne (ci-après, « TUE ») a ainsi confirmé que la protection 

devait être accordée au fonctionnaire indépendamment de la suite donnée au signalement 

par l’OLAF1423. Dans une autre affaire1424, le TUE a accueilli plusieurs des moyens 

soulevés par le requérant qui n’avait pas obtenu gain de cause devant le TFPUE : la bonne 

foi du fonctionnaire doit s’analyser d’une manière plus souple lorsqu’il est soumis à une 

obligation et non à un droit de dénoncer, en raison de sa marge d’appréciation 

restreinte1425 ; le tribunal doit rechercher, pour apprécier la bonne foi, si les faits étaient 

vraisemblables et non s’ils étaient réels1426 ; la gravité des faits rapportés doit s’analyser 

de manière globale, et non de manière parcellaire ou isolée1427 et, enfin, les modalités de 

communication doivent être appréciées in concreto lorsque l’information a été 

communiquée à d’autres personnes que le supérieur hiérarchique direct ou l’OLAF1428. Le 

TUE a donc partiellement censuré l’arrêt et renvoyé l’affaire devant le TFPUE. Compte 

tenu des nombreux éléments de faits, l’issue reste incertaine, mais il est possible de 

souscrire à l’analyse selon laquelle le juge de l’Union a ici cherché à faciliter le recours 

au mécanisme de l’alerte1429. 
                                                                                                                                                                                                         

1420 Rapport de la Direction des affaires budgétaires du Parlement européen, Corruption and conflict of 
interest in the European Institutions : the effectiveness of whistleblowers, 2011, PE 453.222, pp. 28-32. 

1421 Statut des fonctionnaires (2004), art. 86. 
1422 TPFUE, 11 septembre 2013, F-126/11 (ECLI:EU:F:2013:126), José Antonio de Brito Sequiera 

Carvalho c/ Commission, inédit. 
1423 TPI, 22 mars 2006, Strack c/ Commission, affaire T-4/05, JOUE C 121 du 20 mai 2006, p. 12. 
1424 TUE, 8 oct. 2014, Bermejo Garde / CESE, affaire T-530/12 P (ECLI:EU:T:2014:860), inédit. 
1425 Ibid., para. 149-152 et 155. 
1426 Ibid., para. 136. 
1427 Ibid., para.153 
1428 Ibid., para. 159-165. 
1429 V. GIACOBOO-PEYRONNEL, V. HUC, « Chronique de jurisprudence en droit de la fonction publique 

de l’Union européenne - Seconde partie », Revue de l’Union européenne, no 588, 2015, pp. 324 et s. 
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613.  Comme il l’a été mentionné ci-dessus, la protection accordée aux fonctionnaires 

n’a pas permis d’améliorer drastiquement la détection des infractions graves commises 

par les fonctionnaires européens. Le dispositif souffre des mêmes lacunes que celui de 

nombreux États membres, notamment par l’absence de mesures d’accompagnement des 

fonctionnaires en amont du signalement. Le besoin d’une telle protection ressort 

particulièrement d’un arrêt du TPFUE de 2013, où le requérant demandait à la juridiction 

de lui garantir le bénéfice de l’article 22 bis paragraphe 3 du statut précité. Or, comme le 

précise le TPFUE : « selon une jurisprudence constante, il n’appartient pas au juge de 

l’Union, dans le cadre du contrôle de légalité, d’adresser des injonctions aux institutions 

de l’Union ou de se substituer à ces dernières (arrêt du Tribunal de première instance du 

5 avril 2005, Christensen/Commission, T‑336/02, point 17 ; arrêts du Tribunal du 

8 février 2012, AY/Conseil, F‑23/11, points 13 et 14, faisant l’objet d’un pourvoi pendant 

devant le Tribunal de l’Union européenne, affaire T‑167/12 P) »1430. 

614.  Le Règlement du 22 octobre 20131431, entré en vigueur le 1er janvier 2014, a 

cherché à remédier aux carences susmentionnées en insérant un article 22 quater dans le 

statut des fonctionnaires européens. Ce dernier contraint chaque institution à mettre en 

place une procédure pour le traitement des réclamations émanant des fonctionnaires, 

notamment lorsqu’ils s’acquittent de leurs obligations au titre des articles 22 bis et 22 ter. 

Il faut relever que la confidentialité du traitement des informations reçues est 

particulièrement mise en avant, mais que peu d’autres critères sont posés. 

615.  Toutefois, le renforcement des capacités de détection des institutions 

européennes reste lent. Près de deux ans après l’entrée en vigueur du nouveau statut, seuls 

la Commission1432, le Médiateur européen1433, la Cour des comptes européenne1434 et le 

                                                                                                                                                                                                         

1430 TPFUE, 11 juillet 2013, AN / Commission, affaire F-111/10 (ECLI:EU:F:2013:114), inédit, para. 49. 
1431 Règlement (UE, Euratom) n ° 1023/2013 du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2013 

modifiant le statut des fonctionnaires de l'Union européenne et le régime applicable aux autres agents de 
l'Union européenne, JOUE L 287 du 29 oct. 2013, pp. 15-62. 

1432 Communiqué de presse de la Commission européenne, Commission issues new guidelines to remind 
staff of whistleblowing obligations, 6 déc. 2012, URL : http://europa.eu/rapid/press-release_IP-12-
1326_en.htm 

1433 Décision de la Médiatrice européenne sur des règles internes en matière de divulgation dans l’intérêt 
général (« alerte éthique »), 26 févr. 2015, aff. OI/1/2014/PMC, URL : http://www.ombudsman.europa.eu/fr 
/cases/correspondence.faces/fr/59102/html.bookmark 

1434 À ce propos, v. Decision of the European Ombudsman closing her own-initiative inquiry 
OI/1/2014/PMC concerning whistleblowing, 26 févr. 2016, aff. OI/1/2014/PMC, URL : www.ombudsman.eu 
ropa.eu/fr/cases/decision.faces/fr/59114/html.bookmark 
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Parlement européen1435 ont établi des règles internes. Le médiateur européen a d’ailleurs 

été contraint d’ouvrir une enquête, afin de faire céder certaines réticences1436. 

Par ailleurs, la protection ne concerne pas toutes les personnes travaillant dans les 

institutions européennes. Ainsi, les règles internes du Parlement européen ne couvrent pas 

les assistants parlementaires, ce qui place ces derniers dans une position délicate1437. 

Toutefois, il convient de relever que cette décision est conforme aux prescriptions de 

l’article 22 quater qui ne concerne que les fonctionnaires européens et non ses autres 

agents. 

B. Le statut européen du lanceur d’alerte sous l’égide de l’UE ? 

616.  L’Union européenne a adopté plusieurs actes de droit dérivé qui incluent une 

protection des lanceurs d’alerte. Hors du secteur financier1438, il est possible de relever la 

directive de 1976 sur l’égalité hommes/femmes1439, les directives sur l’égalité de 

traitement en matière d’emploi adoptées en 20001440 et la directive de 2013 sur la sécurité 

des opérations pétrolières et gazières1441. Enfin, la proposition de directive sur le « secret 

                                                                                                                                                                                                         

1435 Les règles internes du Parlement européen du 4 décembre 2015 relatives à l’article 22c du statut des 
fonctionnaires peuvent être trouvées sur le site officiel du Transparency International UE, URL : 
www.transparencyinternational.eu/wp-content/uploads/2016/01/ri_artil22quater_whistleblowing_en.pdf 

1436 Le 26 février 2015, sur neuf institutions interrogées, seules deux avaient adopté des procédures 
adéquates. V., Décision de la Médiatrice européenne sur des règles internes en matière de divulgation dans 
l’intérêt général (« alerte éthique »), 26 févr. 2015, aff. OI/1/2014/PMC. 

1437 Q. ARIES, J. PANICHI, « No protection for assistants in Parliament’s whistle-blower revamp », 
Politico [En ligne], 8 janvier 2016, URL : http://www.politico.eu/article/no-protection-for-assistants-in-
parliaments-whistle-blower-revamp-safeguards-transparency-international 

1438 La distinction effectuée par Noëlle Lenoir peut ici être prolongée avec les instruments adoptés en 2015 
et 2016 ; v. N. LENOIR, « Les lanceurs d’alerte. - Une innovation française venue d’outre-Atlantique », JCP 
E, no 42, 15 oct. 2015, 1492. 

1439 Directive 76/207/CEE du Conseil, du 9 février 1976, relative à la mise en œuvre du principe de l'égalité 
de traitement entre hommes et femmes en ce qui concerne l'accès à l'emploi, à la formation et à la promotion 
professionnelles, et les conditions de travail, JOCE L 39 du 14 févr. 1976, pp. 40-42. 

1440 Directive 2000/78/CE du Conseil du 27 novembre 2000 portant création d'un cadre général en faveur 
de l'égalité de traitement en matière d'emploi et de travail, JOCE L 303 du 2 déc. 2000, pp. 16-22 ; Directive 
2000/43/CE du Conseil du 29 juin 2000 relative à la mise en œuvre du principe de l'égalité de traitement 
entre les personnes sans distinction de race ou d'origine ethnique, JOCE L 180 du 19 juill. 2000, pp. 22-26. 

1441 Directive 2013/30/UE du Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013 relative à la sécurité des 
opérations pétrolières et gazières en mer et modifiant la directive 2004/35/CE Texte présentant de l'intérêt 
pour l'EEE, JOUE L 178 du 28 juin 2013, pp. 66-106. 
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des affaires »1442 qui, contrairement à ce qui a pu être écrit1443, n’a pas été adoptée le 14 

avril 20161444, prévoit la protection, si le défendeur a agi dans le but de protéger l’intérêt 

public général, de ceux qui contreviendraient au secret des affaires pour révéler une 

activité illégale : 

« Les États membres veillent à ce qu’une demande ayant pour objet l’application des 

mesures, procédures et réparations prévues par la présente directive soit rejetée lorsque 

l’obtention, l’utilisation ou la divulgation alléguée du secret d’affaires a eu lieu dans l’une 

ou l’autre des circonstances suivantes : 

 

a) pour exercer le droit à la liberté d’expression et d’information établi dans la Charte, 

y compris le respect de la liberté et du pluralisme des médias ; 

b) pour révéler une faute professionnelle ou une autre faute ou une activité illégale, à 

condition que le défendeur ait agi dans le but de protéger l’intérêt public général ; 

c) la divulgation par des travailleurs à leurs représentants dans le cadre de l’exercice 

légitime par ces représentants de leur fonction conformément au droit de l’Union ou au droit 

national, pour autant que cette divulgation ait été nécessaire à cet exercice ; 

d) aux fins de la protection d’un intérêt légitime reconnu par le droit de l’Union ou le 

droit national »1445. 

617.  Plusieurs directives intéressent spécifiquement le secteur financier : la directive 

relative aux contrôles légaux des comptes annuels et des comptes consolidés1446, qui 

renvoie également au règlement sur le contrôle légal des comptes des entités d’intérêt 

public1447, la directive sur la prévention de l’utilisation du système financier aux fins de 
                                                                                                                                                                                                         

1442 Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil sur la protection des savoir-faire et des 
informations commerciales non divulgués (secrets d'affaires) contre l’obtention, l'utilisation et la divulgation 
illicites, 28 nov. 2013, COM(2013) 813 final.  

1443 « L’UE adopte la directive controversée sur le “secret des affaires” », La Tribune [En ligne], 
14 avr. 2016, URL : http://www.latribune.fr/economie/union-europeenne/l-ue-adopte-la-directive-controv 
ersee-sur-le-secret-des-affaires-564405.html 

1444 La date correspond à la position de 1ère lecture du Parlement européen qui est conforme aux accords 
tripartites informels. La directive a été adoptée le 8 juin 2016 : Directive (UE) 2016/943 du Parlement 
européen et du Conseil du 8 juin 2016 sur la protection des savoir-faire et des informations commerciales 
non divulgués (secrets d'affaires) contre l'obtention, l'utilisation et la divulgation illicites, JOUE L 157 du 
15 juin 2016, pp. 1-18. 

1445 Nous soulignons. Directive 2016/943 (secret des affaires), art. 5. 
1446 Directive 2014/56/UE du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 modifiant la directive 

2006/43/CE concernant les contrôles légaux des comptes annuels et des comptes consolidés, JOUE L 158 du 
27 mai 2014, pp. 196-226. 

1447 Règlement (UE) no 537/2014 du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 relatif aux exigences 
spécifiques applicables au contrôle légal des comptes des entités d'intérêt public et abrogeant la décision 
2005/909/CE de la Commission, JOUE L 158 du 27 mai 2014, pp. 77-112. 
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blanchiment de capitaux ou du financement du terrorisme1448, et le règlement du 16 avril 

2014 sur les abus de marché1449 prolongé par la directive d’exécution de la 

Commission1450, adoptée le 17 décembre 2015, et qui constitue le seul instrument de 

l’Union européenne ayant pour objet unique le signalement aux autorités compétentes des 

violations potentielles ou réelles. 

618.  Plusieurs observations peuvent être formulées à propos des instruments 

susmentionnés. Tout d’abord, ils ont pour caractéristique commune d’être des instruments 

sectoriels de prévention, aucune disposition n’étant incluse dans un instrument général ou 

ne relevant de l’espace de liberté, de sécurité ou de justice. Ensuite, il est possible 

d’observer la multiplicité des formes et des objectifs assignés au signalement. En ce qui 

concerne la forme, certaines protections ne sont que des incitations prévues 

essentiellement dans le préambule1451, des formulations lapidaires1452 ou, au contraire, des 

dispositions détaillées ouvrant différentes possibilités (rémunération des informateurs, par 

exemple) aux États membres1453. Concernant l’objectif du signalement, la plupart des 

instruments ne cherchent pas à favoriser la détection des infractions. La nécessité 

d’assurer le droit d’expression des salariés naît de l’atteinte qui est susceptible de leur 

être portée par la mise en œuvre du droit de l’Union. C’est le cas de la directive sur le 

secret des affaires qui, même si elle ne prévoit aucune sanction pénale, pourrait dissuader 

quiconque de révéler des informations par crainte de poursuites systématiques sur ce 

fondement. Il est également possible d’y inclure la 4ème directive antiblanchiment qui 

protège les entités assujetties, ainsi que les employés et les dirigeants, contre tout 

engagement de leur responsabilité, si la divulgation est faite de bonne foi et 

                                                                                                                                                                                                         

1448 Directive (UE) 2015/849 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2015 relative à la prévention 
de l'utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux ou du financement du terrorisme, 
modifiant le règlement (UE) no 648/2012 du Parlement européen et du Conseil et abrogeant la directive 
2005/60/CE du Parlement européen et du Conseil et la directive 2006/70/CE de la Commission, JOUE L 141 
du 5 juin 2015, pp. 73-117. 

1449 Règlement (UE) no 596/2014 du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 sur les abus de 
marché (règlement relatif aux abus de marché) et abrogeant la directive 2003/6/CE du Parlement européen et 
du Conseil et les directives 2003/124/CE, 2003/125/CE et 2004/72/CE de la Commission, JOUE L 173 du 
12 juin 2014, pp. 1-61. 

1450 Directive d’exécution (UE) 2015/2392 de la Commission du 17 décembre 2015 relative au règlement 
(UE) no 596/2014 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne le signalement aux autorités 
compétentes des violations potentielles ou réelles dudit règlement, JOUE L 332 du 18 décembre 2015, 
pp. 126-132. 

1451 Par ex., Directive 2014/56 (contrôles légaux des comptes annuels), Préambule, cons. 17. 
1452 Directive 2016/943 (secret des affaires), art. 5. 
1453 Règlement 596/2014 (abus de marché), art. 32 et sa Directive d'exécution 2015/2392. 
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indépendamment de la réalité des faits allégués. Mais il est ici uniquement visé les 

divulgations obligatoires prévues aux articles 33 et 34 de la même directive qui impose 

notamment l’autorité qui doit recueillir l’information : ce n’est donc pas une incitation à 

dénoncer, mais une prise en compte de l’obligation de dénoncer. Un autre objectif est 

assigné à la directive sur la sécurité des opérations pétrolières et gazières. En effet, 

l’objectif est bien de favoriser les signalements, mais uniquement afin de faire circuler 

l’information rapidement et de favoriser ainsi la prise de décision rapide en cas de danger 

grave ou imminent dans la conduite de certaines activités. 

 L’objectif de favoriser la détection et la répression des infractions apparaît de manière 

sous-jacente dans certains instruments et notamment dans les instruments relatifs aux abus 

de marché particulièrement détaillés. En effet, il convient de rappeler l’adoption de la 

directive relative aux sanctions pénales applicables aux abus de marchés sur le fondement 

de l’article 83, paragraphe 2 TFUE1454. Cette dernière voit dans la directive 2003/6/CE 

(remplacée par le règlement sur les abus de marchés), un moyen d’imposer aux États 

membres de veiller à ce que « les autorités compétentes aient les pouvoirs de détecter et 

d’instruire les abus de marché ». Le règlement sur les abus de marché prévoit également 

dans son préambule que « les informateurs peuvent porter de nouvelles informations à 

l’attention des autorités compétentes qui les aident à détecter et à infliger des sanctions 

pour les opérations d’initiés et les manipulations de marché […]. Signaler les violations 

du présent règlement est nécessaire pour garantir qu’une autorité compétente puisse 

détecter et infliger des sanctions pour les abus de marché »1455. 

Néanmoins, la protection accordée aux lanceurs d’alerte, même limitée aux abus de 

marché, ne vise que les violations au règlement lui-même et ne sert donc pas, 

formellement, à favoriser la détection d’une infraction pénale. L’amalgame pourrait 

d’ailleurs être renforcé par le fait que le règlement et la directive ont aligné leur champ 

d’application : en informant de la violation du règlement, susceptible d’être sanctionnée 

par la voie administrative, le lanceur d’alerte peut avertir éventuellement, par ricochet, de 

ses soupçons sur la commission d’infractions pénales. Il en résulte qu’aucun instrument 

adopté par l’Union européenne n’a envisagé la protection des lanceurs d’alerte comme un 

moyen d’assurer la détection d’infractions pénales harmonisées au niveau de l’Union 

                                                                                                                                                                                                         

1454 Directive 2014/57/UE du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 relative aux sanctions 
pénales applicables aux abus de marché (directive relative aux abus de marché), JOUE L 173 du 12 juin 2014, 
pp. 179-189. 

1455 Règlement 596/2014 (abus de marché), Préambule, cons. 74. 
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européenne : il est donc cohérent de ne pas avoir envisagé cette protection comme une 

mesure d’accompagnement dans une directive d’harmonisation du droit pénal substantiel. 

Aussi, même si le Royaume-Uni et le Danemark ne participent pas à la directive du 

16 avril 2014 sur les sanctions pénales applicables aux abus de marché, ils sont soumis 

aux mêmes obligations que les autres États membres en ce qui concerne la protection des 

lanceurs d’alerte. 

619.  Il résulte de ce qui précède qu’aucun instrument de l’UE n’oblige les États 

membres à protéger le lanceur d’alerte qui révélerait des infractions de corruption. L’une 

des évolutions envisageables est l’adoption d’une directive globale de l’Union européenne 

ayant pour objet la protection des lanceurs d’alerte. En effet, depuis plusieurs années, le 

Parlement européen invite la Commission à lui soumettre une proposition législative en 

la matière. Cette attente ressort notamment de la résolution du 23 octobre 2013, ayant 

pour objet l’adoption du rapport final sur la criminalité organisée, la corruption et le 

blanchiment de capitaux réalisé par la commission CRIM du Parlement européen :  

 

« [Le Parlement européen] invite la Commission à présenter avant fin 2013 une 

proposition législative visant à mettre en place un programme européen efficace et complet 

pour protéger, dans le secteur privé comme dans le secteur public, ceux qui détectent des 

erreurs de gestion et des irrégularités et qui dénoncent des cas de corruption nationaux et 

transfrontaliers liés à des intérêts financiers de l’Union européenne, ainsi que les témoins, 

les informateurs et les collaborateurs de justice, et en particulier les témoins déposant contre 

des organisations mafieuses et autres organisations criminelles, qui apporte une solution aux 

conditions de vie difficiles qu’ils connaissent (risques de représailles, rupture des liens 

familiaux, déracinement, exclusion sociale et professionnelle, etc.) ; invite également les 

États membres à assurer une protection adéquate et efficace aux dénonciateurs »1456. 

La Commission n’ayant pas soumis de proposition législative, le Parlement européen 

a réitéré son invitation, dans certains instruments sectoriels1457, mais surtout dans son 

                                                                                                                                                                                                         

1456 Nous soulignons. Résolution du Parlement européen du 23 octobre 2013 sur la criminalité organisée, 
la corruption et le blanchiment de capitaux: recommandations sur des actions et des initiatives à entreprendre, 
23 oct. 2013, T7-0444/2013, para. 14. 

1457 V., par ex., Résolution du Parlement européen du 16 décembre 2015 contenant des recommandations à 
la Commission en vue de favoriser la transparence, la coordination et la convergence des politiques en matière 
d'impôt sur les sociétés au sein de l'Union, 16 déc. 2015, T8-0457/2015, Recommandation A7 (Protection 
des lanceurs d’alerte). 
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rapport sur la protection des intérêts financiers de l’Union européenne1458 et dans ses 

résolutions sur du 29 octobre 2015 sur la surveillance électronique de masse des citoyens : 

« [le Parlement européen] déplore que la Commission n’ait pas donné suite à la requête 

du Parlement d’examiner la possibilité d’un programme européen complet de protection 

des lanceurs d’alerte et invite la Commission à présenter une communication sur ce sujet 

avant la fin de l’année 2016 au plus tard »1459. 

Devant l’inaction de la Commission, certains députés ont décidé de créer l’intergroupe 

« Intégrité – transparence, lutte contre la corruption et la criminalité organisée » (ci-après, 

« ITCO »), organe non officiel1460, afin de faire pression sur les institutions européennes. 

L’initiative d’une directive sur les lanceurs d’alerte semble également soutenue par de 

nombreux acteurs de la société civile1461. Enfin, certains eurodéputés ont annoncé vouloir 

déposer une proposition de directive en la matière au Parlement européen début mai. 

620.  Trois problèmes peuvent être soulevés dès à présent dans l’éventualité d’une 

directive globale. En premier lieu, la question de la base juridique apparaît délicate. Il est 

possible de penser à la protection du marché intérieur, l’article 114 TFUE fondant déjà le 

règlement sur les abus de marché, la directive antiblanchiment et la directive sur le secret 

des affaires. Néanmoins, ces instruments sont destinés à protéger l’intégrité du marché et 

du système financier ainsi que l’avantage concurrentiel et la compétitivité des entreprises 

européennes. La protection des lanceurs d’alerte intervient alors de manière sectorielle 

lorsque la mise en œuvre du droit de l’Union a des conséquences sur la liberté 

d’expression. Il apparaît difficile d’en déduire un fondement juridique suffisant 

permettant à l’Union d’harmoniser d’une manière générale un régime des lanceurs 

d’alerte. La Commission européenne semble d’ailleurs estimer que la compétence revient 
                                                                                                                                                                                                         

1458 Résolution du Parlement européen du 11 mars 2015 sur le rapport annuel 2013 sur la protection des 
intérêts financiers de l'Union, T8-0062/2015, para. 49. 

1459 Résolution du Parlement européen du 29 octobre 2015 sur le suivi de la résolution du Parlement 
européen du 12 mars 2014 sur la surveillance électronique de masse des citoyens de l'Union européenne, T8-
0388/2015, para. 2. V. égal., Résolution du Parlement européen du 12 mars 2014 sur le programme de 
surveillance de la NSA, les organismes de surveillance dans divers États membres et les incidences sur les 
droits fondamentaux des citoyens européens et sur la coopération transatlantique en matière de justice et 
d'affaires intérieures, T7-0230/2014, Point V. 

1460 Mais approuvé par la Conférence des Présidents du Parlement européen. 
1461 Rapport de Transparency International, Whistleblowing in Europe - Legal protections for 

whistleblowers in the EU, 2013 ; v. la campagne « Restarting the future », URL : 
http://www.restartingthefuture.eu ; v. égal. C. LOSSON, R. LECADRE, A. GUITON, « William Bourdon : 
“Il faut accorder une forme d’immunité aux lanceurs d’alerte” », Libération [En ligne], 24 avr. 2016, URL : 
http://www.liberation.fr/planete/2016/04/24 
/william-bourdon-il-faut-accorder-une-forme-d-immunite-aux-lanceurs-d-alerte_1448389 
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exclusivement aux États membres : « il n’y a aucun régime harmonisé de protection des 

lanceurs d’alerte au niveau de l’UE et il appartient aux États membres de régir cette 

matière »1462. En outre, même si cette base juridique s’avérait suffisante, seuls les 

travailleurs du secteur privé pourraient être visés. 

Les eurodéputés, militant pour l’adoption d’une directive globale, cherchent donc à 

contourner l’obstacle en se fondant sur l’amélioration des conditions de travail en Europe, 

afin d’éviter les disparités entre les États membres1463. La directive viserait ainsi les 

travailleurs du secteur privé et public au sens large. Il semble qu’il soit ici fait allusion à 

l’article 153 TFUE. Toutefois, en l’absence de proposition législative de la part de la 

Commission, il semble difficile d’apprécier la pertinence de cette base juridique. Quelle 

que soit la solution retenue, la compétence de l’UE pour agir de manière globale sur les 

lanceurs d’alerte devra faire l’objet d’une justification minutieuse. 

621.  En deuxième lieu, compte tenu de la diversité des droits positifs européens, 

l’adoption d’un instrument contraignant pourrait s’avérer difficile. Outre les divergences 

importantes s’agissant d’un « droit en tension »1464 (par exemple, anonymat, 

rémunération1465), un des enjeux centraux devrait être la définition commune du lanceur 

d’alerte et, plus spécifiquement, la place qu’il convient d’accorder à la subjectivité de 

l’auteur du signalement. Ainsi, certains députés européens préconisent de ne plus tenir 

compte de la motivation des lanceurs d’alerte (il n’est plus nécessaire de démontrer qu’ils 

agissent dans l’intérêt public), à l’image du droit irlandais. Mais, une telle règle pourrait 

être difficilement conciliable avec certaines conceptions européennes, y compris celle qui 

prime en France : « les réflexions menées dans le cadre de cette étude ont montré que le 

droit d’alerte s’inscrivait d’emblée dans la poursuite de l’intérêt général. L’alerte ne 

saurait ainsi en aucun cas être émise au profit d’intérêts particuliers, par animosité 

personnelle ou avec l’intention de nuire, pas plus qu’elle ne saurait constituer une forme 

                                                                                                                                                                                                         

1462 Réponse au nom de la Commission à la question écrite d’un député européen, 8 sept. 2015, E-
007299-15. 

1463 C. DUCOURTIEUX, « Les eurodéputés Verts veulent une protection maximale pour les lanceurs 
d’alerte », Le Monde [En ligne], 25 avr. 2016, URL : http://www.lemonde.fr/europe/article/2016/04/25/les-
eurodeputes-verts-veulent-une-protection-maximale-pour-les-lanceurs-d-alerte_4908372_3214.html 

1464 E. ALT, « Lanceurs d’alerte : un droit en tension », JCP G, no 43, 20 oct. 2014, doctr. 1092. 
1465 Sur les enjeux, v. C. PERINAUD, « Europe and “Whistleblowers” : still a bumpy road », Free Group 

[En ligne], 21 mai 2015, URL : https://free-group.eu/2015/05/21/europe-and-whistleblowers-still-a-bumpy-
road 
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de délation pour des personnes portées à en abuser »1466. Aussi, le Conseil d’État rapporte 

que « tous les acteurs auditionnés […] se sont déclarés opposés à ce que des incitations 

financières soient instituées au bénéfice des lanceurs d’alerte, en raison notamment du 

risque de favoriser les alertes abusives ou malveillantes »1467. 

622.  De surcroit, la CEDH a eu l’occasion de souligner l’importance de la motivation 

animant le lanceur d’alerte : « un acte motivé par un grief ou une animosité personnelle 

ou encore par la perspective d’un avantage personnel, notamment un gain pécuniaire, ne 

justifie pas un niveau de protection élevé »1468. La prise en compte de la bonne foi du 

lanceur d’alerte est d’ailleurs réaffirmée par le principe 8 de la Recommandation (2014)7 

du Comité des Ministres aux États membres. Aussi, la capacité des États membres à 

s’accorder sur un statut européen du lanceur d’alerte par le biais d’une directive ad hoc 

reste incertaine. La nécessité de parvenir à un équilibre satisfaisant entre transparence et 

respect des droits fondamentaux s’articule difficilement avec l’empressement suscité par 

les différents scandales récents (Panama Papers, procès d’Antoine Delcourt dans l’affaire 

dite « LuxLeaks » et adoption de la proposition de directive sur le secret des affaires). 

623.  En troisième lieu, la volonté d’adopter une directive en matière d’alerte éthique 

ne semble pas partagée par la Commission européenne. Il convient de rappeler que, 

conformément à l’article 255 TFUE, lorsque le Parlement européen demande à la 

Commission de soumettre une proposition, la Commission est tenue soit de la soumettre 

soit de s’expliquer. La Commission semble préférer l’explication puisqu’elle a 

explicitement refusé de soumettre une proposition législative1469. Outre les difficultés 

concernant la compétence, il est possible d’y voir une position pragmatique de la 

Commission compte tenu des divergences entre les États membres. Cette décision peut 

d’ailleurs être rapprochée de la position de la Commission en 2007 sur l’harmonisation 

de la protection des témoins et des collaborateurs de justice, qui avait jugé le moment 

                                                                                                                                                                                                         

1466 Rapport du Conseil d’État, Le droit d’alerte : signaler, traiter, protéger, coll. Les études du Conseil 
d’État, éd. La documentation française, 25 févr. 2016, p. 73. 

1467 Ibid., p. 76. 
1468 CEDH [GC], 12 févr. 2008, Guja c. Moldova, no 142777/04, para. 77. 
1469 Note du Secrétariat général du Conseil, 11 déc. 2015, Doc. no 11384/15, p. 2 ; N. NIELSEN, « EU-

wide whistleblower protection law rejected », EU Observer [En ligne], 23 oct. 2013, URL : 
https://euobserver.com 
/justice/121873 ; comp., en sens contraire, C. ARSENAULT, « Parlement européen : le “secret des affaires” 
loin devant les lanceurs d’alerte », RFI [En ligne], 15 avr. 2016, URL : http://www.rfi.fr/europe/20160415-
parlement-europeen-vote-secret-affaires-loin-devant-lanceurs-alerte-luxleaks-deltour 
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inopportun en raison de l’échec du Conseil de l’Europe dans sa tentative d’adopter un 

instrument contraignant1470. 

624.  À la lumière des éléments mentionnés ci-dessus, le rôle de l’Union européenne 

dans la création d’un statut européen du lanceur d’alerte semble encore mal défini. En 

outre, le lanceur d’alerte glisse progressivement du rôle d’agent de la lutte contre la 

corruption vers celui d’agent de la transparence en toute situation. Dans l’hypothèse où 

une directive sur l’alerte éthique serait finalement adoptée, la lutte contre la corruption 

dans les États membres en bénéficierait nécessairement. Mais cette approche ne semble 

pas pouvoir aboutir à un instrument contraignant à court ou à moyen terme en raison de 

la diversité des intérêts en jeu et de la complexité de parvenir à un accord européen. 

625.  Aussi, il est possible d’avancer que l’approche sectorielle n’a pas perdu de son 

intérêt. Il existe aujourd’hui dans de nombreux États membres et organisations 

internationales1471 (OCDE, ONU, GRECO) un consensus sur l’intérêt de protéger, sous 

certaines conditions, ceux qui signalent, de bonne foi, des soupçons de corruption. En 

effet, la dissimulation presque systématique de l’infraction rend particulièrement difficile 

sa découverte, même si les autorités de poursuite renforcent leur capacité de détection. 

L’alerte éthique peut alors être conçue comme un moyen complémentaire, nécessaire et 

efficace dans la lutte contre la corruption. 

Il ressort également des évaluations conduites au niveau international qu’il est 

essentiel, d’une part, de prévoir des dispositions contraignantes afin de parvenir à une 

harmonisation minimale de la matière, puisque certains États membres continuent de 

démontrer une volonté faible dans la mise en œuvre effective des engagements 

internationaux et, d’autre part, de ne pas se contenter d’une obligation générale, mais de 

donner des indications claires sur les outils qu’il convient de créer pour protéger les 

lanceurs d’alerte et les personnes visées en amont et aval du signalement. 

626.  Tout en reconnaissant la problématique, la Commission européenne semble 

également refuser une approche contraignante ciblée sur la lutte contre la corruption. Dans 

                                                                                                                                                                                                         

1470 Document de travail de la Commission sur la faisabilité d’un instrument législatif européen dans le 
domaine de la protection des témoins et des collaborateurs de justice, 13 nov. 2007, COM(2007) 693 final, 
pp. 8-9. 

1471 Rapport du Conseil d’État, Le droit d’alerte : signaler, traiter, protéger, coll. Les études du Conseil 
d’État, éd. La documentation française, 25 févr. 2016, p. 32. 
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sa communication sur la lutte contre la corruption dans l’UE de 2011, les « futures 

actions » de l’Union européenne restent floues :  

 

« la protection effective des dénonciateurs contre les représailles est un aspect central 

des politiques anticorruption. Or le cadre juridique régissant cet aspect dans l’Union est 

inégal et complique le traitement des dossiers comportant une dimension transnationale. La 

Commission procédera à une évaluation de la protection des personnes qui signalent des 

infractions financières, qui abordera aussi la protection des dénonciateurs, et les problèmes 

de protection des données qui y sont liés, afin de préparer de futures actions de l’UE »1472. 

627.  Dans la communication susmentionnée de la Commission, cet objectif n’est pas 

conçu comme faisant partie d’un suivi plus rigoureux des efforts en matière de lutte anti-

corruption, mais comme une politique interne pour améliorer la coopération entre les 

services répressifs, la justice et la police de l’Union. Pourtant, les actions entreprises 

jusqu’à présent semblent se réduire à une évaluation et à une pression politique. En effet, 

l’évaluation a été déléguée à l’association Transparency International qui, en 2013, a 

publié son rapport sur la protection des lanceurs d’alerte dans l’UE1473. Les résultats, qui 

font ressortir des inégalités importantes entre les États membres, ont par la suite été 

intégrés dans le rapport anticorruption de l’UE de février 20141474. Outre l’évaluation 

susmentionnée, la Commission a mis en avant le financement de projets de recherche et 

un atelier à destination d’experts1475. Toutefois, elle n’a inséré aucune disposition à ce 

sujet dans la proposition de directive PIF et n’a annoncé aucune nouvelle action en la 

matière depuis l’évaluation. 

                                                                                                                                                                                                         

1472 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil et au Comité économique et 
social européen, La lutte contre la corruption dans l’Union européenne, COM(2011) 308 final, no 4.1.3. 

1473 Rapport de Transparency International, Whistleblowing in Europe - Legal protections for 
whistleblowers in the EU, 2013. 

1474 Rapport de la Commission au Conseil et au Parlement européen, Rapport anticorruption de l’UE, 
3 févr. 2014, COM(2014) 38 final, p. 23. 

1475 Réponse au nom de la Commission à la question écrite d’un député européen, 8 sept. 2015, 
E-007299-15 : « la Commission reconnaît le rôle essentiel que jouent les lanceurs d'alerte pour ce qui est de 
prévenir et de dénoncer les malversations, dans les cas de corruption par exemple. Dans le rapport 
anticorruption de l'UE de 2014, elle aborde la question de la dénonciation des dysfonctionnements dans tous 
les pays de l'UE. La Commission a également financé des activités de recherche dans ce domaine et a 
récemment organisé un atelier pour que des experts du lancement d'alerte partagent leurs expériences ». 
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Section II.  Des garanties approximatives face à l’exercice 
de pouvoirs discrétionnaires 

628.  Convention OCDE. L’article 5 de la convention de l’OCDE de 1997 tend à 

démontrer la confiance modérée des signataires dans le respect par chaque État de leur 

engagement réciproque à lutter contre la corruption dans le cadre des transactions 

commerciales internationales :  

« les enquêtes et poursuites en cas de corruption d’un agent public étranger sont 

soumises aux règles et principes applicables de chaque Partie. Elles ne seront pas influencées 

par des considérations d’intérêt économique national, les effets possibles sur les relations 

avec un autre État ou l’identité des personnes physiques ou morales en cause ». 

629.  L’objectif est de s’assurer que les soupçons de corruption active d’agents publics 

étrangers feront l’objet d’une enquête sérieuse et que l’opportunité des poursuites ne sera 

pas influencée par des préoccupations de nature politique1476. La principale crainte, qu’il 

est possible d’étendre à tous les instruments internationaux relatifs à la répression de la 

corruption, réside dans le détournement de certains pouvoirs discrétionnaires, notamment 

dans les pays qui connaissent le principe de l’opportunité des poursuites. Or, les États 

membres présentent toujours des garanties approximatives concernant l’indépendance des 

autorités de poursuite (I), les immunités (II) et le recours au secret-défense (III) 

susceptibles de faire échec aux poursuites en matière de corruption transnationale. 

I.  L’indépendance des autorités de poursuites 

630.  Exception de « sécurité nationale ». L’affaire anglaise « Al Yamamah » est un 

exemple emblématique des risques de pressions politiques exercées afin de sauvegarder 

des relations diplomatiques, voire pour protéger des intérêts économiques nationaux. En 

l’espèce, la société anglaise BAE Systems est soupçonnée d’avoir versé des pots-de-vin, 

notamment à un membre de la famille royale saoudienne1477, dans le cadre d’un contrat 

d’armement avec l’Arabie saoudite. Les faits auraient été commis aussi bien avant 
                                                                                                                                                                                                         

1476 Commentaires relatifs à la Convention sur la lutte contre la corruption d’agents publics étrangers dans 
les transactions commerciales internationales, adoptés par la Conférence de négociations le 21 novembre 
1997, article 5. 

1477 C. HOPE, S. SWINFORD, « Revelations in BAE Saudi case prompt inquiry call », The Telegraph [En 
ligne], 12 mars 2011, URL : http://www.telegraph.co.uk/news/worldnews/wikileaks/8377562/Revelations-
in-BAE-Saudi-case-prompt-inquiry-call.html 
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qu’après l’adoption de la loi de transposition de la convention de l’OCDE au Royaume-

Uni1478. En 2004, le Serious Fraud Office1479 (ci-après, « SFO ») ouvre une enquête en 

raison des soupçons de corruption pesant sur cette transaction commerciale. Une première 

tentative destinée à faire obstacle aux poursuites émane de l’entreprise suspectée : « BAE 

Systems est intervenue à plusieurs reprises pour obtenir l’abandon de l’enquête anglaise, 

en invoquant des intérêts commerciaux, soit la perspective d’un nouveau contrat plus 

important encore avec l’Arabie saoudite »1480. En 2006, le directeur du SFO décide de 

clore l’enquête arguant des menaces proférées par l’Arabie saoudite d’arrêter toute 

coopération dans la lutte contre le terrorisme et de sa volonté de protéger les vies des 

citoyens anglais. 

 Au plan international, le groupe de travail de l’OCDE a publiquement reproché la 

décision du SFO en estimant que le Royaume-Uni n’avait pas respecté les prescriptions 

de l’article 5 de la convention OCDE susmentionnée1481. Cependant, avant cette prise de 

position, les États Parties à la Convention OCDE ont demandé des explications à la 

délégation anglaise lors d’une réunion confidentielle, en janvier 2006, en marge d’un 

sommet de l’OCDE à Paris1482. Le Royaume-Uni a alors fait valoir la nécessité de 

distinguer les « relations avec un autre État » et la défense légitime de la « sécurité 

nationale et internationale ». Comme l’a fait valoir la délégation italienne1483, il est permis 

de se demander si chaque obligation internationale doit dorénavant être lue comme 

comportant implicitement une exception de sécurité nationale. Or, il apparaît 

particulièrement difficile d’exercer un contrôle sur une telle exception susceptible d’être 

                                                                                                                                                                                                         

1478 La convention de l’OCDE du 17 décembre 1997 a été transposée en droit anglais par la loi « Anti-
terrorism, Crime and Security Act » (partie 12)  de 2001. 

1479 Le Serious Fraud Office (SFO), créé par le Criminal Justice Act de 1987, est un service anglais 
d’enquête et de poursuite (fonction hybride) des infractions économiques graves (notamment, fraude et 
corruption complexes).  

1480 U. CASSANI, « La lutte contre la corruption : vouloir, c’est pouvoir ? », in U. CASSANI, A. HERITIER 
LACHAT, Lutte contre la corruption internationale – The never ending story, éd. Schulthess, Genève, 2011,  
p. 43. V. égal., à propos de la motivation floue de « protection nationale » avancée par les autorités anglaises : 
D. LEIGH, R. EVANS, « BAE: secret papers reveal threats from Saudi prince », The Guardian [En ligne], 
15 févr. 2008, URL : https://www.theguardian.com/world/2008/feb/15/bae.armstrade 

1481 Rapport du Groupe de travail de l’OCDE sur le Royaume-Uni, Report on the application of the 
Convention on combating bribery of foreign public officials in international business transactions and the 
1997 Recommendation on combating bribery in international business transactions, Phase 2bis, oct. 2008, 
pp. 40-41. 

1482 La réunion est décrite dans le rapport d’un diplomate américain détaché à l’OCDE et révélée par le 
biais de Wikileaks. Pour le rapport complet, v. Annexe 2.  

1483 Ibid., §14. 
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soulevée sans motif légitime1484, alors qu’aucune considération politique ne doit en 

principe influencer la décision des autorités de poursuite1485. Un auteur remarque 

ainsi que : « la notion de “sécurité nationale” est tellement vaste qu’accepter une 

exception implicite d’une telle nature pourrait avoir un effet désastreux sur la raison 

même d’être de la convention : les États pourraient ainsi trouver prétexte pour mettre à 

l’abri de toute enquête leurs industries (et a fortiori les industries de la défense) en 

invoquant le caractère “très sensible” pour la sécurité nationale d’une enquête en cours. 

Ceci aboutirait à un résultat “déraisonnable” du point de vue de l’objectif de la 

convention, qui est de criminaliser et de sanctionner tout type de corruption d’agents 

publics étrangers »1486. Aussi, la plupart des États Parties se sont montrés peu convaincus 

par les explications anglaises et ont recommandé l’élaboration d’un rapport 2bis par le 

groupe de travail de l’OCDE en raison de l’incapacité du Royaume-Uni à respecter ses 

engagements internationaux. 

 Toutefois, la même distinction a été défendue avec succès par le gouvernement devant 

les juridictions anglaises. En effet, si la High Court of Justice a rejeté le raisonnement en 

première instance1487, le gouvernement a finalement obtenu gain de cause devant la 

Chambre des Lords1488, estimant que le Directeur du SFO n’avait pas abusé de son pouvoir 

discrétionnaire, mais avait dû tenir compte d’une menace « ugly and obviously 

unwelcome »1489. 

631.  Transaction pénale et principe ne bis in idem. Le développement postérieur de 

l’affaire Al Yamamah est moins évoqué, mais permet d’émettre à nouveau des doutes sur 

l’absence de motivations politiques et économiques. D’un point de vue juridique, il est 

également possible de relever le recours original du Royaume, d’une part, à la transaction 

                                                                                                                                                                                                         

1484 V. not., à propos de l’existence et du contrôle d’une telle exception, T. CHRISTAKIS, « L’Etat avant 
le droit ? L’exception de “sécurité nationale” en droit international », Revue générale de droit international 
public, 2008, pp. 5-47, spéc. pp. 5-6 et pp. 26-30. 

1485 Convention OCDE, art. 5 ; v. égal. Commentaires relatifs à la Convention sur la lutte contre la 
corruption d’agents publics étrangers dans les transactions commerciales internationales, adoptés par la 
Conférence de négociations le 21 novembre 1997, para. 27. 

1486 T. CHRISTAKIS, op. cit., p. 28. 
1487 High Court of Justice (UK), jugement du 10 avril 2008, affaire CO/1567/2007 : The Queen on the 

Application of Corner House Research and Campaign against Arms Trade v. The Director of the Serious 
Fraud Office and BAE Systems Plc., [2008] EWHC 714 (Admin). 

1488 House of Lords, session 2007-2008, [2008] UKHL 60, R (On the Application of Corner House Research 
and Others) v. Director of the Serious Fraud Office, disponible : www.publications.parliament.uk 
/pa/ld200708/ldjudgmt/jd080730/corner-1.htm 

1489 Ibid., para. 41. 
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pénale et, d’autre part, à l’application transnationale du principe ne bis in idem. En effet, 

en février 2010, le SFO a conclu avec BAE Systems une transaction pénale pour avoir 

enfreint des règles comptables sur un autre contrat en Tanzanie. Or, les paragraphes 6 et 8 

de l’accord apparaissent particulièrement larges1490 :  

 

«  6. Le SFO n’engagera pas de poursuite à l’encontre d’une quelconque personne en 

lien avec d’autres agissements que ceux concernant la République tchèque ou la Hongrie. 

8. Il n’y aura plus d’enquêtes ou de poursuites concernant un quelconque membre du 

Groupe BAE Systems pour de quelconques agissements antérieurs au 5 février 2010 ». 

632.   Le groupe de travail de l’OCDE a souligné la surprise du Tribunal anglais chargé 

de déterminer la peine devant cette « indemnité globale »1491 s’étendant également aux 

faits qui n’ont pas été portés à la connaissance des autorités. Selon le SFO, l’interprétation 

retenue par le juge anglais n’est pas conforme à l’intention des parties, l’avocat de BAE 

Systems ayant lui-même confirmé que BAE « ne conteste pas que l’interprétation 

correcte du paragraphe 8 est que le SFO n’engagera pas de poursuite à l’encontre du 

groupe de notre client en lien avec des affaires qui ont fait l’objet d’enquêtes de sa part, 

ou dont le SFO avait connaissance d’une autre manière, avant la date du règlement 

amiable ». Néanmoins, au-delà de la rédaction particulièrement ambiguë de l’accord, 

l’accord semble suffisamment large pour s’appliquer également aux faits de l’affaire Al 

Yamamah1492.  

Pourtant, les autorités anglaises mettent davantage en exergue le fait que BAE 

Systems a conclu une transaction pénale avec les autorités américaines dans le cadre 

précis de l’affaire Al Yamamah. Selon le SFO, le principe ne bis in idem ferait obstacle à 

l’ouverture de nouvelles poursuites1493, le droit anglais ne s’attachant pas au libellé de 

                                                                                                                                                                                                         

1490 Rapport du Groupe de travail de l’OCDE sur le Royaume-Uni, Rapport de phase 3 sur la mise en œuvre 
par le Royaume-Uni de la convention de l’OCDE sur la lutte contre la corruption, Phase 3, mars 2012, 
para. 131.. Pour un résumé de la procédure judiciaire, v. égal., http://star.worldbank.org/corruption-
cases/node/18470 

1491 Rapport du Groupe de travail de l’OCDE sur le Royaume-Uni, Rapport de phase 3 sur la mise en œuvre 
par le Royaume-Uni de la convention de l’OCDE sur la lutte contre la corruption, Phase 3, mars 2012, 
para. 133. 

1492 V. Annexe 3. 
1493 Rapport du Groupe de travail de l’OCDE sur le Royaume-Uni, Rapport de phase 3 sur la mise en œuvre 

par le Royaume-Uni de la convention de l’OCDE sur la lutte contre la corruption, Phase 3, mars 2012, 
para. 132. 
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l’infraction (en l’espèce, violation des obligations comptables prévues par le FCPA), mais 

à l’identité des faits reprochés1494. 

 Les motifs invoqués par les autorités anglaises appellent plusieurs observations. 

Premièrement, l’application transnationale du principe ne bis in idem peut ici apparaître 

opportune pour justifier l’inaction des autorités anglaises. Néanmoins, à la différence de 

la France qui a, de manière pragmatique, admis récemment une solution similaire1495, le 

principe apparaît établi depuis longtemps au Royaume-Uni, même si les exemples restent 

rares : « il semble que le “autrefois plea” ferait obstacle à un second procès en Angleterre 

et au Pays de Galles à la suite d’un procès antérieur tenu par une juridiction 

étrangère »1496. Dans l’hypothèse évoquée ci-dessus où il faudrait dissocier les faits 

reconnus par l’entreprise (restreints à la Tanzanie) et les faits qui ne pourront plus faire 

l’objet de poursuites par le SFO (concernant tous les faits antérieurs à 2010), il apparaît 

contradictoire d’invoquer en même temps l’application transnationale du principe ne bis 

in idem et de conclure le même jour une transaction pénale englobant, sans les nommer, 

les mêmes faits. 

Deuxièmement, il faut relever que les transactions du SFO anglais et du DoJ américain 

ont été conclues en même temps. Il semble difficile de ne pas y voir une coordination 

entre les autorités anglaises et américaines qui semble contredire, du moins partiellement, 

l’impossibilité du SFO de se mêler de l’affaire Al Yamamah. Dès lors, le reproche fait au 

Royaume-Uni de ne pas avoir vérifié, avant que la question du principe ne bis in idem se 

pose, si les relations diplomatiques avec l’Arabie saoudite n’avaient pas suffisamment 

évolué pour permettre l’ouverture d’une nouvelle enquête, apparaît fondée1497. 

633.  Troisièmement, il est possible de relever le recours fréquent du Royaume-Uni 

aux transactions pénales. En l’espèce, le SFO a fait valoir son incapacité à démontrer 

l’emploi des sommes litigieuses pour corrompre. Cette difficulté probatoire explique la 

stratégie du SFO de se rattacher à une autre infraction dont la preuve est plus facile à 
                                                                                                                                                                                                         

1494 V. l’interview du directeur du SFO par un universitaire américain, URL :  https://fr.scribd.com 
/doc/50759481/A-Conversation-With-Richard-Alderman-Regarding-BAE. 

1495 À ce propos, v. not. A. MIGNON COLOMBET, « Vers une reconnaissance internationale du principe 
ne bis in idem », JCP E, no 36, 3 septembre 2015, pp. 44-47 ; J. LELIEUR, « Créativité judiciaire en faveur 
des entreprises françaises dans l'affaire Pétrole contre nourriture II », AJ Pénal, 2015, pp. 540 et s. 

1496 « At the moment, it seems that the autrefois plea would preclude a second trial in England and Wales 
after a previous trial in a foreign jurisdiction ». V. Rapport de la Commission des lois du Parlement du 
Royaume-Uni, Double Jeopardy and Prosecution Appeals, 2001, para. 6.9, URL : www.lawcom.gov.uk 

1497 Rapport du Groupe de travail de l’OCDE sur le Royaume-Uni, Rapport de phase 3 sur la mise en œuvre 
par le Royaume-Uni de la convention de l’OCDE sur la lutte contre la corruption, Phase 3, mars 2012, p. 49. 
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rapporter : il est reproché à la société d’avoir sciemment tenue une comptabilité imprécise 

et d’avoir ainsi empêché toute vérification relative à l’utilisation réelle des fonds. Or, la 

preuve de cette infraction apparaissant moins difficile, l’intérêt de conclure une 

transaction pénale apparaît également moins évident. De surcroît, la transaction pénale 

comprend elle-même une forme de pression sur le juge : l’accord précise que la société 

devra verser à la Tanzanie £ 30 millions moins tout « financial orders » prononcé par le 

tribunal. Aussi, les sanctions financières prononcées par le Tribunal ont mécaniquement 

pour effet de diminuer la réparation à la Tanzanie. Par ailleurs, la somme destinée à 

réparer une comptabilité inexacte apparaît élevée. Dès lors, il est possible de comprendre 

le « désarroi » du juge anglais dans le sentencing statement : « I have no power to vary or 

set aside the Settlement Agreement […]. I also cannot sentence for an offence which the 

prosecution has chosen not to charge […] it is inexplicable, on the material before me, 

why the payments to […] exceeded $12m ; and even more inexplicable why 97% of the 

money should have been channelled via Red Diamond, an offshore company controlled 

by BAE, and paid to Envers, another offshore company. […]on the basis of the documents 

shown to me it seems naïve in the extreme to think that […] was simply a well-paid lobbyist 

[…]. I have no power in this case to order confiscation or compensation »1498. 

 L’adoption du Bribery Act pourrait constituer un tournant dans la politique 

anticorruption menée par le Royaume-Uni. Toutefois, l’absence de considérations 

politiques dans le secteur de l’armement reste difficile à apprécier. Si l’association 

Transparency International a ainsi classé, en 2015, le Royaume-Uni comme l’un des rares 

pays présentant une mise en œuvre satisfaisante de ses engagements internationaux, elle 

a également relevé qu’une nouvelle enquête relative à un contrat d’armement avec 

l’Arabie saoudite avait été ouverte, entraînant des inquiétudes sur le respect de l’article 5 

de la convention OCDE1499. 

634.  Indépendance des autorités de poursuite. Les affaires « BAE Systems » 

susmentionnées permettent de mettre en exergue la nécessité, dans les affaires de 

corruption, d’assurer une indépendance forte des autorités de poursuite vis-à-vis de 

l’exécutif.  

                                                                                                                                                                                                         

1498 V. Annexe 4, para. 17. 
1499 Rapport de Transparency International, Exporting corruption - Progress Report 2015 : Assessing 

Enforcement of the OECD Convention on Combatting Foreign Bribery, 2015, p. 9. Il convient de relever que 
TI ne donne pas ses sources ; son rapport est fondé sur un « réseau d’experts » et n’est donc pas issu de 
sources officielles. 
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Or, les examinateurs des groupes de suivi internationaux ont fait part de leurs 

inquiétudes à l’encontre de plusieurs États membres comme, par exemple, la Hongrie1500, 

la République tchèque1501, le Portugal1502 et la Pologne1503. 

635.  À côté des pressions dont peuvent faire l’objet les autorités de poursuite dans les 

dossiers de corruption sensibles, il est possible de craindre le détournement de deux autres 

procédures gouvernées par l’exercice de pouvoirs discrétionnaires : la levée des 

immunités et celle du secret défense. 

II.  Le détournement des immunités 

636.  Définition(s) des immunités. À titre liminaire, il faut relever qu’il n’existe pas 

de définition unique et commune aux États membres de la notion d’immunité. Compte 

tenu de la diversité des règles concernées1504, certains auteurs distinguent, par exemple, 

l’immunité au sens strict1505 et celle au sens large1506 ou encore l’immunité de fond et de 

forme1507. Toutefois, afin de traiter les risques d’interférences politiques dans les enquêtes 

de corruption, et compte tenu de la diversité des règles en vigueur au sein des États 

membres, il semble possible de se rattacher aux deux catégories utilisées par le GRECO 

                                                                                                                                                                                                         

1500 Rapport du Groupe de travail de l’OCDE sur la Hongrie, Rapport de phase 3 sur la mise en œuvre par 
la Hongrie de la convention de l’OCDE sur la lutte contre la corruption, Phase 3, mars 2012, para. 55. 

1501 Rapport du Groupe de travail de l’OCDE sur la République tchèque, Phase 3 report on implementing 
the OECD anti-bribery convention in the Czech Republic, Phase 3, mars 2013, para. 96-99. 

1502 Rapport du Groupe de travail de l’OCDE sur le Portugal, Phase 3 report on implementing the OECD 
anti-bribery convention in Portugal, Phase 3, juin 2013, para. 85-92. 

1503 Rapport du Groupe de travail de l’OCDE sur la Pologne, Phase 3 report on implementing the OECD 
anti-bribery convention in Poland, Phase 3, juin 2013. 

1504 Certaines immunités peuvent être temporaires ou à vie, concerner les proches ou non, etc. 
1505 G. CORNU (dir.), Vocabulaire juridique, 11e éd., PUF, 2016, p. 522, v. immunité : « Cause d’impunité 

qui, tenant à la situation particulière de l’auteur de l’infraction au moment où il commet celle-ci, s’oppose 
définitivement à toute poursuite, alors que la situation créance ce privilège a pris fin ».  

1506 G. CORNU (dir.), Vocabulaire juridique, 11e éd., PUF, 2016, p. 522, v. immunité : « En un sens plus 
large, privilège faisant échapper une personne, en raison d’une qualité qui lui est propre, à un devoir ou une 
sujétion pesant sur les autres ; prérogatives reconnues à une personne (not. Etrangère) l’exemptant à certains 
égards de l’application du droit commun ». 

1507 V. E. DREYER, Droit pénal général, 3ème éd., Lexis Nexis, 2014, pp. 839-842. 
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dans le cadre de ses évaluations1508 : l’irresponsabilité1509 et l’inviolabilité1510. Le risque 

d’instrumentalisation concerne plus particulièrement la seconde catégorie : même si cette 

dernière est généralement restreinte1511, limitée dans le temps et susceptible d’être levée, 

elle a généralement pour effet de faire obstacle à toute poursuite en matière pénale. 

637.  Légitimité. Avant de s’intéresser aux détournements possibles, il faut rappeler 

que les immunités poursuivent un objectif légitime puisqu’elles sont destinées à garantir 

l’indépendance et la liberté d’expression nécessaires à l’exercice de certaines fonctions et 

de certains mandats. De surcroît, elles jouent un rôle primordial afin de se prémunir contre 

le risque élevé de politisation des enquêtes de corruption.  

À titre d’exemple, dans l’affaire brésilienne Petrobras1512, l’un des juges en charge 

des investigations a été accusé d’instrumentaliser la lutte contre la corruption pour 

déstabiliser le pouvoir en place en ne visant spécifiquement que certaines personnes, en 

fonction de leur affiliation politique1513. 

638.  Protection. Il n’est donc pas étonnant que la convention pénale du Conseil de 

l’Europe sur la corruption1514 et la convention des Nations Unies contre la corruption1515 

                                                                                                                                                                                                         

1508 Rapport du GRECO, Leçons tirées des trois cycles d’évaluation (2000-2010), pp. 41‑49, spéc. p. 44‑45. 
V. sur le site officiel du GRECO, URL : http://www.coe.int/t/dghl/monitoring/greco/general 
/Compendium_Thematic_Articles_FR.pdf 

1509 Le GRECO vise ici l’irresponsabilité dont bénéficient les parlementaires pour les opinions et les votes 
exprimés au Parlement. Dans la plupart des cas, ils échappent définitivement aux poursuites. Cette 
irresponsabilité concerne plus exceptionnellement, dans l’exercice de leur mandat ou de leur fonction, les 
ministres (pour leurs opinions) ou les juges (immunité judiciaire). 

1510 Le GRECO vise ici la protection accordée aux agents publics l’exercice de leurs fonctions contre les 
procédures légales comme l’arrestation, la détention et les poursuites voire les enquêtes et l’utilisation de 
moyens spéciaux d’enquête. 

1511 Cass. Crim., 19 déc. 2012, n° 12-81.043, Bull. crim. 2012, no 285 ; v., C. CUTAJAR, « Les évolutions 
marquantes de la lutte contre la corruption en France », AJ Pénal, 2015, pp. 340 et s. ; M. LENA, « Sondages 
de l’Élysée : la chambre criminelle ordonne le retour du dossier au juge d’instruction », Dalloz actualité, 
15 janv. 2013. 

1512 V. infra, no 639.  
1513 L. OUALALOU, « Brésil : derrière la corruption, un “coup d’État à froid » ?, Mediapart [En ligne], 

21 mars 2016, URL : https://www.mediapart.fr/journal/international/210316/bresil-derriere-la-corruption-
un-coup-detat-froid 

1514 Convention pénale sur la corruption du Conseil de l’Europe, art. 16 : « Les dispositions de la présente 
Convention ne portent pas atteinte aux dispositions de tout traité, protocole ou statut, ainsi que de leurs textes 
d’application, en ce qui concerne la levée de l’immunité ». 

1515 Convention ONU, art. 30§2 : « Chaque État Partie prend les mesures nécessaires pour établir ou 
maintenir, conformément à son système juridique et à ses principes constitutionnels, un équilibre approprié 
entre toutes immunités ou tous privilèges de juridiction accordés à ses agents publics dans l’exercice de leurs 
fonctions, et la possibilité, si nécessaire, de rechercher, de poursuivre et de juger effectivement les infractions 
établies conformément à la présente Convention ». 
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aient réaffirmé la nécessité d’obtenir la levée des immunités avant d’engager des 

poursuites pour corruption. Dans le prolongement, il apparaît cohérent de subordonner le 

mandat d’arrêt européen à la levée des immunités1516. 

Concernant les fonctionnaires européens, la convention de l’UE du 26 mai 1997 

précise que la « présente convention s’applique dans le plein respect des dispositions 

pertinentes des traités instituant les Communautés européennes, du protocole sur les 

privilèges et immunités des Communautés européennes, des statuts de la Cour de justice, 

ainsi que des textes pris pour leur application, en ce qui concerne la levée des 

immunités »1517. Les fonctionnaires européens bénéficient donc pleinement de la 

protection accordée par le protocole no 7 sur les privilèges et immunités de l’Union 

européenne1518. 

639.  Instrumentalisation. Malgré la légitimité de principe évoquée ci-dessus, 

l’« affaire Petrobras » (ou « Lava-Jato »1519), du nom d’une entreprise publique brésilienne 

d’hydrocarbure impliquée depuis plusieurs années dans un scandale de corruption 

touchant l’ensemble de la classe politique brésilienne1520 ainsi que des sociétés 

étrangères1521, permet d’illustrer, entre autres, les risques d’interférences politiques et le 

détournement des règles relatives aux immunités. En l’espèce, la Présidente en exercice 

est soupçonnée d’avoir nommé son prédécesseur à un poste ministériel afin de le 

soustraire à une enquête relative à des faits de blanchiment et d’usurpation d’identité, 

voire de corruption. S’il ne s’agit que d’un volet restreint de l’affaire Petrobras, la 

révélation d’écoutes téléphoniques tendant à renforcer les soupçons d’instrumentalisation 

                                                                                                                                                                                                         

1516 Décision-cadre du Conseil du 13 juin 2002 relative au mandat d'arrêt européen et aux procédures de 
remise entre États membres, art. 20, JOCE L 190 du 18 juill. 2002, pp. 1-18. 

1517 Convention de Bruxelles, art. 4§4. 
1518 Protocole no 7 sur les privilèges et immunités de l’Union européenne, JOUE C 202 du 7 juin 2016, 

pp. 266-272. 
1519 Littéralement, « Karcher ». 
1520 Par ex., v. P. A. PARANAGUA, « Comprendre le scandale Petrobras qui secoue le Brésil »,  Le Monde 

[En ligne], 9 sept. 2015, URL : http://www.lemonde.fr/ameriques/article/2015/03/09/comprendre-le-
scandale-petrobras-qui-secoue-le-bresil_4590174_3222.html ; « Brésil/corruption : 12 ans de prison pour un 
ex-directeur de Petrobras », Romandie [En ligne], 1er févr. 2016, URL : http://www.romandie.com/news 
/Bresilcorruption--12-ans-de-prison-pour-un-exdirecteur-de/672385.rom ; « Brésil : demande d’enquête pour 
corruption sur Lula, Dilma également visée selon les médias », 20 minutes [En ligne], 4 mai 2016, URL : 
http://www.20minutes.fr/monde/1839389-20160504-bresilcorruption-procureur-demande-enqueter-lula-
trois-ministres-rousseff. 

1521 « Rolls-Royce accusé d’être impliqué dans le scandale de corruption chez Petrobras », Romandie [En 
ligne], 16 févr. 2015, URL : http://www.romandie.com/news/RollsRoyce-accuse-detre-implique-dans-le-
scandale-de-corruption-chez-Petrobras/566290.rom 
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des immunités par la Présidente brésilienne constitue le point de départ d’une nouvelle 

crise politique majeure au Brésil1522. 

640.  Faiblesses des législations européennes. Afin de ne pas faire excessivement 

obstacle aux enquêtes de corruption, le GRECO a attiré l’attention de certains États 

membres sur la nécessité de réduire la liste des catégories professionnelles bénéficiant de 

l’inviolabilité1523. Mais, comme le relève le rapport anticorruption de l’UE, la principale 

faiblesse rencontrée concerne la procédure de levée des immunités : « Il y a lieu de noter 

que des obstacles d’ordre procédural peuvent fréquemment entraver les enquêtes sur des 

affaires de corruption dans certains États membres. Il s’agit, par exemple, de dispositions 

excessives ou peu claires sur la levée des immunités »1524. À titre d’exemple, les décisions 

du Parlement roumain de lever ou non l’immunité des parlementaires (qui bénéficient de 

l’immunité en tant qu’ancien Ministre) sont apparues imprévisibles. Il n’existe aucune 

obligation de motiver le refus d’une levée d’immunité : « Dans trois affaires récentes en 

2012 et 2013, la Chambre des députés a voté contre la levée de l’immunité d’anciens 

ministres concernant des enquêtes pénales sur des soupçons de corruption, crimes 

économiques et fraude électorale »1525. De la même manière, les enquêtes grecques sur 

des dossiers sensibles de corruption ont été sérieusement ralenties par le régime complexe 

des immunités bénéficiant aux Ministres et aux anciens Ministres1526. 

Il faut également relever les conséquences de l’immunité sur d’autres aspects des 

enquêtes de corruption. Ainsi, de nombreux États membres estiment que l’immunité n’est 

pas une cause de suspension de la prescription1527. Compte tenu, de l’allongement 

conséquent de la durée des enquêtes, les personnes bénéficiant des immunités peuvent 

ainsi échapper à toute sanction notamment dans les Etats membres qui connaissent une 

durée de prescription absolue. Enfin, la levée des immunités a pu rendre difficile la 

                                                                                                                                                                                                         

1522 « Au Brésil, Lula ne pourra finalement pas entrer au gouvernement », Challenges [En ligne], 19 mars 
2016, URL : http://www.challenges.fr/monde/ameriques/20160319.CHA6491/au-bresil-lula-ne-pourra-fina 
lement-pas-entrer-au-gouvernement.html 

1523 Rapport du GRECO, Leçons tirées des trois cycles d’évaluation (2000-2010), pp. 41‑49, spéc. p. 47. 
1524 Rapport de la Commission au Conseil et au Parlement européen, Rapport anticorruption de l’UE, 

3 févr. 2014, COM(2014) 38 final, p. 18. 
1525 Rapport de la Commission au Conseil et au Parlement européen, Rapport anticorruption de l’UE, 

Annexe 23 sur la Roumanie, 3 févr. 2014, COM(2014) 38 final, p. 8. 
1526 Rapport de la Commission au Conseil et au Parlement européen, Rapport anticorruption de l’UE, 

Annexe 8 sur la Grèce, 3 févr. 2014, COM(2014) 38 final, p. 9. 
1527 Il s’agit not. de la Bulgarie, du Danemark  de l’Estonie, de la Finlande, de l’Italie, de la Lituanie, de 

Malte, des Pays-Bas, de la Roumanie et de l’Espagne. Rapport de Transparency International, Timed out : 
Statutes of Limitations and Prosecuting Corruption in EU Countries, nov. 2010, p. 34 
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coopération entre plusieurs États membres, y compris lorsque la coopération est exercée 

dans le cadre d’Eurojust1528.  

641.  Institutions européennes. Les institutions européennes ne sont pas exemptes 

des difficultés liées au pouvoir discrétionnaire décidant de la levée d’une immunité. 

L’« affaire Dalli » est particulièrement intéressante, car elle modifie la perspective 

adoptée jusqu’à présent : la décision récente de lever l’immunité accordée au directeur-

général de l’Office européen antifraude (ci-après, « OLAF ») peut s’analyser à la fois 

comme nécessaire pour contrôler la politisation des enquêtes d’atteinte à la probité et 

comme une atteinte à l’indépendance des enquêteurs spécialisés. 

En l’espèce, une enquête de l’OLAF a entraîné la démission du Commissaire européen 

à la santé soupçonné d’avoir commis des actes de trafic d’influence au bénéfice de 

l’industrie du tabac1529. L’ancien Commissaire a alors déposé plainte auprès de la justice 

belge contre une entreprise de tabac suédoise. Dans le cadre de son enquête, la justice 

belge a sollicité auprès de la Commission européenne, et obtenu en mars 2016, la levée 

de l’immunité du directeur-général de l’OLAF afin de vérifier si des méthodes d’enquête 

interdites avaient été mises en œuvre en Belgique. 

Or, même si l’OLAF est intégré administrativement et budgétairement à la 

Commission européenne, son directeur-général est, en principe, indépendant en ce qui 

concerne l’ouverture et l’exécution des enquêtes1530. Aussi, s’il apparaît légitime de 

vérifier la légalité des enquêtes administratives d’un organe européen, il est difficile de 

ne pas voir dans la décision qui revient à la Commission européenne une atteinte à 

l’indépendance du directeur-général précité. Par conséquent, il apparaît ici fondamental 

                                                                                                                                                                                                         

1528 Rapport du Groupe de travail de l’OCDE sur la Belgique, Rapport de phase 3 sur la mise en œuvre par 
la Belgique de la convention de l’OCDE sur la lutte contre la corruption, phase 3, oct. 2013, p. 12. V. 
l’ « affaire UE des marchés informatiques » relative à des pots-de-vin versés à des fonctionnaires européens 
entre 2000 et 2005 : « La coopération entre les autorités répressives des différents pays s’exerce dans le cadre 
d’Eurojust, avec parfois des difficultés de coopération entre pays, notamment pour des raisons de levée 
d’immunités ». 

1529 J.-P. STROOBANTS, « À Bruxelles, l’affaire Dalli rebondit et éclabousse un haut fonctionnaire », Le 
Monde [En ligne], 11 mars 2016, URL : http://www.lemonde.fr/europe/article/2016/03/11/a-bruxelles-l-
affaire-dalli-rebondit-et-eclabousse-un-haut-fonctionnaire_4881505_3214.html 

1530 V. infra, no 778.  



 425 

que l’OLAF saisisse, comme elle l’avait annoncé1531, la Cour de Justice de l’Union 

européenne, conformément à l’article 17 paragraphe 3 du règlement 883/20131532. 

III.  La protection des intérêts économiques nationaux sous 
couvert du secret-défense 

642.  La volonté de protéger des intérêts économiques nationaux a également pu 

conduire au détournement du secret défense afin de faire obstacle aux enquêtes de 

corruption en cours1533. Si la crainte liée au secret défense n’est pas limitée à la France1534, 

Cette critique a notamment été émise à l’encontre de la France dans l’affaire des 

« Frégates de Taïwan ».  

643.  Malgré le retentissement important et les conséquences non négligeables de 

l’affaire des « Frégates de Taïwan »1535, la France a maintenu, dans sa réforme de 20091536, 

une procédure opaque où le juge judiciaire est soumis au pouvoir discrétionnaire de 

l’exécutif lors de la procédure de « déclassification ». Une Commission consultative du 

secret de la défense nationale, autorité administrative indépendante, est obligatoirement 

consultée, mais elle ne rend qu’un avis consultatif qui ne lie pas le Ministre : 

« L’intervention de la commission n’a donc qu’une valeur symbolique et ne change 

                                                                                                                                                                                                         

1531 « Affaire Dalli: l’immunité diplomatique du chef de l’Olaf a été levée », RTBF [En ligne], 10 mars 
2016, URL : http://www.rtbf.be/info/belgique/detail_affaire-dalli-l-immunite-diplomatique-du-chef-de-l-
olaf-a-ete-levee?id=9236080 

1532 Règlement (UE, EURATOM) no 883/2013 du Parlement européen et du Conseil du 11 septembre 2013 
relatif aux enquêtes effectuées par l’Office européen de lutte antifraude (OLAF) et abrogeant le règlement 
(CE) no 1073/1999 du Parlement européen et du Conseil et le règlement (Euratom) no 1074/1999 du Conseil, 
JOUE L 248 du 18 sept. 2013, pp. 1-22. 

1533  U. CASSANI, « La lutte contre la corruption : vouloir, c’est pouvoir ? », in U. CASSANI, A. 
HERITIER LACHAT (dir.), Lutte contre la corruption international - The never ending story, éd. Schulthess, 
Genève, 2011, p. 42. 

1534 Le Ministre de la défense hongrois a ainsi décidé de classer secret défense, jusqu’en 2044, toute 
information relative au passage d’avions de chasse lors de l’inauguration d’un nouveau stade, mais 
uniquement après avoir reçu des questions sur le coût d’une telle parade. V. M. LIGETI, G. MUCSI, 
« Opening the door to corruption in Hungary’s sport financing », in Rapport de Transparency International, 
Global Corruption Report : sport, éd. Routledge, New York, 2016, p. 84. 

1535 V., par ex., T. CRAMPTON, « France facing big bill in Taiwan frigate deal », The New York Times [En 
ligne], 30 janv. 2004, URL : http://www.nytimes.com/2004/01/30/news/france-facing-big-bill-in-taiwan-
frigate-deal.html?_r=0. 

1536 L. n° 2009-928 du 29 juillet 2009 relative à la programmation militaire pour les années 2009 à 2014 et 
portant diverses dispositions concernant la défense, JORF, 31 juill. 2009, p. 12713. 
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quasiment rien à la pratique ancienne de la demande adressée directement à 

l’administration concernée, qui pouvait librement l’accepter ou la rejeter »1537. 

Pourtant, saisi d’une question prioritaire de constitutionnalité, le Conseil 

constitutionnel a jugé cette procédure conforme à la Constitution notamment en raison 

des garanties d’indépendance de la Commission consultative susmentionnée1538. En effet, 

il a estimé qu’il n’existait aucun déséquilibre entre le principe de séparation des 

pouvoirs1539 et les exigences constitutionnelles inhérentes à la sauvegarde des intérêts 

fondamentaux de la nation1540. 

644.   Aussi, certains enquêteurs continuent de voir dans le secret défense un obstacle 

majeur aux enquêtes de corruption : « le nœud du problème est celui de la mainlevée de 

la protection documentaire lorsqu’elle est sollicitée par un juge d’instruction dans le 

cadre d’une information portant sur une opération commerciale qui repose sur un 

processus corruptif. La procédure de déclassification par l’autorité ministérielle qui a 

décidé de la classification, après un avis simple de la Commission consultative du secret 

de la défense nationale, mériterait à l’évidence d’être repensée, même si le Conseil 

constitutionnel l’a jugée conforme à la Constitution dans sa décision no 2011-192 

QPC »1541. Ces difficultés ont d’ailleurs conduit le groupe de travail de l’OCDE à analyser 

attentivement la procédure française et à faire part publiquement de leur inquiétude : « Les 

examinateurs notent que la mise en œuvre du secret défense comporte des risques 

importants de prise en compte d’éléments interdits par l’Article 5 de la Convention et plus 

généralement le risque de faire obstacle aux enquêtes et poursuites pour faits de corruption 

transnationale, en particulier dans un domaine aussi sensible que celui de la défense ». 

645.   La crédibilité de la France dans la lutte contre la corruption transnationale risque 

d’être particulièrement amoindrie par le recours fréquent au secret défense dans les 

affaires relatives à des contrats d’armements. Ainsi, dans l’affaire en cours dite 

« Kazakhgate » concernant la vente d’hélicoptères par une société française au 

                                                                                                                                                                                                         

1537 V. A. VITU, F. ROUSSEAU, « Atteintes aux intérêts fondamentaux de la Nation », JurisClasseur 
Pénal Code, fasc. 20, juillet 2015, no 92. 

1538  Décision du Conseil Constitutionnel no 2011-192 QPC du 10 novembre 2011, Rec. p. 528, JORF, 
11 nov. 2011, p. 19005. 

1539 Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen, art. 16." 
1540 Décision du Conseil Constitutionnel no 2011-192 QPC du 10 novembre 2011, para. 22. 
1541 C. DUFAU, H. ROBERT, « Pour une modélisation de l’enquête judiciaire en matière de corruption », 

AJ Pénal, 2013, pp. 74 et s. 
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Kazakhstan1542, les juges d’instruction se sont heurtés au secret défense couvrant certains 

documents1543. Par ailleurs, la Commission consultative a rendu, le 18 février 2016, un 

avis défavorable concernant la levée du secret défense à la demande d’un juge 

d’instruction dans le cadre d’une information portant notamment sur des soupçons de 

corruption passive d’une personne exerçant une fonction publique, corruption active par 

un particulier sur une personne chargée d’une fonction publique et corruption active 

d’agents publics étrangers1544. 

Si les lois destinées à la prévention et à la répression de la corruption n’apparaissent 

pas comme le cadre idéal pour engager une réforme générale du secret défense, les affaires 

transnationales de corruption mettent régulièrement en exergue la nécessité d’une 

nouvelle réflexion du législateur. Aussi, il peut apparaître surprenant que le rapport 

anticorruption de l’UE se contente d’évoquer l’évaluation de l’OCDE expliquant les 

difficultés françaises1545, mais n’émette aucune recommandation en la matière. 

  

                                                                                                                                                                                                         

1542 Y. PHILIPPIN, « Kazakhgate : les juges sur la piste d’une commission occulte de 12 millions d’euros », 
Mediapart [En ligne], 7 septembre 2015, URL : https://www.mediapart.fr/journal/france/070915/kazakhgate-
les-juges-sur-la-piste-dune-commission-occulte-de-12-millions-deuros?onglet=full 

1543 K. LASKE, G. LE GUILCHER, G. LIVOLSI, « Affaire kazakhe : la justice piste les archives du conseil 
de Sarkozy », Mediapart [En ligne], 22 octobre 2014, URL : https://www.mediapart.fr/journal 
/france/171014/affaire-kazakhe-la-justice-piste-des-archives-du-conseiller-de-sarkozy?onglet=full 

1544 Avis n° 2016-02 du 18 février 2016, JORF du 3 mars 2016, texte no 126. Compte tenu des faibles 
indications contenues dans l’avis précité, il n’est pas possible de le relier avec certitude à l’ « affaire 
Kazakhgate ». Il est par ailleurs possible de relever l’absence totale de motivation de la décision rendue par 
la Commission consultative. 

1545 Rapport de la Commission au Conseil et au Parlement européen, Rapport anticorruption de l’UE, 
Annexe 10 sur la France, 3 févr. 2014, COM(2014) 38 final, p. 8. 
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TITRE II 

- 

DE LA COOPERATION A L’INTEGRATION :  

VERS UNE LUTTE CONTRE  

LA CORRUPTION SUPRANATIONALE ? 

646.  Alors que la transposition des engagements internationaux est parfois 

insatisfaisante et que la mise en œuvre des instruments relatifs à la lutte contre la 

corruption continue d’être inégale, l’Union européenne maintient, après l’entrée en 

vigueur du traité de Lisbonne, une logique intergouvernementale. Cette stratégie se 

matérialise par le renforcement des processus d’évaluation et notamment l’adoption d’un 

rapport anticorruption de l’Union européenne. Or, sa capacité à influencer l’action 

étatique en matière répressive par le biais du droit souple reste incertaine et démontre une 

réticence à recourir à l’ensemble des possibilités offertes par le Traité de Lisbonne 

(Chapitre I). Toutefois, il est possible de voir dans les réformes structurelles de ses 

organes destinés à améliorer la coopération judiciaire et la détection des infractions 

pénales, et notamment de l’Office européen de lutte antifraude (Chapitre II), une évolution 

vers une lutte contre la corruption supranationale. 

La stratégie définie par la Commission en 2011 a tendance à réduire l’Union 

européenne à un simple rôle de support des actions étatiques et s’aligne ainsi avec le rôle 

déjà dévolu aux groupes de suivi internationaux. L’évolution attendue vers une lutte 

contre la corruption supranationale, sous l’égide d’un procureur européen, justifiera 

sûrement une nouvelle réflexion sur les sources de l’Union européenne et l’adoption d’une 

directive anticorruption. 
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CHAPITRE I – L’émergence d’un droit 
anticorruption souple : entre complémentarité et 
mimétisme 

647.  Piliers du paquet anticorruption. Le paquet anticorruption de la Commission 

européenne repose sur quatre piliers essentiellement tournés vers la mise en œuvre d’outils 

d’évaluation. Il est ainsi formé de la communication sur la lutte contre la corruption dans 

l’Union européenne1546, du second rapport de conformité de la décision-cadre du 22 juillet 

20031547, du rapport sur les modalités de participation de l’UE au GRECO1548 et de la 

décision instituant un mécanisme de suivi en matière de lutte contre la corruption1549. 

L’objectif d’évaluation mis en avant est non seulement légitime, la Commission 

européenne étant gardienne des traités1550, mais il répond également aux orientations du 

Conseil européen fixées par le programme de Stockholm1551. 

Toutefois, l’objectif de la Commission européenne n’est pas la saisine de la CJUE en 

cas de manquement. En effet, elle recourt désormais au droit souple afin d’influencer les 

législations européennes à travers l’émission de recommandations dont le respect est 

facultatif. Or, le nouveau mécanisme d’évaluation générale se démarque peu et reste 

étroitement lié aux autres suivis internationaux (Section I). En outre, le rapport 

anticorruption de l’UE se substitue à toute rationalisation du cadre juridique et à une 

action d’harmonisation du droit pénal substantiel. Aussi, afin de stimuler la volonté 

politique des États membres, une nouvelle stratégie recentrée sur une intégration au sein 

de l’UE de la lutte contre la corruption doit être définie (Section II). 

                                                                                                                                                                                                         

1546  Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil et au Comité économique et 
social européen, La lutte contre la corruption dans l’Union européenne, 6 juin 2011, COM(2011) 308 final. 

1547  Rapport de la Commission au Parlement européen et au Conseil fondé sur l’article 9 de la décision-
cadre 2003/568/JAI du Conseil du 22 juillet 2003 relative à la lutte contre la corruption dans le secteur privé,6 
juin 2011, COM(2011) 309 final. 

1548  Rapport de la Commission au Conseil sur les modalités de participation de l’Union européenne au 
Groupe d’États contre la corruption du Conseil de l’Europe (GRECO), 6 juin 2011, COM(2011) 307 final. 

1549  Décision de la Commission du 6 juin 2011 instituant un mécanisme de suivi de l’Union européenne en 
matière de lutte contre la corruption aux fins d’une évaluation périodique (« rapport anticorruption de l’UE »), 
C(2011) 3673 final. 

1550 V. not. TFUE (Lisbonne), art. 258. 
1551  Le programme de Stockholm — une Europe ouverte et sûre qui sert et protège les citoyens, JOUE C 

115 du 4 mai 2010, pp. 1-38, spéc. p. 23. 
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Section I.  La multiplication des suivis pesant sur les États 
membres 

648.  L’internationalisation de la lutte contre la corruption sous l’égide de différentes 

organisations internationales, en fonction du but poursuivi et du champ d’application 

géographique, a conduit à la multiplication, voire à la superposition, des mécanismes 

d’évaluation, chaque instrument adoptant sa propre méthodologie de suivi. Or, après une 

forte période de réformes législatives, les carences persistantes dans la transposition des 

engagements internationaux et la mise en œuvre insatisfaisante des nouveaux cadres 

juridiques internes1552 tendent à démontrer l’affaiblissement de l’influence des groupes de 

suivi internationaux et l’insuffisance des mécanismes classiques d’évaluation (I). La 

Commission européenne entend y remédier et stimuler la volonté politique des États 

membres par l’émission régulière d’un nouveau rapport anticorruption, dont la plus-value 

reste pour le moment incertaine (II). 

I.  Les insuffisances des mécanismes classiques 

649.  Dépourvue de pouvoirs d’évaluation étendus dans le cadre du troisième pilier, le 

rôle de la Commission européenne s’est pendant longtemps résumé à l’émission de 

rapports de conformité à la portée extrêmement restreinte (A). Les mécanismes 

d’évaluation des autres conventions internationales se sont avérés beaucoup plus 

efficaces, mais connaissent chacun des lacunes difficiles à dépasser (B). 

A. L’évaluation de la Commission : les rapports de conformité 

650.  Si, à partir de 2003, l’élaboration d’un rapport anticorruption propre à l’UE se 

heurte à la nécessité de coordonner l’ensemble des actions internationales1553, cet obstacle 

n’existe pas au moment de l’adoption du premier protocole et de la convention de 

Bruxelles. La rareté des rapports d’évaluation résulte essentiellement d’une Europe pénale 

en construction. Ainsi, sous le traité de Maastricht, la Commission européenne ne dispose 

d’aucun pouvoir d’initiative1554 et d’aucune compétence générale afin d’évaluer les 

                                                                                                                                                                                                         

1552 V. supra, nos 545. et s. 
1553 V. infra, no 667.  
1554 TUE (Maastricht), art. K. 3, paragraphe 2. 
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instruments d’harmonisation du droit pénal substantiel. En 1997, dans sa première 

communication, qui pose les bases d’une politique globale contre la corruption, elle ne 

mentionne pas la nécessité d’un suivi et invite seulement les États membres à « s’engager 

à ratifier et mettre en œuvre le Premier protocole avant la mi-1998 »1555. 

651.  La lenteur des ratifications de la convention PIF et de ses protocoles pousse 

cependant la Commission à revoir sa stratégie, en proposant une première directive PIF 

en 2001 et en émettant deux rapports sur la mise en œuvre des instruments précités en 

20041556 et 20081557. Par ailleurs, à partir du traité d’Amsterdam, la Commission dispose 

d’un pouvoir d’initiative1558 et les décisions-cadres généralisent le suivi des 

transpositions. Il est possible d’y voir une conséquence du sommet de Tampere qui place 

la reconnaissance mutuelle au cœur de la coopération judiciaire : la confiance des États 

membres dans leurs droits internes respectifs est alors essentielle. Aussi, la Commission 

réalise deux rapports, en 20071559 et 20111560, afin de suivre la mise en œuvre de la 

décision-cadre du 22 juillet 2003 relative à la corruption dans le secteur privé. 

652.  Les quatre rapports susmentionnés ont pour caractéristique commune d’être 

limités à l’étude de la conformité des transpositions, c’est-à-dire à l’incrimination en droit 

interne des comportements prohibés par les instruments de l’UE. En outre, ils s’avèrent 

souvent incomplets ou approximatifs. Deux facteurs permettent d’expliquer une telle 

restriction. D’une part, le contenu de l’évaluation est dépendant de la base juridique 

choisie (1). D’autre part, la volonté politique inégale des États membres et la prudence 

parfois excessive de la Commission dans un domaine jugé sensible ont contribué de 

manière importante à affaiblir l’intérêt de ces suivis (2). 

                                                                                                                                                                                                         

1555 Communication de la Commission au Conseil et au Parlement européen sur une politique anticorruption 
de l’Union, 21 mai 1997, COM(97) 192 final, para. 25. 

1556 Rapport de la Commission sur la mise en œuvre par les États membres de la convention relative à la 
protection des intérêts financiers des Communautés européennes et de ses protocoles, 25 oct. 2004, 
COM(2004) 709 final. 

1557 Deuxième rapport de la Commission sur la mise en œuvre de la convention relative à la protection des 
intérêts financiers des Communautés européennes et de ses protocoles, COM(2008) 77 final, 14 février 2008. 

1558 TUE (Amsterdam), art. 34§2. 
1559 Rapport de la Commission au Conseil fondé sur l’article 9 de la décision-cadre 2003/568/JAI du 22 

juillet 2003 relative à la lutte contre la corruption dans le secteur privé, 18 juin 2007, COM(2007) 328 final. 
1560 Rapport de la Commission au Parlement européen et au Conseil fondé sur l’article 9 de la décision-

cadre 2003/568/JAI du Conseil du 22 juillet 2003 relative à la lutte contre la corruption dans le secteur privé, 
6 juin 2011, COM(2011) 309 final. 
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1. Des évaluations sectorielles 

653.  La compétence de la Commission en matière d’évaluation nécessite une 

appréciation casuistique des instruments adoptés dans le cadre du troisième pilier : le 

morcellement du cadre juridique a entraîné un morcellement des évaluations sectorielles. 

Ainsi, la convention de Bruxelles du 26 mai 1997 fait partie des instruments qui ne 

bénéficient d’aucune possibilité de suivi puisqu’elle ne prévoit qu’une notification de 

l’accomplissement des procédures requises pour son adoption1561. Il s’agit du seul 

instrument international relatif à la répression de la corruption à n’avoir fait l’objet 

d’aucune évaluation. Toutefois, à défaut de suivi spécifique, une surveillance indirecte a 

pu être réalisée à travers les rapports relatifs à la protection des intérêts financiers, compte 

tenu de la proximité entre la convention et le premier protocole du 27 septembre 1996. 

654.  Plusieurs instruments prévoient une obligation de communiquer les mesures 

adoptées pour transposer leurs dispositions au Secrétariat général du Conseil, mais exigent 

rarement une évaluation de manière formelle1562. Le premier protocole PIF de 1996, par 

le biais d’un renvoi, adopte une articulation légèrement différente en imposant une 

communication au profit de la Commission européenne, et une définition par le Conseil 

du contenu et des modalités de transmission aux États membres (directement ou par 

l’intermédiaire de la Commission) afin d’assurer son application. Ainsi, l’article 10 de la 

convention PIF stipule : 

 

« 1. Les États membres communiquent à la Commission des Communautés 

européennes le texte des dispositions transposant dans leur droit interne les obligations 

qui leur incombent en vertu des dispositions de la présente convention. 

2. Aux fins de l’application de la présente convention, les hautes parties contractantes 

définissent au sein du Conseil de l’Union européenne les informations qui doivent être 

communiquées ou échangées entre les États membres ou entre eux et la Commission, et 

les modalités de leur transmission »1563. 
 

                                                                                                                                                                                                         

1561 Convention de Bruxelles, art. 13§2. 
1562 S. DE BIOLLEY, A. WEYEMBERGH, « L’évaluation dans le cadre du troisième pilier du traité sur 

l’Union européenne », in S. DE BIOLLEY, A. WEYEMBERH (dir.), Comment évaluer le droit pénal 
européen ?, coll. Études européennes, éd. de l’Université de Bruxelles, Bruxelles, pp. 75-97, spéc. p. 77. 

1563 Nous soulignons. 
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655.  La mise en place d’un mécanisme d’évaluation résulte donc, juridiquement, 

d’une interprétation large de l’article 10 susmentionné et, matériellement, d’une décision 

opportuniste de la Commission qui doit recevoir les textes de transpositions et qui, dans 

le cas contraire, aurait probablement rencontré des difficultés pour se les procurer. 

L’attitude proactive de cette dernière peut être liée aux objectifs affichés dans le rapport 

de 2004 : elle répond à la nécessité de faire « circuler les informations reçues » et, en cas 

de transposition insatisfaisante, une saisine de la Cour de Justice est envisagée1564. 

Outre le fait qu’une évaluation publiée au Journal Officiel n’apparaît pas nécessaire 

pour atteindre ces objectifs, les arguments avancés ne sont pas entièrement convaincants. 

Tout d’abord, le Conseil n’a jamais défini les modalités de transmission, ce qui, aux 

termes de l’article 10 précité, constitue un préalable nécessaire. De plus, malgré les 

nombreuses lacunes relevées, la Commission n’a jamais saisi la Cour de Justice dans le 

cadre d’une procédure de règlement des différends. 

 Un troisième objectif est mis en exergue et apparaît ici central : la Commission place 

son action dans le prolongement des compétences qu’elle tire du pilier communautaire et 

notamment de l’article 280 TCE relatif à la protection des intérêts financiers. Or, en 2001, 

une proposition de directive PIF a été transmise au Parlement européen et au Conseil, ce 

dernier s’opposant à toute compétence pénale dans le cadre du premier pilier. L’évaluation 

des droits internes participe donc d’une stratégie plus large de la Commission visant à 

attraire dans le pilier communautaire les matières relevant du droit pénal substantiel en 

démontrant les efforts insuffisants des États membres lorsque l’action est placée sous le 

troisième pilier1565. Ainsi, en 2002, dans son rapport annuel sur la protection des intérêts 

financiers, la Commission annonce déjà : « La Commission devrait à présent examiner la 

manière dont les États membres se sont conformés à leur obligation en matière de 

pénalisation de la fraude et de la corruption (ainsi que du blanchiment de capitaux après 

ratification du second protocole), et à présenter le résultat de cette analyse […]. Au 

regard de l’urgence qu’il y a à donner son plein effet à la coopération […] la Commission 

maintient en tout état de cause sa proposition de directive […]. La proposition de 

                                                                                                                                                                                                         

1564 Rapport de la Commission sur la mise en œuvre par les États membres de la convention relative à la 
protection des intérêts financiers des Communautés européennes et de ses protocoles, 25 oct. 2004, 
COM(2004) 709 final, p. 3. 

1565 Ibid., p. 2 : : « Le fait d’identifier les lacunes qui subsistent dans la mise en œuvre desdits instruments 
devrait aider à faire avancer le processus législatif dans lequel est engagée la proposition de directive ou 
bien, le cas échéant, inciter à recourir aux procédures de règlement des différends prévues par ces 
instruments ». 
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directive qui bénéficie du soutien du Parlement européen et de la Cour des Comptes, 

permettrait en outre, une fois adoptée, à la Communauté, d’exercer ses responsabilités 

en matière de contrôle »1566. 

656.  Corruption dans le secteur privé. L’évaluation des efforts entrepris pour 

incriminer la corruption dans le secteur privé a systématiquement été confiée au Conseil 

de l’UE, mais n’a finalement été réalisée que par la Commission. 

Ainsi, l’action commune du 22 décembre 1998 demande au Conseil de suivre les 

transpositions sur la base des informations transmises par chaque État membre1567. 

Toutefois, aucun contrôle n’a été réalisé puisque le préambule de la décision-cadre du 

22 juillet 2003 précise : « un rapport sur la transposition en droit national de ladite action 

commune par les États membres n’est pas encore disponible »1568. 

657.  Adoptée après l’entrée en vigueur du traité d’Amsterdam, la décision-cadre 

susmentionnée prévoit également la réalisation d’un suivi par le Conseil, limité à la 

conformité et devant être réalisé trois mois après la fin du délai de transposition :  

 

« 1. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour se conformer aux 

dispositions de la présente décision-cadre avant le 22 juillet 2005. 

2. Les États membres communiquent à la même date au secrétariat général du Conseil 

et à la Commission le texte des dispositions transposant dans leur droit national les 

obligations découlant de la présente décision-cadre. Sur la base d’un rapport établi à 

partir de ces informations et d’un rapport écrit de la Commission, le Conseil vérifie, avant 

le 22 octobre 2005 dans quelle mesure les États membres se sont conformés à la présente 

décision-cadre »1569. 
 

Comme dans la plupart des décisions-cadres adoptées à la même époque1570, un 

rapport préalable est demandé à la Commission pour permettre au Conseil de se 

                                                                                                                                                                                                         

1566 Rapport de la Commission, Protection des intérêts financiers des Communautés et lutte contre la 
fraude, 4 déc. 2003, COM(2003) 445 final/2, para. 4.1.1. 

1567 Action commune du 22 décembre 1998 adoptée par le Conseil sur la base de l’article K.3 du traité sur 
l’Union européenne, relative à la corruption dans le secteur privé, art. 8, JOCE L 358 du 31 déc. 1998, pp. 2-4. 

1568 Décision-cadre 2003/568/JAI du Conseil du 22 juillet 2003 relative à la lutte contre la corruption dans 
le secteur privé, JOUE L 192 du 31 juill. 2003, pp. 54-56, Préambule, cons. 4. 

1569 Nous soulignons. 
1570 S. DE BIOLLEY, A. WEYEMBERGH, « L’évaluation dans le cadre du troisième pilier du traité sur 

l’Union européenne », in S. DE BIOLLEY, A. WEYEMBERH (dir.), Comment évaluer le droit pénal 
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prononcer. Or, le premier rapport en la matière n’a été réalisé par la Commission qu’en 

2007 et, une nouvelle fois, le Conseil n’a jamais procédé à une quelconque évaluation1571. 

658.  Malgré le morcellement des évaluations, tous les rapports présentent de 

nombreuses similitudes. Premièrement, la même méthodologie que celle adoptée dans le 

rapport sur la décision-cadre relative à la protection contre le faux monnayage est utilisée : 

« certains critères généraux élaborés à des fins analogues pour les directives doivent être 

appliqués mutatis mutandis aux décisions-cadres. Il s’agit plus précisément des critères 

suivants : la forme et les moyens de la transposition […] des dispositions internes ayant 

un caractère contraignant […] l’existence de principes généraux […] pour autant que ces 

principes garantissent effectivement la pleine application de la directive et créent une 

situation juridique suffisamment précise et claire ; les directives doivent être mises en 

œuvre dans le délai qu’elles fixent »1572. 

Deuxièmement, la Commission ne disposant pas de la compétence nécessaire pour 

effectuer un recours en manquement devant la Cour de Justice, elle estime qu’une 

évaluation factuelle, limitée à la conformité, est suffisante1573. En tout état de cause, elle 

pouvait difficilement aller au-delà compte tenu de la base juridique disponible et des 

informations en sa possession. Néanmoins, des réserves peuvent être émises sur cette 

approche légaliste, également retenue, dans une moindre mesure, pour le troisième cycle 

d’évaluation du GRECO, et sévèrement critiquée par l’auteur de la synthèse thématique : 

« Premièrement, on peut à bon droit déduire des obligations de ces instruments une 

obligation que les dispositions légales des parties contractantes à une convention 

assurent une conformité “effective” faute de quoi les buts de ces instruments seraient 

difficiles à atteindre. Deuxièmement, les États membres ne sont pas obligés d’adopter la 

terminologie exacte […] lorsqu’ils entreprennent le processus de ratification. Dans une 

évaluation des droits nationaux par rapport aux normes de ces instruments, la mesure 

dans laquelle ces droits se révèlent efficaces en pratique est donc l’un des critères qui 

détermineront la portée de la conformité. L’absence d’affaires est donc un facteur 
                                                                                                                                                                                                         

européen ?, coll. Études européennes, éd. Éditions de l’Université de Bruxelles, Bruxelles, 2006, pp. 75-97., 
spéc. pp. 76-79. 

1571 À ce propos, v. supra, no 281.  
1572 Rapport de la Commission fondé sur l’article 11 de la décision-cadre du Conseil du 29 mai 2000 visant 

à renforcer par des sanctions pénales et autres la protection contre le faux monnayage en vue de la mise en 
circulation de l’euro, 13 déc. 2001, COM(2001) 771 final, para. 1.2.2. 

1573 Par ex., v. Rapport de la Commission au Conseil fondé sur l’article 9 de la décision-cadre 2003/568/JAI 
du 22 juillet 2003 relative à la lutte contre la corruption dans le secteur privé, 18 juin 2007, COM(2007) 328 
final, p. 5. 
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légitime à prendre en compte »1574. Les rapports de conformité sont exempts du dernier 

reproche formulé par le même auteur : ils n’ont pas pour objet d’aider à définir le degré 

d’efficacité des obligations afin d’étayer les futurs développements de la coopération. 

 Troisièmement, les rapports ont le même objectif d’inciter les États membres à se 

mettre en conformité avec leurs engagements européens. Il ne s’agit pas de favoriser un 

apprentissage mutuel des bonnes pratiques ou de s’assurer que les moyens suffisants sont 

alloués à la mise en œuvre de la lutte contre la corruption. Par conséquent, les rapports de 

conformité ne sont pas périodiques, ce qui les différencie non seulement du nouveau 

rapport anticorruption de l’UE, mais également de tous les autres mécanismes 

internationaux d’évaluation mutuelle (OCDE, GRECO, UNCAC). L’intérêt du rapport 

s’épuise dès qu’un État membre est jugé formellement conforme. À titre d’exemple, le 

Danemark et la Lituanie n’ayant transmis aucune nouvelle information pour le second 

rapport sur la corruption dans le secteur privé, les évaluations sont « les mêmes que celles 

figurant dans le rapport de 2007 »1575. Aussi, l’adoption de plusieurs rapports dans chaque 

domaine résulte soit de transpositions insatisfaisantes soit de la nécessité d’évaluer le 

respect de l’acquis communautaire par de nouveaux États membres. 

659.  D’autres faiblesses affectent les rapports de conformité, mais elles résultent 

moins de la base légale choisie que de la réticence active des États membres. Dès lors, 

l’articulation des rapports de conformité avec le nouveau mécanisme général de 

surveillance de l’UE doit être définie. 

2. La réticence des États membres 

660.  La légitimité de la Commission à contrôler la transposition des instruments du 

troisième pilier étant faible, certains États membres ont refusé de se soumettre à son 

évaluation. Ainsi, en 2008, lors de la préparation du second rapport sur la mise en œuvre 

de la convention PIF, les Etats membres lui ont ouvertement demandé d’avoir « une plus 

grande confiance en eux en ce qui concerne les principes généraux de leur droit pénal 

national, puisqu’il revient aux États membres de déterminer la manière de transposer les 

                                                                                                                                                                                                         

1574 R. MACAULEY, Combattre la corruption – Incriminations, Synthèse thématique du Troisième cycle 
d’évaluation du GRECO, para. 63. 

1575 Rapport de la Commission au Parlement européen et au Conseil fondé sur l’article 9 de la décision-
cadre 2003/568/JAI du Conseil du 22 juillet 2003 relative à la lutte contre la corruption dans le secteur privé, 
6 juin 2011, COM(2011) 309 final, p. 3. 
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instruments PIF, et à leurs juges, dans le cadre de l’interprétation du droit interne, de 

tenir compte de la législation européenne »1576. 

Or, la qualité du suivi reste dépendante de la qualité des informations transmises1577. 

Les États réticents n’ayant transmis aucune information à la Commission européenne1578, 

tous les rapports sont incomplets. Parmi les États membres qui ont accepté d’aviser la 

Commission, plusieurs ont transmis des informations lacunaires ou n’ont pas accompagné 

leurs explications des textes pertinents1579. Enfin, l’élaboration des rapports a accusé des 

retards en raison de communications tardives1580. 

661.  De surcroît, le Conseil n’a exercé aucun des suivis qui lui incombaient. Il n’a pas 

déterminé les modalités de transmission dans le cadre de la convention PIF, et il n’a pas 

procédé aux évaluations convenues dans l’action commune et la décision-cadre sur la 

corruption dans le secteur privé, malgré la réception du rapport écrit de la Commission1581. 

Par ailleurs, ignorant les avertissements de la Commission1582, le Conseil n’a pas 

réévalué certaines réserves autorisées par la décision-cadre du 22 juillet 2003, empêchant 

de facto toute réitération de celles-ci1583. 

662.  Il résulte de ce qui précède que les rapports de conformité ne permettent pas de 

dresser un tableau satisfaisant des transpositions. Face à la résistance de certains États 

membres, la Commission s’est montrée particulièrement prudente. Aussi, même si une 

étude centrée sur la conformité restreint la portée de l’évaluation envisageable, il est 

                                                                                                                                                                                                         

1576 Commission staff working paper, Annex to the second Report from the Commission - Implementation 
of the Convention on the protection of the European Communities’ financial interests and its protocols - 
Article 10 of the Convention, 14 févr. 2008, SEC(2008) 0188 final : « In the discussions Member States asked 
the Commission to have more trust in them insofar as application of the general principles of national 
criminal law are concerned, since it is up to the Member States to see how to implement the PFI instruments, 
as it is up to their judges, when interpreting national legislation, to take due account of European 
legislation ». 

1577 Ibid., p. 10. 
1578 Par ex., l’Espagne, dans le cadre des évaluations relatives à la corruption dans le secteur privé, n’avait 

toujours transmis aucune information en 2011 ; v. COM(2011) 309 final, p. 3. 
1579 Plus de seize États membres n’ont pas transmis suffisamment d’information pour l’élaboration du 

second rapport sur la convention PIF (et ses protocoles) et ont été invités par la Commission à y remédier ; 
v. COM(2008) 77 final, pp. 5 et 8.  

1580 Par ex., COM(2011) 309 final, p. 3. 
1581 Note de transmission du Conseil, 12 sept. 2007, Doc. no 12025/1/07 REV 1. 
1582 COM(2007) 328, p. 7. 
1583 Décision-cadre 2003/568/JAI, art. 2§5 : « En temps utile avant le 22 juillet 2010, le Conseil réexamine 

le présent article en vue de déterminer si des déclarations faites au titre du paragraphe 3 peuvent être 
renouvelées ». 
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possible de regretter que les rapports publiés ne permettent pas d’accomplir la triple 

fonction de contrôle (des États membres), orientation (de la législation) et pédagogie 

(confiance mutuelle)1584. 

 S’agissant du contrôle, la Commission avait la possibilité de saisir la Cour de Justice 

dans l’hypothèse où elle n’était pas satisfaite de la communication des États membres. En 

effet, l’article 8, paragraphe 2 de la convention PIF stipule expressément que tout 

différend relatif aux articles 1er (dispositions générales) ou 10 (Communication) entre un 

État membre et la Commission européenne, qui n’a pu être réglé par voie de négociation, 

peut être soumis à la Cour de Justice. Aussi, elle disposait, dès l’origine, des attributions 

nécessaires pour contraindre les États membres à lui transmettre les informations 

demandées1585. Dans le prolongement, elle n’a jamais saisi la Cour de Justice dans le cadre 

de la procédure de règlement des différends ou, depuis le 1er décembre 2014, d’un recours 

en manquement1586, malgré les nombreuses lacunes constatées. 

 En ce qui concerne l’orientation, la Commission dispose d’un pouvoir d’initiative 

depuis l’entrée en vigueur du traité d’Amsterdam1587. Celui-ci n’a pourtant été utilisé 

qu’en 2001, soit avant toute évaluation, afin de proposer l’établissement d’une directive 

PIF. Quant au rapport sur la corruption dans le secteur privé, qui est le seul postérieur au 

traité de Lisbonne, il n’évoque pas l’éventualité d’une nouvelle proposition législative. 

Paradoxalement, une telle perspective n’est mentionnée que dans la communication 

relative à une lutte contre la corruption globale, publiée le même jour : « Selon l’état 

d’avancement de la transposition, la Commission envisagera de proposer une directive 

pour remplacer la décision-cadre »1588. Trois ans plus tard, la Commission se contente de 

mentionner la qualité inégale des transpositions (sans avoir procédé à une nouvelle 

évaluation) et souligne qu’elle ne dispose d’aucune information sur le contrôle de 

l’application des dispositions nationales1589. 

                                                                                                                                                                                                         

1584 G. DE KERCHOVE, « Introduction », in S. DE BIOLLEY, A WEYEMBERGH (dir.), Comment évaluer 
le droit pénal européen ?, in S. DE BIOLLEY, A WEYEMBERGH (dir.), coll. Études européennes, éd. 
Éditions de l’Université de Bruxelles, 2006, pp. 13-17, spéc. pp. 13-14. 

1585 En ce sens, v. Rapport explicatif de la convention relative à la protection des intérêts financiers des 
Communautés européennes, 26 mai 1997, JOCE C 191 du 23 juin 1997, pp. 1-10, spéc. p. 9. 

1586 TFUE, art. 258. 
1587 TUE (Amsterdam), art. 34§2 ; TFUE (Lisbonne), art. 83. 
1588 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil et au Comité économique et 

social européen, La lutte contre la corruption dans l’Union européenne, 6 juin 2011, COM(2011) 308 final, 
para. 3.1. 

1589 Rapport de la Commission au Conseil et au Parlement européen, Rapport anticorruption de l’UE, 
3 févr. 2014, COM(2014) 38 final, p. 15. 
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 Enfin, si les rapports permettent de donner l’assurance du respect formel des 

engagements internationaux, ils ne sont pas conçus comme des outils destinés à renforcer 

la confiance mutuelle. Il n’existe pas d’évaluation approfondie de la législation et de la 

jurisprudence permettant de dissiper les malentendus ou encore de partage des bonnes 

pratiques pour favoriser la mise en œuvre. Les recommandations finales se limitent 

souvent à demander une mise en conformité et une transmission du texte pertinent à la 

Commission. 

663.  Le nouveau rapport anticorruption de l’Union européenne1590 n’a pas vocation à 

se substituer à ces contrôles de conformité. Toutefois, il convient de distinguer, dans un 

futur proche, le sort des évaluations relatives à la corruption dans le secteur privé et de 

celles relatives à la protection des intérêts financiers.  

 En ce qui concerne la décision-cadre du 22 juillet 2003, la Commission européenne 

considère que le second rapport de conformité fait partie du « paquet anticorruption » : il 

a donc été adopté le 6 juin 2011, soit le même jour que la communication sur « la lutte 

contre la corruption dans l’Union européenne » et que la décision instituant le rapport 

anticorruption de l’UE. En outre, le groupe d’experts sur la corruption a été informé de 

l’ouverture d’une nouvelle période d’évaluation en 2016 qui pourrait conduire à des 

procédures d’infraction1591. Si, jusqu’à présent, une telle menace n’a jamais été mise à 

exécution s’agissant des instruments de lutte contre la corruption, la Commission dispose, 

depuis le 1er décembre 2014, des attributions nécessaires : les suites qui seront données 

au troisième rapport de conformité seront donc fondamentales pour évaluer le futur rôle 

de l’Union européenne dans la lutte contre la corruption. 

 La Commission européenne ne semble pas avoir saisi l’opportunité d’une nouvelle 

initiative législative pour améliorer la qualité de ses rapports de conformité. L’article 17 

de la directive PIF proposée en 2012 se contente de renforcer l’obligation de 

communication pesant sur les États membres. Ces derniers doivent transmettre 

immédiatement la loi de transposition dont la publication officielle mentionne 

explicitement la directive. Il leur est également demandé de communiquer le texte de 

« toute disposition essentielle », critère laissé à leur libre appréciation. La Commission ne 

s’engage formellement sur la rédaction d’aucun nouveau rapport et ne propose pas de 

rendre compte au Conseil ou au Parlement européen.  
                                                                                                                                                                                                         

1590 V. infra, nos 691. et s. 
1591 Compte-rendu de la réunion du groupe d’experts sur la corruption no 14, 27 janvier 2016, p. 2. 
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Aussi, l’orientation générale du Conseil insère un article 18 demandant à la 

Commission d’émettre un nouveau rapport sur les mesures adoptées par les États membres 

pour se conformer à la directive, au plus tard vingt-quatre mois après le délai de mise en 

œuvre de la directive. Quant au Parlement européen, il semble tirer toutes les 

conséquences des lacunes observées dans les précédents rapports de conformité1592. Un 

nouvel article 17bis prévoit la présentation par la Commission, chaque année, d’un rapport 

d’évaluation portant non seulement sur la conformité, mais également sur l’efficacité de 

la directive en ce qui concerne la réalisation des objectifs. Le rapport doit être alimenté 

par les États membres qui permettront une analyse quantitative en gardant à jour une base 

de données regroupant toutes les statistiques relatives aux procédures pénales. Enfin, la 

Commission doit présenter, dans les soixante mois suivant le délai de mise en œuvre, une 

évaluation complète et déposer, le cas échéant, une proposition de modification de la 

directive PIF. 

664.  Il est possible de regretter le maintien d’une séparation nette entre les rapports 

de conformité et le nouveau rapport anticorruption de l’Union européenne. La dichotomie 

peut se comprendre en matière de protection des intérêts financiers, l’évaluation n’étant 

pas effectuée par le même organe (l’Office européen de Lutte Antifraude est généralement 

en charge du suivi en la matière) et portant sur un domaine particulier de l’Union. 

Toutefois, les évolutions souhaitées par le Conseil et le Parlement européen dans la future 

directive PIF laissent présager un rapprochement méthodologique entre les différentes 

évaluations : elles seront périodiques et comprendront un examen de la conformité et de 

l’application effective. Aussi, afin d’éviter la multiplication des suivis et 

l’enchevêtrement des rapports (doublons, incohérences, insécurité juridique), un 

mécanisme unique d’évaluation pourrait constituer une première étape vers la fin du 

morcellement des sources et non en constituer le reflet. Une régulation par le biais du 

droit souple ne sera alors pas suffisante, et la Commission disposera de tous les éléments 

nécessaires pour exercer l’ensemble de ses attributions, y compris la saisine de la CJUE 

dans le cadre d’une procédure d’infraction. 

665.   À côté des évaluations épisodiques de la Commission européenne, les États 

membres ont été soumis à des mécanismes d’évaluation mutuelle particulièrement 

                                                                                                                                                                                                         

1592 V. Résolution législative du Parlement européen du 16 avril 2014 sur la proposition de directive du 
Parlement européen et du Conseil relative à la lutte contre la fraude portant atteinte aux intérêts financiers 
de l'Union au moyen du droit pénal, T7-0427/2014. 



 442 

efficaces pour assurer la transposition des engagements internationaux, voire de certaines 

recommandations non contraignantes. Aussi, certains États membres sont à présent 

soumis à trois examens parallèles de leur législation anticorruption. 

B. L’évaluation mutuelle : le respect des standards anticorruption 
internationaux 

666.   L’articulation entre un suivi purement formel au sein de l’UE et substantiel au 

sein des organisations internationales comme l’OCDE, le Conseil de l’Europe ou les 

Nations Unies ne résulte pas d’une méconnaissance des « évaluations mutuelles », aussi 

appelées « évaluations par les pairs » au sein de l’ELSJ1593. Comme il l’a déjà été évoqué, 

la prudence des États membres dans le transfert d’une compétence touchant à leur 

souveraineté a conduit à l’adoption du mécanisme le plus neutre possible : « grâce à mon 

expérience dans l’évaluation du régime du blanchiment d’argent au sein du GAFI, j’ai pu 

comprendre lorsque je suivais l’évaluation et ses résultats en tant qu’observateur pour le 

compte du Conseil de l’Europe pendant plusieurs années, que l’évaluation était une 

mesure extrêmement efficiente, si bien maîtrisée. Au moment de la préparation de 

[l’action commune instaurant un mécanisme d’évaluation en matière de lutte contre la 

criminalité organisée] (en 1996), le manque d’implication réelle de la Commission 

européenne et de la Cour de Justice, dans la transposition des engagements pris au sein 

                                                                                                                                                                                                         

1593 S. DE BIOLLEY, A. WEYEMBERGH, « L’évaluation dans le cadre du troisième pilier du traité sur 
l’Union européenne », in S. DE BIOLLEY, A. WEYEMBERH (dir.), Comment évaluer le droit pénal 
européen ?, coll. Études européennes, éd. de l’Université de Bruxelles, Bruxelles, pp. 75-97, spéc. p. 87 : 
L’évaluation mutuelle est « celle des Etats membres par les Etats membres (ou, plus exactement, des experts 
désignés par les Etats membres, ces experts représentant ou non leur Etat, suivant le type d’évaluation) ». 
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du troisième pilier, était évidente. Les États membres pouvaient faire ce qu’ils voulaient. 

C’était la méthode intergouvernementale qui régnait sous le traité de Maastricht »1594.  

Paradoxalement, l’évaluation mutuelle a été privilégiée dans d’autres domaines, non 

seulement dans le premier pilier1595, mais également au sein de l’ELSJ pour favoriser la 

coopération en matière pénale1596. C’est le cas de l’évaluation Schengen1597 ainsi que des 

évaluations relatives au terrorisme1598 et à la criminalité organisée1599. 

667.   Avant que la Commission européenne ait le temps de réévaluer la stratégie 

anticorruption initiale à la lumière du traité d’Amsterdam, l’OCDE et le Conseil de 

l’Europe ont tous les deux adopté leur propre mécanisme d’évaluation mutuelle pour 

suivre les efforts anticorruption de la majorité des États membres. Aussi, à partir de 2003, 

la crainte d’un enchevêtrement contreproductif des évaluations conditionne l’ensemble 

des initiatives de la Commission : « tous les efforts internationaux de lutte contre la 

corruption ne peuvent prouver leur efficacité que s’ils font l’objet de mécanismes de 

contrôle et d’évaluation basés sur le principe de l’évaluation par les pairs. D’autre part, 

il convient d’éviter, dans toute la mesure du possible, la duplication (coûteuse et souvent 

                                                                                                                                                                                                         

1594 HANS G. NILSSON, « Eight years of experiences of mutual evaluation within the EU », in S. DE 
BIOLLEY, A WEYEMBERGH (dir.), Comment évaluer le droit pénal européen ?, in S. DE BIOLLEY, A 
WEYEMBERGH (dir.), coll. Études européennes, éd. Éditions de l’Université de Bruxelles, 2006, p. 116 : 
« Through my experience in the evaluation of the money laundering regime within the FATF, I had 
understood when I followed the evaluation and its result as an observer on behalf of the Council of Europe 
for many years, that the evaluation was an extremely efficient measure if it were properly handled. At the 
time of drafting this document (in 1996), the lack of real involvement of the European Commission and the 
Court of Justice, in the implementation of the commitments that were undertaken within the third pillar, was 
evident. Member States could do what they wanted. It was the intergovernmental method that reigned under 
the Treaty of Maastricht ». 

1595 Directive 2006/123/E du Parlement Européen et du Conseil du 12 décembre 2006 relative aux services 
dans le marché intérieur, JOUE L 376 du 27 décembre 2006, pp. 36-68. À ce propos, v. not. F. LEPLAT, 
J.-S. BERGÉ, « L’évaluation mutuelle et la directive services : retour d’expérience sur une volonté de “mieux 
légiférer” », in S. DE LA ROSA, F. PERALDI LENEUF (dir.), L’Union européenne et l’idéal de la meilleure 
législation, coll. Cahiers Européens, éd. Pedone, 2013, pp. 127-147. 

1596 À ce propos, v. S. DE BIOLLEY, A. WEYEMBERGH, op. cit., spéc. pp. 87-97. 
1597 Décision du Comité exécutif du 16 septembre 1998 concernant la création d’une Commission 

permanente d’évaluation et d’application de Schengen, SCH/Com-ex(98) 26 déf., JOCE L 239 du 22 sept. 
2000, pp. 138-143. 

1598 Décision 2002/996/JAI du Conseil du 28 novembre 2002 instaurant un mécanisme d’évaluation de 
l’application et de la mise en œuvre au plan national des engagements internationaux en matière de lutte 
contre le terrorisme, JOCE L 349 du 24 déc. 2002, pp. 1-3. 

1599 Action Commune du 5 décembre 1997 adoptée par le Conseil sur la base de l'article K.3 du traité sur 
l'Union européenne instaurant un mécanisme d'évaluation de l'application et de la mise en œuvre au plan 
national des engagements internationaux en matière de lutte contre la criminalité organisée, JO L 344 du 15 
décembre 1997, pp. 7- 9. 
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contre-productive) des activités internationales »1600. Les États membres sont donc invités 

à ratifier toutes les conventions internationales, considérées comme des 

approfondissements de la législation UE, et à se soumettre aux évaluations ad hoc. 

L’Union européenne a donc accepté de jouer un rôle subsidiaire, par pragmatisme et 

à condition de pouvoir participer au GRECO. L’idée d’une évaluation mutuelle n’a pas 

été immédiatement écartée, mais l’accent a d’abord été placé sur la coopération avec les 

autres organisations internationales : « La Commission estime qu’au stade actuel, la mise 

en place d’un mécanisme d’évaluation et de contrôle anticorruption propre à l’UE n’est 

pas souhaitable, car elle irait à l’encontre du souci constant qu’a la Commission d’éviter 

les doubles emplois […]. Au cas où la participation au GRECO ne serait pas considérée 

comme une option viable, la Commission étudierait la possibilité de mettre en place un 

mécanisme communautaire séparé d’évaluation mutuelle et de contrôle concernant la 

lutte contre la corruption »1601. 

Or, treize ans plus tard, la participation de l’UE au GRECO n’est toujours pas actée 

et le traité de Lisbonne a ouvert une nouvelle opportunité pour l’adoption d’un mécanisme 

d’évaluation mutuelle entre les États membres. 

668.  En effet, l’article 70 TFUE a consacré la possibilité de mettre en place une 

évaluation mutuelle pour suivre la mise en œuvre des politiques touchant à l’ELSJ. Afin 

de ne pas attribuer une portée excessive à un tel suivi, le traité précise que celui-ci peut 

être mis en place sans préjudice des articles 258, 259 et 260 TFUE, c’est-à-dire du recours 

en manquement1602. En effet, ce dernier pourrait s’avérer utile dans l’hypothèse où un État 

membre persisterait à ne pas suivre les recommandations qui lui sont adressées. 

669.   Toutefois, le mécanisme d’évaluation adopté par la Commission en 2011 rompt 

avec l’ensemble de l’évolution exposée ci-dessus. En effet, la Commission a cherché à 

instituer un mécanisme qui, sans être une évaluation mutuelle concurrente établie en vertu 

de l’article 70 TFUE, repose largement sur les travaux des organisations internationales. 

                                                                                                                                                                                                         

1600 Communication de la Commission au Conseil, au Parlement européen et au Comité économique et 
social européen, Une politique globale de l’UE contre la corruption, 28 mai 2003, COM(2003) 317 final, p. 
10. 

1601 Nous soulignons. Idem. 
1602 À ce propos, v. S. ANDERSEN, « Non-Binding Peer Evaluation within an Area of Freedom, Security 

and Justice », in R. L. HOLZHACKER, P. LUIF (dir.), Freedom, Security and Justice in the European 
Union : Internal and External Dimensions of Increased Cooperation after the Lisbon Treaty, éd. Springer, 
2014, pp. 29-48. 
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Les évaluations mutuelles constituent donc à la fois la matière première et la cause du 

rapport anticorruption de l’UE. Compte tenu des nombreux commentaires dont ont déjà 

fait l’objet ces mécanismes, il convient d’examiner brièvement les suivis effectués par le 

groupe de travail de l’OCDE (1), le GRECO (2) et les Parties à la convention des Nations 

Unies contre la corruption (3) qui sont venus institutionnaliser « les interactions 

verticales entre niveaux internationaux et nationaux »1603. 

1. Le groupe de travail de l’OCDE : « étalon d’or » des processus 
d’évaluation 

670.  Convention de l’OCDE. Afin de surveiller et promouvoir sa pleine application, 

la convention OCDE du 17 décembre 1997 impose aux États Parties la mise en œuvre 

d’un programme de suivi mené au sein du Groupe de travail de l’OCDE sur la corruption 

dans le cadre des transactions commerciales internationales et conformément au mandat 

de ce groupe1604. S’il n’apparaît pas utile de revenir ici de manière détaillée sur le 

mécanisme d’évaluation1605, l’examen de ses principales caractéristiques permet 

                                                                                                                                                                                                         

1603 J. TRICOT, « La corruption internationale », RSC, 2005, pp. 753 et s.  
1604 Convention OCDE, art. 12. 
1605 À ce propos, v. not. P. NASTOU, « L’évaluation des Parties à la convention de l’OCDE sur la lutte 

contre la corruption d’agents publics étrangers dans les transactions commerciales internationales : un 
mécanisme institutionnel  de suivi au service de l’harmonisation des législations et pratiques nationales », in 
D. DORMOY, La corruption et le droit international, éd. Bruylant, 2010, pp. 5-48 ; G. AIOLFI, M. PIETH, 
« How to Make a Convention Work : the Organisation for Economic Co-operation and Development 
Recommendation and Convention on Bribery as an Example of a New Horizon in International Law », in 
C. FIJNAUT, L. HUBERTS (dir.), Corruption, Integrity and Law Enforcement, éd. Kluwer Law 
International, La Haye, 2002, pp. 349-360 ; J. LELIEUR, M. PIETH, « Dix ans d’application de la convention 
OCDE contre la corruption transnationale », Dalloz, 2008, pp. 1086 et s. ; M. GAVOUNELI, « L’effet 
normatif des mécanismes de suivi : l’exemple de la lutte contre la corruption », in H. ASCENSIO, N. 
BONUCCI (Préface), Le pouvoir normatif de l’OCDE : journée d’études de Paris – Société française pour 
le droit international, éd. Pedone, Paris, 2013, pp. 45-53 ; E. QUINONES, « L’évolution du droit 
international en matière de corruption : la convention de l’OCDE », Annuaire Français de Droit 
International, 2003, pp. 563-574, spéc. 569-570 ; N. ARNONE, L. S. BORLINI, Corruption : Economic 
Analysis and International Law, éd. Edward Elgar Publishing, 2014, pp. 443-478, spéc. 447-478 ; 
N. BONUCCI, « Monitoring and follow-up », in M. PIETH, L. A. LOW, N. BONUCCI, The OECD 
Convention on bribery : a commentary, 2nd éd., Cambridge University Press, 2014, pp. 535-576. 
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d’appréhender les raisons pour lesquelles celui-ci est fréquemment considéré comme 

« l’étalon d’or » des processus d’évaluation1606. 

671.  Extensions du domaine de l’évaluation. Les évaluations du groupe de travail 

de l’OCDE portent initialement sur la Convention du 17 décembre 1997, mais également 

sur la Recommandation sur la déductibilité fiscale des pots-de-vin du 11 avril 1996 (ci-

après, « Recommandation sur la non-déductibilité fiscale »). Elles se décomposent en 

différentes phases, la première ayant pour objet la conformité des transpositions tandis 

que la deuxième est consacrée à l’application concrète des instruments mentionnés ci-

dessus. 

En décembre 2009, les États Parties décident d’intensifier considérablement leurs 

efforts dans l’optique d’assurer l’application effective et continue de la Convention de 

l’OCDE et de ses Recommandations connexes. Tout d’abord, un examen mutuel 

permanent succède à la phase 2 et comprend une visite sur place systématique des 

évaluateurs. La phase 3, qui s’étend de 2009 à 20141607, constitue donc le premier cycle 

de ce nouveau mécanisme1608. Ensuite, le domaine de l’évaluation est élargi : la 

Recommandation sur la non-déductibilité fiscale est révisée1609 et le suivi s’étend à la 

Recommandation visant à renforcer la lutte contre la corruption d’agents publics étrangers 

dans les transactions commerciales internationales1610 (ci-après, « Recommandation de 

2009 »). 

L’intérêt de la Recommandation de 2009 réside notamment dans les guides de bonnes 

pratiques annexés, l’un à destination des États et l’autre des entreprises : « Cette nouvelle 

Recommandation vient conforter le dispositif juridique de lutte contre la corruption et la 
                                                                                                                                                                                                         

1606 Le propos est prêté à l’association Transparency International et rapporté par le chef de la division 
anticorruption de l’OCDE. V. P. MOULETTE (propos recueillis par C. CUTAJAR), « Le rôle de l’OCDE 
dans la lutte contre la corruption », AJ Pénal, 2013, pp. 82 et s.  

1607 V. le calendrier des évaluations mutuelles, URL : www.oecd.org/daf/anti-bribery/anti-briberyconven 
tion/RevisedPhase3Schedule_ENdoc.pdf 

1608 Pour les lignes directrices relatives aux évaluations de la Phase 3, v. URL : www.oecd.org/daf/anti-
bribery/anti-briberyconvention/Phase3InformationResourcesManualENG.pdf 

1609 V. la Recommandation du Conseil sur les mesures fiscales visant à renforcer la lutte contre la corruption 
d’agents publics étrangers dans les transactions commerciales internationales, 25 mai 2009, C(2009)64. Pour 
un aperçu, actualisé en 2011, des dispositions relatives au traitement fiscal des pots-de-vin dans les États 
parties à la convention OCDE, v. Update on Tax Legislation on the Tax Treatment of bribes to Foreign public 
officials in countries parties to the OECD anti bribery convention, juin 2011, URL : 
http://www.oecd.org/tax/crime/41353070.pdf 

1610 V. la Recommandation du Conseil visant à renforcer la lutte contre la corruption d’agents publics 
étrangers dans les transactions commerciales internationales, 26 nov. 2009, C(2009)159/REV1/FINAL, 
amendée le 18 février 2010, C(2010)19. 
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fraude et garantit que les parties à la Convention ne se borneront pas à adopter des lois 

pour appliquer la Convention. Au-delà des mots, il faut des actes »1611. L’objectif de la 

phase 3 est plus précis : il s’agit de vérifier les progrès accomplis par les Etats concernant 

les faiblesses identifiées en phase 2, d’analyser les difficultés résultant des réformes 

effectuées et de mesurer les efforts entrepris vers une application effective, ainsi que les 

résultats concrets obtenus. 

672.  Peu d’évaluations ont été conduites en 2015, le groupe de travail de l’OCDE 

travaillant sur la mise en place d’un 4ème cycle d’évaluation : celui-ci devrait débuter en 

2016 et durer entre cinq et sept ans1612. D’une manière générale, la phase 4 « vise à 

maintenir une appréciation actualisée des structures mises en place pour faire respecter 

la législation et la réglementation »1613 mettant en œuvre la Convention et ses 

Recommandations de 2009, et leur application pratique. L’accent est explicitement mis 

sur une « approche individualisée » afin de prendre en compte le contexte de chaque pays. 

Le faible intérêt du groupe de travail de l’OCDE pour les évaluations de l’Union 

européenne, malgré l’adoption d’un premier rapport anticorruption en 2014, ressort du 

paragraphe consacré à la coordination avec d’autres organisations internationales1614. En 

effet, il est explicitement mentionné l’ensemble des groupes de suivi en matière de 

corruption et de blanchiment d’argent, à l’exception de l’Union européenne : le groupe de 

travail est ainsi soucieux d’éviter les doubles emplois avec le Conseil de l’Europe 

(GRECO et MONEYVAL), les Nations Unies (UNUDC), l’OEA et le GAFI. 

673.  Applicabilité aux États membres de l’UE. En 2016, cinq États membres de 

l’UE n’ont toujours pas signé la convention de l’OCDE et ne sont donc pas soumis aux 

évaluations du groupe de travail ad hoc1615. Aussi, la situation n’a pas évolué depuis la 

                                                                                                                                                                                                         

1611 Déclaration de Angel Gurría (Secrétaire général de l’OCDE), 7 décembre 2009. URL : www.oecd.org 
/fr/corruption/lesgouvernementsconviennentderenforcerlaluttecontrelacorruption.htm 

1612 Document du Groupe de travail sur la corruption de l’OCDE, Suivi de la mise en œuvre de la convention 
de l’OCDE sur la lutte contre la corruption : procédures d’évaluation de phase 4, 9 oct. 2015, 
DAF/WGB/WD(2015)32/FINAL, URL : http://www.oecd.org/officialdocuments/publicdisplaydocumentpdf 
/?cote=DAF/WGB/WD(2015)32/FINAL&docLanguage=Fr 

1613 Ibid., pp. 5-6. 
1614 Ibid., p. 7. 
1615 Il s’agit de Chypre, de la Croatie, de la Lituanie, de Malte et de la Roumanie. La participation de la 

Lituanie et de la Roumanie à la Déclaration ministérielle émise le 16 mars 2016 (« towards a new era of 
enforcement ») lors d’une réunion de l’OCDE à Paris laisse penser qu’un rapprochement est en cours. V. 
URL : http://www.oecd.org/fr/corruption/oecd-anti-bribery-ministerial-meeting-towards-a-new-era-of-enfor 
cement-opening-remarks.htm 
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communication de 2011 malgré les injonctions de la Commission1616. Sans donner 

d’explications, la Commission a donné priorité à la « ratification et l’application effective 

par tous les États membres de la convention de l’OCDE contre la corruption ». L’absence 

de toute réaction de la part des États membres concernés tend à démontrer la faible 

influence de la Commission en la matière et, dans le prolongement, les risques liés à une 

évaluation dépendante de la participation à des instruments externes. Il reste d’ailleurs 

paradoxal d’exiger de tous les États membres une adhésion à la convention de l’OCDE, 

alors que celle-ci est initialement destinée aux pays ayant une part importante dans 

l’exportation mondiale. 

674.  En dehors des États non signataires, tous les États membres de l’UE font l’objet 

de la même évaluation au sein du groupe de travail de l’OCDE. Aussi, la Bulgarie et la 

Lettonie, non membres de l’OCDE1617, ont été contraintes d’adhérer aux 

Recommandations connexes afin de rejoindre le groupe de travail puis de signer la 

Convention de 1997. La procédure d’adhésion, qui distingue les États membres1618 et les 

États non membres1619, assure ainsi l’uniformité des évaluations. 

                                                                                                                                                                                                         

1616 COM(2011) 308 final, para. 3.2. 
1617 La Lettonie a été invitée à devenir membre de l’OCDE en mai 2016. URL : http://www.oecd.org/fr 

/presse/adhesion-la-lettonie-invitee-a-rejoindre-l-ocde.htm 
1618 Tous les Etats membres de l’OCDE sont invités à signer la convention de l’OCDE (art. 13). Ils sont 

alors soumis à l’évaluation prévue par l’article 12 de la convention de l’OCDE, conformément au mandat du 
groupe de travail de l’OCDE. En 1997, le paragraphe 34 des commentaires relatifs à la convention précitée 
renvoie à la section VIII de la Recommandation de 1997. Depuis 2009, le mandat du groupe de travail est 
défini à la section XIV de la Recommandation de 2009, qui vient remplacer celle de 1997. De surcroît, tout 
État membre de l’OCDE doit coopérer avec le groupe de travail en application de l’article 3 de la Convention 
relative à l’Organisation de coopération et de développement économique du 14 décembre 1960. 

1619 Les Etats non membres de l’OCDE sont soumis à une logique inverse : ils doivent préalablement obtenir 
le statut de « participant à part entière » au sein du groupe de travail pour pouvoir signer la convention de 
l’OCDE. Aussi, l’adhésion aux Recommandations de 2007 conditionne la possibilité de signer la convention 
susmentionnée. En 1997, le paragraphe 37 des commentaires relatifs à la convention précitée effectue un 
renvoi vers la Résolution C(96)64/REV1/FINAL relatif à la participation des économies non membres aux 
travaux des organes subsidiaires de l’Organisation. Or, la Résolution comprend des lignes directrices qui 
prévoient, à l’article 6 point a, que la « participation est subordonnée à des accords ayant force obligatoire 
conclus avec les participants à part entière invités, conformément à l’article 8 a) du Règlement de procédure. 
Ces accords prévoient l’adhésion du non-membre à tous les instruments de l’OCDE qui constituent la base 
des travaux de l’organe subsidiaire et font l’objet d’une acceptation générale par les pays Membres, obligent 
ce non-membre à coopérer pleinement aux travaux de l’organe subsidiaire ». Postérieurement à 1997, la 
Résolution C(96)64/REV1/FINAL a été amendée par la Résolution C(96)64/REV2/FINAL, puis remplacée 
par la Résolution C(2004)132/FINAL, elle-même remplacée par la Résolution C(2012)100/FINAL. Les 
lignes directrices annexées à cette dernière résolution prévoient trois statuts : invités, participants et associés. 
Il semble possible d’avancer que tout État non membre de l’OCDE doit à présent obtenir le statut d’associé 
avant de pouvoir signer la convention de l’OCDE, puisque seul celui-ci participe à l’ensemble des travaux 
de l’organe concerné (paragraphe 5, point c). Tous les États membres de l’Union européenne qui n’ont pas 
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675.  Méthodologie. À partir de la phase 2, les évaluations se sont déroulées de 

manière similaire : les experts de deux États sont désignés ; une auto-évaluation est 

réalisée, sur la base d’un questionnaire, par l’État examiné ; une visite sur place 

(systématique depuis la phase 3) permet aux experts de rencontrer des fonctionnaires et 

professionnels ; un rapport préliminaire sur les performances du pays examiné est réalisé ; 

enfin, le projet de rapport, qui contient des recommandations adressées à l’État membre 

concerné, est discuté puis adopté au sein du Groupe de travail. 

676.  Pressions. Plusieurs mécanismes destinés à assurer la qualité du rapport et à 

exercer une pression sur l’État membre examiné ont été décidés. Toutefois, ces 

mécanismes, qui n’ont pas toujours permis d’obtenir les résultats souhaités1620, n’ont pas 

beaucoup évolué notamment à l’encontre des États faisant preuve de résistance. 

Tout d’abord, le rapport final est adopté selon la règle du « consensus moins un », 

c’est-à-dire que l’État examiné ne dispose pas d’un droit de veto concernant l’adoption 

du rapport. Ensuite, le rapport fait l’objet d’une publication puisqu’à la différence des 

examens du GRECO, celui-ci n’est pas confidentiel. La procédure d’évaluation de la 

phase 4 prévoit dorénavant une mise en ligne sur le site de l’OCDE, un communiqué de 

presse et une obligation pour le pays concerné de traduire a minima le résumé, le 

communiqué de presse et les recommandations dans une langue nationale, puis de le 

publier sur le site web de son administration dans les deux mois qui suivent la réunion 

plénière durant laquelle le rapport est adopté1621.  

 Une phase intermédiaire « bis » peut être décidée dans l’hypothèse où il existe des 

motifs d’insatisfaction, ce qui constitue une forme de sanction pour l’État concerné1622. 

En outre, la phase 3 prévoit des mesures supplémentaires au cas où l’État démontrerait 

une « persistance à ne pas mettre convenablement en œuvre la Convention »1623. La 
                                                                                                                                                                                                         

encore ratifié la convention de l’OCDE devront donc obtenir ce statut, puisqu’actuellement, aucun n’est 
membre de l’OCDE. 

1620 V. infra, no 691. . 
1621 Document du Groupe de travail sur la corruption de l’OCDE, Suivi de la mise en œuvre de la convention 

de l’OCDE sur la lutte contre la corruption : procédures d’évaluation de phase 4, 9 oct. 2015, 
DAF/WGB/WD(2015)32/FINAL, para. 50. 

1622 J. LELIEUR, M. PIETH, « Dix ans d’application de la convention OCDE contre la corruption 
transnationale », Dalloz, 2008, pp. 1086 et s. 

1623 Ces mesures sont : la production d’un rapport, qui peut être exigé à chaque réunion, sur la mise en 
œuvre de la convention et des recommandations ; un groupe peut être constitué pour évaluer les progrès 
réalisés et tenir des réunions directes avec l’Etat évalué ; une lettre peut être adressée aux ministres ; une 
mission à haut niveau peut être organisée (rencontre avec ministres et hauts fonctionnaires) afin de renforcer 
le message ; la publication d’une déclaration formelle. 
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phase 4 ne consacre pas d’évolution notable à ce sujet si ce n’est la possibilité d’effectuer 

une mission technique pour assister l’État membre évalué1624. 

677.   Tour de table. À côté de l’évaluation par phases, « lors de chaque assemblée 

plénière du Groupe de travail, une demi-journée est consacrée à un exercice de questions-

réponses qui amène les délégations des Etats à faire part à leurs pairs des évolutions 

récentes concernant leur pays […] ; l’une des méthodes consiste à demander si des faits 

de corruption révélés dans la presse font l’objet d’enquêtes. Dans la négative, l’État visé 

est prié de se justifier »1625. L’affaire BAE Systems, déjà évoquée1626, permet de mesurer 

l’intérêt de ce contrôle d’actualité dont le but est d’exercer une pression directe en 

fonction de l’attitude d’un État dans une affaire précise. De surcroît, en cas de réponse 

insatisfaisante, l’État interrogé prend alors le risque de voir s’ouvrir une phase 

d’évaluation « bis » à son encontre. 

2. Le Groupe d’États contre la corruption 

678.   Création GRECO. En 1997, le Comité des Ministres du Conseil de l’Europe 

adopte vingt principes directeurs pour la lutte contre la corruption et charge, dans le même 

temps, le Groupe Multidisciplinaire sur la Corruption1627 (ci-après, « GMC ») d’élaborer 

« rapidement » des instruments juridiques internationaux en application de son 

Programme d’action contre la corruption1628. Le GMC doit lui soumettre « sans délai un 

projet proposant la mise en place d’un mécanisme approprié et efficace, sous l’égide du 

Conseil de l’Europe, chargé de veiller au respect de ces Principes et à la mise en œuvre 

des instruments juridiques internationaux à adopter »1629. Un an plus tard, le Comité 

adopte une Résolution autorisant la création d’un accord partiel et élargi établissant le 

                                                                                                                                                                                                         

1624 Document du Groupe de travail sur la corruption de l’OCDE, Suivi de la mise en œuvre de la convention 
de l’OCDE sur la lutte contre la corruption : procédures d’évaluation de phase 4, 9 oct. 2015, 
DAF/WGB/WD(2015)32/FINAL, para. 67. 

1625 J. LELIER, M. PIETH, op. cit. & loc. cit. 
1626 V. supra, no 630.  
1627 Le mandat du GMC est adopté le 8 septembre 1994 par le Comité des Ministres du Conseil de l’Europe. 

V. Rapport de réunion du Secrétariat du Comité des Ministres, 2ème réunion du GMC, 25-27 sept. 1995, 
CM(95)149. 

1628 Programme d’action du GMC, Programme d’action contre la corruption, GMC(96) 95. 
1629 Nous soulignons. Résolution (97) 24 portant les vingt principes directeurs pour la lutte contre la 

corruption, 6 nov. 1997, para. 2 et 3 in fine. 
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« Groupe d’États contre la corruption » (ci-après, « GRECO »)1630. La résolution instituant 

le GRECO est finalement adoptée le 1er mai 19991631 par dix-sept Etats, dont seize sont 

actuellement membres de l’UE1632. 

679.   Progressivement, la compétence ratione loci du GRECO a recouvert et dépassé 

celle de l’UE. En effet, tous les États membres de l’UE y participent soit parce qu’ils ont 

adopté l’accord partiel et élargi susmentionné1633 soit parce qu’ils ont signé et ratifié au 

moins l’une des conventions sur la corruption du Conseil de l’Europe, chacune prévoyant 

une participation automatique au GRECO1634. À titre d’exemple, l’Autriche a ratifié la 

convention civile sur la corruption1635 en 2006, soit postérieurement à la clôture du 

premier cycle d’évaluation, et a donc fait l’objet d’une procédure d’évaluation conjointe 

sur les thèmes des deux premiers cycles en 2007 et 20081636. 

680.   De surcroît, le cadre juridique de l’évaluation est identique pour tous les États 

membres du GRECO. En effet, l’objet de ce dernier est d’améliorer la capacité de ses 

membres à lutter contre la corruption en veillant à la mise en œuvre des engagements pris 

en ce domaine « par le biais d’un processus dynamique d’évaluation et de pressions 

mutuelles »1637. À cette fin, le GRECO est chargé de suivre l’application des vingt 

principes directeurs adoptés en 1997 et la mise en œuvre de tout instrument juridique 

adopté en application du Programme d’action contre la corruption, conformément aux 

dispositions de ces instruments, ce qui recouvre aujourd’hui les conventions pénale1638 et 

civile1639 du Conseil de l’Europe, le protocole additionnel, ainsi que deux 
                                                                                                                                                                                                         

1630 Résolution (96) 36 établissant les critères relatifs aux accords partiels et élargis du Conseil de l’Europe, 
17 oct. 1996. La continuation de l’accord partiel et élargi, au-delà de la période initiale, sera autorisée en 
2002 : Résolution Res(2002)6 autorisant la continuation de l’Accord partiel et élargi « Groupe d’Etats contre 
la corruption – GRECO », 18 avril 2002. V. égal. Résolution statutaire (93) 28 du Comité des Ministres du 
Conseil de l’Europe sur les accords partiels et élargis, 14 mai 1993. 

1631 Résolution (99) 5 instituant le « Groupe d’États contre la corruption - GRECO », 1er mai 1999. 
1632 Belgique, Bulgarie, Chypre, Estonie, Finlande, France, Allemagne, Grèce, Irlande, Lituanie, 

Luxembourg, Roumanie, Slovaquie, Slovénie, Espagne et Suède. 
1633 À l’exemple de l’Allemagne qui, en 2016, n’a ratifié aucun instrument contraignant du Conseil de 

l’Europe. 
1634 Convention civile sur la corruption (art. 15) ; convention pénale sur la corruption pénale (art. 32) ; 

Protocole à la convention pénale sur la corruption (art. 7). V. égal. Règlement intérieur du GRECO, art. 1 ; 
Statut du GRECO, art. 4. 

1635 Convention civile sur la corruption du Conseil de l’Europe, signée le 4 nov. 1999, en vigueur le 
1er nov. 2003. 

1636 Rapport d’évaluation du GRECO sur l’Autriche, 1er et 2ème cycle, 13 juin 2008. 
1637 Statut du GRECO, art. 1. 
1638 Convention pénale sur la corruption, art. 24. 
1639 Convention civile sur la corruption, art. 14. 
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Recommandations, l’une sur les codes de conduite des agents publics1640 et l’autre sur le 

financement des partis politiques et des campagnes électorales1641. À chaque cycle 

d’évaluation, le GRECO sélectionne certaines dispositions figurant dans l’un des 

instruments susmentionnés afin de procéder à l’évaluation de leur mise en œuvre1642. 

681.   Il résulte de ce qui précède que tous les rapports d’évaluation sont, en principe, 

rédigés de manière uniforme sans distinguer les dispositions contraignantes découlant des 

conventions internationales et les dispositions contenues dans des instruments non 

contraignants du Conseil de l’Europe. En revanche, les réponses apportées aux 

recommandations ont parfois différé en fonction des engagements internationaux de l’État 

évalué. Ainsi, l’Allemagne et l’Autriche ont été soumises aux évaluations du cycle 3 

relatives aux incriminations alors que les deux pays n’avaient pas ratifié la convention 

pénale et son protocole. Toutefois, lors de l’examen de conformité, l’Autriche a détaillé 

les actions entreprises, puisqu’elle avait ratifié ces instruments entre temps, tandis que les 

autorités allemandes ont estimé que « l’Allemagne n’est pas tenue de mettre en œuvre les 

Articles de la Convention et de son Protocole additionnel précités et sur lesquels sont 

fondées ces recommandations, dans la mesure où elle pourra utiliser sa faculté de 

déclaration et de réserve »1643. 

 Si, en 2016, tous les États membres de l’UE n’ont pas ratifié les conventions du 

Conseil de l’Europe, des progrès importants ont été réalisés. S’agissant de la convention 

pénale sur la corruption, parmi les trois États membres qui ne l’avaient toujours pas ratifié 

en 20111644, deux y ont procédé en 20131645 et l’Allemagne a adopté plusieurs réformes 

dans cette perspective1646. En ce qui concerne le protocole additionnel, huit États membres 

de l’UE l’ont ratifié entre 2011 et 20151647 tandis que deux États ne l’ont toujours pas 

                                                                                                                                                                                                         

1640 Recommandation No R(2000) 10 du Comité des Ministres aux États membres sur les codes de conduite 
pour les agents publics, 11 mai 2000. 

1641 Recommandation Rec(2003)4 du Comité des Ministres aux États membres sur les règles communes 
contre la corruption dans le financement des partis politiques et des campagnes électorales, 8 avr. 2003. 

1642 Règlement intérieur du GRECO, art. 23. 
1643 Nous soulignons. Rapport de conformité du GRECO sur l’Allemagne, 3ème cycle, thème 1, 9 déc. 2011, 

para. 23. 
1644 COM(2011) 308 final, para. 3.2. 
1645 Autriche et Italie. 
1646 V. supra, no 557.  
1647 Autriche, Espagne, Finlande, Hongrie, Lituanie, Malte, Pologne, Portugal. 
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ratifié1648, et de manière plus préoccupante, deux États membres n’ont toujours pas signé 

cet instrument1649. 

682.   La procédure d’évaluation du GRECO présente de nombreuses similitudes avec 

celle de l’OCDE1650. Dans un premier temps, l’État examiné doit répondre à un 

questionnaire et une équipe d’évaluation, composée d’experts d’autres États membres du 

GRECO, est constituée. Dans un deuxième temps, l’équipe d’évaluation effectue une 

visite sur place afin d’interroger différents acteurs clés (universitaires, magistrats, 

associations, etc.) en fonction des thèmes étudiés. Les visites sur place semblent 

contribuer de manière importante à la qualité des évaluations : elles permettent d’obtenir 

des informations complémentaires et des précisions sur certaines interprétations 

jurisprudentielles et, le cas échéant, sont utilisées pour remédier à certaines réponses 

insatisfaisantes au questionnaire envoyé1651. Dans un troisième temps, plusieurs rapports 

préparatoires sont rédigés par l’équipe d’évaluation puis par le Secrétariat1652 et soumis 

aux commentaires de l’État examiné. Enfin, le projet de rapport est envoyé à tous les États 

membres du GRECO, puis débattu en session plénière, voire modifié, avant d’être 

définitivement adopté. 

683.   À la différence du groupe de travail de l’OCDE, la « pression par les pairs » 

repose moins sur la publicité des rapports, ou sur un tour de table, que sur un suivi 

périodique de la mise en œuvre des recommandations. En effet, dix-huit mois après le 

rapport d’évaluation, l’État examiné doit envoyer un Rapport de situation. Le GRECO 

rédige alors un rapport de conformité, destiné à évaluer la mise en œuvre des 

recommandations émises. Si certaines recommandations n’ont pas été entièrement suivies, 

des rapports de conformité intermédiaires ainsi qu’un deuxième rapport de conformité 

peuvent être adoptés. Ces rapports successifs sont généralement annuels, ce qui permet de 

maintenir une pression constante sur l’État concerné et peut perdurer même si un nouveau 

cycle d’évaluation a débuté. À titre d’exemple, la Belgique a fait l’objet de cinq rapports 

                                                                                                                                                                                                         

1648 Allemagne et Italie. 
1649 Estonie et République tchèque. 
1650 V. supra, nos 670. et s. 
1651 W. RAU, J. RINGGUTH, « Evaluation in the framework of the Council of Europe », in S. DE 

BIOLLEY, A WEYEMBERGH (dir.), Comment évaluer le droit pénal européen ?, in S. DE BIOLLEY, A 
WEYEMBERGH (dir.), coll. Études européennes, éd. Éditions de l’Université de Bruxelles, 2006, pp. 33-
44, spéc. pp. 36-37. 

1652 Le GRECO est assisté par un Secrétariat mis à la disposition par le Secrétaire Général du Conseil de 
l’Europe. V. Statut du GRECO, art. 19. 
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de conformité dans le cadre du troisième cycle et a déjà été soumise au rapport 

d’évaluation du quatrième cycle. 

 Les rapports d’évaluation et de conformité sont, par défaut, confidentiels : la décision 

de les rendre publics appartient entièrement à l’État évalué1653. Ce dernier peut donc 

procéder aux réformes nécessaires sans subir de pressions supplémentaires, par exemple, 

par des associations anticorruption ou encore par l’opinion publique. Néanmoins, la 

protection accordée par la confidentialité peut être relativisée pour deux raisons. En 

premier lieu, le caractère confidentiel du rapport et la réunion plénière à l’occasion de 

laquelle celui-ci a été adopté sont explicitement mentionnés sur le site Internet du 

GRECO1654 et attirent donc nécessairement l’attention sur l’attitude de l’État évalué. En 

second lieu, les rapports sont, en pratique, toujours publiés quelques mois après leur 

adoption. 

684.   Grâce au GRECO, l’Union européenne dispose de nombreuses évaluations 

périodiques nourrissant son propre rapport anticorruption. Toutefois, cette méthodologie 

présente des inconvénients. Tout d’abord, la disponibilité de l’information est 

subordonnée à sa publication et donc à la bonne volonté des États membres : la 

Commission européenne ne dispose pas d’un accès privilégié aux rapports de conformité 

du GRECO. Dans le prolongement, l’information peut être rendue publique de manière 

trop tardive, les services de la Commission n’ayant plus le temps d’intégrer les résultats 

dans le chapitre relatif à l’État membre concerné, ce qui peut aboutir à la publication de 

données approximatives, voire fausses. Enfin, chaque cycle d’examen porte sur des 

questions précises sélectionnées parmi les instruments du Conseil de l’Europe, qui ne 

constituent pas systématiquement des enjeux prioritaires pour l’Union européenne ou qui 

ne lui permettent pas d’alimenter ses propres thématiques. 

Dès lors, la participation de l’Union européenne au GRECO, projetée depuis 

longtemps, apparaît primordiale et pourrait notamment permettre de combler ces 

lacunes1655. 

                                                                                                                                                                                                         

1653 Règlement intérieur du GRECO, art. 34§2. 
1654 Les rapports de chaque cycle d’évaluation du GRECO sont publiés sur le site officiel du Conseil de 

l’Europe, v. URL : http://www.coe.int/t/dghl/monitoring/greco/evaluations/index_fr.asp 
1655 V. infra, nos 731. et s. 



 455 

3. L’évaluation mutuelle au sein de la Conférence des États Parties à la 
convention ONU 

685.   Depuis 2009, les États membres de l’UE sont soumis à un nouvel examen destiné 

à suivre la mise en œuvre de la convention des Nations Unies contre la corruption (ci-

après, « convention de Mérida » ou « convention ONU »). Tous les États membres sont 

concernés puisque la République tchèque, l’Irlande et l’Allemagne, qui n’avaient toujours 

pas ratifié la convention précitée en 20111656, ont depuis effectué les démarches 

nécessaires1657. En outre, l’Union européenne doit, en principe, participer à l’évaluation 

mutuelle puisqu’elle est Partie à la convention de Mérida depuis 20081658. Toutefois, les 

mêmes difficultés que celles évoquées dans le cadre de la participation de l’UE au GRECO 

ont été soulevées par la Commission européenne : une telle évaluation nécessite une pleine 

coopération de toutes les institutions européennes et des États membres sur les matières 

relevant de la compétence partagée. La progression de cet examen reste donc incertaine : 

en 2015, dans le cadre de réunions relatives à la convention des Nations Unies contre la 

criminalité transnationale organisée, il était simplement précisé qu’une « décision 

concernant l’examen de l’Union européenne est toujours pendante »1659.  

686.   Le mécanisme récent n’a pas dissuadé la Commission de se doter de ses propres 

outils. En effet, s’il est possible de relativiser les reproches émis à l’encontre des autres 

organisations internationales qui ont déjà démontré leurs capacités à influencer les États 

membres, de nombreuses réserves peuvent être formulées à l’encontre de la procédure 

adoptée au sein des Nations Unies. L’élaboration d’un suivi ad hoc est apparue plus 

complexe que dans d’autres cadres internationaux en raison, d’une part, d’un champ 

d’application matériel1660 et géographique1661 extrêmement vaste et, d’autre part, de la 

nécessité de tenir compte des mécanismes existants au niveau mondial (OCDE) ou 

                                                                                                                                                                                                         

1656 COM(2011) 308 final, para. 3.2. 
1657 République tchèque (29 novembre 2013), Irlande (9 novembre 2011) et Allemagne (12 novembre 2014). 
1658 V. supra, nos 529. et s. 
1659 Note d’information du Secrétariat des Nations Unies, Five Years of UNCAC Reviews - What have we 

learned, 16 sept. 2015, CTOC/COP/WG.8/2015/CRP.3, p. 2, URL : https://www.unodc.org/documents 
/treaties/open-ended-intergovernmental-meeting/CRPs/V1506563_CRP3.pdf : « Between 2010 and 2015, 
177 parties have ratified UNCAC, of which 172 should be reviewed during the first cycle. A decision 
regarding the review of the European Union is still pending. States that acceded in 2015 are unlikely to be 
able to finalize their reviews before the end of the year ». 

1660 La convention de Mérida couvre à la fois la prévente, la répression, le recouvrement des avoirs et la 
coopération internationale. 

1661 Au 1er décembre 2015, 178 États sont Parties à la convention de Mérida. 
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régional (Organisation des États Américains, Conseil de l’Europe) et de la volonté d’éviter 

les doublons. 

Aussi, en 2003, les signataires de la convention de Mérida ne sont pas parvenus à un 

consensus concernant la mise en place d’un mécanisme d’évaluation. L’article 63, 

paragraphe 7 de la convention Mérida charge la Conférence des États Parties1662 de créer, 

si elle le juge nécessaire, « tout mécanisme ou organe approprié pour faciliter 

l’application effective de la Convention ». Lors de sa troisième session à Doha, en 

novembre 2009, la Conférence des États Parties adopte finalement la Résolution 3/1 qui 

institue un mécanisme d’évaluation mutuelle. 

687.   Le mécanisme retenu, dont la procédure est détaillée dans son mandat ou « terms 

of reference », est très largement inspiré par les suivis existants qui reposent sur une 

évaluation mutuelle et une pression par les pairs. Toutefois, le processus d’examen est 

moins transparent et l’adoption du rapport final nécessite une négociation. 

Dans un premier temps, l’État évalué doit répondre à un questionnaire d’auto-

évaluation (par le biais du logiciel Omnibus) puis l’envoyer aux deux États Parties 

examinateurs, sélectionnés par le biais d’un tirage au sort. L’un des États examinateurs et 

l’État évalué doivent obligatoirement provenir de la même région géographique et, si 

possible, disposer d’un système juridique similaire1663. Dans un deuxième temps, un 

« dialogue constructif » s’engage entre les États examinateurs et l’État examiné lorsque 

des éclaircissements ou des informations s’avèrent nécessaires1664. De manière facultative, 

et si l’État examiné y consent, un « dialogue direct » peut être organisé par le biais d’une 

visite sur place1665. Un tel déplacement a tendance, en pratique, à devenir la norme, 

puisqu’elle contribue de manière importante à la qualité du rapport final1666. Dans un 

troisième temps, les États examinateurs rédigent un rapport, qui doit obligatoirement 

insister sur les succès obtenus et l’assistance technique nécessaire. Le rapport d’examen 

et son résumé analytique sont finalisés par accord entre les États examinateurs et l’État 
                                                                                                                                                                                                         

1662 La Conférence des Etats Parties est un organe chargé de promouvoir et d’examiner l’application de la 
convention UNCAC et, si nécessaire, de créer un mécanisme approprié pour faciliter une application 
effective. V. Convention ONU, art. 63. 

1663 Terms of reference, para. 19. 
1664 Terms of reference, para. 24. 
1665 Terms of reference, para. 29. 
1666 M. ARNONE, L. S. BORLINI, « Follow-up procedures as specific cases of international supervision », 

in M. ARNONE, L. S. BORLINI (dir.), Corruption : economic analysis and international law, éd. Edward 
Elgar Publishing, Cheltenham, 2014, pp. 443-478, spéc. p. 476, note 63 : « According to TI (2013b), almost 
90 per cent of the 60 countries surveyed, governments have agreed to permit country visits ». 
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examiné. Par défaut, le résultat est confidentiel1667, et seul l’État examiné peut « exercer 

son droit souverain de publier tout ou partie de son rapport d’examen »1668. 

688.   Les premières évaluations ont présenté des « résultats en demi-teinte »1669 : de 

nombreuses délégations ont constaté que la gestion du système était complexe et lourde, 

le calendrier d’examen a rapidement connu de nombreux retards (lors du début de la 

troisième tranche, seuls 20 % de la seconde était terminée), plusieurs pays ne répondent 

pas lorsqu’ils sont tirés au sort que ce soit en tant qu’examinateur ou évalué, ce qui conduit 

à procéder à de nouveaux tirages et à alourdir le processus, les tirages donnant parfois des 

résultats difficiles à respecter (comme l’évaluation de la Russie par les Palaos, ces 

derniers s’étant désistés). 

 De surcroît, deux questions centrales subsistent. La première concerne la participation 

des ONG en tant qu’observateurs, certaines délégations s’y opposant fermement. 

L’allusion de la Commission européenne à ce sujet dans sa communication de 2011 n’est 

donc pas anodine : « L’Union européenne est favorable à une participation de la société 

civile à ce mécanisme et à la transparence des conclusions des évaluations »1670. La 

seconde a trait au financement, et donc à la qualité et à la pérennité du mécanisme, puisque 

le recours à des financements extrabudgétaires devient indispensable. Aussi, il est 

possible de regretter que les mécanismes plus originaux proposés lors des débats au sein 

de la Conférence des États Parties1671, et certainement mieux adaptés à l’ampleur de la 

convention de Mérida, n’aient pas été retenus. 

689.   Plusieurs caractéristiques du mécanisme actuel permettent d’émettre des doutes 

sur l’efficacité de la pression par les pairs. 

En premier lieu, les évaluations ne sont pas destinées à être fréquentes. Chaque phase 

d’examen comprend deux cycles, d’une durée de cinq ans chacun, et un quart des États 
                                                                                                                                                                                                         

1667 Terms of reference, para. 37. 
1668 Terms of reference, para. 38. 
1669 À ce propos, v. M.-F. VERDUN, « Le mécanisme d’examen de la mise en œuvre de la Convention des 

Nations Unies contre la corruption : une difficile mise en place », La Revue du GRASCO, sept. 2012, 
pp. 76-78. 

1670 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil et au Comité économique et 
social européen, La lutte contre la corruption dans l’Union européenne, 6 juin 2011, COM(2011) 308 final, 
para. 2.1. 

1671 À propos de la création d’un organe de suivi secondaire et d’une évaluation régionale, v. M. ARNONE, 
L. S. BORLINI, « Follow-up procedures as specific cases of international supervision », in M. ARNONE, L. 
S. BORLINI (dir.), Corruption : economic analysis and international law, éd. Edward Elgar Publishing, 
Cheltenham, 2014, pp. 443-478, spéc. p. 469. 



 458 

Parties doit être examiné pendant chacune des quatre premières années de chaque 

cycle1672. Le premier cycle est consacré aux chapitres III (Incrimination, détection et 

répression) et IV (Coopération internationale) tandis que le second cycle doit traiter des 

chapitres II (Mesures préventives) et V (Recouvrement d’avoirs)1673. Aussi, en mai 2016, 

cinq États membres de l’UE n’ont toujours pas fait l’objet d’une évaluation1674. 

 En deuxième lieu, la transparence du processus d’examen n’est pas assurée1675 : non 

seulement le rapport final est négocié avec l’État examiné, mais les réponses aux 

questionnaires et le rapport adopté sont, par défaut, confidentiels. Or, à la différence de 

la pratique des États dans le cadre du GRECO, la confidentialité n’est pas 

systématiquement levée1676, seule la publication d’un résumé analytique étant 

obligatoire1677. Ainsi, sur les vingt-trois États membres de l’UE évalués jusqu’à présent, 

cinq n’ont publié que le résumé1678 et seuls trois ont publié tous les documents1679. 

 En troisième lieu, les procédures de suivi sont quasiment inexistantes, ce qui 

amoindrit l’intérêt d’investir dans un tel mécanisme. Le suivi des recommandations est 

dépendant de la phase d’examen suivante1680 : chaque État Partie doit préparer des 

informations sur les progrès accomplis et les transmettre en même temps que ses réponses 

au questionnaire d’auto-évaluation. Aussi, il est possible d’espérer que les États 

examinateurs s’intéresseront à ces réponses lors de la visite sur place pour approfondir le 

suivi. 

 En quatrième lieu, la convention de Mérida contient de nombreuses dispositions 

facultatives et il n’est pas certain que les recommandations soient suffisantes pour inciter 

les États Parties à revenir sur leur position. La portée exacte du mécanisme d’examen 

s’avère donc, à cet égard, difficile à mesurer. 

 En cinquième lieu, les contraintes diplomatiques conduisent à affaiblir les pressions 

exercées. Ainsi, les principes directeurs1681 appuient sur le caractère intergouvernemental 

                                                                                                                                                                                                         

1672 Résolution ONU 3/1, art. 3. 
1673 Résolution ONU 3/1, art. 4. 
1674 Allemagne, Belgique, Chypre, Danemark et République tchèque. 
1675 À ce propos, v. M. ARNONE, L. S. BORLINI, op. cit., spéc. pp. 474-476. 
1676 Pour consulter les rapports publiés, v. URL : http://www.unodc.org/unodc/en/treaties/CAC/country-

profile/index.html 
1677 Terms of reference, para. 36. 
1678 Estonie, Hongrie, Pays-Bas, Pologne et Roumanie. 
1679 Finlande, Portugal et Royaume-Uni. 
1680 Terms of reference, para. 40. 
1681 Terms of reference, para. 3 à 9. 
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du mécanisme, ce dernier ne devant établir aucune forme de classement et n’être ni 

accusatoire ni punitif. Les rapports doivent recenser les succès obtenus et les bonnes 

pratiques observées et, éventuellement, déterminer les besoins d’assistance technique de 

l’État examiné1682.  

690.   Il résulte de ce qui précède que la position de la Commission relative à la 

Convention de Mérida est fondée : « plusieurs caractéristiques sont susceptibles de 

limiter la capacité du mécanisme d’examen de la convention à résoudre les problèmes 

liés à la corruption au niveau de l’UE : il s’agit d’un instrument intergouvernemental, le 

système d’examen croisé est susceptible d’omettre des domaines d’action 

particulièrement importants pour l’Union, il inclut des États Parties appliquant peut-être 

des normes anticorruption moins strictes que l’UE, les cycles d’examen seront d’une 

durée relativement longue, et les recommandations aux États parties qui ne sont pas 

appliquées risquent de n’être suivies qu’un nombre limité de fois »1683. 

II.  La création d’un mécanisme général d’évaluation 

691.   La mise en place d’un mécanisme de surveillance et d’évaluation propre à l’UE 

constitue un revirement de stratégie. En effet, jusqu’à l’entrée en vigueur du traité de 

Lisbonne, la Commission a estimé que son rôle devait se limiter à contrôler la conformité 

des transpositions. Elle avance deux motifs pour justifier l’évolution opérée. 

Premièrement, elle constate les limites qui affectent les évaluations conduites dans 

d’autres cadres internationaux (OCDE, GRECO et CNUCC)1684. Les mécanismes existants 

ne parviennent pas à susciter un engagement politique suffisant pour combattre la 

corruption : il en résulte une ratification incomplète des traités, une transposition non 

conforme aux instruments internationaux et une mise en application insuffisante, lorsque 

les réformes ont été formellement entreprises. La Commission souhaite donc utiliser le 

« poids » de l’UE pour susciter un surcroît de volonté politique de la part des États 

membres. Elle considère que cette décision participe également à la stratégie de sécurité 

intérieure de l’UE : « Le rapport anticorruption de l’UE procédera à une évaluation des 

réalisations, échecs et points vulnérables des États membres, en vue de renforcer la 

                                                                                                                                                                                                         

1682 Terms of reference, para. 30 et 32. 
1683 COM(2011) 308 final, para. 2.1. 
1684 V. supra, nos 666. et s. 
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volonté politique de mettre en œuvre de véritables approches de tolérance zéro face à la 

corruption, d’encourager l’apprentissage par les pairs et de faciliter l’échange de 

meilleures pratiques »1685. 

Deuxièmement, la Commission estime avoir reçu un mandat de la part des institutions 

européennes. Ainsi, dans le programme de Stockholm, le Conseil européen, qui définit les 

orientations stratégiques de la programmation législative et opérationnelle dans l’espace 

de liberté, de sécurité et de justice1686, invite la Commission à « mettre au point des 

indicateurs sur la base des systèmes existants et de critères communs pour mesurer l’effet 

des mesures de lutte contre la corruption, en particulier dans les domaines relevant de 

l’acquis (marchés publics, contrôle financier, etc.) »1687. La formulation utilisée par le 

Conseil européen reste particulièrement vague, ce qui a entraîné une certaine résistance 

lors de la consultation des parties prenantes. À titre d’exemple, la France n’a pas été 

favorable à un système de « notification » ou d’évaluation et a motivé de manière détaillée 

sa position : la mesure irait à l’encontre du programme de Stockholm ; un tel mécanisme 

affaiblirait ceux déjà existants et conduirait à émettre des recommandations redondantes 

ou contradictoires, c’est-à-dire être inapplicables et sources de contentieux ; une forme 

d’évaluation par les pairs existe déjà dans l’UE par le biais du groupe de travail 

GENVAL ; les ministères compétents ont déjà des surcharges administratives en la 

matière ; et la Commission assure déjà un suivi1688 et le système judiciaire assure la 

sanction de leur non-exécution1689. Elle en déduit que « la création d’un tel système au 

sein de l’Union Européenne ne pourrait présenter un intérêt concret pour la lutte contre 

la corruption que dans la mesure où il ne dupliquerait pas les mécanismes existants, ce 

qui ne sera pas nécessairement évident compte tenu de leur nombre croissant »1690. 

                                                                                                                                                                                                         

1685 Communication de la Commission au Parlement européen et au Conseil, Premier rapport annuel sur 
la mise en œuvre de la stratégie de sécurité intérieure de l’Union européenne, 25 nov. 2011, COM(2011) 
790 final, pp. 14-15. 

1686 TFUE (Lisbonne), art. 68. 
1687 Le programme de Stockholm — une Europe ouverte et sûre qui sert et protège les citoyens, JOUE C 

115 du 4 mai 2010, pp. 1-38, spéc. p. 23. 
1688 Il est ici fait implicitement référence au suivi de la convention PIF et à celui de la décision-cadre sur la 

corruption dans le secteur privé. 
1689 Cette sanction est restée jusqu’à présent théorique et encadrée dans le cadre du 3ème pilier. 
1690 Nous soulignons. Note de la délégation française, réponses au questionnaire de la Commission dans le 

cadre de la consultation publique sur la future évaluation européenne des efforts de lutte contre la 
corruption, déc. 2010, p. 2, URL : http://ec.europa.eu/dgs/home-affairs/what-is-new/public-consultation 
/2010/pdf/0007/contributions/publicauthorities/france_fr.pdf 
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 Toutefois, la requête du Conseil européen n’est pas isolée. Antérieurement au 

programme de Stockholm, le Conseil de l’UE et le Parlement européen ont invité la 

Commission à envisager toutes les « options viables »1691, y compris la « création d’un 

système d’évaluation indépendant »1692. En 2010, le Parlement européen a réitéré son vœu 

en insistant sur la nécessité d’assurer un suivi efficace des conclusions1693. 

692.  La Commission, qui estime disposer à présent de la légitimité nécessaire, 

interprète largement l’orientation fixée par le Conseil européen. En outre, malgré une 

influence limitée des groupes de suivi internationaux, les mécanismes d’évaluation 

mutuelle n’ont pas été entièrement inopérants et ne sont pas voués à disparaître à court ou 

moyen terme. 

Le nouveau rapport anticorruption de l’Union européenne doit réaliser un équilibre 

délicat entre un mécanisme efficace et une coordination avec les autres organisations 

internationales, surtout que les visites sur place et l’approche directe, dont la Commission 

se prive, a largement contribué à améliorer la qualité des évaluations internationales. 

Aussi, la Commission a cherché à tirer bénéfice du « meilleur des deux mondes » en 

adoptant un mécanisme hybride (A). Toutefois, la question de la plus-value reste posée. 

Après l’expérience du premier rapport anticorruption de l’UE, les doutes persistent (B). 

A. Un suivi hybride 

693.   Fondement juridique. La décision du 6 juin 2011 instituant un « mécanisme de 

suivi de l’Union européenne en matière de lutte contre la corruption aux fins d’une 

évaluation périodique » est adoptée au visa du Traité sur le Fonctionnement de l’Union 

européenne. En effet, sur le fondement de l’article 67§3 TFUE, l’Union dispose d’un droit 

général d’intervention pour assurer un niveau élevé de sécurité par des mesures de 

prévention de la criminalité et de lutte contre celle-ci. Cette compétence couvre le 

domaine des politiques de lutte contre la corruption, conformément aux limites définies 
                                                                                                                                                                                                         

1691 Résolution du Conseil relative à une politique globale de l’UE contre la corruption, 14 avril 2005, non 
publiée ; v. Résultats des travaux du Comité de l’article 36 (Conseil), Annexe, 2 mars 2005, Doc. no 6902/05. 
Dès 2005, la Commission ne souhaite pas « réduire » le suivi aux instruments de l’Union européenne ; v. Note 
du Secrétariat du Conseil, 8 avr. 2005, Doc. no 6901/2/05 REV 2. 

1692 Résolution du Parlement européen sur la communication de la Commission au Conseil, au Parlement 
européen et au Comité économique et social « Lutte contre la corruption : instruments et recommandations », 
4 déc. 2003, T5-0542/2003, para. 14. 

1693 Déclaration du Parlement européen du 18 mai 2010 sur les efforts de l’Union européenne dans la lutte 
contre la corruption, 18 mai 2010, T7-0176/2010, para. 1 et 2. 
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par le TFUE. Or, dans le préambule de la décision susmentionnée, la Commission 

européenne semble effectuer une lecture combinée de l’article 67§3 TFUE et 83 TFUE. 

En effet, l’article 83 TFUE, et plus précisément son premier paragraphe, est utilisé pour 

rappeler que le droit primaire définit la corruption comme un domaine de criminalité 

particulièrement grave revêtant une dimension transfrontière. Les effets négatifs de cette 

infraction sur le marché intérieur, la concurrence et l’utilisation des ressources de l’Union 

ainsi que son emploi par la criminalité organisée sont alors mis en avant. 

Or, il apparaît paradoxal que la Commission européenne se réfère à l’article 83 TFUE 

qui a pour objet l’harmonisation du droit pénal substantiel, alors qu’elle refuse d’utiliser 

ce même fondement pour soumettre une nouvelle initiative législative en la matière. 

Toutefois, il semble possible d’y voir, très indirectement, une lecture large de l’eurocrime 

de corruption qui tend à confirmer l’idée selon laquelle l’UE pourrait adopter une directive 

d’harmonisation du droit pénal substantiel qui recouvre la corruption privée et publique, 

nationale et transnationale, y compris des agents publics autres qu’européens. 

694.   Définition de la corruption. Pour les besoins du rapport anticorruption, la 

Commission retient une définition encore plus large de la corruption, similaire à celle 

utilisée par les Nations Unies ou la Banque Mondiale : il s’agit d’un « abus de pouvoir 

aux fins d’un profit privé »1694. Elle ajoute : « Cette définition couvre donc des actes de 

corruption spécifiques et les mesures spécifiquement arrêtées par les États membres pour 

prévenir ou sanctionner des actes définis comme tels par la législation, mais vise 

également une série de domaines et de mesures qui ont une incidence sur le risque de 

corruption et sur la capacité à le maîtriser »1695. Aussi, il s’agit bien d’un mécanisme 

« général » de surveillance, entièrement déconnecté des instruments adoptés jusqu’à 

présent par l’UE. Il se différencie des mandats du groupe de travail de l’OCDE, du 

GRECO ou du mécanisme d’évaluation de la convention de Mérida, qui se rattachent tous 

à leurs propres instruments, qu’ils soient ou non contraignants. 

695.   Relation avec le MCV. L’accompagnement des États membres dans la mise en 

œuvre de leur politique anticorruption au niveau national est une action déjà expérimentée 
                                                                                                                                                                                                         

1694 À ce propos, v. A. ROUX, « Mesurer les écarts entre le droit, les représentations et le fait : la corruption 
comme défi au droit », in P. BONFILS, L. MUCCHIELLI et A. ROUX (dir.), Comprendre et lutter contre 
la corruption, coll. Droits, pouvoirs & sociétés, éd. Presses Universitaires d’Aix-Marseille, 2015, pp. 59-68, 
spéc. pp. 60-62. 

1695 Rapport de la Commission au Conseil et au Parlement européen, Rapport anticorruption de l’UE, 3 
févr. 2014, COM(2014) 38 final, p. 2. 
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par l’Union sur la Bulgarie1696 et la Roumanie1697, lors de leur adhésion en 2007, par le 

biais du « mécanisme de coopération et de vérification » (ci-après, « MCV ») : « lors de 

la création du Rapport anti-corruption de l’Union en 2011, qui n’est autre qu’un 

mécanisme de suivi concernant tous les États membres de l’Union et non plus seulement 

les États entrants, la Commissaire aux affaires intérieures, Cecilia Malmström, ne s’était 

pas privée d’annoncer que le nouveau mécanisme de surveillance s’inspirerait de 

l’expérience acquise en Roumanie et Bulgarie »1698. 

 Néanmoins, les mécanismes ne se confondent pas. Ils se distinguent tout d’abord par 

la finalité poursuivie, le MCV ne se réduisant pas à la lutte contre la corruption, mais 

évaluant également la réforme du système judiciaire et la lutte contre la criminalité 

organisée. L’objectif principal de ce dernier, qui s’inscrit dans une action plus vaste 

menée dans le cadre de l’élargissement de l’Union et de la politique de voisinage1699, est 

d’assurer le respect de l’État de droit1700, afin d’éviter tout dysfonctionnement du marché 

intérieur ou tout manquement dans « la transposition, l’état d’avancement de la mise en 

œuvre ou l’application d’actes adoptés sur la base du titre VI du traité UE ou d’actes 

adoptés sur la base du titre IV du traité CE »1701. Dans l’hypothèse où les objectifs ne sont 

pas atteints, la Commission s’estimerait fondée à suspendre l’obligation des autres États 

membres de reconnaître et d’exécuter les jugements et décisions judiciaires bulgares ou 

roumaines, comme le mandat d’arrêt européen1702. Le but n’est donc pas d’assurer le 

respect des standards internationaux, mais l’intégrité et la stabilité des institutions des 

nouveaux États membres, afin d’établir une confiance réciproque et permettre le 

fonctionnement des instruments de reconnaissance mutuelle. 

                                                                                                                                                                                                         

1696 Décision de la Commission du 13/XII/2006 établissant un mécanisme de coopération et de vérification 
des progrès réalisés par la Bulgarie en vue d’atteindre certains objectifs de référence spécifiques en matière 
de réforme du système judiciaire et de lutte contre la corruption et la criminalité organisée, 13 déc. 2006, 
C(2006) 6570 final. 

1697 Décision de la Commission du 13/XII/2006 établissant un mécanisme de coopération et de vérification 
des progrès réalisés par la Roumanie en vue d’atteindre certains objectifs de référence spécifiques en matière 
de réforme du système judiciaire et de lutte contre la corruption, 13 déc. 2006, C(2006) 6569 final. 

1698 J. LELIEUR, « La place de l’Union européenne et de son futur procureur financier dans la lutte contre 
la corruption », in P. BONFILS, L. MUCCHIELLI, A. ROUX, Comprendre et lutter contre la corruption, 
coll. Droits, pouvoirs & sociétés, éd. Presses Universitaires Aix-Marseille, 2015, pp. 89-106, spéc. p. 94. 

1699 V. MITSILEGAS, « The aims and limits of European Union anti-corruption law », in J. HORDER, 
P. ALLDRIDGE (dir.), Modern Bribery Law – Comparative Perspectives, éd. Cambridge University Press, 
2013, pp. 160-195, spéc. pp. 175-182. 

1700 C(2006) 6569 final, Préambule, cons. 1. 
1701 Ibid., cons. 5. 
1702 Ibid., cons. 7. 
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Même s’il marque un infléchissement en direction de l’État de droit1703, le rapport 

anticorruption de l’UE cherche à susciter un surcroît de volonté politique pour assurer la 

transposition et la mise en œuvre des instruments internationaux de lutte contre la 

corruption, quel que soit le but poursuivi par ces derniers (intérêts financiers de l’UE, 

transactions commerciales internationales, distorsions de concurrence, État de droit, etc.). 

Le non-respect des recommandations ne peut entraîner qu’une critique sévère dans le 

rapport suivant, une nouvelle action législative, voire, en cas de mauvaise transposition 

la saisine de la Cour de Justice. 

696.   Ensuite, les moyens employés divergent. Dans le cadre du MCV, la Roumanie 

et la Bulgarie doivent assumer une charge administrative supplémentaire et fournir toutes 

les informations pertinentes à la Commission. Cette dernière est également en relation 

directe avec les autorités des pays concernés et peut fournir une assistance technique. Son 

évaluation ne se fait pas nécessairement au regard d’engagements internationaux précis et 

elle n’hésite pas à aborder les réponses insatisfaisantes à certaines allégations 

d’irrégularités1704. Il y a donc peu de références aux évaluations des organisations 

internationales ou même aux conclusions du rapport anticorruption de l’UE. À l’inverse, 

ce dernier se sert d’une myriade de sources dont les conclusions du MCV pour nourrir les 

chapitres nationaux de la Bulgarie et de la Roumanie. 

Aussi, le rapport anticorruption de l’UE ne remplace pas les évaluations conduites 

dans le cadre du MCV. Toutefois, à l’encontre des États qui sont soumis au MCV, il 

contribue à maintenir une exigence de respect des standards anticorruption internationaux 

et prolonge donc naturellement son action : « Au terme de la procédure MCV, le présent 

rapport maintiendra le suivi sur les questions qui sont pertinentes dans le contexte de la 

corruption »1705. 

697.   Causes de la nature hybride. La nature hybride du mécanisme de surveillance 

résulte de la volonté de concilier deux intérêts contraires. D’un côté, la Commission 

souhaite obtenir des informations complètes, précises et à jour afin de pouvoir procéder à 

une évaluation approfondie. De l’autre, les États membres refusent toute nouvelle 
                                                                                                                                                                                                         

1703 V. infra, no 702.  
1704 Par ex., pour la Bulgarie, la Commission s’intéresse aux irrégularités au sein du Tribunal de la ville de 

Sofia ; v. Rapport de la Commission au Parlement européen et au Conseil sur les progrès réalisés par la 
Bulgarie, établi au titre du mécanisme de coopération et de vérification, 28 janv. 2015, COM(2015) 36 final, 
p. 5. 

1705 COM(2014) 38 final, p. 43. 
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surcharge administrative : le Conseil européen invite la Commission à mettre au point des 

indicateurs, « sur la base des systèmes existants et de critères communs »1706. Les États 

membres sont déjà soumis à des procédures d’évaluation mutuelle lourdes qui supposent 

une auto-évaluation, l’organisation de visites sur place et la participation en tant 

qu’évaluateurs aux différents organes de suivi1707. À titre d’exemple, en 2011 et 2012, 

l’Italie a été soumise en même temps à la procédure de conformité du deuxième cycle du 

GRECO, ainsi qu’aux évaluations de la phase trois du groupe de travail de l’OCDE et du 

troisième cycle du GRECO1708. La participation des représentants aux différents groupes 

de suivi internationaux a également tendance à se faire rare : les comptes rendus des 

réunions du GRECO, par exemple, laissent souvent apparaître les experts comme 

« excusés » dans la liste des participants1709. Enfin, l’expérience des rapports de 

conformité de la Commission tend à démontrer qu’il n’est pas possible d’obtenir les 

informations souhaitées en cas de mauvaise volonté des États membres. 

 Aussi, la Commission a insisté sur la complémentarité de son rapport avec les autres 

examens internationaux : « Pour établir le rapport anticorruption de l’UE, la Commission 

coopérera avec les mécanismes de surveillance et d’évaluation existants, de manière à 

éviter des surcharges administratives pour les États membres et les doubles emplois »1710. 

La coopération avec d’autres mécanismes est réitérée à l’article 6 de la décision instituant 

le mécanisme de suivi de l’UE1711. De surcroît, l’article 5 de la décision précitée, relatif 

aux « limites du rapport anticorruption de l’UE », précise que le suivi ne se substitue pas 

aux mécanismes existants : « L’établissement du rapport anticorruption de l’UE ne 

préjuge en rien de la participation des États membres à des mécanismes de suivi 

régionaux et/ou internationaux, ni des obligations incombant aux États membres dans le 

cadre de ces mécanismes ». 

698.   Nature hybride du mécanisme. Le mécanisme de suivi, aux fins de l’évaluation 

des mesures prises pour lutter contre la corruption, est périodique et non confidentiel : le 

                                                                                                                                                                                                         

1706 Le programme de Stockholm — une Europe ouverte et sûre qui sert et protège les citoyens, JOUE 
C 115 du 4 mai 2010, pp. 1-38, spéc. p. 23. 

1707 V. supra, nos 666. et s. 
1708 L. SALAZAR, « Monitoring International Instruments against Corruption – Any Need for Better 

Coordination… ? », eucrim, no 1, 2012, pp. 20-24, spéc. p. 23. 
1709 Ibid., pp. 24-25. 
1710 COM(2011) 308 final, p. 7. 
1711 Décision de la Commission du 6 juin 2011 instituant un mécanisme de suivi de l’Union européenne en 

matière de lutte contre la corruption aux fins d’une évaluation périodique (« rapport anticorruption de l’UE »), 
C(2011) 3673 final. 
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rapport de l’UE doit être, en principe, publié tous les deux ans1712. La nature hybride du 

rapport découle de son utilisation importante des évaluations mutuelles tout en employant 

les méthodes d’un contrôle supranational. 

 En effet, le suivi de l’UE va au-delà de la simple coordination avec les mécanismes 

existants. La « matière première » du rapport est constituée des évaluations conduites dans 

d’autres cadres internationaux : « Il est basé sur l’abondance d’informations disponibles 

provenant des mécanismes de surveillance existants »1713. Aussi, sans questionnaire 

préalable ou visite sur place, et sans recourir à une procédure lourde pour les États 

membres, la Commission européenne entend bénéficier de toutes les vertus (précisions, 

bonnes pratiques, discussions sur des affaires spécifiques, etc.) de l’évaluation mutuelle. 

Mis à part certains autres domaines qui font l’objet de nombreuses évaluations, comme le 

blanchiment d’argent (GAFI et MONEYVAL), peu d’incriminations sont soumises à un 

suivi équivalent au plan international et pourraient bénéficier d’une méthode similaire. Il 

peut apparaître paradoxal de voir la Commission attendre la dépilarisation opérée par 

l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne pour adopter un rapport proche d’une méthode 

intergouvernementale (évaluation mutuelle1714 et recommandations non contraignantes). 

699.   Le rapport est cependant complété par une forme d’intégration du suivi qui 

résulte de toutes les mesures entreprises au niveau supranational pour parvenir à une 

évaluation autonome. 

Tout d’abord, une diversification des sources est assurée : les informations récoltées 

émanent notamment des autorités publiques nationales, des recherches menées par les 

établissements universitaires, des experts indépendants, des groupes de réflexion, des 

organisations de la société civile1715. Le recours à des sources externes spécifiques est 

précisé, le cas échéant, dans le rapport anticorruption, mais l’influence de ces sources 

(notamment celles qui ne font l’objet d’aucune publication comme les ressources 

gouvernementales ou les experts indépendants) est difficile à mesurer. En outre, la 

                                                                                                                                                                                                         

1712 C(2011) 3673 final, art. 4. 
1713 Rapport de la Commission au Conseil et au Parlement européen, Rapport anticorruption de l’UE, 

3 févr. 2014, COM(2014) 38 final, p. 42. 
1714 L’art. 70 TFUE consacre au sein de l’ELSJ la possibilité d’une évaluation mutuelle. Mais il est possible 

de relever que le mécanisme a été explicitement encadré : cette méthode ne se substitue pas au recours en 
manquement et ne peut être mise en œuvre que sur proposition de la Commission et à condition qu’elle y 
collabore.  

1715 Rapport de la Commission au Conseil et au Parlement européen, Rapport anticorruption de l’UE, 
3 févr. 2014, COM(2014) 38 final, pp. 42-43. 
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Commission entend tirer profit de l’expérience des agences de l’UE en examinant les 

conclusions des rapports d’Europol, Eurojust et de l’OLAF et en tenant compte des 

évaluations commandées par les institutions européennes. Ainsi, le thème transversal 

choisi dans le premier rapport anticorruption (les marchés publics) a pu être alimenté 

grâce à une étude détaillée sur les marchés publics impliquant des fonds de l’UE1716, 

entreprise à l’initiative du Parlement européen et commandée par l’OLAF. De même les 

données récoltées dans le cadre du MCV1717 et des mécanismes de préadhésion sont 

utilisées. Enfin, les statistiques de l’Eurobaromètre permettent un suivi de l’opinion 

publique européenne. 

700.   Ensuite, le rapport est géré par la Direction Générale des Affaires Intérieures1718 

au sein de la Commission (ce qui le distingue des évaluations relatives à la protection des 

intérêts financiers réalisées au sein de l’OLAF), mais cette dernière est assistée par un 

groupe d’experts ainsi que par un réseau de correspondants de recherche (un point de 

contact par État membre). Dans les deux cas, la Commission nomme les experts et 

correspondants à la suite d’une procédure d’appel ouvert1719. Le réseau de correspondants 

de recherche permet de compléter la diversification des sources et peut prolonger les 

travaux entrepris dans le cadre du rapport anticorruption. Ainsi, les correspondants 

nommés mènent actuellement une étude relative aux marchés publics de taille importante, 

d’un point de vue local1720.  

Parallèlement, la création d’un groupe d’experts afin de soutenir les travaux de la 

Commission résulte d’une décision du 28 septembre 20111721 qui prévoit une 

représentation équilibrée sur les plans tant institutionnel et professionnel que 

géographique. Les dix-sept experts sont nommés à titre personnel (ils ne représentent pas 

l’institution pour laquelle ils travaillent) pour quatre ans et doivent agir en toute 

indépendance dans l’intérêt public, ce qui n’empêche les membres effectivement nommés 

de provenir d’horizons divers et d’exercer des fonctions tant publiques que privées 

                                                                                                                                                                                                         

1716 Rapport de Pricewaterhouse et ECORYS, Identifying and Reducing Corruption in Public Procurement 
in the EU – Development of a methodology to estimate the direct costs of corruption and other elements for 
an EU-evaluation mechanism in the area of anti-corruption, 30 juin 2013. 

1717 V. supra, no 695.  
1718 En anglais, « DG Home ». 
1719 C(2011) 3673 final, art. 3. Concernant l’appel d’offre du réseau de correspondants de recherche, 

v. http://ec.europa.eu/dgs/home-affairs/financing/tenders/2011/2011_13_en.htm 
1720 Compte-rendu de réunion du groupe d’experts sur la corruption no 14, 27 janvier 2016, point 3. 
1721 Décision de la Commission du 28 septembre 2011 portant création du groupe d’experts sur la 

corruption, JOUE C 286 du 30 sept. 2011, pp. 4-11. 
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(avocats, magistrats, économistes, procureurs, etc.). À titre d’exemple, le seul expert de 

nationalité française dirigeait également, jusqu’en janvier 20161722, le Service Central de 

Répression de la Corruption. Ces experts se réunissent en moyenne une fois tous les trois 

à six mois afin de discuter du rapport anticorruption en présence des membres de la 

Commission (personnels de la DG des Affaires Intérieures). Une certaine transparence est 

assurée puisque la Commission a l’obligation de publier, sur Internet1723, les informations 

pertinentes concernant les activités menées par le groupe1724 : en pratique, il s’agit 

généralement du programme et du compte rendu de réunion. 

Enfin, la Commission européenne a envisagé le développement d’un programme de 

partage des expériences en lien direct avec le rapport anticorruption de l’UE pour « aider 

les États membres, les ONG locales ou d’autres parties prenantes à identifier les lacunes 

des politiques anticorruption et les meilleures pratiques, à sensibiliser à cette thématique 

ou à assurer des formations »1725. Cette idée participe de la même dynamique d’une 

influence de l’Union européenne à travers des outils non contraignants. L’expression de 

« partie prenante » rappelle d’ailleurs les réflexions entourant le développement de la 

Responsabilité sociétale de l’entreprise (RSE)1726. La Commission a finalement décidé de 

mettre en place le programme susmentionné et des sessions ont été organisées en 2015 et 

2016 sur les systèmes effectifs de déclaration de patrimoine, les lanceurs d’alerte, la 

corruption dans le secteur de la santé, la prévention de la corruption dans les marchés 

publics au niveau local et régional, et sur la corruption dans le secteur privé1727. 

                                                                                                                                                                                                         

1722 D. du 1er janvier 2016 portant nomination du chef du service central de prévention de la corruption - 
Mme SIMÉONI (Xavière), JORF, 3 janv. 2016, texte no 61. 

1723 Tous les documents du groupe d’experts sont disponibles sur le site officiel de la Commission, v. URL : 
http://ec.europa.eu/transparency/regexpert/index.cfm?do=groupDetail.groupDetail&groupID=2725 

1724 Décision de la Commission du 28 septembre 2011 portant création du groupe d’experts sur la 
corruption, art. 5§10, JOUE C 286 du 30 sept. 2011. 

1725 Rapport de la Commission au Conseil et au Parlement européen, Rapport anticorruption de l’UE, 
3 févr. 2014, COM(2014) 38 final, p. 8. 

1726 Par ex., v. F. VERDUN, « Les risques juridiques liés à la démarche éthique de l’entreprise », Cahiers 
de droit de l’entreprise, no 5, septembre 2011, dossier 31 : « la responsabilité sociétale va insister sur la notion 
de partie prenante, c'est-à-dire, selon la norme précitée, l'individu ou groupe ayant intérêt dans les décisions 
ou activités d'une organisation. L'entreprise est ainsi invitée à identifier ses parties prenantes, mesurer les 
effets que produisent ses actions sur lesdites parties prenantes et adopter vis-à-vis d'elles un comportement 
éthique ». La Commission européenne utilise également la notion de partie prenante pour définir la RSE. À 
ce propos, v. COM(2001) 366 final, para. 20 : « La plupart des définitions de la responsabilité sociale des 
entreprises décrivent ce concept comme l'intégration volontaire des préoccupations sociales et écologiques 
des entreprises à leurs activités commerciales et leurs relations avec leurs parties prenantes ». 

1727 Le résumé de toutes les sessions est publié sur le site de la DG des Affaires Intérieures. URL : 
http://ec.europa.eu/dgs/home-affairs/what-we-do/policies/organized-crime-and-human-trafficking/corrup 
tion/experience-sharing-programme/index_en.htm 
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Le programme de partage des expériences remplit deux fonctions principales. 

Premièrement, il fournit un outil d’apprentissage mutuel qui, en théorie, est absent des 

évaluations supranationales. Deuxièmement, il cherche à prolonger l’influence du rapport 

anticorruption qui ne peut entraîner de modification concrète par la seule publication de 

ses conclusions. Aussi, en organisant des ateliers, la Commission entend promouvoir sa 

propre évaluation. Certains membres du groupe d’experts sur la corruption ont donc 

soumis l’idée d’utiliser ces programmes afin de toucher un public plus large en organisant, 

à côté des sessions confidentielles et techniques, des événements publics autour du rapport 

anticorruption et de lui assurer par ce biais une plus grande publicité1728. Le rôle du 

programme de partage des expériences pourrait donc être amené à évoluer et constitue un 

outil supplémentaire d’influence. 

 

 
Le mécanisme général de suivi de l’UE  /  Source :  SEC(2011) 660 (draft), p. 19. 

URL : http://ec.europa.eu/smart-regulation/impact/ia_carried_out/docs/ia_2011/sec_2011_0660_en.pdf 

B. Les lacunes de la première édition du rapport anticorruption de 
l’UE 

701.   Le premier rapport anticorruption de l’UE prend la forme d’une communication 

de la Commission, en date du 3 février 2014, au Conseil et au Parlement européen1729. 

Quelques mois plus tard, la Cour des comptes européenne (ci-après, « CCE ») a exprimé 
                                                                                                                                                                                                         

1728 Compte rendu de réunion du groupe d’experts sur la corruption no 11, 11 juin 2014, p. 2. 
1729 Rapport de la Commission au Conseil et au Parlement européen, Rapport anticorruption de l’UE, 

3 févr. 2014, COM(2014) 38 final. 
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une position critique sur celui-ci1730, suivie par les conclusions du Conseil Justice et 

Affaires Intérieures (ci-après, « Conseil JAI »)1731. Avant d’examiner les principales 

lacunes de ce premier rapport, sa structure et ses principaux apports doivent être abordés. 

702.   Le rapport anticorruption est structuré en chapitres : un chapitre transversal 

(tendances en matière de corruption à travers l’UE, principales conclusions et 

suggestions), un chapitre thématique (élément clé commun revêtant un intérêt particulier 

à l’échelle de l’UE), et des chapitres nationaux afin de mettre en évidence les éléments 

clés de chaque État membre et de formuler des recommandations sur mesure. Ces 

chapitres sont complétés par une introduction (contexte politique et objectifs), par les 

résultats des enquêtes Eurobaromètre (sondages d’opinion) et par une annexe sur la 

méthodologie. 

À travers son chapitre transversal et ses chapitres nationaux, le rapport anticorruption 

élabore une synthèse des principales initiatives de lutte contre la corruption par les États 

membres. Il permet une première approche contextualisée sur les problématiques clés 

rencontrées et sur les efforts fournis jusqu’à présent pour y répondre. Le chapitre 

transversal permet également d’identifier certaines tendances et domaines à risque 

pertinents au niveau européen ou pour un groupe d’États membres (petite corruption, 

corruption au niveau régional et local, secteurs vulnérables comme la construction 

immobilière, la santé, l’administration fiscale, secteur financier, corruption 

transnationale, entreprises publiques, criminalité organisée). La même vertu peut être 

reconnue au chapitre thématique qui s’attache, pour le premier rapport, à la question de 

la corruption dans les marchés publics. Aussi, le rapport anticorruption permet de focaliser 

l’attention des États membres sur une thématique particulière. La réflexion sur cette 

dernière est ensuite appelée à être prolongée par le programme de partage des 

expériences1732 ou par des études réalisées par le réseau des correspondants de 

recherche1733. Par sa globalité, le rapport anticorruption participe à une plus grande 

intégrité et transparence au sein de l’administration des États membres et de certains 

secteurs sensibles (bonne gouvernance). Dans sa forme actuelle, il constitue donc 
                                                                                                                                                                                                         

1730 Position de la Cour des comptes européenne sur le rapport de la Commission relatif aux mesures de 
lutte contre la corruption, 9 avril 2014, CNL002287FR04-14PP-DEC043-14FIN. 

1731 Conclusions du Conseil sur le rapport anticorruption de l’UE, 5 et 6 juin 2014, URL : http://www.gr2 
014.eu/sites/default/files/anticorruption.pdf 

1732 La session du 25 février 2016 a eu pour thème la prévention de la corruption dans les marchés publics 
au niveau local ou régional. 

1733 Compte-rendu de la réunion du groupe d’experts sur la corruption no 14, 27 janvier 2016, p. 3. 
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principalement un outil de promotion de l’État de droit essentiellement à travers des 

mesures préventives. 

La Commission a d’emblée annoncé que sa méthodologie fera l’objet d’un réexamen 

et qu’elle cherchera à tirer des enseignements des critiques émises1734. Le caractère 

évolutif de la procédure d’évaluation apparaît fondamental compte tenu des nombreuses 

carences qu’il est possible de relever. 

703.   Périodicité. À titre liminaire, et avant tout examen du contenu, l’expérience de 

la première évaluation tend à démontrer que la publication du rapport anticorruption ne 

suit pas des intervalles réguliers. En effet, le rapport est, en principe, bisannuel et sa 

première édition devait être publiée en 20131735. Or, sa divulgation n’est intervenue qu’en 

février 2014, et la seconde édition est prévue pour octobre 20161736. Aussi, deux ans et 

demi semblent en pratique nécessaires pour conduire les évaluations. Cette période semble 

incompressible et devrait même s’allonger, dans l’hypothèse où le rapport anticorruption 

est étoffé. 

Par ailleurs, durant la période de préparation, une certaine opacité entoure 

l’avancement des travaux. Ainsi, en avril 2016, une députée européenne a interpelé la 

Commission afin de connaître l’état d’avancement du second rapport, mais également de 

s’informer sur les démarches entreprises par l’UE pour suivre la mise en œuvre par les 

États membres des recommandations déjà formulées1737. En 2011, le Parlement européen 

avait d’ailleurs demandé à la Commission d’envisager la production de rapports 

intermédiaires dans le contexte de la crise économique1738. 

 Aussi, la méthodologie pourrait être légèrement révisée avec une publication du 

rapport anticorruption tous les trois ans, et la production d’un rapport à mi-parcours, pour 

rendre compte de l’avancement, informer d’éventuelles difficultés, ou fournir une analyse 

thématique si le contexte européen s’y prête. 
                                                                                                                                                                                                         

1734 COM(2014) 38 final, p. 6. 
1735 Décision de la Commission du 6 juin 2011 instituant un mécanisme de suivi de l’Union européenne en 

matière de lutte contre la corruption aux fins d’une évaluation périodique (« rapport anticorruption de l’UE »), 
C(2011) 3673 final, art. 4. 

1736 Compte-rendu de la réunion du groupe d’experts sur la corruption no 14, 27 janvier 2016, p. 1. 
1737 Question avec demande de réponse écrite à la Commission, E-002860-16, 7 avril 2016. URL : www.eu 

roparl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+WQ+E-2016-002860+0+DOC+XML+V 
0//FR 

1738 Résolution du Parlement européen du 15 septembre 2011 sur les efforts de l’Union dans la lutte contre 
la corruption, Combler l’écart entre la législation relative à la lutte contre la corruption et la réalité, T7-
0388/2011, para. 6 et 22. 



 472 

704.   Évaluation des institutions UE. Malgré l’éventail important des 

problématiques abordées, le rapport anticorruption ne fournit aucune analyse de l’intégrité 

de ses propres institutions et organes. Une telle étude a pour le moment était sous-traitée 

à une association anticorruption1739, qui n’a cependant pas été prolongée par une 

évaluation de la part de la Commission, alors que la même source a été utilisée pour 

évaluer les administrations des États membres. Un chapitre spécial semble avoir été 

initialement envisagé puis abandonné1740. Or, l’absence d’évaluation des institutions UE 

constitue la principale critique adressée à la Commission tant par les organisations de la 

société civile1741 que par les autres institutions et organes européens (Conseil JAI1742, 

Médiateur européen1743, groupe d’experts sur la corruption1744). La CCE rappelle, d’une 

manière générale, que l’action de l’UE s’appuie sur le principe de transparence1745 et que 

la transparence et l’intégrité sont des conditions fondamentales pour combattre la fraude 

et la corruption1746. 

L’évaluation des standards anticorruption en vigueur au sein des institutions UE doit, 

en principe, faire l’objet d’une auto-évaluation dans le cadre de l’adhésion de l’UE à la 

convention des Nations Unies contre la corruption1747, mais peut également faire l’objet 

d’une évaluation mutuelle par le biais du GRECO1748. Aussi, il est reproché à la 

Commission de ne pas avoir mené à leur terme les négociations avec le Conseil de 
                                                                                                                                                                                                         

1739 L’association Transparency International a conduit des études relatives au « Système National 
d’Intégrité », financées par la direction générale des Affaires intérieures de la Commission européenne, dans 
26 États membres de l’Union européenne. Pour la France, v. Rapport de l’association Transparency 
International France, Système National d’Intégrité - Le dispositif français de transparence et d’intégrité de 
la vie publique et économique, déc. 2011, URL : http://archive.transparency-france.org/e_upload/pdf/rapport 
_sni_transparence_international_france.pdf. Une étude comparative a par la suite été réalisée, v. Rapport de 
l’association Transparency International, Money, Politics, Power : corruption risks in Europe, 6 juin 2012, 
URL : http://archive.transparency-france.org/e_upload/pdf/ti_moneypoliticspower_corruptionrisksineurope 
_embargoed.pdf ; pour un résumé, v. égal. T. ROUHETTE, C. COSLIN, « “Argent, pouvoir et politique : les 
risques de corruption en Europe” : le rapport publié par Transparency International le 6 juin 2012 », AJ Pénal, 
2013, p. 84. 

1740 Note de la Présidence du Conseil, 14 avril 2014, Doc. no 8943/14, p. 1. 
1741 Communication de Transparency International UE, We have an EU Anti-Corruption Report : so now 

what ?, 3 févr. 2014, URL : http://www.transparencyinternational.eu/2014/02/we-have-an-eu-anti-corruption 
-report-so-now-what/ 

1742 Conclusions du Conseil sur le rapport anticorruption de l’UE, 5 et 6 juin 2014, para. 6. 
1743 Communiqué de presse de la Médiatrice européen, La Médiatrice demande à la Commission d’inclure 

la performance de l’administration de l’UE dans le prochain rapport anticorruption, 4 févr. 2014, no 4/2014. 
1744 Compte-rendu de la réunion du groupe d’experts sur la corruption no 14, 27 janvier 2016, p. 1. 
1745 TFUE (Lisbonne), art. 15. 
1746 Position de la Cour des comptes européenne sur le rapport de la Commission relatif aux mesures de 

lutte contre la corruption, 9 avril 2014, CNL002287FR04-14PP-DEC043-14FIN, p. 3 et p. 6. 
1747 V. supra, nos 529. et s. 
1748 V. infra, nos 731. et s. 
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l’Europe : « il est difficile d’expliquer aux citoyens de l’UE que les institutions nationales 

de ses 28 États membres sont évaluées au regard des normes anticorruption du Conseil 

de l’Europe, alors que l’administration de l’UE ne l’est pas »1749. 

705.   Contenu. Le contenu du premier rapport anticorruption semble incomplet à 

plusieurs égards. Tout d’abord, les chapitres nationaux se contentent fréquemment1750 de 

reprendre les conclusions des organisations internationales (GRECO, OCDE ou UNCAC) 

sans les prolonger et sans vérifier avec l’État membre concerné si des mesures ont été 

adoptées depuis ou sont en cours d’adoption. 

Par ailleurs, aucun suivi sur la mise en œuvre des instruments propres à l’UE n’est 

réalisé. En effet, celui-ci reste réservé aux rapports de conformité1751 et nécessiterait une 

évaluation autonome des droits positifs peu compatible avec la volonté de ne pas 

soumettre les États membres à une surcharge administrative. Aussi, seules les conclusions 

du dernier rapport de conformité relatives à la décision-cadre du 22 juillet 2003 sont 

mentionnées : la convention de Bruxelles n’a fait l’objet d’aucun rapport de conformité 

et aucune allusion n’est faite aux évaluations sur la protection des intérêts financiers 

conduites par l’OLAF dans ses rapports annuels ou par la Commission dans ses rapports 

de conformité de 2004 et 2008. La CCE a d’ailleurs remarqué que la Commission 

européenne ne tirait pas profit du travail de l’OLAF pour approfondir la réflexion : « le 

rapport n’établit aucun lien avec les constatations de l’OLAF, l’Office de lutte antifraude 

de l’UE. Il ne comporte donc pas les informations qui sont nécessaires au Parlement 

européen, au Conseil et aux parlements nationaux des États membres pour étayer les 

décisions politiques relatives à des mesures de lutte contre la fraude et contre la 

corruption »1752. Seule la proposition de directive PIF est mentionnée pour rappeler la 

définition large de la notion « d’agent public » (permettant d’inclure les personnes 

                                                                                                                                                                                                         

1749 Position de la Cour des comptes européenne sur le rapport de la Commission relatif aux mesures de 
lutte contre la corruption, 9 avril 2014, CNL002287FR04-14PP-DEC043-14FIN, p. 6. 

1750 Un contre-exemple tend à démontrer une évaluation autonome par le rapport anticorruption de l’UE. 
Ainsi, l’une des recommandations du chapitre relatif à l’Autriche est l’amélioration des procédures de levée 
du secret bancaire en cas de suspicions de corruption.  La problématique avait été abordée en 2012 par 
l’OCDE dans le cadre de son évaluation de cycle 3. Or, le rapport anticorruption de l’UE a tenu compte du 
décret du Ministre de la Justice autrichien, en date du 13 août 2013, alors qu’aucune organisation 
internationale (OCDE, GRECO et UNCAC) n’avait publié d’information sur cette évolution. À ce propos, v. 
Rapport de la Commission au Conseil et au Parlement européen, Rapport anticorruption de l’UE, Annexe 20 
sur l’Autriche, 3 févr. 2014, COM(2014) 38 final, p. 8. 

1751 V. supra, nos 650. et s. 
1752 Position de la Cour des comptes européenne sur le rapport de la Commission relatif aux mesures de 

lutte contre la corruption, 9 avril 2014, CNL002287FR04-14PP-DEC043-14FIN, para. 4. 
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investies d’un mandat législatif) qui n’a pas obtenu le soutien du Parlement européen et 

du Conseil1753. 

706.   Évaluation qualitative. La méthodologie adoptée repose sur « une évaluation 

qualitative plutôt que quantitative. Cela signifie que cette évaluation repose sur une 

évaluation de fond de chaque pays »1754. Or, peu de réflexions autonomes ont été 

développées par la Commission qui ne s’est pas simplement inspirée « en les étayant » 

des recommandations formulées par les autres organisations internationales1755. À titre 

d’exemple, chaque partie du chapitre sur la France se termine par une simple référence 

aux observations formulées par une institution ou une organisation internationale : « le 

SCPC a toutefois décelé » ; « l’OCDE a également constaté […] enfin, elle a pointé » ; 

« en 2012, l’OCDE a invité » ; « deux ans plus tard, en 2013, le GRECO a réexprimé ». 

De même la majorité des affaires de corruption ne sont évoquées que si elles figurent déjà 

dans un autre rapport et il n’est effectué aucune analyse supplémentaire. Peu d’analyses 

comparées sont fournies et le chapitre transversal ne nomme les États membres que pour 

mettre en avant les bonnes pratiques, ce qui laisse penser que l’exercice reste éminemment 

diplomatique. Aussi, il n’est pas étonnant que la CCE juge le rapport anticorruption 

« essentiellement descriptif et trop peu analytique ; il ne s’appuie pas sur des 

constatations substantielles »1756, et ne « repose pas sur des éléments probants 

rigoureux »1757. De surcroît, l’efficacité et l’incidence des mesures anticorruption ne sont 

pas analysées et « il n’existe pas d’analyse (transnationale) comparative qui permettrait 

de déterminer quels facteurs contextuels sont importants, et pourquoi »1758.   

707.   Droit pénal. L’étude des dispositions répressives est finalement relayée au 

second plan. D’un point de vue formel, le rapport transversal est particulièrement restreint 

à ce sujet : il aborde le droit pénal en trois paragraphes puis l’efficacité des agences 

anticorruption et les capacités des autorités répressives. S’agissant du fond, il s’avère très 

général et lapidaire : « Certains États membres ont procédé à des réformes de leur droit 

pénal et de leur procédure pénale ou envisagent de le faire. Un objectif commun consiste 
                                                                                                                                                                                                         

1753 Rapport de la Commission au Conseil et au Parlement européen, Rapport anticorruption de l’UE, 
3 févr. 2014, COM(2014) 38 final, p. 10. 

1754 Ibid., p. 44. 
1755 Ibid., p. 5. 
1756 Position de la Cour des comptes européenne sur le rapport de la Commission relatif aux mesures de 

lutte contre la corruption, 9 avril 2014, CNL002287FR04-14PP-DEC043-14FIN, para. 24. 
1757 Ibid., para. 18. 
1758 Ibid., encadré 3. 
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à rendre les procédures plus efficaces et plus rapides, et à renforcer les instruments de 

lutte contre la corruption (notamment par une meilleure définition des infractions, un 

alourdissement des sanctions dans certains cas et l’instauration d’une procédure 

accélérée). Pour établir la frontière ténue entre comportement licite et illicite, certains 

États membres ont encore un champ d’incrimination restreint »1759. Le principal intérêt 

de ce paragraphe est la référence à l’instauration d’une procédure accélérée1760 (en anglais, 

« fast-track procedure »), puisqu’il s’agit de la première fois que la Commission émet un 

avis sur ce type de procédures, en droit pénal. Or, non seulement la réflexion n’est pas 

approfondie, mais il est difficile de trouver où le sujet a été abordé dans les chapitres 

nationaux. 

708.   Évaluation quantitative. Chaque chapitre national est accompagné des 

résultats de sondages d’opinion Eurobaromètre sur les perceptions et l’expérience des 

Européens en matière de corruption. À cette fin, deux enquêtes ont été effectuées en 2013, 

en tenant compte des besoins spécifiques du rapport anticorruption de l’UE1761 : un 

« rapport Eurobaromètre spécial »1762 et un « rapport Eurobaromètre Flash »1763 sur les 

entreprises. Ces sondages n’ont pas pour objet de mesurer la corruption, ou même 

l’effectivité de la réponse pénale, mais traduisent uniquement la perception des sondés 

sur une problématique particulière. Les résultats de l’Eurobaromètre ont tendance à 

confirmer (validation mutuelle) les résultats d’indices composites publiés régulièrement, 

notamment l’Indice de Perception de la Corruption1764 (IPC) de Transparency 

                                                                                                                                                                                                         

1759 Rapport de la Commission au Conseil et au Parlement européen, Rapport anticorruption de l’UE, 
3 févr. 2014, COM(2014) 38 final, pp. 14-15. 

1760 La notion n’est pas définie, mais semble ici faire référence aux procédures transactionnelles. 
1761 Rapport de la Commission au Conseil et au Parlement européen, Rapport anticorruption de l’UE, 

3 févr. 2014, COM(2014) 38 final, p. 6. 
1762 Il s’agit d’une étude thématique approfondie. En l’occurrence, l’enquête bisannuelle est conduite auprès 

du grand public dans tous les États membres, sur la base d’entretiens en face à face. Pour le rapport complet, 
v. Rapport TNS Political & Social, Report – Corruption, Eurobaromètre Spécial, no 397, février 2014. URL : 
http://ec.europa.eu/public_opinion/archives/ebs/ebs_397_en.pdf 

1763 Il s’agit d’entretiens téléphoniques thématiques ad hoc effectués à la demande d’un service de la 
Commission. En l’occurrence, l’enquête porte sur six secteurs (énergie, soins de santé, construction, 
transformation, télécommunications et finances). Pour le rapport complet, v. Rapport TNS Political & Social, 
Report – Businesses’ Attitudes Towards Corruption in the EU, Eurobaromètre Flash, no 374, février 2014. 
URL :  http://ec.europa.eu/public_opinion/flash/fl_374_en.pdf 

1764 L’Indice de Perception de la Corruption réalise un classement par pays ou territoire selon la manière 
dont est perçue le degré de corruption du secteur public dans le pays. L’indice résulte d’une combinaison de 
sondages (enquêtes auprès d’experts et hommes d’affaires). Ainsi, pour figurer dans le classement, un pays 
doit être cité dans au moins trois des enquêtes sources de l’IPC. 
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International1765 et l’Indicateur de Contrôle de la Corruption1766 (ICC) de la Banque 

Mondiale. Toutefois, la Commission estime que l’établissement de ses propres statistiques 

lui permet, outre de pouvoir orienter les enquêtes, de disposer de données à jour : 

« l’approche quantitative ne pouvait être retenue car les organismes d’enquête les plus 

réputés ont tendance à établir leurs indices à partir de données collectées par d’autres, 

ce qui produit un effet cascade : les indices composites reposant sur cette méthode peuvent 

reproduire des données recueillies un ou deux ans avant leur publication »1767. 

 L’intérêt du recours à des sondages d’opinion apparaît limité. Ces derniers sont 

susceptibles d’être conditionnés par de nombreux critères, comme l’interprétation 

culturelle de la corruption, la survenance de scandales ou même des réformes législatives : 

« la perception est elle-même liée à l’intensité de la lutte contre la corruption. [Il y a une 

plus forte perception de la corruption] lorsque le problème de la corruption aura été 

construit comme problème […]. Le résultat est qu’on va mesurer une perception très 

positive de la corruption dans les pays où précisément, on fait le plus d’effort pour lutter 

contre la corruption. Donc, le phénomène s’alimente en permanence pour faire exister de 

manière continue et perpétuelle le problème de la corruption »1768. La CCE relève que la 

Commission n’a pas corrélé les résultats de ses sondages avec d’autres enquêtes réalisées 

pour son compte par des sociétés privées. Aussi, les résultats de certains sondages peuvent 

s’avérer alarmants alors qu’ils sont loin de refléter la fréquence réelle de la corruption qui 

pourrait s’avérer bien inférieure1769. La CCE met en exergue le sondage sur les Pays-Bas : 

« Pour 61 % des Néerlandais, la corruption est généralisée dans leur pays, alors qu’ils 

ne sont que 2 % à affirmer qu’un pot-de-vin leur a été demandé, même implicitement, au 

cours de l’année précédente. Les causes d’un tel écart ne sont pas examinées »1770. 

 Dans sa méthodologie, la Commission affirme tenir compte des limites intrinsèques 

aux enquêtes d’opinion et reconnaît notamment que l’actualité immédiate peut influencer 

                                                                                                                                                                                                         

1765 Rapport de la Commission au Conseil et au Parlement européen, Rapport anticorruption de l’UE, 
3 févr. 2014, COM(2014) 38 final, p. 6. 

1766 Il s’agit de l’un des six indicateurs agrégés dans l’Indicateur sur la gouvernance de la Banque Mondiale. 
1767 Rapport de la Commission au Conseil et au Parlement européen, Rapport anticorruption de l’UE, 

3 févr. 2014, COM(2014) 38 final, p. 44. 
1768 J. HEURTAUX, « La lutte anti-corruption, enjeu transnational et usages nationaux. Le cas de la 

Pologne », Conférence à l’Université Paris-Dauphine, 15 février 2011. 
1769 Position de la Cour des comptes européenne sur le rapport de la Commission relatif aux mesures de 

lutte contre la corruption, 9 avril 2014, CNL002287FR04-14PP-DEC043-14FIN, para. 16. 
1770 Ibid., encadré 2. 
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les résultats1771. Toutefois, si ces précisions invitent le lecteur à rester prudent, elles n’ont 

pas empêché le Conseil, s’alignant sur la position de la CCE, de critiquer la place centrale 

accordée aux enquêtes d’opinion dans le premier rapport anticorruption : « Les résultats 

des sondages en matière de perception de la corruption, s’ils témoignent de l’existence 

de risques liés à la corruption dans l’UE, ne présentent qu’une utilité limitée pour ce qui 

est de l’efficacité des mesures ciblées de lutte contre la corruption et les conclusions du 

rapport ne devraient donc pas leur accorder une place essentielle »1772. Le second rapport 

anticorruption devrait donc permettre de vérifier dans quelle mesure la Commission tient 

compte des critiques méthodologiques adressées par le Conseil. Les sondages d’opinion 

n’ont pas vocation à disparaître et un nouvel Eurobaromètre a été réalisé en 20151773 et 

devrait donc être intégré au rapport anticorruption de 2016. De surcroît, les enquêtes 

d’opinion devront être articulées avec les statistiques criminelles officielles qui elles-

mêmes présentent des lacunes1774. 

709.   Recommandations. L’évaluation des États membres se termine par une série de 

recommandations, de nature non contraignantes, considérées comme des « prochaines 

étapes ». Ces recommandations sont majoritairement tournées vers des mesures 

préventives (mécanismes de contrôle des marchés publics, déclarations patrimoniales des 

agents publics, financement des partis politiques, etc.), voire vers les moyens 

supplémentaires à attribuer aux autorités de poursuite. Toutefois, leur plus-value n’est pas 

toujours évidente : certaines se contentent de renvoyer, d’une manière générale, vers les 

mêmes recommandations déjà émises par l’OCDE, le GRECO ou les Parties à la CNUCC. 

Par exemple, la France doit améliorer sa législation sur les faits de corruption 

transnationale, « y compris des règles intéressant la double incrimination et la 

compétence, conformément aux recommandations formulées par l’OCDE, le GRECO et 

le mécanisme d’examen de la convention des Nations unies contre la corruption […] » ; 

ou encore, il est nécessaire de suivre avec une attention accrue « la suite donnée aux 

recommandations du GRECO sur le financement des partis ». Aussi, comme le remarque 

                                                                                                                                                                                                         

1771 Rapport de la Commission au Conseil et au Parlement européen, Rapport anticorruption de l’UE, 
3 févr. 2014, COM(2014) 38 final, p. 44. 

1772 Conclusions du Conseil sur le rapport anticorruption de l’UE, 5 et 6 juin 2014, para. 3. 
1773 Pour le rapport complet, v. Rapport TNS Political & Social, Report – Businesses’ Attitudes Towards 

Corruption in the EU, Eurobaromètre Flash, no 428, décembre 2015. URL : http://ec.europa.eu/COMMFront 
Office/PublicOpinion/index.cfm/Survey/getSurveyDetail/instruments/FLASH/surveyKy/2084 

1774 V. infra, nos 714. et s. 
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la CCE1775, ces recommandations sont plutôt générales « et de ce fait superficielles »1776 

et doivent donc être considérablement étoffées. 

La faiblesse des recommandations découle directement de la nature descriptive des 

chapitres nationaux. S’agissant de la France, la Commission relève que les évaluateurs de 

la CNUCC et de l’OCDE ont recommandé d’apporter des garanties relatives à 

l’indépendance des procureurs ; la plus-value du rapport consiste à noter la modification 

du code de procédure pénale afin que le Ministre de la justice ne puisse plus adresser 

d’instruction dans des affaires individuelles1777 ; la recommandation est de suivre la mise 

en œuvre de la loi et la poursuite des efforts. Aucune appréciation critique n’a été 

effectuée sur la portée de la réforme française et aucune indication précise n’est donnée 

sur les règles insatisfaisantes qui justifient de poursuivre les efforts consentis.  

710.   La capacité du rapport anticorruption de l’UE à se positionner en tant que 

mécanisme complémentaire permettant de remédier aux carences actuelles (défauts dans 

la transposition et la mise en œuvre des instruments internationaux), et notamment à 

susciter un surcroît de volonté politique au sein des États membres est, pour le moment, 

incertaine : « Sans être devin, on peut se risquer à pronostiquer que le Rapport anti-

corruption de l’Union européenne n’apportera pas la solution attendue. En effet, si les 

mécanismes de suivi qui opèrent activement depuis le début du millénaire comme le 

Groupe de travail de l’OCDE et le GRECO ne sont pas parvenus à “forcer” la mise en 

œuvre de la répression, il y a peu à espérer que le nouveau système de surveillance de 

l’Union fasse soudainement des miracles. Un moment arrive où une forte volonté politique 

doit s’affirmer, à défaut de quoi les préconisations techniques, scientifiques et 

diplomatiques restent lettre morte »1778. La forme et le contenu du premier rapport laissent 

penser qu’il s’agit davantage d’un exercice diplomatique et de communication plutôt que 

d’un outil pratique au service des États membres. Les discussions du groupe d’experts sur 

la corruption à propos des futurs rapports permet de douter d’une amélioration tangible : 

« les experts suggèrent que le langage devrait être moins technique et plus accessible 
                                                                                                                                                                                                         

1775 Position de la Cour des comptes européenne sur le rapport de la Commission relatif aux mesures de 
lutte contre la corruption, 9 avril 2014, CNL002287FR04-14PP-DEC043-14FIN, para. 22. 

1776 Idem. 
1777 L. n° 2013-669 du 25 juillet 2013 relative aux attributions du garde des sceaux et des magistrats du 

ministère public en matière de politique pénale et de mise en œuvre de l'action publique, JORF, 26 juill. 2013, 
p. 12441. 

1778 J. LELIEUR, « La place de l’Union européenne et de son futur procureur financier dans la lutte contre 
la corruption », in P. BONFILS, L. MUCCHIELLI, A. ROUX, Comprendre et lutter contre la corruption, 
coll. Droits, pouvoirs & sociétés, éd. Presses Universitaires d’Aix-Marseille, 2015, pp. 89-106, spéc. p. 105. 
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pour les non-spécialistes qui peuvent ne pas avoir lu le premier rapport anticorruption 

de l’UE. Les domaines qui n’ont fait l’objet d’aucun progrès doivent être clairement 

identifiés, tout en reconnaissant que deux ans peut être insuffisant pour entreprendre des 

réformes structurelles sur le long-terme »1779. De surcroît, le suivi et les recommandations 

sont peu analytiques et restent dépendantes du travail des groupes de suivi internationaux. 

Aussi, les critiques formulées par les autres institutions de l’UE sont essentielles pour 

espérer une remise en cause de la méthodologie actuelle. 

711.   Évolutions. Les faiblesses identifiées dans la première édition du rapport 

anticorruption résultent notamment de trois facteurs. 

Le premier est le respect de l’engagement initial de ne pas entraîner de surcharges 

administratives et d’éviter les doublons. Aussi, l’invitation du Conseil à associer les États 

membres à la réflexion sur la méthodologie du rapport, ainsi qu’à chacune de ses étapes 

afin de recueillir des données objectives et fiables1780 semble fournir la légitimité 

nécessaire à la Commission pour adopter une démarche plus directe et autonome. 

Le deuxième facteur est l’absence de participation de l’UE au GRECO. En effet, celle-

ci permettrait une évaluation des institutions de l’UE au regard des mêmes standards que 

ceux exigés pour les États membres. Toutefois, la stratégie initiale de la Commission 

prévoit d’attribuer un rôle beaucoup plus important au GRECO et notamment la 

réalisation d’activités complémentaires pour les besoins de l’UE comme l’élaboration 

d’études de droit comparé1781. 

Le troisième facteur est le caractère embryonnaire des statistiques criminelles qui 

n’ont pu être intégrées au premier rapport anticorruption et qui seront partiellement 

comprises dans le second. L’absence de données statistiques comparables empêche donc 

toute analyse quantitative de l’effectivité qui ne peut être comblée par un suivi des 

sondages d’opinion. 

 Aussi, de nombreuses carences résultent d’une stratégie incomplète de la Commission 

européenne. Il est possible d’émettre des doutes sur le recours exclusif à un instrument de 

                                                                                                                                                                                                         

1779 Notre traduction : « The experts suggested that the language should be less technical and more 
accessible for non-specialists who may not have read the first EU Anti-Corruption Report. Areas of no 
progress should be clearly identified, while recognising that two years may be insufficient for long-term 
structural reforms ». V. Compte-rendu de la réunion du groupe d’experts sur la corruption no 13, 30 juin 2015, 
p. 3. 

1780 Conclusions du Conseil sur le rapport anticorruption de l’UE, 5 et 6 juin 2014, para. 2. 
1781 V. infra, nos 731. et s. 
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droit souple pour orienter les législations répressives des États membres. Le rapport 

anticorruption de l’UE semble donc avoir été adopté avant les textes qui lui permettent 

d’assurer sa crédibilité et son efficacité.  

Section II.  La nécessité d’une nouvelle stratégie pour 
stimuler la volonté politique 

712.  Afin de parvenir à une lutte contre la corruption efficace, la Commission 

européenne doit non seulement améliorer son rapport anticorruption en achevant les 

initiatives complémentaires entreprises (I), mais également recentrer son action sur 

l’émission de nouvelles obligations à destination des États membres, préparant ainsi 

l’extension des compétences d’un éventuel procureur européen. Le mécanisme général 

d’évaluation, dont la portée est intrinsèquement limitée, ne doit pas se substituer aux 

actions d’harmonisation en matière pénale, mais constituer un outil complémentaire de 

droit souple (II). 

I.  L’achèvement des initiatives complémentaires 

713.  La qualité et l’autonomie du rapport anticorruption de l’Union européenne ne 

pourront être assurées que si la Commission parvient à achever, d’une part, l’élaboration 

de statistiques criminelles européennes (A) et, d’autre part, la participation de l’UE au 

GRECO (B). 

A. La corruption : « infraction pilote » des Plans d’Action de la 
Commission 

714.  La Commission européenne consacre, au sein de son paquet anti-corruption, un 

court paragraphe à « l’amélioration des statistiques », tout en admettant, qu’à ce jour, 

aucun système statistique uniforme ne permet « de mesurer la nature et l’étendue de la 

corruption ni l’efficacité des mesures prises pour la combattre » 1782. Si la comparaison 

du taux de répression n’est pas une problématique nouvelle au plan international1783, la 
                                                                                                                                                                                                         

1782 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil et au Comité économique et 
social européen, La lutte contre la corruption dans l’Union européenne, 6 juin 2011, COM(2011) 308 final, 
para. 4.6. 

1783 V. infra, no 723.  
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nécessité de disposer d’indicateurs statistiques fiables afin d’évaluer et légitimer les 

orientations politiques de la lutte anti-corruption, ainsi que les résultats parfois très 

modestes de certains États membres dans les affaires transnationales qui pourraient faire 

douter des efforts concrets entrepris, semblent avoir contribué à en faire l’une des priorités 

de l’UE. Les premières statistiques sont cependant absentes du premier rapport 

anticorruption : il faut attendre le début de l’année 2016 pour que des statistiques, 

élaborées à partir d’informations officielles recueillies auprès des États membres, soient 

finalement publiées. Aussi, la Commission européenne a d’ores et déjà annoncé que ces 

statistiques seraient comprises dans le deuxième rapport anticorruption prévu la même 

année. Toutefois, les résultats semblent délicats à exploiter et l’intérêt d’une telle publicité 

n’est pas évident. Il apparaît donc nécessaire de revenir sur le travail effectué par les 

institutions européennes pour mieux appréhender les réserves, notamment juridiques, 

qu’il est possible d’émettre. 

715.  L’absence de données susceptibles d’être confrontées tient, du moins 

partiellement, au silence des conventions internationales. En effet, les conventions de 

l’OCDE et du Conseil de l’Europe ne prévoient aucune disposition en la matière. Au 

niveau de l’Union européenne, les instruments réprimant la corruption du secteur public 

(premier protocole à la convention PIF, convention de Bruxelles) comme celle du secteur 

privé (décision-cadre du 22 juillet 2003) n’abordent pas la question. L’établissement de 

statistiques relatives à la criminalité et à la justice pénale reste donc de la seule 

compétence des États membres. 

Or, ces derniers n’ont soit tenu aucune statistique spécifique sur les enquêtes et les 

condamnations en matière de corruption, soit ont adopté leur propre méthodologie1784. 

Seul le deuxième paragraphe de l’article 61 de la convention des Nations Unies contre la 

corruption prévoit, de manière facultative : 

« Les États Parties envisagent de développer et de mettre en commun, directement 

entre eux et par le biais d’organisations internationales et régionales, leurs statistiques 

et leur connaissance analytique de la corruption ainsi que des informations en vue 

d’élaborer, dans la mesure du possible, des définitions, normes et méthodes communes, 

et des informations sur les pratiques les mieux à même de prévenir et de combattre la 

corruption ». 

                                                                                                                                                                                                         

1784 V. infra, no 717.  
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Le silence des instruments d’harmonisation sectoriels ne paraît pas cohérent avec la 

volonté ancienne de l’UE d’établir un système statistique uniforme, dont la concrétisation 

progressive semble suivre les différents cycles quinquennaux des programmes de l’ELSJ. 

En effet, il est possible d’établir un lien direct entre les statistiques publiées en 2016 et 

une initiative débutée après le Conseil européen de Tampere1785, puis étendue et affermie 

par celui de La Haye1786. La Commission décide alors d’élaborer un « Plan d’action de 

l’UE 2006-2010 » 1787, puis de créer un groupe d’experts ad hoc chargé de le mettre en 

œuvre en concertation avec toutes les parties prenantes1788. Dès ce stade, il est possible de 

relever le rôle prépondérant dévolu à Eurostat, l’Office statistique de l’UE étant chargé 

de recueillir les données auprès des États membres puis de les traiter et qui fait encore 

aujourd’hui partie de tous les projets statistiques internes et externes de l’UE. Toutefois, 

en ce qui concerne la lutte contre la corruption, le premier plan d’action peut être vu 

comme un échec : malgré une attention particulière sur cette « forme grave de criminalité 

transfrontalière »1789, aucune statistique n’a pu être publiée. La raison avancée est la 

                                                                                                                                                                                                         

1785 Dans sa stratégie pour le prochain millénaire pour la prévention et le contrôle de la criminalité 
organisée, le Conseil estime qu’il devient nécessaire de s’appuyer sur des données fiables et valides : il invite 
la Commission, qui avait déjà l’intention de proposer une harmonisation des données recueillies par les 
services nationaux de répression, à lancer une étude sur l’établissement de statistique. V. Prévention et 
contrôle de la criminalité organisée : une stratégie de l’Union européenne pour le prochain millénaire, 27 
mars 2000, JOCE C 124 du 3 mai 2000, pp. 1-33, spéc. p. 4. 

Parallèlement, la déclaration de la conférence de Dublin sur la lutte contre la criminalité organisée 
recommande la mise en place « d’un système globale européen de statistiques sur la criminalité » et le 
développement d’« une stratégie coordonnée de l’UE » ; cette « stratégie devrait avoir pour objectif de fournir 
les informations nécessaires à l’analyse des tendances ainsi qu’à l’évaluation des risques et de l’efficacité 
des performances des mesures et de l’étalonnage. Ce processus recevrait le soutien, via des contributions, du 
groupe d’experts en matière de criminalité ». V. Note de la future présidence irlandaise du Conseil, 19 déc. 
2003, Doc. no 16302/03. C’est donc dans le cadre du suivi de la criminalité organisée que l’initiative de la 
Commission est née. Néanmoins, celle-ci va progressivement s’étendre à toutes les infractions, 
indépendamment des compétences de l’UE ou des actes de droit dérivé adoptés. 

1786 Dans le cadre du programme de La Haye, le Conseil européen « se félicite de l’initiative de la 
Commission visant à doter l’Union européenne d’instruments de collecte, d’analyse et de comparaison des 
informations relatives à la criminalité […] ». V. Le Programme de La Haye : renforcer la liberté, la sécurité 
et la justice dans l’Union européenne, para. 2.6, JOUE C 53 du 3 mars 2005, pp. 1-14. 

1787 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil et au Comité économique et 
social européen, Élaboration d’une stratégie globale et cohérente de l’UE en vue de l’établissement de 
statistiques sur la criminalité et la justice pénale : Plan d’action de l’UE 2006-2010, 7 août 2006, 
COM(2006) 347 final. 

1788 Décision de la Commission du 7 août 2006 instituant un groupe d’experts chargé d’étudier les besoins 
politiques en matière de données sur la criminalité et la justice pénale, JOUE L 234 du 29 août 2006, 
pp. 29-32. 

1789 Plan d’action de l’UE 2006-2010, pp. 15-16. 
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difficulté à établir une méthodologie pertinente dans le délai donné ce qui, dans les faits, 

s’est traduit par un travail relatif aux indicateurs qui n’a jamais débuté1790. 

716.  Il a donc été nécessaire d’attendre le programme de Stockholm pour que les 

premières données soient effectivement recueillies. Selon un fonctionnement identique, 

le Conseil européen a renouvelé son intérêt pour des statistiques liées à l’ELSJ dans le 

programme de Stockholm1791 et la Commission s’est chargée de traduire les grandes 

orientations en objectifs opérationnels. Elle adopte donc un « Plan d’action de l’UE 2011-

2015 » 1792 et crée un nouveau groupe d’experts pour la période correspondante1793, 

composé différemment. 

717.  Représentations statistiques. Les premières statistiques relatives aux 

infractions de corruption (au sens pénal large1794) sont publiées en janvier 2016, mais 

contiennent peu de résultats exploitables1795. La Commission s’est explicitement refusée 

à donner une quelconque interprétation de ces données, préférant inscrire l’établissement 

de statistiques uniformes dans un projet de longue haleine. 

Afin de représenter les difficultés rencontrées par le groupe d’experts pour conduire 

toute analyse comparative, deux cartes ont été réalisées dans la présente étude à partir des 

données qui sont apparues les plus complètes. Celles-ci tendent à démontrer de fortes 

disparités entre les États membres. Cependant, l’insuffisance des données disponibles fait 

obstacle à un examen détaillé des résultats présentés. 

                                                                                                                                                                                                         

1790 Communication de la Commission au Parlement européen et au Conseil, Évaluation de la criminalité 
dans l’UE : Plan d’action statistique 2011-2015, 18 janv. 2012, COM(2011) 713 final, pp. 4-5. 

1791 Dans le programme de Stockholm, le Conseil européen a ainsi invité la Commission « à poursuivre la 
mise au point d’outils statistiques […], ces statistiques étant de plus en plus nécessaires dans un certain 
nombre de domaines liés à la liberté, la sécurité et la justice »1791. Il s’est également montré plus précis sur 
la nécessité d’établir des statistiques spécifiquement en matière de corruption : « le Conseil européen invite 
la Commission à mettre au point des indicateurs, sur la base des systèmes existants et de critères communs, 
pour mesurer l’effet des mesures de lutte contre la corruption, en particulier dans les domaines relevant de 
l’acquis (marchés publics, contrôle financier, etc.) ». V. Le programme de Stockholm — une Europe ouverte 
et sûre qui sert et protège les citoyens, JOUE C 115 du 4 mai 2010, pp. 1-38, spéc. pp. 21 et 23. 

1792 Communication de la Commission au Parlement européen et au Conseil, Évaluation de la criminalité 
dans l’UE : Plan d’action statistique 2011-2015, 18 janv. 2012, COM(2011) 713 final. 

1793 Décision de la Commission du 14 févr. 2012 instituant le groupe d’experts de la Commission chargé 
d’étudier les besoins de données sur la criminalité et abrogeant la décision 2006/581/CE, JOUE C 42 du 15 
févr. 2012, pp. 2-10. 

1794 V. supra, no 25.  
1795 Rapport de la DG Home de la Commission, Collection of official data on corruption offences, 

janvier 2016, URL : http://ec.europa.eu/dgs/home-affairs/what-we-do/policies/organized-crime-and-human-
trafficking/corruption/docs/official_corruption_statistics_2011_2013_jan16_en.pdf 
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718.  Difficultés. Au-delà de la réticence affichée par la Commission, il est possible 

d’émettre trois réserves concernant l’examen des statistiques susmentionnées1796 : celui-

ci se heurte à l’absence de contextualisation, à la variété des méthodologies employées 

par les États membres et, surtout, au choix surprenant de la convention de Mérida pour la 

définition des infractions évaluées. 

719.   Absence de contextualisation. La difficulté des autorités de poursuite à détecter 

les infractions de corruption constitue un premier obstacle sérieux à l’évaluation 

quantitative de l’effectivité. D’une manière générale, si l’on s’attache aux actes de 

corruption active d’agents publics étrangers, les autorités de poursuite ne détectent par 

elles-mêmes qu’une faible portion des infractions1797. Elles restent dépendantes des 

dénonciations spontanées ou non. 

De surcroît, selon l’État considéré, il peut exister un décalage plus ou moins important 

entre les enquêtes ouvertes (premier indicateur renseigné dans les statistiques publiées) et 

le nombre de délits commis ainsi que la propension des différents acteurs (population, 

personnes morales, associations, agents publics, etc.) à les dénoncer et celle des autorités 

répressives à enregistrer les plaintes. Aussi, l’étude des enquêtes ouvertes et des 

condamnations ne permet pas d’apprécier avec exactitude l’effectivité des infractions de 

corruption (l’infraction est-elle punie ?), mais la capacité des autorités répressives à 

réprimer une infraction déjà détectée (effectivité de la répression). Dans une approche 

quantitative de la lutte contre la corruption, il apparaît donc essentiel de « contextualiser » 

les statistiques obtenues (par exemple, par des études sur les secteurs sensibles ou encore 

en exploitant les enquêtes d’opinion, les enquêtes de victimisation1798) afin d’apprécier 

l’écart entre les infractions poursuivies et celles qui ont été commises. Or, la 

contextualisation suppose également de mesurer le taux de corruption, ce qui s’avère 

difficile s’agissant d’un comportement dissimulé. Cela requiert ainsi la mise en place de 

stratégies spécifiques : « les défis relatifs à l’estimation [de la corruption] tiennent au fait 

que les limites entre les comportements licites et illicites sont souvent floues, et au fait 

que les victimes et les auteurs sont souvent co-responsables de l’infraction. Une variété 

                                                                                                                                                                                                         

1796 Pour une distinction entre les problèmes substantiels, juridiques et statistiques, v. G. MUGELLINI, 
« Data Sources : Prosecution and Courts » in M. E. BEARE (dir.), Encyclopedia of Transnational Crime & 
Justice, éd. Sage, 2012, pp. 100-103. 

1797 V. supra, nos 579.  
1798 À ce propos, v. rapport UNODC, International Classification of Crime for Statistical Purposes (ICCS), 

mars 2015, p. 105. 
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de solutions est nécessaire pour mesurer la corruption, car cela implique un certain 

nombre de modalités. Estimer l’étendue de la corruption dans les services de livraison, 

par exemple, requiert la mise en place à grande échelle d’outils destinés à recueillir des 

données, couvrant la population entière (ou une portion représentative de celle-ci) qui 

utilise ces services. Tandis qu’estimer la corruption dans les marchés publics exige des 

informations qui visent un petit nombre d’entités (grandes entreprises, gestionnaires 

publics, […]), mais en relevant un plus grand défi pour accéder aux informations 

pertinentes »1799. 

720.   Méthodologies statistiques. Afin d’assurer la cohérence des statistiques, le 

groupe d’experts a envoyé aux États membres une demande précise concernant les 

indicateurs à renseigner (nombre d’enquêtes ouvertes, nombre de relaxes, etc.). Or, les 

États ont mis en place des systèmes très variés pour le recueil, le traitement et la répartition 

des informations relatives à leur justice pénale. Aussi, des difficultés communes peuvent 

être mises en exergue, même si elles ne se manifestent pas nécessairement sur les mêmes 

indicateurs. 

D’une manière générale, l’absence de stratégie nationale entraîne la multiplication des 

bases de données sollicitées. En effet, chaque administration élabore ses propres 

statistiques, selon sa propre méthodologie, pour répondre à ses propres besoins : la France 

a ainsi dû puiser dans différentes bases de données, dont la précision n’est pas 

identique1800, pour répondre aux questions qui lui ont été soumises. Par ailleurs, 

différentes méthodologies sont parfois mises en œuvre en même temps sur les mêmes 

                                                                                                                                                                                                         

1799 « Measurement challenges relate to the fact that borders between licit and illicit behaviours are often 
blurred and victims and offenders are often co-responsible for the crime. A variety of solutions are required 
to measure corruption because it involves a number of modalities. Estimating the extent of corruption in the 
delivery of services, for example, requires the implementation of large-scale data-collection tools covering 
the entire population (or a sample of it) who access the services. On the other hand, estimating corruption 
in public procurement requires information that targets a small number of entities (large businesses, public 
managers, public expenses records) but with a greater challenge in accessing their relevant information ». 
V. Report of the National Institute of Statistics and Geography of Mexico and the United Nations Office on 
Drugs and Crime on a road map to improve the quality and availability of crime statistics at the national and 
international levels, E/CN.3/2013/11, p. 9, URL : https://www.unodc.org/documents/data-and-analysis 
/statistics/crime/ICCS/11_2013-11-CrimeStats-E.pdf 

1800 La France a ainsi fait appel à plusieurs bases de données : pour les enquêtes, les données proviennent 
du SID concernant les affaires nouvelles (c’est-à-dire les affaires enregistrées par les parquets). Les données 
sur les condamnations sont extraites du casier judiciaire et uniquement si l’infraction considérée est dite 
« principale » (s’il y a une condamnation pour corruption et une condamnation sur un autre chef d’inculpation 
plus grave, la corruption n’est pas comptée). La France reconnaît que le casier permet une analyse plus fine 
que les données du SID qui procède par grandes familles. 
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procédures pénales. Par exemple, sur les mêmes indicateurs, la Suède possède deux 

systèmes de statistiques1801 qui retiennent des méthodologies différentes et dont les 

résultats ne sont pas comparables entre eux. Elle a donc dû choisir de transmettre à l’UE 

les résultats issus du système jugé le plus précis (en l’espèce, celui fondé sur des 

informations légales). De surcroît, la méthodologie employée par la Suède a évolué au 

cours des années considérées : les données les plus anciennes relatives aux inculpations 

n’ont donc pas été recueillies selon la même méthode que les données les plus récentes1802. 

Il apparaît ensuite nécessaire de tenir compte du moment où sont enregistrées les 

statistiques. Par exemple, en Croatie, les données relatives aux investigations ne sont 

envoyées au système informatisé qu’après la clôture de l’enquête. De la même manière, 

les données concernant les poursuites sont recueillies, comme les jugements, après le 

jugement définitif. Ce suivi effectué a posteriori ne permet donc pas de fournir des 

renseignements sur les enquêtes en cours. En Suède, seules les personnes toujours 

suspectes après l’enquête (mais qui n’ont pas forcément été renvoyées devant un juge) 

sont comptabilisées. 

Enfin, la comparaison est souvent rendue impossible par l’absence de données pour 

certains indicateurs. Cette carence peut s’expliquer par peu1803 ou pas1804 de statistique au 

niveau national, par l’absence totale1805 ou partielle1806 de réponse aux sollicitations du 

groupe d’experts, par une unité de valeur différente1807 ou des données non détaillées1808 

au niveau national. 
                                                                                                                                                                                                         

1801 Disponibles en anglais sur le site www.bra.se.  
1802 La Suède précise cependant que les conséquences de cette évolutions devraient être faibles sur le 

résultat final.  
1803 Par ex., la Suède n’a pu fournir de données pour de nombreux indicateurs. 
1804 Par ex., la Lituanie n’a recueilli que les décisions définitives prononcées en première instance (relaxe, 

emprisonnement, sursis), 
1805 L’Italie, la Grèce ou l’Irlande n’ont transmis aucune donnée. 
1806 La République tchèque a fourni des données pour les condamnations, mais non pour les enquêtes tandis, 

qu’à l’inverse, l’Espagne a fourni des statistiques pour les enquêtes, mais non pour les condamnations. 
1807 Par exemple, pour les condamnations définitives, l’unité statistique demandée par le groupe d’experts 

est le jugement alors que la Hongrie a procédé à l’enregistrement de tous les auteurs condamnés. Un même 
jugement pouvant concerner plusieurs personnes et contenir de multiples décisions, les deux indicateurs sont 
difficilement interchangeables. De la même manière, l’unité choisie pour les relaxes est le « nombre 
d’affaires » : la Slovénie compte une affaire dès lors qu’au moins un codéfendeur est relaxé (une même 
affaire peut donc être comptée dans les relaxes et dans les condamnations définitives si les autres prévenus 
sont condamnés), alors que la Lituanie a estimé ne pas pouvoir fournir les données en raison d’un 
enregistrement par personne relaxée et non pas affaire. 

1808 La France a ainsi des données non détaillées pour les poursuites et les enquêtes puisqu’elle procède par 
grande famille. Les infractions de corruption active et passive, publique et privée, sont regroupées sous le 
même label « NATAFF C31 ». En Autriche, les données disponibles ne distinguent pas la corruption nationale 
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721.   Définition des infractions. Sur le plan juridique, la principale critique concerne 

le référentiel commun choisi par le groupe d’experts. En effet, les statistiques ne portent 

aucune mention des outils européens, mais font référence aux articles 15 à 22 de la 

convention des Nations Unies contre la corruption. L’idée sous-jacente est de favoriser la 

comparaison des efforts entrepris par les États membres en retenant un texte large et de 

nombreuses infractions connexes. Or, non seulement cela n’a pas permis d’effacer toutes 

les ambiguïtés1809, mais plusieurs éléments conduisent à s’interroger sur la cohérence d’un 

tel choix dans la stratégie de l’UE pour lutter contre la corruption. 

722.   Infractions connexes. S’il est vrai que certaines infractions constituent un filet 

de sécurité évitant l’impunité dans les cas où la preuve de l’acte de corruption est trop 

difficile à rapporter, ces catégories sont extrêmement variées et recouvrent des situations 

qui peuvent être entièrement étrangères à la corruption. Or, dans les rares cas où les 

autorités nationales disposent de statistiques complètes, les données transmises ne 

distinguent pas les affaires où la problématique de corruption est sous-jacente. En outre, 

l’évaluation de la problématique sous-jacente malgré la décision judiciaire est un exercice 

subjectif qu’il soit réalisé par un expert indépendant ou par une autorité administrative. Il 

est donc difficile de tirer des conclusions fiables sur la lutte contre la corruption menée 

par l’Union européenne à partir de statistiques établies sur des infractions connexes, 

définies dans un instrument qui ne relève pas de l’UE et dont le champ d’application est 

parfois très large. 

723.   Convention de Mérida. En second lieu, le choix d’élaborer des statistiques non 

pas au regard de ses propres instruments, mais par rapport à la convention des Nations 

Unies s’avère étonnant puisque d’autres options semblaient ouvertes. 

                                                                                                                                                                                                         

et transnationale. Par ailleurs, la Roumanie fournit un total de condamnations supérieur à la somme des 
entrées individuelles. En effet, elle intègre dans le total un petit nombre de décisions judiciaires pour 
lesquelles aucune répartition par type d’infraction n’est disponible. 

1809 Le champ d’application des incriminations nationales ne permet pas nécessairement de faire remonter 
les statistiques pertinentes par rapport à la définition convenue dans un instrument international. A titre 
d’exemple, en Autriche, la corruption active d’un agent public national peut être traitée comme une incitation 
à commettre un abus de pouvoir et la corruption active dans le secteur privé peut être traitée comme une 
incitation à commettre un abus de confiance. En France, l’abus de confiance et l’abus de confiance aggravé 
recouvrent des situations très diverses. De surcroît, une catégorie résiduelle a été créée par le groupe 
d’experts : « les actes de corruption non enregistrés dans les autres catégories ». Or, l’intérêt d’une telle 
catégorie est faible en raison de la disparité des informations transmises par les Etats membres (financement 
illégal d’un parti politique, blanchiment, fraude à la sécurité sociale, etc.). Par ailleurs, il est nécessaire de 
rappeler que certaines évolutions législatives sont très récentes, des Etats membres ayant fait évoluer la 
définition de leurs infractions sur la période considérée (comme, par ex., la Hongrie de la Suède). 
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De prime abord, le recours à la convention des Nations Unies peut s’analyser comme 

une solution pragmatique : il s’agit bien d’un traité commun puisque la convention de 

Mérida est ratifiée par tous les États membres1810 et a été signée par l’Union 

européenne1811. En outre, toutes les « manifestations de la corruption » sont couvertes ce 

qui renvoie à de nombreuses infractions qui ne figurent dans aucun instrument 

anticorruption de l’UE. Enfin, il existe une plus forte probabilité, en l’absence de toute 

obligation à cet égard, de trouver au sein des États membres des statistiques générales sur 

ces infractions larges plutôt qu’une catégorie spécifique sur « la corruption passive 

susceptible de porter atteinte aux intérêts financiers de l’UE ». La disponibilité des 

informations a d’ailleurs été un des critères déterminants pour la Commission européenne 

dans les choix opérés1812. 

Toutefois, même s’il est difficile de trouver des explications de la part des acteurs 

européens concernés, il semble que le principal motif tienne davantage à la participation 

de l’UE à une initiative plus large de Nations Unies1813, ayant abouti en mars 2015 à la 

publication de l’« International Classification of Crime for Statistical Purposes » 

(ICCS)1814. En effet, l’ICCS prévoit une catégorie spécifique pour les comportements de 

corruption : la « section 0703 » vise tous les « comportements de corruption » et renvoie 

aux « actes illégaux tels que définis par la Convention des Nations Unies contre la 

corruption et les autres instruments juridiques nationaux et internationaux contre la 

corruption ». Or, la nomenclature de l’ICCS semble fondée essentiellement sur la 

                                                                                                                                                                                                         

1810 V. supra, no 685.  
1811 V. supra, nos 529. et s. 
1812 V. Rapport de la DG Home de la Commission, Collection of official data on corruption offences, 

janvier 2016, p. 2. 
1813 Dès 1951, la Social Commission a pu souligner l’importance de dégager une norme pour la classification 

des infractions. Dans cette optique, les Nations Unies ont notamment cherché à aider les États à établir des 
statistiques en matière de justice criminelle par la publication d’un manuel dans les années quatre-vingt 
rapidement suivie d’un Guide sur l’informatisation des systèmes statistiques. À la suite de la 
résolution 1997/27 du 21 juillet 1997 de l’ECOSOC, le manuel est actualisé en 2003 et son suivi est confié 
à l’UNODC et à l’UNSD. Cependant, en 2009, une approche plus directe est décidée par la Conference of 
European Statisticians qui établit une « Task Force » menée par l’UNODC et l’UNECE, afin de créer un 
cadre pour la classification des infractions fondé non pas sur les définitions légales, mais sur les 
comportements. Peu de temps après, la décision est prise de développer une classification internationale 
complète des infractions à laquelle participe notamment Eurostat. L’ICCS est finalement adopté par la United 
Nations Statistical Commission en mars 2015 et son suivi est confié à l’UNODC : il s’agit d’une norme 
internationale en matière statistique pour le recueil d’informations, à la fois issues de sources officielles et 
des données résultant des enquêtes d’opinion. Il est utilisé comme un outil analytique pour obtenir des 
informations uniques sur l’ensemble des facteurs favorisant les infractions visées. 

1814 Rapport UNODC, International Classification of Crime for Statistical Purposes (ICCS), mars 2015. 
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convention des Nations Unies et non sur les autres instruments juridiques1815. Aussi, il 

existe une forte similarité entre l’ICCS et la liste des infractions retenues par l’Union 

européenne dans sa publication de janvier 2016 sur les poursuites et les condamnations 

relatives à la corruption. 

724.   L’absence de référence aux instruments de l’Union européenne rend difficile 

l’évaluation de l’effectivité de la répression par rapport aux obligations spécifiques pesant 

sur les États membres dans le cadre régional. Aussi, le « Plan d’action 2011-2015 » semble 

davantage mettre en œuvre l’article 61 paragraphe 2 de la convention de Mérida, qui 

prévoit explicitement le recours aux organisations internationales et régionales pour 

l’établissement de statistiques, que de participer à la réalisation d’une stratégie 

anticorruption propre à l’Union européenne. Si les deux objectifs se recouvrent 

partiellement, l’Union européenne ne se dote pas d’outils autonomes pour suivre 

l’application de ses propres instruments, alors que l’étude porte uniquement sur ses 

propres États membres dans un domaine où elle dispose d’une compétence partagée. 

Aussi, le choix de la Commission est essentiellement cohérent avec la stratégie 

d’externalisation des sources abordée plus haut1816, dans l’optique d’utiliser les 

statistiques pour influencer politiquement les États membres au-delà de ses propres 

compétences. 

725.   Alternatives. Il résulte de ce qui précède que la Commission avait sciemment 

choisi dans le premier plan d’action d’exclure toute statistique spécifique à la protection 

des intérêts financiers de l’Union européenne. Paradoxalement, une étude réalisée par les 

Nations Unies, et financée par la Commission européenne, estime « légitime » que l’Union 

européenne se réfère à son propre corpus juridique lors de l’établissement de statistiques 

en matière criminelle1817. Le référentiel commun résulte donc bien d’un choix de la part 

de la Commission et permet d’expliquer l’absence de disposition relative aux statistiques 

dans la proposition de directive PIF, alors que d’autres instruments ont prévu une telle 

                                                                                                                                                                                                         

1815 Une distinction, fondée sur les articles 15, 16 et 21 de la convention ONU, est effectuée entre la 
corruption active et passive. Les statistiques incluent également le détournement, l’abus de fonction, 
l’enrichissement illicite ainsi que les « autres actes de corruption ». 

1816 V. supra, nos 512. et s. 
1817 Rapport UNODC, Developing Standards in Justice and Home Affairs Statistics - International and EU 

acquis, avr. 2010, pp. 35-36 : « With respect to the identification of common EU standards for data collection, 
it makes sense therefore to rely on the underlying crime definition provided in EU legislation ». 
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disposition1818 : les données collectées auprès des États membres n’ont pas vocation à 

intégrer les statistiques communes. Toutefois, la Commission ne s’est pas opposée à la 

position de 1ère lecture du Parlement européen qui a introduit une telle disposition :  

 

« Article 17 bis 

Rapports, statistiques et évaluation 

 

1. La Commission présente au Parlement européen et au Conseil, au plus tard [24 

mois après le délai de mise en œuvre de la présente directive], et chaque année par la 

suite, un rapport évaluant dans quelle mesure les États membres ont pris les dispositions 

nécessaires pour se conformer à la présente directive ainsi que l’efficacité de la directive 

en ce qui concerne la réalisation de ses objectifs. Ces rapports font référence aux 

informations fournies par les États membres en application du paragraphe 2. 

 

2. Les États membres rassemblent et tiennent à jour sur une base régulière des 

statistiques complètes provenant des autorités concernées afin de contrôler l’efficacité 

des systèmes qu’ils ont établis pour protéger les intérêts financiers de l’Union. Les 

statistiques collectées sont transmises chaque année à la Commission et incluent : 

 

(a) le nombre de procédures pénales engagées, réparties selon qu’elles ont débouché 

sur un rejet, un acquittement, une condamnation ou qu’elles sont en cours ; 

 (b) les sommes recouvrées et les sommes non recouvrées à l’issue de procédures 

pénales ; 

(c) le nombre de demandes d’aide reçues d’autres États membres, avec une 

subdivision entre le nombre de demandes acceptées et le nombre de demandes rejetées. 

 

3. La Commission présente au Parlement européen et au Conseil, au plus tard [60 

mois après le délai de mise en œuvre de la présente directive], une évaluation complète 

de la présente directive, fondée sur l’expérience acquise et, notamment, sur les rapports 

et les statistiques fournis conformément aux paragraphes 1 et 2. Le cas échéant, la 

                                                                                                                                                                                                         

1818 par ex., Directive 2013/40/UE du Parlement européen et du Conseil du 12 août 2013 relative aux 
attaques contre les systèmes d’information et remplaçant la décision-cadre 2005/22/JAI du Conseil, art. 14, 
JOUE L 218 du 14 août 2013, pp. 8-14. 
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Commission dépose une proposition de modification de la présente directive en tenant 

dûment compte des conclusions de l’évaluation »1819. 

726.   La disposition susmentionnée, introduite par un amendement lors de l’examen 

du texte par les commissions CONT et LIB, présente non seulement l’avantage d’obliger 

les États membres à collecter précisément certaines statistiques, mais permettrait de 

disposer de données plus spécifiques sur les affaires transnationales ayant nécessité une 

coopération judiciaire entre les États membres. L’élaboration de statistiques communes 

rapportées à l’action de l’Union européenne pourrait donc résulter du travail législatif, 

mais le sort de l’amendement reste incertain puisque l’orientation générale du Conseil ne 

prévoit aucune disposition similaire. 

727.   Transparency International (exemple). Les obstacles évoqués ci-dessus sont 

communs à l’établissement de statistiques criminelles1820, mais entraînent des enjeux 

particuliers en matière de lutte contre la corruption dans l’Union européenne. L’ampleur 

de la tâche, et l’absence de dispositions expresse dans les traités, semblent également 

avoir dissuadé les groupes de suivi internationaux de procéder à toute analyse quantitative, 

sauf besoin particulier1821. Seule l’association Transparency International a choisi de 

classer les États signataires de la convention de l’OCDE en fonction des poursuites 

engagées et des condamnations prononcées en matière de corruption active des agents 

publics étrangers1822. Néanmoins, les résultats publiés illustrent moins les efforts entrepris 

par les États dans l’application des textes que le caractère relatif de l’ineffectivité1823, et 

permettent de fournir un exemple sur le faible intérêt des données disponibles aujourd’hui. 

728.   Méthodologie. L’association Transparency International a cherché à classer les 

États en quatre catégories distinctes : la mise en œuvre peut être active (catégorie 1), 
                                                                                                                                                                                                         

1819 Nous soulignons. La justification de l’amendement est la suivante : « Pour évaluer l'efficacité de la 
directive, il importe de rassembler des informations statistiques concernant en particulier la réussite et les 
résultats des procédures pénales et la coopération entre les États membres. Il convient donc d'ajouter à la 
proposition de directive un article consacré aux statistiques ». 

1820 Par ex., v. Rapport du European Institute for Crime Prevention and Control, European Sourcebook of 
Crime and Criminal Justice Statistics 2014, 5ème éd., Heuni, Helsinki, pp. 18-21. 

1821 Le groupe de travail de l’OCDE a par exemple recueilli des informations pour analyser les mécanismes 
de corruption. V., Rapport de l’OCDE, Rapport de l’OCDE sur la corruption transnationale : Une analyse de 
l’infraction de corruption d’agents publics étrangers, éd. OCDE, 2014. 

1822 Rapport de Transparency International, Exporting corruption - Progress Report 2015 : Assessing 
Enforcement of the OECD Convention on Combatting Foreign Bribery, 2015. 

1823 À ce propos, v. P. CONTE, « “Effectivité”, “inefficacité”, “sous-effectivité”, “surefficacité”… : 
variations pour droit pénal », in Le droit privé français à la fin du XXe siècle, Études offertes à Pierre Catala, 
éd. Litec, 2001, pp. 125-132. 
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modérée (catégorie 2), limitée (catégorie 3) ou faible voire nulle (catégorie 4). Un effort 

de contextualisation a été entrepris puisque les seuils de chaque État sont déterminés en 

fonction de la part moyenne dans l’exportation mondiale sur les quatre dernières années 

(de 2011 à 2014)1824. Puis cet État se voit attribuer un certain nombre de points en fonction 

des mesures mises en œuvre. Par exemple, l’ouverture d’une enquête vaut 1 point tandis 

qu’une condamnation à une sanction substantielle prononcée dans une affaire grave de 

corruption en vaudra 10. Le total des points obtenus par un État permet de vérifier s’il 

dépasse ou non les seuils précités et de procéder au classement correspondant. 

Ainsi, la France obtient 60 points pour la période considérée et se situe donc dans une 

mise en œuvre modérée (catégorie 3). Pour pouvoir espérer changer de catégorie, elle 

devra atteindre dans les années à venir plus de 70 points. Deux barrières supplémentaires 

ont été décidées : quel que soit son score, un État ne peut pas faire partie de la catégorie 

2, s’il n’a pas ouvert au moins une enquête dans une affaire grave et il ne peut pas faire 

partie de la catégorie 1, s’il n’a pas imposé au moins une sanction substantielle dans une 

telle affaire. 

729.   Classement. Le classement permet de mettre en exergue des lacunes 

importantes et peut ainsi servir de fondement à une pression politique par la société civile. 

Ainsi, depuis l’entrée en vigueur de la convention de l’OCDE en 1999, environ la moitié 

des États considérés n’ont pas réussi à engager une seule poursuite pour corruption 

transnationale et 29 États sur 39 analysés sont dans les catégories 3 et 4. Le rapport a pour 

vertu d’essayer de tenir compte des efforts concrets : l’ouverture de nombreuses enquêtes 

sans condamnation est moins récompensée qu’une seule enquête dans une affaire sensible 

où le corrupteur est sanctionné de manière substantielle. Ainsi, deux États membres sont 

passés de la catégorie 4 à 3 depuis la précédente évaluation : la Grèce, en raison de 

l’ouverture de quatre nouvelles enquêtes, ce qui est considéré comme un bon résultat 

compte tenu de sa part moyenne dans l’exportation mondiale, et les Pays-Bas pour être 

parvenus à condamner l’auteur d’une infraction grave. 

                                                                                                                                                                                                         

1824 Les catégories sont définies en fonction du nombre de points totalisés par un État : 40 (active), 
20 (modérée), 10 (limitée). Les points sont multipliés par la part moyenne de chaque Etat dans l’exportation 
mondiale des 4 dernières années. Ainsi, la France compte pour 3,5% en moyenne dans l’exportation mondiale 
sur la période couverte, et doit donc dépasser les seuils suivants pour changer de catégorie : 3,5 x 40 (active), 
3,5 x 20 (modérée) et 3,5 x 10 (limitée) ; ce qui donne les seuils suivants pour la France : 140 (active), 70 
(modérée) et 35 (limitée). 
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Mise en œuvre États signataires de la convention OCDE1825 

Active États-Unis, Allemagne, Royaume-Uni, Suisse 

Modérée Italie, Canada, Australie, Autriche, Norvège, Finlande 

Limitée France, Pays-Bas, Corée du Sud, Suède, Hongrie, 

Afrique du Sud, Portugal, Grèce, Nouvelle-Zélande 

Faible voire nulle Japon, Russie, Espagne, Belgique, Mexique, Brésil, 

Irlande, Pologne, Turquie, Danemark, République tchèque, 

Luxembourg, Argentine, Chili, Israël, Slovaquie, Colombie, 

Slovénie, Bulgarie, Estonie 

Classement relatif à la répression de la corruption active des agents publics étrangers - 
Rapport « Exporting corruption… », Transparency International, 2015. 

730.  Portée du classement. De nombreux éléments conduisent à relativiser le 

classement réalisé et les conclusions qu’il est possible d’en tirer. 

En premier lieu, les affaires retenues sous le label de « corruption transnationale » 

sont très diverses et résultent d’une appréciation subjective : dès lors que la problématique 

sous-jacente concerne la corruption, l’affaire est comptabilisée même si les autorités de 

poursuite qualifient les faits de blanchiment, fraude fiscale ou que les poursuites sont 

engagées en raison d’une violation des obligations comptables. Paradoxalement, 

l’ineffectivité de l’infraction de corruption peut entraîner l’effectivité d’autres infractions 

connexes. Aussi, un procureur peut rencontrer des difficultés de preuve ou ne pas vouloir 

dépendre de la coopération internationale et qualifier les faits en conséquence. Dès lors, 

une certaine distance vis-à-vis des statistiques fournies apparaît nécessaire1826, car elles 

peuvent dissimuler des difficultés dans la répression de la corruption. À titre d’exemple, 

l’Allemagne est l’un des rares États membres à prononcer de nombreuses sanctions à 

l’encontre des personnes morales en matière de corruption transnationale. Néanmoins, les 

autorités allemandes précisent que de nombreux faits qui devraient relever de la corruption 

sont également poursuivis sous d’autres qualifications, ce qui, de leur point de vue, 

démontre une meilleure mise en œuvre. Pourtant, il est possible de se demander si la 

qualification « par défaut » d’une infraction moins grave est satisfaisante : il s’agit 
                                                                                                                                                                                                         

1825 Les 22 Etats membres concernés sont représentés en orange, et les Etats tiers en bleu clair. La Lettonie 
et l’Islande ont été exclus en raison de leur faible part dans l’exportation mondiale ainsi que, pour le premier, 
de son adhésion très récente. En outre, les cinq États membres de l’UE exclus, car non signataires de la 
convention OCDE, sont : Chypre, Croatie, Lituanie, Malte et Roumanie. 

1826 La problématique est similaire à celle des statistiques de l’UE qui visent plusieurs comportements 
proches de la corruption, même si les infractions sont formellement distinguées. 
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davantage d’un filet de sécurité pour éviter toute impunité, qu’un succès dans la répression 

de l’infraction de corruption. 

En deuxième lieu, la méthodologie adoptée conduit à ranger dans une même catégorie 

des États qui connaissent des problématiques de corruption différentes. Or, le faible 

nombre d’enquêtes et de condamnation peut résulter, par exemple, de l’effet d’autres 

règles (efficacité des mesures de prévention diminue l’effectivité de la répression) ou du 

droit pénal lui-même qui s’avère dissuasif (l’efficacité du droit répressif entraîne 

l’ineffectivité de l’infraction). Transparency International reconnaît d’ailleurs que 

d’autres facteurs peuvent entrer en jeu : l’investissement étranger, la culture éthique du 

pays dont la personne morale est ressortissante ou encore les risques de corruption en 

fonction du type et de la localisation de l’activité de l’entreprise. Un nombre réduit 

d’enquêtes ne découle donc pas nécessairement d’obstacles dans le droit positif ou 

d’influences politiques sur les affaires sensibles. Or, le seul élément de contextualisation 

retenu est la part dans l’exportation mondiale, ce qui est pertinent vis-à-vis de la 

convention OCDE, mais insuffisant pour dresser une image fidèle de l’effectivité. 

À l’inverse, si le comportement social n’est pas modifié alors qu’il existe de 

nombreuses condamnations, le droit positif de l’État concerné démontre une faible 

efficacité malgré une forte effectivité de l’infraction (par exemple, les sanctions sont 

fréquentes, mais trop faibles pour être dissuasives). 

En troisième lieu, les informations utilisées par Transparency International ne sont 

pas issues de données officielles, mais collectées par des experts locaux puis il est tenu 

compte, le cas échéant, des commentaires formulés par le représentant, au sein du groupe 

de travail de l’OCDE, de chaque État concerné. Outre la fiabilité relative des informations 

ainsi collectées, il est nécessaire de souligner la faible pertinence de ces statistiques dans 

le contexte de l’Union européenne : d’une part, tous les États membres ne font pas partis 

du classement et, d’autre part, il n’a pas été tenu compte des affaires conduites « au nom 

de l’Union européenne ». Ainsi, les enquêtes de l’OLAF n’ont pas été portées au crédit 

de la Belgique ou du Luxembourg. Si l’exclusion des enquêtes conduites par les agences 

européennes apparaît cohérente avec l’objet du rapport, il n’est pas précisé si celles-ci 

réintègrent les statistiques lorsqu’il y a transmission à l’État membre concerné des 

éléments recueillis. 
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B. La participation de l’UE au GRECO 

731.  Alors que la majorité des États membres est déjà soumise à trois mécanismes 

internationaux d’évaluation dans le domaine de la lutte contre la corruption (OCDE, 

GRECO et UNCAC), l’élaboration d’un nouveau rapport anticorruption par l’Union 

européenne pose nécessairement la question de sa complémentarité avec les suivis 

existants. Si la problématique est globale1827, elle concerne plus particulièrement les deux 

organisations européennes, leurs compétences ratione loci et ratione materiae ayant 

tendance à se superposer1828. En effet, si la finalité poursuivie par les deux organisations 

avait jusqu’à présent permis une certaine complémentarité, le rapprochement des 

compétences conduit à rechercher celle-ci de manière formelle afin de prévenir en amont 

le risque de duplication1829. 

732.  La participation de l’Union est explicitement envisagée par l’article 5 du statut 

du GRECO : 

« La Communauté Européenne peut être invitée par le Comité des Ministres à 

participer aux travaux du GRECO. Les modalités de la participation de cette dernière 

sont définies par la résolution l’invitant à y participer »1830. 

733.  De manière cohérente, l’article 2 du règlement intérieur du GRECO, adopté lors 

de la première réunion plénière1831 et amendé de nombreuses fois depuis1832, vient préciser 

les différents moyens dont dispose la Communauté européenne pour obtenir la qualité de 

                                                                                                                                                                                                         

1827  À ce propos, v. L. SALAZAR, « Monitoring International Instruments against Corruption – Any need 
for Better Coordination… ? » eucrim, no 1, 2012, pp. 20-24. V. égal., Les lignes directrices révisées pour les 
examens de la phase de l’OCDE, para. 26. 

1828 En 2007, un Memorandum d’accord conclu entre le Conseil de l’Europe et l’Union européenne a ainsi 
fixé un cadre commun afin d’anticiper la multiplication des interactions et assurer une plus grande 
coordination. L’accord est disponible sur le site officiel de la Commission européenne, v. URL : 
http://ec.europa.eu/justice/international-relations/files/mou_2007_fr.pdf 

1829 L’observation ne se limite pas à l’hypothèse de la corruption. À ce sujet, v. not. S. KHABIRPOUR, 
« Les interactions du point de vue de l’évaluation entre le Conseil de l’Europe et l’Union européenne », 
Comment évaluer le droit pénal européen ?, in S. DE BIOLLEY, A WEYEMBERGH (dir.), coll. Études 
européennes, éd. Éditions de l’Université de Bruxelles, 2006, pp. 153-160, spéc. pp. 156-157. 

1830 V. Résolution du Comité des Ministres du Conseil de l’Europe, Résolution (98) 7 portant autorisation 
de créer l’accord partiel et élargi établissant le « Groupe d’États contre la corruption - GRECO », 5 mai 
1998 ; Résolution du Comité des Ministres du Conseil de l’Europe, Résolution (99) 5 instituant le « Groupe 
d’États contre la corruption - GRECO », 1er mai 1999. 

1831 Rapport du GRECO, Rapport de la 1ère réunion, 15 nov. 1999, GRECO (99) 7. 
1832 Pour la dernière version, v. Règlement intérieur du GRECO, 19 oct. 2012, GRECO (2012) 26F.  
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membre, à partir des dispositions générales prévues dans la résolution statutaire(93)28 du 

Comité des Ministres1833. 

734.  L’intérêt porté par la Commission européenne au mécanisme d’évaluation du 

GRECO semble s’être progressivement modifié : alors qu’elle considérait initialement 

qu’il s’agissait d’un moyen privilégié et exclusif de suivi, tous les États membres ayant 

adhéré aux conventions sur la corruption du Conseil de l’Europe y étant soumis, qu’ils 

aient ou non ratifié ces instruments, elle semble aujourd’hui y voir un mécanisme 

complémentaire et accessoire de son propre rapport. 

 En effet, dans sa communication de 2003 sur une « politique globale de l’UE contre 

la corruption », la Commission observe que la seule façon de prouver l’efficacité des 

efforts internationaux est de s’assurer que les États membres « font l’objet de mécanismes 

de contrôle et d’évaluation basés sur le principe de l’évaluation par les pairs »1834. 

Toutefois, soucieuse de tenir compte des activités des autres instances internationales, 

comme le recommande le Conseil1835, mais également d’éviter le « chevauchement 

d’activités [qui] peut mobiliser inutilement des ressources, voire se révéler contre-

productif »1836, la Commission estime alors préférable d’adhérer elle-même aux 

conventions du Conseil de l’Europe et de négocier avec ce dernier les conditions et les 

modalités de participation de la Communauté au GRECO1837. Ce n’est qu’en cas d’échec 

du rapprochement qu’une action séparée sera mise en place : « au cas où la participation 

au GRECO ne serait pas considérée comme une option viable, la Commission étudierait 

la possibilité de mettre en place un mécanisme communautaire séparé d’évaluation 

mutuelle et de contrôle concernant la lutte contre la corruption ». En outre, le mécanisme 

envisagé est alors exclusivement une évaluation mutuelle par les États membres sous 

l’égide de l’Union européenne et non un rapport émis par une institution européenne. 

735.  Après l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne, la Commission, qui estime être 

en mesure d’adopter une politique anticorruption renforcée1838, a donc inversé les raisons 

                                                                                                                                                                                                         

1833 Résolution du Comité des Ministres du Conseil de l’Europe, Résolution statutaire (93) 28 sur les 
accords partiels et élargis, 14 mai 1993. 

1834 Communication de la Commission au Conseil, au Parlement européen et au Comité économique et 
social européen, Une politique globale de l’UE contre la corruption, 28 mai 2003, COM(2003) 317 final, p. 
10. 

1835 Ibid., p. 5. 
1836 Ibid., p. 5 et p. 10. 
1837 Ibid., p. 11. 
1838 TFUE (Lisbonne), art. 67. 
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pour lesquelles l’élaboration de son propre rapport anticorruption est nécessaire : ce 

nouveau rapport ne symbolise pas l’échec des négociations entre l’UE et le GRECO, mais 

naît d’une volonté de remédier aux lacunes des autres mécanismes d’évaluation qui 

connaissent des limites. Paradoxalement, il entend s’inspirer largement des rapports des 

autres organisations et profiter de l’expertise du GRECO. Aussi, il est possible d’avancer, 

contrairement à l’affirmation de la Commission1839, que la participation au GRECO n’est 

pas un « mécanisme complémentaire » : c’est le rapport anticorruption de l’UE qui vient 

compléter, pour ses propres besoins, les mécanismes internationaux existants. Dès lors, 

afin d’éviter les doublons, la répartition des rôles ou la « synergie » entre l’Union 

européenne et le GRECO apparaît comme un enjeu central. 

 En 2011, le rapport de la Commission au Conseil sur les modalités de participation de 

l’UE au GRECO1840 pose les bases des négociations à venir avec le GRECO. Les objectifs 

annoncés ne sont pas éloignés de ceux du rapport anticorruption : stimuler la volonté 

politique des EM, accroître l’efficacité de l’actuel cadre juridique et institutionnel et 

assurer la cohérence entre les instruments. À cette fin, la Commission souhaite a minima 

que l’UE participe aux visites sur place dans les États membres, puisse formuler des 

suggestions et participer aux débats, soit associée au Bureau du GRECO tout en 

contribuant à son budget. De surcroît, elle entend obtenir du GRECO des activités 

supplémentaires au seul bénéfice de l’Union : le GRECO serait chargé d’effectuer, sur la 

base de ses propres cycles d’évaluation, une analyse comparative des États membres et 

recenser, pour les besoins du rapport anticorruption de l’UE, les recommandations non 

mises en œuvre par les États membres. En échange, le GRECO bénéficierait indirectement 

de l’influence politique de l’Union européenne et pourrait, éventuellement, se joindre au 

groupe d’experts chargé de conseiller la Commission dans la mise en œuvre de son 

suivi1841. 

736.  Afin de mieux appréhender le choix de la Commission en 20121842, il semble 

nécessaire de revenir sur les modalités de participation qui s’offrent à l’UE. En effet, le 
                                                                                                                                                                                                         

1839 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil et au Comité économique et 
social 

européen, La lutte contre la corruption dans l’Union européenne, COM(2011) 308 final, p. 6. 
1840 Rapport de la Commission au Conseil sur les modalités de participation de l’Union européenne au 

Groupe d’États contre la corruption du Conseil de l’Europe (GRECO), 6 juin 2011, COM(2011) 307 final. 
1841 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil et au Comité économique et 

social européen, Participation de l’Union européenne au Groupe d’États contre la corruption (GRECO) du 
Conseil de l’Europe, 19 oct. 2012, COM(2012) 604 final. 

1842 V. infra, no 737.  
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GRECO ne prévoit que deux formes d’association : le statut d’observateur et la 

participation. Le statut d’observateur est cependant écarté par la Commission, car, s’il 

n’implique aucune participation budgétaire, il ne permet pas d’atteindre les objectifs 

visés. L’adhésion de l’UE aux conventions du Conseil de l’Europe est également exclue, 

alors qu’il s’agissait de la voie initiale choisie dans la communication de 2003. S’agissant 

de la participation, les modalités précises doivent être fixées, conformément au statut et 

au règlement intérieur du GRECO1843, par un accord spécifique. Aussi, la Commission 

étudie trois options : une appartenance de plein droit, une adhésion avec droit de vote 

limité ou un programme conjoint. 

L’appartenance de plein droit suppose que l’UE bénéficie des mêmes droits et devoirs 

que les États membres : elle devra se soumettre, conformément à l’article 8, paragraphe 6 

des statuts du GRECO à une évaluation et sera titulaire d’un droit de vote sur toutes les 

décisions, y compris sur celles relatives à l’adoption des évaluations. Cette solution 

correspond donc à la participation classique des autres membres du GRECO et présente 

l’avantage de permettre la réalisation de tous les objectifs visés. 

L’adhésion avec droit de vote limitée exclut l’évaluation des institutions de l’UE par 

le GRECO. L’Union ne bénéficierait alors plus du droit de voter les rapports d’évaluation 

ou de conformité. Son droit de vote serait limité aux questions procédurales, financières 

et budgétaires, ce qui apparaît cohérent puisqu’elle participerait au budget du GRECO, à 

la différence des observateurs. Les modalités pratiques seraient alors revues 

périodiquement et la contribution du GRECO au rapport anticorruption de l’UE (analyse 

comparative et signalement des recommandations non mises en œuvre) serait maintenue. 

Enfin, le programme conjoint paraît éloigné des objectifs annoncés puisqu’il peut 

s’analyser comme une solution purement technique qui supprime entièrement la nécessité 

d’une évaluation réciproque ou tout droit de vote de l’Union et qui permet uniquement de 

bénéficier de l’expertise du GRECO. 

737.   Le rapport susmentionné présente les choix qui s’offrent à l’UE, mais ne 

consacre aucune position. Or, dès 2012, la Commission communique au Parlement 

                                                                                                                                                                                                         

1843 V. supra, nos 732. -733.  
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européen, au Conseil et au Comité économique et social européen, une méthodologie 

originale articulée en deux temps1844. 

Dans un premier temps, l’Union adopterait une solution intermédiaire qui a pour 

principal effet d’exclure l’évaluation mutuelle. Parmi la liste des objectifs annoncés, il est 

possible d’en isoler certains qui permettraient à la Commission d’enrichir 

considérablement son rapport anticorruption : la participation aux visites sur place et les 

activités supplémentaires demandées au GRECO (analyse comparative et signalement des 

recommandations non mises en œuvre). Par ailleurs, la Commission souligne les différents 

principes qui devront être explicitement respectés : le principe de neutralité en ce qui 

concerne les pouvoirs de l’Union et les obligations des États membres, le principe 

d’attribution des compétences tel qu’il figure à l’article 13, paragraphe 2 du traité sur 

l’Union européenne, le principe d’équilibre institutionnel découlant de la jurisprudence 

de la Cour de justice, ainsi que le principe d’interprétation autonome du droit de l’Union.  

Dans un second temps, et au plus tard quatre ans après le début de la participation de 

l’Union au GRECO, les modalités de participation devront être réévaluées et, selon les 

conclusions, « une adhésion de plein droit pourrait être envisagée »1845. En effet, il est ici 

avancé la difficulté à mettre en place une évaluation des institutions de l’UE qui, par 

définition, ne peut être identique à celle prévue pour les États membres. Le rapprochement 

en deux étapes permettrait donc de bénéficier immédiatement de certaines mesures et 

d’adopter un système d’évaluation spécifique. 

738.   Avant d’aborder le nœud du problème, une remarque préliminaire sur la 

communication susmentionnée peut être formulée. En effet, compte tenu des nouvelles 

modalités proposées, et contrairement à ce qu’elle avait annoncé antérieurement1846, la 

Commission estime qu’elle n’a pas besoin de demander l’autorisation du Conseil pour 

participer aux travaux du GRECO, du moins pour accomplir la première étape. En effet, 

il n’y a plus d’évaluation mutuelle et, dans le prolongement, l’Union ne sera pas contrainte 

d’accepter les principes directeurs du Conseil de l’Europe. De surcroît, ni la compétence 

de l’UE ni les droits et obligations des États membres ne seront affectés. Aussi, la 
                                                                                                                                                                                                         

1844 V. Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil et au Comité économique et 
social européen, Participation de l’Union européenne au Groupe d’États contre la corruption (GRECO) du 
Conseil de l’Europe, 19 oct. 2012, COM(2012) 604 final. 

1845 Ibid., p. 4. 
1846 Rapport de la Commission au Conseil sur les modalités de participation de l’Union européenne au 

Groupe d’États contre la corruption du Conseil de l’Europe (GRECO), 6 juin 2011, COM(2011) 307 final, 
p. 5. 
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procédure relative à la conclusion des accords internationaux, prévue par l’article 218 

TFUE, n’est plus obligatoire. Une autre solution est donc envisageable : aux termes de 

l’article 220 TFUE, la Commission a compétence pour établir « toute coopération 

utile avec […] le Conseil de l’Europe ». 

Lorsque son action est fondée sur l’article 220 TFUE, l’Union entre en relation avec 

une autre organisation internationale selon les dispositions fondant cette organisation1847. 

La Commission ne dit d’ailleurs pas autre chose en soulignant que l’appartenance de 

l’Union se réaliserait par une invitation officiellement communiquée par le GRECO, 

définissant les modalités telles que négociées, conformément à l’article 5 du statut 

susmentionné. La Commission n’aurait alors plus qu’à accepter l’invitation et informer le 

Conseil, le Parlement européen et le Comité économique et social européen. 

Le choix de la Commission a entraîné une certaine confusion sur le statut que souhaite 

obtenir l’UE au sein du GRECO. Ainsi, lorsque la Commission agit sur le fondement de 

l’article 220 TFUE « la forme “habituelle” […] est celle de l’observateur, statut qui 

renvoie à des réalités diverses (ibid., invité, invité spécial, observateur passif, etc.) »1848. 

Or, participant au budget1849, non seulement la Commission ne souhaite pas obtenir le 

statut d’observateur et participerait au vote sur les questions procédurales, financières et 

budgétaires, mais elle emploie une expression particulièrement ambiguë : l’UE 

deviendrait un « participant à part entière ». La définition donnée en note de bas de page 

mérite ici d’être soulignée : « expression couramment utilisée pour désigner les situations 

dans lesquelles, sans être membre à part entière d’une organisation, l’Union européenne 

jouit d’un ensemble de droits très proche de celui dont bénéficient les membres, à 

l’exception du droit de vote »1850. 

Aussi, la demande de l’UE semble correspondre à une « adhésion avec droit de vote 

limité » évoquée dans sa communication de 2011, mais retient un vocabulaire propre à 

                                                                                                                                                                                                         

1847 V. CONSTANTINESCO, V. MICHEL, « Compétences de l’Union européenne », Répertoire de droit 
européen, juin 2011, actu. avril 2015, para. 125.  

1848 Nous soulignons. Idem. 
1849 Paradoxalement, le budget prévu pour devenir « participant à part entière », qui implique la suppression 

ou limitation du droit de vote, est équivalent à celui évoqué dans le rapport de 2011 pour une participation 
classique, c’est-à-dire avec droit de vote. La Commission avait pourtant estimé que, dans le cas d’une 
limitation du droit de vote, le montant versé serait légèrement inférieur à ce qu’il serait en cas d’appartenance 
de plein droit puisque la participation de l’UE au processus d’évaluation serait restreinte. 

1850 Nous soulignons. Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil et au Comité 
économique et social européen, Participation de l’Union européenne au Groupe d’États contre la corruption 
(GRECO) du Conseil de l’Europe, 19 oct. 2012, COM(2012) 604 final, p. 2. 
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l’UE. La confusion créée par ces approximations a d’ailleurs été récemment critiquée par 

le Président du GRECO devant le Comité des Ministres : « l’Union européenne devrait 

adhérer pleinement au GRECO dès le départ et non à travers un statut transitoire ou ce 

qu’ils appellent “un participant à part entière” ce qui, soit dit en passant, est un statut 

qui n’est prévu par aucun instrument statutaire du GRECO »1851. Dans la perspective des 

négociations, il aurait donc été préférable de l’éviter1852. Alors que le premier rapport 

anticorruption a été publié en 2014 et que le second est prévu pour 2016, la participation 

de l’UE au GRECO ne semble pas actée. En mars 2015, lors d’une audition réalisée 

conjointement par plusieurs commissions parlementaires, le directeur général de la 

Direction Générale pour la Migration et les Affaires Intérieures a ainsi mis en exergue les 

divergences entre la Commission et le Conseil « qui ont dressé des barrières immenses 

pour pouvoir agir concrètement »1853. 

 Le principal point de désaccord porte sur l’évaluation des institutions européennes par 

le GRECO. La Commission souligne, sans fournir d’exemples, que la méthodologie 

employée pour évaluer les États membres n’est pas directement transposable. Il est ici 

possible de penser aux questions pratiques qui devront nécessairement être résolues (objet 

des évaluations, institutions évaluées, organisation des visites sur place, etc.), mais 

également au respect des principes mentionnés dans la communication de 2012 et destinés 

à garantir l’indépendance de l’Union européenne vis-à-vis du GRECO. Aussi, un 

rapprochement en deux étapes permettrait d’assurer immédiatement une synergie entre les 

deux organisations. 

739.   Or, le GRECO n’estime pas nécessaire de procéder par étapes successives : les 

institutions européennes doivent être soumises aux évaluations mutuelles dès le départ. 

En effet, la question de la contrepartie des services rendus par le GRECO à l’Union 

européenne pour son rapport anticorruption se pose. Tout d’abord, l’influence politique 
                                                                                                                                                                                                         

1851 V. Échange de vue entre le Président du GRECO et le Comité des Ministres, 17 juin 2015, p. 26 figurant 
en Appendix III du Rapport de synthèse de la 68ème séance plénière (15-19 juin 2015).GRECO(2015) 10E : 
« the EU should seek full membership from the start and not pass through a transitional status as what they 
called “a full participant”, which, by the way, is a status that is not foreseen under any of GRECO’s statutory 
instruments ». 

1852 L’expression sera, par conséquent, exclue de la présente étude au profit de l’expression « adhésion avec 
droit de vote limité ». 

1853 V. A. SALVATI, « “Vers un niveau élevé de responsabilité, de transparence et d’intégrité au sein des 
institutions européennes”. Compte-rendu de l’audition commune du 26 mars 2015 », EU-Logos Athéna [En 
ligne], URL : https://europe-liberte-securite-justice.org/2015/04/19/vers-un-niveau-eleve-de-responsab 
ilite-de-transparence-et-dintegrite-au-sein-des-institutions-europeennes-compte-rendu-de-laudition-commu 
ne-du-26-mars-2015/ 
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de l’Union européenne dans la lutte contre la corruption à travers un instrument de droit 

souple apparaît incertaine et difficilement quantifiable. L’absence de réforme engagée par 

les États membres à la suite de la publication du premier rapport anticorruption en 2014 

invite à la prudence. Ensuite, l’évaluation mutuelle constitue la pierre angulaire de 

l’activité du GRECO, les obligations réciproques assurant l’efficacité du mécanisme. 

L’Union européenne se confronte ici à une lutte contre la corruption tournée vers le 

respect de l’État de droit et non vers une protection d’intérêts économiques et financiers : 

le contrôle de l’intégrité des institutions européennes est donc central. Enfin, il est 

possible de relever les faibles garanties apportées la Commission. La participation d’un 

membre du GRECO au groupe d’experts de l’UE est seulement envisagée. De surcroît, en 

agissant sur le fondement de l’article 220 TFUE pour la première étape, la Commission 

européenne ne peut pas formellement promettre la pleine participation de l’Union pour la 

seconde étape. En effet, dans le cadre de l’évaluation mutuelle, l’Union européenne sera 

soumise à des droits (notamment, droit de vote, décision de lever ou non la confidentialité 

du rapport d’évaluation) et obligations réciproques (évaluations mutuelles) et devra 

adhérer aux principes directeurs du Conseil de l’Europe. Il sera alors nécessaire de 

demander l’autorisation du Conseil suivant la procédure prévue par l’article 218 TFUE. 

740.  Les objections formulées par le GRECO ont peut-être conduit la Commission à 

abandonner l’idée d’une participation en deux phases. Le Programme d’activité 2015 du 

GRECO relève ainsi : « L’un des éléments sur lequel il conviendra de se pencher 

attentivement en 2015 sera la suite donnée à l’Étude d’impact concernant la possible 

adhésion de l’UE au GRECO ; cette étude, qui entend clarifier les implications concrètes 

et légales d’une évaluation des institutions de l’UE par le GRECO, a été lancée par la 

Commission européenne en 2013 »1854. Toutefois, la Commission n’ayant pas clairement 

établi de nouvelle stratégie, plusieurs institutions européennes ont critiqué la lenteur des 

consultations1855. Ainsi, dans son programme sur les priorités de l’UE pour la coopération 

avec le Conseil de l’Europe en 2016 et 2017, le Conseil évoque toujours la participation 

au GRECO parmi les mesures en faveur de l’État de droit, mais le projet semble encore 

lointain : « L’analyse des implications qu’entraîne la participation pleine et entière de 

l’UE au GRECO est toujours en cours ; la participation demeure l’objectif à long 

                                                                                                                                                                                                         

1854 Programme d’activités 2015 du GRECO, 12 déc. 2014, GRECO (2014) 15F Final, para. 10. 
1855 Par ex., v. Communiqué de presse du Conseil JAI, 5 et 6 juin 2014, Doc. no 10578/14, p. 17 ; Position de la 

Cour des comptes européenne sur le rapport de la Commission relatif aux mesures de lutte contre la corruption, 9 
avril 2014, CNL002287FR04-14PP-DEC043-14FIN, para. 14. 
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terme »1856. Au plan externe, la période de consultation des institutions européennes a 

entraîné une certaine inquiétude de la part du GRECO : « [le GRECO] exprime sa 

préoccupation quant à l’absence apparente de progrès concrets vers l’adhésion de 

l’Union Européenne au GRECO, depuis l’adoption par la Commission d’une 

Communication à ce sujet en octobre 2012 »1857. 

741.  Il résulte de ce qui précède que le rapport anticorruption de l’UE n’est pas conçu 

pour fonctionner de manière autonome : la Commission a entendu déléguer au GRECO 

certaines activités essentielles afin d’éviter les doublons et assurer une meilleure 

coordination au niveau européen. L’absence de consensus quant aux modalités de 

participation de l’Union a entraîné un retard considérable alors qu’il était prévu de faire 

fonctionner dès le départ les deux mécanismes de concert1858. Tant que la participation de 

l’UE au GRECO n’a pas été concrétisée, aucune évolution drastique de la méthodologie 

adoptée dans le premier rapport anticorruption doit être attendue. Dès lors, la participation 

au GRECO n’est pas un simple mécanisme complémentaire, mais une condition de 

l’efficacité et de la crédibilité du rapport anticorruption de l’UE. 

II.   Les limites d’une lutte contre la corruption réduite au 
droit souple 

742.  Le mécanisme général d’évaluation de l’Union européenne amorce le 

renversement d’un triple paradigme dans la lutte contre la corruption menée au sein de 

l’ELSJ. En effet, depuis le milieu des années 1990, la lutte contre la corruption se réalise 

principalement au moyen d’une harmonisation des incriminations par le biais 

d’instruments contraignants. Depuis 2011, la Commission européenne estime que la lutte 

contre la corruption doit être casuistique, axée sur la prévention et orientée par des 

instruments de droit souple. 

743.  En effet, le rapport anticorruption « repose sur l’idée qu’il n’y a pas de solution 

unique au problème de la corruption. Il ne propose donc pas de solutions uniformes pour 
                                                                                                                                                                                                         

1856 Résultats des travaux du secrétariat général du Conseil, Annexe, 18 janv. 2016, Doc. no 5339/16, p. 19. 
1857 Rapport du GRECO, 71ème réunion plénière du GRECO, 18 mars 2016, GRECO(2016) 7, para. 33. 
1858 En 2011, il était prévu une entrée en vigueur parallèle. V. Communication de la Commission au 

Parlement européen, au Conseil et au Comité économique et social européen, La lutte contre la corruption 
dans l’Union européenne, COM(2011) 308 final, p. 6 ; Rapport de la Commission au Conseil sur les 
modalités de participation de l’Union européenne au Groupe d’États contre la corruption du Conseil de 
l’Europe (GRECO), 6 juin 2011, COM(2011) 307 final. 
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l’ensemble des États membres […]. Il y a dix ans, les stratégies globales de lutte contre 

la corruption étaient considérées comme le moyen universel de faire figurer la corruption 

en tête des agendas politiques et de mobiliser la volonté politique et les ressources. Mais 

les résultats ont été inégaux. Si, dans certains cas, les travaux sur les stratégies ont été le 

catalyseur d’un véritable progrès, dans certains autres, des stratégies remarquables n’ont 

produit que peu ou pas d’effets sur la situation sur le terrain »1859. Aussi, la Commission 

refuse que son rapport soit source de standards : « La corruption est un phénomène 

complexe dont les dimensions économique, sociale, politique et culturelle ne peuvent être 

facilement écartées. Une réponse politique effective ne saurait se limiter à une panoplie 

de mesures standard : il n’existe pas de solution universelle. Le rapport se penche donc 

sur la corruption dans le contexte national de chaque État membre, et indique comment 

les questions revêtant le plus d’intérêt pour chaque État membre peuvent être abordées 

dans le contexte national »1860. Le raisonnement tenu ici n’est pas sans rappeler celui qui 

est avancé par les entreprises dans le cadre des stratégies de prévention de la corruption : 

les plans internes ne doivent pas être soumis à des réglementations strictes, mais rester 

dans le champ de la RSE, afin de disposer de la souplesse nécessaire pour mettre en place 

des solutions adaptées aux risques effectivement rencontrés (activités exercées, 

implantations géographiques, partenaires commerciaux, etc.). Toutefois, l’affirmation de 

la Commission, qui sous-tend l’ensemble du mécanisme d’évaluation, apparaît très 

générale et entraîne plusieurs observations. 

 Tout d’abord, même si elle se refuse à le reconnaître, la Commission dégage certaines 

« solutions communes ». En identifiant des tendances et en réalisant des études 

transversales et thématiques, elle tend à démontrer que son propre axiome n’est pas 

absolu. À titre d’exemple, elle estime que les organismes anticorruption résultent d’un 

effet de mode et ont donné des résultats inégaux : dans certains pays, ils ont eu un rôle 

négatif en donnant l’impression que les autres autorités n’avaient pas besoin de faire leur 

part du travail (aspect contextuel). Elle en déduit ne pas devoir imposer de solution 

universelle1861. Or, dans son rapport, elle identifie des facteurs non contextuels qui ont 

influencé la réussite des agences anticorruption1862 comme les garanties d’indépendance, 

la promotion fondée sur le mérite, un accès rapide aux bases de données, etc. Aussi, 
                                                                                                                                                                                                         

1859 Rapport de la Commission au Conseil et au Parlement européen, Rapport anticorruption de l’UE, 
3 févr. 2014, COM(2014) 38 final, p. 46. 

1860 Ibid., p. 3. 
1861 Ibid., p. 46. 
1862 Ibid., p. 15. 
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certaines mises en garde ne sont pas convaincantes : « Ni le rapport général ni les analyses 

par pays ne visent à établir des critères de référence universels [concernant les pratiques 

de lutte contre la corruption dans les marchés publics] ; ils cherchent plutôt à présenter 

les points faibles et les solutions correspondantes (en matière de prévention et de 

répression) qui ont été couronnées de succès ou qui ont échoué dans la pratique »1863. 

Une réflexion sur les standards communs et sur des recommandations adaptées à chaque 

État membre semble pouvoir être menée de front : le travail des groupes de suivi 

anticorruption de l’OCDE et du GRECO va déjà dans un sens similaire. 

 Ensuite, l’approche casuistique de la Commission semble elle-même inaboutie, le 

premier rapport anticorruption s’avérant descriptif. Ainsi, la Cour des comptes 

européenne a pu souligner qu’il « n’existe pas d’analyse (transnationale) comparative qui 

permettrait de déterminer quels facteurs contextuels sont importants, et pourquoi. L’on 

ne dispose pas davantage d’informations sur les interactions et interdépendances entre 

différentes mesures anticorruption. Comment certaines interventions sont-elles soutenues 

(ou limitées) par d’autres mesures et par des réformes plus larges de la gouvernance, 

telles que des réformes de la gestion des finances publiques (portant, par exemple, sur 

l’administration fiscale et la gestion budgétaire, les statistiques publiques, les pouvoirs 

adjudicateurs ou les institutions supérieures de contrôle) ? »1864. 

 Enfin, la volonté de porter une attention particulière au contexte des États membres 

et le refus de solutions universelles pour susciter un surcroît de volonté politique 

ressemble à une justification a posteriori de l’absence de nouvelle proposition législative 

qui consisterait justement dans l’adoption de normes communes, à charge pour les États 

membres de les adapter.  

744.  Outre l’évolution de méthodologie susmentionnée, le rapport anticorruption 

démontre une attention particulière pour les questions de prévention au détriment d’une 

évaluation des incriminations et des sanctions. Aussi, il traite de domaines sur lesquels 

l’Union européenne ne dispose d’aucune compétence (par ex., le financement des partis 

politiques), mais qui ont une influence sur la lutte contre la corruption : « Le rapport est 

centré sur une série de questions clés qui revêtent un intérêt particulier dans chaque État 

membre. Il passe en revue tant les bonnes pratiques que les lacunes, et énumère des 

                                                                                                                                                                                                         

1863 Ibid., p. 29. 
1864 Position de la Cour des comptes européenne sur le rapport de la Commission relatif aux mesures de 

lutte contre la corruption, 9 avril 2014, CNL002287FR04-14PP-DEC043-14FIN, encadré 3. 
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mesures qui permettront aux États membres de combattre plus efficacement la corruption. 

La Commission reconnaît que certaines de ces questions relèvent uniquement de la 

compétence nationale. Il est toutefois dans l’intérêt commun de l’Union de veiller à ce 

que tous les États membres se dotent de politiques anticorruption efficaces, et de les aider 

à poursuivre cette lutte »1865. 

Or, le recours à l’harmonisation pénale sur le fondement de l’article 83, paragraphe 1 

du TFUE n’aurait pas permis l’exercice d’une influence aussi large sur les États membres, 

y compris à travers les mesures d’accompagnement. 

745.  Il résulte de ce qui précède que la Commission a choisi de recourir à un 

instrument de droit souple, estimant que des recommandations non contraignantes, mais 

adaptées aux besoins des États membres permettraient de soutenir plus efficacement les 

efforts de ces derniers dans la transposition et surtout la mise en œuvre de la lutte contre 

la corruption nationale et transnationale. Elle fait donc le choix d’une influence 

essentiellement politique et juridiquement non contraignante. En outre, le rapport 

anticorruption est présenté comme préparant une plus grande intégration : « La 

Commission envisagera à moyen et long terme, au vu des conclusions du futur rapport 

anticorruption de l’UE, la nécessité de nouvelles initiatives d’action de l’UE, au nombre 

desquelles le rapprochement des législations pénales en matière de corruption »1866. 

 Toutefois, plusieurs éléments laissent penser que le rapport anticorruption s’est 

substitué à une nouvelle harmonisation du droit pénal substantiel. L’« étude d’impact » 

des services de la Commission qui a servi à la préparation de la décision instituant le 

nouveau mécanisme de suivi, a analysé quatre options : le statut quo, la participation de 

l’UE au GRECO, un mécanisme périodique de suivi et une nouvelle législation 

européenne. Or, ces deux dernières options n’ont pas été conçues pour fonctionner 

ensemble, mais de manière alternative. Le raisonnement apparaît d’ailleurs 

clairement1867 : la Commission estime que l’article 83 TFUE offre les bases suffisantes 

                                                                                                                                                                                                         

1865 Nous soulignons. Rapport de la Commission au Conseil et au Parlement européen, Rapport 
anticorruption de l’UE, 3 févr. 2014, COM(2014) 38 final, p. 3. 

1866 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil et au Comité économique et 
social 

européen, La lutte contre la corruption dans l’Union européenne, COM(2011) 308 final, p. 9. 
1867 Commission Staff Working Paper Accompanying document to the Draft Commission decision on 

establishing an EU anti-corruption reporting mechanism for periodical evaluation (« EU Anti-Corruption 
Report »), p. 34, URL : http://ec.europa.eu/smart-regulation/impact/ia_carried_out/docs/ia_2011/sec_2011 
_0660_en.pdf ; v. égal., SEC(2011) 660. 
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pour une directive anticorruption, mais elle constate en même temps qu’il existe déjà des 

conventions internationales sur le sujet (OCDE, Conseil de l’Europe et Nations Unies – 

elle ne mentionne pas les instruments de l’UE) et qu’une nouvelle harmonisation par le 

biais de l’UE n’entraînerait pas une plus grande volonté politique des États membres, le 

problème central résidant dans la mise en œuvre du cadre juridique existant. Aussi, la 

Commission souhaite favoriser une initiative qui influerait immédiatement sur cette 

volonté politique. 

Le refus d’une intégration de la lutte contre la corruption se traduit également par la 

distinction des suivis (mécanisme général et rapports de conformité) et par l’absence de 

saisine de la Cour de Justice pour faire respecter les prescriptions de la décision-cadre du 

22 juillet 2003. 

Enfin, la référence explicite à l’article 83§1TFUE dans le préambule de la décision 

instituant le rapport anticorruption est paradoxale. Ce dernier est en effet destiné à 

l’harmonisation des incriminations et des sanctions par le biais d’un instrument 

contraignant. La Commission européenne instrumentalise la liste des « eurocrimes » pour 

justifier l’instauration d’un mécanisme général de suivi. 

746.  Le choix de la Commission européenne de recourir à un instrument de droit 

souple apparaît peu convaincant. Le rapport anticorruption de l’UE n’est pas entièrement 

dénué d’intérêt et est susceptible d’entraîner une dynamique positive : il permet d’engager 

un dialogue avec l’ensemble des acteurs concernés et il est possible d’attendre des 

évolutions concrètes de la participation des associations à son élaboration, qui pourront 

par la suite exercer une influence sur les autorités nationales, voire légitimer l’action 

politique au plan interne. De même, le programme de partage des expériences destiné à 

prolonger les conclusions du rapport pourrait s’avérer efficace1868. Enfin, il est possible 

d’attendre de la participation au GRECO (évaluation qualitative de l’effectivité) et du 

perfectionnement des statistiques criminelles (évaluation quantitative de l’effectivité) un 

renforcement important de la portée du mécanisme. 

 Toutefois, la capacité de recommandations non contraignantes à susciter un surcroît 

de volonté politique reste incertaine et connaît également des limites. À partir du moment 

où il n’existe ni récompense ni sanction pour les efforts entrepris, certains auteurs 

                                                                                                                                                                                                         

1868 E. TASEVA, « The New European Commission anti-corruption package : Towards a More Efficient 
Fight Against Corruption », New Journal of European Criminal Law, vol. 3, no 3-4, 2012, pp. 344-362, 
spéc. pp. 358-359. 
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soulignent que les gouvernements agissent de manière rationnelle et calculent le coût et 

le bénéfice politique de chaque action : il est alors nécessaire de trouver une justification 

externe crédible pour que l’État membre ait un intérêt à se conformer1869. À titre 

d’exemple, l’efficacité du Mécanisme de Coopération et de Vérification découle 

essentiellement de la perspective d’adhérer à l’Union européenne et, aujourd’hui, à 

l’« espace Schengen ». La Bulgarie présente d’ailleurs un ralentissement des réformes 

entreprises ainsi que des résultats en demi-teinte1870. 

De plus, dans sa forme actuelle, le rapport anticorruption ne semble pas en mesure 

d’assurer l’effet escompté sur les États membres : il s’apparente davantage à un relai 

inabouti des initiatives externes qu’à une action complémentaire autonome et efficace. 

Son rôle d’orientation des politiques de l’Union apparaît également faible : il ne fournit 

aucune analyse sur la mise en œuvre des instruments de l’UE et ne tient pas compte des 

compétences d’attribution dans ses recommandations. Aussi, il apparaît possible de 

remettre en cause l’idée selon laquelle le mécanisme général de suivi permet d’influencer 

la volonté politique des États membres à court terme, alors qu’une directive anticorruption 

n’aurait que des effets incertains à long terme1871. 

747.  Dès lors, l’adoption d’une directive anticorruption sur le fondement de 

l’article 83 TFUE apparaît comme une solution indispensable non seulement pour 

rationaliser et moderniser le cadre juridique de l’Union européenne, mais également pour 

en assurer la mise en œuvre par les États membres. Cette option permettrait de garantir 

une cohérence tant interne qu’externe dans l’action de l’UE. Au plan interne, la 

Commission disposera d’une base solide et claire pour saisir la CJUE en cas de 

manquement d’un État membre. Une influence plus large pourra être exercée au moyen 

d’une évaluation générale, critique, autonome et unique. En outre, en éclaircissant le rôle 

et les objectifs de l’Union, les États membres pourront plus facilement engager une 

réflexion européenne sur une lutte contre la corruption susceptible non seulement de 

répondre aux enjeux d’un marché unique, mais également à la guerre économique menée 

                                                                                                                                                                                                         

1869 Ibid., pp. 357-358. 
1870 Par ex., v. Rapport de la Commission au Parlement européen et au Conseil sur les progrès réalisés par 

la Bulgarie, établi au titre du mécanisme de coopération et de vérification, 28 janv. 2015, COM(2015) 36 
final. 

1871 Commission Staff Working Paper Accompanying document to the Draft Commission decision on 
establishing an EU anti-corruption reporting mechanism for periodical evaluation (« EU Anti-Corruption 
Report »), pp. 37-42, URL : http://ec.europa.eu/smart-regulation/impact/ia_carried_out/docs/ia_2011 
/sec_2011_0660_en.pdf 
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à travers les condamnations des entreprises européennes à l’étranger. Au plan externe, 

l’UE se positionnerait également comme un acteur central dans la lutte contre la 

corruption. Les États candidats et les États voisins disposeraient d’éléments clairs sur les 

standards exigés au sein de l’ELSJ, alors que l’identification de l’acquis communautaire 

reste actuellement difficile1872. La synergie avec les autres organisations internationales 

pourrait être assurée en plaçant l’UE au centre des mécanismes d’évaluation et en 

permettant aux États membres d’anticiper les besoins communs des groupes de suivi 

internationaux. À cet effet, la création d’une plate-forme permettant de coordonner chaque 

action d’évaluation1873 apparaît comme une méthode que l’UE a intérêt à promouvoir.  

748.  En maintenant la lutte contre la corruption dans une logique 

intergouvernementale, la Commission européenne ne prépare pas l’Union à une action 

intégrée et efficace. À l’inverse, la protection des intérêts financiers bénéficie de toutes 

les possibilités offertes par le droit primaire depuis le traité de Lisbonne. Elle justifie la 

création d’un procureur européen, dont les compétences pourraient à terme être étendues 

à l’eurocrime de corruption.  

                                                                                                                                                                                                         

1872 E. TASEVA, op. cit., spéc. p. 360. 
1873 À ce propos, v. L. SALAZAR, « Monitoring International Instruments against Corruption – And Need 

for Better Coordination… ? », eucrim, no 1, 2012, pp. 20-24, spéc. p. 24. 
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CHAPITRE II – La réforme de l’OLAF : le 
renforcement de l’efficience opérationnelle des 
enquêtes anticorruption européennes 

749.   L’office européen de lutte antifraude (ci-après, « OLAF »), créé en 1999, se 

trouve à la croisée des deux logiques, intergouvernementale et supranationale, 

susceptibles de gouverner l’action de l’Union européenne en matière de lutte contre la 

corruption. 

En effet, l’Office a pour mission de conduire des enquêtes administratives internes et 

externes afin de renforcer la lutte contre la fraude, la corruption et toute autre activité 

illégale portant atteinte aux intérêts financiers de l’UE. La position particulière de 

l’Office, service de la Commission qui présente des garanties d’indépendance, lui permet 

de conduire des enquêtes relatives à des faits de corruption qu’il aurait été difficile, voire 

impossible, de confier avec succès à des autorités nationales. Cependant, la logique 

intergouvernementale est préservée par la nature administrative des enquêtes et par le 

fonctionnement réticulaire de l’Office : il ne dispose pas sur le territoire des États 

membres des mêmes pouvoirs d’enquête que les services répressifs nationaux et son rôle 

consiste à établir un rapport qui sera ensuite transmis aux autorités nationales, libres d’en 

suivre ou non les recommandations. Aussi, le fonctionnement réticulaire de l’OLAF limite 

nécessairement son rôle dans la répression de la corruption (I).  

Toutefois, sa position privilégiée, et sa capacité de détection des infractions et de 

projection dans les enquêtes transnationales en font un acteur central, ou du moins 

primordial. Afin de tenir compte de la visée répressive de ses enquêtes administratives, 

une réforme structurelle a été entreprise en 2013 assurant une plus grande efficience de 

l’Office tout en essayant d’améliorer le respect des droits fondamentaux (II). Toutefois, 

il est possible d’y voir un « coup d’attente » avant l’établissement d’un procureur 

européen, qui répond à une logique d’intégration et qui entraînera nécessairement une 

redéfinition du rôle de l’OLAF. 
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Section I.  Les limites du fonctionnement réticulaire de 
l’OLAF 

750.  La création de l’OLAF n’a pas entraîné l’établissement d’une nouvelle autorité 

supranationale et son action ne peut pas se comprendre dans une perspective verticale ou 

pyramidale. En effet, dès lors qu’une infraction pénale est détectée, le succès de ses 

enquêtes administratives dépend, en amont et en aval, d’une multitude d’autres acteurs 

nationaux et internationaux. Ainsi, l’Office répond davantage à une organisation en réseau 

dépendante d’une coopération efficace1874. 

Ce fonctionnement a entraîné la mise en place d’un cadre juridique extrêmement 

complexe où les instruments fondant les enquêtes administratives à visée répressive se 

superposent (I). En outre, même si cet acteur bénéficie souvent d’une position privilégiée 

pour détecter et enquêter sur des faits de corruption, le rôle de l’Office dans la lutte contre 

la corruption se trouve intrinsèquement limité par la nature et le fonctionnement de ses 

enquêtes (II). 

I.  La superposition des instruments fondant les enquêtes 
administratives 

751.  Complexité du cadre juridique. La décision 1999/352 de la Commission 

européenne crée l’OLAF, mais ne définit pas précisément l’ensemble de ses pouvoirs 

d’enquête. En outre, la complexité du cadre juridique est renforcée par le fait que l’OLAF 

ne dispose pas des mêmes pouvoirs dans le cadre des enquêtes administratives externes 

(A) et internes (B), le règlement 883/2013 n’ayant pas apporté la rationalisation attendue. 

                                                                                                                                                                                                         

1874  V. COVOLO, « The Legal Framework of OLAF Investigations - What lessons for the European penal 
area ? », New Journal of European Criminal law, vol. 2, no 2, 2011, pp. 202-205. 
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A.� Les enquêtes administratives externes : la protection des intérêts 
financiers 

752. �Délégation de compétences. La capacité de l’Office européen de lutte antifraude 

à conduire des opérations dites «�externes�» ne résulte pas d’une mission qui lui a été 

directement confiée par les États membres. En 1995, ces derniers ont initialement chargé 

la Commission européenne d’effectuer des contrôles administratifs et de prendre des 

mesures et des sanctions administratives afin de garantir une homogénéité dans la 

protection des intérêts financiers sur tout le territoire de l’UE1875. Quatre ans plus tard, 

                                                                                                                                                                                                         

1875 Règlement (CE, Euratom) no 2988/95 du Conseil du 18 décembre 1995 relatif à la protection des intérêts 
financiers des Communautés, JOUE L 312 du 23 décembre 1995, pp. 1-4. 
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usant de son pouvoir d’organisation interne1876, la Commission européenne décide 

d’instituer l’OLAF (initialement appelé « OLA ») afin de déléguer la fonction d’enquête 

à un service présentant des garanties d’indépendance1877. Prenant acte de cette initiative, 

les États membres décident alors d’adopter deux règlements, l’un CECA1878 et l’autre 

Euratom1879, qui fixent les conditions et les modalités des enquêtes administratives du 

nouvel organe. Afin de tirer les conséquences de l’expérience acquise par l’Office, les 

deux règlements susmentionnés ont récemment été abrogés et remplacés par le règlement 

883/20131880. 

753.  Objet des enquêtes. L’objet des enquêtes administratives externes, qui n’a pas 

évolué depuis 1995, porte sur les irrégularités au regard du droit communautaire : 

 

« Est constitutive d’une irrégularité toute violation d’une disposition du droit 

communautaire résultant d’un acte ou d’une omission d’un opérateur économique qui a ou 

aurait pour effet de porter préjudice au budget général des Communautés ou à des budgets 

gérés par celles-ci, soit par la diminution ou la suppression de recettes provenant des 

ressources propres perçues directement pour le compte des Communautés, soit par une 

dépense indue »1881. 

754.  Compétence ratione personae. La compétence ratione1882 personae est ici 

clairement énoncée. En effet, les enquêtes administratives externes concernent tout 

                                                                                                                                                                                                         

1876 TCE (Maastricht), art. 262 §2 ; TCE (Amsterdam), art. 218 §2 ; TFUE (Lisbonne), art. 249 §1. 
1877 Décision 1999/352/CE, CECA, Euratom de la Commission du 28 avril 1999 instituant l’Office européen 

de lutte antifraude (OLAF), JOUE L 136 du 31 mai 1999, pp. 20-22, spéc. art. 1. La décision 1999/352 a été 
légèrement modifiée en 2013 puis en 2015. V., Décision (UE) no 2013/478 de la Commission du 27 septembre 
2013 modifiant la décision 1999/352/CE, CECA, Euratom instituant l’Office européen de lutte antifraude 
(OLAF), JOUE L 257 du 28 sept. 2013, pp. 19-20 ; Décision (UE) no 2015/512 de la Commission du 25 mars 
2015 modifiant la décision 1999/352/CE, CECA, Euratom instituant l’Office européen de Lutte antifraude 
(OLAF), JOUE L 81 du 26 mars 2015, p. 4. 

1878 Règlement (CE) no 1073/1999 du Parlement européen et du Conseil du 25 mai 1999 relatif aux enquêtes 
effectuées par l’Office européen de lutte antifraude (OLAF), JOCE L 136 du 31 mai 1999, pp. 1-7. 

1879 Règlement (Euratom) no 1074/1999 du Conseil du 25 mai 1999 relatif aux enquêtes effectuées par 
l’Office européen de lutte antifraude (OLAF), JOCE L 136 du 31 mai 1999, pp. 8-14. 

1880 Règlement (UE, Euratom) no 883/2013 du Parlement européen et du Conseil du 11 septembre 2013 
relatif aux enquêtes effectuées par l’Office européen de lutte antifraude (OLAF) et abrogeant le règlement 
(CE) no 1073/1999 du Parlement européen et du Conseil et le règlement (Euratom) no 1074/1999 du Conseil, 
JOUE L 248 du 18 sept. 2013, pp. 1-22. 

1881 Nous soulignons. Règlement 2988/95, art. 1 §2. 
1882 G. CORNU (dir.), Vocabulaire juridique, 11e éd., PUF, 2016, pp. 852-853, v. ratione : « Ablatif du mot 

latin ratio signifiant “en raison de…”, “en considération de…” ; surtout employé dans les expressions ratione 
materiae, ratione loci, rationae personae, pour désigner les considérations de matière (divorce) de lieu 
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« opérateur économique », notion large qui inclut tous ceux qui ont participé à la 

commission de l’irrégularité : « les personnes physiques ou morales, ainsi que les autres 

entités auxquelles le droit national reconnaît la capacité juridique, qui ont commis 

l’irrégularité. Elles peuvent également s’appliquer aux personnes qui ont participé à la 

réalisation de l’irrégularité, ainsi qu’à celles qui sont tenues de répondre de l’irrégularité 

ou d’éviter qu’elle soit commise »1883. 

755.  Compétence ratione materiae. Prima facie, la compétence ratione materiae est 

également définie de manière satisfaisante. La caractérisation d’une irrégularité suppose 

d’établir uniquement la violation formelle d’une disposition du droit communautaire qui 

porte ou pourrait porter atteinte au budget général des Communautés ou à ceux gérés par 

celles-ci. En revanche, elle n’exige pas la preuve de l’intention de l’opérateur 

économique. Aussi, trois catégories d’irrégularités peuvent être distinguées et font l’objet 

d’une sanction administrative différente : les irrégularités intentionnelles, celles causées 

par négligence et celles qui font partie de la catégorie résiduelle1884. 

756.  Toutefois, la superposition des instruments fondant les compétences de l’OLAF 

a contribué à multiplier les répétitions inexactes et les renvois imprécis et peut créer 

certaines incertitudes sur les contours de la mission attribuée à l’Office. Le 

règlement 883/2013 a tenté, sans y parvenir entièrement, de clarifier les notions 

employées en créant un article regroupant l’ensemble des définitions pertinentes. Avant 

d’aborder les compétences ratione loci, l’articulation entre les notions de fraude, 

corruption et « autre activité illégale portant atteinte aux intérêts financiers de l’Union » 

(ci-après, « activité PIF ») et celle d’irrégularité doit être examinée. 

757.  Ambiguïté notionnelle. Si l’objet des enquêtes externes porte sur les 

irrégularités telles que définies par le règlement 2988/951885, le règlement 883/2013 

prévoit que « le directeur général peut ouvrir une enquête lorsqu’il existe des soupçons 

suffisants […] qui laissent supposer l’existence d’actes de fraude, de corruption ou 

d’autres activités illégales portant atteinte aux intérêts financiers de l’Union »1886. Or, la 

fraude et la corruption étant deux comportements intentionnels, la portée de l’expression 
                                                                                                                                                                                                         

(résidence du défendeur) ou de personne (qualité de commerçant), retenues par la loi comme critères 
déterminateurs de compétence (matérielle ou territoriale) d’une juridiction ou d’une autorité ». 

1883 Nous soulignons. Règlement 2988/95, art. 7. 
1884 Règlement 2988/95, art. 5. 
1885 V. supra, no 753.  
1886 Nous soulignons. Règlement 883/2013, art. 5 §1. 
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« toute autre activité illégale PIF » est incertaine. De surcroît, la notion n’est pas 

clairement définie puisque le règlement précité se contente de renvoyer, sans les citer, 

vers « les actes pertinents de l’Union »1887. L’ambiguïté n’est donc pas neutre : à supposer 

les notions distinctes, les enquêtes de l’OLAF ne pourraient être ouvertes qu’en présence 

d’une irrégularité intentionnelle, voire uniquement lorsque les soupçons portent sur des 

faits susceptibles de qualification pénale1888. 

758.  Relation entre « irrégularité » et « activité illégale PIF ». Plusieurs éléments 

laissent penser que les notions d’« irrégularité » et d’« activité illégale PIF » doivent être 

distinguées. 

Tout d’abord, la décision 1999/352 semble confier à l’OLAF deux missions distinctes 

en matière d’enquêtes externes : elle vise, d’une part, la fraude, la corruption et les autres 

activités illégales PIF et, d’autre part, « la lutte antifraude concernant tout autre fait et 

activité d’opérateurs en violation de dispositions communautaires »1889. Cette seconde 

partie de la mission, qui emploie un vocabulaire proche de la définition des irrégularités, 

semble sous-entendre que les activités illégales PIF sont une sous-catégorie des 

irrégularités. De même, l’article 2 du règlement 883/2013 consacre la distinction puisqu’il 

définit, d’un côté, les irrégularités, en renvoyant au règlement 2988/95 et, de l’autre, 

l’expression de fraude, corruption et activités illégales PIF en renvoyant plus largement 

aux actes pertinents de l’Union. Il n’établit alors aucune relation entre les deux notions. 

 En réalité, les deux notions semblent être employées de manière interchangeable. La 

solution inverse conduirait d’ailleurs à un résultat contradictoire puisqu’une fois l’enquête 

administrative ouverte, celle-ci se définit comme tout contrôle, toute vérification ou action 

entrepris par l’Office, conformément aux articles 3 (enquêtes externes) et 4 (enquêtes 

internes) en vue d’atteindre les objectifs définis à l’article 1er (renforcer la lutte contre la 

fraude, la corruption et toute autre activité illégale PIF) et « d’établir, le cas échéant, le 

caractère irrégulier des activités contrôlées »1890. La notion employée dépend 

                                                                                                                                                                                                         

1887 Règlement 883/2013, art. 2 §3. 
1888 Dans le même sens, l’article premier de la proposition de directive PIF dispose : « La présente directive 

établit les mesures nécessaires pour prévenir et combattre la fraude et les autres activités illégales portant 
atteinte aux intérêts financiers de l'Union en définissant des infractions et des sanctions pénales ». V., 
Proposition de Directive du Parlement européen et du Conseil relative à la lutte contre la fraude portant 
atteinte aux intérêts financiers de l’Union au moyen du droit pénal, 11 juill. 2012, COM(2012) 363 final, 
art. 1. 

1889 Décision 1999/352, art. 2 §1. 
1890 Règlement 883/2013, art. 2. 
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généralement du contexte : la notion d’« activités illégales PIF » fait référence aux 

objectifs ou à la mission générale de l’OLAF en écho à la formulation consacrée par le 

droit primaire à l’article 325 TFUE1891 ; les irrégularités sont utilisées plus concrètement 

dans le contexte des opérations de contrôle administratif. 

Aussi, certains actes de l’Union emploient de manière indifférente les deux 

expressions comme la décision 2007/259/CE1892 ou encore l’article 8 du règlement 

389/2006 qui prévoit que la Commission veille à ce que les intérêts financiers soient 

protégés contre « la fraude, la corruption et toute autre irrégularité, conformément aux 

dispositions des règlements (CE, Euratom) no 2988/05 […] 2185/96 […] et du règlement 

(CE) no 1073/1999 », aujourd’hui remplacé par le règlement 883/2013. 

759.  Définition de la corruption. Il résulte de ce qui précède que les comportements 

de fraude et de corruption appartiennent, dans le cadre des enquêtes administratives, à la 

sous-catégories des irrégularités intentionnelles. Toutefois, s’agissant d’infractions 

pénales, ces notions restent floues alors qu’elles sont susceptibles de renvoyer à des 

réalités plus ou moins larges. Cette lacune peut être relativisée puisqu’au stade 

préliminaire, l’éventualité d’une qualification pénale des faits ne permet pas de déterminer 

si une enquête doit ou non être ouverte1893. La qualification s’impose progressivement au 

regard des éléments de preuve recueillis et devra tenir compte du droit positif des États 

membres pouvant affirmer leur compétence. 

760.  Toutefois, la définition des infractions concernées permettrait de légitimer les 

investigations de l’OLAF sur des faits qui doivent, en principe, faire l’objet de poursuites 

par les autorités nationales et d’orienter concrètement le travail des enquêteurs, qui 

devront établir la preuve de l’élément moral de l’infraction. 

                                                                                                                                                                                                         

1891 TFUE, art. 325§1 : « L'Union et les États membres combattent la fraude et tout autre activité illégale 
portant atteinte aux intérêts financiers de l'Union par des mesures prises conformément au présent article qui 
sont dissuasives et offrent une protection effective dans les États membres, ainsi que dans les institutions, 
organes et organismes de l'Union ». 

1892 Décision du Conseil du 16 avril 2007 portant attribution d’une aide macrofinancière de la Communauté 
à la Moldavie, Préambule, cons. 9, JOUE L 111 du 28 avr. 2007, pp. 69-71 : « il est indispensable que la 
Moldova prenne des mesures propres à prévenir et à lutter contre la fraude, la corruption et toutes autres 
irrégularités affectant cette aide ». 

1893 V. COVOLO, « The Legal Framework of OLAF Investigations - What lessons for the European penal 
area ? », New Journal of European Criminal law, vol. 2, no 2, 2011, p. 206. 
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Or, une nouvelle fois, l’empilement des différents textes a créé certaines ambiguïtés. 

La définition de la fraude doit se retrouver au sein des « actes pertinents de l’Union »1894, 

ce qui ne s’avère pas aisé, sachant que la fraude n’a pendant longtemps reçu aucune 

définition au niveau européen. La première définition commune de la fraude est donc celle 

adoptée, en 1995, à l’article premier de la convention PIF, instrument du troisième pilier 

à destination des États membres. 

Plusieurs éléments permettent d’avancer qu’il s’agit bien de la définition unique, 

distincte de celle d’irrégularité1895, qu’il convient de retenir au niveau communautaire. 

Tout d’abord, le préambule du règlement 2988/95 prévoit que « les comportements 

précités comprennent les comportements de fraude, tels que définis dans la convention 

relative à la protection des intérêts financiers des Communautés européennes »1896. La 

fraude est donc comprise dans la notion d’irrégularité : il s’agit d’une irrégularité 

volontaire, susceptible de faire l’objet d’une sanction administrative et, le cas échéant, 

d’être réprimée pénalement. Le rapport explicatif de la convention PIF1897 et le préambule 

du règlement 2185/961898 tendent à confirmer cette interprétation. Certains règlements 

sectoriels proposent une définition alternative des « soupçons de fraude » nécessitant un 

signalement, mais toujours en tenant compte de la convention PIF, comme en matière de 

Politique agricole commune1899. A pari, ce raisonnement doit être appliqué aux infractions 

de corruption active et passive définies par le premier protocole PIF de 1996. 
                                                                                                                                                                                                         

1894 Règlement 2988/99, art. 2. 
1895 À ce propos, v. P. BRANA, Rapport d’information déposé par la délégation de l’Assemblée nationale 

pour l’Union européenne, sur la lutte contre la fraude dans l’Union européenne, Assemblée nationale, 
22 juin 2000, no 2507, pp. 13-15. 

1896 Règlement 2988/95, Préambule, cons. 6. 
1897 Rapport explicatif concernant la convention relative à la protection des intérêts financiers des 

Communautés européennes, approuvé le 26 mai 1997, JOCE C 191 du 23 juin 1997, pp. 1-10, spéc. p. 4 : 
« L'article 1er introduit pour la première fois entre les États membres une définition de la fraude aux intérêts 
financiers des Communautés (ci-après dénommée «fraude») qui leur sera commune. L'importance 
primordiale d'un tel résultat est renforcée par le fait que, en ce qui concerne les sanctions administratives 
communautaires, le règlement (CE, Euratom) n° 2988/95 du Conseil, du 18 décembre 1995, relatif à la 
protection des intérêts financiers des Commissions européennes renvoie dans ses considérants à la définition 
des comportements de fraude tels que définis à cet article ». 

1898 Règlement (Euratom, CE) no 2185/96 du Conseil du 11 novembre 1996 relatif aux contrôles et 
vérifications sur place effectués par la Commission pour les protection des intérêts financiers des 
Communautés européennes contre les fraudes et autres irrégularités, Préambule, cons. 4, JOCE L 292 du 15 
nov. 1996, pp. 2-5 : « considérant que l'article 1 er paragraphe 2 dudit règlement comporte une définition du 
terme “irrégularité” et qu'il est précisé au sixième considérant de ce règlement que les comportements 
constitutifs d'irrégularités comprennent les comportements de fraude, tels que définis dans la convention 
relative à la protection des intérêts financiers des Communautés  européennes ». 

1899 Règlement 1848/2006, art. 2, para. 4 : « un soupçon de fraude au sens de l’article 1er bis, point 4, du 
règlement (CE) no 1681/94, à savoir une irrégularité qui a fait l’objet d’un premier acte de constat 
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761.  Maintien des ambiguïtés. À la lumière des éléments évoqués ci-dessus, trois 

observations peuvent être formulées. Tout d’abord, en renvoyant de manière générale aux 

« actes pertinents » pour définir la corruption, le choix de la souplesse opéré par le 

règlement 883/2013 s’est réalisé au détriment de la lisibilité des missions attribuées à 

l’OLAF. Ensuite, les instruments postérieurs à 1996 continuent de ne mentionner que la 

fraude, telle que définie par la convention PIF, et il est possible de regretter que les 

infractions de corruption, telles que définies par le premier protocole, n’y soient pas 

systématiquement accolées. Enfin, l’utilisation des notions de fraude et d’irrégularité 

n’est pas toujours rigoureuse. Ainsi, il est parfois fait référence aux « fraudes et autres 

irrégularités »1900, ce qui sous-entend que la fraude est une irrégularité, alors que d’autres 

dispositions semblent distinguer entièrement les deux en visant la « suspicion de fraude 

ou d’irrégularité »1901. 

 L’intérêt d’une définition et d’une articulation claire des notions employées, certaines 

ayant une connotation pénale (fraude, corruption) et d’autres administratives 

(irrégularité), et d’un emploi rigoureux de celles-ci transparaît lors de l’étude des 

compétences hybrides de l’OLAF (enquêtes administratives à finalité répressive). Le 

Parlement européen avait pourtant proposé, dans sa position de 1ère lecture relative à la 

première proposition déposée par la Commission en 20061902, d’insérer la disposition 

suivante : « La fraude, la corruption et toute autre activité illégale au détriment des 

intérêts financiers communautaires, y incluse l’irrégularité, sont définies dans la 

réglementation communautaire et les dispositions conventionnelles en vigueur dans ce 

domaine »1903. Cette formulation permet non seulement d’appréhender l’articulation entre 

les activités illégales PIF et les irrégularités, mais fait également référence implicitement 

aux « dispositions conventionnelles », c’est-à-dire à la convention PIF et à ses protocoles. 

La concentration des définitions à l’article 2 du règlement 883/2013 a finalement entraîné, 

                                                                                                                                                                                                         

administratif ou judiciaire donnant lieu au lancement d’une procédure au niveau national afin de déterminer 
l’existence d’un comportement intentionnel, en particulier d’une fraude telle que visée à l’article 1er, 
paragraphe 1, point a), de la convention du 26 juillet 1995 relative à la protection des intérêts financiers des 
Communautés européennes adoptée sur la base de l’article K.3 du traité sur l’Union européenne ». 

1900 Règlement 883/2013, Préambule, cons. 9.  
1901 Règlement 883/2013, art. 5, para. 4. 
1902 Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement (CE) 

no 1073/1999 relatif aux enquêtes effectuées par l’Office européen de lutte antifraude (OLAF), 24 mai 2006, 
COM(2006) 244 final. 

1903 Résolution législative du Parlement européen du 20 novembre 2008 sur la proposition de règlement du 
Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement (CE) no 1073/1999 relatif aux enquêtes effectuées 
par l’Office européen de lutte antifraude (OLAF), T6-0553/2008. 
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de manière regrettable, la suppression de cette disposition. Il est aujourd’hui possible de 

retenir, plus simplement, que l’OLAF dispose d’une compétence pour contrôler toutes les 

irrégularités, au sens du règlement 2988/95, qui « représentent le terrain sur lequel 

fleuri[ssent] la fraude »1904 et la corruption. 

762.  Fondement des enquêtes sur le territoire des États membres. La capacité de 

l’OLAF à enquêter sur les comportements susmentionnés commis sur le territoire d’États 

membres reste dépendante des compétences confiées par un ensemble complexe 

d’instruments. 

L’article 10 du règlement 2988/95 prévoit que des dispositions générales 

supplémentaires relatives aux contrôles et aux vérifications sur place doivent être 

adoptées ultérieurement. Le règlement 2185/96 du 11 novembre 1996 est ainsi venu 

préciser les situations où la Commission peut effectuer des contrôles sur place : c’est 

notamment le cas « en vue de la recherche d’irrégularités graves ou transnationales ou 

d’irrégularités dans lesquelles sont susceptibles d’être impliqués des opérateurs 

économiques agissant dans plusieurs États membres ». Les critères retenus (gravité et 

infraction transnationale) ne sont pas surprenants et sont identiques à ceux prévus par 

l’article 83§1 TFUE dans le cadre de l’harmonisation pénale autonome : le respect du 

principe de subsidiarité suppose, lorsqu’il y a une compétence partagée, de légitimer toute 

action de l’Union européenne. 

 Le cadre juridique des enquêtes administratives au sein des États membres est 

complété par plusieurs réglementations sectorielles1905 qui précisent, selon la politique de 

l’Union concernée, les conditions et les modalités des enquêtes sur place : « en outre, [la 

Commission] peut effectuer des contrôles et des vérifications sur place dans les conditions 

prévues par les réglementations sectorielles. Avant d’effectuer ces contrôles et ces 

vérifications, en conformité avec la réglementation en vigueur, la Commission en informe 

l’État membre concerné de manière à obtenir toute l’aide nécessaire »1906. Enfin, 

plusieurs instruments posent des obligations sur les États membres afin d’assurer la 

                                                                                                                                                                                                         

1904 A. MIDDELHOEK et alii, Second rapport sur la réforme de la Commission - Analyse des pratiques en 
vigueur et propositions visant à porter remède à la mauvaise gestion, aux irrégularités et à la fraude, sous 
« 5. La lutte contre la fraude et la corruption », Comité d’experts indépendants, 10 sept. 1999, para. 5.1.5. 

1905 Pour une liste actualisée des réglementations sectorielles, v. URL : http://ec.europa.eu/anti-fraud/about-
us/legal-framework_fr 

1906 Règlement 2988/95, art. 9§2. 
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détection (notification d’irrégularités), la coopération et le recouvrement de fonds 

détournés. 

763.  L’OLAF est également susceptible d’appréhender des faits de fraude et de 

corruption qui, bien que commis sur le territoire d’États tiers, portent ou risquent de porter 

atteinte aux intérêts financiers de l’UE. Afin de permettre à l’OLAF de conduire ces 

enquêtes, l’Union européenne a, d’une part, conclu des accords contraignants et généralisé 

l’insertion de clauses ad hoc dans tous les contrats de subvention et, d’autre part, conclu 

des accords de coopération administrative destinés à faciliter la mise en œuvre des 

contrôles. La distinction n’étant pas clairement effectuée au sein du règlement 883/2013 

et les contrats signés ayant des libellés proches, il convient de resituer l’action de l’OLAF 

au sein de cette myriade d’accords présentant des objectifs et une portée variables. 

764.  L’article premier du règlement 888/2013 confie à l’OLAF, à côté des 

compétences d’enquêtes externes évoquées ci-dessus et conférées par les actes de l’Union, 

vise celles attribuées en vertu des « accords de coopération et d’assistance mutuelle 

pertinents conclus par l’Union avec des pays tiers et des organisations internationales ». 

 En premier lieu, cette disposition renvoie implicitement aux soixante-dix accords 

d’assistance administrative mutuelle en matière douanière (parfois appelés plus largement 

« accords de coopération » ou « accords de partenariat », car ils peuvent contenir des 

stipulations sur la coopération judiciaire), conclus entre, d’un côté, l’UE et ses États 

membres et, de l’autre, certains pays tiers1907. Ces accords sont des engagements 

internationaux classiques négociés par la Commission au nom de l’Union européenne 

après autorisation du Conseil1908. 

À titre d’exemple, l’accord conclu avec la Suisse1909 a un champ d’application large 

et couvre la prévention, la détection, l’investigation, la poursuite et la répression 

administrative et pénale de la fraude et de toute autre activité illégale PIF concernant de 

nombreux domaines, dont l’ensemble des procédures de passation de contrats attribués 
                                                                                                                                                                                                         

1907 La liste des accords est disponible est publiée sur le site Internet de l’OLAF : https://ec.europa.eu/anti-
fraud/about-us/legal-framework/customs_matters_fr 

1908 TCE (Amsterdam), art. 280 et 300 ; TFUE (Lisbonne), art. 325 et 218. 
1909 Décision 2009/127/CE du Conseil du 18 décembre 2008 relative à la conclusion de l’accord de 

coopération entre la Communauté européenne et ses États membres, d’une part, et la Confédération suisse, 
d’autre part, pour lutter contre la fraude et toute autre activité illégale portant atteinte à leurs intérêts 
financiers Accord de coopération entre la Communauté européenne et ses États membres, d’une part, et la 
Confédération suisse, d’autre part, pour lutter contre la fraude et toute autre activité illégale portant atteinte 
à leurs intérêts financiers, JOUE L 46 du 17 févr. 2009, pp. 6-35. 
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par les parties contractantes. Parmi les activités illégales PIF, la corruption, bien que non 

définie, a été expressément incluse par un procès-verbal annexé à l’accord. Plusieurs 

similarités peuvent être relevées entre ces accords et les enquêtes effectuées sur le 

territoire des États membres. De manière identique aux prescriptions de l’article 5§2 du 

règlement 2185/96, l’article 17 de l’accord susmentionné pose un devoir de collaboration 

sur les opérateurs économiques qui sont tenus de donner accès à leurs locaux, leurs 

moyens de transport et à leur documentation et de fournir toutes les informations 

pertinentes. Par ailleurs, l’accent est mis sur les irrégularités graves, l’accord avec la 

Suisse ayant la vertu de préciser les seuils financiers qui permettent de qualifier une 

affaire de « cas d’importance mineure » et de refuser la demande de coopération. 

Néanmoins, la logique sous-jacente est inverse puisque dans le cadre des enquêtes de 

l’OLAF conduites sur le fondement du règlement 2185/96, les contrôles et vérifications 

sur place sont effectués sous l’autorité et la responsabilité de la Commission et préparés 

et conduits en collaboration étroite avec les autorités compétentes de l’État membre 

concerné. Au contraire, dans le cadre de l’accord avec la Suisse précité, la partie 

requérante doit solliciter une enquête (art. 15) et peut, sous réserve d’accord, être autorisée 

à envoyer ses propres agents sur place (art.16). Des équipes communes d’enquête spéciale 

peuvent également être créées (art. 22§1), mais cela ne confère aucun pouvoir 

d’intervenir, aux autorités qui les composent, sur le territoire de la partie contractante où 

les enquêtes sont effectuées (art. 22§3). 

Outre les accords bilatéraux, certains accords multilatéraux peuvent prévoir une 

compétence d’enquête de la Commission, par exemple, lorsque des biens importés dans 

l’Union européenne sont exonérés de taxe d’importation. Ainsi, les articles 31 et suivants 

du protocole no 1 de l’annexe V de l’accord de Cotonou1910 détaillent les méthodes de 

coopération administrative entre les États ACP et la Commission pour la délivrance des 

certificats de circulation EUR.1. Dès lors qu’il existe une suspicion d’irrégularité, les 

États ACP peuvent valablement profiter de l’expertise de l’OLAF pour effectuer des 

contrôles a posteriori, les conclusions de l’OLAF liant les autorités de l’État 

                                                                                                                                                                                                         

1910 Accord de Partenariat entre les membres du groupe des États d’Afrique, des Caraïbes et du pacifique, 
d’une part, et la Communauté européenne et ses États membres, d’autre part, signé à Cotonou le 23 juin 2000, 
JOCE L 317 du 15 déc. 2000, pp. 3-286 ; L’accord de Cotonou a été révisé le 25 juin 2005 et le 22 juin 2010. 
Dans sa dernière version, le protocole relatif à la définition de la notion de « produits originaires » et aux 
méthodes de coopération administrative a été supprimé. 
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d’importation à condition que ce dernier ait reçu un document reconnaissant sans 

équivoque « que cet État ACP fait siens lesdits résultats »1911. 

765.  Ces accords douaniers ont pour objectif principal une lutte contre le phénomène 

de fraude, mais des faits de corruption, destinés à faciliter cette fraude, pourraient être 

découverts à l’occasion des contrôles effectués. Toutefois, le rôle de l’OLAF se limite à 

la protection des intérêts financiers de l’Union européenne et ses enquêtes ne sont pas 

destinées à assurer la mise en œuvre de certaines « clauses anticorruption » parfois 

insérées dans ces mêmes accords. Ainsi, l’article 97 des accords de Cotonou prévoit une 

procédure de consultation et des mesures appropriées en cas de corruption grave. Cette 

clause matérialise l’application du principe de conditionnalité politique1912 voire 

démocratique1913 : l’objectif n’est pas de protéger les intérêts financiers de l’UE, mais de 

promouvoir la bonne gouvernance et le respect de l’État de droit, condition de la mise en 

œuvre de l’accord de partenariat avec les États ACP. Seule la corruption est ici visée et 

non l’ensemble des irrégularités qui pourraient être détectées dans la gestion des fonds de 

l’Union. Le principe de conditionnalité a ainsi été utilisé pour les mêmes raisons dans le 

cadre de l’élargissement de l’UE1914. Cette clause doit être rattachée plus largement aux 

politiques de coopération et de développement1915, la Commission européenne 

préconisant, dans sa communication de 2011, une application plus fréquente du principe 

de conditionnalité en matière de développement1916. Elle renvoie à cet égard aux normes 

anticorruption insérées non dans ses propres instruments, mais dans la convention des 

Nations Unies contre la corruption et dans « d’autres conventions internationales et 

régionales auxquelles ces pays sont parties »1917. Afin de mettre en œuvre les sanctions 
                                                                                                                                                                                                         

1911 CJUE, 15 déc. 2011, Afasia Knits Deutschland, aff. C-409/10 (ECLI:EU:C:2011:843). V. égal., 
M. LARCHE, « Accord de Cotonou instaurant un partenariat avec les États ACP », Europe, no 2, fév. 2012, 
comm. 104. 

1912 V. F. GOUTTEFARDE, E. AHIPEAUD, « Les politiques de l’Union européenne en matière de lutte 
contre la corruption », in D. DORMOY, La corruption et le droit international, éd. Bruylant, 2010, pp. 75-
119, spéc. p. 102. 

1913 G. GODIVEAU, « La conditionnalité démocratique dans le partenariat ACP-CE », Revue du Marché 
commun et de l’Union européenne, 2008, pp. 87 et s. 

1914 À ce propos, v. SZAREK-MASON, The European Union’s Fight against corruption – The evolving 
policy towards Member States and Candidate Countries, coll. Cambridge studies in European law and policy, 
éd. Cambridge University Press, 2010, pp. 135-156, spéc. pp. 143-152. 

1915 V. Communication de la Commission au Conseil et au Parlement européen, La politique de 
développement de la Communauté européenne, COM(2000) 212 final, spéc. p. 29. 

1916 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil et au Comité économique et 
social européen, La lutte contre la corruption dans l’Union européenne, 6 juin 2011, COM(2011) 308 final, 
para. 5.2. 

1917 Idem. 
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susmentionnées prévues par l’article 97, et notamment la suspension de l’aide, la 

Commission ne dispose d’aucun pouvoir de contrôle ou de vérification : seul un dialogue, 

dans le cadre d’une procédure de consultation, peut être amorcé si certains éléments sont 

portés à la connaissance d’une partie1918. Toutefois, la clause est également limitée aux 

situations où la Communauté est un « partenaire important en termes d’appui financier 

aux politiques et programmes économiques et sectoriels ». Il n’apparaît donc pas 

impossible qu’une enquête de l’OLAF ouverte sur un autre fondement conduise à la 

procédure de consultation susmentionnée. 

766.  En second lieu, la Commission conditionne systématiquement, comme une 

clause type et non négociable1919, le versement de subventions à la possibilité d’effectuer 

des contrôles et des vérifications. 

 Ces clauses peuvent être préalablement insérées dans des contrats cadres puisque les 

fonds de l’UE sont fréquemment gérés et attribués par des tiers. À titre d’exemple, l’article 

459 de l’accord d’association avec l’Ukraine stipule que l’aide financière accordée par 

l’UE est mise en œuvre conformément aux principes de bonne gestion financière et qu’une 

coopération en vue de protéger les intérêts financiers respectifs doit être mise en place 

conformément aux dispositions annexées. Ces dernières reprennent non seulement de 

nombreuses dispositions insérées dans les règlements 2988/95 et 2185/96, mais fixent un 

cadre beaucoup plus clair que celui résultant des actes de l’Union : les définitions de la 

corruption active et passive du premier protocole PIF sont explicitement réitérées.  

En dehors de la politique d’élargissement de l’Union, l’aide européenne est 

fréquemment gérée par d’autres organisations internationales. À titre d’exemple, les 

agences humanitaires des Nations Unies ont accepté que tous les contrats relatifs aux 

opérations gérées par les Nations unies, mais financées ou cofinancées par l’Union 

européenne, prévoient une clause de vérification portant sur la compétence de la 

Commission et de la Cour des comptes européenne pour effectuer des contrôles, y compris 

sur place1920. La clause de vérification conclue avec les Nations Unies semble servir de 

                                                                                                                                                                                                         

1918 À propos de la portée particulièrement faible des prévisions, v. F. GOUTTEFARDE, E. AHIPEAUD, 
op. cit., spéc. pp. 110-112. 

1919 Entretien à l’OLAF. 
1920 V. Financial and Administrative Framework Agreement between the European Union represented by 

the European Commission and the United Nations, Annexe, URL : http://ec.europa.eu/europeaid 
/sites/devco/files/procedures-fafa-un-consolidated_en_0.pdf 
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modèle et s’appliquer aujourd’hui mutatis mutandis à toutes les opérations d’aide 

humanitaire administrées par des organisations internationales et financées par l’UE1921. 

767.  L’insertion systématique de clauses accordant un droit d’accès et de vérification 

à la Commission permet à l’OLAF de conduire des enquêtes externes dès que les intérêts 

financiers de l’Union sont menacés. Une enquête a, par exemple, été ouverte sur des faits 

de corruption transnationale relatifs à l’attribution de subventions européennes aux 

entreprises des États ACP par le Centre pour le développement de l’entreprise (CDE), 

organisation internationale créée par les accords de Cotonou1922. Toutefois, ces accords 

ne permettent pas à eux seuls d’améliorer la capacité de détection des irrégularités ou de 

conduire efficacement des enquêtes. Aussi, l’OLAF a parallèlement signé des « accords 

de coopération administrative » avec des États tiers et des organisations 

internationales1923. Ces accords peuvent être conclus directement par l’OLAF qui 

« coordonne son action, le cas échéant, avec les services compétents de la Commission et 

avec le service européen pour l’action extérieure »1924. En pratique, l’OLAF doit 

obligatoirement obtenir l’aval du service européen pour l’action extérieure avant de se 

rapprocher de toute autorité étrangère1925. Néanmoins, ces accords ne créent, en principe, 

aucun droit et aucune obligation entre les parties : perçus comme des gentlemen 

agreement1926, ils sont uniquement destinés à faciliter les échanges entre les autorités 

nationales étrangères et l’OLAF1927. 

                                                                                                                                                                                                         

1921 V. Clause de vérification applicable aux actions d’aide humanitaire administrée par des organisations 
internationales et financées ou cofinancées par l’Union européenne, URL : http://ec.europa.eu/echo 
/files/partners/humanitarian_aid/fpa/2010/annex_V_verification_clause_fr.pdf 

1922 V. M.-E. BOURSIER, « Entraide pénale internationale, lutte contre les infractions d’affaires 
internationales et nouveaux leviers d’efficacité », AJ Pénal, 2016, pp. 137 et s. ; v. égal., Cass. crim., 
9 décembre 2015, no 15-82.300. 

1923 La liste des accords est disponible sur le site officiel de la Commission, v. URL : https://ec.europa.eu 
/anti-fraud/sites/antifraud/files/docs/body/list_signed_acas_en.pdf 

1924 Règlement 883/2013, art. 14. 
1925 Interview conduite à l’OLAF. 
1926 Idem. 
1927 Règlement 883/2013, art. 2, para. 7 ; Modèle d’accord, para. 1.2 : exclut explicitement la création 

d’obligations régies par le droit international ou de l’UE. 
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B. Les enquêtes internes : la protection des intérêts de l’Union 

768.  La seconde mission d’investigation confiée par la décision 1999/352 à l’OLAF 

concerne l’exécution d’enquêtes administratives internes. Deux hypothèses distinctes sont 

envisagées :  

 

« L’Office est chargé d’effectuer des enquêtes administratives internes destinées : 

a) à lutter contre la fraude, contre la corruption et contre toute autre activité illégale 

portant atteinte aux intérêts financiers des Communautés; 

b) à rechercher les faits graves, liés à l’exercice d’activités professionnelles, pouvant 

constituer un manquement aux obligations des fonctionnaires et agents des Communautés 

susceptibles de poursuites disciplinaires et, le cas échéant, pénales ou un manquement aux 

obligations analogues des membres des institutions et organes, des dirigeants des organismes 

ou des membres du personnel des institutions, organes et organismes non soumis au statut 

des fonctionnaires des Communautés européennes ou au régime applicable aux autres agents 

de ces Communautés ». 

769.  Le premier objectif est identique à celui déjà rencontré dans le cadre des enquêtes 

administratives externes1928 et renvoie implicitement (même si les irrégularités justifiant 

une enquête interne concernent ici tant les opérateurs économiques que les fonctionnaires) 

à la définition des irrégularités du règlement 2988/951929, notion synonyme des « activités 

illégales PIF ». La fraude et la corruption doivent se définir conformément à la 

convention PIF et à son premier protocole, même si, en amont, la qualification initiale des 

faits n’est pas un critère déterminant dans la décision d’ouverture d’une enquête 

administrative, puisqu’elle est possible dès lors qu’il existe des soupçons suffisants 

d’irrégularité, et en aval, de la définition exacte retenue par le droit positif de l’État 

membre concerné. 

770.  Le second objectif est propre aux enquêtes administratives internes, mais la 

superposition des différents textes fondant la compétence de l’OLAF crée une 

contradiction qu’il convient d’examiner. 

 Le paragraphe 4 de l’article premier du règlement 883/2013 réitère la mission de 

l’OLAF évoquée ci-dessus, mais emploie une articulation légèrement différente : « Au 
                                                                                                                                                                                                         

1928 V. supra, nos 752. et s. 
1929 La notion ne s’applique en principe qu’aux enquêtes administratives externes, mais la définition des 

irrégularités semble ici adéquate. 
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sein des institutions […], l’Office effectue les enquêtes administratives destinées à lutter 

contre la fraude, la corruption et toute autre activité illégale portant atteinte aux intérêts 

financiers de l’Union. À cet effet, il enquête sur les faits graves, liés à l’exercice 

d’activités professionnelles […] »1930. Le règlement 883/2013 semble introduire une 

relation causale qui transforme les deux hypothèses en une seule1931 : la lutte contre les 

activités illégales PIF serait la seule finalité de toutes les enquêtes et l’enquête interne sur 

des faits graves commis par le personnel de l’UE serait l’objet des investigations. Prima 

facie, l’enquête interne est donc limitée ratione personae (le personnel UE) et ratione 

materiae (la PIF). L’article 5 du règlement précité semble alors cohérent puisque le 

directeur général de l’OLAF ne peut ouvrir une enquête qu’en cas de soupçons suffisants 

sur l’existence d’activités illégales PIF, dont la fraude et la corruption. 

 Or, lorsque la personne mise en cause est un membre du personnel de l’UE, la mission 

attribuée à l’OLAF semble plus large que les activités illégales PIF. Elle permet 

d’enquêter sur tous les faits de corruption passive commis par le personnel susmentionné. 

En effet, une activité illégale PIF commise par un membre du personnel de l’UE devrait 

pouvoir être systématiquement caractérisée de fait grave, lié à l’exercice des activités 

professionnelles, constituant un manquement aux obligations dudit membre. Par exemple, 

les fonctionnaires sont tenus par des devoirs de loyauté et d’indépendance qui, tels que 

définis dans les statuts des fonctionnaires, seront systématiquement violés dans les 

hypothèses d’atteinte à la probité1932. À l’inverse, certains manquements ne portent pas 

directement atteinte aux intérêts financiers de l’Union européenne, y compris en cas de 

corruption passive d’un membre du personnel de l’UE : c’est le cas des avantages indus 

destinés à manipuler les procédures de recrutement ou en vue d’obtenir le dépôt d’un 

amendement parlementaire1933. Plus largement, d’autres comportements n’ont pas pour 

objet ou pour effet (direct) une atteinte aux intérêts financiers de l’UE : les conflits 

d’intérêts, la violation du devoir de réserve ou de confidentialité ainsi que l’acceptation 

de directives d’un gouvernement ou d’une source extérieure. 

                                                                                                                                                                                                         

1930 Nous soulignons. 
1931 Cette relation causale existait déjà dans les règlements abrogés 1073/1999 et 1074/1999. V. Règlement 

(CE) no 1073/1999 du Parlement européen et du Conseil du 25 mai 1999 relatif aux enquêtes effectuées par 
l’Office européen de lutte antifraude (OLAF), JOCE L 136 du 31 mai 1999, pp. 1-7 ; Règlement (Euratom) 
no 1074/1999 du Conseil du 25 mai 1999 relatif aux enquêtes effectuées par l’Office européen de lutte 
antifraude (OLAF), JOCE L 136 du 31 mai 1999, pp. 8-14.  

1932 Statut des fonctionnaires, art. 11 et s. 
1933 V. infra, no 784.  
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 De manière marginale, lorsque la personne mise en cause n’est pas un membre du 

personnel de l’UE, l’OLAF devrait tout de même pouvoir mener des investigations au sein 

des institutions de l’UE : une irrégularité commise par un opérateur économique pourrait, 

en théorie, nécessiter l’obtention d’informations détenues par une institution qui devra 

donc coopérer. 

771.  Aussi, plusieurs éléments permettent de penser que l’articulation du 

règlement 883/2013 n’est pas satisfaisante, la contradiction avec la décision 1999/352 

résultant d’une superposition presque parfaite entre les compétences ratione loci et 

ratione personae au stade de l’ouverte des enquêtes. 

En effet, la nature de l’enquête doit être, en principe, déterminée dès son ouverture en 

fonction du lieu où les investigations seront conduites1934. Or, si ce critère est le seul 

considéré, certains soupçons pesant sur un fonctionnaire européen devraient entraîner 

l’ouverture d’une enquête externe. À titre d’exemple, une enquête sur un fonctionnaire 

européen détaché pour financer un marché ou faisant partie d’une délégation de l’Union 

européenne peut nécessiter, en premier lieu, la conduite d’une enquête sur le territoire 

d’un pays tiers. D’une manière générale, l’OLAF peut également estimer que les preuves 

recherchées ne sont pas détenues par les organes de l’UE. Le cadre procédural pertinent 

est encore plus flou si des considérations tenant à la compétence ratione materiae sont 

ajoutées : les contrôleurs de l’Office seraient tenus de limiter leur enquête aux soupçons 

d’activités illégales PIF. Tous les autres manquements aux obligations des fonctionnaires 

excéderaient leur compétence, si le contrôleur agit dans le cadre d’une enquête externe. 

Aussi, dès que des soupçons pèsent sur un membre du personnel de l’UE, une enquête 

interne devrait systématiquement être ouverte. Premièrement, dans l’écrasante majorité 

des situations, dès qu’un membre du personnel de l’UE est impliqué, des investigations 

initiales ou complémentaires devront être conduites au sein des organes de l’UE. 

Deuxièmement, en ouvrant une enquête interne, les contrôleurs pourront poursuivre tout 

le personnel de l’UE, détaché ou non, pour tout manquement à leurs obligations et non 

uniquement pour les activités illégales PIF. 

La nature de l’enquête ab initio est donc indirectement influencée par l’identité des 

personnes soupçonnées et l’objet des enquêtes ouvertes. Si des soupçons d’irrégularité 

pèsent sur un opérateur économique, une enquête externe doit être ouverte. En revanche, 

                                                                                                                                                                                                         

1934 Règlement 883/2013, art, 3, para. 1, art. 4, para. 1 et art. 5, para. 2. 
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si des soupçons d’irrégularité ou d’un manquement aux obligations professionnelles 

pèsent sur un membre du personnel de l’UE, une enquête interne sera ouverte.  

772.  En revanche, au stade de l’exécution de l’enquête, le lieu où doit être menée 

l’investigation est le seul critère pertinent. La qualification initiale de l’enquête 

administrative ne préjuge pas de la possibilité de se placer, de manière casuistique, dans 

un autre cadre procédural : lorsqu’une enquête combine des éléments externes et internes, 

les articles 3 et 4 s’appliquent respectivement1935. Les contrôleurs de l’OLAF pourront 

ainsi ouvrir une enquête interne sur les manquements du personnel de l’UE, puis conduire 

des investigations sur le territoire des États membres, même si l’objectif n’est pas la 

protection des intérêts financiers de l’UE : « Conformément aux dispositions et procédures 

fixées par le règlement (Euratom, CE) no 2185/96, l’Office peut effectuer des contrôles et 

vérifications sur place dans les locaux d’opérateurs économiques afin d’avoir accès aux 

informations pertinentes en liaison avec les faits faisant l’objet d’une enquête 

interne »1936. Si la personne visée n’est pas un opérateur économique, l’OLAF devrait 

toujours conserver la possibilité de transmettre le dossier aux autorités de poursuite pour 

l’ouverture d’une procédure nationale. 

773.  La distinction entre l’enquête administrative interne et externe s’avère pertinente 

puisque l’intérêt protégé n’est pas identique : les enquêtes externes visent uniquement à 

protéger les intérêts financiers de l’Union, alors que les enquêtes internes protègent les 

intérêts de l’Union au sens large : « La responsabilité de l’Office, tel qu’institué par la 

Commission, concerne également, au-delà de la protection des intérêts financiers, 

l’ensemble des activités liées à la sauvegarde d’intérêts de l’Union contre des 

comportements irréguliers susceptibles de poursuites administratives ou pénales »1937. Par 

conséquent, les enquêtes de l’OLAF jouent un rôle déterminant dans la légitimité des 

institutions de l’UE et dans la confiance accordée par les citoyens européens au 

fonctionnement supranational1938.  

774.  À côté des règles fixées par le règlement 883/2013, les enquêtes administratives 

internes sont menées conformément aux conditions prévues par les décisions que chaque 

                                                                                                                                                                                                         

1935 Règlement 883/2013, art. 7, para. 4. 
1936 Règlement 883/2013, art. 4, para. 3. 
1937 Règlement 883/2013, Préambule, cons. 6. 
1938 À ce propos, v. A. MET-DOMESTICI, « The Reform of the EU’s Anti-Corruption Mechanism », 

eucrim, no 1, 2012, pp. 25-30. 
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institution, organe ou organisme de l’UE adopte1939. À cette fin, un accord 

interinstitutionnel entre le Parlement européen, le Conseil et la Commission établit une 

décision-modèle1940 à l’intention de tous les organes de l’UE pour permettre de concilier 

l’autonomie administrative de ces derniers avec les pouvoirs d’enquêtes internes de 

l’OLAF1941 et fixer les modalités de collaboration du personnel de l’UE dans l’attente de 

la modification de leur statut1942. Le même jour, le Conseil adopte une décision ad hoc1943 

suivie par la Commission peu de temps après1944. Toutefois, certaines institutions qui 

disposaient déjà de leur propre mécanisme de contrôle ont opposé une certaine 

résistance1945 avant d’adopter leur propre décision, à l’image de la Banque centrale 

européenne1946. En outre, le statut des fonctionnaires a finalement été amendé en 20041947 

afin de tenir compte, pour l’application du régime disciplinaire, des enquêtes 

administratives de l’OLAF1948. 

Compte tenu de la gravité du manquement reproché, l’OLAF devrait toujours être en 

charge des enquêtes administratives internes portant sur des allégations de corruption. 

Toutefois, si les enquêtes internes de l’OLAF sont prioritaires, les autres mécanismes de 

                                                                                                                                                                                                         

1939 Règlement 883/2013, art. 4, para. 1, al. 2. 
1940 Accord interinstitutionnel du 25 mai 1999 entre le Parlement européen, le Conseil de l’Union 

européenne et la Commission des Communautés européennes relatif aux enquêtes internes effectuées par 
l’Office européen de lutte antifraude (OLAF), JOCE L 136 du 31 mai 1999, pp. 15-19. 

1941 Ibid., Préambule, cons. 4. 
1942 Ibid., Préambule, cons. 7. 
1943 Décision du Conseil du 25 mai 1999 relative aux conditions et modalités des enquêtes internes en 

matière de lutte contre la fraude, la corruption et toute activité illégale préjudiciable aux intérêts des 
Communautés, JOCE L 149/36 du 16 juin 1999, pp. 36-38. 

1944 Décision de la Commission du 2 juin 1999 relative aux conditions et modalités des enquêtes internes 
en matière de lutte contre la fraude, la corruption et toute activité illégale préjudiciable aux intérêts des 
Communautés, JOCE L 149 du 16 juin 1999, pp. 57-59. 

1945 CJCE, 10 juill. 2003, Commission c. BCE, aff. C-11/00 (ECLI:EU:C:2003:395), Rec. 2003 I, p. 7147 ; 
V. égal. V. PUJAS, « Les difficultés de l’OLAF pour s’imposer en tant qu’acteur légitime de la protection 
des intérêts économiques et financiers européens », Cultures & Conflits [En ligne], no 62, 2006, URL : 
http://conflits.revues.org/2076. 

1946 V. Décision de la Banque centrale européen du 3 juin 2004 relative aux conditions et modalités des 
enquêtes effectuées par l’Office européen de lutte antifraude au sein de la Banque centrale européenne en 
matière de lutte contre la fraude, la corruption et toute autre activité illégale préjudiciable aux intérêts 
financiers des Communautés européennes et portant modification des conditions d’emploi du personnel de 
la Banque centrale européenne, JOUE L 230 du 30 juin 2004, pp. 56-60 ; remplacée par Décision (UE) 
2016/456 de la Banque centrale européenne du 4 mars 2016 relative aux conditions et modalités des enquêtes 
effectuées par l’Office européen de lutte antifraude au sein de la Banque centrale européenne en matière de 
lutte contre la fraude, la corruption et toute autre activité illégale portant atteinte aux intérêts financiers de 
l’Union, JOUE L 79 du 30 mars 2016, pp. 34-40. 

1947 Règlement (CE, Euratom) no 723/2004 du Conseil du 22 mars 2004, JOUE L 124 du 27 avr. 2004, 
pp. 1-118. 

1948 Statut des fonctionnaires, art. 86 et 90 bis ; v. égal., Statut des fonctionnaires, annexe IX. 
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contrôle pourront toujours être mis en œuvre de façon subsidiaire : « Il convient, en cas 

d’enquête interne, de tenir spécifiquement compte de l’institution, l’organe ou 

l’organisme le mieux placé pour mener celle-ci, sur la base notamment de la nature des 

faits, de l’incidence financière réelle ou potentielle de l’affaire et de la probabilité de 

suites judiciaires ». Ainsi, les institutions, organes ou organismes de l’UE n’ont pas 

l’autorisation d’ouvrir parallèlement une enquête sur les mêmes faits, sauf s’il en a été 

convenu avec l’OLAF ou si ce dernier décide expressément de ne pas ouvrir d’enquête1949. 

À titre d’exemple, l’OLAF doit coopérer au sein de la Commission avec l’Office 

d’investigation et de discipline (ci-après, « OIDC ») qui peut mener des enquêtes 

administratives sur tous les manquements aux obligations issues du Statut du 

fonctionnaire, lorsque l’OLAF décide de ne pas intervenir1950. L’articulation des 

compétences peut donc être incertaine1951, mais l’OIDC est souvent saisi, en pratique, 

lorsque les sommes en jeu ne sont pas suffisamment importantes pour mobiliser les 

contrôleurs de l’OLAF1952.L’enchevêtrement des différentes compétences, y compris 

celles d’Europol et d’Eurojust, justifie donc, comme dans les enquêtes externes, la 

conclusion d’arrangements administratifs1953 pour assurer la coordination des institutions, 

organismes et organes de l’UE avec l’OLAF. 

775.  La superposition des critères au stade de l’ouverture des enquêtes permet bien 

d’expliquer une présentation souvent non nuancée des compétences de l’OLAF ainsi que, 

plus juridiquement, la contradiction entre la décision 1999/352 et le règlement 883/2013. 

Si les compétences de l’OLAF lui permettent de jouer un rôle plus ou moins grand en 

fonction de l’intérêt protégé, la lutte contre la corruption n’a pas constitué le cœur de son 

activité. 

                                                                                                                                                                                                         

1949 Règlement 883/2013, art. 5, para. 4 et 6. 
1950 L’OLAF mentionne explicitement sa coopération avec l’OIDC sur son site Internet : 

http://ec.europa.eu/anti-fraud/investigations/eu-staff/who-does-olaf-work_fr?2nd-language=fr 
1951 GOUTTEFARDE, E. AHIPEAUD, « Les politiques de l’Union européenne en matière de lutte contre 

la corruption », in D. DORMOY, La corruption et le droit international, éd. Bruylant, 2010, pp. 75-119, 
spéc. pp. 98-100. 

1952 Entretien à l’OLAF. 
1953 Règlement 883/2013, art. 1er, para. 5. À titre d’exemple, dans l’affaire « GRAU », à la suite d’une 

enquête interne, l’OLAF a recommandé la mise en œuvre de suites judiciaires et administratives. Les autorités 
nationales ont classé l’affaire ; l’IODC a conduit une enquête administrative complémentaire et a également 
classé l’affaire. À ce propos, v. TPI, 6 avr. 2006, Grau c. Commission, aff. T-309/03 (ECLI:EU:T:2006:110), 
Rec. 2006 II, p. 1173. 
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II.  La portée restreinte des enquêtes administratives 
anticorruption 

776.  Dès l’origine, la nature hybride des enquêtes de l’OLAF se présente de manière 

paradoxale. D’un côté, l’OLAF peut effectuer des enquêtes sur des soupçons de corruption 

avec une compétence ratione loci étendue, c’est-à-dire non seulement sur le territoire des 

États membres, mais également dans des pays tiers où la gouvernance est faible. Une telle 

compétence place l’Office dans une position privilégiée pour détecter et recueillir des 

éléments de preuve dans une perspective répressive (A). D’un autre côté, l’enquête de 

l’OLAF reste purement administrative et sera limitée aux compétences qui seront 

accordées explicitement à la Commission en matière de protection des intérêts financiers. 

La compétence ratione materiae est donc particulièrement restreinte et l’OLAF n’est, en 

tout état de cause, pas destiné à jouer un rôle large en matière de corruption transnationale. 

L’action de l’OLAF est donc entièrement construite autour d’un double équilibre, 

précaire : une enquête administrative à finalité répressive ; une enquête européenne 

limitée par les souverainetés nationales1954. Dès lors, afin de déterminer avec exactitude 

le rôle joué par l’Office dans la lutte contre la corruption, l’examen du cadre juridique des 

enquêtes administratives externes apparaît essentiel. 

De plus, une fois son rapport établi, s’il estime qu’une infraction pénale a été 

commise, l’OLAF doit se contenter de transmettre le dossier aux autorités nationales. Or, 

les informations transmises aboutissent à des résultats inégaux (B). 

A. Un rôle inégal dans les enquêtes anticorruption 

777.  Si l’OLAF se trouve fréquemment dans une position privilégiée pour conduire 

des investigations (1), son rôle ne doit pas être surévalué. En effet, l’efficacité de ses 

enquêtes est souvent dépendante de la coopération avec d’autres acteurs de la lutte contre 

la corruption (2). 

                                                                                                                                                                                                         

1954 À ce propos, v. D. FLORE, S. BOSLY, Droit pénal européen – Les enjeux d’une justice pénale 
européenne, coll. Europe(s), 2ème éd., Larcier, Bruxelles, 2014, p. 730. 
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1. Une position privilégiée 

778.  Les pouvoirs d’enquêtes administratives dévolus à l’OLAF lui permettent de 

recueillir, avec une certaine efficacité, des éléments de preuves sur toute allégation de 

corruption touchant aux intérêts financiers de l’UE ou, plus largement, commis au sein 

des institutions, organismes ou organes de l’Union. À cette fin, le directeur général de 

l’OLAF décide de l’ouverture1955 et dirige l’exécution des enquêtes administratives1956 de 

manière indépendante : 

« Le directeur général ne sollicite ni n’accepte d’instructions d’aucun gouvernement ni 

d’aucune institution, d’aucun organe ni organisme, dans l’accomplissement de ses devoirs 

relatifs à l’ouverture et à l’exécution des enquêtes externes et internes et relatifs à 

l’établissement des rapports établis à la suite de celles- ci. Si le directeur général estime 

qu’une mesure prise par la Commission met en cause son indépendance, il en informe 

immédiatement le comité de surveillance et décide de l’opportunité d’engager une procédure 

contre la Commission devant la Cour de justice »1957. 

779.  La protection contre toute influence externe apparaît essentielle en matière de 

lutte contre la corruption : l’Office peut suppléer à l’inaction des États membres qui 

refusent d’enquêter pour des motifs pratiques (complexité, caractère transnational, 

priorités internes d’enquêtes) ou politiques (protection d’intérêts nationaux ou de 

personnes spécifiques) sur des faits de corruption. Dans la même dynamique, le directeur 

général peut décider d’ouvrir une enquête interne ou externe non seulement à la demande 

d’un État membre ou de toute institution, organe ou organisme de l’Union, mais aussi de 

sa propre initiative1958. Ainsi, en 2009, 75% des enquêtes de l’OLAF ont été ouvertes de 

sa propre initiative, ce qui tend à démontrer l’importance de garantir son indépendance1959. 
                                                                                                                                                                                                         

1955 Règlement 883/2013, art. 5, para. 1. 
1956 Règlement 883/2013, art. 7, para. 1. 
1957 Règlement 883/2013, art. 17, para. 3. V. égal., Décision 1999/352, art. 3. 
1958 Le règlement 883/2013 distingue les conditions d’ouverture de l’enquête interne et externe. Pour 

l’enquête externe, l’accent est placé sur la demande issue d’un État membre qui, pour éviter toute 
instrumentalisation, doit démontrer un intérêt à l’ouverture d’une enquête. V., Règlement 883/2013, art. 5, 
para. 2, al. 1 : « La décision d’ouvrir une enquête externe est prise par le directeur général, agissant de sa 
propre initiative ou à la demande d’un État membre intéressé ou de toute institution, tout organe ou 
organisme de l’Union ». Pour l’enquête interne, l’accent est mis sur la demande qui émane de l’institution 
où pourrait se dérouler l’enquête. V. Règlement 883/2013, art. 5, para. 2, al. 2 : « La décision d’ouvrir une 
enquête interne est prise par le directeur général, agissant de sa propre initiative ou à la demande de 
l’institution, de l’organe ou de l’organisme au sein duquel l’enquête devra être effectuée ou à la demande 
d’un État membre ». 

1959 P. SZAREK-MASON, « OLAF : The anti-corruption policy within the European Union », in 
J.-B. AUBY, E. BREEN, T. PERROUD, Corruption and conflicts of interest : a comparative law approach », 
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Conformément à la logique qui sous-tend cette réforme, l’accent est désormais porté sur 

l’origine des informations reçues et l’efficacité de l’Office pour conclure rapidement les 

enquêtes1960. 

 L’interdiction faite au directeur général de l’OLAF de ne solliciter ou de n’accepter 

aucune instruction semble proche de celle pesant sur l’ensemble des fonctionnaires 

européens qui doivent s’acquitter de leur fonction et régler leur conduite en ayant 

uniquement en vue les intérêts de l’Union1961. L’originalité de la disposition réside donc 

essentiellement dans l’indépendance de l’Office par rapport à sa propre institution, 

puisque ce dernier est intégré administrativement et budgétairement dans la Commission 

européenne1962. Plusieurs auteurs ont dénoncé, d’une manière générale, le risque de 

politisation des enquêtes administratives1963. En pratique, même si sa décision doit être 

motivée1964, l’OLAF risque effectivement de se trouver dans une position délicate tant 

lorsqu’elle décide d’ouvrir1965 que de ne pas ouvrir1966 une enquête sur des soupçons de 

corruption. 

780.  Dès sa création, l’OLAF s’est vu reconnaître des pouvoirs d’enquêtes importants 

afin d’assurer l’efficacité de son action. Une sous-direction entière est dédiée au soutien 

de ses activités opérationnelles1967 et permet, par exemple, de recourir à ses propres 

                                                                                                                                                                                                         

Coll. Studies in comparative law and legal culture series, éd. Edward Elgard, Cheltenham, 2014, pp. 288-
301, spéc. p. 296. 

1960 V. infra, nos 793. et s. 
1961 Statut des fonctionnaires, art. 11, al. 1. 
1962 V., par ex., D. FLORE, S. BOSLY, op. cit., p. 731. 
1963 Par ex., v. R. ANDRE, Rapport d’information déposé par la délégation de l’Assemblée nationale pour 

l’Union européenne sur l’Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), Assemblée nationale, 8 avr. 2004, 
no 1533, p. 17. 

1964 L’OLAF doit motiver la décision de rejet d’ouverture d’une enquête externe, v. Règlement 883/2013, 
art. 5§4. 

1965 Par ex., v. V. PUJAS, « Les difficultés de l’OLAF pour s’imposer en tant qu’acteur légitime de la 
protection des intérêts économiques et financiers européens », Cultures & Conflits [En ligne], no 62, 2006, 
para. 31, URL : http://conflits.revues.org/2076 

1966 Par ex., L. LAMANT, M. AUVILLAIN, « L’UE accusée de fermer les yeux sur un réseau de corruption 
en Italie », Mediapart [En ligne], 12 mai 2015, URL : https://www.mediapart.fr/journal/international 
/120515/lue-accusee-de-fermer-les-yeux-sur-un-reseau-de-corruption-en-italie?onglet=full 

1967 La direction C est dédiée au support d’investigation. À ce propos, v. Rapport annuel de l’OLAF 2015, 
Sixteenth report of the European Anti-Fraud Office, 1 January to 31 December 2015, 2016, p. 38. 
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« intelligence experts »1968 pour prendre connaissance du contenu des ordinateurs et des 

téléphones appartenant aux personnes concernées1969. 

En matière d’enquête externe, l’objectif restreint de protection des intérêts financiers 

a permis de légitimer la finalité répressive des enquêtes administratives. Les pouvoirs 

d’enquêtes des contrôleurs permettent le recueil d’éléments de preuves susceptibles d’être 

utilisés dans des procédures judiciaires nationales. Ainsi, l’OLAF est habilité à effectuer 

des contrôles et vérifications sur place auprès d’opérateurs économiques, y compris 

lorsque ces derniers ne sont pas visés, mais détiennent seulement des informations 

permettant d’établir une irrégularité commise par un autre opérateur1970. Les contrôleurs 

ont accès à toutes les informations pertinentes dans des conditions équivalentes aux 

contrôleurs administratifs nationaux1971 et les opérateurs économiques sont en principe 

tenus de coopérer1972. Dès lors que des mesures conservatoires1973 ou coercitives1974 

s’avèrent nécessaires, par exemple lorsque l’opérateur économique s’oppose au contrôle, 

les États membres sont tenus, dans le respect du droit national, de prendre les mesures 

adéquates et, le cas échéant, de demander l’autorisation à l’autorité judiciaire 

compétente1975. En outre, la position spécifique de l’Office ne le plaçant pas a priori en 

concurrence avec les autorités de poursuite1976, il est l’interlocuteur direct des autorités 

policières et judiciaires1977. 

                                                                                                                                                                                                         

1968 L’importance de ce soutien a été soulignée lors de l’interview OLAF effectuée en janvier 2016. 
1969 Règlement 883/2013, art. 2§5 : « “personne concernée”, toute personne ou tout opérateur économique 

soupçonné de fraude, de corruption ou de toute autre activité illégale portant atteinte aux intérêts financiers 
de l’Union et faisant de ce fait l’objet d’une enquête de la part de l’Office ». 

1970 Règlement 2185/96, art. 5, al. 3. 
1971 Règlement 2185/96, art. 7, para. 1. 
1972 Règlement 2185/96, art. 5, al. 2. 
1973 Règlement 2185/96, art. 7, para. 2 ; règlement 883/2013, art. 7 para. 7. 
1974 Règlement 2185/96, art. 9. 
1975 Règlement 883/2013, art. 3, para. 3, al. 2 et art. 7, para. 3. 
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coll. Europe(s), 2ème éd., Larcier, Bruxelles, 2014, p. 732. 
1977 Décision 1999/352, art. 2, para. 6. 
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781.  Les pouvoirs d’enquêtes internes prévus par le règlement 883/2013 permettent 

aux contrôleurs de l’OLAF de réaliser des perquisitions1978 de manière autonome, proches 

de celles effectuées par la police judiciaire, au sein des institutions et organes européens : 

« Pour autant que les dispositions mentionnées au paragraphe 1 soient respectées : 

a) l’Office a accès sans préavis et sans délai à toute information pertinente, y compris 

aux informations figurant dans des bases de données, détenue par les institutions, organes et 

organismes, ainsi qu’aux locaux de ceux-ci. L’Office est habilité à vérifier la comptabilité 

des institutions, organes et organismes. L’Office peut prendre copie et obtenir des extraits 

de tout document et du contenu de tout support d’informations que les institutions, organes 

et organismes détiennent et, en cas de besoin, assumer la garde de ces documents ou 

informations pour éviter tout risque de disparition ; 

b) l’Office peut demander aux fonctionnaires, aux autres agents, aux membres des 

institutions ou des organes, aux dirigeants des organismes ou aux membres du personnel des 

informations orales, y compris par voie d’entretiens, et des informations écrites »1979. 

782.  Le terme de perquisition est d’ailleurs explicitement employé dans les rapports 

annuels de l’OLAF. À titre d’exemple, l’Office a récemment interrogé un agent 

contractuel au sein d’une délégation de l’UE et a « perquisitionné dans son bureau » à la 

suite de soupçons de corruption et de conflits d’intérêts dans le cadre de l’attribution d’un 

projet d’aménagement du territoire en Amérique du Sud. En l’espèce, l’agent européen 

aurait proposé à l’une des entreprises candidates d’effectuer des démarches pour faciliter 

l’attribution du marché et, parallèlement, aurait proposé les services de conseil de son 

épouse1980. De surcroît, la possibilité de demander des informations orales ou écrites, 

évoquée ci-dessus, ne doit pas être sous-estimée puisque tous les membres du personnel 

de l’UE sont, en principe, tenus de coopérer avec les contrôleurs de l’OLAF1981. 

783.  Il résulte de ce qui précède que l’OLAF peut se trouver dans une position 

privilégiée pour conduire des enquêtes sur certains faits de corruption dont l’exécution 
                                                                                                                                                                                                         

1978 G. CORNU (dir.), Vocabulaire juridique, 11e éd., PUF, 2016, p. 759, v. perquisition : « mesure 
d’investigation effectuée en tous lieux (not. au domicile de la personne poursuivie ou soupçonnée) et destinée 
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[…] ». 

1979 Règlement 883/2013, art. 4, para. 2. 
1980 Rapport annuel de l’OLAF 2014, Quinzième rapport de l’O ce européen de lutte antifraude, du 1er 

janvier au 31 décembre 2014, 2015, pp. 29-30. 
1981 Règlement 883/2013, art. 4, para. 7 ; Accord interinstitutionnel du 25 mai 1999 entre le Parlement 

européen, le Conseil de l’Union européenne et la Commission des Communautés européennes relatif aux 
enquêtes internes effectuées par l’Office européen de lutte antifraude (OLAF), Annexe « Décision-modèle », 
art. 1, JOCE L 136 du 31 mai 1999, pp. 15-19. 
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par les autorités judiciaires nationales est plus incertaine1982. C’est le cas des enquêtes 

administratives effectuées sur le territoire de pays tiers et rendues possibles grâce à la 

clause ad hoc insérée dans tous les contrats de la Commission européenne. L’OLAF a, par 

exemple, enquêté sur des soupçons de corruption pesant sur un fonctionnaire européen et 

commis par le biais de rétrocommissions1983. En l’espèce, le fonctionnaire a été dépêché 

dans un État étranger pour financer un marché public, mais se serait mis d’accord avec 

l’adjudicateur local pour débloquer directement la somme. Un certain pourcentage devait 

lui être reversé par la suite. Ils auraient ensuite tenté de faire entrer le vérificateur dans le 

schéma de corruption pour éviter toute détection1984. À la suite de l’enquête 

administrative, le contrôleur de l’OLAF peut entrer en contact avec les autorités 

répressives de l’État membre dont le fonctionnaire est un ressortissant (compétence 

personnelle active) pour qu’il mette en mouvement l’action public. Les preuves recueillies 

par l’OLAF peuvent ainsi permettre à un État membre d’ouvrir une enquête sur des faits 

de corruption transnationale (compétence personnelle active) sans dépendre de la 

coopération judiciaire d’un État tiers où la gouvernance est faible et ainsi de ne pas laisser 

impunies certaines atteintes à la probité. 

Par ailleurs, lorsqu’un État membre est prêt à effectuer lui-même une enquête 

judiciaire sur des allégations de corruption, l’OLAF peut avoir un rôle complémentaire à 

jouer, notamment lorsque les faits sont mixtes, c’est-à-dire nécessitent l’ouverture d’une 

enquête externe et interne1985. À titre d’exemple, l’OLAF a récemment ouvert une enquête 

parallèlement au Procureur national financier français : un groupement d’entreprises 

aurait promis l’octroi d’un pot-de-vin (2% du marché, soit près de deux millions d’euros) 

à un ou plusieurs fonctionnaires européens en échange de l’attribution d’un marché 

financé par l’Union européenne en Somalie1986. Cette affaire tend à démontrer que l’OLAF 

est progressivement perçu comme un organe légitime pour recevoir des allégations de 

corruption puisqu’en l’espèce, le concurrent déçu se serait directement adressé à l’Office 
                                                                                                                                                                                                         

1982 Entretien à l’OLAF. 
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1985 Règlement 883/2013, art. 7, para. 4. 
1986 F. LABROUILLÈRE, « Parfum de corruption à l’Union européenne », Paris Match [Site Internet], 

17 juin 2016. URL : http://www.parismatch.com/Actu/International/Parfum-de-corruption-a-l-Union-euro 
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qui doit à présent « déterminer si les propos rapportés par Le Monde établissent un réel 

projet de corruption (sic) ou, comme le suggère le général […], une simple “ruse” dans 

un contexte de différend commercial »1987. 

784.  La majorité des affaires de corruption rapportées par le biais des rapports 

annuels, par la presse ou même par la doctrine1988, concerne des enquêtes internes ouvertes 

à l’encontre d’un membre du personnel de l’UE. Le rôle de l’OLAF dans les enquêtes 

conduites au sein des institutions européennes s’est avéré prépondérant tant dans la 

protection des intérêts financiers que dans celle plus large des intérêts de l’UE. 

 Ainsi, l’une des hypothèses de corruption les plus fréquentes rencontrées par l’Office 

est celle commise dans le cadre des marchés publics impliquant des fonds de l’UE1989. 

Parmi les « success stories » rendues publiques, l’OLAF a enquêté sur un agent européen 

détaché en Ukraine qui aurait accepté des avantages indus de la part de différents 

soumissionnaires1990. À la suite de l’enquête administrative, l’immunité de l’agent 

européen a été levée, une sanction disciplinaire a été prise à son encontre (révocation1991) 

et la personne concernée a été arrêtée en Belgique1992. 

 Néanmoins, l’une des affaires de corruption les plus médiatiques ne concerne pas la 

protection des intérêts financiers de l’UE. En l’espèce, des tabloïds anglais ont organisé 

un canular aux dépens de députés européens en demandant à ces derniers s’ils acceptaient 

de déposer des amendements contre rémunération. Filmés par une caméra cachée, les 

députés européens semblent accepter l’offre et fixer le prix de leur « service »1993. 

L’OLAF a été saisi et a transmis ses conclusions aux autorités de poursuites des États 
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1990 Dans l’une des procédures, la commission occulte demandée s’élèverait à 4 % du montant total du 
marché. V. P. SZAREK-MASON, op. cit. & loc. cit. 

1991 Dans le cas d’un fonctionnaire européen, le statut du fonctionnaire prévoit explicitement une possibilité 
de révocation. V. Statut des fonctionnaires, Annexe IX, art. 9, para. 1, point h. 

1992 V. P. SZAREK-MASON, op. cit. & loc. cit. 
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membres et les anciens députés européens de nationalité slovène1994, roumaine1995 et 

autrichienne1996 ont tous été condamnés pour corruption. 

785.  Si le fonctionnement réticulaire de l’OLAF ne lui permet pas de se comporter 

comme un organe de poursuite supranational autonome, il a poussé l’Office à préparer 

son action en amont. Les services administratifs de l’OLAF, bien que soumis au pouvoir 

hiérarchique de la Commission, participent ainsi à la qualité des enquêtes et cherchent à 

accomplir plus particulièrement deux objectifs. 

Le premier objectif est d’assurer la circulation des informations afin de détecter plus 

facilement toute irrégularité. Une plateforme numérique dédiée a, par exemple, été mise 

en place entre l’OLAF et la Banque Mondiale1997 afin de combattre la pratique du « double 

financement », irrégularité difficile à détecter où un même opérateur cherche à obtenir des 

subventions de deux organismes internationaux différents pour un même projet1998. 

Le second objectif consiste à faciliter le travail d’investigation, notamment lors des 

opérations extérieures. En effet, comme il l’a été évoqué ci-dessus, l’OLAF se retrouve 

souvent en position privilégiée pour procéder à des enquêtes sur le territoire de pays tiers 

ou au sein d’organisations internationales. La capacité de l’OLAF de se projeter sur le 

territoire d’États tiers peut apporter une réponse à l’inaction des États membres enclins à 

mettre en avant la complexité et l’incertitude des enquêtes transnationales pour justifier 

l’absence de poursuites ou le classement sans suite des allégations de corruption. Des 

« officiers de liaison » de l’OLAF ont d’ailleurs été détachés dans des pays tiers afin de 

faciliter certaines opérations, notamment en Ukraine (contrebande de cigarettes) et en 

Chine (propriété intellectuelle)1999. Toutefois, ces officiers de liaison semblent plus à 

même de se concentrer sur des problématiques douanières que sur des infractions de 
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corruption, ce qui sous-entend de s’appuyer également sur les officiers de liaison 

d’Europol2000. 

L’importance pour les contrôleurs de disposer de contacts et de renseignements sur 

place ne doit pas être sous-estimée : une demande est souvent adressée directement par 

ces derniers au département « Policy » pour qu’il noue les partenariats nécessaires à la 

conduite des investigations2001. Le département susmentionné prend alors contact avec le 

service européen pour l’action extérieure afin d’obtenir son aval, puis cherche à conclure 

un arrangement administratif avec un acteur local, de préférence un organe qui dispose de 

pouvoirs d’enquêtes similaires afin de faciliter les efforts de coordination. Ces 

arrangements administratifs ne sont pas destinés à créer de nouvelles obligations entre les 

parties : les organisations internationales publiques estiment elles-mêmes avoir intérêt à 

connaître le fonctionnement de l’OLAF pour anticiper la mise en œuvre de la clause 

autorisant l’Office à contrôler toute irrégularité2002. Aussi, le recours aux arrangements 

administratifs a été généralisé2003 et concerne tant les pays tiers, les organisations 

internationales (comme la Banque Mondiale, les Nations Unies, l’Union africaine, etc.) et 

les États membres2004 que, pour les enquêtes internes, les institutions de l’Union 

européenne2005 (par ex., un accord récent a été signé avec la Banque centrale 

européenne2006). 

2. Une faible autonomie opérationnelle 

786.  Le rôle de l’OLAF dans la lutte contre la corruption par le biais de ses enquêtes 

administratives ne doit pas être surévalué. Tout d’abord, ses pouvoirs d’investigation 
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pénale ne lui permettent pas de mener seul des enquêtes complexes : il doit demander à 

une autorité nationale l’accomplissement de certains actes souvent indispensables dans 

les enquêtes financières comme, par exemple, la saisie de relevés bancaires. Les 

contrôleurs de l’Office restent donc dépendants de la coopération de nombreuses autorités 

au sein des États membres2007 : « tout ce que fait l’OLAF est strictement limité au domaine 

des enquêtes administratives, c’est-à-dire il n’y a pas le moindre aspect d’investigation 

criminelle qui entre dans ses attributions […] l’OLAF n’est pas, à ce stade, un auxiliaire 

de justice et n’a pas de pouvoir d’investigation pénale »2008. Dans le prolongement, 

lorsque la commission d’une infraction est suspectée, l’État membre peut alors décider 

d’ouvrir une enquête pénale, ce qui réduit souvent l’Office à un rôle subsidiaire, voire 

d’assistance de l’autorité nationale mieux placée pour agir2009. Cette priorité de l’enquête 

judiciaire nationale se retrouve au stade des sanctions, puisque la procédure administrative 

peut être suspendue tant que la procédure pénale n’est pas close2010. 

Le succès de certaines enquêtes peut également dépendre de la coopération avec 

d’autres organes relevant de l’espace pénal européen pour assurer l’échange 

d’informations pertinentes et éviter les doublons. Or, la synergie entre, d’un côté, des 

organes du troisième pilier dédiés à la coopération judiciaire (Europol et Eurojust) et, de 

l’autre, un organe du premier pilier susceptible de conduire ses propres enquêtes 

administratives (OLAF) s’est avérée difficile. Ainsi, les missions d’Europol couvrent les 

infractions de corruption2011, mais ce dernier n’est pas autorisé à transmettre à l’OLAF 

des informations faisant apparaître des données personnelles2012. La relation asymétrique 
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entre l’OLAF et Europol2013, qui n’aura été formalisée qu’en 20042014, n’a pas démontré 

son efficacité, du moins en matière de lutte contre la corruption. De manière similaire, 

l’articulation entre les missions de l’OLAF et d’Eurojust n’a pas été aisée et des bases 

communes n’ont pu être dégagées que progressivement à travers l’adoption d’accords 

administratifs successifs2015. De surcroît, deux obstacles, l’un juridique et l’autre pratique, 

peuvent être mis en exergue. Juridiquement, la collaboration d’Eurojust avec l’OLAF 

dépend de l’autorisation des autorités nationales : « L’OLAF peut contribuer aux travaux 

d’Eurojust visant à coordonner les enquêtes et poursuites en ce qui concerne la protection 

des intérêts financiers des Communautés européennes, soit à l’initiative d’Eurojust, soit 

à la demande de l’OLAF, pour autant que les autorités nationales compétentes en la 

matière ne s’y opposent pas »2016. En pratique, la collaboration a pendant longtemps été 

amoindrie en raison d’un sentiment de compétition entre les deux organes, surtout que 

l’OLAF a la possibilité d’entrer directement en relation avec les États membres2017. 

787.  Ensuite, la lutte contre la fraude demeure l’activité principale des contrôleurs et 

les faits de corruption ne sont souvent découverts que de manière incidente2018. En 2004, 

la corruption ne représentait ainsi que 17% des nouvelles allégations portées à la 

connaissance de l’OLAF sur la période considérée2019. En 2007, sur quatre-cent onze 

allégations d’irrégularités, seuls sept cas concernaient la corruption2020. La disparition de 

toute statistique récente dans les rapports annuels de l’OLAF sur les cas de corruption 

traités — ce qu’il est possible de regretter compte tenu des plans d’action de la 
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Commission en matière de statistique criminelle2021 — permet de supputer, en creux, le 

caractère peu fréquent de ce type d’investigation. De surcroît, comme il l’a déjà été évoqué 

ci-dessus, la plupart des affaires médiatisées impliquent un fonctionnaire européen : au-

delà de cette hypothèse, le rôle de l’OLAF doit être examiné de manière casuistique et 

apparaît souvent secondaire. 

Les priorités de la politique en matière d’enquêtes, dégagées annuellement par le 

directeur général de l’OLAF2022, reflètent le caractère marginal de la lutte contre la 

corruption dans les enquêtes de l’Office. De manière cohérente avec le thème transversal 

retenu dans le premier rapport anticorruption de l’UE2023, une attention particulière est 

accordée à la corruption dans les marchés publics. En 2014, seuls les cas de corruption 

dans les marchés publics liés aux réseaux d’infrastructures constituent une priorité2024. En 

2016, une légère évolution peut être relevée : tous les cas de corruption dans les marchés 

publics sont prioritaires, notamment lorsqu’ils sont liés aux réseaux d’infrastructures et 

de transports2025. 

788.  Enfin, les enquêtes de l’OLAF restent assujetties à la protection des intérêts 

financiers de l’UE, voire aux intérêts de l’UE si le personnel européen est impliqué. Non 

seulement les missions de l’OLAF ont peu évolué depuis 19992026, mais ce dernier n’a pas 

vocation, à la différence du futur Procureur européen, à recueillir de nouvelles 

compétences en matière de lutte contre la corruption. 

De surcroît, le rôle de l’Office se limite à la détection et à l’enquête administrative 

portant sur des soupçons de corruption. Il ne joue aucun rôle direct dans les poursuites 

judiciaires : s’il découvre des faits de corruption, il doit transmettre un rapport aux 

autorités de poursuite nationales. C’est à ce stade que l’absence de volonté des États 

membres est susceptible de réapparaître. 

                                                                                                                                                                                                         

2021 V. supra, nos 714. et . 
2022 Règlement 883/2013, art. 5, para. 1. 
2023 Rapport de la Commission au Conseil et au Parlement européen, Rapport anticorruption de l’UE, 

3 févr. 2014, COM(2014) 38 final, pp. 24-41. 
2024 Management Plan 2014 de l’OLAF, Annex « The Investigation Policy Priorities of the Office », p. 31. 
2025 Management Plan 2016 de l’OLAF, Annex 1, p. 18. 
2026 En 2013, la Commission a décidé de confier à l’OLAF une mission de soutien pour renforcer la 

protection de l’euro contre le faux-monnayage, avant de lui retirer deux ans plus tard. V., Décision de la 
Commission du 27 septembre 2013 modifiant la décision 1999/352/CE, CECA, Euratom instituant l’Office 
européen de lutte antifraude (OLAF), JOUE L 257 du 28 sept. 2013, pp. 19-20 ; Décision (UE) 2015/512 de 
la Commission du 25 mars 2015 modifiant la décision 1999/352/CE, CECA, Euratom instituant l’Office 
européen de lutte antifraude (OLAF), JOUE L 81 du 26 mars 2015, p. 4. 



 545 

B. Les résultats inégaux des informations transmises aux autorités 
judiciaires 

789.  Si l’OLAF estime qu’une irrégularité a été commise, il ne dispose d’aucun 

pouvoir pour en assurer la sanction ou la poursuite effective par les autorités nationales. 

Son rôle se limite alors à l’information des États membres et à la transmission des 

éléments de preuves recueillis pour permettre aux autorités nationales d’ouvrir, 

parallèlement ou postérieurement à l’enquête administrative, une enquête judiciaire. 

En effet, dans l’hypothèse où la commission d’une infraction de corruption active ou 

passive est suspectée, les États membres peuvent être alertés par l’OLAF durant 

l’exécution de son enquête administrative. Au cours d’une enquête externe, l’Office peut, 

en temps opportun, transmettre des informations aux autorités compétentes des États 

membres2027. La transmission en amont semble ici facultative, mais devient obligatoire à 

la suite d’un contrôle ou d’une vérification sur place2028. Quant aux enquêtes internes, le 

directeur général de l’OLAF a l’obligation d’informer les autorités judiciaires2029 des faits 

relevant de leur compétence, c’est-à-dire susceptibles de poursuites pénales2030. 

De surcroît, le règlement 883/2013 a renforcé le rôle de l’OLAF dans la répression 

des infractions pénales puisque désormais « l’Office peut produire des éléments de preuve 

dans les procédures engagées devant les juridictions nationales conformément au droit 

national et au statut »2031. 

790.  L’enquête administrative se conclut par l’établissement d’un rapport sous 

l’autorité du directeur général2032 qui, en pratique, regroupe tous les documents de la 

procédure (base juridique de l’enquête, phases procédurales suivies, faits constatés, 
                                                                                                                                                                                                         

2027 Règlement 883/2013, art. 12, para. 1 : « l’Office peut transmettre aux autorités compétentes des États 
membres concernés des informations obtenues au cours d’enquêtes externes, en temps opportun pour leur 
permettre d’y réserver les suites appropriées conformément à leur droit national ». 

2028 Règlement 2185/96, art. 7, para. 2 : « […] la Commission communique, dans les meilleurs délais, à 
l'autorité compétente de l'État membre sur le territoire duquel a été effectué un contrôle ou une vérification 
sur place, tout fait ou tout soupçon relatif à une irrégularité dont elle a eu connaissance dans le cadre de 
'exécution du contrôle ou de la vérification sur place. En tout état de cause, la Commission est tenue 
d'informer l'autorité susvisée du résultat de ces contrôles et vérifications ». 

2029 Il n’est plus tenu d’informer simultanément l’État membre concerné. À ce propos, v. 
Règlement 1073/1999, art. 10, para. 2. 

2030 Règlement 883/2013, art. 12, para. 2 : « […] le directeur général transmet aux autorités judiciaires de 
l’État membre concerné les informations obtenues par l’Office, au cours d’enquêtes internes, sur des faits 
relevant de la compétence d’une autorité judiciaire nationale ». 

2031 Règlement 883/2013, art.12, para. 4. 
2032 Règlement 883/2013, art. 11, para. 1, al. 1. 
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incidence financière estimée, respect des garanties de procédure) y compris les éléments 

de preuves recueillis. Le rapport final est accompagné des recommandations du directeur 

général sur les suites à donner à l’enquête (disciplinaires, administratives, financières 

voire judiciaires) et précise le montant estimé des recouvrements ainsi que la qualification 

juridique préliminaire des faits2033. 

Le sort des rapports établis à l’issue des enquêtes externes et ceux rédigés à la suite 

des enquêtes internes n’est pas identique. Dans le premier cas, le rapport et les 

recommandations doivent être transmis aux autorités compétentes des États membres et, 

s’il y a lieu, aux services compétents de la Commission2034. Dans le second cas, le rapport 

et les recommandations sont transmis aux institutions, organes et organismes de l’UE 

concernés. Il revient alors à ces derniers de décider des suites disciplinaires et 

judiciaires2035. Le règlement 883/2013 pose une nouvelle obligation d’information directe 

des autorités judiciaires de l’État membre concerné si l’enquête interne révèle l’existence 

de faits susceptibles de donner lieu à des poursuites pénales2036. Aussi, si seule une 

« information » semble prévue, et non la transmission du rapport et des recommandations, 

les suites judiciaires d’une affaire interne gérée par l’OLAF ne sont plus uniquement 

dépendantes de la décision de l’organe européen concernée. Cette nouvelle obligation 

n’est pas neutre en matière de corruption, les enquêtes anticorruption de l’OLAF 

concernant dans de nombreux cas des membres du personnel de l’UE. 

Les enquêtes administratives de l’OLAF ont une finalité répressive puisqu’elles 

peuvent constituer le prélude à la mise en mouvement de l’action publique par les autorités 

répressives nationales. Néanmoins, en pratique, peu de dossiers gérés par l’OLAF 

méritent d’être transmis aux autorités nationales, même si une augmentation peut être 

observée : en 2005, les dossiers transmis représentaient environ 10 % des enquêtes 

ouvertes2037, le chiffre semblant actuellement plus proche des 30 %2038.  

                                                                                                                                                                                                         

2033 Règlement 883/2013, art. 11, para. 1, al. 2. 
2034 Règlement 883/2013, art. 11, para. 3. 
2035 Règlement 883/2013, art. 11, para. 4. 
2036 Règlement 883/2103, art. 11, para. 5. 
2037 L. KUHL, « Les pouvoirs d’enquête de l’OLAF », in La protection des intérêts financiers de l’Union 

et le rôle de l’OLAF vis-à-vis de la responsabilité pénale des personnes morales et des chefs d’entreprises 
et admissibilité mutuelle des preuves : actes des journées d’études de Inverigo, 2005 symposium d’étude, 
coll. Colloque de l’Union des avocats européens, éd. Bruylant, Bruxelles, pp. 87-94, spéc. p. 92. 

2038 Entretien à l’OLAF. 
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791.  Les autorités judiciaires nationales restent entièrement libres de la qualification 

juridique des faits portés à leur connaissance, qu’ils soient issus d’une enquête interne2039 

ou externe, et de l’opportunité ou non de mettre en mouvement l’action publique2040. Or, 

le suivi des recommandations par les États membres s’est avéré faible et aléatoire. Ainsi, 

de 1999 à 2011, 43,9 % des recommandations judiciaires ont été classées sans suite2041. 

Plusieurs raisons ont été mises en exergue afin d’expliquer ces statistiques. 

Tout d’abord, les autorités judiciaires accordent une faible priorité à certaines affaires 

en raison soit d’un « manque d’intérêt public » pour les faits transmis soit, d’une manière 

générale, d’un faible intérêt de la politique pénale nationale pour la protection des intérêts 

financiers de l’UE2042. De plus, les États membres ne disposent pas nécessairement des 

capacités matérielles pour travailler efficacement avec l’OLAF et pour ouvrir des 

enquêtes sur des faits complexes ou transnationaux. Des considérations pratiques ont 

également été avancées : les procureurs nationaux auraient des difficultés à appréhender 

des dossiers dont le contenu ne leur est pas familier et se monteraient particulièrement 

prudents sur les affaires ayant un caractère européen cherchant à y accorder un temps 

suffisant, incompatible avec leur charge de travail2043. 

Ensuite, le travail de l’OLAF, parfois vu comme excessivement bureaucratique2044, 

n’a pas toujours présenté une qualité suffisante pour entraîner la mise en mouvement de 

l’action publique. Ainsi, en 2005, la Cour des comptes européenne a appuyé sur la 

nécessité de produire des rapports de clôture clairs, avec des conclusions pertinentes, 

précises et équilibrées : « Dans nombre de cas examinés au titre de l’échantillon, il est 

apparu que la qualité des rapports finals laissait à désirer »2045. De surcroît, les rapports 

                                                                                                                                                                                                         

2039 Règlement 883/2013, Préambule, cons. 30. 
2040 Règlement 883/2013, Préambule, cons. 31. 
2041 Rapport annuel de l’OLAF 2010, Eleventh operational report of the European Anti-fraud Office - 1 

January to 31 December 2010, 2011, p. 43. 
2042 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social 

européen et au Comité des Régions sur la protection des intérêts financiers de l’Union européenne par le droit 
pénal et les enquêtes administratives, Une politique intégrée pour protéger l’argent des contribuables, 
26 mai 2011, COM(2011) 293 final, p. 6. 

2043 C. STEFANOU, S. WHITE, H. XANTHAKI, OLAF at the crossroads : action against EU fraud, coll. 
Studies in international and comparative criminal law, éd. Hart Publishing, Oxford, 2011, pp. 176 et s. 

2044 V. COVOLO, « The Legal Framework of OLAF Investigations - What lessons for the European penal 
area ? », New Journal of European Criminal law, vol. 2, no 2, 2011, p. 212. 

2045 Rapport Spécial de la Cour des comptes européenne no 1/2005 relatif à la gestion de l’Office européen 
de lutte antifraude (OLAF) accompagné des réponses de la Commission, JOUE C 202 du 18 août 2005, 
pp. 1-32, spéc. para. 29. 
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communiqués par l’OLAF ne contiennent pas nécessairement des preuves suffisantes pour 

ouvrir une enquête judiciaire2046. 

L’évaluation précise du suivi des dossiers de corruption transmis aux États membres 

reste difficile puisque, d’une part, les statistiques publiques ne sont pas ventilées en 

fonction des infractions suspectées et, d’autre part, de fortes disparités existent selon les 

États membres considérés2047. Toutefois, les difficultés susmentionnées rappellent la 

problématique plus large de l’inefficacité des processus répressifs (moyens, 

spécialisation, complexité, caractère transnational), déjà évoqués à propos de la 

corruption2048, et à laquelle l’OLAF ne semble apporter qu’une solution modérée ou 

temporaire. En outre, les statistiques récentes tendent à confirmer que le problème ne vient 

pas uniquement de la qualité du travail de l’Office, qui a sensiblement été améliorée par 

la réorganisation de 2012 et la réforme de 20132049 : entre 2013 et 2015, le nombre 

d’affaires classées sans suite par les autorités judiciaires, en dépit de la recommandation 

formulée dans le rapport final, se stabilise autour des 47 %2050. 

Section II.  La restructuration organique et fonctionnelle 
de l’OLAF 

792.  Le fonctionnement réticulaire de l’OLAF et son organisation initiale ont entraîné 

la conduite d’enquêtes longues et incertaines au détriment des personnes faisant l’objet 

                                                                                                                                                                                                         

2046 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social 
européen et au Comité des Régions sur la protection des intérêts financiers de l’Union européenne par le droit 
pénal et les enquêtes administratives, Une politique intégrée pour protéger l’argent des contribuables, 
26 mai 2011, COM(2011) 293 final, p. 8. 

2047 Commission Staff Working paper to the European Parliament, the Council, the European Economic 
and Social Committee and the Committee of the Regions Accompanying the document COMMUNICATION 
FROM THE COMMISSION On the protection of the financial interests of the European Union by criminal 
law and by administrative investigations: An integrated policy to safeguard taxpayers' money, 26 mai 2011, 
SEC(2011) 621 final, pp. 7-9. 

2048 V. supra, nos 577. et s. 
2049 V. infra, nos 792. et s. 
2050 En 2013, sur 436 recommandations judiciaires émises entre 2006 et 2013, 261 ont fait l’objet d’une 

décision judiciaire et, parmi ces dernières, 46% ont fait l’objet d’un classement sans suite ; en 2014, sur 479 
recommandations judiciaires émises entre 2007 et 2014, 306 ont fait l’objet d’une décision judiciaire et, 
parmi ces dernières, 47% ont fait l’objet d’un classement sans suite ; en 2015, sur 454 recommandations 
judiciaires émises entre 2008 et 2015, 263 ont fait l’objet d’une décision judiciaire et, parmi ces dernières, 
48% ont fait l’objet d’un classement sans suite. V. Rapport annuel de l’OLAF 2013, 2014, p. 23 ; Rapport 
annuel de l’OLAF 2014, Quinzième rapport de l’Office européen de lutte antifraude, du 1er janvier au 31 
décembre 2014, 2015, p. 22 ; Rapport annuel de l’OLAF 2015, Sixteenth report of the European Anti-Fraud 
Office, 1 January to 31 December 2015, 2016, p. 24. 
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d’investigations. Outre une réflexion sur le contrôle de l’action de l’OLAF afin de lui 

donner une nouvelle légitimité et de s’assurer que son rapport puisse être utilisé par les 

autorités répressives nationales2051, le législateur européen a entrepris en 2013 une 

réforme structurelle de l’Office afin, d’une part, d’améliorer la célérité des enquêtes 

administratives (I) et, d’autre part, d’assurer une plus grande coordination entre l’OLAF 

et les autorités nationales et européennes (II). 

I.  L’amélioration de la célérité des enquêtes administratives 

793.  La réforme de 2013 a cherché à remédier à la durée jugée excessivement longue 

des enquêtes administratives de l’OLAF2052. Ainsi, en 2011, la durée moyenne nécessaire 

pour décider de l’ouverture d’une enquête était de 6,6 mois et les enquêtes elles-mêmes 

duraient en moyenne 22,5 mois2053. Certaines affaires portées à la connaissance de la Cour 

de Justice de l’Union européenne semblent confirmer ce délai. À titre d’exemple, en 

octobre 2008, l’OLAF a reçu des allégations à l’encontre d’un assistant parlementaire 

dont les activités réelles ne semblaient pas en rapport avec ses fonctions officielles. 

L’OLAF a décidé de l’ouverture d’une enquête en août 2009 (8 mois), puis a auditionné 

la personne suspectée en juillet 2011, avant de clore l’enquête trois mois plus tard 

(3 ans)2054. 

La durée des enquêtes de l’OLAF soulève deux problèmes principaux. Premièrement, 

la situation des « acteurs » concernés (notamment les personnes visées par l’enquête, mais 

aussi le lanceur d’alerte, l’institution de l’UE ou l’État membre qui a signalé les faits, 

etc.) peut rester incertaine, pendant une durée déraisonnable, dans l’attente d’une 

éventuelle décision du directeur général de l’OLAF. Deuxièmement, si les faits portés à 

la connaissance de l’Office sont susceptibles de qualification pénale, le temps dédié à 

l’ouverture et à l’exécution de l’enquête administrative peut entraver l’action des autorités 

                                                                                                                                                                                                         

2051 V., par ex.,  A. MET-DOMESTICI,  « The Reform of the EU’s Anti-Corruption Mechanism », eucrim, 
no 1, 2012, pp. 25-30, spéc. p. 29. Cependant, pour l’occasion manquée d’un contrôleur des garanties, 
v. Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement (UE, Euratom) 
n° 883/2013 en ce qui concerne la mise en place d’un contrôleur des garanties de procédure, 11 juin 2014, 
COM(2014) 340 final ; Note du Conseil, 27 oct. 2014, Doc. no 14075/14. 

2052 Par ex., v. Rapport spécial de la Cour des comptes européenne, Suivi du rapport spécial no 1/2005 
relatif à la gestion de l’office européen de lutte antifraude, no 2, 2011, p. 19. 

2053 Rapport annuel de l’OLAF 2011, 2012, p. 19. graphique 10. 
2054 V. CJUE, Gde ch., 14 juin 2016, Marchiani c. Parlement, affaire C-566/14P (ECLI:EU:C:2016:437), 

inédit, para. 15 et 16. 
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judiciaires nationales par le jeu de la prescription de l’action publique. La célérité du 

travail de l’OLAF est alors centrale dans l’appréciation de son rôle en matière de lutte 

contre la corruption, sachant que ce dernier doit tenir compte de la diversité des régimes 

juridiques en Europe, parfois inadaptés, ce qui a d’ailleurs poussé la Commission 

européenne à agir2055. De surcroît, l’Office est parfois le seul détenteur d’allégations de 

corruption2056 et un système d’évaluation efficace paraît obligatoire pour porter 

rapidement les faits à la connaissance des autorités nationales. À titre d’exemple, l’OLAF 

a récemment été averti par un concurrent déçu de soupçons de corruption pesant sur 

l’attribution d’un marché financé par l’Union européenne en Somalie et semble, en 

conséquence, à l’origine de l’information transmise aux autorités françaises ayant entraîné 

l’ouverture d’une enquête judiciaire par le parquet national financier2057. 

794.  L’inefficience de l’OLAF ne tenait pas à un manque de moyen ou de formation 

du personnel, mais à une gestion insatisfaisante des informations reçues. En pratique, 

chaque soupçon de violation du droit communautaire faisait l’objet d’une évaluation par 

les contrôleurs eux-mêmes. Or, ces derniers n’étant tenus par aucun délai, ils étaient tentés 

de donner priorité aux enquêtes déjà ouvertes dont ils avaient la charge2058. 

 Aussi, la réorganisation interne décidée par le nouveau directeur général le 1er février 

2012, accompagnée de l’émission de lignes directrices intitulées « OLAF Instructions to 

Staff on Investigative Procedures », apparaît comme une réponse appropriée puisqu’elle 

concentre chaque activité par « unité » spécialisée. La nouvelle stratégie tient en réalité 

compte des discussions engagées par les institutions européennes depuis 20062059, qui sera 

formalisée dans le Règlement 883/2013. L’OLAF a alors révisé ses lignes directrices, 

                                                                                                                                                                                                         

2055 V. supra, nos 444. et s. 
2056 L’Office a d’ailleurs pour objectif de centraliser l’ensemble des allégations, puisque toute irrégularité 

doit lui être signalée par les institutions UE et les EM (références). Dans le prolongement, il a ouvert, en 
mars 2010 une plateforme numérique permettant de signaler toute irrégularité de manière confidentielle ou 
anonyme. V. Rapport annuel de l’OLAF 2010, Eleventh operational report of the European Anti-fraud Office 
- 1 January to 31 December 2010, 2011, p. 13. 

2057 V. supra, no 783.  
2058 Entretien à l’OLAF. 
2059 Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement (CE) 

no 1073/1999 relatif aux enquêtes effectuées par l’Office européen de lutte antifraude (OLAF), 24 mai 2006, 
COM(2006) 244 final. 
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appelées « Guidelines on Investigation Procedures for OLAF Staff » (ci-après, « lignes 

directrices »), en vigueur au 1er octobre 20032060. 

795.   La pierre angulaire de la nouvelle organisation interne repose sur l’unité 0.1 

« Enquête – Sélection et révision », créée afin d’assister le directeur général dans 

l’ouverture et l’exécution des enquêtes. Le nouveau mécanisme s’avère beaucoup plus 

précis : tout soupçon d’irrégularité porté à la connaissance de l’OLAF est immédiatement 

transféré à l’unité 0.12061 qui va chercher à établir la compétence de l’Office, puis 

l’existence de soupçons suffisants (analyse de la fiabilité de la source, crédibilité des 

informations reçues, possibilités de vérifier les allégations)2062. À cette fin, l’OLAF peut 

désormais accéder à toutes les bases de données détenues par les institutions, organes et 

organismes de l’UE2063. Les faits allégués sont alors confrontés à une série de critères 

prédéfinis2064 : priorités de la politique en matière d’enquête, plan annuel de gestion, 

utilisation efficace des ressources et proportionnalité des moyens employés. Au terme de 

ce processus, l’opportunité de laisser les enquêtes internes à d’autres organes européens, 

comme l’IODC2065, est évaluée : le nouveau règlement vient ainsi consacrer la politique 

de minimis2066 afin de permettre à l’OLAF de se concentrer sur les faits les plus graves. 

Le directeur général reste seul compétent pour décider de l’ouverture effective ou non 

d’une enquête2067, mais il suit dans l’écrasante majorité des situations l’opinion formulée 

par l’unité 0.12068. 

 En outre, la phase d’ouverture est encadrée par certains délais pour tenir compte de la 

situation particulière des « sources ». Ainsi, l’Office s’engage à tenir informé tout lanceur 

d’alerte, dans les deux mois qui suivent la transmission de l’information, du temps 

                                                                                                                                                                                                         

2060 Règlement 883/2013, art. 17, para. 8. Contrairement aux prescriptions du Règlement 883/2013, les 
lignes directrices ne sont pas disponibles dans toutes les langues officielles de l’UE.  V. la page d’accueil du 
site officiel de l’OLAF :  http://ec.europa.eu/anti-fraud//home_fr 

2061 Lignes directrices, art. 1 à 4. 
2062 Rapport annuel de l’OLAF 2014, Quinzième rapport de l’O ce européen de lutte antifraude, du 1er 

janvier au 31 décembre 2014, 2015, p. 14. 
2063 Règlement 883/2013, art. 6. 
2064 Règlement 883/2013, art. 5, para. 1. V. égal., Lignes directrices, art. 5. 
2065 À ce propos, v. supra ; v. égal., P. SZAREK-MASON, « OLAF : The anti-corruption policy within the 

European Union », in J.-B. AUBY, E. BREEN, T. PERROUD, Corruption and conflicts of interest : a 
comparative law approach », Coll. Studies in comparative law and legal culture series, éd. Edward Elgard, 
Cheltenham, 2014, pp. 288-301, spéc. p. 299. 

2066 Règlement 883/2013, art. 5, para. 1, in fine. 
2067 Règlement 883/2013, art. 5. Lignes directrices, art. 6. 
2068 Entretien à l’OLAF. 
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nécessaire pour entreprendre une « action appropriée »2069. De surcroît, lorsqu’une 

demande d’enquête est émise par une institution, un organe ou un organisme de l’Union 

ou encore par un État membre, l’OLAF dispose de deux mois pour faire connaître son 

appréciation : à défaut, il est réputé avoir décidé de ne pas ouvrir une enquête, ce qui 

devrait implicitement permettre aux institutions de l’UE de recouvrer leur propre pouvoir 

de contrôle et d’agir en conséquence2070. 

796.  Si l’ouverture des enquêtes est à présent extrêmement formalisée, la 

réorganisation interne de l’OLAF a été l’occasion de rechercher un équilibre entre célérité 

et qualité du travail des contrôleurs au stade de l’exécution des enquêtes. 

 En effet, les enquêtes doivent être conduites « sans désemparer pendant une période 

de temps qui doit être proportionnée aux circonstances et à la complexité de l’affaire »2071. 

Afin d’exercer une pression permanente, le Comité de surveillance de l’OLAF est 

formellement chargé de suivre la durée des investigations : si une enquête se prolonge au-

delà de douze mois, le directeur général2072 est tenu d’émettre un rapport à destination du 

Comité de surveillance expliquant la durée constatée et détaillant les correctifs entrepris 

pour accélérer les investigations. De surcroît, le rapport doit être réitéré tous les six 

mois2073. 

 Toutefois, les contrôleurs de l’OLAF doivent, dans le même temps, gérer des 

contraintes administratives supplémentaires qui ralentissent nécessairement les 

vérifications2074. En effet, chaque fois qu’un acte d’enquête nécessite l’autorisation écrite 

du directeur général (entretien des personnes concernées et des témoins, vérifications sur 

place, opérations extérieures dans des pays tiers, etc.), il fait désormais l’objet d’un 

contrôle ex ante de légalité, de nécessité et de proportionnalité par l’Unité 0.12075. 

                                                                                                                                                                                                         

2069 Lignes directrices, art. 5, para. 2. 
2070 Règlement 883/2013, art. 5, para. 3 : « Tant que le directeur général étudie l’opportunité d’ouvrir une 

enquête interne à la suite d’une demande visée au paragraphe 2 et/ou tant que l’Office conduit une enquête 
interne, les institutions, organes et organismes concernés n’ouvrent pas d’enquête parallèle sur les mêmes 
faits, sauf s’il en a été convenu autrement avec l’Office ». 

2071 Nous soulignons. Règlement 883/2013, art. 7, para. 4. 
2072 Cette obligation pèse explicitement sur le directeur général. V., Règlement 883/2013, art. 17, para. 5, 

point c. 
2073 Règlement 883/2013, art. 7 §8. 
2074 Entretien à l’OLAF. 
2075 Règlement 883/2013, art. 17 §7 ; Lignes directrices, art.12. 
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L’objectif est d’assurer la force probante des éléments de preuves recueillis dans l’optique 

d’une procédure judiciaire ultérieure2076. 

797.  Malgré les nouvelles contraintes administratives, la restructuration de l’OLAF 

semble avoir permis une diminution drastique de la durée des enquêtes2077. Par rapport à 

l’année 2008, l’OLAF aurait réduit son temps de sélection de 60 % (en moyenne 1,7 mois), 

alors que le volume d’informations reçues a presque doublé2078. De même, seuls 22% des 

enquêtes ouvertes ont duré plus de 20 mois2079. Aussi, la conduite d’enquêtes 

administratives susceptibles de porter sur des faits de corruption complexes semble 

davantage compatible avec les exigences procédurales des États membres. 

 Toutefois, les statistiques sont une nouvelle fois peu précises sur le type d’affaires 

gérées (qualification préliminaire des faits) et la réforme est encore trop récente pour 

permettre d’affirmer avec certitude l’existence d’une plus-value en présence d’une 

infraction pénale. Les chiffres susmentionnés doivent être rapprochés, d’une part, du suivi 

des recommandations judiciaires par les autorités de poursuite, qui est resté faible2080 et, 

d’autre part, des affaires où il est allégué que les droits fondamentaux des personnes 

concernées n’ont pas été respectés. 

798.  De manière tout aussi théorique, les enquêtes anticorruption devraient bénéficier 

des efforts consentis au niveau européen pour améliorer la coordination entre l’OLAF et 

l’ensemble des acteurs avec lesquels il interagit quotidiennement. 

II.  La coordination des enquêtes administratives 

799.  Le législateur européen a notamment cherché à renforcer la coopération entre 

l’OLAF et les États membres tout au long de l’enquête administrative. En premier lieu, le 

flux d’information n’est plus unidirectionnel tant au moment de la sélection des affaires 

que de la clôture des investigations. Ainsi, lorsqu’un État membre demande à l’OLAF 

d’ouvrir une enquête, ce dernier est désormais tenu de lui fournir une réponse dans les 

                                                                                                                                                                                                         

2076 Règlement 883/2013, art. 11 §2. 
2077 Entretien à l’OLAF. 
2078 Rapport annuel de l’OLAF 2015, Sixteenth report of the European Anti-Fraud Office, 1 January to 

31 December 2015, 2016, p. 12. 
2079 Ibid. p. 15. 
2080 V. supra, nos 789. et s. 
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deux mois2081. À l’inverse, lorsque l’OLAF transmet à un État membre le rapport final 

d’une enquête externe ou l’informe des faits susceptibles de qualification pénale à l’issue 

d’une enquête interne, l’Office peut demander aux autorités compétentes de lui envoyer, 

en temps utile, des informations sur les suites éventuellement données2082. L’objectif est 

de permettre aux institutions de l’Union européenne de tirer toutes les conséquences des 

décisions prises au niveau national, par exemple en reprenant la procédure disciplinaire 

ouverte à l’encontre d’un fonctionnaire européen ou la procédure administrative relative 

à un opérateur économique2083. Toutefois, cette information ne circule qu’à la demande de 

l’OLAF afin d’éviter les surcharges administratives. Or, cette règle s’articule mal avec les 

lignes directrices dégagées par le directeur général qui prévoient un contrôle systématique 

de la mise en œuvre de l’ensemble des recommandations2084. En outre, lorsque les faits 

sont susceptibles de poursuites judiciaires, la transmission des informations pertinentes 

permet d’effectuer annuellement une analyse non plus uniquement quantitative, mais 

qualitative, pays par pays, des dossiers classés sans suite. Dans l’hypothèse où l’Office 

cherche à effectuer une telle évaluation, la charge administrative a donc été déplacée sur 

ses propres services, ce qui ne va pas dans le sens du renforcement et de la rationalisation 

de ses activités. 

En second lieu, chaque État membre est désormais contraint de désigner une autorité 

de coordination antifraude2085 (ci-après, « AFCOS »2086) afin d’aider l’OLAF dans le choix 

des structures nationales compétentes lors de ses opérations externes2087. Le rôle principal 

des AFCOS est donc administratif : il consiste à gérer les demandes émises par l’Office 

puis à orienter ce dernier. De manière facultative, une autorité avec des pouvoirs 

d’investigations peut être désignée et doit alors être considérée comme une autorité 

compétente au sens du règlement 883/2013. De nombreux États membres ont désigné une 

autorité administrative spécialisée dans les problématiques de fraude2088, à l’exemple de 

                                                                                                                                                                                                         

2081 Règlement 883/2013, art. 5 §4. 
2082 Règlement 883/2013, art. 11 §6. 
2083 Proposition modifiée de règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement (CE) 

no 1073/1999 relatif aux enquêtes effectuées par l’Office européen de lutte antifraude (OLAF) et abrogeant 
le règlement (Euratom) no 1074/1999, 17 mars 2011, COM(2011) 135 final, p. 4. 

2084 Lignes directrices, art. 24, 26 et 27. 
2085 Règlement 883/2013, art. 3 §4. 
2086 L’acronyme reprend ici la dénomination anglaise : « Anti-fraud coordination service ». 
2087 Les AFCOS existaient antérieurement au Règlement 883/2013, mais il n’existait aucune obligation de 

s’en doter. 
2088 La liste à jour des AFCOS est disponible sur le site Internet de l’OLAF. URL : http://ec.europa.eu 

/anti-fraud/investigations/partners_en 
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la France qui a choisi la Délégation Nationale à la Lutte contre la Fraude (DNLF), service 

rattaché au Ministère des Finances. D’autres semblent avoir créé une autorité ad hoc2089 

ou délégué la tâche à un service compétent pour les infractions économiques2090 ; seuls 

deux États membres ont choisi une autorité spécialisée en matière de corruption et 

d’atteintes à la probité2091. 

800.  L’efficacité du mécanisme a pu être récemment démontrée dans une affaire 

complexe comprenant des faits de corruption. En l’espèce, une société roumaine a 

remporté un appel d’offres, pour un montant avoisinant vingt millions d’euros, relatif à 

un projet de développement à destination des plus démunis, géré par l’Agence roumaine 

pour l’Agriculture (APIA) et financé par l’Union européenne. Les autorités roumaines ont 

rapidement suspecté des irrégularités, dont des actes de corruption, destinées à détourner 

la subvention versée2092. Elles décident donc d’ouvrir une enquête judiciaire et de recourir 

à la coopération internationale pour conduire leurs investigations. Le parquet 

anticorruption roumain (DNA) a ainsi sollicité l’assistance de l’OLAF à travers son 

AFCOS, le Département roumain antifraude (DLAF), afin d’effectuer des vérifications 

sur place en Roumanie et en Bulgarie, en coordination avec les Carabinieri italiens 

(gendarmes) et à l’aide des informations reçues des autorités administratives suédoises et 

allemandes ; au niveau européen, l’OLAF a sollicité et obtenu la coopération de la « DG 

Agriculture » rattachée à la Commission européenne. Cette affaire permet de mettre en 

exergue l’efficacité de la lutte contre la criminalité transnationale dans l’espace européen 

lorsque l’ensemble des services judiciaires et administratifs, européens et nationaux, 

agissent de concert. Mais elle illustre plus précisément le rôle de l’AFCOS roumain qui a 

facilité l’échange d’informations opérationnelles entre le niveau national et supranational. 

En revanche, même si les faits concernaient plusieurs États membres, ni Europol ni 

Eurojust ne semblent avoir été associés aux investigations, l’OLAF étant vu comme 

l’organe européen pertinent dès qu’une atteinte aux intérêts financiers de l’UE est 

détectée. 

801.  L’Office a également développé, à travers des arrangements administratifs non 

contraignants, une relation directe avec des organes européens et certaines autorités 
                                                                                                                                                                                                         

2089 Par ex. : Allemagne, Bulgarie, Lettonie et Pologne. 
2090 Par ex. : Lituanie et Suède. 
2091 Par ex. : Grèce et Slovaquie. 
2092 Communiqué de presse de l’OLAF no 15, 5 octobre 2015, URL : https://ec.europa.eu/anti-fraud/media-

corner/press-releases/olaf-dna-joint-investigation-fraud-and-corruption-free-food-programme_en 
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administratives des États membres, ainsi qu’avec des organisations internationales 

publiques et les autorités de pays tiers. Cette stratégie proactive, qui participe à la position 

privilégiée de l’Office pour mener certaines investigations, n’est pas parue évidente à sa 

création puisqu’il s’agit souvent de formaliser une relation avec ceux qui sont susceptibles 

de faire l’objet d’une investigation2093 : les anciens règlements 1073/1999 et 1074/1999 

ne prévoient aucune disposition en la matière. À la différence des accords de coopération, 

les arrangements administratifs ne font l’objet d’aucune publicité, ce qui empêche toute 

analyse de la base juridique retenue pour signer ces actes. De manière similaire, les 

accords conclus avec Eurojust et Europol, considérés comme des « arrangements 

pratiques », ne mentionnent explicitement aucun fondement propre à l’Office. 

 Le règlement 883/2013 met fin aux ambiguïtés juridiques susmentionnées et vient 

donc ouvrir « la possibilité de conclure avec ces entités des arrangements administratifs 

visant à faciliter l’échange d’informations » afin, paradoxalement, « d’encourager encore 

plus la coopération »2094. En effet, l’OLAF dispose désormais d’une base juridique claire 

pour conclure des arrangements administratifs avec les États membres2095, les institutions, 

organes et organismes de l’UE2096 ainsi qu’avec les pays tiers et les organisations 

internationales2097, ce qui permet d’expliquer le recours de plus en fréquent à ce type 

d’accord. 

Au-delà des arrangements facultatifs, le législateur européen a privilégié les mesures 

destinées à éviter l’aggravation du préjudice financier causé à l’UE en imposant à l’Office 

d’avertir sans délai l’institution, l’organe ou l’organisme concerné lorsqu’il pourrait être 

opportun de prendre des mesures administratives conservatoires2098. La circulation de 

cette information est suffisamment importante pour ne pas laisser les entités libres d’en 

décider et éviter qu’une institution européenne ne continue de verser des subventions alors 

que, dans le même temps, l’OLAF suspecte la commission de graves irrégularités. 

                                                                                                                                                                                                         

2093 C. STEFANOU, S. WHITE, H. XANTHAKI, OLAF at the crossroads : action against EU fraud, coll. 
Studies in international and comparative criminal law, éd. Hart Publishing, Oxford, 2011, p. 167. 

2094 Proposition modifiée de règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement (CE) 
no 1073/1999 relatif aux enquêtes effectuées par l’Office européen de lutte antifraude (OLAF) et abrogeant 
le règlement (Euratom) no 1074/1999, 17 mars 2011, COM(2011) 135 final, p. 4. 

2095 Règlement 883/2013, art. 1 §5. 
2096 Ibid. 
2097 Règlement 883/2013, art. 14. 
2098 Règlement 883/2013, art. 7 §6. 
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802.  Enfin, le règlement 883/2013 entend renforcer le rapprochement initié avec 

Europol et Eurojust, dont la base juridique reste incertaine, afin d’anticiper une éventuelle 

extension des responsabilités de ces derniers2099 par l’adoption de règlements sur le 

fondement des articles 852100 et 882101 du TFUE. L’article 13 du règlement précité prévoit 

donc explicitement la possibilité de conclure des arrangements administratifs qui peuvent 

porter sur l’échange d’information opérationnelle, stratégique ou technique, y compris de 

données à caractère personnel et d’informations classifiées. 

La relation effective avec Eurojust et Europol, qui a posé de nombreuses difficultés 

pratiques2102, reste difficile à évaluer. Les derniers rapports annuels de l’OLAF mettent 

en exergue les efforts pour identifier2103 et traiter2104 ensemble les dossiers qui présentent 

un intérêt commun. Toutefois, depuis 2013, aucun nouvel arrangement administratif n’a 

été conclu et seules des négociations avec Europol ont débuté2105. En outre, le Comité 

économique et social européen (CESE) continue de recommander le renforcement de la 

coordination entre ces différents organes, laissant implicitement entendre que celle-ci 

n’est toujours pas satisfaisante2106. 

803.  Dès lors, le législateur européen semble progressivement imposer la circulation 

de certaines informations. Le règlement 883/2013 prévoit désormais la transmission 

obligatoire et automatique d’informations au profit d’Eurojust soit lorsqu’elles relèvent 

                                                                                                                                                                                                         

2099 Proposition modifiée de règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement (CE) 
no 1073/1999 relatif aux enquêtes effectuées par l’Office européen de lutte antifraude (OLAF) et abrogeant 
le règlement (Euratom) no 1074/1999, 17 mars 2011, COM(2011) 135 final, p. 4. 

2100 TFUE (Lisbonne), art. 85 §1, al. 2 : « À cet égard, le Parlement européen et le Conseil, statuant par 
voie de règlements conformément à la procédure législative ordinaire, déterminent la structure, le 
fonctionnement, le domaine d'action et les tâches d'Eurojust […] ». 

2101 TFUE (Lisbonne), art. 88 §2 : « Le Parlement européen et le Conseil, statuant par voie de règlements 
conformément à la procédure législative ordinaire, déterminent la structure, le fonctionnement, le domaine 
d'action et les tâches d'Europol […] ». 

2102 V. supra, no 786.  
2103 Rapport annuel de l’OLAF 2015, Sixteenth report of the European Anti-Fraud Office, 1 January to 31 

December 2015, 2016, p. 23 
2104 Rapport annuel de l’OLAF 2014, Quinzième rapport de l’O ce européen de lutte antifraude, du 1er 

janvier au 31 décembre 2014, 2015, p. 39. 
2105 Rapport annuel de l’OLAF 2014, Quinzième rapport de l’O ce européen de lutte antifraude, du 1er 

janvier au 31 décembre 2014, 2015 ; Rapport annuel de l’OLAF 2015, Sixteenth report of the European Anti-
Fraud Office, 1 January to 31 December 2015, 2016, pp. 22-23. 

2106 Avis du Comité économique et social européen sur les « Propositions visant à lutter contre la corruption 
dans l’Union européenne : prise en compte des préoccupations des entreprises et de la société civile - avis 
d’initiative », JOUE C 13 du 15 janv. 2016, pp. 63-72, para. 1.9.1 ; v. égal. A. WEYEMBERGH, « The 
Development of Eurojust: Potential and Limitations of article 85 of the TFEU », New Journal of European 
Criminal Law, vol. 2, no 1, 2011, p. 95. 
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du mandat de ce dernier et sont susceptibles de renforcer la coordination entre les autorités 

nationales répressives soit lorsqu’elles ont été transmises aux autorités compétentes des 

États membres et laissent supposer l’existence d’un acte de corruption ou de toute autre 

activité illégale PIF relevant de formes graves de criminalité. Aussi, les vérifications sur 

place ayant notamment pour objet de rechercher des irrégularités graves ou 

transnationales2107, elles devraient fréquemment entraîner une information à destination 

d’Eurojust. 

Dans le cadre de la réforme des organes européens chargés de faciliter la coopération 

judiciaire en matière pénale, la position de la Commission européenne relative au flux 

d’informations inverse, c’est-à-dire concernant les informations auxquelles l’OLAF peut 

accéder auprès d’Eurojust et Europol, peut apparaître incohérente. En effet, le 

règlement 2016/7942108 du 11 mai 2016, relatif à l’Agence de l’Union européenne pour la 

coopération des services répressifs (Europol), crée un droit d’accès indirect aux données 

disponibles chez Europol fondé sur un système de « concordance/non concordance »2109 

(s’il existe une concordance entre les informations détenues par Europol et celles 

recherchées par l’OLAF, le système informe ce dernier, mais ne lui fournit aucun détail, 

à charge pour le propriétaire de l’information d’autoriser de manière casuistique cette 

transmission et d’en déterminer les modalités). Cette disposition a été initialement 

proposée par la Commission, qui avait d’ailleurs soumis l’idée d’un droit d’accès direct à 

certaines informations2110, mais supprimée par le Parlement européen qui estimait que 

l’article 88 TFUE2111 ne prévoyait qu’une coordination avec Eurojust, mais non avec 

l’OLAF. Toutefois, la Commission européenne s’est opposée à cet amendement : « il est 

important de permettre à l’OLAF d’accomplir ses tâches dans des domaines étroitement 

liés au mandat d’Europol, comme la fraude à la TVA ou aux accises ou la fraude portant 

sur les fonds de l’Union. Une coopération étroite entre ces deux organes est inscrite dans 
                                                                                                                                                                                                         

2107 Règlement 2185/96, art. 2, al. 2. 
2108 Règlement (UE) 2016/794 du Parlement européen et du Conseil du 11 mai 2016 relatif à l’Agence de 

l’Union européenne pour la coopération des services répressifs (Europol) et remplaçant et abrogeant les 
décisions du Conseil 2009/371/JAI, 2009/934/JAI, 2009/935/JAI, 2009/936/JAI et 2009/968/JAI, JOUE L 
135 du 24 mai 2016, pp. 53-114. 

2109 En anglais :  « hit or no hit ». V., Règlement 2016/794, art. 21. 
2110 V. Proposition de Règlement du Parlement européen et du Conseil relatif à l'Agence de l'Union 

européenne pour la coopération et la formation des services répressifs (Europol) et abrogeant les décisions 
2009/371/JAI et 2005/681/JAI, COM(2013) 173 final. 

2111 TFUE (Lisbonne), art. 88 §2, point b : « Ces tâches peuvent comprendre […] la coordination, 
l'organisation et la réalisation d'enquêtes et d'actions opérationnelles, menées conjointement avec les 
autorités compétentes des États membres ou dans le cadre d'équipes conjointes d'enquête, le cas échéant en 
liaison avec Eurojust ». 
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la base juridique récente de l’OLAF. Dès lors, ces amendements ne peuvent être 

acceptés »2112. Le compromis évoqué ci-dessus semble finalement avoir été trouvé (accès 

indirect)2113. 

Deux observations peuvent être formulées et permettent d’alimenter la réflexion 

autour de la réforme d’Eurojust. En premier lieu, cette nouvelle disposition n’est pas 

suffisante pour remplacer toutes les prévisions de l’arrangement administratif antérieur 

(accès d’Europol aux données de l’OLAF, informations spontanées, coopération dans les 

actions de formation, etc.). Le législateur européen semble pourtant avoir traité les 

arrangements administratifs et le système de concordance comme des alternatives. Il a 

ainsi supprimé toute référence explicite aux arrangements administratifs entre l’OLAF et 

Europol, alors que la commission parlementaire LIB qui s’était prononcée contre le 

système de concordance avait pris soin d’insérer un nouvel article 27 bis prévoyant 

explicitement la possibilité de conclure des arrangements administratifs. Le 

règlement 2016/794 prévoit, d’une manière générale, la possibilité pour Europol de 

conclure des arrangements de travail, mais ceux-ci ne peuvent inclure l’échange de 

données à caractère personnel2114. Or, cette disposition est contradictoire avec l’article 13 

du règlement 883/2013 puisque les arrangements administratifs entre l’OLAF et Europol 

« peuvent porter sur l’échange d’information […] y compris de données à caractère 

personnel et d’information classifiée »2115. Il semble possible d’avancer que le 

règlement 883/2013 doit ici s’appliquer. Tout d’abord, en application du principe 

specialia generalibus derogant, le texte spécial qui prévoit un arrangement administratif 

entre deux organes européens nommés doit primer sur les dispositions générales relatives 

à Europol. Ensuite, même s’il n’a pas de force obligatoire, un lien est explicitement établi 

dans le préambule du règlement 2016/794 : « Le règlement (UE, Euratom) no 883/2013 

du Parlement européen et du Conseil devrait s’appliquer à Europol »2116. Paradoxalement, 

l’asymétrie entre les bases juridiques, supprimée par le règlement 883/2013, est ici 

inversée : l’arrangement administratif actuel est fondé entièrement sur la « décision 

Europol » alors que tout nouvel arrangement sera probablement fondé sur le règlement 

applicable à l’OLAF. 

                                                                                                                                                                                                         

2112 Réaction de la Commission sur le texte adopté en plénière, 20 mai 2014, SP(2014) 446, 2013/0091 
(COD), p. 3. 

2113 L’ensemble des débats, notamment au Conseil, ne sont pas encore disponibles publiquement. 
2114 Règlement 2016/794, art. 23 §1 et §4. 
2115 Règlement 883/2013, art. 13 §1. 
2116 Règlement 2016/794, Préambule, cons. 64. 
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En second lieu, la position défendue par la Commission européenne semble pouvoir 

être approuvée : la suppression du système de concordance sous couvert d’une lecture 

littérale de l’article 88 TFUE n’est pas cohérent avec la position du législateur européen 

dans le règlement 883/2013. Si l’échange indirect d’information ne peut être effectué par 

le biais d’un système de concordance, il ne devrait pas non plus pouvoir être organisé par 

le biais d’un arrangement administratif. En revanche, l’article 88 TFUE prévoit la 

coordination d’Europol « en liaison » avec Eurojust et pourrait être interprété comme 

limitant l’échange direct d’information à ce dernier. Aussi, la finalité répressive des 

enquêtes de l’OLAF et le but commun de protection des intérêts financiers devraient 

justifier l’échange d’informations opérationnelles entre les deux organes, dans le respect 

du droit des États membres de s’y opposer au cas par cas, par l’existence d’un intérêt 

commun à effectuer de manière efficace la mission confiée et éviter les doublons. 

804.  Un raisonnement similaire devrait pouvoir être tenu dans le cadre de la relation 

entre l’OLAF et Eurojust. Or, la Commission européenne n’adopte pas la même position 

dans sa proposition de règlement2117. Elle ne propose aucune évolution notable : l’OLAF 

peut toujours contribuer aux travaux de coordination d’Eurojust2118, les États doivent 

veiller à ce que les membres nationaux d’Eurojust soient considérés comme des autorités 

compétentes pour les besoins des enquêtes administratives2119 et Eurojust peut toujours 

conclure des arrangements administratifs avec l’OLAF2120. Toutefois, le système de 

concordance reste limité à Europol. Pourtant, si l’absence de mention de l’OLAF à 

l’article 85 TFUE peut être regrettée2121, celle-ci ne devrait pas faire obstacle à un échange 

d’information avec Eurojust. 

                                                                                                                                                                                                         

2117 Proposition de Règlement du Parlement européen et du Conseil relatif à l’Agence de l’Union 
européenne pour la coopération judiciaire en matière pénale (Eurojust), 17 juill. 2013, COM(2013) 535 final. 

2118 Décision 2009/426, art. 26 §4 ; COM(2013) 535 final, art. 42 §2. 
2119 Décision 2009/426, art. 26 §5 ; COM(2013) 535 final, art. 42 §3. 
2120 Décision 2009/426, art. 26 §1, point b ; COM(2013) 535 final, art. 38 §1 et 43 §1. 
2121 À ce propos, v. A. WEYEMBERGH, « The Development of Eurojust: Potential and Limitations of 

Article 85 of the TFEU », New Journal of European Criminal Law, vol. 2, no 1, 2011, pp. 75-99, spéc. p. 86 : 
« Finally, the question arises of ascertaining why the European Anti-Fraud Office (OLAF) is not mentioned 
here – or anywhere else in this Article 85. The question becomes even more relevant when the accent is 
placed, in the following sub-paragraph, on the protection of the EU’s financial interests » (nous soulignons) ; 
ibid., spéc. p. 96 : « As for relations between Eurojust and OLAF, a Practical Agreement on arrangements 
of cooperation has, indeed, recently been agreed but it too remains relatively limited. We are still a long way 
off a real European criminal system which organises relations between its various actors in a rational 
manner. Some efforts have been made in this direction, but there is still a great deal to be done before 
effectively bringing about the complementary nature of these European bodies » (nous soulignons). 
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La proposition de la Commission pourrait s’expliquer par une prise en compte du 

repositionnement institutionnel de l’OLAF après l’instauration du procureur européen 

puisqu’elle prévoit une information directe au profit de ce dernier par le biais d’un 

système de concordance2122. Toutefois, tant que l’OLAF dispose de pouvoirs d’enquêtes 

à finalité répressive, une coordination renforcée avec Eurojust apparaît nécessaire. 

805.  À la lumière des éléments évoqués ci-dessus, la rationalisation des relations 

entre, d’une part, l’OLAF et, d’autre part, Europol et Eurojust ne semble pas aboutie. 

Même si des efforts ont été entrepris dans ce sens depuis 2013, la coordination effective 

repose encore largement sur les efforts consentis volontairement par ces entités.  

                                                                                                                                                                                                         

2122 COM(2013) 535 final, art. 41 §5. 
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CONCLUSION GÉNÉRALE 

806.  D’un cadre juridique inadéquat, éparpillé et obsolète, la présente recherche a 

permis de mettre en lumière l’émergence d’une lutte contre la corruption au sein de 

l’espace de liberté, de sécurité et de justice scindée en deux mouvements distincts. 

Le premier est celui d’une intégration supranationale réduite à un intérêt purement 

européen, la protection des intérêts financiers de l’UE. En cherchant à abandonner une 

logique intergouvernementale, il constitue donc le modèle d’un changement de paradigme 

dans la lutte contre la corruption. L’adoption projetée d’une nouvelle directive PIF permet 

d’entrevoir les nombreuses évolutions attendues (définition autonome de l’agent public, 

plus grande précision des seuils de sanctions, rationalisation des règles de compétence et 

harmonisation du régime de la prescription) ; elle ouvre la voie à un contrôle juridictionnel 

supranational des transpositions et à l’engagement de poursuites par un futur procureur 

européen remédiant au moins partiellement à l’absence de volonté politique dans 

l’effectivité de la répression au plan national. Pourtant, du point de vue de la lutte contre 

la corruption, ce mouvement est en lui-même insatisfaisant. Tout d’abord, la directive PIF 

comme le procureur européen restent des projets inaboutis : leur portée concrète est dès 

lors difficile à évaluer avec certitude. Ensuite, ces initiatives ne sont pas le signe d’une 

nouvelle volonté d’amplifier la lutte contre la corruption, mais le fruit d’une lente 

évolution, engagée dès le début des années deux-mille, et dont le centre de gravité est la 

fraude aux intérêts financiers de l’UE. Ces initiatives devraient donc apporter peu de 

réponses aux enjeux actuels, beaucoup plus larges, de la lutte contre la corruption. 

Le second mouvement est encore plus préoccupant puisqu’il marque la volonté de 

l’Union européenne de n’être qu’un rouage supplémentaire, voire accessoire, dans la lutte 

contre la corruption transnationale. La politique anticorruption « globale » dégagée par la 

Commission s’articule en deux axes. Premièrement, la Commission entend soutenir les 

actions des États membres par une prise en compte accrue de la corruption tant dans ses 

politiques internes (coopération judiciaire et policière, récupération des avoirs, 

financement de formations, renforcement des capacités de détection, modernisation des 

règles relatives aux marchés publics, prévention, etc.) qu’externes (notamment dans sa 

politique de coopération et de développement avec un recours fréquent au principe de 

conditionnalité). L’Union n’a ici qu’un faible rôle d’impulsion, et se contente 
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essentiellement de faciliter les initiatives nationales. Deuxièmement, la mise en place d’un 

rapport anticorruption de l’UE est censée prolonger les initiatives internationales et 

stimuler la volonté politique, souvent inexistante, des États membres. Toutefois, dans sa 

réalisation actuelle, le rapport anticorruption de l’UE souffre de trop nombreuses lacunes 

(évaluations autonomes, évaluation quantitative, suivi des recommandations, etc.) pour 

exercer une pression verticale de l’Union vers les États membres. De surcroît, le recours 

au droit souple consacre le maintien de la méthode intergouvernementale dans la stratégie 

européenne. 

807.   Dès lors, les deux mondes peuvent-ils se rejoindre ? La présente thèse permet de 

souligner non seulement la nécessité d’une réorientation de la politique anticorruption de 

l’UE, mais, dans une dynamique prospective, d’en proposer les principales 

caractéristiques. 

Dans un premier temps, l’adoption d’une directive relative à l’eurocrime de 

corruption, sur le fondement de l’article 83 paragraphe 1 du TFUE, apparaît indispensable. 

Celle-ci doit permettre de moderniser le cadre juridique existant (définition des sanctions, 

régime de la prescription, compétences, etc.), mais surtout de rationaliser les actions de 

l’Union dans un instrument unique. Dans cette optique, la nouvelle directive pourrait 

abroger les dispositions relatives à la corruption insérées dans la directive PIF. L’objectif 

serait de transférer l’ensemble de la réflexion relative à la lutte contre la corruption à la 

Direction Générale Justice et Affaires Intérieures de la Commission et de ne plus 

segmenter celle-ci en fonction de la politique européenne concernée. La nécessité de 

combattre sur des bases communes la corruption sous-entend également un champ 

d’application large d’une directive anticorruption : elle doit non seulement comprendre la 

corruption dans le secteur public et dans le secteur privé, mais également la corruption 

transnationale au-delà des frontières de l’Union européenne. Un tel changement de 

paradigme, d’une coopération intergouvernementale à une intégration supranationale, 

servirait alors de catalyseur à l’ensemble des actions de l’Union européenne. 

Les efforts entrepris par les États membres pourraient alors être évalués par le biais 

du rapport anticorruption prolongé, en cas de mauvaise transposition, pas un recours 

manquement devant la Cour de Justice de l’UE. À cette fin, le rapport anticorruption doit 

être renforcé par une évaluation autonome des droits positifs européens, et non plus en 

agrégeant des sources externes, ainsi que par l’élaboration de statistiques criminelles 

comparables. Afin de ne pas entraîner de surcharge administrative excessive sur les États 
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membres, l’Union européenne pourrait alors centraliser l’ensemble des informations 

pertinentes et ainsi servir de relais pour les autres examens internationaux. Enfin, 

l’adhésion de l’UE au GRECO permettrait une évaluation objective des stratégies 

préventives mises en œuvre au sein des institutions, des organismes et des organes de 

l’UE. 

Dans un deuxième temps, l’Union européenne semble être en position idéale pour 

négocier, au nom des États membres, et formaliser une application transnationale du 

principe ne bis in idem dans les affaires de corruption. Une telle sécurité juridique apparaît 

à la fois légitime au regard de l’internationalisation de la lutte contre la corruption et 

nécessaire pour encourager les entreprises à reconnaître les faits reprochés. 

Enfin, dans un troisième temps, le Conseil européen pourra envisager, sur le 

fondement de l’article 86§4 du TFUE, l’extension des attributions du Parquet européen à 

la lutte contre la corruption. Le Parquet européen serait alors compétent pour rechercher, 

poursuivre et renvoyer en jugement les auteurs et les complices de corruption active et 

passive et ainsi de remédier directement à l’inaction des États membres. La lutte contre la 

corruption serait alors portée au sein d’un nouvel espace de liberté, de sécurité et de justice 

et permettrait d’apporter une solution commune à la condamnation des entreprises 

européennes à l’étranger. Au-delà d’une réflexion purement économique, l’Union 

européenne s’affirmerait comme un contre-pouvoir susceptible de renforcer l’État de droit 

et la confiance mutuelle des États membres.  

808.   Le parcours effectué permet d’envisager de nouvelles pistes de réflexion afin de 

développer les futures orientations de la lutte contre la corruption. 

Tout d’abord, la présente recherche a permis de faire état de la difficulté à s’accorder 

sur la sanction adéquate en matière de corruption. Dans la perspective d’une lutte 

européenne, il semble indispensable d’approfondir l’examen des mécanismes de poursuite 

et de sanction des infractions de corruption afin de mettre en exergue l’ensemble des 

enjeux en présence et éventuellement de proposer un modèle européen distinct. 

Ensuite, les scandales financiers récents portent naturellement l’attention sur les 

lanceurs d’alerte. De nouveau, l’enjeu est international et la disparité entre les États 

membres de l’Union européenne invite à entreprendre une étude de droit comparé et à 

dessiner les contours, ou plutôt les limites, de la dénonciation dans un but d’intérêt 

général. 
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Enfin, la mise en jeu de la responsabilité pénale des personnes morales en droit 

français apparaît en décalage avec les exigences européennes. La difficulté à rapporter la 

preuve d’une participation directe des dirigeants dans la commission de certains faits de 

corruption invite à imaginer un nouveau modèle ou à introduire, sur le modèle anglais, 

une nouvelle infraction d’échec à prévenir la corruption.  
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ANNEXE 2  
OECD: U.K.'S BRIEFING ON TERMINATED BAE/SAUDI ARABIA. FOREIGN BRIBERY 
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ANNEXE 3  
SETTLEMENT AGREEMENT BETWEEN THE SERIOUS FRAUD OFFICE AND BAE 
SYSTEM (1) – February 2010 
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ANNEXE 4  
SETTLEMENT AGREEMENT BETWEEN THE SERIOUS FRAUD OFFICE AND BAE 
SYSTEMS (2) – December 2010 
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SITOGRAPHIE 
 

Principaux sites Internet permettant de retrouver l’ensemble  

des documents officiels concernant la lutte contre la corruption.  

 

 

EUR-Lex : Accès au droit de l’Union européenne. L’Union européenne (UE) 

dispose de son propre système juridique, dont les grands principes et règles sont 

inscrits dans les traités fondateurs. Ce site permet de visualiser les textes intégraux et 

l’ensemble des documents juridiques de l'UE. Plusieurs collections sont disponibles : 

Traités, Législation, Législation consolidée, Documents AELE, Actes préparatoires, 

Jurisprudence de l'Union, Questions parlementaires, Accords internationaux.  

http://eur-lex.europa.eu/homepage.html 

 

Registre des documents du Conseil européen et du Conseil de l'Union 

européenne. Les documents du Conseil et du Conseil européen sont disponibles 

dans le registre public, conformément aux règles de l'UE en matière de transparence. 

Il est possible de consulter les publications du Conseil, d’accéder aux archives et 

d’effectuer des recherches sur les actes législatifs que le Conseil négocie avec le 

Parlement européen. 

http://www.consilium.europa.eu/register/fr/content/int/?lang=fr&typ=ADV 

 

Observatoire législatif du Parlement européen. L'Observatoire permet de suivre 

toutes les procédures législatives et non législatives de l’UE examinées par le 

Parlement européen. C’est un instrument de suivi du processus décisionnel de l'UE, 

avec un accent particulier mis sur les activités du Parlement européen. Le site englobe 

des informations sur les activités du Parlement, non seulement lorsqu’il exerce ses 

pouvoirs législatifs mais aussi ses pouvoirs budgétaires, son droit d'initiative, son 

pouvoir d'approuver des nominations ainsi que certains accords internationaux, son 

pouvoir de révoquer une délégation de pouvoir à la Commission ou de s'opposer à un 

acte délégué. L'Observatoire législatif  publie des données complètes en anglais et en 

français. Le site contient toutes les procédures en cours, quelle que soit leur date de 
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création, et toutes les procédures qui ont été soumises au Parlement européen depuis 

le début de la quatrième législature. 

http://www.europarl.europa.eu/oeil/search/search.do?searchTab=y 

 

Registre des documents de la Commission. L'article 15 du traité sur le 

fonctionnement de l'Union européenne octroie aux citoyens et résidents des Etats 

membres un droit d'accès aux documents du Parlement européen, du Conseil et de la 

Commission. registre répertoriant dans un premier temps certaines catégories de 

documents, notamment les documents législatifs : il s'agit des documents portant les 

cotes COM, C et SEC ainsi que d'autres catégories tels les Ordres du jour et les Procès-

verbaux des réunions de la Commission. Ce registre contient uniquement des 

références aux documents produits depuis le 1er janvier 2001. 

https://ec.europa.eu/transparency/regdoc/?fuseaction=search&language=fr 

 

UNODC- Office des Nations unies contre la drogue et le crime. Site 

permettant de retrouver l’ensemble des textes et éléments clés concernant la 

convention des Nations unies contre la corruption : historique, signatures et 

ratifications en cours, l’actualité des différents groupes de travail, l’ensemble des 

publications.  

http://www.unodc.org/unodc/fr/treaties/CAC/  

 

OCDE- Organisation de Coopération et de Développement 

Économiques. La mission de l'Organisation de Coopération et de Développement 

Économiques (OCDE) est de promouvoir les politiques qui amélioreront le bien-être 

économique et social partout dans le monde. L’OCDE offre aux gouvernements un forum 

où ils peuvent conjuguer leurs efforts, partager leurs expériences et chercher des solutions 

à des problèmes communs, notamment la corruption. Les examens mutuels des 

gouvernements, la surveillance multilatérale et la pression exercée par les pairs sont la clé 

de l’efficacité de l’OCDE. On peut citer comme exemple de travaux menés par le Groupe 

de travail sur la corruption, qui suit la mise en œuvre par les pays signataires de la 
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Convention de l’OCDE sur la lutte contre la corruption d’agents publics étrangers dans 

les transactions commerciales internationales. Le site regroupe l’ensemble des textes et 

documents de travail produits par l’OCDE. 
http://www.oecd.org/fr/corruption/  

 

 

 

 GRECO- Groupe d’Etats contre la corruption. Le Conseil de l’Europe a 

élaboré un certain nombre d’instruments juridiques pour lutter contre la corruption 

dans les secteurs public et privé. Ces instruments ont pour objectif d’améliorer la 

capacité des Etats à lutter contre la corruption aux niveaux tant nationaux 

qu’international. Le suivi du respect de ces normes a été confié au Groupe d’Etats 

contre la Corruption, dénommé GRECO, créé en 1999. Le site regroupe l’ensemble 

des textes et documents de travail du GRECO. 

http://www.coe.int/t/dghl/monitoring/greco/default_fr.asp 
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Résumé : Depuis le milieu des années 1990, 
plus d’une dizaine d’instruments internationaux 
destinés à lutter contre la corruption 
transnationale ont été adoptés. À l’échelle 
mondiale, la multiplication des échanges 
commerciaux a rendu nécessaire la mise en 
place d’une coopération interétatique 
susceptible de répondre à l’essor de la 
criminalité transfrontalière. En outre, 
l’harmonisation des législations, par le biais 
d’engagements internationaux contraignants, se 
présentait comme le seul moyen de réduire les 
distorsions de concurrence. Un retournement 
s’est ainsi opéré : l’autorisation implicite, voire 
la promotion des « frais commerciaux 
exceptionnels », a cédé la place à la 
criminalisation de la corruption transnationale. 
À l’échelle de l’Union européenne, la réalisation 
du marché unique et l’ouverture des frontières 
justifient l’adoption de plusieurs instruments 
spécifiques. Toutefois, les États membres 
refusent d’abandonner le droit de punir — ou de 
ne pas punir — prérogative régalienne qui 
constitue l’un des attributs de la souveraineté. 
L’harmonisation des législations européennes a 
par conséquent été influencée par la 
problématique plus large d’un droit pénal de 
l’Union européenne en construction. Les 
dispositions destinées à lutter contre la 
corruption sont enfermées dans des instruments 
de nature intergouvernementale et sont 
strictement limitées afin de faire échec à 
l’éventualité d’une « communautarisation 
rampante ». 

Quinze ans plus tard, la mise en œuvre de la 
législation anticorruption demeure inégale et 
l’ineffectivité de la répression en Europe 
contraste avec les lourdes condamnations des 

entreprises européennes par des juridictions  
étrangères. La stratégie initiale, qui ne 
comprend aucun mécanisme de suivi afin 
d’assurer une pression permanente sur les États 
membres, montre ainsi ses limites et s’avère 
incapable de répondre aux enjeux actuels.  
 
La présente étude cherche à appréhender les 
nouvelles dynamiques anticorruption au sein de 
l’espace de liberté, de sécurité et de justice au 
lendemain de la « dépilarisation » opérée par le 
traité de Lisbonne. Elle met en exergue 
l’émergence d’une lutte contre la corruption à 
deux vitesses. Ainsi, l’intégration de la lutte 
contre la corruption au niveau supranational 
devrait, à moyen terme, se limiter à la protection 
des intérêts financiers de l’UE : elle se traduit, 
d’une part, par l’adoption d’une directive 
d’harmonisation du droit pénal substantiel et, 
d’autre part, par la mise en place d’un procureur 
européen garantissant une répression effective. 
Au-delà de cet objectif isolé, le « paquet 
anticorruption » de la Commission européenne 
n’amorce pas la rationalisation nécessaire du 
cadre juridique actuel. La pierre angulaire de la 
nouvelle stratégie est limitée à l’adoption d’un 
mécanisme d’évaluation périodique afin de 
susciter, par le biais du droit souple, un surcroît 
de volonté politique de la part des États 
membres. 
Aussi, dans une démarche prospective, la 
présente thèse tend à démontrer que l’Union 
européenne constitue le niveau adéquat pour 
mener la lutte contre la corruption. Toutefois, 
son rôle moteur ne peut se réaliser, dans sa 
dimension tant répressive que préventive, qu’à 
travers l’incrimination de l’eurocrime de 
corruption. 
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Title : The fight against corruption within the area of freedom, security and justice by means of 
criminal law 
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Abstract: Since the mid-1990s, more than ten 
international instruments aimed at fighting 
foreign bribery have been adopted. Globally, the 
increased trade has necessitated the 
establishment of an interstate cooperation likely 
to respond to the growth of cross-border crime. 
Furthermore, the harmonization of legislation, 
through binding international commitments, 
was the only way to reduce distortions of 
competition. A turnaround has thus been made: 
the implicit authorization, or sometimes even 
the promotion, of ‘exceptional commercial 
costs’, has been replaced by the criminalization 
of bribery. 
At the European Union level, the single market 
and open borders justify the adoption of several 
specific instruments. However, Member States 
refuse to give up the right to sanction – or not to 
sanction – which is one of the attributes of 
sovereignty. The harmonization of 
anticorruption legislation was therefore 
influenced by the broader issue of a European 
criminal law. The provisions intended to fight 
corruption are enclosed in intergovernmental 
instruments and strictly limited in order to 
thwart the possibility of an unwanted 
‘communautarisation’. 
Fifteen years later, the implementation of anti-
corruption legislation remains uneven and the 
ineffectiveness of repression in Europe contrasts 
with the heavy sentences of European 
companies by foreign courts. The initial 
strategy, which includes no monitoring 

mechanism to ensure constant pressure on 
Member States, shows its limits and is unable to 
meet the current challenges. 
This study seeks to understand the new 
anticorruption dynamics within the area of 
freedom, security and justice after the 
‘depilarisation’ made by the Lisbon Treaty. It 
highlights the emergence of a two-tier approach 
in the fight against corruption. The integration 
of the fight against corruption at the 
supranational level should, in the medium term, 
be limited to the protection of the financial 
interests of the EU: it translates, firstly, by the 
adoption of a new directive aimed at 
harmonizing substantive criminal law and, 
secondly, by the establishment of a European 
public prosecutor ensuring effective 
prosecution. Beyond this single goal, the ‘anti-
corruption package’ of the European 
Commission does not initiate the necessary 
rationalization of the existing legal framework. 
The cornerstone of the new strategy is limited to 
the adoption of a periodic evaluation 
mechanism in order to generate, through soft 
law, additional political will on the part of 
Member States. 
In a forward-looking approach, this thesis 
suggests that the European Union is the 
appropriate level to lead the fight against 
corruption. However, its central role can only be 
achieved through the criminalization of 
corruption as a eurocrime. 
 

 

 




